






Digitized by the Internet Archive

in 2011 with funding from

University of Toronto

http://www.archive.org/details/commentairesurle01oliv



'-^-'- ' -*- f^

COMMENTAIRE
SUR

LES COUTUMES

DU MAINE ET D'ANJOU.





KY^O-C^.

COMMENTAIRE
SUR LES COUTUMES

DU MAINE ET D'ANJOU,
o u

EXTRAIT RAISONNÉ
Des Autorités , Èdits & Déclarations ,

Arrêts & Réglemens qui ont rapport à

ces deux Coutumes»

Par Me Louis Olivier de Saint-Vast;
Avocat au Parlement de Paris, &: au Bailliage

& Siège Préfîdial d'Alençon.

TOME PRE M I E R.

«li

^V>^
^ . LiôRARtES ^

A A L E N Ç O N ^ ^^'^fty ot
^^"^

Chez J. Z. Malassis le jeune. Imprimeur du Roî,'

de Monfieur & du Collège , rue du Jeudi , 1778.

E: a Paris» chezMÉRiGox le jeune, Libraire, Quai des Augufti»*,

' .^ ^ '

Art» FRiriLEdM DU R 9 It

« ?x - ,- > -



^
No. i77

Jj
Se vend à Caen , chez J. Manoury, [:

Fils aîné, Libraire, à la Source des

Sciences; où l'on trouve un airorcimenc

gênerai de Livres en tous genres.

Le même fait prifée de Cabinets de \^

& acheté des Bibliothèques
jj|

Livres , 6

jt entières.

I^?.^-.i;i;s;^^? ->— ! } —.s^JivI



AVIS
AU LECTEUR.

i j E defir d'ctre utile à mes Compatriotes
,
qui

ont la plus grande partie de leurs biens fitués fous

la Coutume du Maine , m'avoic fait prendre le

parti d'en extraire les autorités, en y faifant en-

trer le fentimcnt àcs Jurifconfultes modernes 6c

mes Réflexions, pour décider àcs Queftions mix-

tes qui fe préfentent tous les jours , relativement

à la Coutume de Normandie , ce qui forme un

conflit pour les Partages, les Droits des Veuves

&: des Enfans.

Je me fuis cnfuite attaché par goût aux Cou-

tumes du i>laine & d'Anjou, confultant & écrivant

journclicment pour les trois Bailliages Royaux de

Mamers , Frcfnay & Beau mont-le-Vicomte , &
pour le Siège de la Barre Ducale de Mayenne

,

hautes-JuiHces & Châtellenies qui y reflbrtifTent.

Ayant aux mains une quantité d'Ades de noto-

riété , de Manufcrits de Notes & de Décifions

des plus favans Magiftrats, & des plus habiles Ju-

rifconfultes fur les Coutumes du Maine & d'An-



jou , tels que le Recueil de feu M. de Parencc

,

ancien Avocat du Roi à la Sénéchauflee du Mans,

& autres, qu'il cft prcfque impofliblc de fc pro-

curer, puifqu'îls ne font pas imprimés ; & les Com-

mentateurs fur les Coutumes du Maine & d'Anjoj,

fur-tout les Ouvrages de M^^ le Rouillé , Chop-

pin , du Pineau , Bodrcau , Louis de Malicottcs

,

& de M. Pocquct de Livonicre étant devenus

très-rares, ne les trouvant pour ainfi dire plus,

j'ai cru que rrrcs extraits, &: les connoifTanccs que

je me fuis procurées, pourroient fervir h ces deux

Provinces, même à la Normandie à caufe de fa

proximité , ce qui m'engage à donner ce Com-
mentaire au Public.

Chacun y reccnnokra par lui-même les droits

qui lui appartiennent, & pourra prévenir dzs pro-

cès toujours ruineux pour toutes les partivS.

J'ai évité autant qu'il a été en moi les citations

latines , ainiî j'aurai l'arrrémenc d'être lu des

Dames; if qH bien des cas où elles ont beaucoup

de précautions à prendre , & où elles peuvent le

préjudicier par leur confentement »Sc leur flgnatu-

re ; les détenteurs des Fiefs y reconnoîtronc leurs

Droits, & les Vallaux & Cenfitaircs fe précaution-

neront contre la cupidité des gens d'affaires de cer-

tains Seigneurs qui ne les éclairent pas d'afTez près.
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Les Enfans des Nobles fauront a quoi s'en te-

nir pour les Partages , & les Coutumicrs fe con-

vaincront qu'on ne peut faire la condition de Tun

de fcs Héritiers pire ou meilleure que celle des

autres.

Comme les Commentateurs des Coutumes du

Maine & d'Anjou, à l'exception de M. Pocquet,

ont écrit avant la publication des Ordonnances

des mois d'Avril 1667, & Août 1670 ,
je me

fuis fort éc°ndu fur la compétence des Juges, tant

en Matière Civile que Criminelle ; fur les Matières

Réelles, les Actions Perfonnelles & Mixtes; ex-

pliquant en quels cas il peut y avoir prévention
;

comment on peut aujourd'hui adionner au pcti-

toire & pofTelToire
\
quand il doit erre fait droit

d'abord fur la complainte, & comment en ma-

tière de partage , celui qui eil ajourné ne peut

prendre pour trouble la demande qui lui cft faite,

ni oppofer la pofTeiïion annale.

La Matière des Retraits y efl traitée fort am-

plement; & comme tout eft de rigueur
, j'ai cher-

ché à prévenir, & à lever toute équivoque.

Les Veuves appercevront qu'en quelque en-

droit qu'elles aient leur domicile , elles font fon-

dées à demander dçmi-Douaire fur les biens ap-



VII)

paitenaiiS aux Pcrcs & Mercs de leurs Maris
,

même du vivant defdits Pcrcs & JVlcres, lorfque

les Fonds font iîtués fous les Coutumes du Maine

& d'Anjou.

Et comme le titre des prefcriptions & des in-

icrrupticns c(ï changé , vu l'Edit du mois de Juin

1771, qui a abrogé les Décrets volontaires, les

Acquéreurs doivent avoir grand foin d'obtenir

des lettres de ratification ; & ceux qui ont des

hypothèques & créances à confcrvcr, doivent être

aufïï foigneux à faire leurs oppofltions dans le

brefdélai de deux mois, j'ai donné des notes pour

l'explication des articles de cet Édit.

Je me fuis beaucoup étendu fur les droits &
profits Féodaux , fur les SucccfTicns & les Partages

,

fur la nature des Rentes, fur les Acquêts &c U
Communauté, le^ Donations entre-vifs, le Don

mutuel, les Teftamens, les Exhérédations & Subf-

titutions.

Tous Praticiens & Cens d'afFaires, lesScrgens,

HuifTitrs , Notaires & Greffiers , même les Juges

des Seigneurs trruveront dans ce Commentaire

des modelés d'Adcs, Styles
_,
Inftruftions & Ren-

feigncmens chacun pour ce qui les concerne.

En parlant des droits d'amortifFemcnt & d'in-



demr/ue dus au Roi <Sc aux Seigneurs, j'ai donné

un Tarif pour les Droits d'Indemnité, de Lods

& Ventes & IfTucs.

J'ai cru faire plaifîr de faire mention des der-

niers Régicmens pour les Tailles, de ceux qui con-

cernent les dcfrichcmens des Terres , la NoblefTc

perfonnelle & les évocations. J'ai même parlé

des Édits, Ordonnances, Déclarations du Roi,

Arrêts & Décifions du Confeil qui font relatifs

aux Franc-Fiefs , au Contrôle , à l'Infinuation , a

l'Enfaifinement & au Vingtième ; on les trouvera

fur les articles qui y font analogues.

J'ai traité fort amplement les matières qui oni

rapport aux gens de Main-morte &: aux Mineurs

,

& j'ai difcuté cous les cas où l'on ne pouvoit prei-

crire contre eux, Se ceux où la prefcription pou-

voie avoir lieu à leur préjudice.

En rapportant l'Edit du mois d'Août 1 749 _, & la

Déclaration du Roi du 26 Aîai i774,»donnée en in-

terprétation dudit Edit, j'ai fait voir qu'en ne pou-

voir aliéner, échanger , ni bailler à rente les biens

des gens de Main -morte fans formalités , & que

ceux qui leur faifoiene des rentes
,
pouvoient s'en

libérer en leur en donnant d'autres fur le Roi
j^

fur le Clergé , &:ç.



Pour faciliter Tufagc de mon Commentaire,

j'ai donné à la fin de chaque Volume une Table

des Matières qui y font traitées. J'ai fait mon pof-

fîble pour qu'il ne refte rien au Ledeurà defirer;

heureux fi j'ai pu me faire entendre , & mériter

ion fuffrage !

OLIVIER DE SAJNT'VAST.



AFANT-P ROPOS.
J'AI fuivi pour le Texte de la Coutume du

Maine les anciennes Editions , employant ferupu-

leufcnienc terme pour terme, c'eft-a-dire, qu'elle

fe trouve telle qu'elle a été rédigée en Tannée

1508 ; comme celle d'Anjou eft a peu près la

même, j'ai rappelle fur chaque Article de celle

du Maine , les Articles de la Coutume d'Anjoa

qui y ont plus de rapport, de manière que cet

Ouvrage , aixiiî conféré, fervira & fera utile pour

ks deux Provinces du Maine & d'Anjou.

J'ai fait mention en tête des Articles qui n'é-

toiest pas tout-a-fait fcmblabîes, & dans le Com-

mentaire j'ai expliqué les différences qui fe ren-

contrent entre ces deux Coutumes ; en rapportant

le fèntimcnt àcs anciens Commentateurs, j'ai crij

que je dcvois
,
par refpeâ: pour cts grands Hom*

mes, ne rien changer à leurs Citations; & com*

me elles font analogues au Texte de ces Ccutu*

mes , & qu'ils ont été afiujettis , ainfi que moi ^

à fe fervir de termes qui paroîcront peu en ufage j'

le Ledeur eft prié de faire attention qu'il n'a pas

été poiTible de faire autrcnicnt* .^
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PRÉLIMINAIRE^
J.yiL. Pocquet en fa nouvelle Obfervation , au Texte Préliminaire de

la Coutume d'Anjou, dit, qu'il eft certain que le Roi n'crt point obligé

dcfuivre les difpofiiions des Coutumes ,
quoique rédigées en pr;.fence

d&s CommilTaires de Sa Majefté, de {ts Officiers & de fes Procu-

reurs , en ce qui concerne les droits de Souveraineté , le Domaine

ou Patrimoine de la Couronne ; les queftions qui naiffent fur ces

matières, doivent être décidées par les anciennes Loix du Royau-

me , ou par les Ordonnances faites fur ce fujet ; & le confente-

mcnt des Officiers du P^-oi dans la réformation des Coutumes

^

»e produit d'autre effet que de les aucorifer par rapport a l'intérêt

public.

Mais il y a deux fortes de Droits appartenans au Roi qui fe

règlent ordinairement par la difpofition des Coutumes. Ce n'eft

pas que nos Rois foient obligés à l'obfervation de ces loix muni-

cipales
, qu'ils peuvent changer & abroger quand bon leur femble.

La première efpece eft de ces fortes de biens qui aviennent au Roi
par Confifcation, par Aubaine, par Déshérence, par Commife ,

par Succefflon
,

par Acquifition, &c., qui ne font pas encore unis

le incorporés au Domaine , ni par réunion exprefTe , ni par réu-

nion tacite j car pour la manière de les acquérir , & pour la ma-

nière de les perdre, le Roi veut bien qu'on fuive la difpofitioa

ûts Coutumes.

l.ts Confifcations , les Commifes , les Déshérences n'ont lieu,

au profit de Sa Majefté
,
que dans les divers cas marqués dans les

Coutumes des lieux ; c'eft fur le même principe que plufieurs de

nos Auteurs eftiment que le Roi eft fujet au retrait lignager pour

les biens qu'il a acquis a titre particulier , fi ce n'eft que l'acqui-

fition fut faite pour l'utilité publique : & ceux qui font d'une opi-

nion contraire, ne la fondent que fur ce que le retrait lignager

étant odieux , & contre la liberté naturelle, il ne leur paroît pas

rcifonnable d'y aflujettir le Prince.

Cependant ceci doit être encore entendu avec limitation , &
•ettc propofition n'a lieu que dans les cas où la Coutume eft fon-

dée fur l'équité naturelle ou fur des ufages très-anciens ,
parce que

le Roi ne fuit pas Ips Couiuaes pat déférence à leur autorité

,
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^uifqu'il ne reconnoît aucun fupérieïir fur la terre dans les chofes

lempcrelles , mais par le defir qu'il a de garder en tout, même

à regard de fes Sujets , les règles de Téquité & de la Juftice ;

c'eft pourquoi une Coutume nouvellement rédigée ou réformée qui

tendroit à ôter au Roi des droits acquis ou a diminuer ceux dont

il eft en polTeflion, ne lui pourroit faire aucun préjudice.

Le Roi veut bien que les droits & profits Féodaux qui lui font

dûs y à caufe des Fiefs & Seigneuries de fon Dojnaine , comme

les Lods & Ventes , les Rachats , les Atrérages des Cens &
Rentes foieni réglés par la difpofition des Coutumes, a l'effet de

n'avoir lieu que dans les cas & pour les caufes marquées par les

Coutumes, Se de pouvoir être prefcrits , faute d'avoir été deman-

dés dans les termes & dans les tems déterminés par les mêmes

Coutumes
;
parce que ces fortes de droits font des fruits & des

meubles qui n'intérefient point le fonds & la propriété du Do-

maine qui appartiennent au Roi perfonnellement , & non à la Cou-

ronne , Se pour lefquels le Roi a agréable de fuivre le droit com-

mun.
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APPROBATION.
J*AI lu par l'ordre de Monfeigneur le Garde

des Sceaux un Manafcrit , ayant pour ticre
,

Cciihmcntdirc fur les Coutumes du M.iine éi'

a Anjou, pir M^ OLIVIER DE SaiNT-VasT,
Avoca: en Parlement , & au Bailliage &: Siège

Prt4idiai d'Alençon , & je n'y ai rien trouvé qui

pu: en empêcher rimpreiTion
;

je penfe même que

les recherches 6c obfcrvarions intércflan'es dont

l'Auteur a enrichi cet Ouvrage, le tcront accueillir

favorablement du Public.

A Paris, ce i^ FcvrUr ijjj»

Signé, LALAUxR'E.

PRIVILEGE DU ROI.

LOUIS, par ta grâce de Dieu , Roi de France &
d: Navarre : A nos amés Sc féaUx Confeillers , les

Gens tennns nos Cours de Parlement, Maîrres des Re-

quêtes ordinaires de notre Horel , Gr;^nd Confcil, Prévôt

de Paris, Baillifs, Séne'chaux , leurs Lieutenans Civils,

Se autres nos Jufticiers qu'il appartiendra : Salut,
notre amé le Sieur M A L a s s l s le jeune, In^primenr

à Alençon , Nous a fait expofer qu'il defireroit faire

imprimer &: donner au Pubhc un Commentaire fur les

Coutumes du Maine & d"Anjou , s'il Nous plaifoit lui

accorder nos Lettres de Privil ^ge pour ce ne'cefl'aircs. A
CES Causes , voulant favorablement traiter rExpofanr,

Nous lui avons permis ^ permettons par ces Préfentes,

de faire imprimer led. Ouvrage autant de foi?; que bon lui

femblera, & de le vendre, faire vendre & débiter par tout



héife Royaume, pendant le tems de (îx années confécuii-

Vcs, à compter de la date des Préfentes. Faifons défenfes it

tous Imprimeurs, Libraires & autres perfonnes, de
quelque qualité 6c condition qu'elles foient , d'en intro-

duire d'impreiïion étrangère dans aucun lieu de notre

obéilTancc : comme auflî d'imprimer ou faire imprimer,
vendre, faire vendre, débiter, ni contrefaire ledit Ou-
vrage, ni d'en faire aucuns extraits, fous quelque pré-

texte que ce puiffe être , fans la permiificn expreffe, &Z

J)ar écrit dudit Expofant, ou de ceux qui auront droit

de lui, à peme de confifcation des Exemplaires contre-

faits , de trois mille livres d'amende contre chacun des
contrevenans, dont un tiers à Nous, un tiers à THôtel-

Dieii de Paris, & l'autre tiers audit Expofant, ou à ce-

lui qui aura droit de lui, & de tous dépens, domma-
ges & intérêts; A la charge que ces Préfentes fc*

ront enrégiftrées tout au long fur le Regiflre de la

Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris, d.^ns

trois mois de la date d'icelles; que l'impreffion dudit

Ouvrage fera faite dans notre Royaume, & non ail-

leurs, en beau papier îk beaux caractères, conformé-
ment aux Réglemcns de la Librairie, & notamment à

«elui du 10 Avril 172; , à peine de déchéarce du pré-

fcnt Privilège
;
qu'avant de l'expofer en vente , le Âla-

nufcrit qui aura fervi de copie à l'impreflion dudit Ou-
vrage , fera remis dans le même état où l'Approbation

y aura été donnée, es mains de notre très-cher & féal

Chevalier Garde des Sce?uxde France, le Sieur Hue
DE Miromenil; qu'il en fera enfuite remis deux
Exemplaires dans notre Bibliothèque publique, un dans
celle de notre Château du Louvre , un dans celle de
notre très-cher $c féal Chevalier Chancelier de France,
le Sieur de Maupeou , & un dans celle dudit Sieur
Hue de Mirome^^il , le tout à peine de nullité des
Préfentes : du contenu defqnelles vous mandons
& enjoignons de faire jouir ledit Exposant, '5:fes ay.ins

caufcs, pleinement & paifiblement , fans fouffrir qu'il

leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Vou-
ions que la Copie des Préfentes, qui fera imprimée
tout au long, au commencement ou à la fin dudit Ou-
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vragc, foit tenue pour diitment fignifiée, & qu'aux co-
pies colKitionnées par l'un de nos amés & fe'aux Con-
Îeillers-Secretaircs, foi foit ajoure'e comme à l'Origi-

nal. Commandons au premier notre HuifTier ou
Sergent fur ce requis , de faire pour l'exe'cution d"i-

celles, tous acles requis & néceflaires , fa^s demander
autre permifilon , & nonobftant clameur de Haro

,

Charte Normande , & Lettres à ce contraires : Car tel

cft notre plaifir. Donne à Paris, le fixieme jour du
mois d'Août, Tan de grâce mil fept cent foixante- dix-

fept , & de notre Règne le quatrième. Par le Roi ea
fon Gonfeil,

Signe, LE BEGUE.

Regijîré fur le Re^ipre XX de la Chambre Royait
t> Syr.dicde des Libraires & Imprimeurs de Paris

^

N^ jozz
^ fil. 407, confirmément au Règlement

de IJT.^' A Paris ^ ce zj Août îjjj.

A. M. L o T T I N l'ainé , Syndic.
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bu MAINE ET D^ANJOlJs

PREMIERE PARTIE.
Article premier.

o U R la déclaration de la première

Partie fera traité des Seigneurs tem-
porels , de leurs Juliices, des Mcrcs
d'icelles, des Droits, Prérogatives &
ConnoifTancés qu'ils ont l'un fur l'au-

tre , de degré en degré , d^s Droits qu'ils ont fur

leurs Sujets, fans préjudice des Droiis Royaux,
que le Roi a univerfellemcnc par-tout fon Royau-
me,

Le texte de la Coi'tume d'Aojou eft le même.

Tome I, A



2, De Jurlf-fia'ion.

Des Seigneurs tewpors's. De leur caraciert difiinclif.

Des Droite & Fn'rcgjuve'^ des uns & des autres. Les

Droits Royaux réjervés à Sa Majcfié. Chaque Seigneur

peut nommerfes Ojficiers ,pourcxcr.erfa JurifdicLon^ s'il

en a une contcutieufc, oupour renirfes Plaids & AJfifes»

JL/A première compilation qu'on connoifTe des Coutumes du Maine

& d'Anjou , eft de l'an 1170 , fur laquelle furent faites des notes

en l'année 1385, intitulées de cette manière . . . Cy commencent le»

Coutumes glojees d'Anjou & du Maine.

Cette compilation , dit M. Pocquet , ne paroît être autre chofe

que les établilTcmens de Saint Louis.

En l'année 1458 , René, Roi de Sicile &: de Jérufalem, Duc

d'Anjou , fit rédiger par écrit la Coutume d'Anjou
,
qui fut au-

torifée & confirmée par fes Lettres-Patentes datées du château

d'Angers , au mois de Janvier 1462. ,
que les Manceaux adoptèrent.

Et en l'année 1 508 les Coutumes du Maine & d'Anjou furent

réformées féparément , & telles que nous les avons aujourd'hui.

Dans la première Partie de la Coutume , il y eft parlé de tous les

Seigneurs Temporels , La"ics&Eccléfiaftiques ayant baffe, moyenne

& haute Juftice. Il y eft fait également mention des marques diftinc-

lives auxquelles on peut reconnoître chaque Seigneur en particulier,

un Seigneur ayant fimplement Juftice foncière, ne pouvant fe qua-

lifier moyen ou haut Jufticier ; non plus qu'un haut Jufticier ne

peut prendre le titre de Châtelain , ni celyi de Comte. Chacun

devrùit fe contenter de la qualification qui a été prife par ceux

^ui l'ont précédé , & qu'il reprcfente : les anciens aftes de foi ât

hommages , aveux & dcnombremens donnés au Suzerain doivent

laire la loi en pareil cas.

La Coutume traite aufTi dans cette première Partie , des droits

,

prérogatives & connoiflànces qui appartiennent a chaque Seigneur

en particulier , les Bas-Jufticiers n'en ayant pas d'aufli étendus que

Its Moyens-Jufticicrs , Se ceux-ci en ayant encore de moindres

que les Hauts-Jufticiers , & les Châtelains , fur-tout ceux qui ont

j-urifilifiion contentieufe : l'on verra par la fuite que les Moyens-

Jufticicrs profitent a l'exclufion des Ba»-Jufticicrs , du mobilier

^ç ceiui qui décède fans hoirs.

Il eft cependant des cafualités de Fief qui font dévolues égale-

:r.eni au Bas qu'au Moyen-Jufticier , tels font les droits d« rach;tf



De Jiirlfdicllonl ^
1k de ïods éc ventes. Le Seigneur Bas-Jufticler petit de même
"charter Au- toute l'étendue de fon Fief , que le Haiit-Jufticier , a

l'exception feulement que le Seigneur qui a la Haute-Juftice , &
"qui eft Seigneur dominant & Tuzerain

,
peut chaiTer perfonnellenient

fur les Fiefs fervans qui dépendent &: relèvent de fa Haute -Jufti ce,

Ciimi-'ù. même qui n'eft propriétaire que d'un fimple héritage

homm,agé , fans avoir de Sujets , n'en a pas moins Bafle-Juftice &
Juftice foncière , ayant droit d'inféoder & d'acceniîv.er , & par con-

féquent de chafTer fur les terres hommagées qui lui appartiennent.

» Prérogatives & connoirtances que les Seigneurs ont les uns

» fur les autres de degré en degré. »

C'eft de la prévention dont la Coutume entend parler ici , lef

Seigneurs ayant Jurifdidion contentieufe , ayant droit de prévention

les uns fur les autres , le fupérieur fur l'inférieur , comme on le

verra ci-après.

» Des droits qu'ils ont fur leurs Sujets. ... » De les contrain-

dre a faire des aftes de foi & hommage , bailler aveu & dénom»

brement , donner déclaration , fuivre leur bannalité de four , de

moulin , de preflbir , &c.

» Sans préjudice des droits royaux , que le Roi a univerfèlle-

ï> ment par-tout fon Royaume. . . » Comme faire Loix , dit M,

Bodreau , créer Officiers , faire Guerre , battre Monnoie , Juftice

en dernier rertbrt , & lever deniers.

Quant à la nomination & création des Officiers , on n'entend

ici parler que Ats Officiers pour les Jurifdi(5lions royales : les Sei-

gneurs Hauts-Jufticiers & Châtelains qui ont Jurifdiftion conten-

tiÉUfe , pouvant nommer leurs Officiers ; & ceux qui n'en ont pas
,,

de même que les Bas & Moyens-Jufticiers , ayant la liberté de choi-

ftr pour leurs Baillis & Procureurs Fifcaux , tels Avocats ou Pra-

ticiens que bon leur femble
,
pour tenir leurs Plaids & Affifes.

Monsieur ayant pour apanage le Duché d'Anjou , les Com-

tés du Maine , du Perche & de Senonches , il eft hors de doute

que lui feul a la nomination de tous les Officiers Royaux , & qu'au-

cun ne peut aujourd'hui exercer aucun Office quelconque , fans fon

agrément.

Art. il.

Nous avons le Roi , le Comte du Maine , le

Comte de Laval , Vicomte de Beaumpnc & Barons

^

Châtelains , Hauts , Moyens 6c Bas-Jufticiers,

A a



%, De Juriflicfion.

Du Prince Souverain. Du Comte du Maine ^ des

autres Seigneurs fubordonnés les uns aux autres.

jLES Seigneuries les plus qualifiées ne font qu'Cn démcmbrcmenr

de la Couronne , & une émanation de la Souveraineté. "Lzs grands

Fiefs qu'on donne aux Enfans puinés de nos Rois , ne leur font

même abandonnés que pour les tenir & pofTéder comme vaHaux de

la Couronne.

Les plus beaux Fiefs de dignité des deux Provinces fe trouvent

à préftnt aux mains de Seigneurs particuliers ; mais ils font déco-

rés au-deiïus des autres- Monsieur, Frère du Roi, a en apa-

nage les Comtés du Maine & d'Anjou.

Depuis la réformation de cette Coutume, dit M. Bodreau,Ie

Roi , comme Souverain , duquel dérivent toutes les dignités , a

érigé en ces Provinces plufieurs Seigneuries en Duchés , Comtés »

Vicomtes & Marquifats.

K R t, III.

Pour la déclaration & entendement des Juflicesj

degrés & prérogatives defdits Seigneurs , félon

l'ulage , coutume & commune obfervanee dudit

pays , fera traité en premier lieu des droits &
connoiflances qu'ont les Seigneurs ayant feule-

ment BaiVc-Juflice , Juflice foncière , & fîmple

Voierie qui eR tout un , 6c après de chacun des

autres au-delius. Et eft à entendre que de tous les

cas & droits déclarés en chacun degré dont la

çonnoifTance appartient aux Suzerains, les inférieurs

n'ont aucune connoilfance , s'il n'eft cxprciTé-

menrt déclaré; mais au contraire les Suzerains en

Juriididion ont la connoiiTance en toutes matières

qu'ont , ou font fondés leurs inférieurs.

L'Article I. de la Coutume d'Anjou eft femblabic*

D^ï B.:s-Juji'.ciers. Il n'efî aucun Seigneur qui t^ait

Majc-Jujiice ^ Jufiice fincicrc. Des droits &£réro£éitU
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ves ées Bas-Jufticiers. Les Mcyens & Hauts-Jujiiciefs

ont les mêmes droits que les has-Jufiiciers , fed non
vice verfâ.

Du droit de Prévaition accordé aux Sui^erains fuw
leurs inférieurs,

JU)ANS les Coutumes du Maine & d'Anjou, l'on tient poar-

maxime que le Fief & Juftice font tout un , c'cfi-a-dire , dit M,,

Pocquet , en fon Traité des Fiefs , liv. i. Ch. 5. pag. 22, que

les droits du Fief & de la Juftice font confondus : que ce qui

appartient naturellement a l'un eft attribué a- l'autre, & qu'il n'y

a point de Fief fans Juftice , rti de BalTe- Juftice fans Fief; d'où

)e conclus que tout propriétaire d'héritage hommage a Bafle-Juf-

tice , Juftice foncière, pouvant avoir des VaiTaux & Cenfuaires.
' quand il lui plaît , en inféodant & en accenfivant partie de fon hé?

ritage hommage ; celui qui n'a que trois filions de terre hommages ,

peyt en accenfiver-ou inféoder- un, & ce propriétaire des deux fil-

ions aura un Fief.

Un feul arpent de terre homimagé eft dénature à devenir Fief,,

tout & ainfi qu'une terre entiers homm.agéc , fi le propriétaire en.,

fe jouant de fon Fief en inféode ou accenfe une portion, & en ce

cjLS ) rehtivement a la partie linféodée qui peut n'être que d'un.

quart ou d'un tiers d'arpent , il- y aura Fief dominant & Fief fcr-

vant , fi le détenteur dudit tiers inféodé vient a faire lui-même une

nouvelle inféodation. Ceux qui cherchent a devenir Seigneurs
,
par

cette voie peuvent l'être a. bon marché.

Il faut argumenter du petit au grand , & dire que dans l'un

comme dans l autre cas , tout Fief a au moins Bafle-Juftice , &
tous les droits Se prérogatives attachés a icelle. Le plus petit Sei-

gneur a droit de faifir feodalement dans les cas marqués par la

Coutume , & de percevoir les amendes tout & a;nfi que les Sei-

gneurs Hauts-Jufticiers & Châtelains.

Il eft cependant tlei droits &: prérogatives dont jouiflent les

Hauts & MoyensJuiticiers , dont ne peuvent s'éjouir les Eas-Juf-

ticiers , comme on le verra par la fuite ; c%:. encore les Suzerains

connoifTent non-feulement en leur mci c , dit M. du Pineau , mais

même dans tout leur territoire
, détroit Se reflprt cumulativemenc

avec leurs inférieurs
, & par prévention en première inftance , ce

^^\i. aous expiiqueions: par la fuite,

A3.
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Cela dcrivc de Tancien ufage des Fiefs ,
félon kqufl les Sei-

jrneurs connoiflbient des Caufcs entre leurs VafTaux & Sujets ,

dans leur Cour , avec leurs P»irs , ce qui eft manifefte dans les

livres des Fiefs , dans les AiTifts de Jérufalem , dans l'ancieanç

Coutume de Beauvoifis rapportée par Beaumai)oir.

Art. I V.

Nous avons en généraux termes deux avions

,

l'une Criminelle & l'autre Civile. Des Criminelles

les Bas-jufticiers n'qnt aucune connoifTance , mais

font fondés de connoître entre leurs Sujets des Ci-

viles réelles concernant chofes immeubles, foienc

pétitoires ou pofTefToires , dont pour chute d'icel-

les caufcs , n'y a que la Loi d'amende , fept fols

(ix deniers Mançais
,
qui eft le double des toiirnois,

entre Nobles , & dix lois Mançais entre Roturiew

Çc non Nobk^s.

L'Art. 2 de la Coutume d'Anjou répond a celui-ci.

De quelles aclions peuvent connoître les Bas- Jujiickrs

^

Jforfqu^il ny échet qu^amende de Coutume,

]^^. du Pineau dit que cet Article ne devoir point erre rédigé

par écrit ,
parce que les Bas-Jufticicrs ne pouvant faire tmir leurs

Plaids que quatre fois l'an , & leurs Juges ne pouvant exercer de

Jurifdidion ordinaire, ni inftruire les Procès dans les délais com-

J)étens , en vain tir.iie-t-on de qucUcs allions ils peuvent connoî-

tre ? AufTi l'ufage conftant eft -il, qu'ils n'indiquent leurs affifes
,

& ne les tiennent que pour la confervation de leurs Droits Féo-

daux , & pour la perception de leurs En^.olumens & Droits Cafuels,

M. Pocquet en fa nouvelle Obfervation fur le même Article
,

^it que le Drou eft au contraire , & que Icb Bas - Jufticiers font

fondés de connoître des allions pofièiToires , & par conft'queni les

Moyens & Hauts - Jufticiers : toutefois, le même Auteur a la fia

^ Chap. 3 , du Liv. 6 de ion Traité des Fiefs , dit que la

Juftice - Baf!V & Foncière , r^e peut connoître d'aucunes adions

pçrfonndles , & que ceci regaiûc >a Juf ifdiftton conieQtieefe , fc
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,

^
^e ta principale autorité des Seigneurs Bas-Jufticiers fe renferma

a fe faire payer de leurs Droits féodaux.

Il me femble donc qu'il n'y a que les Seigneurs qui ont Ju-

fifdidion contentieufe , tels que certains Châtelains & Haurs-Juf-

ticiers
,
qui puiffent connoître des aflions civiles

, perfonnellcs ou
réelles , même de celles où il n'échet qu'amende ; toutefois le

Bailli d'un Bas-Jufticier , tenant les Plaids & Aflifes, peut con-

damner en certains cas les ValTaux & Cenfitaires aux amendes de

Coutume , & ledit Seigneur Bas-Jufticier peut conclure incidem-

ment au retrait féodal devant fcs Officiers.

On appelle aftion , dit M. Pothter en fon introduftion générale;

aux Coutumes, Chap. 4, page 54 de fa Coutume d'Orléans , le

droit que chacun a de pourfuivre en jugement ce qui lui appar-

ïient, ou ce qui lui eft du : ce terme d'aftion fe prend aufii pour

l'exercice de ce droit, c'eft-a-dire, pour la demande judiciaire.

Il y a deux efpeces principales d'aftions , les aftions réelles &
les aftions perfonnellcs ; l'adion réelle , eîl celle que celui qui eft

propriétaire d'une chofe , ou qui a quelque droit dans cette chofe »

a contre le polfedeur, pour qu'il foit tenu de lui délaiffer la cho-

fe , ou de le fervir ou laiffèr jouir du droit qu'il y a.

L'aftion perfonnelle , cÇi celle qu'a un créancier contre fon dé-

biteur
,
pour qu'il foit. tenu d'accomplir l'engagement qu'il a con-

tracté envers lui.

L'aftion réelle qui naît d'un droit que quelqu'un a dans la chofe,

fuit la chofe, & fe donne contre ceux qui la polTédent.

L'aftion perfonnelle qui naît de l'obligation qu'une pcrfonne a

contraftée envers nous, fuit la perfonne, & fe donne contre la.

perfonne qui a contrafté l'obligation, ou contre (ts héritiers, o.i

autres fucceifeurs univerfels qui fuccédeu: a fesobligaiionr.

Art. V.

Et eft a favoir que toutes fois & quantes qu'ii

eft fait mention de ce mot Mançais , foie en amen-
des, en contrats , en recette ou autrement, eil en-

tendu le double de Tournois : toutefois s'il inter-

venoit aucun incident en ladite caufe, com.me vice

de litige , faux-faunerie , ou autre crime incident

fervânt ou préjudiciable à la décifton de la m^cicre^

^4
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la connoifTance leur en appartient avec l'ameniq

pccliniairc , &c taxation d'iccllc , félon le cas in-

tervenu audit incident.

La fin de l'Art. 2 de la Coururne d'Anjou répond k cet Article.

Lemot Mançais efl le dcuhle du Tournois. Quels Ju^

ges des Seigneurs connoijfe'it des inciàens des affaires

portées devant eux,

X/ E mot Mançais , Icrfqu'il s'agit d'amende fous notre Coutume,

cft le double du Tournois : ainfi l'amende de Loi pour les Cou-

tumiers , eft de lo fols, celle Ats Nobles de i 5 fols. Cet Arti-

cle & le précédent y font formels.

Mais comme nous l'avons fait voir fur l'Article précédent , il

n'y a que les Seiî^neurs qui ayent Jurifdiftion contentieufe qui

puifTent connnoitre des caufcs d'entre leurs Sujets; les Officiers d'un

Seigneur Bas-Jufticier , ne peuvent donc connoître d'aucun incf-

dent, d'aucunes affaires pétiroiics ou polTefioires , mCme lorfqu'tt

p'y échet qu'amcrde Ac Coutume : on ne plaide pas aujourd'hui k

il borî marché , & quelque peu confidérable que foient les frais de

\?i procédure , ils excédent toujours de beaucoup les amendes- aux-

quelles Cîoit autrefois condamné celui qui fuc:cmboit.

Les anciennes chroniques éz France établi.Tcnt , qu'il fut permis

pendant un certain cfpacc de tcms aux petits' Princes , Archevê-

ques & Évcqucs , de faire battre Monnoie, pourquoi dans les Cou-

tumes ancicnnem.en: réformées , eft pa^-lé de la Monnoie du Pays ;

itiais depuis, on a reconnu qu'au Roi feul appartient de faire bat-

tre Monnoie , & que celle marquée au coin At^ armes de Sa Mi-

jefté , doit feule avoir ccurs en ce Jloyaume, a l'exclufion de tou-

tes les autres.

Et aux term.es de l'Article 1 8 , du Tif. 27 dp l'Ordonnance

de 1661 , l'on ne doit point compter, ni payer pour l' aver»i|ir au-

trement qu'en deniers , fols & livres ayant cours.

A K T. V I.

Et au reîzard d'autres actions réelles dont l'anaen-

de excède les loix & amendes dcfKis dites , & des

pures perfcnneUes , ils n'en ont aucune connoir--;
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fïïnce., s'ils n'avoient acquis ce droit par titre pai?-

ûciilier ,
privilège ou prefcription , fors pour leur

^aifine briiee , où ils peuvent taxer pour leur Juf-

tice l'amende de foixante fols Mançais pour icelui

Bris , & pour les ventes qui leur ont été recelées

par an & jour. Auiïi pour avoir mis & aflîs bor-

nes en U'ur Fief, fans autorité de leur Juftice , oè

-ils peuvent taxer ceux qui ontafîis bornes de leur

autorité privée, pour chacune borne afiife, foixan-

te fols Mançais.

L'Article 3 de la Courume d'Anjou répond a celui-ci.

Bas-Jujiiàers ne connoijjent des caufss dont Vamenda
excédecelle de Coutume^ ni des aâionspures perf')nnelles.

Amendepour Saifine hnfée. ^ rentes recelées y & avoir

mis hornss fans autoriié,

^'OUS avons fait voir que tous les Bas & Moyens Jufticieri'^,

même la plupart des Hauts-Jufticiers , n'ayant point de Jurifdidion

contentieufe , ne peuvent connoître eux ni leurs 0?îîtiers , men^c

entre leurs Sujets des caufes civiles réelles , concernant chofes

immeubles, foicpétitoires ou pofreflbires, dont pour cluue d'icUcs

çaufcs , n'y a que l'amende de Courume de 20 fols pour les Ro-

turiers, & de I 5 fols pour les Noblrs.

Il n'y a donc que certains Haut5 - Jufticiers & Châtelains qui

ont Jurifdidion contentieufe ,
qui puifTent connoirre ùcs zCx'iox^

réelles , dont l'amende excède les loix & amendes deHus dites ,

& des adions pures perfonnelles : & la partie de cet article où eft-

dit , s'ils n'avaient acquis ce droit par titre particulier^ privilège

ou perception , ne peut avoir foa application aujourd'hui ; on ne

peut avoir de Ji^rifdidion contentieufe , fans l'agrément de Sa

Majefté.

Notre Article porte aufTi que l'amende de 6 liv. eft due pcf

celui qui enfreint la faifie faite a la requête de fon Seigneur
, ou

qui recelé pendant an & jour le contrat fujet a lods & ventes j mais

pour lever ces fortes d'amendes, le Seigneur tel qu'il foit , Bas,

Moyen ou Haut-JuiHcier , n'a pas befoin d'avoir Jurifdidi on con-

(entieafe , Us uns comme les autres peuvent faire cond&i;n.Qer leuij
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Vafftux & Cenlïtaires en ces amendes , par leurs Officiers tenafiC

leurs Plaids.

Lufage des bornes , dit Domat , àts Loix Civiles, tir. 6,

fcft. I , nomb. i , 6 , 7 & 8 , eft principalement pour les héri-

tages de la campagne, où il n'y a point de bâtiment qui en règle

rétendue : mais les bâtimens & les lieux clos de murailles, foit

«lans les Villes ou à la Campagne , ont leurs confins par d'ancieni.

murs ou mitoyens, ou propres a. un feul des voifms.

S'il y a de l'incertitude pour les confins des héritages , foit de

la Ville, foit de la Campagne, ils fe règlent par les titres, lorf-

qu'il y en à qui marquent , ou le lieu des bornes , ou l'étendue que

les héritages doivent avoir par d'ancieaaes marques
,
par d'anciens,

aveux , même par la pofTeflion.

Le même Auteur dit , à la feft. 2 , nomb.. 2 & 6 ,
que fi le

pofTefTeur d'un héritage ufurpe fur fon voifin au delà des confins
,

^u*il fera tenu àts dommages & intérêts pour fon entreprife , &,

de la reftitution des fruits ou autres revenus depuis fon ufurpaiion,.

Que fi les bornes ont été enlevées par le fait de l'un des pof-

feffeurs , il fera non-feulement tenu de la reftitution des fruits Sc

des dommages , mais même condamné dans tous les dépens.

M. de Lacombe , en fon Traité des Matières Criminelles , Part,

ï , Chap. 2 , Sed. i , dit même
,
que celui qui tranfporte des.

bornes pour agrandir fon héritage aux dépens de celui du voifin,

«ft coupable du crime de larcin & de faufleté tout enfemble , &
qu'il doit être condamné au barmiffement , à l'arbitrage du Juge.

Il réfulre de ces maximes , qu'il n'y a que le Seigneur , ayanc

Juftice contentieufe, qui puiffe connoître de l'aftion en bornage»

4k à plus forte raifon de l'enlèvement ou tranfpofiiion de bornes.

Art. vil
Les Bas-Jufliciers font fondés d'avoir ventes

,

retraits par puiflance de Fief, exhibition de con-

trats , amendes pour défaut d'avoir exhibé lefdits

contrats , rachats & autres émolumens de Fief

,

comme fera ci-après déclaré. AufTi peuvent con-

traindre ceux qui tiennent en leur Fief h bailler par

déclaration tous les héritages & rentes qu'ils tien-

»€nc nuement , & déclarer les devoirs qu'ils Icut
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tn doivent , ou a leur faire montrée defdits héri-

tages au choix dudit Seigneur ; c'eil à favoir que

pour faire ladite montrée, ou bailler hdite décla-

ration , Fè Seigneur ne payera aucune chofe audit

Sujet, mais aulli icelui Sujet ne payera rien audit

Seigneur, ni a Tes Officiers, fors l'émolument du

Greffe : & peuvent contraindre ceux qui tiennent

a hommage, de bailler leurs aveux contenans dé-

claration dedans quarante jours après l'hommage
fait.

Hts Articles 4 , 5 & 6 de ta Coutume d'Anjou répondent a celuî-cù

Droits des Seigneurs , même Bas-Jafiiçiers. Com^
ment fe rendent les aveux & dinomhremens , & les dé^

^larations. Des frais & coûts d'iceux. Des exhibitions

& formas d'icelles. Comment le Seigneur ne peut rete^

rir le contrat de fan Sujet
,
plus de huitjours ; obligé

en le prenant d'en donner récépiffé.

Les Sujets peuvent porter leurs aveux & déclarations

tous faits , à moins que les Seigneurs niaient obtenu Let--

ires de renouvellement à terrier , &fait nommer un Avo^
cat y ou an Notaire pour les recevoir,

ijES Bas comme les Hauts- Jufticiers, fonr fonde's de faire payer-

îes lods & ventes a leurs Sujets ; de retirer fur eux par puifTaucç

de P'ief, de les obliger à exhiber leurs contrats , & a leur faiie

payer les rachats, reliefs, & autres émolumens de Fief.

Il n'y a point de tems limité pour donner la déclaration ; Se

faute de l'avoir donnée dans un tems prochain , a l'époque où l'oa

eft devenu propriétaire , le Seigneur ne peut ufcr de faifie féodale,

ni faire condamner en l'amende fon Cenfitaire.

Il n'en eft pas de même de l'aveu qui doit être baillé quarante

jours après la foi & hommage faites j & a ce défknt le Seigneuï-

9 la voie de faifir féodalcment le Fief ou fonds hommage , & dô.

feire çn outre condamner le Yaflal en une amende: Art. 152&
^94 ci-vaprès,

(ç.i Sei^neur^ , lucme Bas-JufticIer&,.peuTenc donc contraiiukc
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Uurs Ctnfitaires a donner dcclararion de tous les biens-fonds ;

héritages & rentes foncières qui relèvent de leur Fief, & qui font

dans leur direfte , & de déclarer en icelle tous les cens, rentes &
autres devoirs , charges & fuggeftions féodales & foncières , aux-

quels lefdits biens-fonds font aflervis , foit envers le Seigneur ,

ibit envers tous autres; ou a leur faire mojntrée defdits héritages,

au choix dudit Seigneur.

Tous les Seigneurs préfèrent la déclaration a la montrée
, pour

laquelle déclaration le Seigneur ne doit payer aucune chofe à for)

Cenfuaire , ni icelui Cenfitaire à fon Seigneur , ni à (ts Officiers
,

fors l'émolument du Greffe , c'eft-a-dire, les émolumens Aàs au No-
taire qui la reçoit, & les frais de réception: c'eft donc aux frais

du Cenfiiaire que fe rend la déclaration.

On placera ici un Réglemem concernant le Tarif des Officiers.

d'Aïïifes.

L'exhibition, dit M. de Malicottes , r>€ fe peut demander que.

dans les trente ans, s'il n'y a des minorités , ou autres caufes de

droit qui empêchent la prefcription. Après trente ans les profits du*

pour icelle font prefcrits.

L'option eft donnée aux Sujets, pour fatisfaire a l'exhibition, ry

de bailler a luurs dépens une expédition ou copie collationnée de

leur titre , ou d'en remettre & laifTer l'original aux mains dudit

Seigneur. Le Seigneur a qui le Sujet remet fon contrat pour va-

loir d'exhibition, doit en donner, un récépiffé.

Il eft fans difficulté que les Vaflaux & Cenfitaires peu^-ent por-

ter leurs aveux & déclarations tous faits , & en ce cas ils ne doi-

-»ent aux Officiers du Seigneur , que les droits de réception
, pou-

vant faire rédiger par un Notaire de Itur connoilîance lefdits aveinc

& déclarations, qui pourra leur faire remife d'une partie des émo-

lumens , ou ménager le formule ; mais ceci ne peut s'effeftuer quand

le Seigneur obtient Lettres de Keiiouvellement z Terrier. Les Ju- -

ges qui en ordonnent l'entérinement commettent en même temps

tm Notaire ou autre Officier ayant caraftere pour recevoir les ac-

tes de foi & hommage , aveux & déclarations-. Arrêts des 24 Mars

X696 , & 19 Juin 1718.

Voir fur l'Art. 115 ci-après , comment les Seigneurs peuvent

tt faire envoyer en pofleffion des chofes omifes dans la déclaration.

Ceux qui rédigent les aftes de foi & hommage , les aveux , dé-

nombrcmens & déclarations , & ceux qui les donnent , doivent h.

dtnxwr de garde de parler d'aftes ou ijires qui ne foiont pas c%%^
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Volés ^ éu qMÎ étant contrôlés ne feroieni pas inllnués. Les aftes

de foi & hommage , aveux & déclarations doivent être contrôlés

dans la quinzaine de leur date. Voir un Arrêt conrradicloire renda

au Confeil d'Erat du Roi, le i6 Janvier lyiy , rendu contre

MefTire Jeart-Thomas de Monteflbn , Chevalier , Seigneur de Douil-

let
,

qui le condamne au triple droit du Centième Denier , faute

d'avoir fait infinuer dans les trois mois de l'acquifition par loi

faite de la terre de Cour-ToulTaint , & en 300 livres d'amende,

pour s'être fervi dudit contrat non infinué.

Déclare nul l'ade de foi & hommage reçu par le Juge de Silli»

le-'Guillaume , & tout ce qui s'en eft enfuivi.

Condamne Mathieu Hércé , Greffier de la Juftice dudit Sillé ,

en 300 livres d'amende, d'une part, pour avoir reçu ledit afte

de foi & hommage fur un contrat non infinué , au paiement du

droit de Contrôle dudit a6le de foi & hommage; & en 200 livret

d'amende , d'autre part , pour n'avoir pas fait contrôler dans l'a

qwnzaine ledit afte de foi & hommage.

Il faut prendre garde que l'infinuation des ades tranflatifs de

propriété des fonds & héritages , doit être faite dans les trois mois

de la date des Contrats, dans tous les Bureaux où les immeubles

réels fe trouvent fitués.

TARIF
DES VACATIONS

DES OFFICIERS D^ASSÏSES.

Suivant la dccifion de M. le Procureur- Général

^

enregiftrée au Greffe du Duché - Pairie de

Mayenne, en Vannée ij^^,

J^OUR façon d'une Déclaration de cinq Articles & au

dcfTous
, quinze fols, ci ' 5 ^'

Et pour les Articles palfans , deux fols par Article , ci . a f.

Pour réception de ladite Déclaration de cinq Arrides & aa

dtflbus, quinze fols, ci » » ^3 ô



Î4 ^t Jurifdicfion:

iBt pour !es Articles paflans, un fol par Article', ci , • i K
ydur chaque exhibition d'Afte ou Contrat, quinze fols, ci . i 5 T.

RÉCEPTION DES AVEUX.
Pour récepttf>n d'un Aveu de quelques pièces de Terre feule-

ment , trois livres , ci 3 I,

Pour réception d'un Aveu d'une Terre compofée tans Fief,

fix livres , ci . . . . . . . , , , . ^ I.

Pour réception d'un Aveu d'une Terre , compofée avec Fief

ikns Juftice , dix-huit livres, ci 18 L
Pour réception d'un Aveu d'une Terre , compofée avec Ba/Te-

Juftice, vingt-fept livres , ci 27 L
Pour réception d'un Aveu d'une Terre , compofée avec

moyenne Juftice, trente-fix livres , ci 36 I.

Pour réception d'un Aveu d'une Terre , compofée avec

Hauie-Juftice , quarante-cinq livres, ci . . . . 45 I.

Et pour ce qui eft des réceptions des Foi , Hoir.m.ages , on pren«

êtz moitié des Droits marqués pour les réceptions d'Aveux ci-deffus.

Nota. Que dans les vacations ci-defTus, ne font pas compris le

•coût de l'Exploit, Signification de Titres, Papier ou Parcheknin

«imbré , Contrôle , Sceau & la Copie que le ValTal ou Sujet peur

demander ; toutes lefqucUes chofes feront payées féparément , âc

•omprifes dans les dépens fuivans les RéglementSi

EXTRAIT DE L'ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT,

Du «9 Juin z ^ j 6 , portant Règlement des Droits des Notaires

qui pa/fent des Déclarations»

Art. III. II fera payé aux Notaires qui recevront les Décla-

rations pour les Maifons & autres emplacemens dans les Villes,

•taquante fols pour chacun , outre îe coût du Papier &: du Droic

«u Scel , & encore du Droit de Contrôle , Sec.

Art. IV 6c V. Quant aux Maifons & autres Héritages firués

tors les Villes , il fera payé trente fols pour le premier Article

defdires Déclarations , & cinq fols pour chacun des autres Arti-

cles , non compris aufli le coût du Papier, Scel & Contrôle, ârc.

Art. VI. Outre ces fommes , les expéditions que les Parti-

^liers voudront avoir de leurs Déclarations, feront par eux payées

félon le nombre des Rôles que concieadront lefdites Déclarations »

fuivaat l«s RéoUmeDS,
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^ùia. Que la grofle que le Cenfiraire doit fournir au Seigneur»

àoit fe payer fur le pied de vingt fols du Rôle
,
grand Papier à

^Terrier , non compris le Papier & Sceau.

L'Expédition que le Cenfifaire peut demander , doit fe payer a

tâifon de dix fols par Rôle, petit Papier , ou vingt fols par R^le

«n Parchemin, le Rôle devant être de vingt-deux lignes, & \z

iigne de quinze Syllabes , fmon réduit \ proportion , en ce pareil-

lement non compris le Papier ou Parchemin & Sceau , fuivant le

Règlement de la Cour du 4 Décembre 1688.

Le Droit de Sceau , eft d'un fol pour les Notaires , fuivant

rÉdit de Novembre 1706, \ la différence du Sceau de la Jurif-

diftion àiS Seigneurs, quieft de cinq fols, faifant les deux liws de

fept fols fix deniers
,
prix du Sceau Royal.

Le Contrôle doit fe payer fuivant le Tarif du Confeil , du ij
Septembre 1722 , ainfi qu'il fuit.

EXTRAIT DU TARIF DUDIT CÛNTROLLE,

Art. VI. Aveu & Dénombrement d'un Fief ayant

Haute-Juftice , reçu par les Notaires , Greffiers des

Seigneurs ou autres qui en ont le droit, lixliv. , &
en y comprenant Us 8 f. pour liv. , fait 8 1. 8 f ci . 8 I» 8 ^

Ayant droit de Moyenne & BalTe-Juftice
,

quatre liv,

dix fols, & en y comprenant les 8 fols pour liv.

fa*fixliv. fix fols, ci 4 6 L 6 f.

Ayant droit de Bafle-Juftice feulement , trois livres ,

& en y comprenant les 8 f. pour liv. , fait quatre 1.

quatre fols , ci 4 1. 4 f>

Pour le fimple Fief fans Juftice , deux liv. , & en y

comprenant les 8 f. pour 1. , fait cinquante-fix f. ci . 2 1. 16 f,

A caufe d'une, deux ou trois pièces de Terre hom-

magée ou Noble, dix f. , & en y comprenant les

8 f pour livre, fait quatorze fols, ci . . . X4 f.

Art. xli. Déclaration ou reconnoilfance au Papier

Terrier des chofes tenues en Cenfjve.

Pour celles au deffous de dix Articles, cinq fols , & en

y comprenant les 8 f. pour 1., fait fept f. , ci . . . 7 H
!Bt pour celles de dix Articles & au deffus , dix f. , &

en y comprenant les 8 f. pour 1. , fait quatorze f. , ci ' 4 ^
Art. liv. Foi & Hommage, les Droits feront payés

fur le pied des claffçs réglées pajr TArtick y-i. ci*
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deflùs du pr^fertt Tarif.

Art. lxxiv. Procuratims fimpl-^s en matière laïque,

dix f. , & en y comprenant les 8 f. pour 1. , fait qua-

torze fols , ci 1 4 f.

A.RT. X & XII. Autorifatioo d'un Mari a fa Femme

pour parter des hdzs & Conirats ou pour être eu

Juftice.

Pour toutes fortes de perfonnes, a l'exception des Ar-

tifans, & Gens du commun, trois 1. , Se en y com-

prenant les 8 f. pour 1. , fait quatre 1. quatre f. , ci . . 4 I. 4 C
Etp?r les Artifans & Gens du comn.un, une 1. , & en

y comprcoant les 8 f. pour liv. , fait a 8 f. , ci . . i 1. 8 f*

Seigneur Patron Honoraire peut avoir un banc danè

le chœur ^ ç^ le premier- dans la nej\ au préjudice d'un

Gentilhomme ayant F:ef d:!ni Ja Fa-u/ffe ^ & l'on n'a

MucuncmQnt égard à la poffcffion de ce dernier,

Par Arrêt du Parlement de Paris, du 27 Juillet 1776, rendu en

la première Chambre des Enquêtes au rapport de M. du Trouflct

d'îîéricour, confirmatif d'une Sentence dj la ScnéchaufTée de la Flè-

che, du 28 Mai 1774, Dlle. Marie-Anne-Françoife le Jeay du Plef-

fis. Dame de la ParoifTe de S. Denis du C'ievain , plaidant contre

Jacques-Cafimir de Klaften ,Écuyer, propriétaire du Fief de Cohon,

fi rué dans lad. Paroifie du Cnevain ; a été maintenue en qualité de

Dame du Chevain , & comme repréfentant les anciens Patrons &
Fondateurs de la Paroifle du Chevain , dans la pofleflîon du pre-

mier Banc dans la Nef, à main droite en entrant , en outre » ce-

\^\ qu'elle avoit dans le Chœur du côté de l'Evangile.

Ce qui avoit donné lieu au Procès , c'eft que le père du fieur

4e Klaften, dans un tems où M. Bonvouft, Dofteur en Médecine,

a'ieul de la Demoifelle du PlelTis , étoit interrupté comme nou-

veJ Acquéreur de la Terre du Chevain, & étant de la Religioa

prétendue Reformée , ledit fieur de Klaficn avoit fait enlever de

l'Eglife du Chevain, le Banc dudit fieur Bonvouft, & y avoic

fubftitiié le fien ,
payant fix livres par an pour la Fieffi^ dudic

Banc , &: quelques années après avoit allégué fa polTelTion pour y

ctre maintenu ; difant d'ailleurs
,
que les Domeftiques de Mdllc.

ÛXi Pleffis
,
qui étoit Roturière

,
qui autoient occupe ce Banc , ne

devoicn;;
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ïeVoîent pas écrc placés devant un Gentilhomme ayant fief dani

la Paroirte ; mais la Cour , ainfî que les Officiers de la Sénéchaul^

fée de la Fkche , n'ont point eu égard aux raifons du fieur de

Klaften, ni a la pcfleffion qu'il alléguoit de près de vingt années.

Dans le fait , il étoit prouvé par une ancienne Charte de l'an

1272 i rapportée, que les anciens Seigneurs du Chevain , étoient

Patrons Préfentateurs au Bénéfice-Cure de la Paroilfe , & qu'il leur

appartenbit partie des Dîmes, ayant remis leur droit depréfenterk

M. l'Evêque du Mans , & la Dîme au Curé j il étoit en outre

prouvé, que les anciens Seigneurs du Chevain âvoient le premier

Banc dans la Nef, auparavant que le fieur de Klaften y eut

fubftitué le fien. La Cour a donc jugé deux chofcs par cet Arrêt,

10. Que la pofTeflion alléguée par le fieur de Klaften rte pouvoit

lui être d'aucune utilité* lo* Qu'un Seigneur Patron Honoraire

de l'Eglife d'une Paroiffe , quoique Seigrteur Bas-Jufticier, dont les

prédécefTeurs ont eu un Banc dans le Chœur , & le premier dans la

Nef, doit y être maintenu, même au préjudice àti Gentilshom-

mes ayant Fief dans la ParoiflCi

L'Arrêt du premier Avril 1683, rapporté au Journal de3

Audiences , avoit jugé la même chofe
;
j'avois écrit au Procès a la

Sénéchauflee de la Flèche pour la Dame du Chevain ; & Me Salle

>

célèbre Jurifconfuhe , a fait hi Mémoires au Parlement.

Honneurs dûs aux Officiers des Bureaux des Finances,

II eft aufll d'une Jurifprudencô certaine que les Tréforiers de

France jouilTent des honneurs dans les Eglifes des Paroifles où if

n'y a ni Patrons rti Hauts- Jufticiers , au préjudice des Gentilshom-

mes non titrés ; ayant le pas avant eux , foit pour aller à l'Of-

frande ou aux Proceffions , les Tréforiers de France devant avoir

le Pain béni avant les fimples Gentilshommes, & pouvant faire placer

un banc dans l'Eglife, auparavant celui des Gentilshommes non titrés.

Ils ont même droit d'empêcher que les fimples Gentilshommes

ae falTent placer des bancs dans le chœar àts Eglifes des Paroiffes

où ils habitent : & par Arrêt du Grand Confeil , du 2 1 Mars

1674, rendu au profit de Pierre Pecqueult , Seigneur de Saint

Denis , Doyen des Tréforiers de France d'Alençon , contre Mef-

lire Gilles de Bailleul , Chevalier , Seigneur de Damville , (a) i(

» m
(<t) L'attribution des rang> «Si préféauces des Tréforiers de France efl

f«Ue> en cas de contelUtiun, au Gracd Confeil,
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a été ordonné que ledit de Bailleul réparera fentreprifc paf fW

commife , & rétablira le lutrain & bancs de l'Eghfe de la ParoilTc

tie Morainville, ainfi qu'ils étoient avant l'innovation : que la Sen*

tence du Juge d'Orbec , du ii Juillet 1(^72 , fera exécutée, Se a

maintenu ledit îe Pecqueult en la po/Ienion du banc à lui ac-

cordé par le Curé & les Marguilliers , enfemblc au droit de pré-

céder ledit de Bailleul , Jean-Baptiftc de Bouffey , Ecuyer , Sieui

des Hautes-Terres, & les enfans mineurs de Nicolas de Folville,

Ecuyer , en toutes Cérémonies & AlFemblées publiques & particu-

lières , & a condamné les Bailleul , Bouffey & Folville aux dé-

pens.

Pareil Arrêt rendu le 5 Décembre 1676 , au bénéfice de Mo*
^cfte Quillet , Avocat du Roi au Bureau des Finances de Bor-

deaux , contre le fieur Leirtin qui fut condamné aux dépens de la

conteftation. Autre Arrât du 29 Mars 1678, par lequel Jean-

Gai qne , Trtforier de France a Soiflbns , obtint les honneurs ,

AU préjudice du fieur Renault.

Arrêt du Parlement de Guyenne * du 1 1 Juillet 1687» qui

maintient Louis le Petit , fieur de Boire , Avocat du Roi en la

Généralité, de Guyenne , dans les préféances & honneurs de l'Egli-

fe de Fonfac , contre le fieur de ScilTes
,

qui fut condamné aux

dépens , lequel s'étoit pourvu devant le Lieutenant général de U
Province de Saintonge , dont l'Ordonnance fut caflee

,
parce qu'il

n'en étoit pas compétent.

Ces Arrêts conformes 2 la poflefTjon de tous les Bureaux de*

"Finances , Chambres des Comptes & Cours des Aides , ont été

déclarés communs pour le Bureau d'Alençon ,
par Arrêt du Grand

Confeil du 7 Novembre 1 7 1 3 , & la queftion ne fait plus au-

jourd'hui de difficulté.

A R T. V I I I.

Si le Sujet aune fois duemcnt baillé fa Déclara-

tion ou Aveu non défedif , & par après Ton Sei-

gneur vend ou aliène fa terre , s'il eft après appelle

par icelui acquéreur à lui bailler nouvel Aveu ou

Déclaration , il fera tenu de lui bailler.

L'Article 7 de la Coutume d'Anjou répond à, celui-càj
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Veîui qui à déjà donné un Aveu eu une Diclararion

Hon défeàifs
^
peut-il être forcé d'en donner de nouveau

par la fuite ?

Feut- on obliger la même perfonne de fournir deujt

^veux ou deux Déclarations pendant fa vie
, & la mu^

ration arrivant de la part du Seigneur^ celui qui a déjà

donnéfon Aveu ou fa Déclaration
,
peut-il être contraint

d^en donner d'autres à /es dépens ?

Efl-cè aux Seigneurs ? Eft-ce aux Vaffaux 6- Cèn-^

Jitaires à payer les frais des nouveaux Aveux & des noii^

relies Déclarations ?

JLORSQU'UN Seigneur veut renouvellef fon tefrier , il lui efl

libre d'obtenir des Lettres a cet effet , & en ce cas il peut forcer

ceux qui ont déjà baillé leurs Aveux ou Déclarations , d'en four-

nir de nouveaux a leurs frais , pourvu toutefois qu'il fe foit écoulé

30 années , a partir de l'époque de leurs premiers Aveux & dé

leurs premières Déclarations : voir M. de Freminville , en fa Pra*

tique des Terriers, tom. i. pag. 6x , zo$ Ù 29S,

Comme les rentes feigneuriales qui font Surcens peuvent fe preA-

trire par 30 ans
j
quoique le Seigneur n'obtint point de Lettres

pour renouveller fon terrier , cependant je crois qu il pôurroit for-

cer les Vaflaux & Cenfuaires qui feroient tenus de lui faire des Sur-a

cens , ou de lui donner de nouveaux Aveux & de nouvelles Dé^

clarations, ou de donner des reconnoifTances particulières defditej

tentes feigneuriales
,

pour en empêcher la prefcriprion.

De droit commun, difent les Auteurs modernes , le VafTal ne doit

a fon Seigneur que la bouche & les mains j toutefois fi le nouveau

Seigneur demande que l'ancien Valfal , ou l'ancien Cenfitaire lui

donnent de nouveau , aux frais & dépen5 d'icelui Seigneur , dé

nouveaux Aveux & de nouvelles Déclarations , ou des copies de$

anciens qu'ils ont baillés ; fi les Vaflaux & Cenfitaires fe trouvent

€n avoir des doubles , ils ne pourront le refufef* Voir l'Arrêt du

5 Février 1707 , au Journal des Audiences, tom. $ Jh', 7 , ch. 6,

Ainfi , foit que la mutation arrive par mort ou par vente , l'hé-

titier ou l'acquéreur de l'ancien Seigneur ne peuvent forcer celui

qui a baillé fon Aveu ou Déclaration non défedifs , d'en donner

de nouveaux , a moins que le nouveau Seigneur ne confente eq

fa/er les frais , ou qu'eu obtenant Lettres en renouvelleiu«a( dt

S»
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terrier , ri y ait 30 ans que l'ancien VafTal ou Ccntitairc aîerti

donné leurs Aveux & Déclarations, ou enfin a moins que lefdits

Vaflaux & Cenfitaircs ne foient tenus envers le Seigneur a des ren*

tes prefcriptibles.

Le Seigneur qui reçoit l'Aveu ou Déclaration d'un VafTal oa

Cenfitaire qui eft mineur , des mains de fon tuteur , ne peut for-

cer le mineur dc\'enu majeur, à donner de nouveaux Aveux & de

nouvelles Déclarations, fi ce n'eft dans les cas prévus ci-delTus ,

parce qu'il avoit deux voies de fe faire reconnoître , ou en don-

nant fouffrance , ou en recevant l'Aveu & la Déclaration du mi-

neur, ayant opté le dernier parti , & reçu l'Aveu ou la Déclara-

tion du tuteur pour fon mineur
,
qui n'eft cenfé qu'une même per-

fonne avec lui , le Seigneur ne peut exiger un fécond Aveufic une

féconde Déclaration,

Tuteur ayant donné Aveu ou Déclaration^ le Pupille

devenu majeur ne doit en donner de nouveau,

J.¥jL- de Parence dit que le ^^J Août 1711 , au Procès d'entre

le Chapelain de la Cathédrale , & le fieur de Montagron , au rap-

port de M. Garnier , Confeiller , il fut décide : » Qu'un mineur

devenu majeur n'étoit pas obligé de donner un nouvel Aveu au

Seigneur de Fief, lorfque fon tuteur en avoit donné un
, parce

qu'un mineur eft cenfé avoir fait lui-même ce qui eft fait par foo

tuteur , & que c'eft une maxime, qu'une Sentence rendue contre le

tuteur, eft exécutoire contre les mineurs devenus majeurs, fans nou-

velle affignation : Arrêtés de M. de Lamoignon , tit, des Fiefs ,

art, j I : Brodeau fur Louet , l. c. n. z t , Ut, J, n, i 3,

Art. IX.

Le Seigneur ne peut contraindre fes Sujets en

arrière Fief, c'elt a favoir qui tiennent de lui par

moyens , à déclarer Icfdits moyens , finon les Su-

jets prochains &: immédiats des Sujets en Merc d'i-

cehii Seigneur, qui tiennent dudit arrière Fief, par

un feul muyen, & non plus. Et lequel Sujet en

arrière -nef n'eil tenu déclarer par le menu & con-

frontation , mais en gros & avec le devoir. Tou-
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tefoîs s'il y avoit aucuns Sujets en arriere-Fef

,
pofé

qu'ils tinficnt par deux , trois ^ quatre moyens ou

plus , lefquels fulTent loin de la Seigneurie & corps

principal du territoire dudit Seigneur , ou au de-

dans d'aucuns Fiefs enclavés, ou autres cas où il

Îj a évident intérêt pour la confervation des fins &
imitations de ladite Seigneurie «^udit Seigneur eldits

cas, il les pourroit bien contraindre a déclarer leurs

moyens en gros , mais audit cas fuffira les déclarer

en Jugement, & fera enrégiftré par le Greffier fi

bon lui femble , fans qu'il coûte rien au Sujet pouc

ladite enrégifirure : & Ii le Greffier ou Sergent les

font revenir , ils font fujets à l'amende & à l'inté-

rêt de partie.

Aveux que le Suzerain eft fonde à demander aur
arriéres Vajfaux. Quand & comment , & aux frais d»

qui ces Aveux & Dénombremens doivent être baillis ?

^ OTRE Coutume paroît exorbitante du droit commun , en ce que

non-feulement elle donne le droit au propriétaire du Fief dominant

de faire bailler des aveux & dénombremens aux détenteurs des

Fiefs fervans, qui font mouvans & relevans delui immédiatement;

mais même qu'elle l'autorife par cet article de fe faire donner des

déclarations en gros par {ts arrieres-Vaflaux
, qui ne font mou-

vans de lui que médiatement , & en arriere-Fief..

Le Fief dominant eft celui à qui la foi & hommage eft due ;

le Fief fervant eft celui qui la doit. Ces termes font rela-

tifs ; le Fief dominant à l'égard de ceux qui font mourans de

lui ,
peut être Fief fervant a regard de quelques autres : de même

le Fief fervant par certains rapports peut erre Fief dominant pour

d'autres : voir M» Pocquet , Traité des Fiefs, liv. z, ckap. j,
page î 3.

Le Seigneur Suzerain p€ut contraindre Ç&s fujets en arriere-

Fief & qui tiennent de lui par moyen , a déclarer en gros les biens

qui fonf relevans du Seigneur dired & immédiat ; mais ils doi-

ve»! y employer les devoirs doaj Içfdits fonds font raaculçs j S^

B 3
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nette déclaration fe fait aux dépens du fujet. Il en cft autremesit

des arriercs-Vaffaux qui tiennent par deux ou trois moyens, & de

qui les Suzerains exigent des dtclarations pour la confervation dej

fins & limitations de la Seigneurie du Seigneur fupérieur ; ces

déclarations peuvent fe faire en jugement devant les Officiers du

Seigneur dominant , laquelle doit êtt;e ^eçue & enrégiflrée fans

frais.

Dans l'un &: l'autre cas , la déclaration donnée par les arrieres-s

VaJfaux doit être fmcere ; & s'il y a de la mauvaife foi , & qu'elle

contienne un faux énoncé , le Seigneur dominant peut les faire

condamner en une amende , même en Çtz intérêts s'il y cçhet.

Art. X.

Lefdits Bas-Jufliciers ont amendes pour leurs de-

voirs non payés, avec ce ont ventes ^ autres émo-
lumens de ticf. ,Aulîi ont les amendes fur leurs Vaf-

faux pour le défaut qu'ils auroient fait d'avoir baillé

leurs Aveux , ainli qu'il fera traité en autres lieux

ci-après. Peuvent pour leurs droits & devoirs non
faits & non payes , faifir & deffaifir les chofes te-

nues d'eux. Une la connoiirançe dç faire mettre

bornes entre leurs Sujets par les lieux que les par-

ties , ou les favans du pays en débat des parties avi-

feront. Ont la petite Coutume des denrées vendues

en leur Fief, comme bled, vin, bêtes & autres

meubles : & lequel Lev'agc & petite Coutume, eft

un denier pour bceuf & pour vache, pipe de vin,

ou charge de bled vendus àc tirés hors le Fief: &
pour autre menu bcftial, comme moutons, brebis,

porcs vendus & qui auront féjournés par huit jours^

fera payé maille : & cft à entendre que pour autre

p^euble fera payé quatre deniers pour charrette,

deux deniers pour charge de cheval , & un denier

le tour tournois pour faix d'homme, excepté paç

les gens privilégiés.



De J.Lnfdic!ion^ t^

Art. XL
Pareillement ont les Levages des denrées qui y ont

féjourné huit jours naturels , vendues &: autrement

tranfportées en autre main , mifes hors icelui Fief ^

s*il n'y a prefcription ou exemption au contraire :

lequel Levage elt dû par l'acheteur , & ne pourra

ledit Levage excéder cinq fols. Et s'en pourra adref-

fer le Seigneur conrre le vendeur ou acheteur a fon

choix au dedans de l'an : toutefois le vendeur ea
fera déchargé ^ en avertifî'ant le Seigneur de Fief^

fon Receveur ou Sergent de fe faire payer dudit

Levage avant que la denrée foit levée de fondic

Fief, avec le Levage des biens de leurs Sujets qui

vont demeurer hors de leurdit Fief. Et fî aucun

Seigneur prenoit Prévôté ou grande Coutume , il

fie pourra prendre ni demander la petite Coutu-
me. Etauiïi ont les Epâves foncières , c'eft à fa-

voir du fonds& domaine , ou autres chofes immeu-
bles

,
par autant qu'elles s'étendroienc en leurdit

Fief & NuefTe.

\ts Art. 8 , 9 âc lo de la Coutume d'Anjou répondent a ceox-c/jK.

Pouvoir des Bas-Jufticiers, Des droits de Levage &
petite Coutume. Différentes fortes d'amende^ dues en cer^

tains cas par Us Sujets. A qui la connoijfance des bor~

nés peut appartenir ? Des Épaves foncières. En quoi

confîjient ^ & à qui appartiennent ?

JL ES Seigneurs bas-Jufticiers , ainfi que tes moyens & hauts-Juf-

liciers , ont amendes pour leurs devoirs non payés ; voir mo»
Commentaire fur les articles 196, 198 & 373, ci-après.

Ont auifi amendes fur leurs vaflaux
, pour le défaut, qu'ils au--

tùient fait d'avoir baillé leurs aveux ; articles 7 & 1 94..

i'amende de Loi pour les Nabks «ft de 7 fols 6 deu. & dft

B4
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jo fols pour les Coutumiers ; la grande amende eft de 6 liv. otS

d'un écu Mançais , articles 4 & 5.

En ventes recelées pendant huit jours eft due amende de Loi;

recelées pendant an & jour eft de 6 livres ou d'un écu Mançais,

articles 6 & 171.

Faute d'avoir exhibé dans le temps , eft dû amende de Loi

,

articles 7 & 170.

L'amende faute d'avoir donné aveu dans les quarante jours

,

€ft de 6 livres ou d'un écu Mançais, articles 7 & 174.

L'amende faute d'avoir omis quelque héritage dans l'aveu , eft

de 6 livres ou d'un écu Mançais, articles 214 & 215.

N'eft point dû d'amende pour en avoir omis dans la déclara-

tion ; elle eft Amplement fujctie a être blâmée & réformée » aux

frais & dépens du Ccnfitaire.

» Peuvent lefdits bas-Jufticiers faifîr & deffaifir. » Saifie féo-

dale faite faute par le VafTal d'avoir fait la foi & hommage , &
d'avoir payé les droits féodaux , emporte perte de fruits ,

tant qu'elle dure ; & le Seigneur n'eft point obligé d'accorder

maintenue ,
qu'aorès que ledit VaHàl aura fait ou offert la foi

& hommage , & payé les droits féodaux qui font dûs. Si le

Seigneur reçoit la foi & hommage fans être payé des droits qui

lui font dûs , il ne peut plus fe pourvoir que par fimple aftion ,

|)our le paiement de fes droits féodaux , ou du moins s'il procède

par voie de faifie , cette failie n'emportera point perte de fruits :

le plus expédient pour le Seigneur eft de ne donner qu'une mairt

levée conditionnelle de la faifie , a la charge de paiement par le

VafTal, dans un tems fixé àzs droits féodaux qui font dûs, parce

qu'en ce cas le terme étant palfé S< le Seigneur ne fe trouvant

point rempli , la faifie féodale continue avec perte de fruits.

La faifie faute de lige étage , emporte perte de fruits , ainfi

que la faifie féodale faute de foi & hommage , ar;icle 145, ci-

après.

Mais les faiftcs féodales faute d'aveu, article 175 d'Anjou;

faute d'exhibition, articles 401 & 429 du Maine ; faute de paie-

inent du Cheval de fervice , article 195 ci-après
;
pour Cens &

Rentes non payés, articles 198 & 199 ci-après; & faute d»

paiement de Lods & Tentes , articles 401 , 429 & 430 ci-

après , n'emportent point perte de fruits.

On peut auffi faifir fcodalement faute de rachat ; mais comme

le cawliai fîfSi dû sue p^ ceu^ ^ui doivent auiE U foi & i^ois;
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mage , le Seigneur qui a faifi faute d'hommage & avec pcne de

fruits , ne peut être force de donner maintenue qu'on ne lui paif

le rachat , en faifant la foi, article 120 ci-après.

Voir mon Commentaire fur l'article 6 ,
pour ce qui concerne

les bornes des Champs.

Comme les droits de petite Coutume & de Levage font abolis,

ainfi que nous l'apprend M. Pocquet , en fon Traité des Fiefs,

th. 6 , chap. 7 , pag. 6x7. ^ on ne s'arrêtera point a la féconde

partie de l'article 10, &: on ne donnera aucune explication fur

l'article 11.

Si quelques Seigneurs fc font maintenus en la perception de

pareils droits, ce n'efl pas a raifon de leurs Fiefs, mais a raifoa

de Titres & ConcefTions anciennes vifés a la Chambre des Comptes,
&' à raifon de Lettres-Patentes a eux accordées par Sa Majefté

,

rérifiées au Parlement, auxquelles eft annexé un Tarif pour per-

cevoir lefdits droits bien difFérens de ceux dont eft parlé dans

ces deux articles.

L'article ix en fa dernière difpofition parle àxi épaves fonciè-

res , & les accorde au bas-Juflicier : par épaves foncières on en»

tcrid des héritages & immeubles vacans , par droit de bàrardife

déshérence & ligne éteinte. C'eft ce que nous expliquerons fur les

articles 48 & 28 5 ci-après. Nous verrons aufTi fur ledit article 48»
«Ux frais de qui doit être la nourriture des Enfans expofés.

Art. XII.

Lefdits Bas'Jufticiers ont connoifTance des de-

mandes de dommages des Bétes , lefquelles Bétes

leur Sergent peut prendre en préfcnî: méfait, & les

emprifonner jufqu'k la fatisfadion du dommage,
ou qu'autrement par Juflice en foit ordonné. Tou-
tefois le Sergent doit faire délivrance à celui a qui

fon: lefdites Bétes, s'il le requiert , en baillant plei-

ge fuffifant du pays.

L'Article I r de la Couturtie d'Anjou répond k celui-ci.

Du dommage des Beftiâux. Aciion en dommage de

^ejiiaux. Quand & comment doit 4trQ intentée ? Qui
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doit en connoitre ? Quand & comment U maître ejltenm

eu délit ca'/fé par Jes domejiiquesou gens de journées }

Du délit des Enfans, Quand & comment peuvent étr^

pourfuivis extraordinairement ? & comment les Pères ^
Mères font tenus civilement des condamnations pronon-

cées contre leurs Enfans,

CJ OMME les Seigneurs bas-Jufticiers n'ont ni Sergens , n* Pri-

son , ni Jurifdiftion contentieufe , cet article ne peut les regarder

aujourd'hui ; d'ailleurs l'Ordonnance & les Réglemens de la Cour

ont établi une forme dans la procédure qu'on ne connoilToit paa

au tems de la réformation de la Coutume.

M, Domat en fts Loix Civiles , In'. 2. , tit, 8 , feà. 2 , art. r ^

dit
,
que fi quelque bétail gardé ou échappé , a pacagé dans ua

lieu où le maître du bétail n'en avoit pas le droit , ou en un ttms.

auquel le pacage n'étoit pas permis» qu'il fera tenu du dommage'

que Ton bétail aura caufé.

Et en l'arti'-le 4 ,
que fi celui qui aura furpris dans fon héri-

tage le bétail d'un autre y pacageant, ou y faifant quelqu'auire

dommage , ne pourra ufer de voies de fait qui nuife au bétail ^

ni le détourner autrement qt'il feroit le fien , & que s'il caaft;

quelque dommage a ce bétail , il en fera tenu.

Toutes fois on peut ruer des poules qu'on trouveroit en dom-

mage
,
parce que les frais de U pourfuUe «xçéderoieiu la valeur

de la chofe.

Sous la Coutume d'Anjou , Taftion en dommage de beffiaux

doit être intentée dans les trois mois , art. 183 ; fous la nôtre,

elle doit l'être dans la quinzaine, & la montrée doit s'en faire in-

continent : il y en a une Sentence du Préfidial du Mans du 5 Mars

1^17.

Celui qui trouve des bctes en dommage fur fbn fonds , doit

prendre des témoins auparavant de les retirer ou faire retirer de

fes prés, pâtures, terres enfemencées , bois taillis, pour enfuite

les conduire ou faire conduire en fourrière à l'auberge , & adionner

le propriétaire defdits beftiaux , aux fins de dommages. & intérêt*»

Le Maître cft tenu civilement du dommage caufé par fon Dô-

meftique, dans le fervice où il l'emploie; mais il n'eft pas garant du dé-

lit par lui commis hors les lieux & fondions du fervice où il l'emploie^

ÂxtU du x8 Juillet x6^8 , rapfoné au Journal de^ Audi€nc«[j^
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Il eft également certain qu'un Couvreur n'ayant mis de dcfenfes

B un endioiî où il travaille fur la rue , ou même fur la coi»

commune d'une maifon, eft tenu des dommages S( intérêts pour

bleffjres faites par tuiles , ardoifes , mortier , &c.

Mais le Maître n'eft tenu de dommages & intérêts pour bief-

fures faites par les beftiaux , ou pour morfure faite par fon chkn,

lors qu'ils ont été excités ou agacés par ceux qui ont foufFert le

dommage. Arrêts des i8 Juillet 1688 , & 7 Février 1708,
rapportes audit Journal,

Voir M. Pothier , tom. z , Traité des Obligations
, fart, i ,

ehap. t j nomb. zzz , page z^z.

On trouve une infinité d'Arrêts qui ont infirmé des procédures

criminelles , contre des impubères j un Enfant de douze ans fix

mois qui avoit tué fon compagnon d'un coup de pierre , fut ren=

voyé d'un Décret contre lui prononcé ; il fut jugé de même p>our

jin autre de treize ans, qui avoit tué fon compagnon d'un coup

de canif, & pour un autre qui avoit empoifonnc deux de fcs

compagnons.

On ne peut donc faire valablement des procédures criminelles

contre àzs Enfans impubères , foit qu'ils aient occafionné la mort

de quelqu'un , foit qu'ils les aient battus , mutiles ou eftropiés ;

mais la cueftion eft de favoir , (i les père & mère des DéUn-

quans font tenus civilement des dommages & intérêts, frais de

provifion, médicamens & dépens auxquels leurs Enfans font con-

damnés , & fi on peut les pourfuivre perfonnelisment en letir

nom, ou l'Enfant quia délinqué à {ts^ père & mère vivans , ou l'un

d'eux eft décédé , au dernier cas , le père ou la mère furvivant qui

font tuteur ou tutrice de leur Enfant naturel, font tenus & paflibles

en cette qualité relativement au compte de communauté
, qu'ils lui

doivent des dommages & intérêts , frais de provifion & de mé-

dicamens , & des frais &: dépens auxquels leur Enfant peut être

condamné ; mais pour cet efFef il faut qu'ils foient appelles k l'état

du procès : il en efl autrement dans le premier cas,

M. Pothier , en fon Traité des Obligations , ibid n, z iS ,

pag. z 38, Si un Enfant ou Fou fait quelque chofe qui caufe quel-

que tort à quelqu'un , il n'en réfulte aucune obligation , car le

fait n'ell ni un délit, ni un quafi-délit, puifqu'il ne renferme ni

imprudence ni malignité , dont ces fortes de perfonnes ne font

pas fufceptibles : toutefois un interdit pour caufe de prodigalité flc

, UQ l^afant près de \z puberté, s'oblige k la réparation du tort
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qu'il caufe ,
quoiqu'il ne puifle conirafter aucune obligation en éc-

tinquanr.

La perfonne qui a commis le délit ou le quafi-délit , eft obligée

a la réparation du tort qu'elle a caufé ; celles qui ont fous leur

imiflance cette perfonne, tels que font les père & mère, tuteurs,

précepteurs , font tenus de cette obligation , lorfque le délit ou

quafi-délit a été commis en leur préfence , & lorfque pouvant .l'em-

pêchcr ils ne l'ont pas fait ; mais ft elles n'ont pu Tempccher ou

qu'elles n'en aient pas la cormoilTance , elles n'en font pas tenues.

Pères & Mères tenus du délit de leurs Enfans , lorf-

qu^il y a de leur faute ,
peuvent êîre condamnés par

corps & folidairement avec leurs Enfans qui ont délin-

qués, Aâion en dommage de Beflaux d it être interu

tée dans les trois femaines. Le maître tenu du dommage
caiijé par fes Befitaux , même en terres non clofes, Ac^
lion en dommage de Bejîiaux eji mixte.

J!vjL. de Parence nous rapporte , que le 3 Avril 1^94, un En-
fant âgé de dix ans

,
prit un fufil chez fon père pour aller à I3

chaïïe ; mais voulant tirer fur àts oifeaux , il tua un cheval qui

pafToit dans un pré. Le propriétaire fit donner aifignation au père

de l'Enfant
, pour lui payer le prix de fon cheval : il eft condamné

par Sentence du Juge de fon lieu ; appel, & pour moyens , il

fourint qu'un père n'eft point refponfable des délits & quafi-délits

de fon Enfant : néanmoins la Sentence fut confirmée par Sentence

Préfidiale au premier chef de l'Edit , conformément a mes con-

elufions , dans lefquelles je dis , continue M. de Parence , qu'à

la vérité c'étoit une maxime générale
,

qu'un père n'étoit point

tenu du fait de fon Enfant , & que c'étoit Jurifprudence du Par-

lement , fuivant les Arrêts rapportés au Journal des Audiences,

en date du 24 Février 1651, où il y en avoir d'autres cités:

mais que le principe avoir lieu lorfqu'il n'y avoir aucune faute de la

part du perc
, que dans le fait particulier c'étoit une faute du père

d'avoir lailfé prendre une arme à feu à un Enfant de dix ans , &
qu'il avoit dû l'empêcher, ou du moins ne laiffer pas un fufil ex-

pofé ; & qu'en ce cas la Coutume de Bretagne, art. i$6, qui

4)orte , qu'un père qui a fon Enfant en fa jouilTance , doit payer

i'aœcnde ciyile
,
pour U ton que fait fos Enfant , doit avtir ^
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fcppîÎMtîon , & qu'il a été ainfi jugé par Arrêt du Parlement dt

Metz, Journal du Palais ^ tit, 3 , pag. 259 , & que le Juge

rayant ainfi jugé , la Sentence devoit être exécutée.

Pareille Sentence le 2 Décembre 1 7 1 1 , eh confirmant une

Sentence du Juge de Moulins
,
qui fut infirmée , en ce que le Juge

avoir condamné le père & le fils par corps , & confirmée , en ce

qu'il avoir jugé la folidité contre le père & le fils.

Il y £ un Règlement de la Chambre dont je n'ai pas la date ,

dlit M. de Parence
,

qui fixe à trois femaines l'adion pour le dé-

idlommagement des pertes que les beftiaux peuvent avoir caufèes

fur les tnfcmencls , Us hayes , vignes ou pris d' autrui , & que la

montrée doit être faite dans cet efpace de lems , parce qu'après

ce délai il feroit difficile que les Experts connuffcnt par quelle

eaufe le dommage eft accordé. La Coutume d'Anjou accorde trois

mois, Coutume d'Orléans, art. i6i y Louis
,
/«r l'art, tz ^

Bodereau , fur l'art, a.00 & 182.

Celui qui a caufé du dommage par fes beftiaux a fon voifin

,

ae peut fe difpenfer d'en payer les dommages & intérêts , fous pré-

texte que les terres n'étoient pas dofes ni bouchées : la raifon eiî

que chacun eft obligé de faire garder hs beftiaux. Louis
, fuv

tarticle zoo , rapporte les autorités.

Le a 8 Juillet 1725 , jugé au Préfidial du Mans au premier

chef de l'Edit , que l'aftion en dommages & intérêts contre le pro-

priétaire des beftiaux qui avoient caufé du dommage fur les enfe-

mencemens ,
prés & bois du voifin, étoit mixte, & qu'il étoit en

la liberté du demandeur de fe pourvoir , ou devant le Juge des

lieux où le dommage avoit été caufé , ou devant le Juge du do-

«îicile du défendeur.

Art. XIII.
Les Epaves des Avettes non-obftant qu'elles

foient mouvantes , tenants & étants en aucun ar-

bre ou autrement , afTifes au fief d'aucun , appar-

tiennent pour le tout au Seigneur du fonds où el-

les font aflifes , fl ledit Seigneur du fonds y a Juf-

tice foncière en Nuefle : & s'il n'a Juftice en fon
fonds , elles lui appartiennent pour la moitié , &:

5U Jufticier en Nuefle pour l'autre moitié. Mais S
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lefdites Avettes font pourfuivies avafit qu^eltcs

foient encore logées & pris leur nourrifTement au-

dit lieu où elles font affifes, celui à qui elles ap-

partiennent les peut pourluivre , & les doit avoir

comme fiennes.

Jjss Arté i 2 & 15 de la Coutume d'Anjou répondent à celui-cû

Effaims d'Abeilles trouvés font Epaves mobiliaires^

A qui appartiennent,

KJ N appelle épaves toutes les chofes mobiliaires , dont on no

eonnoîtpasle maître , telles que font les bêtes égarées, les mon*
ches à miel. L'Auteur de la pratique des Terriers dit , que

quand un eflaim d'abeilles ou mouches a miel eft Aiivi par le

maître dts ruches , il n'en perd point la propriété , & qu'il peut

les prendre par-tout où il les trouve , fans aucune permiflion des

Ortîciers de la Juftice en laquelle l'effaim s'eft arrêté, quand même
ce feroft dans le reflbrt d'une autre Junfdiâion que celle de fa de-

meure.

Mais lors qu'un eflaim d'abeilles eft trouvé comme bêtes éga-

rées, fans être fuivi par le propriétaire, le même Auteur décide,

qu'on doit conferver cette trouvaille comme une épave , donc

moitié appartient au Seigneur , l'autre moitié à la performe qui

a trouvé les abeilles.

L'on verra fur l'article 48 ci-après, que les épaves des cho-

fes mobiliaires appartiennent au Seigneur moyen-Jufticier : cet ar-

ticle en eft une exception : les avettes ou mouches k miel, lorfqu'elles

ne font pas pourfuivies par celui qui en étoit propriétaire , &
qu'elles ont pris nourriture fur le domaine non-fieffé d'un Seigneur

même bas-Jufticier , lui appartiennent pour le tout ; mais fi elles

fe trouvent fur un fonds cenfif ou fur un fimple hommage

,

n'ayant point de Juftice , elles font partagées entre le propriétaire

4a fonds fur lequel elles font arrêtées , & le Seigneur Jufticiet

iam. ledit fonds eft mouvant.

Art. XIV.
Outre peut avoir ledit Bas-Jufticier , Moulin à

Bled au dedans ou dehors fon Fief, & peut con-
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trâmdre fes Sujets Etagers Coutumisrs , demeurans

au dedans de la banlieue dudit Moulin , d'aller

moudre a icelui Moulin, par confifcation de la

farine prife, & arrêtée en Ton Fief, &. du paiiî

dicelk mouture à autre moulin , ou les traiter par

fa Cour, & en prendre l'amende : ou fourroic

pourfuivre fon intérêt par Cour luzeraine , pourvu

que ledit Moulin foit en fuffifant état & réparation.

Et ne font point la béte , harnois ni facs confisqués.

L'Art. t4 de la Coutume d'Anjou ajoute , s'il n'y a exemption HjO

preicription au contraire.

De là lannaliti du Moulin, En quoi elle confijlt.

Tout Seigneur ^ même Bas-Jufticier^ ejî fondé à avoir

Moulin à bled au dedans ou au dehors de fon Fief^
€f peut contraindre fes Sujets coutumiers , d'en fuivre

la bannalité
^
pourvu qu^ils demeurent dans la banlieue.

Le Seigneur oufes Meuniers ont droit danêter , ou de

faire arrêter les Meuniers étrangers chaffans dans U
Fief, & de faire faijîr les farines. Il ont également

droit d'affigner les Sujets pourfuivre la bannalité^ pourvu

toutefois que le Moidinfoit en bon état , & qu!ils n^y

cient reçu aucun dommage. Quelle prefcription on peuf

alléguer pour s'exempter de fuivre la bannaliié ?

Y OIR M. de Lacombe , en fon recueil de Jurifprudence civile ,

au mot Bannalité , M. Langlois , en fes principes généraux fur la

Coutume de Paris , au titre des Fiefs, page ^j , M. Denizard,

an mot Bannalité.

Nos Coutumes ont admis fans titres la bannalité , comme fa-

vorable & dérivant du droit de Juflice : {ts effets confiilent, dit

M. Duplefîis, en trois chofes: le premier efl de contraindre les

fujets de venir au Moulin, Four, ou Preffoir du Seigneur : 1»

fécond , de les empêcher d'en conflruire dans fon relTort -, le troi-

iieme , d'empêcher les Meuniers voifîns de venir quêter mouture

4ans la Seigneurie; c'efl-à-dite
, que la bannalité du Moulin donne

)u Meunier bannalj la faculté excLuûve d'aller chercher les grains 1$



gi De JurifJ'rcl'ioTÎ,

de reporter la farine , fans que les Meuniers étrangers puifTcnf f
entrer à mêmes fins , a peine d'amende & de confifcation.

Voir auffi M. Pochier , en la Coutume d'Orléans , Introduc-

tion au titre des Fiefs , chap. 1 1 , an. t , ^ t , n. 34.8,

ChafTer , eft de la part des Meùniets étrangers aller quérir

chez les particuliers les grains d''jn fujei d'un autre Seigneur ,

qu'rls veulent faire moudre pour les porrer a leur Moulin ; mais

pour les en empêcher , le Seigneur U fon Meunier n'ont que le

droit d'injondion de main ; & ils ne faroient pas fondés à faire

airi<'ner les Meuniers étrangers
,

poiir être condamnés^ en leurs

iJommâcres & intérêts , demandant a être appointés à prouver par

témoins qu'ils auroient chafle dans leur bannalité.

Lors de l'injondion de main , les Meuniers étrangers en proa-

rant par la marque des poches ou autrement
,
que les farines ap-

partiennent a d'autres que des Bannitrs de la Seigneurie , ne la

faifant que travcrfer , n'ayant point d'autre chemin, ou n'en ayant

pas de fi commode
,

peuvent s'y oppofer ou faire déclarer nulle

la faifie.

Le Seigneur peut avoir . . . c'eft-a-dire , eft fondé de droit »

& par la Coutume a avoir Moulin a bled. Les déclarations de

fes Cenfitaires n'en feroient pas mention ,
que le Seigneur n'en

feroit pas moins fondé à les contraindre à aller a fon Moulin.

N'y ayant jamais eu de Moulin dans une Seigneurie, on y en

peut édifier un ; & tous les Cenfitaires foit du Fief dans l'en-

clave duquel fe trouve le Moulin nouvellement bâti , foit d'autres

Fiefs qui appartiennent au Seigneur < font afiujettis & peuvent

ctre forcés a en fuivre la bannalité
,
pourvu que les uns & les

autres fe trouvent dans la banlieue.

Si un Seigneur fe trouve ou devient propriétaire de deux Fiefs

contigus ou enclavés les uns dans les autres , & qu'il y ait un

Moulin au lieu defdits Fiefs , n'y en ayant point dans l'autre ,

il eft hors de doute que les Cenfitaires des deux Seigneuries qui

fe trouvent dans la banlieue , doivent fuivre la bannalité de ce

Moulin : & l'Arrêt du 7 Septembre 1758, rapporté par Denizard,

âu mot Bannalité, qui décharge les Habitans de la Coulonche ,

de fuivre la bannalité du moulin des Halaines , n'a point d'ap-

plication ,
puifque ledit moulin des Halaines étoit fitué fous U

Coutume de Normandie.

Ay-ant décidé qu'un Seigneur peut avoir un Moulin au dedans

•U. au dehors de fon Fief, & contraindre fes fujeis d'en fuivre

la
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ta bànnalité

,
pourvu que le Fief & le Terrein fur lequel fe trouve

le Moulin édifié , foient tous deux fitués dans l'enclave des Cou-

tumes du Maine di d'Anjou ; ce qui ne fe rencontroit pas dans

l'efpece , le Fief étant au Maine , & le Moulin en Normandie.

La même règle doit avoir lieu , foit que le Seigneur devienne

en même-tems propriétaire des deux Fiefs , de l'un defquels dé-*

pend un Moulin , foit qu'ils lui paffent l'un aprcs l'autre , M

titre de fuccefTion , d'acquêt ou autrement.

Si plufîeurs Fiefs ont été long- rems dans la même main, Si

que de l'un des Fiefs dépende un Moulin , fans que le proprié-*

taire de ces deux Seigneuries ait ufé de fon droit , n'ayant poioA

forcé les difFérens Cenfitaires qui relèvent de (is difFérens Fiefs ^

de fuivre la bannalité de fon Moulin , lui ou fon fuccelTeur ^

melins confulti ,
peuvent contraindre les fujets des deux Fiefs «

de fuivre la bannalité du Moulin , d'autant qu'il n'eft guère 11

préfumer qu'ils foient dans le cas d'oppofer la prefcription , n'ayanï

pas été pendant l'efpace de trente ans fans venir volontairement k

Un Moulin qui étoit à leur bienféance.

l^&s fujets font tenus de porter leur* bled au Moulin pour y*

être moulu : fi les Meuniers les vont chercher , ils n'y font pa5<

pour cela affujertis. Voir l'Arrêt rapporté par M* Malicottes , dig

A 2 Août 1^34, au profit de M. ïe Duc de Vendôme*

Tous les Seigneurs , même Bas-Jufliciers , ont droit

de Pêche dans les Rivières qui coulent dans leur Fief^
exclufivement a tous autres^ même à ceux qui ont dé$

héritages adjacens & latéraux auxdites Rivières,

JLÊS Seigneurs même bas-Jufticiers, ont le droit de Pêche dati^

les Coutumes ,
qui leur attribuent le droit de Moulin bannal ,

dit M. Jacquet en fon Traité des Fiefs , chap. t^ , -page 38 ^ ^

fuivant qu'il a été jugé par Arrêt confifmatif d'une Sentence de

Montmorillon , rendue au rapport de M. Pafquicr, le 18 Juillet

1733, par lequel la Cour a adjugé au fieur Ricard, à eaufe

de fon Prieuré de Marully , membre de l'Abbaye royale de Saint-

Savain , en Poitou , le droit de Pêche
,
parce que la rivière cou-»

loit dans fon Fief.

La queftion n'efl point problématique fous les Coutumes dw

Maine & d'Anjou. Voir le Tr'ai^é à^% Fiefs de M. Pocquet , liv,6»

chap, 7 , page 6zi.

Tome I, Q
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La Pcche appartient au Seigneur dans le Fief duquel coule T'a

rivière, c'eft-à-dire
,

jufqu'au fil de l'eau, quand fa Seigneurie Hé

s'érend que d'un côte de la rivière, l'autre eft réfervéc au Sei-

gneur qui a \\\\ Fief de l'autre coté, fuivant qu'il a été jugé par

ArrtL rendu en la Table de Marbre le 7 Avril 1745 , contre

les Religieux de Choloche en Anjou , en faveur du Seigneur de

Montreuil ; & par un autre Arrêt de la Cour du 5 Avril 17^9 ,

contre le Marquis de Tonnere , en faveur du fieur Boucher de

Flogny , Chanoine de Saint-Quentin.

Les rivicres qui ne font pas navigables, dit M. Pocquet , aU

lieu ci ce , font cenfées appartenir aux Seigneurs dans retendue de

leur rertbrt , lefquels y ont droit de Pêche & d'y conftruire des

Moulins.

Voir le même Auteur , liv. z , tit, 5 , chap. 4,n, 2 , pag. 7 j_j.

M Denizard , au mot Pêche , & M. Guyot , en fon Traité des

Fiefi .... des Rivières
, fcH, i , n. 6 ; ï\ cft d'un principe

général & certain , dit ce dernier Auteur , que les Seigneurs n'ont

le droit de Pêche que vis-a-vis & dans l'étendue de leur Juftice

ou de leur Fi:f, que s'ils n'ont qu'un bord de la rivière , 9c

qu'il y ait un Seigneur a roppofite , le fil de l'eau partage la pro-

priété de la rivière ; enforte que chacun n'y a droit de Pêche , de

Moulin, &.C. que vis-a-vis fon bord, & jufqucs au fil de l'eau.

Art. XV.

Et fi le Sujet veut maintenir fon bled avoir été

ttîouîtj au Moulin de fon Seigneur , ou fon pain

fournoyé k fondit four , il en aura délivrance au

Pleige. Et s'il déchet , & q\\ trouvé qu'il y aie

confifcation , il fera davantage m;s en amende de

la Loi
,
pour avoir mal requis la délivrance , &:

refiâifira fon Seigneur de Fief.

L'Article 15 de la Coutume d'Anjou , eft femblable.

'Non ' feulement le Seigneur & fon Meunier ont le

droit de jdire arrêter 6- faifir les firjies que des Meû"
jiiers étrangers rapportent à leurs tanniers : mais il pa~

toit par cet Article & le précédant
^
^«'/^ f^'^^ fondis
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à faire fàip.r chci ^^ Sujet le pain dont la farînt

moulue à un autre Moulin que le leur,

"
Jlr AR confiscation de la farine prife & skrrétée eo fon

i> & du pain d'iceîle mouture à autre Moulin.

» Et fi ledit fujet veut maintenir fon b!ed , &c.

Il feniblc réfulter que le ScJ^neur & fon Meunier ont droi'ê

de faire faire perquifîtion chez les fujets
,

pour faire faifir leur

farine & leur pair! , en voulant juftifier & prouver par témoins

qu'ils ne fuivent pas leur bannalité , & que leur farine à été mou-
lue & leur pain cuit à un Moulin & Four étranger.

En pareil cas j'eftimerois toutefois que le Seigneur où le Meâ-
nîef , avarît d'en venir à une pareille faifie ou perquifition , fe-

roient préalablement obligés de s'y faire autorifer par le Juge dû

lieu en préfentant Requête, dont l'Hui/Tier donneroit copie, ainïî

que de l'Ordonnance, entête de la lignification de fon procès-verbab

Si le fujet demande li délivrance provifoire de la farine ou dé

foA pain , & qu'il l'obtienne en donnant caociôn , s'il vient pai?

la fuite à fuccomber , non-feulement il y a' confifcation de la fa»

rine & du pain , au profit du Seigneur & de fon Zvïeùnier ; maii

le Bannier doit en outre être condamné en l'amendé de Loi , ei|

loas les frais & dépens- , même e'n des dommages & intérêts pouf

le temps- qu'il fera prouvé qti'il n'aura pas fuivi la bannalité^

Art. XVI.
Et s'il n'a Moulin en état fuffifant, ks SujetJ

font contraignables d'aller aiï Moulin de fon Sei-*

gneur Suzerain , duquel ils retiennent par reffort^

«'il eft au dedans de la banlieue ; car les Sujets nd
font tenus d'aller moudre à aucun Moulin de leui?

Seigneur , dont ils font fujeti" par reflbrt , nue-»

ment ni autrement, fi ledit Moulin n'eft dedan:?

le lieu de leur demeure.

L'Article i 6 de îa Courame d'Anjou êft femblable.

Si le Moulin du Seignrur n'efi en bon état de réperd-m

lion
, hs Sujets font d'ijjcnfés d'en fuivre la bannalité

i

C i
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fnaia alors iU piuvcnt être forcés d'aller au Moulin da

Suzerain ^
s il en a un qui fait dans la banlieue ^ ceji-à»

dire , dans la lieue de leur demeure.

Cet arricle n'eft qu'une répétition de l'article 14.

S I le Moulin du Seigneur n'eft pas en bonne & due réparatioB,

qu'il ne foir pas en état de faire bonne farine ,
qu'il y manque

des meules ,
qu'il ne foit pas garni de brancard

,
poids & mefu-

rcs ; en tous ces cas le fujet peut s'exempter de fuivre la ban-

ralité.

Et dans l'intervalle & tems intermédiaire que le Moulin du

Sei faneur foit mis en état , le Suzerain & Seigneur dominant s'il a

un Moulin dans la banlieue , peut forcer les Cenfuaires du Fief

fervent , de fuivre fa bannalité.

Le Suzerain ne peut contraindre le Sujet de fcn Vaf-

fal daller à fan Moulin , lorfque le Moulin du Sei^

gneur inférieur manque d'eau,

jLyjL. de Parence dans fon Recueil des Décidons rapporte, que

le 7 Juillet 171$, un Meunier eft Fermier des Moulins du Cha-

pitre de Sillé & de la Seigneurie de VafTé ; & comme le Moulin

du Chapitre de Sillé rnanque fouvent d'eau en été , il porte les

bleds des fujets de Sillé au Moulin de Vafle ; le Meunier du Moulin

de Madame la PrincelTe de Conti , Dame de Sillé , Suzeraine

du Chapitre de Sillé en ayant eu avis, l'a fait afligner , pour lui

ctre fait défenfes de porter les bleds des fujets du Chapitre de

Sillé , ailleurs qu'au Moulin appartenant au Chapitre. Il obtint

une Sentence conforme a fcS contlufions ; & le Juge de Sillé d'of-

fice , enjoint aux fujets du Chapitre de porter leurs bleds aux

Moulins de Madame la PrincelTe de Conti , lors qu'il n'y aura pas

d'eau au Moulin du Chapitre , avec défenfes de les porter aux

"Moulins étrangers.

Appel fur lequel ayant été confulté avec plufieurs Avocats de ce

Siège , nous fûmes d'avis qu'il avoit été mal jugé ,
parce que le dé-

faut d eau qui peut (c réparer de moment a moment par la pluie ,

ne dépend point du Seigneur ,
pour dire que fon Moulin u\iï

point en fuîTifant état de réparation ,
qui eft le fcul cas où le

Suzerain a droit de contraindre les fujets de fon V-affal de tourn«£
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i fon Moulin ; (î faute d'eau les fujets étaient obligés d'aller aa

Moulin de leur Suzerain , il faudroit quand l'eau feroit revenue
,

que le Valfal f î: faire incenamment des fommations au Suzerain ,

de lui rendre Tes moutures ; ce qui feroit très-incommode & prcf-

que impoluble , l'eau augmentant & diminuant à chaque inftant;

d'ailleurs le droit de moute n'eft point un droit honorifique , car

les droits honorifiques ne peuvent être prétendus par les Seigneurs

que dans l'étendue de leurs Fiefs ,
par exemple, la foi & hommage, •

le droit de challe Se les honneurs del'Eglife; âu contraire le droit

de moute peut être exercé par les Seigneurs hors Leurs Fiefs ^

puifqu'il n'eft pas néceflaire que le Moulin foit dans \t Fief dur

Seigneur, fuivant les articles 14 & 17. C'eft donc un droit utile,

& par conféquent le Meilnier du Seigneur eft en droit d'en tirer dir

profit en menant les bleds du fujet moudre a un autre Moulin ,

quand il manque d'eau , en partageant le profit : il peut même être

cédé avec le Moulin fans le Fief ; enfin ^ ce n'eft que dans le

feul cas ou un Seigneur n'a pas un Moulin en bon état de répa*

ration
, que le Suzerain peut obliger les fujets de fon Va/fal de

tourner à fon Moulin, & non en autre cas quel qu'il foit. Cela

paroît vifiblement par la ledure des articles 18» 19 &: 27. Ma-
licottes , art. i4.Brodeau fur Louet , lettre M, n^ 17, Baquet,

des Droits de Juftice, C 29 & 30,

Autre efpece rapportée par M. de Parence .... Par Arrêt

du mois de Novembre 1722 , rendu par expédient,, figné de M.
Chauvelin , Avocat Général : un Seigneur de Fief a été débouté

de fa demande, à ce que les fermiers de fon Vaflal allaflent

moudre a fon Moulin , au moyen de ce que dans l'aveu du Vaflat

reçu par le Seigneur , le droit de bafie-Juftice y étoit employé »

& que par l'article. 14, le Seigneur bas-Jufticier peut avoir ua
Moulin , 8c par conféquent obliger fcs fermiers com.me fes fujets ,

d'aller moudi-c a fon Moulin ; ce qui faifoit la difficulté ^ eft que

le VafTal n'avoit aucuns fujets» & néanmoins avoit un Moulin;

& ainfi le Seigneur foutenoit que fon Vaflal ne pouvoit avoir

baffe-Juftice
,

puifqu'il n'avoit point de fujets ; mais on répondoiç

qu'il pouvoit s'en faire, en inféodant une parcie de fon Domaine >

& que {qs fermiers étoient fes fajcts..

Nota. Depuis le procès intenté le Vafiàl avoit donné h tiers

de fà métairie a rente , Se par là s'étoit fait un fujer,

M. de Pàrence dit enfin
,
que le premier Mars 1732, il ^

C3
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çftim^ avec raifon qu'un Seigneur Suzerain n'^toît pas en droit

fl'obligcr les arrieres-fujets d'alUr moudre a fon Moulin
,
quand

îe Seigneur direct a un Moulin futTifant , fous prétexte que {^S

fujers n'étoient point dans la banlieue du Moulin de lei:r Seigneur,

quand fes fujtts ofTioicnt de tourner volontaiieinant a fon î\loulin.

Les raifons furent , i®. que réloignenienr dune lieue eft un

privilège accordé aux fujets qui peuvent ne s'en pas fervir , fui-

Vant la maxime quilthet poteji renimtiare jure fihi introducîo.

a''. Que leî cas odieux & de rigueur ne s'étendent point d'un

cas à l'autre comme font les fervirudes , & pâirticuîierement celle

ji' aller moudre a un Moulin ; ce qui eft contre la liberté publique

pu la Coutume ne donne au Suzerain dans l'article i 6 , ce droit

de tourner a fon Moulin
,
que dans le feul cas où le Seigneur

^ired n'a Moulin en état futîifant.

Art. XVII.
Et eft a favoir

,
que toutefois que le Seigneur

4e Fief aura acquis ou fait faire Moulin en lieu

^venant, c'eità lavoir au dedans du lieu, foie au

dedans ou au dehors du Fief, il aura moutc de

fefdits fujets , & n'iront plus au Moulin du Suze-

rain ^ mais en fera fai{î ledit Seigneur, fommation

iSc requête par lui faite a fondit Seigneur Suzerain

de lui laifllr la moute de fefdits Sujets
,
pourvu

que telle fommation foit faite dans Tan, à comp-
ter du jour que ledit Seigneur auroit acquis , ou

fait faire ledit Moulin en état fulfifant de mou-
dre. Et après l'an

,
pourra pourfuivre Udite moute

fefdits fujets par adion pétitoirc.

L'Anifle 1 7 de la Coutume d'Anjou eft femblable^

Tout Seigneur^ même Bds-Jupicier y
jaifant faire

pn Moulin on réparer celui qui lui appartenoit
, peut

,
forcer les 5j/c'î d'en fiivre h hannalité ^

ç,- obliger

fon Suzerain de lui rendre fes Sujets, s'il s'en ejî erT?-?
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Cet Article eft une fuite du préccden:.

S I le Seigneur inférieur fait conftruire un Moulin , eu réparer

&: mettre en état celui qu'il avoit déjà, fes fujcrs font tenus d'en

fuivre la bannalité; & s'ils avoient fuivi celle d\i Suzerain , le Sei-

gneur fervanr pourroit les revendiquer , foit par fommation &
complainte <Jans l'an & jour que le Moulin aura été coni^ruit ou

réparé, ou dans les trente ans parâAien pétitoire^

Si le Seigneur féodal n'ayant Moulin, dit M. Bodereau , époufe

une femme qui en ait un au dedans de la lieue , il peut contrain-

dre fes fujets a y aller.

Far quelque rems que les fujets du Fief fervant aient fuivi la

bannalité du Moulin du Fief dominant , le Seigneur immédiat eft

toujours à tems lorfqu'il conftruit un Moulin de nouveau, ou qu'il

répare celui qu'il avoit de revendiquer le fujet , &: le fuzerain ne

peut oppofer de prefcription , {:i pclfeiTion n.dï que précaire ayaai

joui au nom d'un autre.

Art. X V I I L

Si le Sujet eft Boulanger public , & le Moulin

de fon Seiajneur ne loit propre à faire farine a pain

blanc , il peut aller ailleurs : car le bien de la

chofe publique, qui préfère le fpécial, Texcufe^

L'Article i8 de la Coutume d'Anjou eft femblable,

Les Boulangers de profejjion font exempts de la ban^

nalité du Moulin
, fi k Seigneur n'a pas de Moulin à

froment , 6- propre à faire farine à pain blanc.

j^j.. Pothier, dans fa Coutiime d'Orléans, Introduftion au.Titi-e

des Fiefs , ^ Jjfi. j 5 5 , j'ag. tyô ^ dit , d'après M« Guroi
,
qu«

le droit de bannalité ne dqit s'exercer que fur câ qui dpit être con-

fommé dans le territoire ,
pour quoi un Boulanger n'ell tenu de

faire cuire au four bannal que les pains qui doivent- fervii' pour

fa maifon , ou qui font débités aux perfonnes demeyxajis fur- le

territoire de la bannalité , pouvant faire cuire dans ion four h&

pains qu'il débite aux forains , a la charge de les marquer d'uw

ciarque particulière po^ évit;i^ les fraudes.

C 4
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Voir M. Denizard au mot Bannalitc, M, de Lacombc au même

Pîot Bannalité , nomh, 2,

Norrc Coutume paroîr enchérir fur les autres , en ce que les

Boulangers publics font même tenus ,
pour le pain qu'ils vendent

Iiors la Seigneurie , de fuivre la bannalité, fi le Moulin du Sei-

gneur eft à froment, & propre à faire farine à pain blanc ; d'où

il faut conclure ,
que s'il eft moulu au Moulin du Seigneur de

teau bled & pur froment, que le Seigneur propriétaire dudit Mou-

lin ou fon Meunier ,
peuvent contraindre les Boulangers publics

qui font dans fa banlieue , de moudre à leur Moulin les bleds donc

piéme ils vendent le pain hors la Seigneurie.

Ils ont donc droit d'arttter , en ce cas , les farines qui font ap-

portées aux Boulangers publics ,
par les Meuniers externes : voi»

les Arrêts du 30 Mars 171 3, & 25 Février 1715, rapporiçS

p^ M. de Freminville , toni, 2 , pag. 26 j.

Art. XIX.

Le Sujet qui fans fraude a acheté bled en aiv

tre pouvoir, hors le Fief de fon Scianeiir, en l'a-

menant à fon étaige, le peut faire moudre a autre

Moulin fans méprendre.

L'Article 19 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Sujet qui acheté du bled hors rétendue du Fief de

fon Seigneur y
peut le faire moudre ou bon lui Jcmble,

auparavant de l'amener à fa maifon,

jL E fujet eft tenu même de porter au Moulin de fon Seigneur,

Je bled acheté dans l'étendue de la bannalité ; il n'en eft exempt

que pour celui qu'il acheté fans fraude hors de ladite bannalité.

Voir M. de Lacombe, au mot Bannalité, & M. Pothier, au

|içu cité.

Si j'ai des grains hors de la bannalitc, je puis les faire moudre

liors la bannalité , & en faire venir les farines chez moi , &
c^eillcment je puis faire cuire ailleurs qu'au Four de mon Sei-

gneur , lc§ hriacs que j'ai hors la bannalité avant de les faire

}f^lt chez moi j mais il faut pour cela que le bled crû ou açh«i
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sîîleurs , n*aît point été amené dans l'enclave du ïief du Seigneur,

Voir M. de Freminville , tom. 2 , ckap. j.

Un fujet qui échangeroit journellement le bled excru dans la

Seigneurie , avec d'autre qui n'auroit pas cru dans la bannalité

fcroii condamnable, parce qu'il y auroit fraude ; fi cela n'arrivoit

qu'une ou deux fois dans une année , le feigneur ne feroit pas

fende à s'en plaindre.

Si le fujet , dit M. du Pineau , a amené dans fa maifon le

bled, quoique acheté hors du Fief, il ne le pourra porter moudre

à un autre Moulin.

Art. XX.
Quand Moulin efl commun, ou perfonnîer en-

tre deux ou plufleurs perfonnes, & il y faut meu-
le, roue, rouet ou autre réparation, ou réfcdion

nécefîàire par quoi il ne puilTe moudre , l'un des

perfonnicrs peut fommer l'autre de contribuer à

la réparation du Moulin : & s'il ne veut ou s'il

délaye, l autre perfonnicrle peut faire réparer, &
prendre tous les profits du Moulin jui^qu'à ce que
l'autre perfonnier ait payé fa part de la réparation ;

niais s'il le faifoit réparer fans fommer, l'autre per-

fonnier payeroit ia part de la réparation
_, & au-

roit fa part de cc que le Moulin auroit gagné.

L'Article 20 de la Coutume d'Anjou efl femblabic.

Du Moulin hannal , commun à plufieurs Co-Sei"
gneurs. Des réparations & réfeâions qu'il fcut faire,

JLi ORSQU'UNE chofe fe trouve commune a deux ou a plu-

fieurs perfonnes , fans qu'ils en fuffent convenus , dit M. Domat

,

des Loix Civiles , liv. 2 , tit, 5. Comme une fucceflion entre

co-hériiiers , un legs d'une chofe a plufieurs lé<;ataires , il ft

forme entr'eux divers engagemens , félon que leurs intérêts com-
muns peuvent le demander ; ainfî celui qui a la chofe commune
en ks mains doit en prendre foin : ainfî ils doivent fe rerabourfe*

ce qui 4 été employé pour la confcrver.
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Si l'un des propriétaires d une chofc ou affaire commune eo-

tr'eux y a employé quelque dépcnfe qu'il ait fallu faire , il la re-

couvrera , car cette dépetife a confervé la chofe , ou même l'a

rendue plus prccieufe.

Comme la manière de procéder a beaucoup changé depuis U
réformation de la Coutume, lorfqu'un Moulin eft commun à plu-

fieurs , & qu'il s'agit d'y faire des réparations, je ne penferois

pas qu'une fommation extrajudiciaire fans aflignation
,
procédure,

ni jugement, fût fuffifantc pour autorifer celui qui voudroit aller

en avant , de faire travailler au Moulin bannal qui feroit com-

mun
;

je crois au contraire que celui qui feroit en demeure , ne

pourroit être valablement contumace
, que par une Sentence juri-

dique, qui le condamneroit de contribuer auxdites réparations;

& à défaut de ce faire dans un certain lems , autoriferoit le co-

Seigneur d'y faire travailler , fauf fon recours , dont exécutoire rui

feroit accordé, en rapportant les marchés & quittances des ou-

vriers.

Comme on ne peut préjudicler a un tiers par ces refuites , il

eft hors de doute ,
qu'en outre les dépens qui feroient accordés

au perfonnicr diligent , il pourroit conclure à des dommages &
intérêts contre le co-propriétaire réfraftaire , fi véritablement il

étoit reconnu que par le fait de ce dernier, le Moulin fût refte

au chommage pendant quelque tems.

A R T. X X I.

Outre peut ledit Bas - Juftickr avoir Moulin à

draps, & parla forme defTus dire contraindre fes

fujcts ëtagers , dcmeurans au dedans de trois lieues

dudit Moulin, a y aller fouler leurs draps.

Art. XXII.
Et s'ils font trouvés allans fouler , ou leur drap

fouler a autre Moulin , il y a contifcation dudit

drap au Seigneur de Fief, & le peur faire prendre

comme a lui appartenant par confifcation ; mais

fera ledit drap rachetable par celui a qui il appar-

tient dedans quinzaine, fi bon lui femble, au prix
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chacune aune de douze deniers Mançaîs, & néan-

nioins payera le droit de foulage.

L'Article 21 de la Coutume d'Anjou répond \ ceux - ci.

Tout Seigneur , même Bas^JuflicUr y a droit davoir

Moulina draps ^ les fujets font tenus den juivrelahan^

naliré. Confjcnticn des draps Joules à un autre Moulin
que celui de fon Seigneur,

JL OUT Seigneur, même bas & moyen-Jufticier, font fondes parla

Coutume k avoir Moulin à draps , & peuvent contraindre leurs fujets

Coutumiers & non Eccléfîaftiques , a y aller fouler leurs draps &
étoffes

, pourvu qu'ils foient demeurans au dedans de trois lieues

dudit Moulin : & s'ils font trouvés allant fouler ailleurs, ou leur

étoffe foulée à autre Moulin , il y a confîfcation de l'ctofFe , ra-

çhetable dans la quinzaipe par douze deniers Mançais l'aune , $c

payant en outre le foulage.

Il efl peu de Seigneurs qui aient ufé de ce droit , foit parce

qu'ils n'étoient pas a proximité des rivières pour faire tourner

leurs Moulins a draps , foit parce qu'ils n'avoient pas un afTez

grand nombre de fujets pour établir une bannalité , n'y ayant

guère de Seigneuries qui s'étendent jufqu'a trois lieues.

Art. XXIII.
Lieue de Moulin, doit contenir mille tours de

roue, ayant ladite roue quinze pieds de tour &:

de circuit par dehors, à prendre depuis la maifon
du fujet, jufquesà la maiibn dudit Moulin.

L'Article 22 de la Coutume d'Anjou eft de même.

Lieue du Moulin , contient dix mille pieds ou deux
mille pas , de chacup. cinq pieds.

Voir M. Denizard , au mot Mefure.

jL a lieue doit être comptée à partir du Moulin bannal
, jufques

\ la maifon de celui qu'on prétend être afTujetti à la bannalité ,

pon pas à tirer à vol d'oifeau , mais en raefurani par Ui chemiii5

ijui çonduifenc au Moulia»



44 -D^ lurifàlclioft:

Aia/î fi U maifon de celui qu'on prétend Bannter du Mtwlî»

à bled
,
par exemple , eft éloignée de plus de dix mille pieds , ou de

plus de deux mille pas de chacun cinq pieds du Moulin auquel on

veut Talfujetir , il peut s'en exempter, quoi(lu'il foit Cenfuaire du

Seigneur à qui appartient le Moulin.

Art. XXIV.
Si ledit bas - Juflicler a bourg , ou partie en

bourg nuement tenu de lui, il a droit d'y faire

Four à ban , & y peut contraindre Çqs fnjets éta-

gers dudit bourg , d'y faire cuire leur pain , & en
prendre le profit de fournage accoutume, pour-
vu que convenablement & fans perte ou empêche-
ment de leur pâte , les fujets y puiflent aller , &
prendre par confifçation le pain de {ts fujets four-

nagés à autre Four
,
pourvu que ledit Four foit en

état. Et fer^. tenu ledit Seigneur, de bien entretenir

fondit Four a ban , ou en défaut ou délai de ce

par un mois
,
pourront les fujets en faire & édi-

fier en leurs maifons , ou autrement fe pourvoir.

L'Article 23 de la Courume d'Anjou répond a celui - ci.

Du Four bannal : quand & comment le Seigneur,

même bas-JuJUcier , e/? fondé à. avoir Four bannal ?
Qui font ceux de /eî fujets qu'il peut forcer d'en fui-
vre la bannalité ? Et qui font ceux qui peuvent s'en

exempter ?

Pour être fujet à la bannalité du Four, il faut qu'il foit

dans la Ville, Bourg ou chef de Bourg où demeure le fujet: oa
BC peut le faire venir d'un autre village, ni de loin.

M. Lacombe, au mot Bannalité .. . M. Denizard au même
fnot. . & M. Pocquet

, en fon Traité des Fiefs , ln\ 6 , chap. 6,

Un Seigneur qui n'a que trois ou quatre maifons dans un Bourg
çii rdcTC de fa féodalité ae feroit pas fondé , & «'auroit pas
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même d'int^rct d'y établir un Four bannaî , car la contrainte <fc

ifeire cuire au Four bannal efl reftreinte aux fujets étaigiers dudit

Bourg • d'où l'on infère que les fujets difperfés dans la campagne:

en font exempts.

Je n'eftime pas que les fujers d'un bas-Jufticier qui font de-

meurans dans un bourg , dans lequel le bas-Jufticier n'a point de

Four bannal , puHent être aflujettis d'aller au Four bannal du

Suzerain. L'article 16 ci-deflus n'ayant parlé que pour le Moulin,

La bannalité du Four , ainfi que celle du Moulin , eft de pure

faculté ; & les fujets ne peuvent contraindre le Seigneur de eonf-

truire & d'entretenir un Moulin ou Four bannal , s'il veut leur

permettre d'avoir des Fours dans leurs maifons , & d'aller à tel

Moulin que bon leur femble , s'ils ne font vendiqués par le Su-

zerain.

Les gens d'Eglife , les Nobles & Propriétaires de biens hom-
mages , font exempts de la bannalité du Four , artiele 36 & 37^
ci- après.

Le Boulanger public n'eft tenu de faire cuire au Four bannal »

qiie le pain qui doit fervir pour fa maifon , & non celui qu'il

fait pour vendre ; & M. Pocquet en donne deux raifons : la

première , que la Coutume dit pour y cuire leur pain : la fé-

conde que la Coutume ajoute
,

pourvu que convenablement fans

perte & empirement de leur pâte , les fujets y puiflent aller :

or il eft certain qu'un Boulanger public qui fait cuire différentes

pâtes
, qui peut être obligé de faire plufieurs fournées par jour

,

ne fauroit s'afTujetiir aux heures ni aux manières du Four bannal

,

ni mêler fans perte, ni fans dommage, des pâtes de fleur de

froment , avec celle du commun des fujets.

Notre Coatume accorde le droit au Seigneur qui a Fcur bannal,

ou à fon Fournier , de faire faifir & confîfquer à fon profit les

pains de {ts fujets Banniers, qui auront été trouvés cuits à un autre

Four : mais fi le Seigneur qui a droit de bannalité de Four ,

manque a l'entretien de fon Four & à le tenir en bon état, il

ne peut forcer (ts fujets d'y aller , jufques a ce qu'il n'ait été

réparé.

M. Pocquet rapporte un Arrêt de Règlement du 14 Juillet

1694, po"'" ^^ conftruftion des Fours dans la ville d'Angers,

qui peut avoir fon application pour les autres villes du Maine &
d'Anjou

,
par lequel il eft ordonné

,
qu'aucun Four ne pourra être

conftiuit dans un mur mitoyen; mais qu'aux ler^^es de l'article z^tt
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de la Coutume de Paris , celui qui en voudra faire un ,
ftt%

tenu & obligé de fe retirer fur fon fonds , & de lailfcr un in-

tervalle au moins d'un demi pied , entre fon four & ledit m»»

mitoyen.

Défenfes d'augmenter le taux de la cuijfon du pain

du Four baanal du Seigneur. Le Juge du Seigneur eji

incompétent pour en connoitîe.

XvjL« de Parence rapporte , que ces deux queftions ont été dé-

cidées pour l'affirmative dans l'efpece fuivante.

Le I 5 Janvier 1722, le Fermier du Four a ban de la Cliar-

tre ayant obtenu une Ordonnance du Juge des lieux
,

portant

permifllon d'augmenter les droits jufques a deux fols par boiffeau,

au lieu que de tout tems on n'en payoit que quinze deniers
,
plu-

fieurs particuliers en interjetterent appel.

1 ^. Parce que le Juge étoit incompétent ; l'art. 1 1 , du tir,

14 de rOrdo.inance de 1667 , "^ ^^' permettant de connoîtrc qu»

des droits cafuels & ordinaires appartenans aux Seigneurs , &
non des augmentations extraordinaires.

2°. Au fond , l'article 24 de la Coutume n'accordant aux

Fours à ban que les profits de fournage accoutumés , on ne pou-

voir point y ajourer aurrement ; & par la même raifon de la cherté

de routes chofes , il faudroit auiTi augmenter le cens & les droits

de Moute , de Prévôté & de Coutume : que fi le Seigneur & fou

Fermier n'y trouvoient pas de profit , il leur étoit loifible de

ne point chauffer le Four , & qu'alors les fujets ne pouvoien»

point fe plaindre.

Sur c<ts raifons il fut dit , conformément aux conclufions de

M, de Parence , mal & incompéteriiment jugé , émandant , dé-

fenfes furent faites au Fournier du Four a ban , d'exiger plus

de quinze deniers par boifleau
; & cette Sentence a été confirmée

par Arrêt dU Parlement du mois d'Aoiît 1722.

Le Seigneur de la Chartre avoit pris le fait & caufe de fon

Fermier.

Art. XXV.
Meunier ou Fournier doivent être condamne's

ti contraints par ledit Seigneur, à dédommager,
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le moulant & cuifant jufqu'à cinq fols, de cha-

cune des trois dernières cuites ou moutes, & noii

de par avant : en jurant par le fujet de bonne re-

nommée celui dommage; ou feront récusa proU'

ver , s'ils veulent maintenir avoir eu dommage

plus grand. Et en ce cas, fera reçu le Meunier ou

Fournier à alléguer & prouver faits au contraire

des fujets , & dire qu'ils n'avoient pas tant de

bled, ou qu'il leur a baillé tant de farine, & en

faire prompte juftice. Et en cas de refus ou délai

du Seigneur , de faire réparer lefdits dommages,

les fujets ne font tenus tourner audit Four ni Mou-
lin, jufques k ce que ledit Seigneur leur en aie

fait raifon.

L'Article 21 de la Coutume d'Anjou eft a peu près femblable.

Du dommage que les fujets hanniers prétendent avoir

éprouvé de la part du Meunier ou du Fournier du Sei^

gneur : en attendant le dédommagement , les fujets font

difpenfés de fuivre la bannalité,

y / A forme de procéder a bien changé depuis la réformation d«

la Courume , & une fomme de cinq fols employée dans nocre G)U-

tiime pour fervir d'indemnité , étoit confidérable il y a près de

irois fiedes , à préfent ce n'efl rien.

Si le fujet prétend avoir foufFert du dommage de la part da

Meunier du Seigneur , ou de fon Fournier , il a la voie de s'en

plaindre en juftice : toute aftion lui eft ouverte à ce fujet , fauf

au Meûaier ou au Fournier qui font attaqués, à s'en défendre:

pendant le procès le fujet Bannier eft difpenfé de fuivre la ban-

nalité ; mais s'il vient à fuccomber , non-feulement il eft fufcep-

tible de tous les frais & dépens, mais il doit être condamné

aux dommages & intérêts dudit Meunier ou Fournier
,
pour le •

lems qu'il n'a pas fuivi leur bannalité: dans le cas contraire, ils

doivent lui payer en outre Ces frais , la véritable valeur de foa

bled ou de fon pain
,

qui ont été endommagés.

^lais le fuj€t ayant emporté (à farine Sç fon pain fms fc
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plaindre , feroit-il reçu aux termes de cet article à la tfoificifitf

noute ou a la troifwme cuine, à demander une indemnité ; s'il

S*agit de bled moulu, le Bannier avant d'enlever fa farine a la

liberté de le faire pefer & de ne pas l'emporter , s'il prétend qu'il

a été changé ou mal moula : éz même pour le pain s'il n'efl paC

cuit ou qu'il foit btûlé ou endommagé*

A P. T. XXVI.
Et eft à entendre que lerjits Meuniers , ourfe

leur paiement & droit de mouture, font tenus de

rendre de douze boiflcaux rez, de bon bled {^^c &:

net, quatorze boiireaux de fcirine combles & pel-

les, à boifieau qui aura de profond le tiers de ion

large : & pourront . ii bon leur femble , kTdits

Meuniers faire mefurer en leur préfence , les bleds

qui leur forent portés & baillés à moudre ; autre-

ment , ils feront tenus en rendre tel nombre de

bled que celui ou ceux qui l'auront porté , ofe-

ront jurer , s'ils font gens dignes de foi , ou la fa-

rine , k la raifon defliis dite.

Suivant l'Article 25 de la Coutume d'Anjou , de douze boifTèauJt

de bled , le Meunier n'eft obligé d'en rendre que treize de fa-

rine combles & pelles.

Ce que le Meunier doit rendre de farine , & de la

jufle grandeur du boijfeau,

JL'ARTICLE 8 de l'Ordonnance du 1 9 Septembre 1439 or-.

donne ,
que les Meiiniers feront tenus de rendre les farines en

pareil poids que feront trouvés les grain? , excepté deux livres

ordonnées pour le déchet au feptier, fous peine d'amende arbi-

traire fi on veut faire pefur la farine. Les Mciiniers ont malheu-

rcuf^ment le tal-^nt d'y d^nncr la pefanteur.

Cette Ordonnance de C arles IV porte
, que tous les Meii-

niers feront mou !rc diiigcmment, tant pour les Bourgeois, Mé-
ragers & autres, com-nc pojr les Boulangers, & qu'ils ne pour-

ront prendre falaire excelTu , outre ai au-ëeiTus du prix à eux

aucr«â)js
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îlutrefois ordonné -. c'eft à favoir de ceux qui leur porteront , mè-

neront, feront porrer & mener bleds ou autres grains à leurs

Moulins , de eux-mêmes emporteront ou feront emporter leurs fa-

rines , Se non pas les Meuniers , feize deniers pariHs pour fep-"

tier j & du bled ou grain qu'iceux Meuniers iront ou envoyeronC

qu3rir pour mouJre , & quand il fera moUlu, rapporteront la farinées

hôtels de ceux a qui feroiit les bleds moulus , deux fols parifis pouc

fcptier, & au-dciTus audit prix félon ce qu'il y aura de bled, &
fur peine d'être mis au Pilori j ou autrement ctre punis a la vo-*

lontô de la Jultice.

Et au cas que ceux qui ainfi feront moudre leurs bleds , fe-*

ront plus contents de payer en bled qu'en argent
,
pourront bailleiî

pour chacun feptier pour moudre un boiiTeau de bled rez , le-»

quel lefdits Meuniers feront tenus de prendre , &c.

Qu'il feroiî a fouhaircr pour éviter les fraudes qui fe commet-»

tent
,

quts les fujets Banniers euiTent encore la liberté de payei?

une fomme en deniers pour chaque boiileau de bled , & qu'il n«

fut point permis aU Meunier de prendre par {<ts mains , la-»

quelle fomme devroit êcre proportionncc à la valeur du bled.

Le boiifeau dont parle la Coutume pour mcfurcr les bleds &
farines < devoit avoir de profond le tiers de fon large ; & M. de

Malicottes dit, d'après M< Coquille, que cette profondité & dia-

mettre de la circonférence du boilTeau , font à confidérer poui?

l'un & pour l'autre; car fi le boiffcau eft m.oins profond, il a là

circonférence plus grande , <i' !e comble en eft plus grand -.Se fi le

boifleau eft plus profond , le comble fera d'autant moindre. Pour-

quoi les Coutumes avec raifon ont ordonné une proportion cer-

taine qui eft que la profondeur doit contenir autant que la moi-

tié du diamettre , lequel diamètre eft la ligne qui fépare le rond

& circonférence en deux portions égales.

Art. X X V I L

Le fujcc qui mené fon bled au Mouîin de foa
Seigneur

,
quand fondit bled a réjourné par vingt-

quatre heures audit Moulin de Ton Seigneur fans

être mouîu , il peut mener pour cette tbi^ mou-i
dre fondit bled à tel moulin qu'il lui plaira.

L'Article 26 de la Coutume d'Anjou eft femblable,

Toiiu I, D
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Le fnjet dont le bled n'a pas été moulu aii Moiifîn

hannal , dans les vingt- c/nane Iieures peut le retirer,

& le mener peur cette j'ois moudre à tel Moulin qWe

bon lui femblera.

IL'ARTICLE de notre Courame conrient le droit commun du

Royaume : vç.nter non patitur dilationcm. Les gens de campagntT

n'achetant du bled qu'au bon de leur bourfe , & a fur & me-

fure qu'ils gagnent, il doit leur être permis de retirer , après

vingt-quatre heures , du Moulin de leur Seigneur , le bled qu'ils y

avoient porté pour être moulu , ahn de le faire moudre ailleurs.

Voir M. Pocquct , Traité des Fiefs , 7/v. 6 , chap. 6 , page.

6 10. M. de Lacombe, au mot Bannalité. M. Denizard , auflia»»

mot Sannalité.

Vcijfal s'exempte du Moulin s'il n'eft à points ronds,

& qu'il n'ait brancards. N'eft hcjoin d'enquête folem^

nelle fur /e.. faits pojés par un Meunier.

JL E 21 Février 17 ii;, M. de Parencedit, qu'il a été jugé

en la Sénéchauflee du Mans ,
qu'il n'y 3 lieu qu'a une Enquête

fommaire & non folemnelle, fur les faits pofés par un Meunier,

qu'un de fes moutaux n'avoit pas porté fon bled a fon Moulin

,

ce qui n'étoit pas dénié par le Valfal ; mais il foutenoic que le

Moulin n'étoit pas à points ronds , & n'avoit pas de brancards.

Le 2 3 Juin 1723, continue M. de Parence , on a permis à un

ValTal de faire preuve par Enquête folemnelle, & même d'ob-

tenir Monitoire
,
que le Meunier bannal n'avoit pas fon Moulin

à points ronds, qu'il n'avoitni brancards ni boilfcau couiumicr,

Se qu'il ne rendoit pas bon retour, les Gens du Roi joints à lui,

parce que ce dernier fait ne rcgardoit pas le Vaflal en fon par-

ticulier ; & ce fut par cette raifoa qu'on ordonna l'Enquct^ fa-

Icmnelle.

Art. XXVIII.

Outre, a ledit bas-Tufiicicr, droit de contrain-

dre fes fu;cts par Ja forme djfiusviitc^ à tourner

a Ion preùoir au re^^ard di:i vignes qu'ik tiennent
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de Inî , ledit prefToir étant en état , &" au dedans

de demie-lieue de diilance defditcs vignes.

Art. XXIX.
Si l'un dcfdits fujets a dix quartiers de vigne ou

au defiiis en la nuefle du Seigneur foncier , & em

autres fiefs au dedans d'une lieue dudic preflbir,

icclui fujct peut faire prcifoir pour foi feulement,

& n'cft plus contribuable à celui de fon Seigneur
j

mais il faut avant que prcffoirer k fon prclloir

,

s'il a prelfoiré à celui de fondit Seigneur
,
qu'il aie

informé fondit Seigneur, qu'il ait quantité de

vignes ^ 6: lui ait payé cinq fols quatre deniers

tournois , laquelle fomme demeurera audit Sei-

gneur, qui portera defTaifine du prefîbirage qu'il

avoit accoutumé avoir fur fondit fujet.

A R T. X X X.

Et fî le cas avient que les dix quartiers de vi-

gne on ou dclius , foient divifés après le décès

dudit Sujet, entre (qs enfans ou autres fes hé-
ritiers, ils, & non autres, pourront prefToirer la

vendange de leurs vignes , & non d'autres , audic

prefloir de leur prédécefTeur.

Du Prejjoir hannal. A qui il appartient. De ceur
qui y font ajfujettis. Et qui font ceux qui peuvent s'en

exempter,

t^ UANT a k bannalité du PrefToi'r , dit M. de lacombe , au
mot Bannalité n. 15, toute la vendange provenant des vi<nies

fujettes à la bannalité , doit être portée au preiroir bannal ; & le

droit en eft du même de la mcre goutte. Chopin fur Anjou »

i'v. 2, part» i y cap. t , tit. 3 , n. 5. Cette queftion a étc

jugée in terminis ^ par Arrct du 27 Août 1743 , au profit d\l

Seigneur de Paly». D i
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M. Denizard au mot Banna'itc dit
,
que le droit de bannaliré

de Four & de Moulin à eau eft perfonne) , c'eft-à-dire
, qu'il

n'a lieu que pour les perfonnes doiniciliccs dans l'c-tendue de la

bannalité , mais qu'il en tft autrement de la bannaliré des prefToirs ;

que ce droit eft réel Se qu'il n'a lieu que fur les fruits qui fe

reoieillent dans l'étendue de La bannalité , & qu'il eft indifférent

dans ce dernier cas ,
que les propriétaires des fruits demeurent

ou ne demeurent pas dans l'étendue de la bannalité.

Voir les Obfervations de M. le Camus, fur l'art. 71 delà

Coutume de Paris. M. Langlois, en fçs Principes généraux fur

la même Coutume , chap. des Fiefs, feâ. lo , pag. ^j. M.
Potkier, en fa Coutume d'Orléans, Introduction au titre des

Fiefs, ckap. i i , ^. 3 , n. 3^3, pag. 275.

La bannalité du Prcflbir, dit ^L Pocquct, en fon Traité des

Fiefs, liy. 63 chap. 6 , i- 2 > a lieu de plein de droit , & par

la Ccutiimc , & tous Seigneurs font fondés d'avoir un prcfToir ban-

nal , où tous les fujcts qui ont àts vignes , relevant de leurs

Sci^^ncuries a demie-lieue de diflance, font obligés de faire pref-

furer leurs vendanges ; mais les gens d'Eglife , les Nobles 8c

les Pt.oturiers qui ont dix quartiers de vignes , & plus , font exempts

de cette fervicudo.

Toutefois fous notre Coutume , fi les gens d'Eglife & les No-
bles fe trouvent détenteurs de vignes aflujetties audit prelTurage,

je ne vois pas de raifon de les en exempter
,
parce que c'efr une

fujétion du fonds : les gens d'Eglife & les Nobles en font exempts

pcrfonnellem.eni ; mais ils ne le font pas pour les chofes qui le«

doivent. Tel paroît être l'efprit de l'article 36 ci-après
,

qui

porte ces termes :

» Gens d'Eglife , ni Nobles , ni font contraignables à aller

» au Four ni au Moulin , & outre ne doivent prellurage ni cor-

» vécs , sMs ne tiennent chofes quj les doivent , &c.

On ne peut argumenter de l'article 51 de la Coutume d'An-

jou ,
parce qu'il ne contient point la même difpofition , & qu'en

Anjou la bannalité du preilbir n'cft pas favorable , n'ayant pas

lieu fans titres.

La Coutume du Mains paroît faire marcher d'un pas égal &
le prefTurage & les corvées. Et les Nobles & gens d'Eglifes ,

n'étant point exempts des corvées
,
pouvant les faire faire par leurs

domefliques , ils ne paroiffeni pas non plus devoir être exemptés

oc U banuâlité du preHbif , s'ils poiTwilèûî ou acquièrent «les cea-
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(ïves dans l'enclave du Fief où il fe trouve un prcfToir bannal ,

cette fujétion étant réputée réelle & due a caufe du fonds , Se

non à caufe de la perfonnc.

Si les Commentateurs de la Coutume euflent eu intention de

ce faire tomber que fur le mot Corvées , les mors qui fuivenr. . .

s'ils nt tiennent chnfes qui les doivent r ... ils auroient rédigtf

l'article 76 de cette forte :

Gens d'Eglife , ni Nobles , ne font contraignables a aller au

Four , ni au Moulin , ni au Prcflbir ; Se outre ne doivent corvées

s'ils ne tiennent chofes qui les doivent.

Mais ils ont fait marcher d'un pas égal le prefTurage d'avec

les corvées , & l'ont détaché d'avec le four & le moulin dont il<;

exemptent en tous les cas les gens d'Eglife & les Nobles ; il

paroît dooc réfulter du texte dudit anicîe 36 , de la manière

qu'il eft conçu ,
que les gens d'Eglife & les Nobles font fujet*

d'aller au preflair de leur Seigneur , s'ils fe trouvent propriétaires

de cenfives qui y fbient aflujetties.

Pour être exempt de fuivre la banualité du preîToir , il fuffit

d'avoir dix q\;artiers de vignes , foit dans les Fiefs du Seigneur

ou dans d'autres contigus, quand bien même ils appartiendroient

à d'autres Seigneurs ... en la nuejfe du Seigneur foncier , & en

autres Fiefs.

Mais avant que le Cenfitaire qui , ayant dix quartiers de vign;3,

a fait conftruire un prelfoir ,
puiiTe y preîfurer , il eft d'un préa-

lable qu'il en avertilTe fon Seigneur, & qu'il lui paie cinq foîs

quatre deniers tournois
,
peur lui valoir de dédommagement , &

les propriétaires des dix quartiers de vignes ,
quoique divifés ,

au-

ront le même privilège d'exemption de prefToir dont jouilVoit leur

auteur, pourvu qu'ils foient les enfans- ou héritiers- dudit privi-

légié..

Art. X X X L

Les fujets ne fe peuvent exempter de non aller

au four, moulin ou preiloir de leur Seigneur
-,
vk

polTedion d'être allés ailleurs , ne leur vaut pas

moins de tems que de trente ans^ ayant ledit Sei-

gneur , durant leldits trente ans , leldits moulin

,

four &: prciToir en état , demeurans k'fdits fu-ecs

en lieu qu'il les ait pu contraindre a ce. Et au re-

l>3
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gard àcs prefioirs à cidre , ils ne dépendent par U
Coutume du pays , d'aucune Jurifdidion , & en

peut avoir chacun pour (on ufage, ou aller pref-

foirer où bon lui l'cmblera , finon qu'ils aient ti-

tre, pofTefTion ou prefcripcion au contraire.

X*Article 27 de la Coutume d'Anjou eft a peu près femblablc.

Comment & en quel cas on peut s'exempter de fui^

yre la bannalité ? QutlU prefcnption on pe. t alUgier ?

JL faut titre pour établir bannalité du prejfoir à cidre,

JL'EXEMPTION de la bannalité s'acquiert par trente ans con-

tre un Seigneur majeur. & par quarante ans contre l'Eglife -.voir

les articles 226 &459 ci-après. M. de Lacombe , au mot Ban-

nalité, n. 9 , & M. Pothier au lieu cité , Introduftion au titre

des Fiefs , $. 4 , n. 3^8 , pag. tyy

La prefcription de la bannalité n'a lieu que fous deux condî-

lions , dit M. Pccquet , en fon Traité des Fiefs , liy. 6 , chap» 5,

puge 6i o.

La première, que pendant l'efpace de trente ans le Seigneur

ait eu {ts Moulin , Four & PrclFoir en état,

La féconde, que le fiijet ait pendant le même tems deme-uré

dans un lieu où il ait pu être contraint , c'eft-a-dire
,

qu'il ait

été domicilié dans la banlieue defdits Moulin , Four & PrclFoir.

Pour que le fujet Bannier puilTe excepter de la prefcription , il

faut qu'il n'ait pas une feule fois , pendant le tems de trente

années, fuivi la bannalité.

Nul doute que fi les Moulin , Four ou Prelfoir apparienoient z

un Seigneur mineur ,
qu'aucune prefcription ne pourroit commencer

contre lui, ou qu'il faudrait en défalquer le tems de la minorité.

Le Moulin, le Four & le Preflbit étant détruits, ruinés , ou

n'étant pas en état , la prefcription ne court poitit en faveur du

fujet.

Un fujet qui fera bâtir fur lui un Moulin, Four ou PrefToir,

pourroit prefcrirc par trente ans contre fou Seignejr , à compter

du jour qu'il auroit fait formation k fon Sei^nnir , d° rebâtir

OU réparer, art. 24 ci-delfus.

Si le Seigneur de toute antiquité n'avoit ni Moulin, m Four,
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ni PrefToir , en n'a pas pu prefcrire contre lui , & il peut forcer

les fujcrs de fuivre fa bannaliié
,

quoiqu'ils aient Moulin, Four

& Preiroir.

Quant au Preiïbir a cidre , le Seigneur n'en peut prétendre îa

bannaliré fans titres fur chacun des Valfaux qu'il y prétend

a/Fujetiir.

Art. XXXII.
LapoOciTion faute d'aller au four, moulin &: pref^

foir
,
par ceux qui n'y font contraignables

, qui y
font allés de leur volonté & fans contrainte, ou
par forme de courtoilie, ne nuit par quelque tems
que ce foit, & n'acquiert aucun droit aux Sei-

gneurs de f'iefs de les y contraindre pour l'ave-

nir ; mais la pofîèiïion faite par ceux qui y foac

contraints, & par les contraignables, leur nuic.

L'Article 28 de la Coutume d'Anjou eft femblable..

Tar quelguelaps de tems qiion aille a un moulin
yfour

Ci prejjoir , auquel on rieji point ajfujetti , on ne peuc

fe préjudicier
, ni le Seigneur, propriétaire défaits mou-»

lin
,
four & preffoir , s'en prévaloir.

Mais la p fT^lfion d'aller à un moulin
^
four ou pref»

foir , oîi l'on peut être aJTuJetti , nuit à fin auteur qui

rîefl plus dans le cas d'alléguer la prefcription ne l"*ayant

pu acquérir.

Si un Seigneur peut vendre fon Fief, & conferver

la bannaliié ^ ou s*il peut céder & vendre fes fujets ^ &
conferver fon Fief

de Malicottes dît , que ce qu'on fait de fon plein gré &
fans pouvoir y être contraint ne peut nuire ; la fréquentation qui

fe fait au Moulin ou au Four du Seigneur , lui eft avantageufe

,

dit M. du Pineau , lorf.]u'eUe fe fait par fes fujets, foit qu'elle

foit forcée , foit qu'elle foit volontaire ; au lieu que celle qui fe

fait par d'autres que fcs fujets qui viennent à fon Four & à fon

Moulin, par bonne volonté & par coujctoilie , ne lui acquiert au-

cun drdit, D 4
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Le Seigneur de Fief qui a un Mculin bannal , peut en fe jouant

de fon Fief, inféoder ou acccnfcr ledit Mou|5n , en retenant la

dircde kir le Moulin ; & le nouveau détenteur acquiert tous les

fujets avec le Moulin , étant réputé erre aux droits du Seigneur.

De mtme en aliénant le Fief il peut fe retenir le Moulin avec

les Vaiïaux, le contrat de vente qu'il a fait de la Seigneurie con-

tenant aufïï le jeu de Fief, que le nouvel acquéreur eft cenfe en

»voir fait en fa faveur dans le même infiant brcvi manu.

Le Moulin peut être dans ces deux cas détaché de la Seigneu-

rie ; mais les fujets ne peuvent être vendus ni ccdés fans le Mou-
lin , & ou ne peut les forcer a fuivre la bannal.tt d'un Moulin ,

d'un Four , d'un Prefloir
,

qui feroient partie d'une Seigneurie de

laquelle ils ne releveroient pas.

Voir M. Pothicr , en fa Coutume d'Orléans , Introduction au

titre des Fiefs, chap. z i , ^. 2, n. 3^2.
Un Seigneur peut bailler à ferme, ou à rente, ou a cens fon

Moulin avec fts Banniers & Moutaux ; tel droit de moute , dit

M. de Malicottes, eft un fruit & un droit utile qui fe peut céder

6 tranfporier.

Art. XXXIII.
Le Jufticicr foncier peut contraindre fon fujct

h refTentir d'ërage , âu lieu où il a é:ë ancienne-
ment, (jC d'étagcr, finon qu'il veuille quitter le-

dit étage. Et lans ce que la mutation foie dom-
mageable au Seigneur ac fief, au dedans de trente

ans, arrcs ledit ttagt démoli : & n'aura ledit étagcr

que trois ans de rcficntir , après la Sentence fur

ce donnée.

Si le fujet peut laiJTer tonhcr les hudmens & édifia

cesquijontfitrjonji:,d^, an préjudice du Seigneur^

dans La mouvance & dt recie duquel il.' fe trouvent , <S'

fi
le Seigneur peut obliger jon çç:ijitaire de les entrete*

nir y & de les faire modtper,

(U N. Seigneur de Fief ne peut obliger fon Vairal ou Ccnfitaiie,

4i rétablit ^ tenir en bon état les maifcns & cd.lices qui fooc
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dans fa mouvance & direde

,
pour fe conferver {ts droits de ra-

chats , de reliefs , de lods & ventes , ik n'être point privé de

fes droits de moutc & fournage, fi ce font des rotures, à moins

que les fonds n'euifcnt été par lui inféodés ou accenfivés , à la

charge d'y bâtir, ce dont ledit Seigneur fcroit obligé de faira

apparoir par titres.

Ce droit dz r^fTcntiment d'étage , dit M. Bodreau, a été rayé

de la Coutume d'Anjou , parce qu'il eft dur & rigoureux ; Se lé

fujet en eft quitte en adandonnant au Seigneur le lieu fur lequel

fe trouve le bâtiment démoli.

» Sinon qu'il veuille quitter ledit étage. » L'alternative qui eft

donnée au propriétaire du fonds démontre donc , qu'en abandoa-

nanr l'emplacement au Seigneur, celui-ci ne peut s'en plaindre, &
^'il eft fans adion

,
pourvu, comme dit eft, que ledit Seigneur

n'ait point donne le fonds , à la charge d'y bâtir.

La féconde partie de notre article fait ccnnoître , que , fi le

Seigneur a fait rendre une Sentence par les Orfkiers de fa Sei-

gneurie
,

pour être envoyé en po/femon dudit emplacement, que

le propriétaire après trois ans de la fi£;nification dudir Jugement,

ne peut plus obéir , rétablir ladite maifon , a moins que le Sei-

gneur n'y confente.

» Et n'aura ledit étagcr que trois ans de reficntir après la

» Sentence fur ce doruicc.

Art. XXXIV.
Le Seigneur de Fief, peut faire ctans; en fon

fief& nuelTe
,
pourvu que la chauilée en foie nouée

par les deux bours en fon domaine. Et fi ledit

Seigneur de Fief noyé les près ou terres de ^ts

fujets
,
par ledit étang, il les peut contenter par

échange avenant : & ne le peuvent empêcher lef-

dits fujcts
,
pourvu que le dédomm^igement foie

fait auxdits (ujets
,
par avant que le-^ héritages def-

dits fujets foient fu'omergés , ni autrement empê-
chés : &: lequel dédommagement doit être fait préa-

lablement auxdits fujets en autres héritages , & de

telle valeur comme ceux dcfdits fujets qui feront

empêchés par ledit étang.
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L'Article 29 de U Coutume d'Anjou eft fembUble,

Le Sag-.eur peut prendre les terres de Jes fujsts

pour faire ou accroître Jon étang. Et comment il e/f

cbligé de les indemnifer en fubmcrgeant leurs hcntage^?

A OUT particulier , dit M. Jacquet , dans fon Ttaité des Fiefy,

chap. t^, pag. 4.0g , peut , fuivanr le droit commun , faire des

Erangs dans fon fonds
, pourvu qu'il ne nuife a perfonne ; mai»

quelques Coutumes telles que l'Anjou , le Maine & la Tourraine ,

attribuent à tout Seigneur de Fief , même au bas-Jufticier , le droit

particulier de fubmerger le domaine de fzs fujcts , en les récom-

penfant préalablement
, pour donner une plus grande étendue 2

fon Etang : ces Coutumes exigent qu'il ne puiffe faire la retenue

«i'eau que quand il a la chaulTée dans fon domaine , & quand il

ne fe trouve ni fief ni maifon parmi les fonds qu'il prétend fubmerger.

D'autres Coutumes n'attribuent ce droit qu'au haut-Jufticier.

La récompense fe fait dans les Coutumes qui permettent an

Seigneur d monder les terres de {ts fujcts , avant l'inondation , par

un échange convenable, il leur donne la même quantité déterre,

d'une aufll bonne qualité que celle qu'il prétend inonder : il faut

Jnême que les terres données en récompenfe , foient à la bien-

séance des fujets autant qu'il fe peut ; & cette opération doit être

exécutée avant la retenue d'eau , afin qu'on puifPe faire rcuim.a-

lion de chaque héritage , & en donner la récompenfe : arbitri»

yiri
, en connciffance de caufe.

Si h Seigneur commençoit le fubmergemcnt par voie de fhit , &:

fans avoir préalablement récompenfe fcs fujets , il fe mettroit dans le

cas de l'Arrêt da i 5 Mars 1647, rapporté au journal des Au-
diences

, tom. I y liv. g , chap. z o , à payer le triple droit.

Le Seigneur ne peut forcer ds fujets a recevoir leur récom*

penfe en argent: notre Coutume porte en termes exprès, qu'il

do.it leur donner àts héritages ,
parce qu'il ne feroit ni juftc ni

raifonnable qu'un particulier qui a un fonds capable de i'c faire

ivre lui & fa famille , en fût privé , fans efpérance d'en avoir

on autre qui lui en tienne lieu.

M, Pocquet en fa féconde obfervation fur l'article 29 de fa

Coutume, dit de même que le Seigneur de Fief ne peut forcer

^« fujeu de lui céder par échange ou auuemeni , leurs lerrcs •
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pr^s ,

pour y commencer fon Etang & pour y placer fa chauf-

fée ; mais lorfque le Seigneur a levé & noué (à cIuulTée par le$

deux bours fur fon domaine , & que pour donner k fon Etang

une plus grande étendue , il a befoin des terres contigues & laté-

r»lcs de fes fujets , il les peut prendre malgré eux , en les dé-

dommageant prcaUblemcnt par un échange accepté defdits fujets.

C'eft ce que nous explique très - favammfent M. Pocquet , ea

fon Traité des Fiefs , liv. 6 , chap. S , ^. 3.

Nul doute que le Seigneur qui veut faire un Erang , y peut

employer les terres qui lui appartiennent , quoiqu'elles ne fartent

pas partie du domaine de fon Fief, & qu'elles relèvent de dif-

féreas Seigneurs particuliers
, fuus ciiifqnt. modtratcr ejl Ù aT"

bitn , ainfï qu'il a été jugé par Arrct en U troilieme Chambre

dts Enquêtes , au rapport de M. le Fcbvrc d'Ammscourt , le

5 Août 1762 , contre la Dame de Courtalvel de Pezç , au profit

du fleur S.ivari , Marquis de Lancofne.

A R T. X X X V.

Celui qui tient k foi &: hommage riicbergement

où il demeure , foit Noble ou Coutumicry ne paie

à l'on Seigneur aucunes petites coutumes ni levages,

6 n'efl fujet ni contraignable à aller au four 6c mou-
lin de Ton Seigneur , m lis peut aller à tel four &
moulin que bon lui femble : & ii autre que lui y
demcuroit, comme un métayer ou autre, ou qu'il

l'eût baillé à ferme ou h rente , il fera contraint

à aller au four & moulin de celui de qui ledit

hébergement eft tenu à foi &. liommagc.

L'Article 30 de la Courums d'Anjou eft fcniblable.

Propriétaire de maifon hommûgJe
,
nrale ou roturier

n^eft fujet au four ni an moulin du Seigneur, ilae.i

efi pas de même de5 locataires & fermiers.

Le détenteur d'un fonds hommage , ejt également

exempt des droits de petites coutumes & levages.

Le preneur a rente d'un fonds hommage en étant

devenu U propriétaire, ejUilJujecauJbur& au moulin ?
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X^ OUS âTons vu fur les articles lo & lï cî-defTuS ,
qoe Us

droits de Levage & de petite Coutume font abolis, mcme pour

ceux qui font propriétaires de cenfives ; ainfi il eft inutile d'agiter

ici la quel! ion de favoir , fi les détenteurs de fonds hommages y
font afTujettis.

Notre article exempte celui ou celle qui tient à foi & hom-

mage , d'aller au Four & Moulin de fon Seigneur , lui laiflaru la

liberté d'aller à tel Four & Moulin que bon lui femble , & par

conféquent, lui permet d'avoir un Four chez lui pour fa commo-

dité ; mais ce privilège n'eft que perfonnel au propriétaire â\x

fonds hommage , {ts locataires ou fermiers ne jouiflent pas de la

même exemption.

M. du Pineau prétend qu'on a confondu mal-à-propos le pre-

neur à rente d'un fonds hommage, avec les Locataires , Métayers

& Colons qui font affujettis de fuivre la bannalité j & voici comme
il s'en explique aux mots, OU K E N T E.

» Ce mot , dit-il , a été pris d'un ancieti recueil de nos Coa-

» tûmes , & ajouté à la nouvelle • mais par inadvertance & mal-

» à-propos , fi je ne me trompe , car celui que nous appelions

» preneur à rente eft le véritable propriétaire du fonds & le Sei-

» gneur utile : fi la rente eft foncière & perpétuelle , il eft ValTal

» au refpeft de ce fonds ; il eft obligé d'en faire la foi & hom-

» mage. C'eft pourquoi j'eftime que ce mot doit être ôté comme
* fuppofc.

Notre article contenant la même difpofition que celle du Maine,
& toutes les deux afruiettifTam textuellement le preneur à rente

du fonds liommagé , ainfi que le métayer, à fuivre la bannalité

du Four & Moulin
,

je crois qu'il faut s'en tenir au texte, d'au-

tant plus que ce terme Rente ne peut s'être glifle par erreur tout

a la fois dans les deux Coutumes ; & véritablement celui qiri a

baillé à rente eft réputé avoir confervé le domaine utile , tel

^ue celui qui laiiïe jouir fon créancier de fon fonds par anticrefe

& contrat pignoratif , les uns comme les autres ne font point

cenfcs delfaifis de leurs fonds , le créancier pouvant s'acquitter

envers fon débiteur , & le bailleur à Fieffé pouvant rentrer eu

fon fonds faute de paiement.

^A K T. XXXVI.
Gens d'Eglifc ni Nobles, ne font contraigna-
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blés k aller au four ni au moulin ; &c outre, ne

doivent prefloirage ni corvée , s'ils ne tiennent

choies qui les doivent , combien qu'ils ne peuvent

faire four ni moulin au préjudice des Seigneurs.

Et iront leurs Métayers & gens Roturiers, de-

meurans es lieux & féages Nobles , audit four,

moulin & prcflbir : car le privilège de non y al-

ler, defcend des perfonncs &: non des lieux. Ec

ne pourront aucuns, dorénavant ufer des vertes

moutes.

L'Article 31 de la Coutume d'Anjou répond a celui-ci.

Privilège perfmnel des Nobles^ des Propriétaires

des maifons homma^ies , Nobles ou Coutum:ers , des

Curés , Eccléfiafîiques , Communautés Régulières &
Maifons Réligieufes , de n'être point fujets au four

& moulin du Seigneur.

Leurs métayers & locataires ne jouijjent pas de ce

privilège.

' Droit de verremoute aboli.

Les Nobles & les gens d'Eglife font-ils exempts de la

h m- alité du pnjfoir lorfquils Jont prcpriéiaires de leur

chef, de vignes qui y font fujcttes ?

Ils doivent faire acquitter les corvées dont leurs fonds

font maculés*

il j E S Nobles ou gens d'É^life qui deviennent dérenrerurs & pro-

priétaires de maifons fiijcrtes auparavant à la bannalicé du Four &
^u Moulin , en font exempts perfonnelleraent , & leur exemp-

tion dure autant que leur détention.

Qu'une maifon bâtie (ur un fonds cenfif pafTe donc a un Ec-

4rlériaft:que , à un Bénéficier, a un Noble, 2c qu'ils occupent cette

maifon, ils font exempts perfonnellcment de la bannalité du Four

& du Moulin ; mais qu'ils viennent a la louer , le locataire eft

alFuj-etti à la bannalité j il en eft de même fi la maifon étoit don»-

née à rente , même a un Eccléfiaftique ou a WB Noble. Voir raçjB

Commentaire fur l'Article pnécédenr.
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Les gen^ dEglife & les Nobles ont done la liberté de fa/r*

conrtruire fur leurs cenfives, un Moulin à eau- ou à vew, & on

Four pour eux feuls , & leur uciliié particulière, mais ils n'y peu-

vent recevoir aucuns banniers du Seigneur.

Quoique la Coutume accorde de grands privilèges aux gens de

nain- morte, & aux pcrfonnes NobleS , elle ne les exempte cepen-

dant pas des corvées , auxquelles les biens dont ils deviennent pro-

pricraires ,
peuvent être ailujettis , ne leur ayant paffié qu'avec les

charges , & pouvant les faire acquitter par leurs domeftiques Se

gens de journc-c.

Voir mon Commentaire fur les articles 28, 29 & 30, où

uous avons fait voir , que les gens d'Eglife & les Nobles qui devien-

nent détenteurs de cenfives , fur lefquelles font complantces des

vignes alTujetties à la bannalité du prefibir du Seigneur
, y de-

meurent toujours aflujettics.

Le droit de vertemoute a lieu fous certaines Coutumes, com-

me en Normandie , lorfque celui qui a àts fonds fujets a la ban-

Ralité du Moulin de fon Seigneur, fait vr.icir àcs terres dans l'en-

wlave de la bannalité , & qu'il en enlevf & emporte les grains

ailleurs , fans les engranger fur le Fief : ce droit fe paie a la

fcizicme gerbe.

Ce droit ne peut avoir lieu fous notre Coutume , même en

Ferra de titres.

Les gros Décimateurs tenus de contribuer arec le

Curé aux aumônes à j'aire dans les Paroijfes , dans les.

étnru'es àe famine & de Jiérilité,

J./J.' de Parence rapporte, qu'il a été jugé le 16 Avril 1^91 ,

à la Séiiccl^auflee du Mans , en faveur du Chapitre du Mans ,

con:re le Curé de' S. Pierre - des- Bois, que les Décimateurs ne

font tenus de contribuer aux aumônes qu'en cas de famine on de

i!^:rilité. Dans l'efpece, il n'en étoit pas queftion , & le Curé avoic

conclu contre un Chanoine , à ce qu'il eut a contribuer au quart

d:î aj:nônes a faire en la ParoifTe , eu égard à la quotité des dî-

j^es qu'il y percevoit.

Le Chapitre &• les c;ros Décimateurs en avoient suffi été dé-

cTîargés par un Arrêt , en forme de règlement , rendu entre M. le

Procureur Gcnéral , prenant le fait & caufe de M. le Procureur

ià Kin , & les gros Décimateurs de la Province du Maiie de Tarn
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^§98 ; conformément auquel Arrêt , la dame Abbeiîe du Pré, groffe

Dccimarrice de la Paroifle de Moncé en Sonnois , a été déchargée

d'une pareille demande qui lui étoit faite par les Paroi/Tiens
, par

Arrêt de l'an 1724.

Ces Arrêts , dit M. de Parence , ont apporté une exemption

,

qui eft , en cas de famine, ftérilité & autres nécefTitcs publiques,

auxquels cas les Décimateurs font obligés de contribuer aux au-

mônes.

En faivant les mêmes principes , le 23 Juillet 1693 , '^ Curé

k le Procureur Syndic de la Paroifle de Vibrsis, ont fait coiv-

damner à la Sénécbauflee du Mans, l'Abbé Dugué de Laune , &
}a Prieure du Pont-de-Geihe , en qualité de gros Décimateurs en

la Paroi/Te, de payer entre les mains du Procureur Syndic: favoir,

lAbbé Dugé de Laune, 150 liv. , & la Prieure, 30 liv. pour

l<rc employées aux aumônes pour les pauvres de la Paroifle
, par

l'avis du fleur Curé , ou de trois ou quatre prmcipaux Habitans

,

attendu la néceffité extrême, ce qui feroit exécuté nonobflant l'ap-

pel
, s'agiflant de Police , & fans que la préfente puilfe être tirée

à conféquence pour l'avenir.

Pain à bénir, ejî une charge publique ; chaque Pa-^

roijfien peut être forcé de le donner à fon tour,

JL E II Janvier 1725 , dit M. de Parence, il a été jugé en

l'Audience de la SénéchaufTée du Mans
,
qu'un ParoilTicn ne pou-

voit fe difpenfer d'offrir un pain à bénir à fon tour, & qu'il de»

oit être au moins de fix livres.

Les Corvées .... font - elles requérahles ? Arréra^»

gent^elles ? , . . Le Seigneur eu Jon Fermier ne peu-^

vent s'en faire payer en argent , ne les ayant pas de*

mandées chaque année,

IvA* de Parence dit, qu'au mois de Mars 1689 , il a été jugé

en l'Audience du Prcfidial du Mans
, que les corvées font requé-

rables , & que le Seigneur ne peut s'en faire payer en argent , ni en

demander les arrérages. Duplelns , livre 8 , a la fin du ch. 2. Bro-

dcau , fur l'an, y i , n. 47 , Règles du Droit Français, /»', 4^
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Art. XXXVII.
Homme Noble ou Coutumier en fon Domaine

hommage, cR fondé d'avoir buillon à conils,

défen fable au vol d'un Chapon, environ la mai-

fon de fondit Domaine hommage.

Art. X X X V I I L

Homme Noble peut avoir builTon a conils ,

défenfable au vol d'un Chapon environ la mai-

fon de fon Domaine, où il fait la demeure con-

tinuelle, fuppofc que ledit Domaine ne foit hom-
mage, fans préjudice d'autrui.

Les Art. 31 & 3 3 de la Courume d'Anjou font a peu près les mêmes.

Des Garer nés. Qui a droit de.i avoir* Quelles cjn»

ditions requifes pour en avoir :

IyjL Pocquet en fon Traité des Fief? , liv. 6 y ckap. S , ^. ? ,

pag. 6z8 , dit, que l'on met le droir de Gafenne au nombre des

droits Féodaux , parce que fuivant la plupart à^^s Coutumes , c'eft

un avantage du Fief ou de la Juflicc.

Il faut avoir un domaine homm lé pour avoir droit de Ga-
renne , & un domaine hommage elt un Fief, du moins en puif-

fance in potejiate : car fi le propriétaire de ce domaine n'a pas

actuellement de fujets , il peut s'en taire d'un inftant à l'autre, en

/aifant de fon domaine fon Fief, & en s'en jouant d'une partie.

Cependant fous les Coutume* du Maine & d'Anjou , le Noble

peut avoir une Garenne , mcme dans un domaine roturier 8c

cenfif : c'eft un privikge qu'elles accordent a la pcrfonne du Gen-

tilhomme ; mais s'il vient à changer de demeure , ou que fa fuc-

ceffion palTe à un Roturier , il ne peut coafcrver une Garenne fur

ne roture.

Pour avoir Garenne défenfal le , il faut avoir afiez de terrcin

^ux environs de fon domaine pour nourrir hs lapins , fans qu'ils

enclommagent les terres des voifms : nos Coutumes règlent cette qua-

lité 4e terre au vol du chapon, qui «Il de huit vingt pas doubles

de
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de cinq pieds chacun , ce qu'il faut entendre , de manière que là

Garenne foit éloignée des terres des voifins de tous côtés , mênie

des terres des fujets & tenanciers , de l'efpace du vol du chapon s

ce n*eft donc point a l'extrémité des terres de foii domaine ,

qu'on peut former une Garenne ; mais entre la Garenne & les Terres

des voifins, il faut qtîe celui qui établit une Garenne ait des hé-»

ritagcs de toutes parts de la largeur du vol du chapon.

En un met , il faut que la Garenne foit élcicnce de toutes parts deé

héritages des voifins, de huit vingt pas doubles , ou feize vingt pas

fimpks de chacun cinq pieds, c'eft-a-dire , de 1600 pied:?.

M. Jacquet en fon Traité des Fiefs », chap. 1 4, j page 396

,

dit
, que chacun peut avoir Garenne particulière ou privée , ren*

fermée de murs ou de folfés remplis d'eaU, mais qu'il cù. défendu

d'en avoir d'autres , c'efl-à-dire
i
de Garennes ouvertes fans là

permiffion du Roi , fans titre particulier ou poircffion immémorialci

Nul ne pourra établir Garenne a l'avenir
,

porte l'Ordonnance

des Eaux & Forêts au titre des Chafles , art. i 9 , s'il n'en à

le droit par fts aveux & dénombremens, polTeffiôns ou autres titres

fuffifans , k peine de 500 livres d'amende. Se en outre d'êtfe

la Garenne détruite Se ruinée à Tes dépens.

Comme cette Ordonnance déroge même aux difpofitions de»

Coutumes , il faut donc reftreindre l'article de la Coutume à ceux

f|ui , ayant Fiefs & Terres hommagées , ont le droit par titré

ou par pofTeffion antérieure à l'Ordonnance , d'avoir des Garennes

ouvertes : quelque confidérable que foit le Fief ou Domaine , on

n'en peut faire de nouvelles.

Voir la nouvelle Obfervation de M. Pocquet , flir l'article 32
de la Coutume.

Art. XXXIX.
Tous autres accroidemcns de garanties fdnt

prohibés être faits au préjudice d'aiurui. Nul he

peut de jour ni de nuit tendre ni teilurer au Do-
maine d'autrui , & de chafTcr avec les chiens ou
à la gaule, aucun n'ca eft fondé. Toutefois aucuns

Seigneurs fur leurs fujets
,
peuvent avoir acquis

celui droit par preicriptions & polIefTions ancien-

nes : ôc néanmoins feroit entendu qu'ils en ufaflcnfi

Tome L E
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fans endommager iccux i'ujcts en leurs vignes
,

bleds , & autres labourages ; autrement tels (ujecs

pourroienc demander dédommagement.

Les Articles 34, 35^ 36 de la Coutume d'Anjou répondent

à celui-ci.

Accfoiffcmens de garenne prohibés. De la chaffe. Qui

peur chajfer ? Sur quelles terres on peut chajfer ? Tcms
prohibés pour la chajfe.

Voir mon Commentaire fur l'article 162 ci-aprcs.

Jl L n'eft pas permis d'accrcître fes Garennes de telle forte qu'elles

approchent des terres des voifms de plus près que du vol du cha-

pon , & fi les lapins font d'eux-mêmes des trous, des glapiers

& des rablieres
,
plus près des héritages des voifms que de huit

vingt pas doubles , ou de 1600 pieds, les voifms peuvent s'ea

plaindre & les faire réduire dans l'enceinte marquée par la Cou-

tume.

Le droit de Garenne , dit Denizard au mot Garenne , n'eft

point fufceptible d'extcnfion ; c'eft un droit exorbitant qui doit

être reftreint en conformité des titres. Arrêt du lj Juin ly^ç:
Sa Majefté veillant fans cefle au bien de (zs peuples , il a été

rendu un Arrêt au Confeil d'État le 20 Janvier 1776 ,
qui or-

donne que l'Article XI , du Titre XXX , de l'Ordonnance des

Eaux & Forêts, du mois d'Août 1669, qui a prefcrit les fouil-

les & le renverfement des terriers , & la deftruftion des lapins ,

fera exécuté folon fa forme & teneur.

Eijoint aux Officiers de hs ChaHcs d'y faire procéder dan.s

fes Capitaineries , dans les plaines , dans les vignes , dans les re-

mifes & dans les bois ifolés , d'une étendue moindre de cent

arpcns : & dans le cas où il fe irouveroii dans lefdites plaines ,

vignes Se bois de petite étendue , fans qu'i'l foit néceflaire de juf-

tifier qu'ils aient caufé un dégât notable , il fera permis aux

propriétaires des terres & bois , où font les terriers , & à ceux

At% terres adjacentes , de procéder a leur entière deftruftion , ea

prenant préalablement la peimiillon
, qui ne pourra leur être rc-

fufée des Orficiers de la C.ipuaineric , & en préfence des Gardes de

la Capitainerie ^ enjoini en outre aux Xacuidans ii, CommiiTai^re!»
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âépartis dans les Provinces , aux Grands Maîtres des Eaux Si

Forêts, & aux Officiers des Capitaineries, de tenir la mairi cha^

cun en droit foi , a l'exécution du préfent Arrêt;

Nul ne peut ni de jour ni de nuit , tendre ni teflurer au do«

mai»e d'autrui -. l'article 3 5 de l'Ordonnance des Eaux & Fo-i

rets au titre des Chaflès , dit de même, qde nul ne doit chafTer

avec des lacets, collets & filets, & que nul Roturier ne doit s'ai-

der de la chalFe permife aux Seigneurs féodaux, art. 18*

Ceux qui feront convaincus d'avoir ouvert 8c ruiné les halotS

ou raboulieres des Garennes, feront punis comrhe des voleurs.

Défenfes à toutes perfonnes de chaffer depuis que le bled eft

en tuyau
j
jufques à la dépouille , a peine de privation du droit

de chafTe j de 500 liv. d'amende, & de tous dépens , dommages

& intérêts.

Voir Dcnizard au itiot Chafle , & Jacquet en fon Triité dei

Fiefs , chap. 24 , pugi 386.

Nous avons dit ailleurs que les Coutumiers comme les Nobles

peuvent chalfer fur les hommages qui leur appartiennent , ayant

un Fief in potejîate : nous avons dit aufli que le Suzerain Ê
haut-Jufticier peuvent chaffer dans l'étendue de leurs hautes-Juf-

tices , même fur les arriefeS-Fiefs de leurs Valfaux , toutefois ils

iie peuvent y envoyer chaffer leurs Domeftiques , ni empêchée

les propriétaires des Domaines tenus en Fief d'y chalfer , & d'y

faire chaffer. Voir l'Arrêt du 1 1 Mai -733.
Un Seigneur quel qu'il f-tit ne peut pas affermer fon drofç

de Chaffe ; les Fermiers des Domaines du Roi , ni un Fermier

Judiciaire ne peuvent auffi chalTcr n'étant pas propriétaires^

M. Denizard dit au mot Garenne , que fî les titres du Sti-i

gneur n'expriment pas quelle eft l'efpece de Garenne qu'il peut

avoir
, qu'on juge que s'il a une Garenne ouverte

,
qu'il doit in-.

demnifer les propriétaires des héritages qui en font voifms , d\^

dommage que les lapins y caufent , & rapporte un Arrêî dt^ i^

Septembre 1759.
Les demandes en deflrudioris de Garennes & en domiAàgeS

& intérêts pour le dégât fait par les lapins , doivent être portées

devant les Officiers des Maîtrifos dos Eaux & Forêts , & le CornV

tnittimus n'a pas lieu en ces fertes de tiatieres.

S
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Art. XL.
\réc on Braiî de Foret , qui cft à entcn-

\tel que convenablement les grofles

iènt retirer , z titre ou longue poiTcr-

Hon , n'elt fondé d'avoir chafTe défcnfable a grof-

fes bé:es , s'il n'efî: Châtelain pour le moins.

L'Art. 36 de la Coutume d'Aiijou répond à celui-ci.

De la Chajfe aux grojfts bêtes, A qui appartient-elle}

CJ) UI n'a forêt ou brail de forêt n'eft fondé d'avoir chafTe dé-

fenfable a grofles bêtes , s'il n'eft au moins Châtelain , & eft ré-

puté brail de forêt , dit la Coutume d'Anjou , un grand bois

marmenteau ou taillis dans lequel les grofles bêtes ont coutume

de fe retirer.

M. Malicottes dit ,
que la chafle des bêtes roulTes , noires ou

pibier , eft défendue aux Roturiers & permife feulement aux No-

bles, par l'Édit du 6 Août 1533 : toutefois Coutumier à qui

appartiendroit forêt ou brail de forêt, ou qui feroit Seigneur

Châtelain ,
pourroit être fondé à chafler & a faire chafler a U ^offe

bête fur (ts terres.

Art. X L I.

Si gens d'Eglife , Prairies , Communautés , ou

autres Aiains-mortes , acquièrent par quelque con-

trat, don, légat, ou autre acquilition aucuns hé-

ritages, domaines, rentes, ou aurres chofes im-

meubles, le Roi ou (es Officiers, ou aurres Sei-

gneurs , ou Fief defquelles font ailifes telles acqui-

ficion'î, iSc n'euflent-ils que balfe-Jufîice , les peu-

vent f . re canvenic au dedans de quarante ans

en ic.u C j'jr , ou en la Cour de leur Suzerain ,

fi \^^)i\ l.-jr fjmble, pour leur faire faire injonc-

tion, ^jur mettre hors de leurs mains dedans deux
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ans après icellc injondion , tous & chacuns îef-

dits acquêts , dons & legs qui leur ont été faits

ou acquis depuis quarante ans , eu égard au tems

de rajaurnemcnt (ur ce baillé , & procès encom-»

mencé, & leur peut la Cour indire ôc déclarer^

qu'au cas de défaut d'obéir à ladite injonâion ,

ledit Seigneur de Fief lèvera a fon profit les fruits

dcfdits acquêts, dons & legs
,^
jufqucs a ce qu'ila

aient obéi. Et lefdits deux ans pafiés, après con-

damnation faite par Juge compétent , ledit Sei-

gneur pourra faire faifir lefdits nouveaux acquêts,,

dons & legs ; & fi le condamné ou- condamnés;

obéifTent a ladite Sentence au. dedans de deux ans

après ladite faifie, ils auront délivrance à^ fruits

qui auront été levés par Commilîaires depuis la*

dite faifine, comme a eux appartenans. Et en cas

de défaut d'obéir au dedans defdits deux ans^

après icelle faifine y ledit Seigneur de Fief lèvera

les fruits dtfdites chofes a fon profit , & les fera,

ficns, & les appliquera à lui jufqu'a ce qu'ils aiene

obéi comm€ defTus , mais il fera au choix du Sei-

gneur de Fief d'en prendre fon indemnité fi boa
lui fcmble, ou faire procéder à ladite injonclion

& contrainte ; laquelle indemnité fe monte a la

valeur àcs fruits de trois années defdites chofcs

acquifes, fi autrement n'en eif compofé.

A R T. L X r L

Et fi le Seigneur de Fief, fon Receveur ou ati^

très Officiers ayant pouvoir fpécial de recevoir d'i-

ceux les ventes ou rachats de tels dons, legs ou
acquêts , les recevoit , ledit Seigneur féodal après

ce ne fera recevable à faire telles injondions , d;
E 3
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pourra demander Ton indemnité ; mais fi le Sei-^

gneur ou Ton Receveur recevoir les deniers & de-

voirs ordinaires, telles réceptions de devoirs ou

rentes de tels acquêts, n'empêchent ladite injonc-

tion, ni l'effet d'îcclle, ni le droit d'icelle indem-

nité, fî le Seigneur féodal en veut prendre ladite

indemnité.

3Les Articles 37 & 38 de la Coutume d'Anjou repondent a ceux-ci,

De^ droits d/amonijjement & d'indemnité dû^ par /es

gens de Main-mone pour leurs nouveaux acquêts : en.

quel casfont du^ ,
& par qui ^ & à quel taux ilsJepaycnt?

Voir mon Commentaire fur les Articles 445 & 459 ci-aprcs.

JL E droit d'amorriffement eft une difpenfe que le Roi accorde

par Lettres-Patentes aux gens de Main-moric , de tenir Fiefs ou

Çenfives à perpétuité , fans être obligés de les mettre hors de

leuçs mains , moyennant finance.

L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 21 Janvier 1738, mar-

que les cas où ce droit eft dû ou non par les gens de Miim-

«aorte.

On peut voir aufTi les Déclarations de Sa Majefté des 5 Juillet

1689, 16 Février 1694 , 2a Novembre 1695, 9 Mars 1700 ,

^21 Novembre 172.4.

Voici ce que porte l'article 5 de la Dédaiation du Roi de i 700.

L'AmortifTement àts bitns Nobles pofiedés par des gens de

Main-morte , mouvans imir.édiatement du Roi , tant a caufe de

fts Dpm.aines
,

que de ceux qui avoient fervi d'appanage , ou

avoient été engagés , eft dû à raifon du tiers du prix de l'acqui-

Ction , & de ceux qui font en roture , a raifon du cinquième : Se

à l'égard des biens Nobles mouvans du R.ûi en arriere-Ficf , k

raifon du cinquième , & a l'égard des rotures , a raifon du fixieme.

L'article I de la Déclaration du Roi de 1714 porte la même

thofe : Sa Majefté a même voulu qu'il fût payé àzs droits d'a-

mortifTemens , a raifon des conftrudions faites fui des fonds amortis.

Voir h Traité des Fiefs àz M. Jacquer , chap» i , & les Arrêts

du Confeil qui Tout décidé.
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Les droits d'amortiflemens pour le^s faits a gens de Main-

morte , dévoient avant l'Edit du mois d^Aoiàt i74y , être ac-

quittés par les héritiers du Teftateur ; mais comme il eft défendu

par ledit Édit de faire aucunes difpofitions de dernière volonté

ou entre- vifs, pour faire paîltr aux gens de Main-morte aucuns

immeubles , fi ce ne font àts rentes autres que fur particuliers.

Cette queftion ne peut être aujourd'hui agitée.

Quant à ce qui concerne les Donations entre-vifs , le Dona-

t-eur ou h% héritiers ne font point obligés de payer les droits

d'amorcilfement & d'indemnité des biens donnés a l'Eglife,

Lorfque les biens fonds donnés ou légués fe trouvent fitués

dans la DireAe de Seigneurs particuliers , en outre le droit d'a-

mortilfement dû au Roi , l'indemnité eft due aux Seigneurs de qui

relcvent les fonds , laquelle fe monte a un tiers de la valeur des

biens cenfifs ou hommages.

Lorfque des gens de Main-morte faifoient àti acquêts de biens

fonds relevans des Fiefs & Seigneurs particuliers , ces derniers

avoient le droit d'injondion pour leur foire vuider leurs mains ,

s'ils ne préféroient le droit d'indemnité qui leur appartenoit : les

gens de Main-morte ne peuvent plus aujourd'hui , même du con-

fentement des Seigneurs , acquérir aucuns hcriiages fans une per-

mifïïon fpéciale du Roi, qui s'obtient par Lettres-Patentes : mais

lorfque les gens de Main-morte ont obtenu d;s Lettres d'Amor-

tilfement & payé les droits dûs à Sa Majefté , les Seigneurs ,

fjivant M. Pocquet de Livonicre , en fon Traité des Fiefs , liv. i ,

chap. 4 , pag. ij ; & en îcs Règles du Droit Français, liv. 2,

fit. i , n. 3 , pag. 54 , n'ont plus le droit d'injonftion , mais

feulement de fe faire payer du droit d'indemnité qui leur appar-

tient.

M. de Mallco*tes en décide cependant autrement fur cet article ,

& le Préfidial du Mans paroît avoir adopcé fon fentiment ,
pat-

une Sentence du 2 5 Juin 17 12.

Outre le droit d'indemnité, les gens- de Main-morte doivent

payer les autres droits & devoirs féodaux cafuels , comme lods

& ventes, rachats, cens, rentes, fcrvicts & corvées , & doivent

donner homme vivant &: mouvant . . . payer les lods & ventes ,

fi ce n'efl par acquii'uion ; &: le rachat , fi c'eft par donation

& de chofe honimagée.

Cette indemnité fe monte chez nous à la valeur des fruits de

trois années des fonds & héritages qui pallent a des gens de Maia»
* F. A
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iTiQrte , & au taux de» loyers de trois ar.nccs fi c'eft une maifon
;

^infi d'un fonds qui eft affermé 24 liv. ou d'une maifon louée

24 liv. e(l du 72 liv. pour l'indemnité ; & pour régler cette

indemnité on ne confidere nullement la valeur des fonds , ni le prix

qu'ils ont été vendus : le bail fait la Loi , s'il y en a un qui aie

Vne da;e authentique & fait fans fraude, & fans contre-lettre.

J)c l'indemnité qui fc paye fous les Coutumes

d'Anjou , Ariicle XXXVII , & du Maine ^

article XLI , évaluée fur le pied du revenu

de trois années de la chofc acquijè.
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Gens de Main- morte & Titulaires de Bénéfices doi-m

vent employer les deniers qui leur font payés pour

dr'it d'indemnité.

Droit de foire vuider les mains aux gens de Mair.^

morte

L'amortljfement payé au Boi par les gens de Main"

morte. Le Seigneur peut-il forcer de vuider les mains ?

..de Parcnce dit, que le 8 Août 1691 , il a été jugé qoc

le droit d'indemnité dii à une Communauté ou à un Bénéficier ,

par acquêt fait dans fon Fief par gens de Main-morte , n'étoit

pas un fruit utile dont on peut difpofer , mais que l'argent de-

voit être employ4 en héritages , en préfence du Procureur du

Roi.

A la date du mois de Juillet iji6, M. de Parence ajoute»

que les Seigneurs de Fief ne peuvent exercer contre les Hôpitaux

le droit qui leur eft accordé par l'article 41 de la Coutume, de

faire mettre hors leurs mains les acquêts faits par les Adminiftra-

teurs , n'ayant que la voie de demander les ventes & l'indem-

nité ; ainfi jugé au profir de l'Hôpital du Mans, contre le fieur

de Saint-Ger.-nain
,
par Arrêt de 1607, rapporté dans Corbin ,

en fes Loix de France. Arrêt 52.

M. de Parence ajoute, qu'au mois de Mai 1700, il a été

jugé par Sentence rendue aux Requêtes du Palais à Paris , au

profit dj Baron de Breuil, contre les Confrères de Saint- Michel

de la ville du Mans
,
que le Roi en recevant ramortiffement des

gens de Main-Morte , ne fait point de préjudice aux Seigneurs de

Fief, pour le droit qu'ils ont d'enjoindre aux Ecdéfiaftiques de

vuider leurs mains dans deux ans , des Héritages qu'ils on: acquis

dans leurs Fiefs, depuis 40 ans , conformément a l'art. 41 delà

Coutume, & qu'il peut même former cette inftance depuis le paie-

ment de l'amortifl'jmcnt. Cette Sentence a été rendue fuivani le fen-

timcnt de Malicottes , contre celui de Bodrcau , qui fe perfua-

doit , quaprcs que le Roi avoit reçu l'amortiiremeni , le Seigneur

BS pouvoit plus contraindre les gens d'E^life a vuider leurs mains

,
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Si qu'il devoit fe contenter de recevoir les ventes &' l'indemnité»

contre de Livoniere
,
pag, 6z , èc Traité àts Fiefs, pag. t y

.

M. de Parence rapporte encore
,

que le 2 5 Juin 1 7 1 a , U
compagnie du Préfidial s'étant extraordinairement anemblée pour

décider la q-ieftion , fi lorfque le Roi a reçu l'amortiflement pour

un acquêt fait par des gens de Main-morte , le Seigneur de Fief

eft exclus de faire injonction aux acquéreurs de vuider leurs çiain*

aux termes de l'article 41 , ou fi ce droit lui eft confervé non-

obftant ramorriiTeraent reçu par k R.oi , & qu'il fut arrêté prefque

tout d'une voix
,
que le Roi ne préjudicioit point aux droits d'au-

trui , & qu'il y avoit lieu à l'injonftion , conformément au fen-

liment de Malicoctes , article 41 , & contre celui de Eodreau ,

fur le même article.

C'étoit en la caufe à&% Religieux de la Couture , Seigneurs de

Fief, contre les Prêtres de laMifTion , contra de Livoniere , p. 62.

Arrêtés de M. de Lamoignon , tit. du droit d'Indemnité , art. 3,

dans Auzanet
, pag. 63, & aux Mémoires pag. 78 , Contre-Traité

des Fiefs, pag, 27,

Ventes. Sont^eùes dues en outre Vir.dîmnitê ?

Legs ou don fait à gens de Main- morte , i]ui eft tenu

àt iamcrujjemtnt.

IyjL. de Parence dit, que le 1 8 Novembre 171 i, par Sen-

tence d'Audience rendue fur (zs concluuons , la Dame Marquife

de Trefianfut déboutée de fa demande , afin de paiement d'un droit

de rentes pour un legs fait en la Paroifle à'Ecomoy j d'une terre pour

l'entretien d'une maîtrefle d'Ecole , on lui avoit payé un droit d'in-

demnité ; mais elle prétendoit encore les ventes , parce que quoique

la Coutume dans l'article 178 , exempte les donations du paiement

des ventes , elle z]o\ix.t jîmples ^ caufées & faites de la libéralité

du Donateur, ainfi que par l'article 358 en donation il n'y a

point de retrait; mais par l'article 451 , don a charge que le

lignager pouvoit faire, eft fu jet a retrait . or, le fieur Lambert,

Teftateur n' avoit pas fait une donation fimple , mais à la charge

de tenir l'Ecole : a quoi on répondoit
, que les donations dont le

Donateur ne retire aucun profit , font des donations fimples & de

libéralité, & que l'art. 431 ne parle que des charges ftipulées

au profit d'autrui
,

qui ne lailfent pas d'être faites de la libéralité

«iu Donateur pour être chargées du fervice Divin & de Mefle*
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qui he reçoivent point ë'cftimation ; enfortc que de pareils t£jj«,

il n'eft dû au Seigneur de Fief que l'indemnité, à moins que

les fonds légués y ordonnés , nt fotent hommages ; car en <e cas

il feroit dû rachat. Article 109, M. Gaupuceau plaidoit pour la

Dame de TrefTan , & Me Vafle pour Marthe Eoullard, maîirefle

d'Ecole. Louis, art. i y z Se ^31 , art. 33 , de la Coutume de

Paris, Dupleflis
,
pag. 3$ ^ S9 , art. 42 , du Maine. Dupleiïis ^

pag. 3Z0 j Procès-verbal de la Coutume Par l'article 431. Bo-

dreau , article 42.

M. de Parence avoit dit précédemment , que le premier Mars

1 691 , & le 8 Juin en fuivant on avoit appointé en droit fur la

queftion de favoir , qui étoit tenu de payer le droit d'amortifle-

ment , ou le Titulaire, ou les héritiers du Fondateur , & que la

plus commune opinion étoit pour k Titulaire
,

qui eft bien fondé

dans fon recours contre les héritiers , lorfque la Fondation efl

faite par teftamcnt , mais non lorfque c'eft une donation entre - vifs ,

fuivant la diftinftion établie par les Arrêts rapportés par Louet ,

let. a , n. z z. M. le Maître de rAmoriifT^m.ent » plaidant; le

VafTeur pour C'iatremeau, au Titulaire de la Chapelle de la Pêcherie,

& M. Boudard
,
pour les héritiers du Fondateur

,
par Sentence

au rapport de M. Larouge , les Héritiers ont été renvoyéi de k
demande du Titulaire.

DE MOYENNE-JUSTICE.
Art. X L ï I I.

De moyenne- Juftice. Laquelle moyenne-Jiifti-

ce, Grand Voierie, & Jufticc à fang , eil tout un.

Art. X L I V.

Le moyen - Juflicier peut avoir gibet a deux
piliers, à liens par haut & par bas, par dedans,

& non par dehors. Et connoîc outre les cas def-

fus dits, de (impies crimes , comme de larcins, de

fîmples homicides fans guet â penrée,& des cas qui en

dépendent, de ceux qui ont arraché ou cmblé bor-

nes , & à la connoiffance des adions pcrfonnelle%
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Î/Àrtide 59 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

De la moyenne - Jupice. Marques dift'iKclires du
moyen - Jufiicier. Des droits

,
prérogatives & caufes

dont lui ou Jes Officiers peuvent connaître.

JL E Roi avoir autrefois Comités , il a a présent le Sénéchal &
fes Lieutenans qui ont la connoiïïance de toutes adions civiles &
criminelles

,
jure Me-gijîratus , étant établis pour adminiftrer la

juftice aux fujets du Roi , mort majorum : mais outre cette Ju-

rifdiftion ordinaire, il y a des Compagnies Préfidiales érigées,

^Ui connoiiïent de certaines allions civiles , Se de certains crimes

eiî dernier reilbrt ,
par les Ordonnances & Conftitutions de nos^

Rois. Au regard àcs Seigneurs auxquels le Roi a concédé des

Juftices, (on ne voit point de moyens & bas-Jufticiers qui aient

1-a Jurifdidion contentieufe ) , leurs Officiers ont la connoiiTance

des affaires réglées par les Ordonnances, & par les Réglemens,

Notre Coutume dit
,
que la moyenne-Juftice eft celle qui a grande

Voierie & Juftice à fang ; mais aujourd'hui, il n'y a que certains

Iiauts-Jufticiers & certains Châtelains qui aient Jurifdidion coa»

temieufe.

l.'is Seigneurs qui n'ont poiat de Jurifdidion contentieufe, ne

peuvent connoître ni par eux ni par les Officiers d'aucunes affai-

res civiles oa criminelles , pas même des bornes tranfplantées ou

arrachées dans leur Fief, comme nous l'avons dit précédemment.

Toutefois rien n'empêche le m.oyen - Jufticier d'a\ oir
, pour la

ferme, gibet à deux piliers, à liens par en haut & par bas, pac

dedans Se non par dehors
,
parce qu'il peut avoir cette préroga»

•ive d'honneur , fans avoir de JurifJiclion contentieufe»

Art. X L V.

Outre connoît entre fes Sujets de toures fîmpleç

demandes civiles , foit réelles ou perlonncUes .

ik peut connoître des incidens comme dclius.

Joignez la dernière partie de l'Art. 39 de la Coutume d'Anjou.

De quoi connoijjtnt les Seigneurs moyens - Jujiiciers ?

i\| OTRE Coutume ne donne pas plus dt droit aux moyens qu'aa^
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bas-JufticierS : dans l'Article 4 , elle n'entend pas qu'ils connoif-

fenr dcç aftions criminelles , mais feulement des demandes civi-

les, réelles ou perfonnelles , & encore des mcidens qui peuvent

llirvenir ; mais , comme nous l'avons déjà dit , n'y ayant que les

Seigneurs qui ont Jurifdidion contentieufe, dont les Officiers puif-

fent connoùre des actions réelles ou perfoiinelhs , & les bas &
moyens- Jufticiers n'en ayant point, les Baillis dcfdits Seigneurs ne

peuvent , en tenant leurs Plaids 3: A^ifes , connoître d'aucune

action principale ou incidente , même entre leurs fujets.

Les hauts- Jufiiciers ont drcit , à Vexchjicn des bas

& moyens - J^Jiiciers , de j'ai re app.Jer les fcelUs par

leurs Officiers
,
far Les effets des Curés des Parotjfes

des bas'jujîiciers,

V^ ETTE queftion a été décidée au Grand Confeil , en faveur

des Religieux , Prieur & Couvent de l'Abbaye Royale de Saine

Denis en France , Seigneurs Châtelains & Kauts-Jufticiers de

Cormeille & de Franconville , appellans du Procès-verbal d'ap-

pofuion de fcellés , fait par les Offici-rs de la moyenne-Juftice,

en la maifon Prcsbytérale de Franconville, après le décès du feu

iieur Floriel , dernier Curé de cette ParoifTe , contre Dame Ma-
rie-Jeanne Robin de l'Ifle , veuve Guillauâne Juillet , Secrétaire

du Roi , Dame de Taverney , & ayant la baffe & moyenne-Juf-

tice de la ParoifTe de Franconville
,

prenant k fait & caufe de

fts Officiers.

Voici quels étoient les moyens des Religieux , ils difoient que

les articles préfentés & non reçus lors de la réformation de la

Coutume de Paris, mais qu'on convient cependant avoir prévalu

dans l'ufage , & fervir de règle dans l'étendue de ladite Coutume

de Paris , attribuent au moyen-Jufticier le droit de connoître de

toutes affaires civiles , réelles , pcrfonnelles & mixtes , entre

fimples particuliers leurs Jufticiablcs , mâme d'appofcr les fcellés ,

l^ire inventaire, établir tuteurs & curateurs ; mais que les mêmes
articles leur refufent aofolument la connoilfance de ce qui intérclTe

l'ordre public , c'eft-a-dirc , de la police & même des crimes.

Ces mêmes articles d'accord en cela avec les titres des Seigneurs

moyens & bas- Jufticiers, les réduifent au fimple droit de connoître

de délits les plus légers -, & dont la peine ne peut excéder

éo f. Parifis ; & Loifeau , des Seigneuries, chap, t t , n. 3 , après
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avoir «xpîiqué en quoi confifte les droits & les hcnneuri des Sei-

gneurs hauts-Jufticiers dans les Eglifes ParoifTiales de leur terri-

toire , ajoute ,
que ces honneurs ne peuvent appartenir aux moyens

& bas-Jufticiers ,
parce qu'ils ne font pas Seigneurs du territoire,

tnais >rimples mandataires de Jurifdiftion. Et a la page 83 , il

tépétè"., que les moyens-julticiers ne doivent i;oanoitre que des

délits bien légers.

Au chap. 10 , n. j8 , pag. 88 , le mêrtié Auteur pofe pour

maxime , que les moyens - Jufticiers n'ont connoilfance d'aucune

caufe criminelle : il les compare dans fon Traité de l'abus des

Juftices de Village ,
pag. 9 , a ces Juges pédanés du Droit Ro-

main , dont il eft parlé dans la Loi dernière , au Code de ptd»

jiid. qui hiimiliora negotia difceptant ; & qui félon là Loi , & fi

prator de Officiis ejus , ciii mandata efl Jurifdictio , n'étoient à

proprement parler ni Officiers ni Magiftrars. De la vient qu'on

appelle parmi nous ces Juges moyens , Juges fous l'orme, parce

qu'en effet ils rendoient la Juftice fous un arbre en raze cam-

pagne, & n'avoient point d'autre auditoire ; ce qui fe pratique

«ncore en beaucoup d'endroits.

Et audit Traité de l'Abus
,
pagz i^, Loifeau s'explique en

«es termes : je ne m'amuferai point à expliquer le pouvoir & I9

connoiflance de la prétendue moyenne-Juftice , &c^

Les hauis-Jufticiers ont au contraire par eux-mêmes plein ter*

ritoire , ils ont la Juftice dans toute fa plénitude , nurum impc

rium : tout ce qui concerne le bien public , ou y a quelque rap-

port , leur eft attribué en première inftance ; ils font vraiment

Juges ordinaires : ils ont le premier degré de la Seigneurie & Puif-

fance publique ; la Police ordinaire Se particulière dans l'étendue

de leur haute-Juftice leur appartient , & ils ont l'exécution de U
générale. Loifeau , des Seigneuries, chap. ii, n. 30 & j^ ,

ehap. t^, n. 2^ & a 5. Et de l'Abus des Juftices de village,

pages 9 » ^ 3 > 3^ ^ 3^'

Les hauts-Jufticiers font confervcs par la Déclaration du 24
Février 1536, rendue en interprétation de l'Edit de Cremieu ,

dans leur droit primitif de connoîire des caufes ô.ts Nobles j car

ce n'eft que pour les hauts-Jufticiers que cette Déclaration & le«

fuivantcs furent données ; enfin les hauts-Jufticiers ont feuls la

Juftice entière & publique fur les Eglifes de leur territoire ; St

par cette raifon , ils y ont la préfcance & les honneurs; ils en

font donc les procefteurs ; c'eft donc a eux à veiller \ iji coaû^

vauon des droits & dei iuKrcts d§ ces Eglife?,
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le Défenfeur defdits Religieux ajoutoit ,
que l'Abbaye de Sri

Denis a l'avantage d'exercer ces droits , avec encore plus de plé-

nitude & de diftindion que les fimpks hauts - Jufticicrs
, qu'elle

jouit dts droits des Pairies , étant en pofTeflion de tout tems par

fi^s Orticiers , de connoître Acs cas Royaux , même àts caufes

des Eccléfiaftiques ,
qui fe prétendent exempts de procéder dans

toutes Juftices Seigneuriales. Voir l'Arrêt du i6 Septembre 1724,

qui l'a décidé en faveur de la maiTon de Saint Cyr , à laquelle

â été unie la maifon Abbatiale de Saine Denis , contre les Officiers

du Bailliage d'Etampes ; & par cet Arrêt les Officiers des Dames

de Saint Cyr , furent maintenus dans le droit & poiTcfTion d'ap-

pofer les fcellés chez le Curé de Gucllerval.

Quel peut être l'objet d'une appcfition de fcellés chez un Curé,

déjà par fon état & fon caradere , exempt de reconnoître pour

Juge un moyen- Jufticier ? un pareil afte de JurifdiCtion intéreÏÏe

âlireftement le bien Public & celui de l'Eglife ; donc nécelTaire-

ment les moyens-Tufiiciers en font exclus.

Un Curé eft un homme Public , il a en vertu de la Coutume

ic àts Ordonnances i*e première fonftion publique, dans le droit

de recevoir des Teftamens, d'en garder des minutes pendant un

certain tem.s. Le premier objet des fcellés doit donc être de veiller

à la confervation du dépôt de ces zâzs.

Un Curé a le dépôt précieux des monumens confticutifs & pro-

batifs de l'état des hommes j eft-il rien qui intérefTe plus la fociété

civile & le bien public ? la confervation & la sûreté àts titres de la

Fabrique qu'ils peuvent avoir aux mains , les titres de la Cure ,

la sûreté des réparations de la maifon Fresbyiérale , & de {ts dé-

pendances & de l'Eglife , en ce qui peut en être à la charge àts

Curés , tous objets qui intéreffent le bien public ; ainfî tout con-

court pour en exclure le moyen-Jufiicier , incapable de connoî-

tre de tout ce qui a rapport à l'intér.t public.

Le dernier moyen de dctenfe des Religieux efl de dire
, que les

moyens-Jufticiers ne peuvent connoître des câufei dts Nobles.

Loifeau , des Seigneuries, chap. t4.,pa.g. 124., n. 26 , dans

fon Traité de l'Abus des Juftices de Village , pas;. J2 , oi:

aa n. yo du chap, ii , des Seigneuries, en parlant des honneurs

&c préfcances des Seigneurs dans les Eglif^s , après avoir décidé

que hors le Patron & le hatit-Jufticier , les honneurs dans l'Eglife

n'appartiennent a aucun
, pas même aux Seigneurs moyens-Jufti-

«iitfs, parce qu'ils n'ont pas Juftice du Lieu ; il ajoure que Ks moyens-

JufticicrS
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?ufîlcîer1 n'iyartt point de Juftice perfonnelle fur les Nobles , il3

ne peuvent pas même prétendre de les précéder.

Or , les Eccléfiaftiques qui forment le premier ordre du royaumei

jouiflant inconreftablement , & même avec prééminence de tous leâ

privilèges
, préro^jatives & exemptions de la NoblefTe , ne font

jufticiàbles des moyer.s-Jufliciers ; d'où il réfLike qu'un moyen-Juf-

ticier n'a pa^ de qualité pour appdfer les fccUés dans la nîaifoii

Presbytéi-sle après la mort du Curé.

Un Seigneur moyeil-Jufticicr auroit donc fous les Coutumes dû

Maine & d'Anjou Jurifdic^ion contentieufe
,
que fes Officiers ni

feroient pas fondés à appofer les fcellés dans la maifon Presby-

térale après la mort du Curé , décédé dans le diflrift de leur baflîl

& moycnnc-Juftice.

ART. X L V L

Ont aufll lefdits moyens- Jufticiers droit de don-

ner mefures à Bled & a vin , du patron & eiTief

du Seigneur, dont ils tiennent leur Jurtice.

La première partie de l'Article 40 de la Coutume d'Anjou eft

femblable à celui-ci.

Dé là mefiire. Les Seigneurs inférieurs tenus de ta

prendre de leurs fupérieurs j & de s'y conformer.

Voir M. de Lacombé & M. Denizart au mot Mefure,

JL es mefures qui fervent à l'Etalonnage portent difFérens n6'ms ;

on appelle marc ou matrice l'original des mefures primitives , crar-

dézs par des Officiers publics , dans les Greffes ou Bureaifx des

Juftices du Roi ou des Seigneurs
, pour fervir à étalonner les au-

tres mefures.

On nomme Etalon la mefurs marquée aux armes (ïe ielui à qiif

le marc ou la mefure matrice eft confiée , & qui fe confervé dans

les Greffes, pour fervir à la Police de l'étalonnage.

Le boiifeau de l'Inféiieur ,
dit M. du Pineau , doit toujours étrt

réduit à la mefure légitime fur le Patron du Supérieur : partant

quoique le Supérieur ait reçu par un long-tems , même par qua-

rante ans , iti rentes en bled à une mefure exceflive ; toutefois
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te quântes que ks Rentiers s'en plaindront , 11 y aura licii S fa

fédudion , nonobftant le laps de tems.

Les Seigneurs Jufticiers , dit M. Pocquet , en fon Traité des

îiefs , lh\ 6, chap. 3 , pagi syy , ont droit de mefure, qu'il»

peuvent donner a leurs fujets , avec cette différence que les moyens

& hauts-Jufticiers font obligés d'en prendre le Patron du Sei-

gneur dont ils relèvent , & que les Châtelains & autres Supérieurs

«n prennent le Patron a eux-mêmes
J

c'eft-'a-dire
,

qu'ils peuvent

avoir une mefure particulière , fur quoi il y a deux chofes a ob-

fervcr.

I °
. Que fi les Châtelains & autres Supérieurs n'ont point de mefure

originale
,
qu'on appelle vulgairement Etalon , & que leurs fujets

foient en pofTefTion de payer leurs rentes a la mefure du Roi , ils

ne peuvent pas établir une nouvelle mefure plus forte au préjudice

de leurs fujets , fauf a eux à garder l'ancienne mefure, & la m.arquec

de leurs armes , pour fervir d'Etalon & de règle a leurs fujets.

2**. Qu'un Seigneur par quelque poiTefîlon que ce foir , n'*

pu prefcrire le droit de fe faire payer fes rentes à fes fujets , k

tine mefure plus forte que la mefure originale , s'il eft en droit

d'en avoir une particulière , ou plus forte que la mefure de foir

Suzerain , s'il n'eft que haut & moyen - Jufticier , & obligé de

fe conformer au Patron de fon Suzerain , & ce , nonobllant la

difpofition de l'art. 450 ci-après, les mefures étant de droit

public , d'autant que les pofTeffions contraires au droit s'acquer-

Toient imperceptiblement par la mauvaife foi à.t% Seigneurs , de

leurs Receveurs & Fermiers , & par l'erreur & ignorance des

Rentiers j mais il faut en revenir à la vérité.

Les mo^'ens & hauts-Jufticiers ont donc droit de bailler me-

fures a bled & à vin du Patron , & efTief du Seigneur dont ils

tiennent leur mcvenne & bafle-Juftke , n'y ayant que les Châte-

lains & autres Seigneurs fupérieurs
, qui en prennent le Patron à

eux-mêmes, c'eft-a-dire, qui n'en prennent le Patron de perfonne.

Le haut-Jufticier ne peut donc recevoir fes rentes a une me-

fure plus forte que celle de fon Suzerain : la pofreffîon immémo-
riale & une preftation uniforme de tous les redevables n'auroic

pu lui acquérir la prefcription. Voir M. Pocquet en Çc% Arrcts

célèbres, i-v. 5 , chap. ji , pag. raa^ :& M. Pothier en fes

Traite» des Contrats de Bienfaifance^ toin. impart. 3,fccl. Zj nomb,

94.0 , pap. 2A'9.

J'iûdinerois à la reftituiion du trop reçu depuis que le- Seî»
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gneur feroit entré en jouiflance

,
poui vu que ce fut depuis trente

0r\nçe5.

Art. X L V I I.

Aiifli peuvent lefdits moyens-Jufliciers donneî:

tutelles , curarelles & procurations par non puiP
fance. Outre , ont droit d'épaves mobiliaircs quand
elles fe trouvent en leur Fief, &. doivent les cho-
fes trouvées, prifes par épaves, erre proclamées

par un Dimanche ou Fête folemneîle, en la Pa-
roifle du lieu où elles orit été trouvées, & es deux

autres ParoifTes voifines , ou par trois jours de

marché, s'il y a marché. Et fi durant lefdites pro-

clamations , ou huit jours après il ne vient aucun

qui les avoue , ledit Seigneur , déclaration faite

par Juge compétent, en peut dilpofer h fon plai-

fir; (k pourra le Sergent dudit Seigneur , faire

lefdites proclamations efdites Paroifles , nonobf-

tant que ce ne loit fon territoire Et aulTi pourra

ledit Seigneur, faire procéder à ladite déclaration,

nonoblbnt que fa Jurifdic^ion ne tienne.

Joignez la féconde difpofition de l'Art, 40 de la Coutume d'Anjou^

Suites de> prérogatives d^es moyens-Jufti ciers.

Des épaves mobiliaires qui leur appartiennent. En
quoi elles confiJJent. Et ce que les moyens - Jujliciers

font obligés de faire pour fe les approprier.

C-iOMME le droit de donner tutelle? & curatelles n'appar-

tient qu'k ceux qui ont Jurifdiifïion contentieufe , & qu'il n'eit

peut-être point de moyens-Jufticiers qui en aient ; cet article eft

abrogé quant à ce.

Les Procurations par non-Jouilfance font reçues hors Juge-

ment pardevant Notaires , dit M. du Pineau , & il n'appartiene

pas au moyen-Jufticier d'en avoir -. cette claufe ert fupcrflue , di>:

&t Commentateur , ce droii ancien cft aboli
,

par lequel il n'ç»

F %
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toit permis a jîerfonne de plaider par Procureur et matière fl|

vile , à moins d'en avoir obtenu la permiffion du Roii

On lit dans les Iriftitutions au Droit Français , liv. 2 , ckap. $,

tom. i , pag. 173, que les biens vacans, c'eft-a-dire , les im-

meubles qui ne font réclamés d'aucun propriétaire , les déshérences,

c'eft-à-dire, les fucceflions auxquelles il n'y a point d'héritiers,

.*fe les épaves qui font les beftiaux , ou autres meubles particuliers

trouvés dans l'étendue de la Juftice d'un Seigneur , & non récla-

més lui appartiennent j & que fi dans la fucce/Tion vacante il y
a des biens fitués dans l'étendue de plufieurs Juftices , chaque Sei-

gneur a le droit de déshérence fur ce qui fe trouve dans fa Juf-

tice , &c.

Voir M. Pothier, en fa Coarume d'Orléans , tit. 6
,
pug, z6t»

Il futfit fous notre Coutume que les épaves foient trouvées

dans le détroit , relTort & territoire du moyen-Jufticier
,
quoique

ce foit fur l'héritage dans le Fief & Nuefle de fon VafTal ayant

bane-Juftice , il n'eft point dû de récompenfe à celui qui a trouvé

répave, puifque la Coutume , article 163 ,
punit d'amende celut

qui le recelé.

Cet article exprime la forme de la publication , le lieu & \t

jour
;
que fi après telle publication le propriétaire de la chofe

•égarée ne la demande pas , le moyen-Jufticier la pourra retenir

comme fienne ; toutefois fi au tems du ban le .propriétaire de la

chofe égarée étoit mineur, il ne perdroit point la propriété de ft

chofe.

Tout propriétaire de la chofe égarée peut venir réclamer même
quelque tems après la Sentence rendue par k Bailli du moyen-

Jufticier, pourvu que l'épave ne foit pas encore confommée , Si

que le Seigneur n'en ait pas difpofé.

Par Epaves , dit M. Pocquet, en fon Traité des Fiefs , lh\ 6,

chap. 5 , pag. 59^ , on entend non-feulement les animaux égarés,

mais toutes chofes mobiliaires perdues.

Tout propriétaire qui réclame doit payer les fraits fais par le

$eigneur.

Art. X L V I I L

Les biens meubles des bâtards ou aubains , &
autres natifs du Royaume , & qui décèdent lans

toirs^ appartiennent au Seigneur , à chacun pour
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tant qu'il en eft tenu en la Seigneurie, qui ont

droit d'épave mobiliaire en leur terre. Et les hé-

ritages acquis par tels bâtards , appartiennent aux

bas-Jufticiers, en la Jurifdiclion defquels ils fonîi

afliSj quand tels bâtards ou aubains trépafTent fans

hoirs de leur chair, ifTus en loyal mariage, & s'en

peuvent iceux Seigneurs de Fiefs , dire & portée

îaifis , comme pourroient faire leurs héritiers.

L'Article 41 delà Coutume d'Anjou , eft a peu près femblabic»

Des droits d*aubaine , de hâtardife & de déshérence ^

€11 ligne éteinte.

Des faccejjions , des aubains ^ des bâtards , & de

ceux gui décèdent fans héritiers^ A qui appartiennent

leurs meubles & immeubles.

Comme ils peuvent difpofer par donation entre vifs'l

& par tejîameat.

Voir mon Commentaire fur l'Article 355 ci-après.

Relativement aux difpofuions de cet article, en.

peut voir mon Commentaire fur Varticle 286 ci-après. Et M.

Pocquet , en fon Traité des Fiefs , chap. 4, liv. 6 , pag. ^<?a,

La fucceflion mobiliaire & immobiliaire des aubains & étran-

gers , non naturalifés en France
,
par Lettres - Patentes duemcnc

enrégiftrées , appartient au Roi , à l'exdufion de tous Seigneurs-:

Voir l'Arrêt du Confeil du premier Juillet 1737 > & l'Arrêt tlu

Parlement, du 14 Février 1756.

Les aubains établis en France fans y être naturalifés , ns par-

ticipent point au droit civil de l'Etat ;. ils font incapables de' tef-

tar ni de recevoir par Teftament
, peuvent cependajnt comme les

regnicoles , difpofer &: recevoir par donation entre vifs»

Le Roi feul fuccéde a l'aubain non naiuralifé , même aux hé-

ritages & biens fonds qui lui appartiennent, fiiués fous la. Cou-

tume du Maine, relevans direftement & fans moyen de Seigneurs

particuliers ; le Roi fuccéde même a leur mobilier ,
quoiqu'il i^

•Tfuve dans la direfte d'un moven , ou d'un haut-Juftiçier..

î"2
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Il eft d'obfervation qu'un homme mon en Fiance tn pofl'cflloJ!

àz fon ctac , eft pré-fumé regnicole & non aubain
,
quoiqu'on ne

puifTe prouver fa naifiance dans le royaume ; c'eft au Donataire du

ïloi à prouver que le défunt étoit aubain. Arrêt de l'année 1703,

rapporté au Journal des Audiences , tom. 5 , Uv» 2 , chap. 4.

Il ne faut pas confondre ici le terme d'Aubain dont parle notre

Coutume , avec celui d'Etranger ; car ces termes & autres natifs

du royaume ,
prouvent que le terme d'Aubain employé dans cet

article ne fe doit prendre que pour homme né & domicilié hors

<du Comté du Maine , mais né en France & non étranger : c'eft

ainfi qu'il a été jugé contre la Dame Abbefle de Ronceray de lu

Ville d'Angers.

La fuccelTion des Bâtards décédés fans hoirs iflus de leur corps

,

te la fuccefnon des Regnicoles qui ne fe trouvent point avoir d'hé-

ritiers connus lors de leur décès , appartiennent aux Seigneurs

particuliers ; & même les bas-Jufticiers profitent des biens fonds

£c héritages qui fe trouvent mouvans & relevans de leurs Fiefs &
Seigneuries" ; mais il n'y a que les moyens-Jufticiers & autres Su-

zerains qui profitent de la fucceflion mobiliairc defdits Bâtards &
Regnicoles qui décèdent fans lailTer d'héritiers , chacun pour ce

qui s'en trouve dans l'enclave & dans le territoire de leur moyenne

ou haute-Juftice. Arrêt du i 8 Mars 1758 ,
qui a jugé la fuccef-

lion mobiliaire de Marie Dudos , à MefTire Jean - Paul Brunei

d'Eury , Prieur Commandaraire de Sainte Hyppolite de Vivoin ,

comme Seigneur moyen-Juftkier dudit lieu , contre Jean-Michel-

Jofeph Cwupard , Receveur des Dom.aines & Bois de la Généra-

lité de Tours . . . On ne confidére que le lieu, que l'endroit fim-

plement où lefdits meu'oles fe trouvent, fans faire attention, ni

ou les défunts font nés , ni où ils ont demeurés , ni où ils foni

inoirs.
*

Les meubles defdits Bâtards décèdes fans hoirs , & des Re-

gnicoles qui décèdent fans héritiers , appartiennent donc aux moyens

Jufticiers , autant qu'il s'en trouve dans leurs Seigneuries. Mais

les biens fonds font déférés à tous Seigneurs de Fief, même

bas-Jufticicrs de qui ils relèvent
;
quant aux Rentes i^ Offices qui

Juivent la perfonne , ils font dévolus au Seigneur tel qu'il foit

,

bas , moyen , ou haut-Jufticier , dans le ^iftrict duquel ils fe

trouvent avoir leur domicile au tems de leur trépas
i
relativement

i»u paiement de leurs dettes , les mobiliairts fe paient par ceux

Qui profilent du motilicj- j ^ les immobiliâires fon; acouiuées au
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marc la livre ,

par les Seigneurs a qui les immeubles font de-

grés : tel eft refprit de l'article 286 ci-après.

Si les meubles des Bâtards & Regnicoles décédés fans héri-

tiers font recueillis par des Bénéficiers a caufe des Fiefs dépendans

de leurs bénéftces , ils en font leur profit particulier ; ce font des

échoites de Fief , mais ils n'ont que l'ufufruit des biens & hé-

ritages délaiiTés vacans
,
qui demeurent confolidés & réunis au Fief,

pour paffer à leurs fucceffeurs.

Les meubles incorporels comme billets, cédules, obligations,'

paroîtroient devoir appartenir , coniine meubles , au Seigneur

moyen-Jufticier , dans le territoire duquel le défunt auroit eu foa

domicile au tems de fa mort ; cependant comme une perfonne dé-

cédée n'a point de demeure , l'ufage eft d'accorder la dette au

moyen ou haut-Jufticier , dans Tenclavc duquel eft la demeure

du débiteur ; & il a été ainfi jugé par Sentence du Préfidial du.

Mans du 19 Mars 1594.

Fermier profitent -il des biens du bâtard ^ au préju^

dice du Seigneur?

A qui appartient les meubles du bâtard ? Les Sei^

gneurs bas & moyens -Ji^fticiers fuccédent aux bâtards,

quoiqu'ils niaient Jurisdiciion contentieufe,

\lJ N E terre réunie au Fief par la mort d'un Bâtard, dit M,.

de Parence , a la date du mois d'Août 1703 , appartient-elle au

Seigneur ou a fon Fermier , a qui tous les profits du Fief on»

été cédés par fon bail ? Pour le Fermier , on peut prétendre que

c'eft la une aventure de Fief qui doit lui appartenir , le Seigneuc

ne s'étant rien réfervé. On peut dire au contraire que fous la daufe

de cefTion de tous les droits féodaux , on ne doit comprendre que

les droits mobiliers , comme rachats , ventes , meubles de Bâ-

tards & jouiflances des im^meubles ^ pendant le cours du bail ;

mais npn la propriété d'une terre qui doit çtre réunie au Fief j

que comme le Seigneur eft obligé de nourrir les Bâtards expofés,

la Coutume lui donne leurs fucceflions pour le dédommager , &
qu'on ne peut pas dire que le Fermier foit obligé de nourrir les

Enfans expofés , même après l'expiration de fon bail
;
que te droic

d'indemnité appartient au Seigneur, nonobftant la ceffion des droits

féodaux
,

parce que c'eft une aliénation de fon Fief quand un

Seigneur reçoit ce droit à part : Us immeubles des Bâtards
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rcviefincnt au Seigneur de Fief ex antiquâ cau/â ; c'eft le fenti-

jnent de Bodreau fur l'article 185 ,
qui dit, que la douairière fiç

loutres ufufruitiers , auront les meubles & la jouifTance des im^

rieubles , la propriété en demeurant au Seigneur de Fief. Or ,

un Fefmic|- n'a pas plus de privilège qu'une douairière ou un ufu-

fruitier.

Cette quefîion importante ta pendante au Parlement de Paris

,

continue M. de Parence , & n'eft pas décidée.

M. Pocquct en fon traité des Fiefs , à la fin du Uv, 6 , ch,

g , page 594 1 cft pour le Seigneur. DuplefliS, des Fieft, liv, 8 ^

çhap. i j page 6 ^ , décide la queflion en faveur du Fermier. Il

cite Brodeau , fur V article i8 3 , n. 24, Si 2 S' Auzanei , même
^ticle , efl du mçme fentiment.

M. de Parence dit , d'après DuplefFiS
,
que quoique ce foit une

iTiaxime que les meubles fuivpnt le domicile de la pcrfonne, cette

règle n'a pas lieu en cas de bàtardifc & aubaine , pu chaque Sti-^

Çneur prend les n.eubles qui fe trouvent dans fon territoire. Louis

,

acticlc 285, traité àt% Meubles. Maine, article 48.

M. de Parence ajoute
,

que par Arrêt rendu en la quatrième

Chambre des Enquêtes, au mois d'Août 1735, au profit dts

fieurs le Courcçlier, contre le figur Abbé d'Evrqn , il a été jugé

flue pour pouvoir par des Seigneurs de Fief, fuccéder aux Bâ-,

?ards , fuivant l'article 48, il n'eft pas néceflaire qu'ils aient

StluelUment exercice de Jujlice contentieiife , avec des Officiers

cxcrçans la Jurifdidion ; mais qu'il fuffir que pjir les aveux qu'ils

ont rendu à leur Suzerain , ils aient déclaré le droit de bafle &
ipoyerrne-Juftice : parce que dans la Coutume , Fief S: Juûice ne

font qu'un. De Livonicre, des fiefs , livre i , chap. s » po.ff^ Aa,

ce qui n'efl pas dans la Coutume de Paris. Ce qui ayoit engage ,

par ce principe , M. le Procureur-Général de donner {ts Condu-

irons contre les ûcurs de Courcçlier, mais elles ne furent poi

^uivies.

DE HAUTE-JUSTICE.
Art. X L I X.

Le haut-JulVicicr peut avoir phct à deox pi-

liers, a liens par haut & par bas, dedans &: de*

{iors. Et outre les droits dcflîis dics, a tome Jmif-.
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diâion , haute , moyenne & bafle

,
pour punir &

corriger les mal-faiseurs, peut connoître de bat-

tures faites de guet à penfée & propos délibéré

,

& peut donner trêves entre fçs fujets, & non pas

les ôter
; peut principalement connoître dç faux-

faunerie , &: de tout ce qui en dépend , & tous

les autres droits de la moyenne & ballc-jufiice

,

fans préjudice des droits & émoluments que les

inférieurs ont fous lui , chacun en fa nueffe.

L'Article 42 de la Coutume d'Anjou eft femblablc.

Des droits
,
prérogatives & attributs des hauts-juj^

ticiers.

Des caufes dont les Officiers du haut^Jufticier peu-^

vent connoître, lorfqu'il a Jurisdicîion conrentieuje,

^ O U S avons vu que les bas-Jufticiers n'ont plus les droits de

levages ni de petites Coutumes : qu'eux , ni les moyens- Juflicicrs ,

ni leurs Officiers, n'ont connoiflance d'affaires civiles ni criminel".

les d'entre leurs fujets , n'ayant point de Jurifdiiilion conteniieufe.

Il en eft également des hauts - Jufticiers qui n'ont point de Jurif-

didion contentieufe , 8c par conféquent ils ne peuvent connoître

des batmres de guet-a-penfée , ni corriger les malfaiteurs.

Il y a plufieurs articles de la Coutume qui font tombés en

dcfuctu^e. Les articles 50 & 57 donnent aux Seigneurs Châtelains

Prévôté & droit c}e Péage dans leurs Seigneuries : le Seigneur

C'iâtelain de Lancencuil ayant voulu ufer de fcs droits, par Sen-

lence pafiee en force de chofe jugée, le i 2 Février 1685 , il a

été fait diïenfes à ce Châtelain de lever la Prévôté &l droits de

Péage dans fa Châtellenie,

N'y ayant point de partie civile ,
les frais tombent

fur le Domaine du Roi, ou fur le Seigneur haut-Iuf-^

îicier,

JL I. eft de maxime
, qqe le Procureur-Fifcal qui a donné fon Re-

quiûioire pour aller vifiter un homme trouve mort , ne peut de*

mander, aux enfans S; héri;4ers les frais de fon tranfport , ni cçujc
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du Ju^e & du Greffier, ni les frais de la vifite des Chirurgiens»

la queftion s'eft préfentée dans l'cfpece fuivante.

Un particulier avoir éré trouvé mort le 6 Juillet 1765, dans

une pièce de terre relevant d'un Fief du reflbrt d'une Chatcllenie ,

le Procureur-Fifcal d'icelle donna fon Requifuoire au Juge pour

s'y tranfporrer, vifiter le cadavre avec lui & fon Greffier, avec

deux Chirurgiens : le Juge informe de la caufe de la ïnoii , & ïX

ne fe trouve aucunes plaies ni contufions.

Le Procureur-Fifcal demande enfuite les vacations du Juge,

les fxennes , celles du Greffier & des Chirurgiens; mais il fut dé-

cidé que les enfans de celui qui ' avoir été trouvé mort , ne dé-

voient rien payer du tranfport & vifite qui avoient été hits , que

ç'avoit été de la part du Procureur-Fifcal, une précaution fage

pour connoître le genre de mort de cet homme , & s'il n'avoit

point été afTaffiné; mais que cette précaution étoii une fuite &: une

charge de la Seigneurie, parce que les Juges font obligés de faire

le procès aux malfaifteurs , & a ceux qui ont fait des a^affinats

dans rétendue de leur Juftice & Seigneurie. Que d'ailleurs le Pro-

cureur-Fifcal pouvoit avoir quelques motifs d'intérêts pour le

Seigneur, eu égard aux droits de bâcardife ou déshérence, & que

éts que les enfans n'ont point requis ce tranfport , il ne feroic

pas raifonnable qu'ils en payaiTent les frais.

Et toutes les fois que le délit
,

qui a donné lieu a la Pro-

cédure , n'intérefle point la sûreté publique, le Greffier ne peut fe

pourvoir pour frais des grofles , des charges & informations, ni

contre le Domaine du Seigneur , ni contre celui du Roi. Voir

l'Arrêt du 51 Janvier 1770, rendu en Tournelle , contre le

Greffier en chef de Montreau-Faut-Yonne , rapporté par Denifart

aux mots Exécutoire de Dépens,

Délai pour faire Enquête,

IL OR S OU' UN Procès criminel efl civilifé , ou qu'il S'agir

d'une inft.înce commencée au civil , l'enquête doit être faite dans

le délai fixé par l'Ordonnance, même dans les hautcs-Juftices &
Châtellcnics, quoique le Juge foit malade ou abfent , & celui qui

n'a point fait entendre fes témoins dans le délai , eft forclos de le

faire; & alors fa Partie adverfe, en certains cas, peut appcller

du Règlement, qui ordonne aux accufés de faire preuve du con-

traire , ou oppofer & fe prévaloir de la fia de non-recevoir , & i%

li nullité.
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C'eft du jour de la fignification du Règlement ,
qui permet de

faire enquêtes
,
que les délais commencent a courir ; ceux a qui

cette fignification eft faite , doivent donc conformément à l'article

32, du titre 21 de l'Ordonnance civile, commencer leur en-

quête dans les trois jours, ou au moins dans la huir.iine, fuppcfé

qu'il n'y eut pas d'Audience plutôt : s'ils demeurent dans le filencc

après ce délai fans agir, pour la confection de leur enquête, ils

iailfent donc écouler les délais prefcrits , 2c perfonne ne doute

qu'en matière d'Enquête , le délai eft fatal. Il eft vrai que par

l'article 2 , le Juge peut accorder un autre délai ; mais fuivant

Bornier, en fon Commentaire, la prorogation doit être faite par-

tie préfente, ou duement appellée, autrement elle feroit nulle.

La maladie du Juge ou fon alfcnce , n'eft pas un moyen vala-

ble pour proroger l'Enquête
,

parce qu'un Siège n'eft point va-

cant , fa place pouvant être remplie par un Avocat du Siège

,

même par iin Praticien dans les Jurifdiftions fubalternes , ou du

moins il faudroit , dans le tems fatal fixé pour la confedion de

l'Enquête, obtenir le délai de grâce.

Des ajoumemens en matière civile & criminelle
y

fans mandement ni commijfion.

iK N caufe principale , les Ajournemens peuvent être faits par-

devant tous Juges , fans aucune commiiHon ni mandement , encore

que les Ajournés aient leur domicile hors le reifort du Juge
,
par-

ilevant lequel ils font aflignés. Article 10, du titre 2 de l'Or-

donnance Civile.

On peut de même alTigner pour injures ou excès , fans com-

inifFion ni mandement,, ni fans être tenu de préfenier Requête,

îorfqu'il n'eft point queftion de fe pourvoir par plainte & infor-

mation , & qu'il ne s'agit que du pitit criminel j fi l'on préfente

des Requêtes, c'eft pour expliquer mieux les faits, mais alors les

frais font bien plus confidérables , à caufe du coût de la Requê-

te , de l'Ordonnance du Juge , du Sceau & du Paréatis qu'il faut

obtenir, fi celui qu'on afligne ne demeure pas dans le même Bail-

liage. On peut s'éviter ces frais
, parvC que le demandeur eft tenu

d'en faire les avances , fans être sûr qu'ils lui feront rembourfés.

Mais pour relever l'appel ou anticiper en quelque Jui ifdidion que

ce foit, on prend commiffion & matidemcnc : & auPréfidial, an

obtient Lettres de Chancellerie a cet effet, air.fi qu'au Parlement,
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Lt Seigneur haut-Jufticitr a Us honneufs de VE-*

glife^ au préjudice du bas & moyen^fujîicier qui n^Jt

point Patron , & a Vexdufion de celui qui a fourni la

glehe pour édifier VEglifc, le Cimetière & le Fref-*

bytere , moyennant une redevance,

JL' ARRÊT rendu au Parlcrnent de Paris , le 2 Mai 1777, pour
ïa Paroille de Livet , entre Madame la Duchcire de Beauvilliers ,

Baronne de Sonnois : Meflire François -Louis de Courtillolles

,

Chevalier , Seigneur des Orgeries , ancien Préfxdent du Préfuiial

d'Alençon; S: le Sieur Pierre-Charles Bouvet , Seigneur de Louvig-
ny

, a jugé en conféquence des principes qu'on fuit fous les Cou-

fumes du Maine & d'Anjou , que les, grands honneurs dans l'Egli-

fe
, tels que la recommandation aux Prières nominales , n'appar-

tiennent qu'au Seigneur haut-Jufticier , & non pas au bas & moyen-

Jufticier:dès que ces derniers ne prouvent point qu'ils repréfentene

les anciens Patrons & Fondateurs de l'Eglife , ou lorfqu'il de-

meure pour confiant que leurs Auteurs n'ont point fourni gratui-

tement la Glèbe pour conftruire l'Eglife & Cimetière de la

Paroifl*; & par le même Arrêt, la direfte de l'Eglife de la

Paroiflc de Livet , a été décidée appartenir au Seigneur des Or-
geries, en venu de fes titres, & des déclarations qui lui ont été

Tendues , ainfi qu'à {zs Prédécefleurs
, par le Curé , & H Procu-

reur de la Fabrique de ladite ParoiJîe de Livet.

Dcmoifelle Marie-Anne-Françoife le Geai Dupkflis , Dame da

Chevain , n'a obtenu Arrêt le 27 Juillet 1776 , contre le fieur

de Klaftcn , Seigneur de Cohon
, que parce qu'elle prouvoit par

une Charte très-ancienne, qu'elle repréfentoit les anciens Patrons,

& Fondateurs de l'Eglife de la Paroilfe du Chevain ; nous avons

rapporté l'efpece de cet Arrêt fur l'article 7 ci-deflus.

DROIT DE CHATELJUENIE.
Art. L.

Celui qui adroit de Châtellenie, eft fonde' d'a-

voir Châccl ou merc de Châtel
,
grands chemins

péageaux , la connoifTance des délits faits en iceuK

chemins péageaux acquits , branchercs , travers

,

prévôté , foires, marchés, fceaux de çontrats.>
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mefures a bled & à vin , donc il prend le patron

à foi-même , & au merc du gibet de fadite Juf-

tice patibulaire
,
peut mettre trois piliers.

A R T. L I.

Le Seigneur Châtelain cft fondé d*avoîr toute

Juftice , haute , moyenne & baffe , avec la con-
noiffance des grands cas ci-après déclarés.

C'eft à favoir de raviffement des perfonnes,

d'horaicide fait de guet-à-penfée & d'encis
,
qui

eft de meurtrir femme enceinte, ou fon enfant au

ventre, d'embrafeurs de maifons, guetteurs de che-

mins , facrileges, dérobeurs ou déferpilleurs de paf-»

fans lefdits chemins, dépopulateurs de champs, bri»

gans, empoifonneurs , & autres cas femblables qui

en dépendent. Mais autres Jufticiersati deffous ne

font fondés de connoîtredefd. grands cas s'ils n'ont

titre , ou qu'ils l'aient acquis par prefcripcion.

Art. L I I.

Le Seigneur Châtelain peut faire bans, édits,

cris & proclamations , mectre & indire peine fur

fes fujets, félon la qualité & nécefïité du cas.

Art. L I I L

Peuvent aufli davantage lefdits Seigneurs Châ*
telains faire tenir les petits Plaids de leurs Châ-
telains de quinze jours en quinze jours , efquels

Icursdics Officiers en Office de Chârelains
,
peu-

vent connoître de toutes adions perfonnelles, ci-

viles , non excédans la fomme de foixante fols

Mançais , entre gens laïcs , roturiers feulement :

toutefo^ entre Marchands forains peuvent biei)
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lefdits OfFiciers Châtelains connoître fommaîfè-

ment, & de plein du fait de leurs marchandifes de

plus grandes fommes, fans attendre lefdits Plaids

Chârelains, duquel Officier Châtelain on peut

appeller : & doit-on relever en l'ordinaire des

afufes dudit Seigneur Châtelain devant le Bàilîi,

Juge ou Sénéchal , & ne peut ledit Officier Châ-

telain donner tutelles, cura:elles , ni procurations

par non-puifTance, ni autre provifion de Juftice.

I.es Articles 43 , 44 , 45 & 46 de la Coutume d'Anjou fonc

à peu près femblabïes.

Des Seigneurs Châtelains. Des droits qui leur ap^

partiennent.

Comphence des Juges des Châtelains^ en matière

civile 6- criminelle.

Il i A marque du Château , dit M. Bodreau , eft une baffe - cour

fortifiée de fofles & pont-levis, avec une grofTe tour carrée, &
un moulin a bras au dedans : celui <jui a cette dignité, peut em-

pêcher de bâtir forterefle au dedans de fon Fief.

Châtelain, eft celui qui a Jurifdidion en fon Château, & qui

a des fujets & vaflaux. M. du Pineau dit : qu'il fuffit pour con-

ferver les droits de Chàtellenie
,

qu'il en refte des vertiges
, quoi-

que le Château foit démoli.

Il n'y a que les Châtelains & les Seigneurs fupérieurs qui aient

droit d'avoir Châteaux & Maifons fortes , ils peuvent empêcher

les Seigneurs inférieurs d'en avoir, ni d'en faire bâtir.

Et comme le rapporte M. Pocquet en fa nouvelle obfervatlon

fur l'article 43 de la Coutume d'Anjou
,

par Arrêt du 27 No-
vembre 1597, François-Laurent qui avoit fait fortifier pendant

les troubles , fa maifon Seigneuriale du Joreau , fituée en la Pa-

ToifTc de Gênes , en la Scnéchauiîee de Saumur , fut condamné

d'en démolir les fortifications , fur les plaintes qu'en fit Charles

de Meillay , Seigneur Châtelain de Milly fon Suzerain, nonobf-

tant que le fieur du Joreau eut obtenu Lettres-Patentes du Roi,

il fut jugé que la ConcefTion du Roi ne pouvoit préjudicier aux
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droits des Seigneurs Suzerains, ni déroger k la difpôfitlon de la

Coutume.

Celui qui avoir droit de Chàtellenie , étoit fondé d'avoir grand.^

chemins péageaux , c'eft-a-dire, chemins publics, & (es Officiers

avoient la connôHrance des délits faits en iccux chemins : aujour-

d'hui vu les E^égleniens rendus pour laVoierie, le fonds des grands

chemins appartient au Roi , & les délits qui s'y commettent

,

comme vols & aflaffinats , ne font plus de la compétence des Châ-

telains. Voir le titre I de l'Ordonnance Criminelle , & la Décla»

ration du Roi, du 5 Février Ï731 , fur les cas Prévôtaux &
Préfidiaux.

Quant aux droits d'acquits, branchera, travers & prévôtér,

ftous avons fait voir que peu de Seigneurs en étoient en pofTefrion
;

& aujourd'hui les Seigneurs, même Châtelains, ne feroient pas

fondés à fe les faire payer
, qu'en obtenant des Lettres - Patentes

de Sa Majefté : de même ceux qui n'ont point droit de foires &
& marchés dans leurs Terres, Bourgs & Villages qui relèvent,

d'eux , ne pourroient y en établir , fans avoir recours à Sa Ma-
jefté, & fans obtenir \ ce fujet des Lettres-Patentes..

M. du Pineau dit , ainfi que M. de Malicottes
,
que les Châ-

telains ont droit de créer des Notaires dans leurs territoires , ce

<jue ne peuvent faire leurs inférieurs : prefque tous ceux qui onç

Jurifdidion contentieufe , ont aulfi un Notaire qui eft à leur no-

mination.

On tient aujourd hui pour conftant, que les Aftes paiTés devant

tes Notaires des Seigneurs
,
par des particuliers autres que les

domiciliés dans la Seigneurie , emportent hypothèque fur les biens

des parties contradantes , en quelqu'endroit qu'ils foicnt fuués.

M. d'Héricourt , en fon traité de la vente des immeubles par dé-

cret
, pages y 6 8c z^i. M. Lacombe, au mot Notaire , n, i d,

Denifart , au mot Hypothèque. M. Pothier en fa Coutume d'Or-

léans , introduction au tit. zo , fi:3:. t ,
page j^$. M. Pocqucr

,

Traité des Fiefs, liv. 6 , chap, iz , pag. 6^z,

Mais M. JoufTe dit
,

que ces Contrats ne peuvent s' exécutée

hors le Relfort de leurs Juftices fans paréatis du Juge du lieu cà

©n veut les mettre à exécution. M. d'Kericourt , ibid , pag 7 g".

M. Denifart, aux mots Obligation, Hypothèque & Paréatis, di-'

fent la même chofe.

Les Châtelains font fondés d'avoir Mefure à bled & à via ,

dont ils preiment le patron d'eux-mêmes. S'ils n'ont jamais eu à/9^
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mcfure, oU pomt d'original d'étalon de leur Mefure , & que teufg

fujets foient en pofTeflion de leur payer les rentes a la Mefure àix

Suzerain , comme au BoilTeau du Bailliage où ils relèvent , le

Châtelain ne fcrôit pas fondé \ vôoloif fe faire une Mefure pli/s

grande que celle du Roi du du Suzerain , au préjudice de fes

fujers , pouvant avoir feulement un patron de Boifleau marqué de

fts armes , mais pareil â celui de Roi ou du Suzerain.

Le Châtelain a droit de faire mettre au merc du gibet de fa

Jufticc patibulaire, trois piliers : il a route Juftice-balfe, moyenr^e

&: haute. S'il a Jurifdiclion contentieufc , la compétence de fes

Officiers eft réglée par les Ordonnances , les Edits & Déclarations

flu Roi.

Les pouvoirs des Châtelains étoient bien étendus au tems de îa

réformation de la Coutume, puifqu'ils pouvoient faire bans, éditS",

cris & proclamations, & mettre & indire peine fur leurs fujets;

ceci eft tombé en défuétude , k l'exception qu'ils ont le batn du

moulin , de four , de vin & de vendanges.

Les Seigneur: Châtelains non-feulement avoient refTort & l'ap-

pel des jugemens de leurs inféricfirs ,- étoit relevé devant leur

Bailli ou Sénéchal ; mais encore, ils avoient deax Juges en leur

Chàrellenie. Le premier étoit nomrhé Pfévôt ou Châtelain ; & îe

fécond , Bailli ou Sénéchal , devant lequel on pouvoit appeîler du

Prévôt ou C'iàtelain de l'ordinaire des afnfes.

Tous hauts - Jufticiers ou Châtelains qui ont Jurifdidion con-

tentieufc , ne doivent avoir pour Officiers qu'un Bailli & un Pro-

cureur-Fifcal
,

qui tiennent l'Audience de qumz:e joars en quinze

jours , & connoiflent de toates matières civiles & perfonnelles

entre leurs jufticiables ; ils ont même la compétence des Procès

des Nobles , S: jugent confalairement entre Marchands, n'y ayant

point de JurifdiiflionConfulaire dans l'endroit. Arrêt des 19 Sep-

tembre 1739, & 9 Mars 1756.

En outre, les Audiences que les Juges des Châtelains pe"uve.it

tenir de quinzaine en quinz;iine , il eft d'autres alfifcs , dit M,
duPinau, que tous Seigneurs de Fief

,
quelques Jurtices qu'ils aient,

peuvent tenir pour la confervation de leurs droits féodaux : il en

cft parlé ci-après fur l'Article 151; le Sergneur peut alTigner &
«enir ces fortes d'afllfes en telle maifon de fes Valfaux que bon lui

femble, & le VafTal, propriétaire de la maifon, cft obligé de le

foufFrir , comme tous les autres fujets font oblîgcs d'y comparoir

-Éïi perfonne , ou autiemeat de fe faire excufer.

A'»
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An fcfte , ce changement de lieu n'c^t relatif (Ju'àiix àflifei té-

IFlues pour les droits féodaux ; car l'indiftion des aififes pour Is

jugement des Procès faits dans la mairon à'un particulier , fe-

roit nulle, & les Parties qui y auroient été aiTignéeS, ne feroienf

tenues d'y comparoir : parce que le lieu où doit être rendue U
jurtice, doit être non-feulement certain , mais encore public,

» Et ne peut ledit Oificicr Châtelain donner tutelles ni eu fà?

telles , &c, «

Nous avons dit , continue M* du Pineau
,
que les Seigneur^

fupérieurs connoirtent de tous les cas dont connoirtent les inférieurs t

or , le Ciiâtelain eft fupérieur du moyen - Jufticier ; ceux qui ont

haute, & ceux qui ont moyenne-Juftice, ont droit de bailler tu-

telles & curatelles 5 & procurations par non puiiïance , article 47 s

d'où il faut conclure que ces liiêmcs droits appartiennent au Châ-

lelain , toutefois cet article femble les lui dénier j mais ce mot

PJicier y dont fe fert cet article , levé la ditîicultéi

La Coutume voulant dire . que l'inférieur Otficier dif Châteîaiii

ne jouit pas de ces droits, quoiqu'ils foient de fa Juftice, nîai$

qu'ils font réfervés au Sénéchal : il femble que cet article foit eon"

traire audit article 47 , qui donne pouvoir au moyen - Jufticieç

de donner tutelles , curatelles , & procurations par non puiiTance i

mais la folution eft , dit M. du Pineau
,
qu'en cet article , telle

puifTance n'appartient a l'Officier Châtelain qui tient les petits Plaids,

mais au Sénéchal.

Du boiffeau & mefure. . . . A quel hoiffeau âoî^

vent fe payer les cens & rentes Seigneuriales dans lei

aifféventes Seigneuries, De Vétalonnage du hoijfeau^ Cf

avec quelle forte de grains doit être fait cet étalonnage^

J. L faut être Châtelain & propriétaire de Châtellenie ,
pour avûic

le droit de donner une Mefure particulière à fes Vaflaux & Gen-»

iitaires, le Seigneur Châtelain pouvant feul , aux termes de I^

Coutume , donner mefure , & prendre le patron a foi-même ; Ce-»

lui qui n'eft donc point Châtelain , doit fe fervir de la Mefure dd

fon Suzerain
,
qui ne la tient que de lui s'il eft Châtelain , & de

ton Suzerain a lui-même, s'il n'eft que Seigneur, moyen orj hautV

/ufticier.

Les BoifTeaux auxquels les Seigneurs fe font payer leurs rede?

.yanccs en grain, font plus ou mpins grands, fuivant les Seign?||j^

Tamé Jy ^



€)% De Jurljdiction'.

fies, c'eft-K-dire, qu'ils contiennent plus ou moins de MeAifcî^

mais la Mefure ,
pir exemple , a Mayenne & par-tout aux envi-

ions, eft toujours la même & uniforme dans toutes les Seigneu-

ries : elle pefc dans toute l'étendue du Duché de Mayenne^ hufc

livres.

L'ancien Boiiïeau de Mayenne , a la mefure duquel fe paient

les rentes en avoine & en feigle, pefe foixante livres; les rentes

en froment qui font dues , fe paient a la mefure du Boifieau de

Barre ,
pefant huit livres chaque Mefure

,
poids de dix - huit on-

ces , formant en total quarante livres au BoilTeau. . . .

Aujourd'hui il y a a Mayenne deux Boifleaux ; l'un nommé le

Boifleau rentier ,
pefant foixante livres

,
poids de dix-huit onces

à la livre; c'eft à ce Boiffeau que les Cenfitaires du Duché, paient

leurs redevances en feigle & en avoine , a Madame la Duchefle de

Mazario ; l'autre nommé le Boiffeau de Commerce ou le Boifleaur

de la Halle, pefe cent livres. Les anciens Fermiers du Duché de

Mayenne ayant profité de l'erreur ou de l'ignorance de^ Cenfirai-

res , pour leur Taire payer les redevances en grains , fur le pied

de cent livres pefant par Boiflcau , Sentence intervint en la Barre

Ducale de Mayenne, le 1 1 Avril 1741 ,
qui réduifit le Boiflea»

Rentier de cent livres, a foixante livres pefant, foids de dix-

huit onces a la livre. L'exécution provifoire de cette Sentence 2

été ordonnée par Arrêt du 1 1 Juillet 1741, & depuis ce tems

le. Seigneur de Mayenne n'a pas ofé fuivre fon appel de la Sen-

f€nce.

Toutes les rentes en froment fe paient donc au Boifleau
,

qui

pefe quarante livres , à la différence des rentes en feigle & ea

avoine qui fe paient au BoifTeaa, pefant foixante livres.

Le Boifleau doit être étalonné avec du froment , & non avec

du feigle, quoique fec & net: c'efl avec du froment, difcnt les Ji>-

rifvonfultes de nos jours
, que l'étalonnage des Eoifleaux doit fé

feire , fuivant l'ufage de la Province; & c'eft ce qui a été jugé par

Arrêt de la Cour, du 22 Août 171 9, rendu au profit du Comte

d'Efnos , & par une Sentence de la Sénéchaiiflee du Mans, du 30
Juin iji,"], qui en réduifant le BoilT'cau" Rentier de l'Abbaye

de Savigny
,

près Mayenne, à fa jufte continence, avec reftitu-

tion du trop perçu , a ordonné que le Boifleau fcroit étalonné

avec du froment ; cette Sentence a palfé en force de chofe jugée ,

par l'acquicfcemeni des Religieux qui l'ont exécutée. On peut en-

^ cosfulter le Traité de U VoM^t d£ Lamarre
,
qui dit

>
que 6&
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l^'eft p!us avec ie feigle qu'on étalonne les MefnfCS ^a Paris', ^
?|ui en rapporte les raifons. Voir Denizart, au raot Mefures,

Notaire Royal n*efi tenu de demeurer au Bourg de
la Paroijfe dt fa collation , s'il cjl prcprictaire dans
la Paroiffe ou il habits , mais iHen peut louer une à
Vextrémité de la Faroijfe

,
pour chercher a travailler

dans la collation d'un autie. Si par hafard , maladie
ou empêchement du Notaire voijin , un autre a inf-^

trumenté , il ne peut être forcé de remettre les minu-^

tes de fis acles paffés hors de fon Kejfort.

En quels cas il peut être tenu de dommages 6- in-^

tirets envers fon Confrère , dans la collation duquel
il a travaillé,

JLVJL. de Parence dit , que le la Mars^ 1692 , H a été jagf

qu'un Notaire n'étoit pas obligé de réfider dans le Bourg de \à

ParoifTe où eft fa collation , mais qu'il fuffit qu'il demeure dan^

rétendue de fa ParoilTe ,
quoique ce foit aux portes d'un autre

Bourg en icelle , où il y a un autre Notaire
,
pourvu qu'il n'inf-

trumenté point hors de fon Rellbrt : ce Notaire étoit propriérairc

de la maifon.

Le premier Juillet 1694, jugé qu'un Notaire eft obligé dé
demeurer dans le bourg de la Paroiire de fa rcfidence, & qu'il ne

doit pas demeurer dans les confins de {c^ Paroifle
,
pour faire roTÉ"

au Notaire de la Paroifle voifine : ce Jugem.ent rendu au profîc

de Pineau , Notaire a Saint-Jean d'Affé , contre Devaux
, Notaire

à Sainte Sabine , fondé fur un Jugement rendu en la SériéchaufTçe

du Mans , & un Arrêt confirmatif de r68o , contre les No-
taires de Chcrre & Cherreau , qui réfidoient au fauxbouro de la'

Ferré-Bernard ; ils furent condamnés d'aller réfrdcr dans le bourt»

de leur Paroifle, fur la demande des Notaires de la Ferré j on'

cite une Sentence de cette Sénéchauflce ci-deilus rapportée
, du i 2,

Mars 1692 , rendue au profit de le Noir , Notaire a Ballon, qui

fut débouté de fa demande , à ce que le Noir fut condamné de

quitter la demeure qu'il faifoit aux portes de Ballon, quoique dans'

la Paroifle de Saint-Mars, lieu de fa collation : mais on répondoic

à cette Sentence , que le motif en avoit été
.,

que cette réfidence'

étou fans fraiide , parce que la maifon où le Noir faifois ^
6 2

^
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demearc lui appartenoit : ainfi il fembie que U décifion d€ parrilS*

conteftations dépend de favoir , fi le Notaire qui ne demeure pas

au bourw de fa collation cft propriétaire de la maifon qu'il ha-

bite, ou s'il eft feulement locataire. Au premier cas, on ne prc-

fume pas de fraude , & on ne peut pas l'obliger à quitter fa ir.a>-

fon pour en prendre une autre k louage : mais au fécond cas , oa

prtfume qu'il a pris cette maifon fur les confins de la Paroifle v o j-

line
,
pour pafier des aftes entre les habitans de cette Paroifle. Or ,

"Devaux étoit feulement locataire , quoiqu'il y eût dix - huit ans

qu'il demeurât dans cette maifon ;& par la même Sentence on fit

dcfenfes aux Parties de pafler des aftes dans les Pai'ôiïïes les uns

des autres , fi non-feulement queKiuefois en paflant , ou lorfque Ife

^îotaire du lieu ne le pcurrorr par maladie , abfence , ou autre

empêchement. Brodeau fur Louet , let. n, fom. zo , pag. 6s-p,

Le 17 Juillet 1697 ' ^^ nommé le Roux obtient des provi-

fions de Notaire, à la réfidence de Loué, & fe fait recevoir à la

Sénéchauflee du Mans -. Jolinet en obtient pareillement ; & après

fa réception il fit affigner le Roux, pour être condamné d'all;r

réfider à Montreuil , lieu de fa colUiion , & où fes réfignataires

demeuroient : néanmoins, comme le Roux avoit des provifions

qui lui donnoient la collation de Loué , & qu'il y avoir été reçu,

ks Parties furent remifes a fe potîrvoir au Confeil.

Le 27 Mars 171 1 , M. de Parence dit, qu'il a été jugé

conformément a fts conclufions
,
qu'un Notaire n'étoit pas rece-

vable a demander à fon confrère
,

qu'il fût condamné de lui rj-

mctrre les minutes des afles qu'il avoit attefbés dans le redbrt du

demarxdeur , & on lui fit défenfes de s'en delTaiffr : mais il fut con-

damné en des dommages & intérêts
,
pour erre allé travailler danc

la collation de fon confrère. Par tranfaclion le défendeur avoir

promis la reRirution de fts minutes ; mars M. de Parence , comme

Avocat du Roi , déclara y erre oppcfant , & on y fit droit.

Le 5 Mars 171 3 , en l'Audience de la Sénéchauîfte du Mans,

fut fait un Règlement général fur les conclufions deftL de Parence,

par lequel il eft fait défenfes a tous les Notaires du reflbri » de

fe defiaifir des minutes des ades qu'ils auront atttftés, quoique hort

leur collation , & au préjudice des autres Notaires , fauf à être

pourvu aux dommages Se intérêts des Ketairts qui ctoient oa drcàr-

*<'atteûer lefdici acle.s-.
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Des Notaires fuhalternes.

IvJ.. de Pirencc dit
,

qu'il y a eu différens Arrêts fur la quef-

tion de favoir , Il des ades palTés par des Notaires fuoalternes-

dans leur refTort , mais entre perfonnes domiciliées ailleurs, em-

f>orcoient hypothèque , & que la queftion eft décidée par l'Edic

des petits-Sceaux , du 17 Septembre 1697 , qui déclare tels acles

«uls , & ajoute même , qu'ils n'emportent hypothèque entre per-

fonnes domiciliées même , que fur les immeubles qui font dans

Je relTort , & qu'il y en a un Arrêt du Coafeil du 2 Aoilr 1707 ,

Journal du Palais , tom, z , pag. So ; Brodeau fur Louer, l:t. N,
n. t o. La Jurifprudence de nos joyrs n'a point «dopté ces anciens

préjugés.

Notaire fubalterne peut recevoir les Acles pour la

JFahrique de fa Faroijfe.

iVil* à.z Parence ajoute, que le 2 5 Août 171 5 , fur ce qu'il

avoit demandé à M. le Procureur Général , fi les NotaireJ

étoient en état d'attelter les actes pour les Fabriques où ils font

domiciliés, il lui fit réponfe par fa lettre du 26 Août 171 5,

qu'il feroit bien difficile d'obliger une Fabrique à faire venir un

I^otaire Royal toutes les fois qu'elle a un z.àt a pafTer , &
^ue jufques à préfent on n a pas cru que le Notaire du lieu ne

fut pas en état de recevoir les aclcs dont il s'agir , & qu'ainfi il

falloir fe contenter de réformer les abus particuliers , fans vouloir

faire un Règlement général fur cette matière
, qui n'en paroît pas

fufceptible.

Quand les Confuls connoijfent d^un marché , & ne

conn nt de l'entérinement de lettres de rafcifion.

XV3.. de Parence dans fon Recueil de Dccifions dit, qu'il a été

\\xok le I 5 Novembre 1689, dans des matières Confulaires
,

qu'il

ne futîîfoit pas que le marché ait été fait 5c la marchandife livrée

dans un lieu, pour établir la Jurifdiction , mais que l'un ou l'auna

des Parties doit encore en être Julliciable.

Le 8 Oftobre 171» , la Jurifdidion Confulaire fe tin: pour

la première fois au Mans , au lieu qu'on appelle la Grande MÀi-

fon proche le Palais.

Le 20 Février 171 6, fur ce que j'ivois écrit a M. le Pro-

cureoc Général, die M. 4e Parence.
,

q^e les Confuls d'Angers

G3
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jdéclaroieni nuls les marchés fàirs enrre Marchands , les jours d«

Fête & de Dimanche , & qu'au contraire ceux du Mans les au-

Jorifoient , &: que les uns &.' les autres connoiflbient de l'ejitérine-

^ent des Lettres de Refcifion.

Il lui fît réponfe par fa lettre du 20 Février 1716 ,
que ce

n'eft point une nullité pour un afle d'être paiTé un jour de Di-

manche
,

quoiqu'il foit plus régulier de le faire un autre jour.

2°. Que les Confuls ne peuvent connoître de l'entérinement

^es Lettres de Refcifion, quand les Parties en obtiennent , & qu'il

iâut qu'ils ks renvoient devant les Juges ordinaires.

Un Notaire Royal peut inftrumenter hors fa col-

lation
y
pourvu c^ue ce foit dans le Bailliage Royal

oii il eji reçu,

ILJ N contrat de vente attefté par un Notaire Royal , hors U
3Paroi(îè de fa réJidence & collation , lors que les Parties contrac-

ïantes demeurent ailleurs , & que les biens vendu* font fitués

même dans une autre Province , eft néanmoins valable
, pourvu

que le Notaire n'ait pas inftrumenté hors le refTort du Siège

Royal où il a été reçu. Dans le premier cas , il n'y auroit que

îe Notaire de la Paroilîe & collation où l'afte a été pafTé , qui

f/ut (è plaindre de cette entreprife , & agir en reftitution des va-

cations & émolumens , avec dommages & intérêts ; fi les deux

Notaires étoient amis , il n'y auroit point de difficulté.

Le Notaire rédacTeur inftrumentant dans une Paroifle pour la-

quelle il n'y a point de Notaire colloque, il fait ce que tout No-
taire Royal voifin a la liberté de faire , pourvu que le lieu où

il rédige & arrête fon afte , foit fitué dans le reflort du Siège où

al a été reçu , autrement l'afte eft nul.

Comme il fe trouve des portions de ParoifTes qui reportent à

différentes hautes-Juftices & Chàtellenies qui refTortilTeni à des

Bailliages qui ne font pas les mêmes , le Notaire Royal qui inf-

trumente hors de fon relTort , doit bien faire attention de ne pas

arrêter un ade dans l'enclave d'une JuiHce qui ne reporte pas

au Siège Royal où il eft reçu
,

parce qu'en ce cas l'ade par

lui paffé feroit nul de toute nullité ; comme fi un Notaire

colloque pour une des ParoifTes qui reportent au Bailliage de

JMamers , par exemple, le Notaire de la Frenaye ou celui du Chc-

yain , arrètois.-t un ade daQ$ U ParoifTe de Cherifé, dans une
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•lâifon eu fur un tcrrein qui fût dans l'enclave de la Châtcîlenie

de Cohardon
,

qui reporte à la Barre Ducale de Mayenne , ou

dans un bâtiment de la Pa.roilTe d'Arçonnay
,

qui refibrtit au Bail-

liage Royal de Beaumont ; dans l'un & l'autre cas je ne fais pas

«le doute que l'ade feroit invalide & illégal
,

parce que le No-
taire auroit iftftrumenté hors le reflbrt du Siège où il a été reçu.

Héritiers du Notaire tenus de remettre fe> Minutes à.

fon fuccejfeur. Le Notaire ne peut déplier fes Minur'

tes. Ne peut demander fes faLires après deux ans.

Notaire ne peut injhamenîer pour un coujin germain,

mais peut faire le tefiament d un coujin iffu de ger^

main, N taire blâmé
^ efljnfame , & ne peut exercer.

Notaire qui a fait la vente par Ordonnance du Juge
^

jpeut être affigné devant lui pour rendre compte. Clercs

de Notaires qui ne^demeurent point che:^ eux
^
peuvent

fèrvir de témoins,

JLYjL. de Parence rapporte un Règlement du a 8 Février 1661 y

<5u'on trouve au Journal des Audiences , to'n, 2 , lettre 4 , chap,

59 , qui oblige les héritiers dtiS Notaires de remettre les minutes

#ntre les mains du fuccefleur.

Le 21 Février 171 5, M. de Parence dit
, qu'on déhbéra qu'un

Notaire ne devoir jamais tirer les minutes de fon protocole pour

les porter ailleurs , finon dans le cas de l'infcription de faux ^

•u pour les repréfcnter au Juge devant lequel il eft reçu.

Le 1 8 Février 1714 , il a été arrêté fur un délibéré à la

Chambre, au rapport de M. de Tahurean , Lieutenant Particulier ,

qu'un Notaire ne pouvoit demander {ts falaires après deux ans ,

à compter du jour de la palTation de chaque ade» Louis
, fur

l'arU s 03*

A la date du mois de Juillet 1726 , M. de Parence dit , qu'il

a vu une confultation d'un Avocat , qui rapporte un Arrêt cité

dans Lelet, fur l'art. 378 de la Coutume de Poitou , du 1

1

Août I 607 , qui fait défenfes aux Notaires d'attefter des afte&

pour leurs Parens, jufques aux Confins germains inclujîvement.

Mais M. de Parence dit, que le 5 Septembre 171g , il a

^gné une confultation avec M. Roger & Maulny , Avocats
, par

iSquelle ils ea^ été d'avis
,

qu'an Teftament n'éioit pas nul pow

« 4
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ivoJA- étéittcftépar un Notaire, coufin ilfu de germain du Tcftateurj

^'Ordonnance n-ayanr interdit la fadion dts adles qu'aux No-

taires Coufins germair,s des Parties coniraftantes , Edit d'Henry II,

de icço , article 3, pag. 1366. Le Pelletier , en fon Inftiru-

îion
, page i o^ y chap. t 8. M. de Pârence ajoute , que iM. le Pro-

"fureur Général lui manda par la lettre du i 3 Juillet i 7 i 8 ,
qu'un

Notaire qui a été blâmé , ne peut plus exercer fes fondions ,

parce que la condamnation a être blâmé rend infâme, par quelque

Juoe qu'elle ait été prononcée, & pour quelque crime que ce foit,

& que cette peine emporte de plein droit la nécefîité de fe défaite

de fon Office , & l'incapacité de poficder a l'avenir ; & qu'ainfi on

iie devoir pas foufFrir que le Notaire dont je lui avois écrit, cor;-

tinuât hs fonftipns.

M, de Parence dit encore à 1^ date du 28 Avril 1730, qye

tes Notaires qui ont attefté une vente de meubles en vertu d'Or-

donnance du Juge àcs lieux, peuvent être afiîgnés devant lui,

pour rendre co^ipte , fans pouvoir demander leur renvoi devant

le Sénéchal du Maine qui les a reçus ,
parce qu'il ne s'agit poir-c

ide prévarication dans le fait de leurs Offices , quoique retentio-

juaiies des deniers de la vente
,
parce que par l'événement du compte,

il pourroit fe trouver qu'ils ne devroient rien , ainfi qu'il a été

décidé par plufieurs Avocats.

Le 28 Mars 1735, ^^^ l'interprétation de l'Arrêt du 2 Juiller

1708 , rapporté dans la note marginale de Dupleflis
,
pag. ^8^ ,

qui fait défenfes aux Notaires de prendre pour témoins leurs Clercf^

dara Us actes qu'ils pajferont. L'avis commun du Palais a été ,

que la Cour n'avoit entendu parler que des Clercs faifant ac-

tuellement leur demeure chez les Notaires
,

qui font leurs Com-

jnenfaux , & non des Praticiens qui ont un autre domicile, quoi-

qu'ils aillent travailler & faire dés copies dans l'Etude des No-*

tairas. Ordonnance de 1733 , art. 42.

Les Notaires Royaux ou Suoalternes peuvent- ils

fgner des actes en Jeccr.d ?

]L E 15 Février 1723, M. de Parence dit ,
que par Sen*

lence de la Séncchauiree du Mans , il fut fait défenfes aux No-

fîurcs Royaux de Bonr.ctable & à tous autres du reflbrt , de

Ji^r aucuns acies arec Les lactaires fubalttrnes , en fécond; ioit

tn fecond^ , Çr Us JNotaires fulpaUernci en premier ; ia raifoa ç/î^
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«^ue fî le Notaire fubalterne fignc un adc pajfé par un Notaire

Royal , cet ade eft nul , parce que le Notaire fubalterne ne peut

être confidôré que comme un feul témoin.

Si au contraire c'^toit le Notaire Royal qui figne l'afte at-»

teftc par l.e fubalterne , il cfl encore nul
,

parce que le Notaire

fubalterne ne peut attefter des aftes
,
que dans fon reiTort entrp

perfonnes domiciliées, & pour héritages fiiués dans la Jurifdic-

lion
j & les Notaires Royaux ne fignent ces aftes que pour couvrir

les nullités : ce qui n'eft pas fuififant , du moment que le Notairf

Royal n'eft pas polTelTeur de la minute.

Des ernbrafeurs de maifons. Qui eji tenu des dom-
mages 6' intérêts caujés à la mai/on du vcifin ou du
propriéraim , ou du locataire.

Des incend.es occajîonnées par la négligence , & dei

dommages & intérêts qui font dus à ceux dont les mai^

fons font incendiées.

Preneur à redite d'un moulin incendié^ à qui Vott

accorde une diminution fur Us arrérages.

A L y a plufieurs maximes également conftantes a l'égard dt%

incendies. La première , que celui chez qui le feu a commencé

,

çft tenu de dédommager le voifm , a moins qu'il ne prouve que

l'incendie n'eft point arrive par fa faute & négligence , ni par

celle de fes enfans ou domeftiques , mais qu'il procède du feu

<iu Ciel ou de force majeure.

La préfoniption de droit eft , que le feu qui a pris dans une

inaifon a été occafionné par la faute ou négligence de celui qui

l'habite , ou par celle de hs enfans ou de (&s gens , dont il eft

refponfable.

Et c'eft ce qui a été jugé au mois de Janvier 1763 , au Bail-

liage de Beaumont-le-Vicomtc , en la caufe de Pierre Valienne ,

Marchand de la ParoifTe de Saint-Remi-du-Plain , & François

Launay , Boulanger : Launay convenoit que le feu avoit pris pre-

mièrement à fa maifon , mais foutenoit que Valienne devoit prou-

ver que c'étoit par fa faute que l'incendie étoit arrivé ; Launay

ne fut pas écouté dans (ts fouticns, & fut condamné en looolir.

envers Valienne
,
par forme de dommages & intérêts.

La féconde
, que dans tes fortes de contcftations les Juges àa*
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•rdinaircment quelque indulgence pour un maîhearcar , déjà trit

à plaindre par les pertes qu'il a lui-même fouffertes ; & dans ce

cas , ainfi que le rapporte Me de Malicottes & pluficurs Jurifcon'

fuites après lui , celui chez qui le feu a commencé n'eft pas con-

damné de bâtir un logis neuf pour un vieux qui eft brûlé , mais

de payer le prix que valoit la maifon au tems qu'elle a été in-

cendiée : de même on modère autant qu'il eft pofïïble le prix des

meubles & provifions incendiées auquel il cft condamné
, pour

iervir de dommages & intérêts,

La troifieme maxime eft, que celui dnnt la maifon a été ab*

batue par ordre du Juge de Police
, pour empêcher le progrès,

éM feu qui auroit déjà confumé plufieurs maifons , ne peut in^

tenter d'aftion pour obliger les voifms dont les bâtimens ont été

préfervés au moyen de la démolition du fien , à lui payer par

contribution le prix de fa maifon ruinée. Il y en a un Arrêt pour

'ïa Coutume du Maine, du i Juillet 1657, rapporté au Jcurnai

àzs^ Audiences, tom, i , lir. 9 , chap, ly , pag. 6^3 , de Iflt

nouvelle édition.

Quatrième maxime. On trouve deux Arrêts au même Journal

tom, î , liv, 2 , chap. 20 j pages z 3 &c 24, des 3 Décembre

1605 & 26 Février 1624, par lefquels il a été décidé, que le

locataire d'une maifon qui a été incendiée , efl tenu envers le

propriétaire de la faire rétablir a fes dépens , à moins qu'il ne

Iprouve que l'accident du feu procède d'ailleurs que de fa négli-

gence, ou de celle de fts enfans ou domeftiq^ues : il a en outre

«té jugé par ce dernier Arrêt, que le propriétaire étoit préféré a

tous créanciers , même a la femme , fur les meubles & mai-

chandifcs trouvées en la maifon incendiée.

Cinquième maxime. Le propriétaire qui ne demeure point dans

la maifon où le feu a pris ^ & qui l'a louée ou affermée, n'eft

point tenu du fait de fon locataire ou fermier , envers les voifins

tfont les maifons ont été brûlées par cet incendie» Voir M. de

iacombe au mot Int-endie, nombre y,

M. de Parence , dans fon Recueil manufcrit , rapporte de même,

que le 14 Août 1696 , il a été jugé par Sentence Préfidiale au

premier chef, que le propriétaire d'une maifon n'etoit pas tenu

dédommages & intérêts vers le propriétaire d'une autre maifon , la-

quelle avoit été brûlée par le feu qui avoit pris dans celle de fon voifin^

après que le Dru ne voulut foutenir que le feu avoit pris par la faute

du propriétaire
, qu'ainû on établi.î la maxime que le propnéiwf
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•^ft pas refponfable du fait de fon locataire , a qut le deman-

deur avoir dû s'adrefTer ; & que fur la demande, les Parties furent:

^ifes hors de Cour. M. de Parence dit, qu'il y a une pareilU

Senrence du ii Avril lyzi ,
plaidans Mes Géorgie & Maulny,

M. de Parence dit encore
,

que le 2.5 Février 171 2 , fur la

.'queftion qui fut propofée au Palais ; lors qu'une maifon donnée

à. rente annuelle & perpétuelle eft détruite par le feu , favoir fi

ie preneur eft déchargé de la preftation de la rente, ou s'il eft

obligé de la continuer ; la réfolution fut qu'il falloir diftinguer

la rente amorrifTable avec k rente inamortiflable
;
que dans U

rente amortiffable , le preneur eu propriétaire, ayant la liberté de-

racheter le principal , que c'e-ft une dette perfonnelle. Or, la ma-

>cime établie par les Loix eft que, rcs pcrit Domino : que, dans

la rente inamortiffable au contraire , le bailleur retient toujours

la propriété du fonds dont ia rente rient lieu , & que le preneur

n'eft cenfé que le fermier
,

qu'ainli dans ce dernier as , le fonds

ayant péri , la vente doit être éteinte ; rnais que , comme par

S'Ordonnance les rentes fur les maifons de Ville font toujours

amortilTables , la décifion dépend plutôt de la diftinftion , fi U
|îreneur a renoncé à l'cxponce

,
qu'en ce cas il doit continuer U

rente, fecus , s'il n'y a pas renoncé, car il peut exponcer fans

^tre tenu de rétablir la maifon brûlée par un cas fortuit.

Enfin, M. de Parence rapporte, que le t2 Janvier 171 9 ^

tin des Moulins de Pont-Lievre , ayant été prefque entièrement

firulé par le feu qui avoit commencé dans un Moulin voifin , Iç

Meunier qui en étoit propriétaire k titre de bailler à rente pour

laquelle il faifoit 100 livres par an, demanda à la Demoiselle

Hemery , créancière de cette rente , une diminution de ladite

^ente , ou du moins de plufieurs années d'arrérages échus & k

écheoir ; ce que la Dcmoifelle ayant contefté , parce que dans la

baillée à rente, il y avoit renonciation à l'exponce : néanmoins attende

que la rente étoit inamortilTablc , & qu'ainfi le bailleur avoit tou-

jours confervé la propriété utile
, par Sentence de la Scnéchauftce

du Mans , le demandeur fut condamné de fffîe inceffamment ré-

ublir fon Moulin , enforte que le fonds valût la rente ; mais on
'ui adjugea 500 liv. de diminution fur les fermages échus & à

écheoir : ainfi on regarda , dit M. de Parence, le Preneur comme
un Colon perpétuel auquel les Arrêts ont adjugé des diminutions

pour les cas imprévus ù arrivés fa:is fa faute , fuivant les Arrêts

©e Louet » lettre D , noniè. i ^
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Vol fait chc:^ un Hôte. Comment ejt^on refjpen-^

fable {

0^. de Parcnce dir
, que le 4 Décembre 171 $ , il a été jug|

par Sentence Préfidiaie au premier chef, en infirmant une Sen;»

tence du Juge de Silié
,
qu'un Hôtellier n'eft pas refponfaLie du

roi fait dans fa maifon , lorfque celui qui avoii fait le dépôt n'y

logeoit point , & qu'il avoit confié quelques paquets de fil a l'Hôte,

non comme Hôte , mais comme ami : parce que ne retirant aucu»

profit , il ne devoit pas foufFrir la perte ; le dépôt n'a pas pour

lors le privilège établi par l'art. 4 , du titre 20 , de l'Ordonnancç

fie 1667, mais qu'il dojt être confidéré comme un dépôt volon*

taire, donc fuivant les Loix , le dépofitaire n'eft pas refponfable

^

qu'en cas d'une négligence blâmable , ce qu'on appelle latd culpâ^

On rapporte un Arrêt rendu en pareille efpece , cité par Chenu ,

dans {ts Quei*ions Notables
, qutjlion itrnitrc : la Sentence étoij»

rendue coatre un nommé Tarot , au profiç de Malherbe , HÔ19
a SilIé. Louet , lettre D, n. aj.

DÉCLARATION DU ROIt
Sur les Cas Prcvptaux & Préfîdiaux.

Donnée a Marly le 5 Février fj 31

,

JLOUIS, parla grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre :

A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront , Salut. Un des

principaux objets de l'Ordonnance que le feu Roi , notre très-honoré

Seigneur & bifayeul fit en l'année 1670, fur la procédure cri-

minelle , fut de marquer des bornes certaines entre les Juges ordi-

naires & les Prévôts des Maréchaux
,
pour prévenir des conflit?

de Jurifdidion , dont les coupables abufent fi fouvent pour fe

procurer l'impunité, & qui retardent au moins un exemple qu'oa

ne fauroit rendre trop prompt ; c'eft dans cette vue qu'après avoiq

fait le dénombrement de tous les Cas Prévôtaux dans l'Art, xii,

du Titre premier de cette Ordonnance , le feu Roi y ajouta pUi-

iieurs difpofuions dans le même Titre U d*MS ic fuiva»t , taat à
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fî.egArd du Jugement de compétence ,

que par rapport a celui du

procès même, & des accufatiôns de cas ordinaires qui pourroient

furvenir pendant le cours de l'mftruftion. Les difîicuUcs qui le

font élevées depuis l'Ordonnance de 1670, ont été réglées en dif-

férens tems par des Édits particuliers, & pa"r àzs Déclarations qui

ont expliqué le véritable efprit de cette Loi , ou qui ont décidé les

*zs qu'elle n'avoit pas prévus exprelTémént ; mais l'expérience fait

voir
, qu'il refîe encore plufieurs poihts împôrtans

,
qui font naî-

tre tous les jours des fujets de conteftations entre l'a Jûftice ordi-

naire, &le$ Juges des Cas Prévôtaux ; & com.me d'ailleurs le nou-

vel ordre qui a été établi par notre autorité fur le nombre & le

fervice des Officiers de MaréchaulTée , femble exiger auffi que Nous
ieur donnions des règles encore plus claires & plus précifes fur 1%

Jurifdidion qu'ils doivent exercer , Nous avons jugé à propos do

réunir dans une feule Loi toutes les difpofitions des Loix précé-

dentes fur les Cas Prévôtaux , & fur le pouvoir à&s Officiers qui

en ont la connoilfance ; Nous y ajouterons piufieurs difpofitions nou-

velles, foit pour expliquer plus exaiflement , & la qualité des per-

fonnes & la nature des crimes qui font de la compétence àzs Pré-

vôts des Maréchaux, foit pour décider les qu«ftions qui fe fonô

Ibuvent préfentées fur le concours du Cas Prévôtal & diï Cas or-

«linaire, ou fur d'autres points également dignes de rfotfe attention*

ènforte que tous les Oiîîciers qui doivent contribuer chacun de leur

part à la sûreté commune de nos Sujets , trouvant dans la même Loi

la décifion des difficultés qui arrêcoient auparavant le cours de la

Juftice, ne foicnt plus occupés qu'a Nous donner par une util©

émulation de plus grandes preuves de leur zèle pour le bien de no-

tre fervice, & pour le maintien de la tranquillité publique. A 'csji

CAUSES , & autres a ce Nous mouvans, de l'avis de notre Coh-
fcil , & de notre certaine fcience

, pleine puilfance & autorité

Royale, nous avons die, déclaré & ordonné, & par cts Préfen-

tes fî^nées de notre main, difons ,• déclarons & ordonnons, voii»

l«ns & Nous plaît ce qui fuir'.

Article R E M 1 E R,

Les Prévôts de nos Coufins les Maréchaux de France connoN
front de tous crimes commis par Vagabonds & Gens fans aveu ;
Je ne feront réputés Vagabonds & G^ns fans aveu, que ceux qui

n'ayant ni profeifion ni içéiier, ai domicile certain, oi bien pcçi
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fubfifler , ne peuvent être avoués , ni faire certifier de ïears hûth*

«es vie & mœurs par perfonnes dignes de foi. Enjoignons auxdit/

Prcvôts des Maréchaux d'arrêter ceux ou celles qui feront de \t

qualité fufdite , encore qu'ils ne fufTent prévenus d'aucun autre cri-

me ou délit, pour leur être leur procès fait & parfait conformé-

ment aux Ordonnances. Seront pareillement tenus lefditï Prévôts"

«les Maréchaux d'arrêter les Mendians valides qui feront de la

même qualité, pour procéder contre eux fuivant les Édits & Dé-

clarations qui ont été donnés fur le fait de la mendicité,

I I. Lefdits Prévôts des Maréchaux connoîtront aufli de tous"

crimes commis par ceux qui auront été condamnés à peine corpo-

relle, banniffement ou amende honorable; ne pourront néanmoins

prendre eonnoilTance de la fimple infradion de ban
,
que lorfqu»

la peine du banniffement aura été par eux prononcée. Voulonjr

que dans les autres cas les Juges qui auront prononcé la (Condam-

nation , connoifTent de ladite infraction de ban , fi ce n'eft que la

peine du banniffement ait été prononcée par Arrêt de nos Cours

de Parlement , foit en infirmant ou en confirmant les Sentences

des premiers Juges , & quand même l'exécution auroit été ren-

voyée-'aJttxdits Juges : auxquels cas le procès ne pourra être fair

& parfait à ceux qui feront accufés de ladite infradion de ban ,

que par nofdites Cours de Parlement. Vouloas au furplus que

nos Déclarations des 8 Janvier, 1719 & 5 Juillet 1722, foient exé-

cutées félon leur forme & teneur en ce qui concerne notre bonne

ville de Paris.

III. Lefdits Prévôts des Maréchaux auront aaffi la connoif-

faxice de tous excès , oppreffions ou autres crimes commis par

Gens de Guerre , tant dans leur marche
,
que dans les lieux

d'étapes, ou d'affemblée ou de féjour pendant leur marche, des

Dcfertetirs d'armée , de ceux qui les auroient fubornés , ou qui

auroient favorifé ladite défertion ; & ce
,
quand même lei accufés

de ce crime ne feroient point gens de guerre.

I V. Tous les cas énoncés dans les trois art'ides prccédenj ,

âc qui ne font réputés Prévôtaux
, que par la qualité des perfon-

xxts accufées , feront de la compétence des Prévôts des Maré-

chaux ,
quand même il s'agiroit de crimes commis dans les Villes

et leur réfidencc.

V. Ils connoîtront en outre de tous les cas qui font Prévô-

raux par la nature du crime, favoir, du vol fur les grands chc-

tttins , hus que les rues dei Villes & Fauxbour^s piulTeût cir^
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éfenfees comprifes , à cet égard , fous le nom de grands chemins
j

des vols faits avec efFradion , lorfqu'ils feront accompagriés de

port d'armes & violences publiques , ou lorfque l'effraftion fe trou^

vera avoir été faite dans les murs de clôture ou toits des maifons

,

portes & fenêtres extérieures, & ce quand même il n'y auroit eu

ai port d'armes ni violence pùbliq\ie ; des facnleges accompagnés

«ies circonftances ci-deflus marquées a l'égard du vol commis avec

cfFraftion ; des féditions , émotions populaires , attroupemens &
aflemblées illicites avec port d'armes ; des levées de gens de guerre

fans commiîTion émanée de Nous ; de la fabrication ou expofition

^e fauffe monnoie : le tout , fans qu'aucuns autres crimes que

«eux de la qualité ci - deflus marqués
,

puilTent être réputés Caa
Prévôtaux par leur nature,

V I. Ne pourront néanmoins lefdits Pi'évôts des Maréchaux

•onnoître des crimes mentionnés dans l'Article précédent, lorfque

iefdits crimes auront éié commis dans les Villes & Fauxbourgs

à\x lieu où lefdits Prévôts ou leurs Lieutenans font leur réfidence,

VII. Nos Jtigfs Préiidiaux connoîtront au^i en dernier ref<»

fort des perfonnes & crimes dont il eft fait mention dans les Ai--

ticles précédents , à l'exception néanmoins de ce qui concerne les

Déferrcurs , Subornateurs & Fauteurs defdirs Déferteurs , dont les

Prévôts des Maréchaux connoîtront feuls à l'extlufion de tous Ju'»

ges ordinaires.

VIII. Les Sièges Prélîdiaux ne prendront connoiiTance dee

Xl,àS qui font Prévôtaux par la qualité des accufés, ou par la na-

ture du crime
,
que lorfqu'il s'agira de crimes commis dans la Sé-^

«échaulTée ou Bailliage dans lequel le Siège Prtfîdial eft établi y

êc a l'égard de ceux qui auront été commis dans d'autres Séné-

«hauffées ou Bailliages, quoique reflbrtiirans audit Siège Préfidial

rfans les deux cas de l'Edit des Préftdiaux , nos Baillifs & Séné-

•haux en connoîtront , a la charge de l'appel en nos Cours de

Parlement, conformément k la Déclaration du 29 Mai 1702.
IX. En cas de concurrence de procédures, les Préfidiaux , mê-

Jne ks BaïUiis & Sénéchaux auront la préférence fur les Prévôts

éts Maiécliaux, fr'ils ont informé Se décrété avant eux , ou le mê-
me jour.

X. Nos Prévôts, Châtelains & autres , nos Juges ordinaires,

Kicme ceux des haucs-Jufticiers, connoîtront, k la charge de l'ap-

pel en nos Cours de Parlement , des crimes qui ne font pas dt»

•ombre des C^s Royaux ou PrévôtauK jpu kor nature , & (jui at^
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tont ité coramjs dans l'étendue de leur Siège & Jnflîcc
,

paT \t%

perfonnes mentionnées dans les Ai'ticles premier & 1 1 de la pré-

fente Déclaration , même de la contravention aux Edits & Décla-

rations fur le t'ait de îa mendicité , & ce concurremment & paf

prévention avec lefcTits Prévôts des Maréchaux , & préférablemenc

•i eux , s'ils ont informé (Se décrété avant eux, où le mcme jour,

XI. Les Ec;îériartiques ne feront fujets en aucun cas, ni pour

quelque crime que ce puifie c;re ,
à" la Jurifdidion àti Prévôts

des Maréchaux ou Juges Préfidiaux en dernier refibr't.

XII. Vouions qu'à l'avenir les Gentilshommes jcuiffent du

Blême Privilège, fi ce n'eft qu'ils s'en fuflent rendus mdignes,

par quelque côhdamftarîon qu'ils eufient fuBie , foit d'e peine cor-

porelle , bannifiement ou amende honorable.

XIII. Nos Secrétaires & nos Officiers de Judicature , du

nombre de ceux dont les Procès criminels ont accoutumé d'être

portés a la grande ou pferriiérc Chambre de nos Cours de Parle-

ment, ne pourront être jugés en aucun cas, par les' Prévôts des Ma-
réchaux ou Juges Préfidiaux en dernier reflofi.

XIV. Si dans le nombre de ceux qui feront accufes du même
crime , il s'en trouve un feul qui aie une c.t% qualités marquées par

les trois Articles précédens , les Prévôts des Maréchaux n'en pour-

ront cônnoître , & feront tenus d'en délaifTer la conrioifTance aux

Juges à qui elle appartiendra
,
quand même la compétence auroïc

cté jugée en leur faveur ; & ne pourront aulTi nos Juges Préfi-

diaux en cônnoître qu'a la charge de l'appel.

XV. Pourront néanmoins les Prévôts des Maréchaux informer

contre les perfonnes mentionnées dân"; les Articles XI, XII &
XIII,- même décréter contr'eux , & les arrêter; a" Ta charge de

renvoyer les procédures par eux faites, aux B^iilliages ou Séne-

c.hauirées dans l'étendue defquels le crime aura été commis , pour

y être le procès fait & parfait auxdits Accufés , ainfi qu'il appar-

tiendra, a la charge de l'appel en nos Cours de Parlement.

XVÏ. Ne pourront pareillement les Prévôts àt% Maréchaux",

ni les Juges Préfidiaux cônnoître d'aucuns crimes, quoique Prcvô-

t;aux , lorfqu'il s'agira de crimes commis dans l'étendue des Villes

où nos Cours de Parlement font établies , &.' Fauxbourgs defdites

Villes , & ce quand même lefdits Prévôts des Maréchaux Ou leurs;

Lieutenans n'y feroient pas leur réfidence ; le tout a l'exception des

Cas qui ne font pas Prévôtaux, que par la qualité des accufés,

fuivant les Articles premier & II des préfcntcs , defquels Cas lef-
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'4>ts Prévôts des Mairéchaux ou Préfidiaux pouffant cont-nuef d^

«onnoîire, même dans les Villes où nofdites Cours ont leur féau-»

^e , a la charge de fe conformer par eux , à la difpofition de'

i'Article II de la préfente Déclarariort , en ce qui concerne l'in-

fraftion de b^*

XVII. Si le5 mêmes accufés fe trouvent pourfuivis poui- deç

tfas ordinaires , fpit pardevant nos BailTifs ou Sénéchaux , foie

pardevant iios Prévôts , Châtelains , ou autres r'tis Juges , même
ceux des haurs-Jufticiers, & qu'ils fo'ient auflî prévenus de cas

qui fuient Prévôt^ux par leur nature, & qui aient donné lieu aux

Prévôts Àts Maréchaux ou aux Juges Préfidiaux," de cérfimcncer

des procédures contre eUx , la connoilFance des deux accufâtionS ap-

partiendra auxdits Baillifs & Sénéchaux , à l'exclufion des Prér

vôts , Châtelains, ou autres Juges fubalternes,' & préférablemenr

auxdits Prévôts des Maréchaux & Juges Préfidiaux , fi lefdirs

^aillifs Si Sénéchaux , ou autres à eux fubordonnés , ont jn-.

formé & décrété avant lefdits Prévôts des Maréchaux ^ Juges

Préfidiaux, ou le même jour ; & lorfque le crime dont le Prévôc

des Maréchaux aura connu ^ n'aura pas été commis dans le felTortf

des Bailliages & SénéchàuiTées bu les «as ordinaires feront arri-

vés , il en fera donné avis a,nos Procureurs-Généraux par leùrir'

Subftituts , tant auxdits .Bailliages & Sénéchaûnces
,

que dans la

Jurifdiftion.du Prévôt des Maréchaux ^
pour y être pourvu par

nos Cours de Parlement , fiïr la requifition de nofdits Procureurs"!

Généraux, par Arrêt de renvoi . des deux accufarions , dans tej

Siège reflbrtiflant nuement en nof..lites Cours qu'il appartiendra.

XVIII. Voulons réciproquenient, que fi dans le cas de l'ar-^

ticle précédent , les Prévôts à^s Maréchaux , ou les Juges Préli^

diaux ont informé & décrété pour lé crime qui ell de leur com-

pétence, avant que les autres Juges nommés dans ledit article

aient informé & décrété pour le cas ordinaire , la connoiffancÊ dei

deux accufations appartienne en entier auxdits Prévôts des Marçy

chaux , ou auxdits Sièges Préfidiaux
,
pour être infir^^tes & ju-

gées par eux , même pour ce qui regarde fes cas ordinaires,' 8é

lorfque lefdits cas ne feront pas arrivés dans lé Départ'ement dW
Prévôt des Maréchaux qui aura connu des cas Prévôtaux , Nou^
nous réfervoas d'y pourvoir fur l'avis qni en fera' donné a notr<j

amé & féal Çh.ancelier de France , en renvoyant les deux ace»

fations pardevant tel Préfidial ou Prévôt des Maréchaux qu'il ap»

jpartiendra. N'entendons comjjrsndre dans la difpofuion du préiegj'
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éc'ûdt ks accufations , dont l'inftruftion fera pendante en n#
<Cours , contra des coupables prévenus de crimes Prévôtaux, au-'

<juel cas en tour état de caufe, feront toutes les accufations jointes

Se porrées en nofdites Cours.

XIX. En procédant au jugement des accufations qui auronr

^é iaftruiies, conjointement par lefdits Prévôts des Maréchaux ou

Juges Préfidiaux , au cas de l'article précédent , les Juges feront

tenus de marquer diflinclement les cas dont l'accufé fera dcclai;

atteint & convaincu ; au moyen de quoi fera le Jugement exécuté

ch dernier reflbrt , fi l'accufé eft déclaré atteint & convaincu du cas

Prévôtal ; finon ledit Jugement ne fera rendu qu'a la charge de

î'ap- el , dont il fera fait mention expreffe dans la Sentence , le tout^

a peine de nullité , même d'interdiftioii contre les Juges qui au-

xt)ient contrevenu au préfent Article.

X X. Si dans le même Procès criminel if y a plufieurs accu-

les , dont les uns foient pourfuivis pour un cas ordinaire, 5j donr

les autres foient chargés d'un crime Prévotal, la connoifTance des^

deux accufations appartiendra a nos Baillifs & Sénéchaux , préfé-

rablement aux Prévôts des Maréchaux & Sièges Préfidiaux , foie

^Ue les Juges qui auront informé & décrété pour le cas ordinaire,

-

aient prévenu lefdits Prévôts des Maréchaux ou Juges Préfidiaux,

^oit qu'ils aient été prévenus par eux ; & fi les Juges Préfidiaux

s'en trouvent faifis , ils n'en pourront connoitre qu'à la charge

de l'appel. Voulons qu'il en foit ufé de même , s'il fe trouve-

plufieurs accufés , dont les uns foient de la qualité marquée danj;

les Articles premier & II des Piréfentes , & dont les autres ne»

foient pas de ladite qualité. -

XXI. Voulons que tous Jugej'dù lieu du délit, Royaux oi»

autres, pinlfent ^informer , décréter & interroger tous accufés,

quand même il s'agiroit de cas Royaux ou de cas Prévôtaux ;

leur enjoignons d'y procéder aufli-tôt qu'ils auront eu connoiflance

defdits crimes ; à la charge d'en avertir inceffamment nos Baillife

& Sénéchaux dans le refort defquèVs ils ^exercent leiw Juftice
, par

a^e dénoncé au Greffe Criminel defdits Baillifs & Sénéchaux, lef-

qu^ls feront tenus d'envoyer qûerir aufTi inceffamment les procé-

dures & les accufés. Pourront pareillement lefdits Prévôts A<iS Ma-
réchaux informer de tous cas ordinaires commis dans l'étendue do

leurrefTort, même décréter les accufés & les interroger, à la charge

d'en avertir inceffamment nos Baillifs & Sénéchaux , aiufi qu'il a

été dit ci-defTus, & de leur remettre les procédures^ les accufw ;.

fanj attendre mêmç qu'ils en foient requis,
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•• XXIÎ, Interprétant en tant q::e befoin feroît l'Artieîe XV'Î
iu Titre premier de l'Ordonnance de 1670 : Voulons que, fi îcS

coupables d'un' cas Royal ou Prévùral ont été pris , foit en fla-

grant délit ou en exécution d'un décret décerné par le Juge ordi-

naire des lieux , avant que te Prévôt- des Mirécha'ix aie décerné

Un pareil décret contre eux , le Lieutenant Criminel de la Séné-

chauirée ou du Bailliage Aipérieur , foit cen/s avoir prévenu ledit

prévôt des Maréchaux par la diiig<;nce du Juge inférieur. -,

. XXI Ile Le tcms de ving^-quatre heures dans lequel lès Pré-

vôts des Maréchaux font tenus, fuivànt l'Article XIV ^ du Titre

il de l'Ordonnance de 1670 , de. délaiiïer au Juge ordinaire dii,

lieu du délit là. connoilFance d,cs crimes qui ne font pas de leue

cpmpétence , fani être obligés de prendre fur ce l'avis des Préft;-

diaux , ne commencera )i courir que du jour du premier interro-

gatoire , auquel ils feront tenus de procéder dans \ts vingt-quatre

heures de ^la capture. . • , .
•

;, - —:;. , .;

XXIV. Les Préyots des Maréchaux , t-ieutenans Criminels dé,

B-obe courte , & les Officiers des Sièges Préfidiaux , feront îenus

de déclarer a Tàccufé , au commencement du premier interro^^a-.

Koire V qu'ils entendent le juger en dernier reflbrr , & d'en faire.-

tnention dans ledit interrogatoire , k rout foutf les peines pôfrées

par l'Article XIIT , du Titre II de l'Ordonnance de 1^70; &
faute par eux .d'avoir fatistdit W ladite formalité, voulons que le

Procès ne puifle être jugé qu'à la charge de l'appel , à l'effet àoT

quoi il fera porté au Siège de la ScnécliauiTée ou du Bailliage dans

le reflbrt .duquel le crime aura été commis
, pour y être inftrwic

& jugé ainfi qu'il appartiendra. , - -
. . ,

.•

. XX.V. Lorfque les Prévôts de^ Maréchaïix on.;aiitr€S Officiers

qui font obligés d^e faire juger leur compétence , auront été décla- ^

l-és compétens par Sentence du Préfidial à qui il appartiendra d'en

connoître, ladite. Sentence fera prononcée fur le chsmp à l'accufé, .

en préfence de tous les Juges , & mention fera faite par le Gref»

fier de ladite prononciation ^u bas de la Sentence , -laquelle liien-

rion fera (ignée àz tous ceiïx qui auront affifté au Jugement , en-

fcmble de l'accufé , s'il fait & veut figner , fmon fera fait men-

tion de fa déclaration qu'il ne fait figner , ou de fon refus : le

tout à peine de nullité , & fans préjudice de l'exécution des au-

tres difpofiîions de l'ArticLe XX , du Titre II de l'Ordonnance

de ^670.'
. .-. . • '

' XXVI- Lorfque les Prévôts des Maréchaux Zc autres, Juj^
H i
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*n dernier' reffoff , qui font obligés de faire juger îear compiferte,

•uronr été dézlarés incoTipctens par Sentence des Juges Préfi^

diaux , ni les Parties civiles, ni leldirs Officiers, ou nos Prcou-

feurs aux Sicgcs Préfidiaux , ou aux MaréchaufTces , ne pourront

fe pour/oir, en quelque manière que ce foit, contre les Jugemens

par lefquels lefdits Prévôts àti Maréchaux ou autres Juges en

dernier reffort , auront été déclarés incompétens , ni de demander

^ue laccuft foit renvoyé pardevant eux ; mais fera ladite Sentencf

exécutée irrévocablement \ l'égard du procès fu? lequel elle fera

intervenue ; n'entendons néanmoins empêcher que fi lefdits Offi-

ciers prétendent qu-s ledit Jugement donne atteinte aux droits de

leur Jurifdi(?Vion , & peut être tiré à conféquence contre eux,

dans d'autres cas , ils rî« Nous en portent leurs plaintes , pour y
«tre par Nous pourvu ainft qu'il appartie^idra.

XXVII. Dans les accufacions de Duel
, que les Prévôts des

Maréchaux ne peuvent juger qu'a la charge de l'appel , fuivanr

l'Article XIX de l'Éiit du mois d'Août 1679, '^^ "^ déclare-

ront point z l'accufé qu'ils entendent le juger en dernier relTort,

& il ne fera donné aucun- jugement de conipéienoe : ne pourra être

aufîl foriné aucun RtglemenP de Juges à cet égard; fauf, en cas

de conteftation entre diffcrens Sieg€S , fur la compétence, à y être

pourvu par nos Cours de Parlement, fur la Requête àts accufes,

ou fjr celle de nos Procureurs auxdits Sièges, ou fur la requifi-

tion de nos Procureurs Généraux.

XTvVIII. Les Prévôts àts Maréchaux , même dans le cas

de Duel , fcrcot teni*s de fe faire aîTifter de rAfTelTeur en la

Maréc!:aa.Té; , ou en l'abfence du-^it AfTefTeur, de tel autre Officier

de Robe longu-;
,
qui fera commis par le Siège où fe fera l'inf-

truftion du procès ; & ce , tant pour les rnt€rrot;atO!Tes des ac-

cufés que pour UJi-e inftru-fVion , le tout conformément aux Arti-

cles XII & XXII du Titre II de l'Ordonnance de 1670.
a l'exception néanmoins de l'interrogatoire fait au moment ou dans

les vingt-quatre heures de la capture
, qui pourra être fait fans

TATefTcur , fuîvant ledit Article XII. Ne pourront audit cas de

Duel les Jagîmens prcpantoires, iiiterlocutoires ou définitifs , être

rtndus qu'au-' nombre de cinq Juges au moins ,- & il fera- fait deux

luinuTcs dTJ-cs Jugemens , conformément à l'Article X X V d«

même Titre,-

XXI7. L'Art'Je XÏX, du Titre VI de l'Or.lonnancc de

f'S^jo , fepa' exé*;aié fdon fa forme & teneur ^ & en y ajoutât»
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VouïoftS <îue les Greffiers des Bailliages, S^n^chauflees ï'réfî-

diaux & Maréchaiiifées , foienr renus d'envoyer tous les -fjx inoi$

à nos Procureurs Généraux en nos Cours de Parlement , chacun

dans leur reflbrt , un extrait de leur Regiftrc , ou Dépôt , figr.é

d'eux, & vifé, tant par les Lieutcnans Criminels , que par nof-

éiis Procureurs auxdits Bailliages , Sénéchaufiees & Sièges Préfi-

diaux ; dans lequel extrait ils feront tenus d'inftrer en entier I4

copie des ïugemens de compétence rendus pendant les fix mois

précédens, Se de ia prononciation d'iceux en la forme prefcriie pac

l'Article XXIV ci-delTus , le tout à peine d'interdidion , ou de

telle amende qu'il appartiendra , & fans préjudice de l'exécutiDO

dts autres difpofitions contenues dans ledit Article XIX, du Ti-

tre VI de l'OrdonB^nce de 1670.

XXX. Voulons que la préfente Déclaration foit exécutée félon

fa forme & teneur , dans tous les Pays , Terres & Seigneuries de

potre obéilfance , dérogeant à cet effet a toutes Loix , Ordonnap-

ces, Edits, Déclarations & Ufages , même à ceux de noire Châ-

tdet de Paris, en ce qu'ils pourroicnt avoir de coniraire aux dif*

pofitions des Préfentes. Si donnons £N mandement k nos

amés & féaux Confeillers les. Gens tenans notje Cour de Parle»

ment à Paris , que cts Préfontes ils tiflent lire
,

publier & enré»

giftrer , & le contenu en icelles
,

garder & oLferver félon leur

forme & teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts Si

autres chofes à ce contraires , auxquels Nous avons dérogé. &
cérogeons par ces Prcfentes : Car let^ eft notre plariîr

; en témoii>

de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cefdiies Préfentes,

Donné a Marly le cinq Février, l'an ^t grâce mil fept cent

trente-un, & de notre Règne le feizieme. Signe , L O U I S : fi*

plus bas, Psr le Roi, Pheliveaux. Et fcellée éa gr^nd Sceaa

de cire jaune.

R^giJIr^e , oui , & ce requirant le Procureur - Général du Roi ,

pour être exécutée félon fa forme & teneur , & copies collation"

nées f envoyées aux Bailliages ù Sénèchauffées du Rejfort ,

pout y être lue , publiée & enrégijlrèé : Enjoint aux Suhjîitnts du

Procureur-Général du Roi d'y tenir la main , & d'en cti tifiir Ia

Cour dans un mois , fuirant l 'Arrêt dt ce jour. A Faiis en tar^

lement , le feiie Février mil fept cent trente-un. Signé, Ysabia'J.

ia Déclaration du 30 Avril 1772,, regiftrée en Parlement,

H ^3
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îe 13 dii naoïs fuivant , dccide où doit ctre jugée la Çompétenâl

fcieî Prévôts des Marcchîux de France. "
'

Elle porte que les Prévôts des Maréchaux de France, leurs

Lieutenans &: AtreHeurs feront juger leur compét<;ncè au Préfidi^

établi dans le lieu de la rélldence du Siège de la Maréchauflee ; & à

'défaut d'établiffcment de Préfiidial en Ce lieu , au Prcfidiàl le plue

prochain, & ce en quelques lieux que les captures aient été faites î

,€n outre, il eft ordonné qu'après la compétence )ugée , ils feront

jporter le Piocès peur raifon defquels le Prévôt aura été déclaré

compétent au Siège P>.oyal établi dans le lieu ce leur rçfidence";

& à défaut d'établilTemen: de Siège Rop.l dans'ce lieu , au Siège

Royal le plus prochain, en quelque Ijeo que les délits aient été

commis
,
pour y être les Jugemens préparatoires , inrcrlocutoirc^

& définitifs, rendus par Icfdits Officiers de Maréchauflee , conjoin'"»

bernent avec les Officiels defdits Sièges B.oyaux.

CAS PREVOTAUX
E T P R É S I D I A U X.

LETTRE S -PATENTES
DU ROI,

Portant Règlement pour Ij. forme de procéder

au Grand Confcll fur les demandes en çaffà-

lion des Jugcrrievs de CoMPÈTESCE,
rendus en fa /eur des Prévôts des Maréchaux ,

ou des Juges Prtjidiaux , & des Procédures

faites en confcquence.

Données à Venailles, le il Janvier 1768.

l^egrjlrêei eu Grand Confeil , le i 3,

]L G U I S s par la grâce dç I)ieu , Roi de France & de N^h

varre : ?iv\ .
• • >- •'' <

'*
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Article Premier.
Toutes les demandes en caflation des Jugemens de compétence^

^ à^ autres procédures faico; en conféquence , feronc formées en

porredit Grand Confeil par une Requête , fignée de l'Avocat di^

fîemandeur en caflation , dans laquelle feront vifées les copies fig-

nifiées àts Jugements dont la caiïation fera demandée , & l'écro^

jde l'accufé en bonae forme , Jefquelles feront jointes à ladite Re-

jguête , à peine de nullité.

1 1. Les accufés qui fe pourvoiront en caflarion contre le5 Ju-

gemens de compétence , & les procédures faites en conféquence

ne pourront y être admis , fi le Jugement a été rendu par défauf

contr'eux , fauf à fe repréfenter pour purger la contumace , au-

quel cas, ou s'ils font arrêtés dans la fuite, ils ne pourront fe

pourvoir en caflation ,
que contre le Jugement de compétence qui

aura été rendu de nouveau coatr'eux , fuLvani l'Édit du rnois de

pécembre 1680.

T 1 1. Ladite Requête ne pourra eue admife , fi l'accufé n'eft

manuellement prifonnier dans les prifons des Prévôts des Maréchaux

,«u des Préfidiaux , ou autres Sièges où le procès fera pendant.

I V. L'écrou de l'accufé fera fignifié au Procureur du Roi en

la MaréchaufTée , ou au Siège Préfidial dont la compétence fera at-

taquée , même à la partie civile, û aucune y a, ou à fon Procu-

reur , & fera fait mention dudit écrou dans l'Arrêt , qui ordonr

jiera l'apport des charges & informations, à peine de nullité.

V. Ladite requête & pièces y jointes feront remifes à un de

nos Confeillers en notre Giand Confeil , fans qu'il foit befoin de

le faire commettre , & il fera a fon rapport , & fur les Conclu-

ions de notre Procureur-Général, rendu Arrêt, portant qu'avant

faire droit , & dans le délai qui fera prefcrit , les charges , in-

formations & procédures faites par les Prévôts des Maréchaux , ou

par les Préfidiaux, même par d'autres Juges, concernant la me

n>e accufation , feront apportées au Greffe de notre Grand Confeil,

VI. Ledit Arrêt portera que la fignification qui en fera faite,

i>e pourra empêcher que la procédure ne foit continuée jufqu'à

Jugement définitif exclufivement, par le Juge qui aura été déclaré

compétent par le Jugement dont la caflation fera demandée.

VII. Lefdits Arrêts feront fignifiés aux Procureurs du Ro^

en la Mar.échauirée , ou au Siège Préfidial dont la compétence fer;^

^ouuftéc
, en même lems qu'au Greffier ,va qui il fera fait cp.tp-

H 4
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pansement d'apperter ou d'envoyer les charges & proc^durerf j

'fans néanmoins qu'il foit donné à ce fujet aucune affignation aux-

id;fS Procureurs du Roi , & lefûites hgniiicanons feront faites dans

ie même délai que celui qui aura été prefcrit pour l'apport defditei

charge^ oc procédures : faute de quoi , les défenfes de palTer outre

au Jugement définitif, feront levées de plein droit , fans qu'il foie

befoin d'un autre ^tiii,

V I IJ. S. il y a une partie civile, il fera ordonné par ledit

Arrêt
,
que la Requête en calTation lui fera communiquée pour y

répondre dans le délai qui fera fixé par le même Arrêt.

IX. Si le demandeur en cafTation croit devoir ajouter de noUi*

Veaux moyens à ceux qu'il aura propofts par fa Requête , il ne

j50urr4 le faire que par de fimples mémoires , fans aucune autre

jformç d'inffruûion; ô,: lorfqu li aura des pièces a y joindre, il lej

fera remettre au Greffe de' norredit Grand Confeil , où le Rap-

jporteui i'en chargera : ppuj- après qua le tout aura été communi-

qué a notredit Procureur-G('.neral , erre ftatué par notredit Grani

Confeil fur la demande en ca/Tation, ainfi qu'il appartiendra.

X. S'il y a Jieu de çaffer le Jugen>ent de compétence, !e pro^

CCS fera renvoyé pardevani le Juge, auquel la connoifTance du

/Crime doit appartenir , fuiVant les règles établies par les Ordon-

nances pour y être inftruit & jugé , a la charge de l'appel au Par-

lement du Reffort , fi ce n'eft que , foit' par nature du crime ou

J30ur caufe de fufpiçion , 6^ autres raifons de droit ou de fait, il

ne foit jugé a propos d'ordonner que ledit procès fera pourfuivi

(& jugé dans un autre Siège Royal prochain, a la charge pareille-

)nent de l'appel au Parlement.

XI. Lorfque le cas fera reconnu Prévôtal ou Préfîdial , &que

cependant il fe trouvera des défauts dans les procédures faites par

le Prévôt ^les î.îaréchaux ou au Préfîdial, qui donneront lieu de

les déclarer nulles , le procès fera renvoyé pardevant tel autre Pré-

vôt des Maréchaux ou ttl autre préfîdial qu'il appartiendra, poup

y être inllruii ^ jugé en dernier relTort.

XII. l.^s Arrêts par lefquéls les Jugemens de compétence

auront été cafTés ^ annuUé? , feront délivrés en la manière ac-

coutumée a l'Avocat de celui qui les aura obtenus : & à l'égard

de ceux par lefquéls l'exécution ét(à, Jugemens aura «té ordonnée ,

ils feront délivrés a notiedit Procureur-Général ,
pour être par

Jui incefTamment envoyé au Procureur du P»-oi en la Maréchaulk

fée , ou au fiege Préû^ial , dont U iiompéjcnce aura été cOnûrro.^»^
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XIÏI. Seront au furplus exécutés par notredît Grand Con"

feil les Ordonnances , Édits & Déclarations concernant les ca^

Prévôtaux ou Préfidiaux. Si mandons , S:c.

DES SEIGNEURS BARONS,
Art. L I V.

Droit de Baronnie doit avoir trois Châtelains

fujets du Corps de laBaronnie, Ville clofe, Alv
baye, Prieuré conventuel ou Cclîege avec foret.

Et qui aurpit trois Chàcellenies (iijettes du Corps,

fans les autres chofes, ou dciftc Vii les clofes avec

ç.e , ou une avec les çhpfes dtilus dites
,
peut èttç

dit Baron,

Art. L V.

Au Baron appartient l'épave du faucon ou du
deftrier : & eft entendu deilrier, un grand cheval

de guerre, appelle couriier ou cheval de lance.

L'Article 47 de la Coutume d'Anjou contient les mêmes difpo»

fxtions que les Articles ci-dcflas.

Des Seigneurs I^arons. Qui peut fe dire Baron f
Quels fonc les droits qui leur appartiennent f

OARONNIE eft toute Seigneurie première après la fou*

veraine du Roi , mouvant direâement de fa Couronne , difent

MM. du Tillec & Ragueau , la B^ronnie de Sonnois eft de cette

efpece , & il n'y a que de pareils Barons à qui appartienne l'é-

pave du Faucon & du Deftrier.

Il eft d'autres petits Barons qui n'en onf que le nom ; ce foi^t

des Barons poftiches , dont les Fiefs ne font point véritablement

Baronnies , & qui ne peuvent s'attribuer aucuns des droits t^

Iprérogatives appartenans aux véritables Barons.

?ôj:m* U cenfafiQU «qu'apporta rarabitioa & lufurpatioa des St%
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.gneurs de fnrat , dit M. loifeaU , des Seigncurîcj, c^ap j , rfejf

médiocres Seigneurs , «. 40 , pac. <^9 , le titre de Baron fat rendij

fî commun
,
que tous les hauts-Jufliciers fe font autrefois appelles

Barons, principalement ceux qui avaient ufurp€ le droit de reffort.

Voila donc la raifon pourquoi de très-petits Seigneurs fe font

appeller Barons ; mais ils n'en ont pas pour cela la qualité , &
ils ne font fondés ni en I)roit ni en Coutume , de prendre de

pareilles qualifications.

L'article 55 de la Coutume da Maine, eu une exception de l'art,

47 précédent
, qui femble accorder toutes les épaves mobijiaires

au moyen-Jufiicier , voulant que le Faucoa & le Deftrier, c'eft-

à-dire , le Cheval de guerre trouvé , foit confervé au Baion.

Véritable & droite Châtellenie, doit avoir trois Châtellenie«

fujettes du corps de la Baronnie j ville doie , &:c. Les Compilateurs

ont ajouté ce mai droiàt , Jnergiquement , dit M. du Pineau ,

pour exclure les Bironnies qui n'en ont que le nom , & qui nç

font fondées oue fur les Lettres de Conceflion extorquées par ii»-

portunité , & non vérifiées en la Cour.

Art. L V I.

Les Comte, Vicomte de Beaum on t 5f Baron ,

fous le reflort & fuzerainecé dudic Comté du Mai-
|ie , ont toute Jurifdiclion , haute, moyenne &
baffe en leur territoire. Comté, Vicomte ou Ba-

ronnie, & fur leurs fujets la punition & correc-

tion d'eux. Et peuvent avoir le Comte & Vi-
comte de Beaumont , ou merc de leur Juftice

,
gibçc

afix piliers, &: le Baron , a quatre piliers ; toutefois

le Comte du Maine peut avoir gibet à fefte , &
tel que bon lui fembleraen fig ne de Souveraineté.

A R T. L V I I.

Lefdits Comte , Vicomte de Beaumont, le Ba-

ron & autres Seigneurs Châtelains , ont foires ,

inarchés, fceaux de contrats , tous droits de Cou-
tumes, Prévôtés, péages, acquits, travers, con-

Éicacions & forfaitures des denrées 6c marchandi-
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tes y trépaffées par les détroits & paflages de leur

Seigneurie, fans payer acquit ou Coutume, ainfi

que fera dit ci-après.

Xes Articles 48 & 49 de la Coutume d'Anjou font femblables;

Des Comtes & Vicomtes. Des droits , honneurs ^
.prirogati es qui leur appartiennent

,

JfUSQUES & compris le commencement du treizième fieclc 4

îaTourajne , l'Anjou & le Maine , nefaifoient qu'une feule & même
S«néchau(rée : en l'année 1204 le fieur Guillaume des Roches etj

jécoit le Sénéchal.

A l'époque de l'an 1^23, la SénéchaufTçe de Touraine a été

divifée de celle d'Anjou & du ivlaine , comme le rappoire Ménage »

dans fou Hiftoirc de Sablé , pag. 2.^0 ; ôc ce n'a été qu'en

Tannée ^442, que l'Anjou a été partagé d'avec le Maine : cette

^ivifion s'opéra par la ceffion que René , Roi de Sicile , Duc
d'Alençon & d'Anjou , fit du Comté du Maine en l'abandonnanl:

;^ Charles fon frère.

Ce René, Roi de Sicile» Duc d'Anjou ,
premier du nom , éroiit

k troifieme Duc d'Alençon , Vicomte de Beaum.ont , & Seigneur

de CKâteaugontier , de la Floche & de Pouancé : il avoir époufé

îiîirguerite de Lorraine , fille de Fcrri , Comte de Vaudemonç

âc d'Yolande d'Anjou, fille de René, Roi de Sicile.

De leur mariage fortit Françoife d'Alençon
, qui en féconde^

poces époufa Charles de Bourbon, premier Duc de Vendôme »

dont eft ilRi Antoine de Bourbon , Roi de Navarre
, quatrième

pue d'Alençon, Comte du Perche, Pair de France, Vicomte de

3eaumon t , Pore d'Henry IV » auffi Roi de Navarre, Duc de

Vendôme î\: de Beaumont , Comte d'Armagnac & Baron de Sonnois«

Les villes de Châteaugontier , la Flèche , Beaumont, Frenay ,

Mameis & Sainte-Suzanne , taifoient partie du Domaine de la Vi-
tomté de Beaumont, qui, au mois de Septembre 1543, fut éri-

gée par François I , en Duché , en faveur de Françoife d'Alençon.

Par l'avènement d'Henri IV a la Couronne , ces Seigneuries ,

cntr'autres celle* de la Flèche & de Châteaugontier devinrent du

Pomaine Royal ; & la Juftice qui étoit auparavant Seigneuriale
,

eut exercée au nom du Roi. Henri IV, ayant établi des Sieg€S

^oyayx dans routes ks Villej du Duché de Seaumest^ -
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Au mois de Septembre 1595, Kcnri IV érigea un ?réfidlal

k la Flèche, où les Seig.ieur'es de Beaumont , de Frenay , d€

Sonnois , MainerS au pays du 3laine , âf de C'^âteaugonticr e»

Anjou , dévoient r°flbrcir ; mais par la fuite , c'cft-à-dire , au

^ois de J.uillet 1^39» U Roi a auiTi érigé un Siège Préfidi;il

à C'iâtcaugo..rier.

L-îs Fiefs qui n'étoient que de fimplçs offices & dignités à vie,

ont commencé à devenir héréditaires & patrimaniaux fou? la prcc

miere race de nos Rois,

Sous U féconds race, les Duchés 3c Comtés ont été égalemenj

inféodés & rendus héréditaires , ayant leurs refTorts , bornes &
limites : les Qucs & Comtes n'étoient avant ce tems que de fim>>

pies Gouverneurs de Provinces amovibles à volonté , ayant U
Seigneurie 4''- leur territoire, de leur reflbrt & de leur eadave ,

jointe & u.iie à leur office.

Les Comtés & Duchés une fois devenus héréditaires & patri-

moniaux , ils ont eu le pouvoir de fe choifir d':s Vicomtes ; 8c

ceux-ci fout infenfiblement devenus propr-étaires aufli bien que les

Comtes»

L'on trouve aux additions du Traité d?s Fiefs de M. Jacquei.,

j^agt 416, un Arrêt rendu en k Grand C'iambre , fur les con-

elufionsde M. Joly de Fleury , A-'ocat Général, après déiibéré , fie

27 Décembre 1747 , par lequel il a été décidé
, que les Receveur*

généraux des Domaines & Bois des Généralités , ne peuvent enfai-

ûner les Contrats de vente d^s héritages utués dans les Appanagts

dts Princes, parce que les Receveurs de l';urs Appanâgcs ont le

droit d'enfaifiner , & même de donner la faiTme forcée , en exé-

cution de l'Edit de leur création.

La queftion a été jugée en faveur de M. le Duc d'Orléans
,

contre le Principal & Bourfier du Collège des Choleçs à Paris

,

propriétaire d'une maifon fife a Veriicrie en Valois , dipcndanc

«lu Duché de Valois , donné en Appanage à M. le Duc d'Orléans.

C-ît Arrêt doit inconteftablemcnt faire la Loi pour les Terres

dépendantes de l'Appanage dt Movsievr, d'autant plus qi>c par

£dit du mois de Mai 1773 , Sa Majefté veillant a la confervation

des Domaines & Bois qui compofent fon Appanage , & voulant

donner a ce Prince des marques de fon afFeâion, ordonne qu'a l'a-

<nir le Duché d'Anjou, les Comtés du Maine Se du Perche, &
îe Thimcrais , feront diftraits des recettes générales des Do»

aiiincs &Bo:$ des Gé:>érâliié$ de Tours , d'Aleoçon Si de Paris »
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et qne le Roi a crcé & érigé en même tcms en tîrre d'Office ,

ceux Receveurs & deux G)ntrôleurs Généraux des Domaines & Bois

cîans rétendue de l'Appanage de Monfeigneur le Comte de Pro-

vence , pour y jouir des honneurs, rang, fcance, prérogatives

& privilèges dont jouilTent ailleurs les Receveurs Généraux , &
faire chacun dans fon département, toutes les fondions attribuées

aiux Receveurs & Contrôleurs Généraux des Ûomaines
,

par les

Édits de 1685 , 1^89 , 1701 , 1727 & 1741 : ordonne ea

outre que la Finance qui proviendra de ces Oifices créés , fera

employée au paiement des ind^emnités dues aux Receveurs & Con»

trùleurs Généraux des Domaines & Bois des Généralités d'Alen-

fon , Tours Se Paris , & que ceux qui feront pourvus de ces nou-

velles Charges, ne payeront que la moitié des droits de marc

d'or & frais de réception , fans tirer à cooféquence.

Extrait des RégUmens concernant les Mar c^^aujfées y
de leurs cdufes ccrrimifts ,

fonâions , droits 5- privi-»

leges , & injîruclions à ce jujer.

Rassembler ici fous un même coup d'œil , ce quf

«kft relatif aux Maréchaiiuees , ne peut être que d'une grande uti-

hté pour tout le monde ; & c'eft remplir le projet que nous nouS*

fommes propdfé , en donnant une idée fuccmte ds toutes les ma-

tières qui onr trait à la Coutume , & «n fixant d'une manière in-

variable la compétence des Juges'.

Les Officiers &: Cavaliers de Maréchauflces font Jufticjables

des Connétable & Maréchaux de France , en leur S\&ot Général

de la ConnétablieSr MaréchauiTee de France, à h TaLte de Mar-

bre du Palais k Paris.'

1°. Pour toutes aftions contr'eux intentées, ou par eux pour-

fUivies en Juftice , à l'occaficn des fournitures a eux faiies, oa

tvcc eux eiTtreprifcs, pour ràifon & à lufage de leur ferrice ,

telles que fournitures d'habits uniformes, armes ," chevaux, équi-

pemens de Troupes en dépendant , vivres pour leur' fabfilîance
,

logement pour* leur fervice & réfidence , fourrage pour la nour-'

riture de leurs • cheveatfx ... Édits, Ordonnances & Déclarations

de Janvier 1*5 ^3 ,
9^ Février i 574 : Déclaration donnée à Arles,-

en Janvier 1660 , & Arrêts du Confeil rendus en conféquence.

2", Pour tous procès concernant le paiement de leurs gages ,

foWes & gppointemens , taat en demandant qu'ett défendant poujf
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les faifies defciirs gages , foldes &: sppointemens , 8c toutes côÀ^

feftarions y relatives Ou en dépendantes. ,». Edits , Ordonnance;

& Déclara:ians des 3 Août 1^73, Janvier 1660, 13 Juin

16^8 , & Arrêts du Confeil rendus en confécjuence.

.30. Pour tous pro;ès & différends concernam; la vente des OiE-

Ces de Gendarmerie & de Maréchaufile , exécvîion des convertion?

faites à cefujet, faifres réelles ,. ventes & adjudicarions defJits

Offices, difcuflidn des pppofuions au fceau des providoAS d'iceux ,

«iiftribution du prix de la vente , & tous procès à roccafioa àss

«harges & emplois des MaréchaufTées. Ord. Ed. & DecL

28 Août 1565, Janvier 1660, & Arrêts du Confeil en con-

féquence,

4*^. Pour toutes obligerions, réponfes , prêts à eux faits, o:î

par eux faits , & pour tout£S promefTes par eux contractées dans

îe lieu de leur réfidence , Article 19^ des i 2. Fondamentaux de

îa Jurifdidion de la Connétablie. Déclaration donnée à Arles

,

Janvier 1660,

Pour tous procès criminels qui pourroîenr être intentés à l'oc*

«afion des matières civiles ci-dcJfus exprimées.

Pour tous cas d'infultes , injures , violences , voies de fait ,

rébellions , excès ou mauvais traitemens commis envers la Mare"

chauffée , lors qu'elle eft dans fes fondions ou à la fuite d'icelles,-

oii à l'occâfion defdites fonctions : Ord. . . Ed. ;. . Décl... . . Jan-

vier 1554, 15 Novembre 16 17, 8 Novembre . i 61 8 , Jan-

vier 1660, & Arrêts du Confeil rendus en conféquence.

Pour tous cas d'infultes, injures, violences, voies de fait,

rébellions, excès imputés a la Maréchaufiee lors qu'elle eft dans

fcs fondions , ou a la faite d'icelles , ou a Toccafion defdites

fondions,

CwUX qui font appelles en aide par la Marcchauflce & qui lui

prêtent main-forte , font Justiciables de même que deffus , foit

<n demandant foit en défendant.

Pour les prévarications & malverfations imputées à la Maré-

ch^ffée dans fzs fondions , ou par abus d'état ôc d'autorité , de

même pour toutes adions en dommages & intérêts ,
prifes à partie

'S: autres en dépendantes , &r généralement pour tous procès civils,

cruninels ou de police
,

qui peuvent être iirtcntés ccmtre la Maré-

chauflce , à l'occafion de fon fervice & de fcs fondions.

Lorfqifun Officier ou Cavalier de Maréchauiîce fc trouve in*

fiiié , injurié 00 excédé > étant daos fes fondions ou a la fuite
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/'îceîlcs , ©ù a l'occafion defdites fondions , il doit obferyer ce

qui' fait :

I*'. Drcfler Procès-verbal des infulces , injures ou cxchs,

2°. Ce Procès-verbal fera drefle fur le champ & figné de

<;eluî on ceux qui l'auront drefTé.

3°.' Ledit Procès-verbal contiendra exaftement tous les faits

-dont' la cormoiir?.Tice doit être donnée a la Juftice , de le lieu

•ù ilaura été rédigé/

4°. Contiendra les noms , qualités & demeures de ceux qui

aiwont commis les faits mentionnés au Procès-verbal.

,
5°. Daas les cas où celui ou ceux qui dreïïeront Procès-verbal

»c pourroient favoir les noms
,

qualités & demeures des perlbn-

«es , ils tâcheront de les défigner par la taille , figure , l'âge 5f"

le vêtement,'

é". Dans tous' les câ$ où il fera fait mention de ceux qii£

auront été témoins , le Proeès-verbal fera figné d'eux , s'ils ù^
vem & veulent figner,

7°. Sera rendu compte au Commandant de la Brigade des

faits qui auront donné lieu au Procès-verbal qui lui fera remis,

8°. Le Comm.andant marquera en marge du Procès-verbal,

. ié combien de lieues la réfidence de fa Brigade eft éloignée de la

réfidcnce du Greffe du département.

9°. Ledit Conimaj^dant marquera aulTi en iftarge dudit Procès-

verbal , de combien de lieues la demeure de ceux contre lefqueis

le Procès-verbal aura été drefTé , fe trouve éloigi^ée de Paris.

10°. Enfin, le Commandant adrefTera auflî-tct le Procès-ver-

kal au Grefîè de la réfidence du département de fa Brigade ; il

ae perdra point de tems pour cet envoi , afin que le Procès-ver-

bal puifle demeurer dépofé à tems au Greffe de la MaréchaufTée ,

*: en même tems donnera avis de ce quiVeu paiTé à M. le Prévôf

Général de la Généralité.

JSuta, Si la réfîdence et la Brigade cfi' éloignée de moins de

^ix lieues, les Procès-verbaux feront remis au Greffe dans les

ringt-quatre heures , à compter du moment qu'ils auront été dref-

fés : fi la réfidence eft éloigiiée de dix lieues , feront remis dans

ê^xxx fois vingt-quatre heures ; (î elle e/l éloignée de vingt lieues ,

daas trois fois vingt-quatre heures , en augmentant un jour pour

chaque dix lieues.

Lors qu'un Oîîicier ou Cavalier de MaréchaufTée efl pourfuivj

&^ Iu|lic8 , au civil, au criminel, ou k la police, il en doit ^t«j|
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fendu compte au Commandant de la Brigade , lequel en donner^

Avis au Procureur du Roi de la MaréchaufTée ; afin que la caufe

foit évoquée a la Connétablie , on en informera le Procureur dii

Roi de la Connétablie , & l'on donnera également connoifTanca

à\i Procureur du Roi de la MaréchaufTée , de l'affaire ^ de l'avis

donné au Procureur du Roi de la Connétablie : & en cas que

rOfficier où Cavalier traduit en Juftkeau mépris de fon privilège,

iit intérêt de compiarôître devant le Juge, il lui proposera (es finS

dédinatoires.

Art. L V Ï I I.

Si aucun marchand forain trépafTé par îës bran»

chères d'aUcune Coutumiere ,
par h terre du Com-

te, Baron, Seigneur, Châtelain, ou autres ayans

droit de Prévôté , fans acquitter fa denrée, s'il

ignore l'acauit
,

pourvu qu'autrefois il n'y aie

paiTé , il fera reçu à le jurer par ferment , & en fera^

la loi d'amende de dix fols Mançais : & s'il ne
l'ofe jurer, payera foixante fols cournbis d'amendç

& la Coutume.

A R t. L I X.

Et auffi s'il pafîe par & outre le corps de lai

Châtellenie fans acquitter, il payera foixante fols

tournois d'amende, fans être reçu audit ferment?
pour ce qu'en ce cas, ignorance ne le peut exCufer,

attendu qu'en paffant par le corps deffus dit, il

peut avoir connoilfance de ladite Coutume; &
en ce cas, lui feront rendues £qs denrées, chevaux

,

Charrettes & autres voitures, en payant les frais

de Jullice , mifes & dépenfes raifonnables faits àr

caufe de ce.

Art. L X.

Et efl entendu le corps de Châtellenie, la prirt'*'

^îpale Ville ou le principal Boui^g d'icélle. Et les
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iràncheres, font les autres iieiix où Ton a accou-

tumé d'ancienneté mettre & afieoir la billetre, er

autres lieux hors la principale Ville ou Bourg.

A R T. L X L

Et s'il pafTe outre les bornes & limitations. du-

ait corps ou brancheres , au dedans dei'quels fe re-

çoit ladite Coutume , fciemment 5 fans acquitter

fes denrées ou marchandifes , les chevaux, char-

rettes ou autres voitures , font conilCqués au Sei-

gneur de ladite Coutume, s'ils font pris faifis de
la denrée ; & aufîi feront confifqués en tout cas

,

où l'on pourra montrer qu'il ait commis fraude,

larcin ou abus pour cuider ," défrander 6ù déroba
l'acquit ou Coutufne. Et fera auffi. bien prife ia

coniifcation & amende. par la forme deflus dite,'

pour le défaut ou fraude faite par le volturier,^

Gomme par le propre Seigneur de la marchand!-

ie. Et efl: a noter qu'au cas dciïus dit, & tous au-

tres où la Coutume du pays permet confifcation,'

déclaration eit néceilaite qui fc fera lommaire-

ment & de plein , & d'heure à heure : 6c cepen-

dant feront les chofe*? defquelles on demande con-
fifcarion , appréciées & èitime'es par gens notables

& experts. Ec ce fait, fera au choix de cc*Iuiaqi-:l

appartiennent les chofesdefquellcsondcmandecon-.

fi.fcation , de conijgner en main" de JuHice ledic

prix, à quoi lefditcs chofes-ofit été appréciées,

ou bailler pleige & caution du pays, folvable Se.

fuffifance qui s'en conllituera dctteur & acheteur

de biens
,
pour en répondre où il appartiendra

,

lequel pleige fera tenu obclp & répondre à la Ju-

tifdiclion du Seigneur qui demande ladite confij.-»



T^o ï)c JiirifdiCllon,

Cation, & k s'y foumettre : & en ce faifant , fer»

feic délivrance defdites chofes
,
pendartc le pro-

cès de ladite confifcation.

Art, L X I I.

Et fi aucun marchand ou autre trépalTe aucun

péage fans acquitter, & s'il retourne par la cou-

tumiere qu'il a trépaflée , le Seigneur d'icelle le

peut contraindre à payer foixante fols tournois

d'amende & la Coutume , & n'y aura point de-

confifcation ,
pour ce qu'il n'a plus la denrée.

Art. L X I I I.

Et parei'/lement l'on en ufera au regard dc^

Nobles, s'ils faillent à déprier.

Art. L X I V.

Gens d'Ëgîife^, Nobles & Ecoliers, & autres

en ce privilégiés, ne font tenus payer coutume ni

acquit , mais font feulement tenus déprier par

eux ou leurs gens & fervitcurs , menans ou con-

duifans leurs chofes par pays ; & fi leurs gens ou

ferviteurs n'ont certification, ils feront crus en vé-

rifiant par ferment que lefdites chofes font auxdîts

gens privilégiés , ou aucuns d'eux.-

Art. L X V.

Si aucun afferme frauduîcufement, qu'il menç

marchandife ou autres chofes par pays, pour gens

d'Eglife, Nobles ou autres privilégiés, s'il en eft

atteint, & s'il eft trouvé que lefdites chofes pour

lefqùelles il a déprié , ne foient pour lefdits pri-

vilégiés, tel abufeur en fera puni comme fauflairç
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eu autrement, a rarbicracion de Juflice, & outre,

payera la coutume & l'amende au Seigneur, au-

quel aura écé faite ladite fraude.

A P. T. L X V I.

. Aucun n*e(l tenu pour trépafTer ^ fors a faire

âépri ,
pour le revenu de /fe héritages , ou de ce

qu'il acheté pour fa provinon , & non pour re-

vendre ou pour mener;.de fon meuble d'un lieu,

en autre, s'il ne fortoi't hors le pays, pourvu qu'on

îi'y puiffe nocer fraude.

Art. L X V IL
.

• ;:•'
Et eft k favoir, que pour obvier aux fraudes &

abus que les femmes des Prévôts font chacun jouf

contre les marchands & paflans par îefdites Fré-

vôcés, en eux abfentans , & laiffans leurs maifons

fans gens , ou défavouans ceux qui y feroient,,

pour vouloir grever iefdits trépafTans , lefdits Pré-,

vôts feront tenus faire réfîdence , ou lailTer gens

a leurs maifons pour recevoir la Coutume & dé-:

pri , ou .autrement lefdits trcpalîàns feront quittes

en payant la Coutume j ou faifant dëpri à ceux,

qui feront voiGns ( fi aucuns y a)) Ôc de ce fe-'

rpnt lefdits trépafl'ans crus à ferment. Et feront

tenus, lefdits Pré\^ts faire &, tenir leur recette,

de ladite Prcvoté uir le grand chemin , & çs bran-*,

chères pendre la biljetœ ,. que lefdits .tré.pafiang

puifTent voir & non eh autrç lieu, hors niaparf

dudit chemin , en manière que ceux qui doivent

acquit ou dépri , foient contraints reculer, ni euîC

diftraire dudit grand chemin pour aller payer Iç^

4ît acquit, ou faire leur dépri,

t %
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les Articles ^0,51, 5a, 53,54» 55» 5^' 57» 5S>^^#
de la Coutume d'Anjou font a peu près les mêmes.

Des droits de Prévôté eu grande Coutume. A qui

Appartiennent i Qui font ceux gui ks doivent? Qui

font ceux qui en font exempts ?

Voir mon Commentaire fur l'article 49 ci-deiTus.

\_, O MM E ces articles font en partie abrogés , ou entiérethen^

changés , nous ne nous étendrons pas fur iceux.

Ces droits de Prévôté, ou de grande Coutume dont eft parle

en l'art. 1 1 , font des efpeces de droits de traites, dit M. Pocquet,

en fon Traité des Fiefs , liv. 6 , chap. 7 , que notre Coutume ea

l'article 57 appelle Péage, Acquit & Travers.

Ils appartiennent , fuiv.ant & aux termes des articles 50 , 57 &
^8 , aux Comtes , Vicomtes , Barons , Châtelains , & autres

<}ui font en poflefTion d'en jouir ou autres ayant droi-t de

Prèvûtt.

Qc font de? droits qui font dus aux Seigneurs , pour les mar-

chandifes qui font vorturées , & qui paflent au travers du territoire

de leurs Fiefs : ces droits font réglés & déterminés par l'ufage

ancien , & doivent être fpécifiés dans une pancarte , dans un lie»

apparent.

Il n'y a régulièrement que les Marchands , continue M. Pocquer,

oui foient fujets a cts droits de Prévôté
,

pour les marchandifeS

& denrées qu'ils voirurent pour revendre : les particuliers en font

exempts pour les chofes qu'ils ont recueillies fur leurs fonds

,

pour les denrées de leur crtr , & pour celles qu'ils ont achetées

pour leur provifion. Telle eft là difpofition de larticle 66 y ils

font feulemcnc tccus à dépricr.

Il y a en outre des perfonnes privilégiées qui ne font point-

fuiettes à cts droits
,
pour toutes les chofes qui font a leur ufage :

^dc ce nombre font les Nobles, les gens d'Eglife & les Ecoliers
,

rfoivant l'crucle 54.

Les SccrécaifL-s du Roi font aufTi mis au nombre des exempts,

fuivant l'A'»"" rapporté par Bacquet , des Droits de Juftice,

char. 3° '
'• .^^•

Mais pou" }f^"'r de ladite exemption, il faut comme dit eft
,

^inrier, c'cft ^^ dire, alléguer le privilège, en certifiait que les-

^'ifas e-i qufc^îion appartiennent aux privilégiés.
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Ces droits de Prévôté ne font pas tellement de la fubftance des

Seigneuries a qui elles fembîent appartenir
,

qu'on en puiïe inférer

jque tout Châtelain , Baron ou Comte , les puifle établir dans fou

territoire, lorfqu'il n'en eft pas en polTefEon ; & ces Seigneurs

ne feroicnt pas fondés à dire que ces droits étant de pure facdté,

©n n'a pu les prefcrire contr'eux que pour le tems de leur non-

jouifTance , & non pour l'avenir ; car par l'article 68, il paroît

^u'il y a des lieux où il n'y a point de Prévoté ; & par l'arto

451, les fujets par trente ans
, peuvent acquértr exemption contre

les droits de leurs Seigneurs.

Joint que ces droits, dit encore M. Pocquet , font plus oné-

reux qu'utiles
, puifque les Seigneurs qui jes levenx font tenus de

la réparation des Ponts & des Chemins , art. 68 : ce qui eft con-

forme au Dt:oit commun du Royaume ; enforte que les Seigneur^

•nt eu fouvent raifon de les abandonner ,
pour leur propre in-

térêt ; d'où il faut conclure , que ceux qui ne font pas en pof-

feflîon de les lever , ne feroient pas fondés a les établir de nou^.

veau
, quoique leurs terres fçient en titre de Comté , Baronnie oij

Châtellenie , à moins d'avoir recours a Sa Majefté , & d'en ob*

lenir Lettres-Patentes,

Art. L X V I I L

Tout homme qui a Coutume & acquit en f^

terre, doit tenir ies ponts & chemins publics en
état & réparation : & es hcux où il n'y a point

de Prévôté, le Seigneur Châtelain ou autres qui
Qnt en çehn endroit connoiirance defdits grands

chemins les feront faire réparer : toutefois fi par

défaut ou coulpe d'aucuns habitans lefdits che-

mins étoient empêchés , tels feront contraignables

à en faire la réparation , & ôcer ledit empêche-
ment

, aux dépens de ceux par le défaut ou coulpe

defquels eft intervenu tel empêchement.

iL'Article 59 de la Coutume d'Anjou eft a peu près fembla^île,

Du droit de péage. Et comment ceux à qui apfar^

ti^nt ce éroft font tenus d'entretenir les chemins
,
ponts.
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quais & cha:ijfées , à cauft def^utls on exige tes droits

de péage ?

'

'
'

'
'

O N nomme Péage , dit M. Denifirt , au mot Péage » ie droij

qu'ont quefques Seigneurs d'exiger une certaine fomme pour le

paiTage des voitures , beltiaitx, n:archandifes S: auues denrées qui

pafTent fur les Terres ou far d^es Ponrs & Rivières auxquels ces droits

:font attachés. Quelques Coutumes donnent à ce droit lé^nom de

Jarrage ; celles du Maine & d'Anjou l'appellent Coutume & Acquit,

Les Péages font des droits régaliens juineurs , qui ne peu-

vent s'exiger fans tifres émanés du Souverain* ^l'Ordonnance àt&

Eaux & Forêts du mois d'Ao'^t lô^c? ,- a fupprkné & éteint pgr

l'article i, du titre 29, 'tous" çeuJC qu; avoient été établis fur

les rivières dans les cent annies précédentes , fans tirrc légitime ,

& a défendu de les lever, a peine d'exaftion.

Ceux qui exigent des droits de Péage , ne peuvent les demander

qu'en conformité Je tarifs authentiques , & homologués par auto-

rité de 7uftice.i s'ils exigeoient quelque chofe au-dcla de ce quî

eil fixé , ils pa^:rroient être ppurfuiviç comme concufliannaires.

,:'' L'artiCle 3 de la Déclaration du 3 i Janvier 1663 j aflujeitit

même lés propriétaires & pofielTeurs des droits de Péage , à faire

jnfcrire fur un tableau d'airain ou de fer- blanc , Cn grofTcs lettres

i& oien lifibles , le détail de ce qui dclt être payé pour ce droite

, Ces droits de Péage n'ont pas lieu de Droit &: par là Coutume

,

en faveur de ceux.qui ont droit de Prévôre fur leurs terre?, ainfi

que le remarque- fort Ken M. Pocquet , en fon Traité des Fiefs

,

Uv» € j ehap. 7 , pag, 62^..

Quant à ce CjUi- concerne la Jurifdidion de la Voierie pour la ré-

paratior* dts cHemiiis , elle a été accordée aux Officiers <ies Bu-

reaux des Finances j ils doivent feuls exercer la Juftice 8c la Ju-

rifdiétion de la. Voierie fur tous les chemins publics, vicinaux,

& de tiaveifé^

Ils ont de même la direifiion Si la Jurifdiftion contenticufe ; &
on doit aiïignér devant eux, lorfqu' il s'agit de rendre public &
de déboucher un chemin quoique vicinal , ou d'en ordonner U
rép:irâcioïi.

Cependant M. le Duc de la Trcmoille z été maintenu dans le

droit &• poffciTion de faire exercer la Voierie dans le Comté de

Laval, par lesOrficier> tludit Comté , telle qu'elle appartient aux

Seigneurs Châtelains 6:. hauts - Jufticicrs dàr» I2 Coutume d^

i
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îlîaine , par Arrêt comradiftoircment rendu contre 4es Tréforiei*

,iÉe France de la Généralité de Tours.

On joindra ici pour le bien & avantage à.ts voyageurs & voi*-

toriers , une Ordonnance de MM, du Bureau àts Finances d«

Tours, <ia i 9 Décembre 1722 qui porte, que» tous propriétaires

;des héritages aboutiifàns aux grands chemins publics & do tra-

verfe , feront tenus chacun en droit foi , de faire bien & due-»

ment réparer lefdits chemins , avec cailloux
,
graviers & fafcines ,

•<ie rehaufler le milieu defdits chemins , en tenant leurs terres &
ïitritages plus bas que lefdits chemins ,'. . ébranchant , &c. «

Il feroit à f^juhaiter pour tour le monde qu'on tînt la maia

jîour la réparation des chemins , & qu'on forçât les Riverains à

tenir leurs haies plus bafies , a ôter les arbres qui donnent fur

-lefdits chemins , les couvrent & les embarralTent ; & il eft aufli

des endroits cù ils n'ont pas aflez de largeur , & où l'eau crou-

pit à année entière , faute qu'il 4e trouve des fofTés le long des

fctritages latéraux.

Art, L X I X.

Grand chemin péageau doit contenir quatorze

pieds de large pour le moins : mais il n'eft pas

entendu que lefdits chemins péageaux
,
qui ont

plus grande largeur que quatorze pieds , doivenfî

jêtre refcindés ni étrécis.

L'Article 60 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Des chemins^ de leur largeur , & qui doit Us en-*

iretenir}

V> E T article porte , que quelque largeur que fe trouvé avoic

un chemin, il n'eft permis à perfonne de chercher à le rétrécir,

ai à faire aucune entjeprife pour en diminuer la largeur ; à plus

forte raifon il n'eft pas permis aux Riverains de s'en emparer

rie la plus petite partie.

Voir ce que nous avons dit fur l'article précédent.

Par quelque cas que ce foit , dit M. du Pineau , que le che-

«vin foit tellement rompu & ruiné qu'il foit difficile d'y paiTer ,

^ors il eft permis aux voyageurs & aux voituriers de pal%

I 4
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p?.r delTus les terres voifincs & Us plus proches ; c eft leur fauté

s'ils ne tiennent pas les chemins en bon état.

• Et M. Pocquet l'emploie comme maxime confiante , en difant

au 71. 27 , fi.% 2. , tit. 4 , pag. 8o , de fes îlegles du Droit

Français, que celui quia des terres adjacentes a un chemin pu-

blic , doit les réparer , ou prêter pafïàge fur fes terres.

Si le chen:iîi eft mauvais , on peut donc entrer fur Thcritagç

voifin pour y pafTer.

A R T. L X X.

La fortune d'or trouvée en mine appartient ai|

Pv.ol : oc la fortune d'argent trouvée en mine, ap-

partient au Comce, Vicomte de Eeaumont , 6c

Baron,

ï.' Article 6i de la Coutume d'Anjou répond à celui-ci.

Des mir.es d'or & d'argent , & des tréfors trouvés^

A qui appartiennent ?

^ E ne vois point dans aucun mémoire que fous les Coutumes

du Maine & d'Anjou , on ait jamais trouvé aucunes mines d'or

S: r'iirgent ; & par confèquent notre article devient fans effet : s'il

s*en' troutoic, dit M. Pocquet , en {ts Règles du Droit Français»

chap. 4, pag. 13$, n. ^ , les mines d or appartiendroient aii

Roi , & les mines d'argerjr , aux Comtes , Vicomtes & Barons ,-

chacun 'dans fori territoire exclufivcment a tous autres Seigneurs

infeiieiirs : ouant aux fubftaaccs métalliques, le Roi s'en eft ré-

ftivt lè dixième.

Voir M. Pocquet, en fon Traité des Fiefs , liv. 6 , chap. ^,

^. I j des Mines ; Sç M. Denifart aux mots Mines , Minières.

! tes cuv<riers comme les Maçons
, gens de Journée , Valets

eu autres , étant aux gages du Maître , ne doivent avoir aucune

pire au tréfof qu'ils ont trouvé dans la maifon , ou dans le fonds

du 'propriétaire , & ils ne peuvent pafler pour en être les inven-

teurs.

» Si- le rréfor étpit trouve dans une Eglife ou dans un Cimetière,

if appartiendroit poMr moitié à l'Eglife , & l'autre moitié à l'Inven-

te;;! . toutefois Ê c'étoit un. FoiToyeur , un M^ççd , un S<iC(:iltÂi^
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é: autres gens a gage de l'Eglifo, qui en faifant unefciïe , démo-

filTaiit un mur , euflenr "découvert ce tréfor , il appartiendroit

pour le tout a l'Eglife , & le Seigneur dans la direde duquel

TEglife fe trouveroit fuuée , n'y pourroit rien réclamer ,
ayant

renoncé à tous droits utiles par le confcntement qu'il a donné a

ïa confécration. Seconde Obfervation de M. Pocquet , fur l'article

éi de fa Coutume,

Art. L X X L

Le Comte , le Vicomte de Beaumont , & le

Baron ,
peuvent bien donner liaire - Jufîice

\

moyenne & baffe à aucuns de leurs Vaflaux, ôc

en retenir le reflbrt en fuzeraineté, & non pas les

autres d'au deiTous , comme le Châtelain, Bache-

lier & haut-Juiticier.

L'Article éa de la Coutume d'Anjou contient a peu près la

même difpoiition.

Qn peut donner la haute , moyenne & hû(fe~Juf-~

ticf. ' Le Roi feul a droit de crar des Jiijlices con^

ientieujes,

JvJ.. Pocquet dans fa nouvelle D'ofervation fur l'article 6i ée fâ

€oiitunie , nous dit d'après MM. du Pineau & Dumoulin, que

Tr.r i:lc de notre Coutume n'eft plus en ufage
, parce qu'il efl

certain aujourd'hui qu'il n'appartient qu'au Roi de concéder le

droit de Juftice , & que la conceffion des Comtes , Vicomtes &
Barons eft irréguliere

, parce qu'elle tend a multiplier les degrés

de Jurifdidion contre l'intérêt des Jufticiablcs , & contre la dif-

pofition de l'art. 24 de l'Ordonnance de RoaiTillon : la concef-

fion de Juftice faite par les Comtes , Vicomtes & Barons , ne

paflant que pour un confcntement , fur lequel il faut obtenir des

Lettres-Patentes de Sa Majefté.

Et comme le Roi , continue M. Pocquet, dans les Grâces

qu'il accorde , réferve toujours le djidit d'autrui , & n'entend pré-

judicier a des tierces perfonnes , fi ks particuliers qui fe trouvent

foumis a ce nouveau degré de Jurifdiftion établi par une nouvelle

çijnceflion de Juûice , fe plaignent & s'oppofent à l'enrégiftiemen;
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des Lettres -Patentes accordées par Sa Majefté , ils feront en««i#

dus , & les chofes remifes dans leur premier état , fans avoi^

égard à cette nouvelle éredioa. Voir les Arrêts des 28 Février

^1664, & 31 Janvier 1667, rapportés au Journal des Au-
diences : voir aufli Denifart au mot Juiîice*

Le Roi feul peut concéder & ériger des Juftices ; & quand'ij

en a gratifié les Ducs , Comtes, Barons & autres Seigneurs , dan»

l'étendue de leurs terres , çà été à la charge qu'ils en auroient

l'exercice comme d'un droit purement R^yal ,
qu'ils ne pourroien^

démembrer. Voir l'Arrêt du ^ Juillet 1625, /apporté au Jour-

nal des Audiences, tom, t , liv, t , chapt 6i,

Voir M. de Lacombe , au mot Juftice , .& M. de Freminville ,

en fa Pratique des Terriers, tom. a. , pag, 18^ Se 18y.

Toutefois il eft bon d'obferver , dit M, Pocquet
,
que lorA

que nous difons que les Seigneurs ne peuvent concéder le droit de

Juftice , on n'entend parler qpe de la haute & moyenne Juftice;

<ar il eft certain , non-feulement que les Comtes , Vicomtes &
Barons , mais jnême que les Seigneurs qui leur font inférieurs ,

peuvent donner la balTc Juftice ou Juftice foncière ,
parce qu'ils

peuvent ccalhtuer des arrieres-Fiefs , en s'en jouant dans le cas

permis par la Coutume,

Qiù font les Seigneurs qui peuvent avoir Jurifâic-r

tion contentieuft ?

3 U R la qucftion propofée à MM. les Avocats du Mans , le

15 Décembre 1723 , de favoir, fi les hauts , moyens & bas-Juf-

ticicrs peuvent établir une Juftice ordinaire & contentieufe , otf

fc réduire à faire tenir feulement leurs Plaids & AfTifes de tems

en tems pour fe faire rendre leurs obéllfanccs , & pour le paie-

ment de leurs droits Seigneuriaux , & quel eft l'ufage obfervé à

Ctt égard.

Ont attefté que les bas-Jufticiers n'ont point droit d'avoir de

Juftice ordinaire & ccntcntieufe, mais bien fimplement Juftice

foncière, fuivant la Coutume ; & que. les moyens & hauts-Juf-

ticiers peyvent avoir Juftice ordinaire & contentieufe pour juçer

dans les cas marqués par la Coutume ; favpir , ceux qui fc trou-

vent fondés par une pofTeffion immémoriale, & ceux qui s'y font

feir aurorifer par Lettres-Patentes de Sa Majefté , enrégiftrées au

Pârkdeni , avec les Juftices fupéiieure< & les Parties iutéreflees J
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lins .r-obtention cîefquelles Lettres & l'enrégifti'emen.t d'icdks on

ne p.cut de nouveau exercer de Juftice ordinaire & contentieufe
,

& ceux même qui en auroieni eu autrefois la polïeiRon , & qur

auroient difcontinué pendant vingt ans de la faire exercer , fe-

roient obliges d'avoir des Lettres d'ampliation ; tel eft le droit 3^

l'ufage pratiqué dans la Coutume du AJaine.

Art. L X X I L

Outre les Seigneurs defTus dits
, y a audit pays

aucuns autres Seigneurs qui ne font Comtes
\

Vicomtes , Barons ji,i Châtelains qui ont Chà:<-

teaiix, ForterelFes, grolTes Maifons & Places qui

font parties des Comtés , Vicomtes , Baronnies

ou Chàtellenies defdits pays , & tels s'appellene

Bacheliers , & ont bien telle & femblablc Jui'ti-

ce, comme ont ceux dont ils font partis, & en

font fondés par la Loi & Coutume du pays, ai'niî

qu'il fera touché ci-defTous plus à plein , en la

maciere de parage.

L'Article 63 de ia Coutume d'Anjou cli fcmoUblSo

Des Bacheliers ou bas Chevaliers. Les Comtés
^ FV-

comtés (5* Baronnies ne fe déparient point. Ceux qui

ticin-^jit en parage peuvent-ils avoir les mêmes droits

if prérogatives}

Voir mon Commentaire fur l'Article 230,

^ A N S s'arrêter à réîymologie du mot de Bachelier
, je n^

pcnfe pas qu'aujoud'hui la difpofuion de notre Coutume put avoir

Ion application
, mcme eh parage ,

'& que le Bachelier Parageau

,

par exemple, d'un Çômté
, pût avoir les mêmes droits, les mè-

mcî prérogatives, la même Juftice que le Comte dont il fcrcU
parti, les Fiefs xie dignités comme font les Duchés , Principautés;

Coîîués, Mirquifats , ne pouvant être parcages ni démembres
, qu'en

v^rtu de Lettres-Patentes du Ro: , duement enrtgiftrées.

^ 7*^^^«fo»s U paroù que les Comtés , Marquifats &: Baronnies,



f4* I^^ Jurifdicl'ion,

peuvent fc divifer en fucceflion ,
quand il n'y a pas de quei re«-

çompenfei les puînés en autres biens , en réfervant le titre d'hon-

neur à l'aîné , a moins que les Lettres d'enrégiftrement ne ren-

ferment des difpofuions contraires. Article 294 ci-après.

Tous les Seigneurs de terres érigées en Çornté, ditM, Denifart^

au mot Comtes , ne peuvent pas prendre la qualité de Comte ;

ils ne le peuvent que lorfqu'iis font Gentilshommes
,

quand l'é-

reftion a été faite en leur faveur , ou en faveur de leurs ancêtres,

QU quand les Lettres d'érection ont permis aux finguiiers fuccef-

fsurs de porter ces titres : autrement ils ne peuvent prendre que

ia qualité de Seigneur du Comté de . . .

Voir M. deLacombe, au mot Fief ; & M. le Brun, Traiif

fies Succeifions , liv, 2. ^ chqp, 2 , feâ, i, n, 70,

$m
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SECONDE PARTIE.
Art. L X X I I Î.

1^0 UR la féconde Partie cil traité des CaSj

dcCqucls le Comte du Maine a la Prévention fur

fes fujets, & defquels il rend la Cour à les val-

faux , & \qs valTaux à leurs fujets de degré en degré ;

& aufîi des exemptions par appel & autrement.

De la prévention dés Juges Royaux
,
fur les Ju^ts

Subalternes & autres Juges de degré en degré ^ & des

exemptions par appel ^ & pour tort fait,

r4 O U S traiterons de la Prévention fur les articles 74, 7^
& 76 ci-après. Quant aux Exemptions par appel fur tort fait ou'

autrement, il en fera parlé fur les articles 77, 78 , & fuivans.

Art. L X X I V.

Premièrement, le Roi,- comme Comte du Mai-
île, a rellort & fuzeraineré fur Çi^s fujets defdirs

pays, tant en cas d'appel qu'autrcmcni : aufli ont
les autres Vicomtes de Beaumont, Barons, Châ-
telains, & autres Seigneurs de Fief chacun en fcrf

regard.

Art, L X X V,

Et ont par prévention la ccnnoifTance en tous
«as criminels &. civils, en toutes adions civiles,

féelles & perfonneîles fur leurs vafTaux , & les fu-

jets de leurs vaifaux
,
jufques à ce que litifcontef-

tation fait faite, par laquelle les parties foicntap-
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pointées en faits contraires,^ & en enquête k la-

quelle contelbtion , & non plutôt , fi le vafiàl oa

autre inférieur, dont les chofcs dtlquelles dï quef-

tion font fujettes, fi c'eti matière réelle : & fi e'eft

matière perfonnelle , & le défendeur elt étagcr

dudic vai!al_, icelui vaflal ou fon procureur re-

quiert à la Cour renvoi & obéiiTance de la <?au-

fe, elle lui fera rendue avec le^ parties ajournées,

pour procéder eri- icelle caufe en la Cour dudit

vaflal. Et fi à requérir ledit renvoi fe trouvent en-

femblement îé Seigneur immédiat des chofes dont^

eft queftion, & fon fuzerain, ledit Seigneur im-

jnédiac fera préféré
,
pourvu qu'il ait telle Jufii-

ce
,
qu'il foit fondé de comioître d'icelle caufe y

& en icelui cas, que ledit Seigneur immédiat ou

Procureur pour lui , ne feroit trouvé à requérir

ledit renvoi, &: feroit rendu à fon Seigneur fu-

zerain , ledit Seigneur immédiat la pourra aller

quérir en la Cour de fon Seigneur fuzera'm , en

]a conteftation qui fera faite. Toutefois en caufs'

d'appel relevé ou anticipé en Cour fuzeraine
,

omijfo medio y ledit Seigneur immédiat relaiflé en

aura le renvoi avant la contcftation , s'il le re-

quiert : aufli le peut requérir là partie intiitiée pa
anticipée.

A R T. L X X V I.

Et combien que lefdits Juges fuzerains dudic"

Comte du Maine & autres Seigneurs aient la pré-

vention relie que dcflus : néanmoins pour ce que
fouvente fois aucuns en petites matières perfon-

nelles s'entre-vexent & travaillent, s' entre-faifant

ajourner au loin, combien qu'ils puflent recou-

vrer Juftice es Cours des Seigneurs fubalternes^
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îèfdits ïiiges Suzerains pourront en' faire inconti-

lienc renvoi, par avant conteftation & aucrcmenCp

ainfi qu'ils verront être à faire. Et fi l'on con-

noît que malicieufement le demandeur ait fait

ajourner au loin le défendeur pour petites matie--

res , ledit Juge Suzerain pourra
,
pour réprimer

telle vexation & travail des fujets , condamner

tel demandeur en amende &: dépens, & faire k
renvoi comme defTus pardevant celui fubalternc

qu'il verra être à faire.

Les Articles 55 & 66 de la Coutume d'Anjou répondent

aux trois Articles ci-deiTus.

De la prévention en matière civile & criminelle. Ce
que c^eji. Quand , & comment elle a lieu ?

C^ N entend en gênerai par prévention, dit M, Denifart , uê

droit qui donne U connoifTance d'une affaire à celle de plufieurs

Jurifdidions également compétentes , qui eft f^ifie la première ;

quelquefois auffi le mot Prévention s'entend privativement ; c'eft ea

ce dernier fens qu'il eft employé dans les articles des Coutumes

i'ATijou & du Maine.

Le motif de rétabîtlTcment dé cette efpece de prévention , eft'

^e faire fentir aux Seigneurs Jufticiers , & à leurs Juîticiables
,

^ue ces fortes de Juftices viemient du Roi , à qui elles ont on^
gjnairement appartenu,

La prévention entre Officiers des Juftices fubâhernes de diffé-

réns degrés , établie par' quelques Coutumes , n'a pour motif que

ëè conferver a chaque Seigneur Jufticier les amendes & les autres

profits du droit de Juftice, fur fes Jufticiables inimcdiats.

Chaque efpece de prévention eft de deux fortes , l'une pure &
fimple, par le moyen de laquelle le Juge qui a prévenu

, peut

eonaoître du différend , nonobfrant le déclinatoire , ou la reven-

dication
; l'autre n eft qu'une forte de dévolution qui ceiTe lorfque

ie Seigneur revendique fon Jufticiable, ou bief» quand celui-ci

déSline la Jurifdidion : nous expliquerons furies articles 81 , 8i
*f 8 3 , cemnieni la prévention avoii lieu en matigrç cnminçUc j
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ic de quelle manière le Juge Royal peut prévenir le Jug« i4

Seif^neur : on y renvoie le lefteur,

M. du Pineau , traite de la prévention , en îts Obfervationi

ftir la Coutume d'Anjou ; & dit
,
page 49 & fuivantes

, qu'il y i

àt deux fortes de préventions
;
qu2 la première eft celle qui com-

péte aux fupérieurs privativement , &a l'exçlufion des infétieurs,

pour le regard des cas defquels ils font compétens : que la féconde

efi celle qui compéte aux fupérieurs cumulativement avec les infé-

rieurs , efquels cas ils prennent connoiflance par préveniion , en-

core que les inférieurs foierit compétens.

Quant à la première efpece qui eft de la prévention privative i

continue ce Jurifconfulte , il faut diftinguer les Oificiers du Roi

d'avec les autres : les Officiers du Roi connoinent privativemeàt

aux autres Juges, de tous les cas appelles Royaux.

La féconde efpece de prévention eft celle qui compéte cumula-

tivement aux fupérieurs fur leurs inférieurs ,
pour les cas tant civils

que criminelf , defquels les uns & les autres font compétenfj en

laquelle il faut diftinguer.

Car il y a de certaines matières efquelles quand le fupérieur a

prévenu , il eft tenu de faire le renvoi ; d'autres efquelles quand

il a prévenu , il retient la connoiffance , & ne faii point le

renvoi.

1°. Il y a lieu au renvoi fans qu'il foit demandé en petites

matières perfonnelles , article 76 , ou aucuns s'entrtvexcnt & tra~

yai lient en s'entrefaifant ajourner au loin , combien qu'Us yujfent

recouvrer Jujlice es Cours des Seigneurs fuhalternes.

Ces petites matières , fous la Coutume d'Anjou , font lorfqus

l'objet de la demande n'eft que de vingt fols ; notre Coutume ne

l'ayant point déterminé, il le faut rapporter aux caufes fommairts,

&• de peu de confcquence.

2 . Il y a lieu au renvoi en plus grandes matières réelles
».

perfonnelles ou mixtes ,
quand il eft demandé par l'inférieur ayant

tonteftation en caufe.

30. En caufe d'appel, quand il eft relevé omijfo tnedio , (î

la partie le demande devant le Seigneur médiat ,
encore que le

Seigneur ne le demande pas, article 75.

Prefque dans tous les Bailliages Royaux, il n'y a qu'un dc-

jré de Jurifdiâion fubalterne
,
qu'une haute-Juftice ou Chàtellenie

yii reporxe audic Bailliage , & non point plulieurs Jurifdidion*
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4e Seigneurs qui reportent les uns aux autres ; ainfi les articles

cites font tombés en défuétude poUr cette partie.

Il y a une prévention royale qu'on peut appclkr cumulative

OU concurrente, univerfellenient reçue dans tour le Royaume, die

M. P.ocquet , en fa troifieme Obfcrvatign fur l'arr. 65 de la Cou-

tume .d'Anjou
,
par laquelle les OtfiCiers du Roi Ipnt compttens

de connoître en première inftance des caufes àzs fujeis des

ftauts-JuîHciers & Châtelains , fans être obligés d'en faire le ren-

voi , fur la requifition des Parties plaidantes , Çi elles ne font re-r

vendiquées par les Seigneurs hauts-Jufticiers & Ciiàtelains : cette

préveution eft fondée , fur ce que le Roi accordant le droit de

Juftice à hs ValTaux , ne s'en eft pas privé, qu'il ne leur a ac-

cordée que cumulativcment , & non privativeinenr
j
que cette conr

celfion ^'eft qu'un écoulement & une corniTiunication de fa puif-

fance dont il s'eft réfervé la meilleure partie
,

puifque par le

droit de fa Couronne & de fa Souveraineté , il eli la fourcc Se

le pripcipe de toute Jurifdiélion.

» Et ont prétention , jyfques à ce que litis-conteftation foie

faite.» L'art. 13 du titre 14, de l'Ordonnance de 1667 porte,

que la cc.ufe fera tenue pour contejle'e par le premier Kèglement ,

j4ppointiment ou Jugement qui intei^iendra après les dtfenfesfour-

nies y encore qu'il n'ait pas hi fignifJ,

Le Vallal feul , dit M. de jylalicottes , n'eft resevable à de-

mander fon renvoi , à caufe qu'il eft convenu pardevant Juge com-

pétent qui en connoîtroit en cas de reilbrc , & c'eft pour accélé-

rer Juftice & fuire un circuit : toutefois, dit M. Bodreau, on ne

peut appeller omijjb medio , fur-tout lorfqu'il s'agit de Jurifdidioa

Royale, le Roi ne prévenant point le Roi ; ainfi on ne peut, par

exemple, appeller d'un Jugement d'une Chàiellenie, qui reporte au

Bailliage de Majners , direAcment à la Sénécliaunee de la Fleciie :

nous avons dit, qu'il fe trouvoit peu de Jurifdictions de Seii^neurs

qui leportent les unes aux autres , a laoins que la Suzeraine ne

fut Siège de Duché-Pairie , te^ que celui de Mayenne,

En matière civile le détendeur aiTigné en la Jurifdicljon du Su-

«erain , ne peut décliner & demander fon renvoi ; il n'y a que

le Procureur Fifcal de la Junfdiftion fubalterne
, qui foit fondé

à revendiquer le fujet ; niais il eft obligé de le faire avant U
jconteftation en caufe.

Le Juge Suzerain prendroit aujourd'hui le parti de renvoyer

Yà caufe devant le Juge infcxicjjr
,

qu'i^ ne fer#it pas fondé à «««t

Tome h K.
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fliamner îc demandeur en une amende : cette difpofîtion de la ^oéî

tume cft abrogée , ainfi que celle qui fuit . . . ,
qu'il fera U renvoi

pafdeva-it U Juge fubalterne qu'il verra, être a faire ,
le renvoi dé la caufe ne pouvant être fait qae devant le Juge

inférieur & immédiat , à qui la connoiflance en appartient , aucun

Juge ne pouvant pas même devenir compétent, par la foumilTion
'

des Parties & prorogation de Jurifdidion.

Voir M. Pocquer , Traité des Fiefs , liv. 6 , chap, j , & en fc^

^rêts célèbres ^ liv. 7 j chap, t , pag. tz^o.

Des grands BaiUhs, de leurs droits
,
privilèges ùprU

rûgatiies,

C^OMME il y a dans- quelques Bailliages , fous les Cou-

tume du Maine Se d'Anjou, de grands Baillis, pour faire con-^

noîcre quels font leurs droits ,
privilèges & prérogatives

,
je rap-

porterai par ordre chronologique les différentes conteftations quf

fe font élevées entre les grands Baillis du Perche » le Lieutenant

Général & Procureur du Roi de Mortagne , & la Noblefle d« '

Perche.

Meflire Jean-Louis Abor , Chevalier , ficur du Bouchet , Con-'

feiller du Roi en fes Confeils , comme Grand Bailli du Perche ^

a été qualifié Chef de la Juftice du Perche , dans la commifTion de

Subdélégué de MM. les Maréchaux de France , du i 6 Juin i 678 ^

Sgnée de Vilîeroy & de Grancey ; il en a pris la qualité , & 00

i'a lui a donnée. . *

Par tranfaction du 30 Janvier 1^88 , en confcquence d'un Ar-

Ttt du Confcil du 20 Mai 1678 ,
paffée entreM. Abot, Grand

Bailli , & M. Charles Richard de Puifaye , Lieutenant Général

,

civil & criminel du Bailli du Perche , au Siège de Mortagne , 1»

•qualité de Chef de la Noblelfe du Perche, eft donnée àM. Abnt,

fc convenu entre les Pai ties, que toutes les Sentences , Aétes â:

Jugemens , feront intitulés du nom & qualités dudit Bailli.

Cette tranfaclion de 1688 a été confirmée par Arrêts du Par-

lement des 4 Juillet 1721, & i8 Février 1724, au chef qu»

regarde les qualités du Lieutenant Général , & les prééminence?

àvt Grand Bailli.

Le Lieutenant Général de ce tems avoit voulu fç fouftrairc 2»

la- tranfiction , en prenant dans fa réception la qualité de Lieutd-

«aiïr Générai au Baillii-jc -, le Grand BailU s'y oppcfa. Cette corrf

I
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ieftatior; donna îieu à l'Arrct contradiftoire Hu 4 Juillet 1721 »

<îui ordonna que la tranfaéïion feroit exécutée ; & en conféquence '

qu'il feroit palTé outre a la réception du Lieutenant Général , ea

qualité de Lieutenant Général du Bailli du Perché , féant à Mor-
ragne feulement.

.

'
. '.:' '

Nonobftant cet Arrêt, le Lieutenant Général fe fit infraller au

Siège de Mortagne , fous la qualité de Lieutenant Général au Bail- •

liage,- fur l'appel du Grand Bailli de la Sentence d'inftallation,

elle fut infirmée par l'Arrêt contradi(5toire du 8 Février 1724,
qui confirma là tranfaftion, & ordonna que toutes les Sentences

tt Jugemens qui feront rendus au Siège àt Mortagne, tant a

l'Audience, qu'à la Ch?mbre du Confeil , feront intitulés du
nom & qualités de M. Abot de Bouchèt , Grand Bailli du Perche»

Autre Arrêt du i 9 Ao\ïtî.j ij , contre le Procureur du Rot
exerçant pendant la vacants de la charge du Lieutenant Général,

rendu par défaut contre lui . n'ayant pu trouver de défenfeur. '

Meflire André-Louis-Gharles de Puifaye , Chevalier , Marquis

de la Coudrelle , Chevalier de' l'Ordre Royal & Militaire de St.

Louis , a été inftallé comme Grand Bailli & Chef de la Juftice

& de la NoblefTe de la Province du Perche , en conféquence de
fes provifions du 21 Mars 1749 ; cependant il a elfuyé plufîeurs

difficultés de la part des Gentilshommes de Mortagne
, qui ont

été levées par différents Arrêts , tant du Confeil que du Parle-,

ment. Quatre-vingt Gentilshommes de Mortagne Se de Bellefne

avoient obtenu du Tribunal de MM. les Maréchaux de .France,

des défenfes au fieur de la Coudrelle , de prendre la qualité du
Chef de la NoblefTe. -^ -

Il a d'abord obtenu un Arrêt du Confeil du 10 Mai 171; 9
qui ordonne, que fi les Gentilsliommes "de Mortagne ont des

afTemblées & repréfcntations à faire
, qu'ils doivent les faire dans

l'Hôtel du Grand Bailli , & pardevers lui, ?

En fécond lieu, M. de la Coudrelle a obtenu au Parleme«c

-

l'Arrêt du 21 Juillet 1759 , dont le difpofitif eft rapporté paç
Denifart , aux mots Baillis & Sénéchaux.

Enfin , M. de Puifaye a eu une conteftation au Confeil des

Dépêches , contre la Noblcfle du Perche , où il a établi d'une

manière claire & précife, que la qualité de Chef de la MoblefTe,

de tems immémorial , a été donnée aux Grands Baillis du Perche,

que les charges de Grands Baillis font affe;flées à la NobleiTe ex-r--

flufivemeni a tous autres ,
que le Grand Bailli , comme Chef dô

K z
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It NobïefTe , convoque pour l'ordinaire l'arriere-ban , lors qu*îf

plaît au Roi de l'ordonner ,
qu'il commande a la Guerre la No-'

biefle, & que c'eft fous l'autorité médiate du Grand Bailli, qu'en

paix comme en guerre la Noblefle doit s'aflembler
,
pour quelque

«aufe que ce foit, puifque Sa Majefté l'en déclare le Chef & le

Préfident né.

Tous les Officiers des Bailliages & Juges Royaux }
éans les caujes pures perfonnelles ^

non procédantes de

contrats paffes fous le fcel royal , & qui r^excéderont

pas quarante livres
,
peuvent juger fommairement ,

&"

par Jugement en dernier reffort
,
fans que les parties

foient obligées de fe fervir du minijîere des Avocats.-^

procureurs,

V^'EST ce qui refaite des Lettres -Patentes du Roi en form#

â'Edit , qui attribuent aux Officiers du Bailliage & Siège Préfi»

dial de Tours , la connoifTance en dernier reffort Ats caufes pu-

res perfonnelles, qui n'excéderont pas 40 livres , données a Ver-

failles au mois d'Avril 1769 , regiftrées en Parlement le i 6 Juin

fuivant : & de l'Edit du Roi portant attribution aux Officiers

des Bailliages & Sénéchauflees du reffort du Parlement de Paris
,

4e la connoifTance en dernier rffTort des caufes pures perfonnel-

ies qui n'excéderont pas 40 livres ^ donné a Verfailles au mois

de Septembre 1769 , regiflré au Parlement de Paris le 4 du

même mois , lequel Edit eft conçu en ces termes :

IjOUIS, par la grâce de Dieu .... Salut : Par notre Edit

du mois de Mars 1749 , enrégiftré en notre Parlement le 8 Mai

fuivant , & par notre autre Edit du mois d'Avril de la préfente

année, également enrégiftré le 16 Juin fuivant, nous avons au-

torité les Officiers des Bailliages d'Orléans &: de Tours, à juger

au nombre de -croîs , dans une Audience particulière , & fans

*niniflere de Procureurs , toutes les Caufes pures perfonnelles
,

Bon procédantes <ie contrats paffés fous le Scel Royal , & qui

n'exccdcroient pas la fomme de 40 livres : par le compte que

nous nous fommes fait rendre de l'avantage qui efl réfulté de

ces deux Loix , nous avons reconnu qu'il éioit autant de notre

bonté d'en étendre les difpofitions à tous les Bailliages & Séné-

fÛÀUiTéts du reffort de notre Parlement de Paris , & bous aoua
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y pofrons d'aufant plus volontiers , que les Officiera d'un très-

grand nombre de ces Sièges nous ont très-humblement fait fup-,

plier de leur accorder cette grâce. A ces causes Ordon-

nons que les Caufes pures perfonnelles , non procédantes de con-

trats pafiTés fous le Scel Royal , & qui n'excéderont pas la fom-

me de 40 livres , feront portées devant les Officiers des Bail-

liages & Sénéchauirées , lefquels au nombre de trois , & dans une

Audience particulière
,

jugeront fommairement & en dernier reP-

fort lefdites Caufes , fans que les Parties foient tenues d'obtenir

des Commifllons en la Chancellerie Préfidiale : Voulons que les

Jugemens
,

qui feront par eux rendus , contiennent la liquidation

des dépens , fans qu'il puiiTe en être fait une taxe féparée , &
qu'ils ne foient fujets qu'au Petit-Scel : n'entendons néanmoias

rien innover a l'égard de la Jurifdiclion du Juge Auditeur de

nôtre Chàtelet de Paris , lequel continuera de juger les affaire»

de fa compétence , fauf l'appel en notredit Chàtelet : & pareil»

lement fans en cas qu'il y ait renvoi requis dans une autre Ju-

xifdiftion , lefdits Bailliages & SénéchaufTées puiffent prononcer

fur le dédinatoire , qu'à la charge de l'appel en notredite Couc

^e Parlement a Paris.

Celui qui eft débiteur d'une fomme au-defTous de 40 livre*

pour Caufe perfonnelle , & qui demeure dans un des Bailliages

Royaux de Mamers , de Beaumont-le-Vicomte , de Frefnay, &
de Sainte Suzanne

,
peut donc y être aflîgné , & être condamn»

de payer , fans qu'il y ait lieu à l'appel au Siège Préfidial de I9

Flèche , où reportent ces quatre Bailliages.

E D IT DU ROI
Portant ampliatlon du pouv&ir

des Préfidiaux.

Ponnéa Fontainebleau au mois deNovembre 1774 J

Kegijîrè au Lit de Jufiict le 1 1 Novembre i77<-}'

IjOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de N*-
rvrre , a tous préfens ôc à venu: , Salut. Lorfque nous nous

K3
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foDimcs déterminé a fuppiinier les Confeiis Supérieurs créés danj

îe refibrt de non t Parlement de Paris , & dans notre Provine^

de Normandie .; nous n'avons pas perdu de vue les motifs qui

ont engagé le Roi , notre très-honoré Seigneur & Aïeul , à créer

,ces Tribunaux , nous avons feuti combien il feroit avantageux à

nos Sujets de ne point abandonner leurs familles , leurs affaires

«domeitiques , & de n'être point obligés a des voyages longs &
.coûteux, pour foUiciter & obtenir juftice lur des affaires légères

& d'un modique intérêt : Nous avons cherché les moyens de leur

procurer ce fouiagement , Nous n'en avons point trouvé de plus

«onven^ble , ni de plus conforme a nos vues ,
que d'augmenter

îe pouvoir des Préfidiaux établis pour juger en dernier reffort àis

Jiiatieres légères : Nous nous fommes porté d'autant plus volon-

tiers à adopter ce plan, qu'il tend d'un côté à rapprocher davan-

tage la compétence dts Préfidiaux, de leur inftifution primitive,

.& de l'autre à conferver a nos Sujets , lorfqu'il fera queftion d'af-

faires importantes , le recours ordinaire à nos Cours de Parle-

ment
, qui ont été principalement établies pour juger les grandes

matières, A ces causes , Nous avons par notre préfcnr

.Edit, perpétuel & irrévqcable , dit^.llatué & ordonné , & nous

piait ce qui fuit, / -
:

'>

•
. :

: \.<ts Juges des Préfidiaux établis dans notre Royaume connoûront

& jugeront en dernier reffort , & fans appel, toutes, matières ci-

viles de quoique qualité qu'ellfs /oient ^ qui pourront tomber en ef-

îimaiion j €* qui n'excéderoient pas la jornuie de 2000 livres de

frincipal i & de 80 livres de rente : enfernble des dépens , & ref-

titution de fruits procédons à t^aufe dîfdits Jugcmeiis , à quelques

fommes & valeur qu'ils puijfent monter ; & en outre par provi-

fion y a la charge de donner caution jufques à ^.qoo livres de

principal , & i6o livres de rente ; Voulons au furplus que tous

Édits , Déclarations , ou L'Jttrcs Patentes des Rois nos Prédé-

ceiTeurs , concernant la Jurifdi(flion des Préfidiaux , foienr exécu-

tés félon leur fcrn-.e 5: teneur , f^uf à ce qui feroit contraire 4

potre préfent Edit.

'"''

$i donnons en mandement , &c,

Lorfrjnune Sentence eft exécinoire iionnhjfant /'ap-

pel ,
comment doit fe pourvoir celui qui t:{\ condaitmé

pour ohie/Lîr Arrêt ou Jug^em^.u uJ dJjènJes ?
\
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Z^XTTRE écrite à M. de Say de Boisv Aizt:es
^

Lieutenant Général au Bailliage Royal de Beaumont-
le- Vicomte , par Monfieur le F rocureur Général Joz^r
jyE FzEURY , le i 8 Mai 2755?.

Monsieur,
» Par un Arrêr dz Règlement du 7 -B^cemhre 1689 , le

ïParlement a fait défenfes k tous les Juges du lelFoct , d'ordorv-

ner l'exécution provifoire de leurs Sentences pendant l'appel , li-

non dans les cas portés par les Ordonnances , a peine de répon-

dre de tous les dépens, dommages & intérêts des Parties, même

ile plus grande peme s'il y écheoit , & à cet effet le Parlement a

ordonné que lorfque l'on prononcecoit l'exécution provifoire d'une

•Sentence , la caufe & le motif en feroient irJerés dans le Juge-

ment. Par le même Arrêt , il eft fait défenfes aux Greffiers d'in-

férer dans les Sentences qu'ils expédieroicnt
,

qu'elles feroient

«xécurécs nonobftant l'appel , fî cela n'étoit exprefiement porté

dans les minutes des Sentences rendues par rapport , ou dans le

Regiftre plumitif, a l'égard des Caufes d'Audience , & ce a peine

d'inierdiétion de leurs Charges , & de répondre en leurs noms

des dommages & intérêts des Parties ; mais le Parlement s'eft

apperçu que les difpofitions de cet Arrêt paroillbient entièrement

oubliées par les premiers Juges , & qye fouvent les Sentences

portoient qu'elles feroient exécutées par provifion dans des ca^

}es moins fufceptibles d'exécution provifoire , ce qui oblige les

Parties de fe pourvoir au Parlement
, pour y obtenir des Arrêts

de Défenfes , & les conftituoit dans des dépenfes quelquefois

confidérables
;

je vous donne donc avis que l'intancion du Par-

lement eft que l'on fe conforme dans les Sièges de fon refibrt à

l'Arrêt du 7 Dé,cembre 1689 , & que vous ayez attention, foit

dans les Sentences fur rapport , foie dans les Sentences d'Au»

dience
, que l'on n'y infère pas la daufe

, que les Sentences fe-

ront exécutées par provifion , fi ce n'eft dans les cas où l'exécu-

tion provifoire des Sentences eftordoniiée par les Ordonnances,

Arrêts & Réglemens du Parlement. Signé , Joly de Fleury.
A Paris ce 18 Mai 1759. «

Sentences exécutoires noncbjîant Vappel.

JLORSQUE le Jugement eft exécutoire nonobftant l'appel, y
fjyaniappel, les jaiimés au profit dç qui le Jugement eil rendu,

K 4
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doivent donner caution, qui doit être reçue ârec les Appelta*îs |

a cet effet les Intimés donnent leur Requête au Juge qui a rendu U
Sentence , & demandent à intimer les Appellans , pour être pré-*

fens à la réception de la caution , aux fins de l'exécution provi^

foire du Jugement par eux obtenu.

Le Ju^^e ordonne que les Parties feront intimées a l'hôtel , 8t

au jour de l'inriniarion î* caution eft préfentée ; fi les Appeîlani

font défaut, quoique ladite caution foit notoifement folvabîe , Iç

Juge peut ordonner , vu le défaut
,

qu'avant faire droit , que celui

qui eft préfenté pour caution
,

quoique très-connu , donnera un

état des biens qu'il entend affeder audit cautionnement, Se que

le tout fera fignifié avec les pièces juftificàtives aux défaillant

pour les accorder ou contefter dans un délai que le Juge fixe pat

fon Procès-verbal , & en revenir devant lui pour çtre procédé k

ia réception de ladite caution , s'il y écheoit ; & fi les Appellans

font encore défr.ut fur l'intimation nouvelle qui leur eft donnée ,

!« Juge procède a la réception de caution , & ordonne que la per-

fonne préfentée pouf caution fera fa foumiflion au Greffe, article

f du tit. 2.8 de l'Ordonnance de iôSy.

Les Appellans de leur côté peuvent préfcnter au Juge fupérieur,

& devant qui l'appel eft porté , une Requête tendante au relève-

ment de l'appel , §« à ce que défenfes foient faites provifoiremerrç

de mettre la Sentence dont eft appel , a exécution , en ce qiH

touche tel ou tel chef de ladite Sentence , pour en venir dans

le tems de l'Ordonnance. Lorfque l'apj^l eft porté au Parlement

,

on. obtient un Arrêt de Défenfes,

Ojjicial ne connoit d*-j.ne obligation confentie par un

"Prêtre
,
devant un Notaire Boyal.

Demande pour gages faite a un Prêtre ^ ne peut

être portce devant V Ojficial,

JLvjL* De Parence rapporte dans fort manufcrit ,
que le ai Aoôc

1726 , M. le Bottu , Officiai du Mans, lui dit qu'il n'ctoit pa^

compétent de connôître d'une obligation confentie par un Prêtre
,

devant un Notaire Royal
, ^ cnic le Tribunal Ecdcfiaftique ne

pouvoit prononcer que fur des billets fous fignature privée
;
qu'en

tela il avoit moins d'autorité que les Juges des Seigneurs , qui

^ont compétcris de connôître des obligations pafl'ées fous le Scel

Royal : niais la raifon eft ouc VT^'^Mifc n'a point de territoire |



Dt Prévention. t'Ç^

^ <}n'cl!e ne p«ut par conféquent conjioîrrc à.t5 aftions 'hypothé»

caires ; il ajouta , cominue M. de Parence ,
qu'il en avoir pla-

ceurs décifions d'Auteurs célèbres : il eft d'autant plus croyable
>

que cette Jurifprudence donne une grande atteinte aux Jurîfdic-

tions des Officialités.

A la date du mois de Juillet 1730 , M. de Parence dit en^

tore
,

que M. Brodeau fur Louer , Ut. B 3 fom. 9 , n 24 , rap-

î)orre un Arrêt qui a jugé fur un appel comme d'abus de l'Of-

iicial du Mans
j
que la connoiflance d'une demande de gages irti»

tentée par une fervante contre un Prêtre , appartenoit au Juge

Royal , fans que le Prêtre puifTe demander fon r:nvoi devant le

Juge d'Eglife , nonobftant que ce foit une aftion perYonnelle

,

parce que ce feroit une grande vexation , fi une perfonne mi-

^.rable , en une affaire de cette qualité , étoit obligée de fe

pourvoir devant le Juge d'Eglife , où il faut obtenir trois Sen*

tenccs conformes , fans qu'on puilFe avoir aucune provifion pen*

daat le procès , ni en caufe d'appel.

Appel omifTo mcdio a. lieu , le Seigneur irr.mi^

diac ne je plaignant point ; mais en première infiance ^

les Seigneurs médiats ou immédiats font fondés à de-

mader le renvoi.

I^jL- de Parence rapporte dans fon Recueil de Décifions
, qn«

le 5 Mai 172.8 intervint Arrêt en la Grand'Chambre , fur les

concîufions de M. Gilbert , au profit de la Compagnie du Pré-

fidial du Mans , centre M. l'Evêque ; il s'a^ifToit de favdir fi

M. l'Evêque ctoit en droit de revendiquer un appel d'une Sen-

tence rendue au Siège de Vallon , & qui avoit été portée oniiffé

medio dtt Siège de Sillé & de Touvoye , a la SénéchaulTée -. M,
l'Evêque dii Mans en avoit été débouté par Sentence dont il avoît

interjette appel. Il prétendoit qu'il avoit été mal jugé , fa reven-

dication étant fondée fur l'article 7 5 ; mais on lui répondoit qu'il

fa'iioit diflinguer entre les Caufes portées en première infianee

en là Sénéciia»nce , & les Caufes d'appeU

A l'égard des premiers , les Seigneurs Jufticicrs ^ foit immé-

diats , foit médiats étoient bien fondés d'en demander le renvoi ;

mais a l'égard des Caufes d'appel , la Cour n'en accorde le ren-

voi qu'aux Seigneurs immédiats , & qu'ainfi Madame la Princeife

de Conti
i
Dame de Sillé , n'en demandant point le renvoi ,

Mi l'Evêque du Mans, Suzerain de Madame la Baronne de SiUé>



1^4 ^^ Prévention^

c'efi pas oten /bndé a \t demander , la Coutume ei ayant hk îa ^it-

tinftion dans une matière de rigueur , où l'on ne doit rien fup*

pléer , & les difFérens dégrés de Jurifdiftion par où les Parties

fe trouvent obligées de pafTcr , n'étant point favorables.

Cet Arrêt , continue M. de Parence » fera la Loi dans les

Coucumes du Maine & d'Anjou.

Lettres du grand Sceau
,
feules attributives de Jurif-

diclion. Confeiller vajjal connoit^il des cavfes de fin
Seigneur ? Juge de Seigneur doit avoir vingt-cinq ans,

^VX. de Parence dit que les Lettres du grand Sceau font attri-

butives de Jurifdidion , mais non pas celles du petit Sceau.

Le 26 Novembre 171 1 , dans un Procès d'entre le Sieur

Marquis de Monfort , & le Curé de la ParoiflTe , appointé , am

rapport de M. de RenufTon , on agita la' queftion de favoir ft

M. Guillon , un des Juges , devoit s'abftenir de connoitre de

l'affaire , fur ce qu'il étoit vaHal a foi & hommage du Seigneur

de Monfort ; l'avis de la Chambre fut qu'il n'y avoit pas de

lieu à la re'eufation , & que M. Guillon devoit continuer d'en

eonnoître. On allégua un Arrêt au profit de M. le Vayer, Maî-

tre des Requères , rendu en pareille matière : voir le Journal du

Palais , t. 3 , p. 219. Le mot de mouvance dont fe fervoit

«et Arrêt, eH particulier pour la foi & hommage, & oppofé a la

«enfive
, par l'argument de Tarticle 45 des Arrêtés de M. de

Xamoignon , tit. des Droits Seigneuriaux,

En quels cas les Juges des Seigneurs connoijfent des

réparations des Bénéfices
^ voir fur Tarticlc 459. Ni^

ùcnnoijfent des eaufes de mariages. Sommations refp2c-

tueufis ne peuvent être faites que de l'Ordonnance du

Juge Royal.

Jl^ E S oppofuioiis au Mariage ,
qui ne touchent point le Sa-

eremeiu , dit M. de Parence à la fin de fon recueil , doivent

erre portées devant le Juge Royal , à l'cxclufion des Juges des

Seigneurs
,

par la même raifon que fuivant l'Arrêt de Règle-

ment du 17 Août 1691 , l'on ne doit fe pourvoir que devant

le Juge Royal , pour obtenir une Ordonnance portant permiiTion

aux eufans de faire a leurs père & nvcre les fonymâtiea^ refpei-

Rieufes.
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Art. L X XV IL

Sî je Seigneur ou ion Procureur & le fujet font

en procès l'un contre l'autre, foit en Cour fuze-

vaine ou ailleurs, dont le fujet loit appellant,

ledit fujet fi bon lui f'emble eft exempt en toute?

caufes de la Juflice de fondit Seigneur pendant

i'appel; mais fî le fujet eft appellant contre autre

que fon Seigneur ou fon Procureur, il nVil eyempt

de la Juflice de fon Seigneur qu^en ladite caufc.

L'Art, 67 de la Ccururne d'Anjou répond a celui-ci.

Le Vaffal ou Sujet gui eft en procès avec le Sei^

gneur, ou avec les Officiers du Seigneur^ per,dûnt l'ap^

pel^ ne peut être contraint de plaider à leur JurifdiC"

îion.

JL/ORSQUE le Vaflal ou Ceninaire eil en procès avec foc

Seigneur, ou avec fes Officiers, s'étant porté pour spptllant dç

Jugement obtenu par le Seigneur , il ne peut être contraint pcn*-

dz'M l'appel de plaider en la Jurifdidion dudit Seigneur, & ii

eft fondé en toute autreCaufe a fe pourvoir devant îe Juge Suzerain ;

ainfi , foit qu'il at'tionne , ou qu'il foit actionné , en toute autre

Caufi le Sujet à. donc la liberté de la porter , ou faire porter

devant le Juge Supérieur , ce qui a lieu non-feulement pour les

autres procès qu'il peut avoir avec fon Seigneur , mais même
pour ceux qu'il peut avoir a\ ec des tiers : la Coutume a fup-

pofé qu'un Juge de Seigneur qui étoit attaché à fes intérêts »

pouvoit fc lailfer indifpofer & prévenir contre le Sujet.

Mais le Sujet pour être en Procès avec d'autres parriculiers

^ue' ie Seigneur , & appellant d'un Jugement rendu par les Offi-

ciers du Seigneur , n'ert pas pour cela exempt de la Jurifdiftioa

de fon Seigneur, &: l'exemption accordée au Sujeï de ne point

plaider en la Jurifdiftion de fon Seigneur , durant l'appel de

la Sentence rendue contre lui , au profit dudit Seigneur , cqK^

^es que le procès eft: décidé par un Jugement en dernier ref-

fort
, lors même que la Sentence du Juec du Seigneur eft réîbr-*

niée : c'efi la même chofe s'il y a tranfadion.
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Art. LXXVIII.
Quand aucun fe porte exempt de fon Seigrieuf

foit fur tort fait, ou en demande tortionnaire, oa

par appel fait de lui ou de fes Officiers, il fera

exempt dudit Seigneur & de fes Officiers en icellc

caufe, & toutes autres fi bon lui femble, au cas

fus dit. Toutefois (qs fujets n'en feront pour ce

exempts^ finon que nommément ils fufTent appel-

lans ou maintiilent tort leur avoir été fait , oa
que lefdics fujets euITent intérêts en ladite caufe.

Art. L X X I X.

Et au regard des appellations interjettécs dudît

Comte du Maine, du Sénéchal, Juge du Maine,
les appellans d'eux ne feront exempts , fors en û
caufe , en laquelle ils ont appelles.

Art. L X X X. ^

Et eft a favoir
,
que pour fîmpîe clam ou ajour-

ftement , s'il n'ed nommément en cas d'appel
,

fur tort fait ou demande tortionnaire , iceux fu-

jets ne font aucunement exempts de leurs Seig-

neurs ni de leurs Officiers ; & avec ce
,
pour être

iceux fujets appellans des Sergens , Prévôts ou

Châtelains d'aucun Baron ou Châtelain , ils ne

font pour ce exempts de leurs Juges , fînon de ceux

dont ils font appellans. Et pareillement les aplége-

mens (impies, faits de fujet à feigneur, comme de

voifîn à voifm, ne portent aucune exen^ption d'i-*

celui fujet ni àc fes hommes.

1m Articles 68 & 69 de la Coutume (P*Anjou répoad««t aiai

trois Articles ci-defllis.

I



De Prévention: iK^i

De Vexemption par appel
f

de Vexemption fur tort

fait
,
pour s'exempter par le Jujet de plaider en la

Jurifdiâion de fon Seigneur, Flujieurs cas cii Texemp-
tion n^a pas lieu,

i/ E S VaïTaux & Cenfîraires d'un Seigneur qui a JurifdiiSioa

conrcntieufe , & qui font domiciliés dans l'enclave & dans le ter.-

xitoire d'icelle , ne peuvent être obligés d'y répondre , & d'y

procéder
,

pour quelque caufe que ce foit , <levanf les Officiers

de leur Seigneur, en mariere civile, ni en matière criminelle,

lorfqu'ils font en procès avec lui, ou avec l'un de f^s Officiers,

mais lis ont la liberté de fe pourvoir devant le Juge Suzerain.

Chopin dit que l'&xemption par sppel des Juges fubalternes a

été introduite à caufe d'un ancien ufage qui rendoit le Seigneur

pafTiblg de l'amende du mal jugé de {:s fujets , & de la crainte

qu'il ne cherchât à fe venger de l'appellant.

M. Pocquet en fts Arrêts célèbres , ckap. £ , liv. 8 j page

a 31'^ dit, que les Sujets font exempts de la Jurifdidion de leurs

Seigneurs en deux cas, pour tort fait, ou pour appel interjette

des Sentences de leur Juge
;
que ces exemptions ont été introdui-

tes concerne des remèdes qui tiennent lieu de xécufation
, qu'on

comprend aifcment que pendant que les Sujets plaident contre leur

Seigneur pour réparation d'un tort, d'un dommage ou d'une in-

jure qu'ils en ont reçu
,

qu'ils ne peuvent être obligés de plaider

en autres caufes dans la Jurifdidion du Seigneur qui leur eil fuf-

pefte.

Que l'exemption par appel eft fondée fur ce qn* autrefois les

Juges des Seigneurs étoient condamnés en l'amende pour leur mal

jugé , & que depuis les Seigneurs ont été long-tems refponfables du

mal jugé de leurs Juges, & condamnés en l'amende de 60 livres,

fuivant les anciennes Ordonnances.

L'Article LXXX fait cependant mention de plufieurs cas où le

Sujet ne peut s'éjauir de l'exem.ption par appel. Voir mon Com-
mentaire fur l'Article 212 ci-après.

Art. L X X X I.

'

Si aucun fait déncncement criminel ducmert
applegé contre autre, foit de meurtre, de larcin ou
^^'embraicment, de femme violée ouravi^, de bas-
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ture ou de mutilation faite de guet k penfée , ou

d'autre crime en la Cour {uzcra;nc, jamais levaf-:

fâl n'en aura la Cour ou, le renvoi ; mais en aura,

îa Cour & la punition celui qui a prévenu en

la connoiflance, fuppofé que le dénonceur le dé-

laiile avant que la caufe ait pris fin.

A R t/ L X X X I I.

S'il n*y a partie accufanre ou dénonceur, ce-

lui qui premier prend le criminel ou qui le faic

ajourner perfonnellement ou que rajourncmcnc eft

décrété, & faic inventaire de Tes biens félon la

qualité du cas, il a prévenu par exécution réelle^

éc en aura ^a connoifl'ance.

A R T. L X X X I II.

Et femblabîement en pourront ufer les Com-
tes, Barons, Seigneurs Châtelains, hauts & moyens
Jufticiers.

L'Article 71 delà Coutume d'Anjou répond aux trois Article?

ci-defTus.

Si la prévention a lieu, en matière criminelle. Quand
^ comment, en faveur (y au préjudice de qui?

i_j A Prévention en général eft un droit qu'un de pluficurs Jut^es

a d'attirer à foi la connoifTance d'un crime ou délit , comme en

ayant connu le premier. Voir mon Commentaire fur les articles

168 & 169 ci-après.

» Si aucun fait dénoncemcnt criminel , duement applégé contre

autres. « On apperçoit par ces termes
,

que lors de la réforma-

t'on de la Coutume on fuivoit encore l'ancien ufage , fuivant le-

^\it\ tout accu/ateur étoit tenu de donner caution.

M. deLacombeen fon traité des matières criminelles, paît. 2 ,

^hap. t j n. 27 , dit, qu'aujourd'hui les Juges Royaux n'ont point

Cau'eux de prévention
,

qui priveroit U Juge naturel Se compé-
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tçnî <3e la c^nnoiffance du crime ùu délie , art. 7 , tît. i de

rOrdonnance de 1670.

Cependant lorfqu'il y a négligence ou connivence de la part de6

Juges ordinaires Royaux , d'informer & décréter après trois jourr

complets, depuis le crime ou délit commis , il eft permis aux Ju-

«•ës fupérieurs d'en pirendre connoiflance , mais non à un autre

Jiige Royal, égal, & non firpérieur du Juge négligent, ce qui

5'appelle dévolution pour caufe de négligence , & à titre de biea

public, plutôt que prévention.

Pour acquérir cette prévention ou dévolution , il faut avoir in-

formé &' décrété. M. de Lacombe convient cependant qu'il y a des

Coutumes telles que celles du Maine & d'Anjou, où la préven-

tion a lieu fans aucun délai par les Juges fupérieurs, fubalternes

&: immédiats , & par les Juges royaux , fupérieurs , immédiats

des Jufïices fubalternes.

Et c'eft ce que dit M. JoulTe far l'article 7 de l'Ordonnance

«riminelle. Il y a àçs Coutumes où la prévention des Baillifs &
Sénéchaux , fur les Prévôts de leur refibrt , eu parfaire , & a liew.

même avant les trois jours , telle eft la Coutume d'Anjou ; les-

Officiers du Préfidial d'Angers ont été maintenus' dans cette pof-

fciïion par Arrêt du 1 8 Avril 1741.
Le Juge du Suzerain , continue M. de Lacombe en fa quatrième

addition, au fupplémeni de fon traité des matières criminelles,

feroit par exemple compétent pour connoître d'un crime commis

dans l'étendue de la terre du Seigneur Vaflal
,
quoique ce dernier

eut une haute-Juftice Se Jurifdiftion contentieufe. Dans l'efpece ^

Bn crime avoit ét4 commis d?ns l'étendue de la haute-Juflice du
Seigneur de Bon es, le Juge. Suzerain du Seigneur de Dorthe*

avoit mfôrmé
, quoique le Seigneur , Vafial du Seigneur de Dor-

Jhes eut une haute-Juftice -& Jurifdidion contentieufe, l'accuféfuc

revendiqué par le Procureur-Fifcal de la h.vne-Juftice du VaiTal.

M. Amyot, confulté, ayant eftimé que le Juge de Dort'ies , com-
me Juge fupcrieur de la Juftice fubalterne de Borres, était com-

pétent , Ôc avoit prévenu , l'Arrêt le décida de cette manière • Se.

l'amende <^ui fut' de 300 livres , fut adjugée au Seigneur do
Dorthes.

Des Cas Royaus:,

K L efi: hors de doute qu'aucun Juge de Seigneur , msme d«

î)ïichÉ'Pairie n'en peut connoître j les Juges des Seigneurs <ii4
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•ut Jurifdiftion contentieufc ne peuvent prendre connoiiTance qurf

des Délits communs ; les cas Royaux pour ce qui concerne le Du-
^é-Pairie de Mayenne , font jugés a la SénéchaufTée du Mans,

Confejfeur n'efl obligé dç dépofer ^ & comment doi(

comparoitre & fe comporter.

xVjI. de Parence rapporte une Lettre de M. Joly de Fleur/ ^

Procureur Général , écrite k M. Poirier , Curé du Crucifix d^

Mans
,

qui décide la queftion en ces termes ;

Monsieur,
» J'ai reçu votre Lettre touchant l'Aflîgnation qui vous tf

^é donnée, pour dépofer dans l'affaire qui s'inftruit au Mans,

fur une accufation de Faufle - Monnoie : vous n'êtes point obli-

gé de dépofer quand vous aurez cié confulté dans votre minif-

tere ; mais vojs êtes toujours obligé de comparoître a l'Afligna-

tion , & de déclarer dans votre dépofuion
,

que vous ne favez

rien des faits
,
parce que ce n'eft rien fa voir, que de favoir d'une

manière qui exige un fecret de droit divin, ou bien vous pouvez

déclarer que vous ne favez que par une voie qui ne vous permet

pas de violer le fecret , même en Juftice ; & vous expliquant de

•ette manière , on ne peut rien exiger de vous. «

Art. L X X X I V.

Et fi par accufation d'Office , ledit criminel

avoit été prévenu par une Cour, & par après la

partie plaintive fit dénoncemenr ou accufation

applégéepar autre Cour, en ce cas la connoifiancc

en demeurera à celui qui aura prévenu d'Office;

& doit la partie pardcvant lui pourfijivre fon inté-

rêt, fans ce que le dénoncé fiit tenu en procès en

diverfes Cours pour un même cas : & à fcmblable

fi tel criminel ou délinquant écoit convenu a l'Of-

fice de Juftice en diverfes Jurifdidicns capables

pour raifon du même cas , à celui qui auroir pré-

venu demeureroii la connoifiânce : 6c eil à entcn-
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dre telle prévention , en tant que touche la partie

principale s'il y avoic dénoncement formé & due-

ment applégc. Et au regard de rOfncc de Juftice,

celui aura prévenu qui premier prendra le crimi-

nel & délinquant , ou qui l'aura premier fait ajour-

ner perfonnellemcnt , ou fait faiiîr & inventorier

fes biens, & n'y fuiiiroit dire avoir fait faire infor-

mation , s'il n'y avoit telle ou femblable diligence

que deflus.

L'Article 73 de la Coutume d'Anjou eft a peu près femblable.

Le Juge du lieu du délit ejî fondé a en connoître ^

à moins qu'il ne foit pré\'enu par le Su:^erain, En quels

cas ily a prévention.

Voir mon Comnientaire fur l'Article précèdent.

\3 U AN D le Suzerain & l'Inférieur ont décrété en même jour t

dit M. de Malicottes , le Juge Inférieur où le délit a été fait »

en doit connoître, parce que félon le droit, là connoiffance des

Délits communs appartient aux Juges des lieux où ils ont été

commis ; & par l'Ordonnance de Moulins , article 35 , le Ju^è

du domicile eft tenu de renvoyer l'accufé au lieu du Délit ; fi

un cadavre fc trouve dans le territoire d'un Seigneur
, qui ai

Jurifdiftion contentieufe , .la connoiffance du crime efi appartient

a fon Juge j la préfomption étant que le délit y a été fait, s'ij

n'appert du contraire.

Il futfit pour la prévention d'avoir informé & décrété. Il y
a cette différence entre la prévention ou dévolution , & ia concur-

rence en matière de compétence , c/.»» h prévention 0II le droit

qu'un de plufieurs Juges a d'aitirer à foi la connoiffance du crime

ou délit , comme en ayant connu le premier ; au lieu que la con-

currence efl le droit que divers & difl'érens Juges ont de connoître

du crime commis.

La prévention des Baillis &: Sénéchaux Iloyaux fur les Juges
fubalternes non Royaux , dans les cas du Déît commua , peut

avoir lieu fi les Juges fubalternes n'ont iafornié & décrété dan§

T»me I, I.
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le» vin"t-quatfc heures complettcs après le criir.e «ÔfhBiîs. Artieîl^

^, du titre i , de l'Ordonnance.

Les Baillis & Sénéchaux peuvent même prévenir les PrtvôtS

Royaux avant les vin^i-quatre heures & les trois jours ;
ainfi qu'il

eft décidé par TArrêt du i8 Avril 1741 ,
rapporté fur l'ariiclç

ci-dsirus.

Art. L X X X V.

Et fi par dénonciation ou accufation criminelle

d'Office ,
aucun malfaideur eft convenu & apfro^

elle par la Cour du haut-Juflicier , dont il ne foie

étager , &: le Seigneur de qui il eft écager , & qui

n'elt que voifin du Seigneur par la Cour duquel

a été faite la prévention , ait telle JufHee qu'il

puille connoîcre duditcas, icelui Seigneur duquel

lemalfaiâtur n'eli ecager, qui en aura entrepris la

connoiiTance, fera tenu le rendre audit voiiin de

qui ledit malfaiteur lera étager s'il le requiert en

quelque état que foit le procè:> en payant les fras;

mats fi le délit a été fait au pouvoir de celui qui

premier l'a approché, la connoiflance lui en de-

meurera , & ne le rendra point audit voifin duquel

ledit malfaideur eii éiager.

L'Article 74 de la Coutume dAajou eft plus clair & mieux

explique.

La compétence fe juge par le lieu du délit , & non

par le domicile du délinquant , & c'eft le. Juge du lieu

du délit qui en doit iv.inoitrà , à moins qu'il n'ait été

prévenu parjon Su:^erjin,

J^'J. da Pineau dit, que la prévention a lieu, foit que la pour-

fuite fe falfc d'orîke , feit qu'il y ait un Accufateur ou bien un Déla-

teur
;
que c'eft autre chofe entre Juges voilins , car l'accufé doit ètrw

rendu au Juge qui en doit connoître.

La Ceu[u;ae en ce qu'elle pule iwi «U domicile du Délio^uaiit|
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ft de tout alitre Juge que celai dU lied du Délit , eft tombée en

défuétude : l'Ordonnance Criminelle faic aujourd'hui la Loi.

Le lieu où le crime a été co/iimis , dit M. Ac î.acombe
, partit

à , chap, t , pag. iJJ j'egle la coji>[^'ttcnce du Juge qui en doit

connoître ^ foit qu'il foit juge Royal, foit qu'il foit Juge d'une

(impie Juftice de Seigneur, art. i , du tit. i , de ladite Ordonnance.

Nous avons vu que tous Juges do licU du Délit , Royaux où

•utres peuvent informer, interroger & décréter tous accufés
,
quand

même il s'agiroit des cas Royaux du Prévôiaux, fuivani rarticle

ai de la Déclaration du Roi du 5 Février 1731 J
il leur eft mê-

me enjoint d'y procéder auffi-iot qu'ils auront eu connoilTance def-

dits crimes, à la charge d'en avertir inceiramment les Baillis &
Sénéchaux royaux , dans le reflbrt defquels ils exercent leur Jufti-

ce, par a(fte dénoncé au Greffe criminel defdits Baillis & Sénéchaux
i

lefquels feront tenus d'envoyer qUcrir inceflamment les procédures

& les accufés.

Pour donner la compétence au Juge du lieu du Crime ou Dé-

lit, il n'eft pas uéceifaire , continue M. de Lacbmbe , que l'Accufé

ait été pris dans le lieu où le Griiuc ou Délit a été commis, il

futfit que le Crime ou Dclit ait été fait dans l'étendue de fa Jurif-

didion, quoique l'Accufé n'ait pas été pris en flagrant Délit
j

article 3 5 de l'Ordonnance de Moulins.

La raifon de l'Ordonnance eft , ut incolà loci commijfi admo"

heantur , ut reus facilius examinetur & invejligentur fvcii ejufdem

Criininit ; & que les preuves du Crime ne fe perdent, & les Té-

moini ne fe détournent. M. le Prêtre ^ centurie 4 j ch. ^2.

Si le crime pour lequel le Juge du lieu où il a été commis
,

vouloir revendiquer , faifoit partie, ôc étoit incident à une ac«.ufa-

tion principale , dont les Juges du domicile ou de la capture de

l'accufé auroient auparavant informé , danS ce cas , ces derniers

he fcroient pas tenus de déférer au renvoi requis par le Juj]e du

lieu du Délit.

Art. L X X X V I.

En matière, foie réelle ou poflefi'oire, le fiize-

rain ne fera aucun reqvoi k fon vallal de Tes hom-
mes , {i les chofes dont fera queftion encre les

parties font aflifes en plufîeurs &: diveries Jurif-

aidions , comme dudic Tàiial ^ d'autre Seigneur,
I. 2
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L'Article 75 delà Coutume d'Anjou , eft a peu près fcmbîaliff;.

Lorjgu'il s'agit d'une demande en matière réelle oU

pojjejjoire
y
pence devant le Juge Suzerain ^ de plu--

jieurs Ju<rcs Subalternes non Royaux , dans les dif-

tricls dejquels jont fitués les differens héritages defquels

eji quejuon au procès , il n'en doit point faire le renvoi,

CJET Article a été fagement employé pour l'abréviation des

Procès , & lorfqu'il eft queftion d'une Caufe où il s'agit de dif-

fcrens héritages & biens fonds , fitués dans les diftrids de plufieurs

Seigneurs hauts-Jufticiers ou Châtelains , ayant Jurifdiftion con-

tentieufe ; fi l'affaire eft portée devant le Suzerain , comme au Siège

du Duché-Pairie de Mayenne , les Seigneurs , leurs Procureurs-

Fifcaux & les Ajournés , revendiqueroient envain le renvoi de U
Çaufe , elle doit être décidée par le Juge fupéfieur qui en eft faifi.

Il en feroit de même, à plus forte raifon, fi les biens dont eft

queftion fe trouvoient fiiués dans des hautes - Juftices & Châtelle-

iiies , reportant \ un Bailliage Royal , le Eailii devant qui l'af-

faire feroit portée ^ ne feroit aucunement tenu d'en faire le renvoi.

Pourquoi, comme nous le verrons au Titre des Retraits, la;

demande peut être portée en toutes les Jurifdiftions où les chofes/

acquifes font fuuées , ou en la Jurifdiftion qui foit capable dii

tout : aind le retrait de difFérens héritages fitués dans plufieurs

Châtellenies , reportant au Siège de Mavenne
,

pourroit être in-

tenté au feul Siège de Mayenne; & celui de biens fonds, fitués

dans plufieurs Châtellenies , reportant à Mamers
,

pourroit être

porté pour le tout au Bailliage de Mamers.

Mais le retrait de biens fitués dans les Bailliages de Mamers,

de Beaumont & de Frefnay, quoique reportant à la Sénéchaudetf

de la Flèche, n'y pourroit être porté pour le tout, le P».oi ne pré-

venant pas le Roi. Voir mon Commentaire fur l'art, 39 a.

Il faut interpréter ces derniers termes. » Si les chofcs fon(

î> affifes en plufieurs & divcrfes Jurifdidions par ceux-ci, de

» toutes lefqucUes , foit Juge fuptrieur , celui qui eft ici , appelle

» Suzerain. «

Il refaite de ce qui vient d'être di^, qu'on ne peut porter l'ap-

pel d'une Sentence du Juge Châtelain de Roullée, qui reporte au

Bailliage de Mamers , a la SénéchaufTée de la Fkchc , t^mijjo mt^

dii*, h Roi ne prévenant pas le Roi,
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Art. LXXXVIL
Semblablcment le Comte, Vicomte de Beau-

mont & Baron, jouit de ladite prévention ,&. au-

tres cas delUis dits fur fon vailal de degré en de»

gré, chacun fur (on (ujet fans diftindion.

L'Article 7 5 de la Coutume d'Anjou répond à celui-ci.

De la prévention des Juges Royaux
, fur Us Juges

Subalternes ^ & Juges des Seigneurs,

Voir mon Comnientaire fur les Articles 74, 75, & fuivans.

Art. L X X X V I I I.

En exécution des lettres paflees fous le fcel des

contrats du Roi , iî lefdites lettres font maintenues

fauffes , au Roi feul & a fes Officiers en appartient

la connoiffance. Et es autres cas , le Juge Royal

paravant la conteftation de la caufe fera tenu en

faire renvoi , s'il en efl requis.

L'Article 76 de la Coutume d'Anjou répond a celui-ci.

Quel Juge doit connaître de Vcxécution d'un acte

pajfé fous le Scel Royal , & de U fauffeté d'icelui ?

Le Sceau Royal efl-il attributif de JuriÇdiclion?

Quels Juges peuvent connaître du faux principal (S?

du faux incident ?

De Vexécution des acles paffés devant les Notaires

Royaux & Subalternes.

J^OS Rois s'étant fervis du Scel du Châtelet de Paris, à l'ab-

fence du Grand Sceau , ont voulu , dit M. d'Héricourt en ion

traité de la vente des immeubles par décret , chap. a , n. i 2

1

^ue ce Scel fut attributif de Jurifdidion ; c'eft - à - dire , que le

Trévôt de Paris eut la connoiflance de tous les différends qui pour*

fr.oieflî naîrrç au.fujet de l'exécution des Ades paifés fous \% Scd
L 3
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du Chârc'.cr pardevanr les Notaires cie Paris , en quoique Jutif^.

didioji du Royaume que les Parties aient leur domicile : ce qui a

lieu même pour les décrets faits en exécution des Actes partes par

les Nornires du Châtelet, qui doivent être portés Si pourfuivis

devant U Prévôt du Châieler.

Le Sceau du Chàtclçc d'Orléans & celui dt Montpellier font

attributifs de Jurifdirt-on , comme celui du Cliàrelet de Paris; de

l'Edit du .nois de Mars 1749, regiftré le 8 Mai fuivant
,
por-

ta:it réunion de Ja Prévôté d'Orléans , au Bailliage de la même
Vi'le , a con^rmé cette prérogative par l'art, ai. Voir M. Po-

eiiier en fa Coutume d'Orléans, îrt. 20 , art. 463 , pag, ySy,

Sous quelques Coutumes, coiTme Anjou & Scnlis, le Sceau

Royal eft attributif de Jurifdi(!^tion , non pas au Jugî Royal de

la rélîdence du Notaire Royal qui a rédigé l'Acte , au préjudice

du Juge Royal du domicile d«s Parties , mais en faveur du Juge

Royal du domicile du Défendeur ,
privacivement au Juge Subal-

terne ou Seigneurial , dans le rcllbrt duquel demeure ledit Défen-

deur , Article 76 de la Coutume d'Anjou. M. Pocquet en fe$

nouvelles Observations, fur cet article 76 , & en fon Traité des

Fiefs, liv. 6 , eh, 3, nous apprend que cet article de la Coutut

me d'Anjou n'a point foufFert d'atteinte.

Comme l'article 8 8 de la Coutume du ^ïaine ne contient point

la même difpofuioii que l'ariide 76. de celle d'Anjou, le Sceau

Royal n'elt point fous notre Coutume attributif de Junfdidion ,

nous fuivons en cela le droit commun : celui qui s'eft obligé ou

qui a contra(fié pardevant un Notaire Royal , n'en doit pas moins

Être pourfui\i devant le J'ige haut-Jufticier dans le relTort duquel

il eft domicilié , ce qui a lieu invliftindement & dans tous les cas,

lors même que les Parties ic font foumifes nommément à la Ju^

rifdiction du Juge Royal , fGus le Scel duquel l'obligation ou la

contrat ont été pïfles. Voir M. Bacquet , ch, 8 des Droits de

Juftice.

Toutefois, on pourroit ajourner le Dcfcndeur devant le Juge

Royal, qui eft le Suzerain du haut-Jufticier ou Châtelain, dans

l'étendue defquelles haute-Juf^ice ou Chàtellenie il cft domicilié,

le JugL Royal ayant la prévention.

Nous parlerons fur l'article 165 du crime dt faux & des fauf-

faires.

E.i général , le Juge du lieu où le faux principal a été com-r

mis, en doit coonoitre, art, l, du tit, i de 1 OrUoapaûcs à^
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jSjO : & s'i4 n'eft pas poffible, dit M. de Lacombe, de connot-

ire le lieu où le faux a été commis, en ce cas, la compérence du

faux principal appartient au Juge du domicile de l'Accufé : voir

le tom. 14 des Caufcs C>!lebrcs » pag. 62, hiftoire du mariage

de Mademoifelle de Kerbabu.

Tous Juges, mêmes extraordinaires, a l'exception dcsOfficiau^,

lies Baillis des Seigneurs qui n'ont point de Jurifdidion contca-»

tieufe , Se des Juges Confuls, peuvent connoîcre du faux incident

& du faux principal, art. 20 du même tir. Voir aufTi l'Ordon-

nance du mois de Juillet 1737 , rapportée dans M. Bornier.

Comme toute malverfation commife par un Officier Royal dans

les fondions de fon Office cft un cas Royal , les Baillifs & Sé-

néchaux peuvent feuls connoître de la correction , & des maîver-

fations commifes par les Greffiers, Notaires, Procureurs, Huif-

fiers, Sergens , & autres Officiers Royaux dans leurs Charges.

Article 1 1 , du titre i de U même Oidonnance de 1670.

Quoiqu'il y ait dts Réglemens , dit M. Pothicr en fon traité des

Obligations j part. ^ , ch. i , ^ i , n. 6^y , qui ont défendu aux

Koiaires fubaltemes & de Seigneur , de recevoir àts Adcs entre

^'autres perfonnes que les Jufticiables de la Jurifdiftion où ils font

établis. Se pour d'autres biens que ceux fuués en leur territoire,

péanmoios ces Actes ne lailfent pas de palTer pour authentiques,

ces Réglemens ayant été regardés comnrœ des Loix Burfales , &
«'ayant p.is eu d'elFer.

M. d'Hericourt , au lieu cité , feâ. 1 , n. 33 , pag. 24 j dit,

iqu'il a vu en effet plufieurs ordres de Créanciers faits tant au.

Parlement, que dans les Juftices fubaltornes , ou des Créanciers,

en vertu de Contrats pafTcs pardevant des Notaires fubalternes
,

•nt été colloques fuivant la date de leurs Contrats , même fur des

biens fituts hors du territoire de la Seigneurie où les Ades avoient

«é partes.

Toutefoir , M. Joulfe
t

fur l'article 7 , du tit. 17 de l'Ordon»

nance Civile dit, qu'a l'égard des Conrrats reçus par les Notaires

<i':s Seigneurs , ils ne peuvent s'exécuter hors le refTort de leurs

Juftices , fans demander permifiîon au Juge du lieu où on veut

les mettre a exécution. Loifeau, traité des OHices, liv. t j ch. 6 j

n. 108.

Au refte , continue cet Auteur , toutes Sentences & Contrats.

celTent d'être exécutoires par la mort ou changement d'état des

•bligés & cftnd-amnés j & il ùnt pour pouvoir les mettrt a exé-

L 4
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çucion, faire afligner la veuve, enfans ou htririers , & faire dl>»

çlarer ces Sentences & Contrats exécutoires contr'eux.

Scellé. Juge de Seigneur peut - il appcjer h Scelle

ckei^ le Seigneur après ja mort ?

^ UGES des hauts - Jufîicicrs & Olficiers d'un Seigneur haut-

j uflicier peuvent - ils , après fon décès , appofer Scellé dans foa

Château , & donner tuteurs à {i.s enfans ?

Voir M. Frcmiuvilie , tom. z , qiujl. ij y pag. i 6 s , Si La-

combe, au mot Juges, nomb, 3,

Le Journal des Audiences, tom. ^ , liv. 2 y ch. 9. Arrêt da

6 Février lyoa, ibidem, liv. 8 y ch. 2, p^^- 205. Arrêt da

17 Janvier 1708.
Lors de ce dernier Arrêt , il a été tenu pour confiant que h

Juge de Seigneur ne peut appofer le Scellé chez le Seigneur dé-

cédé , mais bien le Juge Royal ; le Juge du Seigneur étant recu-

table d'appofer le Scellé fur les meubles & effets du Seigneur dé-

cédé , fa qualité de Juge ceïïant avec celui qui lui a donné des

provilîons.

Des Scellés. Le Juge a-t-il droit d'appofer le Scellé

à' Office , G* fans en être requis ?

Le Juge peut d Office appofer le Scellé quand il y a àt5 en-:

fans mineurs du défunt, quoique le père ou la mère furvivans
,

foient leur tuteur ou tutrice naturels dès qu'ils font abftns ; ainS

jugé pour la Coutume du Maine. Voir l'Arrêt du 6 Février ijo6 ,

rapporté au Journal des Audiences, tom. ^y liv. 6 y chap. 5,
page 6cy.

Les Juges n'ont aucunes vacations pour l'appofuion des Scellés

faits fans requifuion , lorfque les meubles ne vont qu'a 200 liv\

Arrêt de Règlement du i 5 Janvier 1684, rapporté au Journal

des Audiences, tom, j , In. i o , ch, j ^ P^g: ^J9« ^'^^d, tom, 5 ,

Uv. / y ch. 25 , pj.g. 27. Arrêt du 9 Avril 1707.

Lorfque les meubles J'un défunt fe trouvent en plufieurs en-»

droits difi'érens, les Juges n'ont droit d'appofer le Scelle , Ôj faire

inventaire que dans leur détroit & non dans un autre , a moirvs

que ce ne fcii fous la Couiumc du Maine , le Juge Royal qui le

fafTe par préveniioo fur U Juge du Seigneur qui lui reporte » &
relevé de lui.
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JDes Sceaux & ScdUs. Qui a droit de les ûppofer.

Ayant été appnfes par deux Juges , comment on doit

fe pourvoir devant le Suzerain & Juge jupcrieur des

deux Juges des Seigneurs appofent le Scelle fur les

effets du Curé, & autres Bénej-aers , mais ne peuvent

appnfer U-, Scellés après la mort du Séig.eur , c'ejf

au Notaire Royal à faire inventaire. Le 1^rêvât & le

juge du Seigneiir ayant app fé les Sceaux , c'efi a la

Sénéc/iaujfi-'e ,
6- non au Parlement a en connoitre,

iVjL De Parence dit, que le 29 Odobre 1696 , lorfque deujî

Juges onr appofé chacun leur Sceau dans la maifon d'une perfon-

ne qui a laille des enraiis mineurs, ou des héritiers abfens , ou

qu'ils ont inftituc chacun un curateur aux mineurs, un des hé-

ritiers ou parens doit fe pourvoir devant le Juge fupérieur , afin

que les biens ne fe confommenc pas , en attendant l'événement des

conteftations , & pour lors on doit ordonner que les deux Juges

ieront intimés a la levée des Sceaux pour les reconnoître ,
qu'il ne

fera pris qu'une feule vacation , & qu'cnfuite l'inventaire fv^ra fait

par un Notaire , dont les Parties conviendront , fmon pris , Se

nommé d'office , entre les mains duquel les vacations feront dé-

pofces pour être rendues a celui des deux Juge, à qui par Juftice

fera ordonné : cela a été ainfl jugé plaidant, M. Tuffiere , pour

les parens des mineurs ; M Pichon
,
pour le Seigneur de Lucé

;

le Seigneur de Saint-Agnan en défaut contre lequel on ne ftatua

rien définitivement, parce qu'on n'avoit point conféré au Parquet.

A la date du mois de Janvier 171 3 ^ M. de Parence rapport©

l'extrait d'un Arrêt, quand deux différens Juges nt appofés les

Sceaux fur les mêmes eiFcts. '

LOUIS,... Vu par notredite Cour , la Requête a Elle pré-

fentée par... , héritier en partie de..., a ce que peur que les Caufes y
contenues , il plut à notredite Cour le recevoir appellant des ap-

portions des Scellés qui ont été faites le .... ,
par les Officiers

du Siège de ... , & par ceux de . . . , fur les effets dudit

défunt ; leur appel pour bien relevé , ordonner que fur ledit ap-

pel , eufemble fur la demande que forme le. Suppliant , à ce que

les Officiers foient tenus de s'accorder entr'eux fur la levée defd.

Scellés , les Parties auront Audience au premier jour j & ccpen-
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ëant , attendu qu'il n'y a aucunes oppofitiôns formées auxdii»

Scellé? , ordonner qu'ils feront levés, iceux préalablement recon-

»uî par les Officiers qui les ont appofés; ce qu'ils feront tenus de

faire a la premicre fommation qui leur fera faite finon levés par

le premier Notaire "Royal des lieux fur ce requis , & enfuite pro-

cédé a l'inventaire & a la vente des meubles étant fous Icfdits

Scellés, par ledit Notaire, & que l'Arrêt qui interviendra foie

fxécuté. Vu aufii les Pièces attachées 'a ladite Requête
, fignè. . ,

Concluions d€ notre Procureur-Général : oui le rapport de ... ,

Tout confidéré, Notredite Cour reçoit le Suppliant appellant»

l'appel tenu pour bien relevé , permet de faire intimer qui boa

lui femblera , ordonne que fur l'appel les Parties auront Audien-

ce au premier jour ; & cependant par provifion , fait main-levéç

«u Suppliant des Scellés , iceux préalablement reconnus par les

Juges qui les ont appofés , fur la première Requête ^ Somma-^

tion qui leur en fera faite ; finon , & a faute de ce faire , feront

Icfdirs Scellés levés par le premier Notaire fur ce requis , devant

lequel il fera procédé a l'inventaire par defcription des titres St,

papiers, effets & meubles dont eft queftion , les Parties intéref-

(tts préfentes, ou elles duement appellécs en la manière accoutu-i

mée : ce qui fera exécuté nonobftant oppofitions , appellationc

quelconques , & fans y prtjudicier en vertu du préfent Arrêt : 5t

fans qu'il en foit befoin d'autre. Si mandons. Donné le ,

M. de Parence dit, d'après de Renuflbn , traité des Propres,

que les Juges des Seigneurs ne font pas en droit d'appofer les

Sceaux dans la maifon defdits Seigneurs après leur mort. Arrc(

du 16 Août 1665, liv. S , ch^ ty.

Il dit enfuite, d'après Augcard, qu'après le décès des Seigneurs,

les Officiers ne doivent pas appofer les Scellés dans leurs Chàtel->

lenies, faire l'inventaire, ni donner des tuteurs à leurs minei*rs;

mais que ce droit appartient aux Juges Royaux
;

jugé le 6 Fc-

rier ryoï. Arrêt 30 , p. JJ7 , Journal des Audiences y t. 2 ,

liv. 8 , eh. 17 , p. 947'
M. de Parence ajoute , que M. le Procureur - Général par fa

lettre du 1 6 Juillet 171 2 , lui m.ande que les Juges des S«i-

gneurs , même ceux qui relèvent par moyen du Parlement, font

compctens d'appofer les Scellés fur les effets des Curés après leuf

mort
,

pour la sûreté des réparations des Bénéfices.

M. de Parence dit encore, d'après Augeard ,
qu'après la mort

des Seigneurs Eccléfiafliqucs , U n*n dts Seigntun Laïqua , Ici^j^
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Juges peiîv«nt tppofer les Sceaux fur leurs effets ; le pouvoir de»

Juges des Seigneurs ne finiirant pas par la mort des Seigneurs

Eccléfiaftiques. Arrêt 61, pag. 39S,

Le 12 Mai 1717 , il a été fait défenfes par Sentence delà Séné»

•hauflee du Mans , au Bailli delà Ppôté, de faire les Procès ver-

baux d'inventaire des titres, papiers, & effets relaifles par les

défunts après la levée des Sceaux par lui appofés , & il lui a été

enjoint d'en laiffer la confeftion au nommé Blanche , Notaire

Royal, colloque dans ladite Paroifle. Le Sieur Mitton, Bailli,

fe fondoit fur l'Édit de Cremieu, art. 6 , qui femble accorder ce

droit aux Juges, & fur les Arrêts de Règlement du lo Juillet

i66<jy art. 18, du 3 Septembre 1667, & 23 Juillet 1676,
pour le Duché - Pairie de Mayenne ; mais ces Réglemens n'ont

d'application que dans le cas ou il n'y a point de Notaire Royal

fur les lieux j comme s'en explique, en termes précis, l'art. 1^6

du Règlement du 10 Juillet 1665 , ^^^^ ^' notoriété de M. le

Camus
, page iz6. Ces Réglemens font rapportés au Journal des

Audiences. D'ailleurs, par Édit du mois de Mars 1702, le Roi

4yant créé les Charges de CommnTùires aux Inventaires , elles ont

été réunies aux Charges de Notaires par l'Arrêt du Confeil du

10 Février 1703. Me Tiger, plaidant pour Blanche, Notaire,

Journal des Audiences , t. j , l. 8 , ch, i6 , p. 6^S,

A la date du Mois d'Août 1728 , M. de Parence rapporte

^ue le Sieur- SemiUon , Curé de Sainte Croix lès-le-Mans , étant

«Recédé, les Otficiers de la Jurifdidion de la Couture appoferen^

les Sceaux fur fes effets ,
que les Officiers de la Prévôté préten-

dsnt que le Presbytère relevoit du Domaine du Roi , contre-

fcellerent , fur quoi le Sieyr Launay , nouveau pourvu, qui avoit

intérêt que les Sceaux fuffent levés pour y habirer , fe pourvut a

la Cour pour en avoir main - levée provifoire ; mais que M. le

Procureur-Général fit réponfe , qu'on devoit fe pourvoir devait

les Juges fupérieurs immédiats , en confèquence que le Sieur

Launay préfenta Requête a M. le Lieutenant-Général ,
qui fur les

Conclufions de M. de Parence , reçut l'appel de l'appoficion des

Sceaux , ordonna que par provifion ils feront levés par un No-
taire , les deux Juges préalablement intimés. Cette Ordonnance

ayant été fignifiée au fieur Bailli de la Prévôté , il fit fignifier un

*ppel comme de Juge incompétent , avec proteftation de prife à

parrie, prétendant que les Officiers de la Sénéchauffée n'ctoient

pas compètens de connoître des droits de leurs Charges , ni de
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Ifurs FonAJons , &: que ce pouvoir étoit réfervl au Parlcmenr»

Cependant, nonobftant la fignificarion , M. de Parence fut d'avis

qu'on pafTàt outre , & que les Sceaux fulTent levés par un No-
taire, fans que les Officiers de la î'révôté fe foient pourvus; c«

qui efl une reconnoifTance tacite du droit de la SénéchaufTée , fit

une pofl'e/fion en fa faveur. En effet , oucre U fentjmcnt de M. le

Procureur- Général, il y a au 2 f. du Jcum. des Aud, L 4 ,ch^

2 7 , un Arrêt de Règlement entre les Officiers du Bailliage de

Mondidier & les Officiers de la Irivoté
, qui a réglé la queftiom

en faveur des Officiers du Bailliage ; étant ordonné que quand il

y aura conte ftation entre les Officiers de la Prévôté & ceux des

Seign'.urs, au fujet de la Jurifdiétion , elle fera réglée par les

Officiers du Bailliage: c'eft au commencement de la page 371 du?

dit Journal,

Art. LXXXIX.
De trêves données en la Cour du Prince en-

freintes, la connoiiiance, punirion & corrtdion

en appartient au Prince, & ^ fes ;uges & Officiers.

Et femblablement eli-il des trêves ôc afTurcmens

données en la Cour des vaiTaux
^
dont la connoif-

fance, punition &: corrtdion appartient à leurs

Juges (Se Officiers, fi le Prince ou autre Suzerain

n'en avoit entrepris la eonnoiflance par préven-

tion comme dit eft.

L'Article 78 de la Coutume d'Anjeu eft femblable.

Des trêves enjreintes , 6- à gui en appartient /j

Conntijfance.

De l'inf'raclion des fauves-gardes demandées.

Voir mon Commentaire fur les Articles 49 , 93 , 94 & i<5'7«

J/>J OU S verrons fur les articles 93 & 94 , en quoi confif-

toient les trêves bc Sauves-Gardes , & pourquoi elles avoient été

inventées ; & que cet ancien ufage des trercs eft abrogé.

Da\antage fl convient entendre, dit M. Bacquet , chap. 7^
n» 31 , âiti Droits de Juftice

,
qu'au Juge Reyal feul apparu
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"feîçRt donner Sauve - Garde

,
privativement a tous autres Juges j

&: au Juge du haut-Jufticier appartient donner airarenenî : par-

tant les Juges des Seigneurs hauts-Jufticiers ne doivent ufer de

«e mot de Sauve-Garde, mais de ce moi afllirement j amû elî

porté par le quatrième article de la nouvelle Coutume du Melun,

Au lieu de donner Sauve-Garde ou aiTureraent , continue 1&

même Auteur , on a coutume de faire détenfcs aux Parties de fe

inéfaire, ni médire en corps ni en biens, fous pein; d'amende

arbitraire & de punition torporeile s'il y échec. Voir mon Com*
Mientaire fur l'art. 167.

Art. L X L.

Autres cas font efquels le fuzerain ne rend point

la Cour ni les choies à fon valFal , loir Baron

,

Chàrelain ou autre, ni femblablcmenc les Barons

à leurs hommes ni fujets : c'efl a favoir
, d'em-

pêchement de chemin péageau, de délie fait au

grand chemin, quand par prévention le fuzerain

en a entrepris là connoillance ; d'avoir mefuré à

faufle aune ou faufie mefure ; de bris de marché,

& dénonceniens criminels faits par le blelië eu.

la Cour du fazerain , félon la forme defilis d'^cla-

rée. En matière d'hypothèque univerfelle
,
quandil

eft quelVion de rentes o\\ arrérages d'icelles, &
que les chofcs hypothéquées font en diverfes ju-

rifdidions.

L'Article 79 de la Coutume d'Anjou eft femblable,

£n quels cas les Juges fuierains ne font point ds
renvoi à leurs fubalternes ?

lv*il. du Pineau dans fes Obfervations & Queftions fur la Cou-
tume d'Anjou, traite fort amplement de la prévention , art. 49
& faivans : mais la forme de procéder n'eft plus la r..è\ni qu'cllî

étoit au tems de la réformation de la Coutume j la compétenc»

ries Juges Ro/aux & fubalternes a été fixée d'une maaierc irré*
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Vocable : les Ordonnances décident des cas Royaux 9c Prcvôtaax,

Voir mon Commentaire fur les articles 74 , 75 & fuivans. Noos

parlerons fur l'art. 191 de la fupprcflîon & réparation des Che-

mins , des Juges qui en doivent connoître , & comment fertiiuJe

de chemin ou palfage ne s'acquiert fans titre.

Voir mon Commentaire fur les articles 192 & 193. Cora-

lent ceux qui vendent à fauffe Aune , à faux Poids & a faufle

^efure , commettent un crime de Faux qui doit être puiU fuivant

la rigueur des Ordonnances.

De la prévention du fu:(erûin. Comment a lieu, ^
fuand le Juge fupérieur ne peut l'exercer}

JyfjL- de Parence dit, que le 18 AoiJt 1711 ,
par Arrêt rend«

par expédient , figné de M. de Lamoignon, Avocat Général
,

l'inftance concernant la fucceflion univerfelle du fieur Chavcau ,

Bailli de Conlie ,
qui y étoit décédé, fut renvoyée au Siège d«

Conlie ; & l'Ordonnance de M. le Lieutenant Général du Mans ,

^ui avoit fait défenfes aux Parties d'y procéder , fut infirmée.

Le motif fut, que quoique par les articles 86 & 90 de la

Coutume , les fupérieurs ne /oient point tenus de faire le renvoi de'-

vaut les Juges inférieurs en matière di Succession ou d'Hyi-o-.

THEQUE VNIVKRSELLE , Cela s'cntend quand ï'inftance a d'abord

^té portée devant le Juge fupèrieur , alors le Juge inférieur n'ef?

pas en droit d'en demander le renvoi ; mais quand rinflance a

d'abord été introduite devant le Juge inférieur , & qu'aucune des

Parties ne demande d'être renvoyée devant le Juge fupèrieur , U
Vrucureur du Roi feul n'eft pas en droit de demander qu'il foit

fait défenfes au premier Juge d'en connoître ; l'Edit de Cremieu

ne leur en ôtant point la connoiffance , mais feulement aux Prs-

TÔxiSé

A R T. L X L I.

Es caufcs de relèvement ou reflitution qu'au-

tre que le Roi ne peut odroyer , les Ofîiciers du

Roi n'en rendront la Cour , & n'en feront aucun

renvoi aux inférieurs.

L'Anidc 80 de la Coucume d'Anjou efi femblabl;^
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Quels Jupes connoijfent de Vtntcrintmtnt des hêtres

R yaux ? Léjion qui donne lieu à la reftitution pour

ki majeurs & lis mineurs , & quand il eji befcin d%

prendre des lettres de refcifon.

Le Juge qui a nomme le tuteur ,
peut connaître du

tonipte qu'il doit rendre, même des lettres de refci^

fion obtenues par Voyant
, fur une trdnfoâion faite en^

tr*eux
,
quoique le tuteur ait changé de domicile. En

matière réelle , les lettres de refcifion font portées de^

%'ant le Juge de la fituation des biens.

Du Senatus Confulte Macédonien , ou du prêt fait

gux enfans de familU , à des fous , des interdits ,
&

des femmes mariées.

Voir mon Commentaire fur lei Articles 454 & 455,

JL A refcifion que nous confondons avec la reftitution en en-

tier , dit M. Denifart , au mot refcifion , eft un bénéfice que lei

Loix accordent à celui qui a é:é ï'.fé , & par le moyen duquel il

peut fe faire remettre au même état où il étoit avant l'afte qui

«oncient la léfion , s'il y en a jùfte caufe.

Quand les aftes par lefqucls on foufFre du préjudice , font nuls

rie plein droit , comme les avantages faits par des Coutuniiers à

un de leurs enfanS , ou a l'un de leurs préfomptifs héritiers au

préjudice des autres , il futfit d'oppofer la nullité pour la faire

prononcer ; mais fi des aftes ne contiennent que des nullités de

ilroit, alors comme les voies de nullité n'ont point lieu en France
,

rians ce cas la , ceux qui font léfés ne peuvent fe faire reftiiuer

,

•'eft-a-dire ^ fe faire remettre au même Se femblable état , où iU

étoient avant ces aftes
, qu'en obtenant en Chancellerie ce qu'on

nomme Lettres de P^efcifion ; Se en les faifant entériner dans U
Jurifdidion en laquelle le différend eft pendant, ou bien où il

doit être porté.

Lts Lettres de Refcifion & le bénéfice de reftitution s'âccor-

rient tant aux Majeurs qu'aux Mineurs , mais en divers cas 8c

pour diverfes caufes : ces Lettres s'accordent aux Mineurs contre

tous les contrats par lefquels ils ont été léfés , & la plus légère

Ufiou fuifit à letir égard ; mais €ll«s ne s'accordent âu^ Majew^
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«Jué contre les contrats de vente de leurs immeubles
, par lelquell

ils font léfcs de plus de moitié du jufte prix : ou quand en d'au-

tres contrats , ils ont été trompés & circonvenus par dol ou par

fraude j ou quand ils ont été contraints par violence ée par crainte

de les palTer ; ou lorfque les ades contiennent des erreurs défait;

ou enfin contre des partages qui contiennent léfion du tiers au.

quart , c'eft-à-dire , outre & par-deflus le quart.

Les Mineurs étant incapables de contradler , foit en jugement,

foit dehors , faute de raifon & de liberté , il, eft de l'équité de

les rtftituer contre ce qui eft fait à leur préjudice , puifqu'ilî

n'y ont pas eu de part, ou qu'ils n'ont pa* pu y donner un

valable confentement.

Le Mineur qui fe fait reftituer
,

par exemple , contre un con-

trat de conftitu.ion de rente
,

qu'il a paffc folidairement avec l<î

Majeur , ne change point l'état du Majeur qui refte toujours

ob'igé.

LïS Mineurs ont dix a.ns depuis leur majorité pour réclamer

par les voies de droit des Lettres de Refcifion contre les aftes

par lefquels ils fe prétendent léfés : article 134, de l'Ordonnance

de 15 39. On fuit le même principe pour les Majeurs ; ils font

reçus au bénéfice de la reftitution en réclamant dans les dix ans

de la date de l'afte ^
par lequel ils fe prétendent léfés ; & fi U

reftitution eft fondée fur la fraude, l-'S dix ans ne commenccEt

à courir que du jour qu'elle eft découverte.

M, Lacombe, aux mots reftituiion en entier, dit, que quand

il s'agit de nullité réfultante du défaut de formalités requifes pour

l'aliénaiion dts biens des Mineurs, comme les Réglemens qui

ontprefcrit ces formalisés font poftérieiirs a l'Ordonnance de 1539,»

l'aclion en nulbté dure trente ans , ainfi que l'a établi M. Joli de

Fl'iury , Avocat Général, lors d'un Arrêt du 4 Février 1745.

Le même Aureur rapporte un autre Arrêt du 3 Septembre 1739,

rendu en la Grand'Ciiambre ,
qui a entériné les Lettres de Ref-

cifion prifes par la ComteiTe d'Egmont ,
quinze ans après fa m.a-

jorité , contre l'abandonnement qu'elle avoi: tait en minorité , de

terres confidérables ', à Madame de Lambefc , fa fœur , . pour 1<

paiement de fa dot , en confcqucnce d'avis de Parens , &c. L'Ar-

rêt a déclaré l'acte d'abandonnement nul.

Dans les Coutumes où la majorité commence plutôt qu'a vingt-

inq ans , l'aftion en reftitution dure jufqu'a trente-cinq ans. L'Or-

doonance de 1 5 3 9 le dtcide a:afi , & ii y a un Arrti au fixieme

ttmff
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errr\t àû Journal des Audiences, nouvelle édition, qui Ta ainfi

jugé.

Ainfi celui qui étant /«/ Jiiris , â contraéïé a vingt ans comme
Majeur, de majorité coutumiere, a fous les Coutumes du Maine &
d'Anjou, jufqucs a trente-cinq ans

, pour fe faire refîituer , s'il eft

léfé.

M. Pocquet , en fes Arrcts célèbres, liv. 8 , chap. ^ , pas^è

2310 & fuivantes , traite la queftion de favoir en quelle Jurif-

didion doivent être portées les Lettres de Reftitution : & il décida

avec raifon
,

qu'elles doivent être adreffées au Juge du Défen-

deur , l'aftion en refcifion de contrat , ou en reftitution contra

quelque atic que cefoir, étant perfonnelle ; ce qui a lieu même, lorf-

que l'aftion en ref;ifion eft mixte , parce que dans l'adion mixte

qui eft en partie perfonnelle , & en partie réelle , la perfonnalité

con.me plus noble & plus excellente , attire a foi la réalité & pré-

vaut
;

joint que dans l'adion de refcifion , fuppofe même que le

refcifoire fût réel ^ le Refcindant qui eft pur perfonnel
, éra->

blit & conftitue la Jurifdi(5lion.

Il y a cependant une exception pour la reddition dss compter,

article a , titre 29, de l'Ordonnance de 1667, -^ comptable

pouvant être pourfuivi devant le Juge qui l'a commis ; ce q'Si ai

lieu même , lorfquc l'Oyant prend des Lettres de Reftitution contre!

la tranfaftion qui fert de compte , celui à qui il eft rendu , fe trou-

vant trompé & léfé par ladite tranfaftion , fans avoir é"ard aa
changement de domicile du comptable , le Pupille devenu Ma-
jeur peut faire adrcfier les Lettres au fticme JUge qui a connu
ou dû connoitre du compte. M. Pocquet rapporte un Arrêt du 1

1

Décembre 1565, qui l'a ainfi décidé.

Il y a une féconde exception pouf les matières réelles , lorf-

qu'il s'agit
,

par exemple , de la revendication d'un fonds , les-

Lettres de Refcifion doivent être portées devant le Juc^e de li

fituation des biens : c'eft ce qui arrive pour les Lettres de Cla-

meur révocatoire qu'on obtient en Normandie ; on n'a point é'Tar4

au domicile du Défendeur, ni a celui du Demandeuj-.

Voir mon Commentaire fur les articles 454., 45^ Se Ai 6,

M. Pocquet parle du Senatus-Confuhe Macédonien, dans ics

Arrêts célèbres, liv. 8 , ch. 4 ,
p^n, z -^zz ; les Arrêts, dit-il,

conformes en cela au Droit Romain, obligent ceux qui ont prêté

a des Mineurs , à prouver un emploi utile de leurs deniers , à
peine de les perdre

,
quafi didoint pcrdituro. Il y a des Ré^î^T

Tom, I, j^
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ihens â&s Cours Souveraines qui défendent <îux MarcIiandJ êé

f)rêter ou de fournir des marchandifes aux entans de Famille 9c

aux Mineurs , fans le confentemenr de leurs perc & mcre & tu-

teurs : Automne rapporte un Arrêt de la Vigile de Noël 1526*

ijui jucre
,

qu'un fils de Famille ou un Mineur ne fe peut vala-

blement obliger fans l'autorité de {ts père & merc ou de fon tu-

teur
,
pour caufe de prêt , ou pour prix de marchandifes.

Les Oiîiciers du Préfidial d'Angers , continue M. Pocquet ,

^ar Sentence du 9 Avril 1655, ont fait défenfes aux Marchands,

de fournir aucunes marchandifes, ni de prêter aux enfans de Fa-

Jnille Se aux Mineurs
,

qu'au préalable ils n'aient l'avis & îe

tonfentement de leurs parens.

M. de.Lacombe , en fon Recueil de Jurifprudence civile, au

inot Macédonien, nanib, ij, rapporte aufll un Arrêt du 19
Juillet 1745, rendu en la quatrième Chambre des Enquêtes ,-

«u rapport de M. Roland ,
par lequel la Cour condamne Paut

Colomb, en neuf ans de bannifleraent, & en 100 liv. d'amendé

envers \z Roi , pour crime d'ufure : annuUe les lettres-de-change,

billets & obli[;ations qu'il avoif extorquées a de jeunes gens ;-

faifant droit fur les conclufions de M. le Procureur Général , or-

donne l'exécution dts Ordonnances , Arrêts & Réglemens de la

Cour, & notamment l'Arrêt du 26 Mars 1^24: ce faifant, fait

défenfes à toutes perfonnes de quelque état
,

qualité & conditiorr

qu'elles foient , de prêter de l'argent aux enfans de Famille étant

fous la puiilance de père ou de mère , de tuteurs ou curateurs , fans

l'avis & parti:iparion de leursdits père ou mère, tuteurs ou cura-

teurs ; & k tous Marchands , de leur prêter diredcment ou indirec-

lement marchandifes, a perte de finance , bagues , bijoux ,
joyaux &

autres chofes , &c. Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé ,

publié à fon de trompe , tant en la Cour du Palais
,

qu'au Châ-

telet , Audience tenante, & à l'Auditoire des Juges .^ Confuls ,

fignifié aux Syndics des Notaires du Chàtelet , & affiché aux car-

refours de la ville de Paris , & par-tout où befoin fera , le tout

aux frais & dépens dudit Paul Colomb.

Denifart, au mot Macédonien , rappelle les mêmes principes:

& M. Pothicr , dans fon ïraiié du Contrat de Prêt & de con-

fomption
, part, i , chap. i jfecl. 3 , ^. t , nomb. 2 i , paç. i j^,

dit, qu'il eft évident que le contrat de prêt de confomption , de

même que tous les aurrcs contrats , ne peut iaierveair qu'entre d^
perfauntis capai.ks de contracliUr^
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Que par cette raifon le prêt dune fomme d'argent qui feroic

faite à un fou , à un interdit , a une femme fous puillance de

îTiari
,
qui Temprunteroii fans être autorifée ; à un Mineur qui

Vemprunteroit fans l'autorité de fon tuteur j eft nul. Toutefois (î

ces perfonnes , continue )e même Auteur j ont profité de la fom-

hie , elles font tenues de la rendre ^ jufques a concurrence de ce

«qu'elles en ont profit.é : mais cette obligation ne naît pas propre-^

ment du prêt qui leur a éeé fait
,

puifquc ce prêt eft nul ; elle

haït du précepte de l'équité naturelle , qui ne permet pas de s'en-*

tichir aux dépens d'autrui : jure naturce aqunm tjl nemmem cîint

allerius jacturâ locupletari , loi 206 , ff",
de regulis juris.

Voir le même Auteur en fon Traité des Obligations
, pârU

t , chap. t , art. 4, nomh. ^1 , page 66 & fuivantes.

Si le Mineur a donc employé le prêt d'une manière avanta-î

geufe ,
qu'il n'ait point été fcduii ni trompé, la prohibition dut

Senatus-Confulte celfe ; fon but n'étant que d'empêcher les fils dg

Famille de faire des dépenfes fuperflues, ruineufes & fans objet
^

& non pas de traiter à leur avantage.

Amfi , dit Denifart ^ l'obligation du fils de Famille
, pour loyers^

pour alimens & vêtemenS eft valable
,

pourvu qu'elle n'ait pas

été faite en fraude de la Loi , & que la caufe en foit véritable.

De même ce qui a été prêté pour le fervice du Roi à l'armée,

ou pour fe mettre en équipage à un fils de Famille
, quoiquç

Mineur, eft excepté du Senatus-Confulte Macédonien.

Y ayant un arrêté de compte , h mineur eft libre.

de s'y tenir ^ & le tiveur neft pas fondé a demander
un nouveau compte

;
le tuteur ne peut alléguer qu'il

n'a pu être re- du pcrde\ant Notaire , & que les comptes
doivent être ajjirmés devant le Juge.

X_,'ES queftions fe font prcfenrces au mois de Février 17^0,
au Bailliage de Beaumont-lc-Vicomte, entre Jofeph le Boucher
& Pierre Vanier , dans l'efpece fuivante -.

Vanier , & le Boucher , par afte devant Notaire
, avoient

tranfigé du compte de la tutelle , que le premier devoit au fécond
;

il étoit dit par cet afte
,

que le com.pte tant à charge qu'à dé-

charge
, avoit été préfer-té , &: fait examiner par des confeils &

amis communs
,
que par l'exit. Vanter s'etoit trouvé reliqu-taire

de la fomme de 50 livres, pour le paiement de laquelle fomjiiji

M a
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ferme fut accordé , au moyen He quoi & da paiement les furuc^

déclarèrent fe tenir quittes fans réferve : mais lors qu'il fut queftion

dç faire efFcduer le paiement , le tuteur offrit de rendre un

compte »
parce que, difoit-il , la tran faction qui avoit tté.faitc^

6c l'obligation qu'il avoit contracléc étoient invalides: malgré les

autorités que Vanier appella a fon fecours , les Avocats confultés

dont je fus du nombre , eftimerent que le tuteur ne pouvoit fe

difpenfer de paver les 50 livres promis.

M. de Sçav de Boisvallées , Lieutenant Général a Beaumont ,

ayant pris la liberté d'en écrire a M. le Procureur Général, pour

lavoir , fi dans la thefe générale les comptes de Tutelles pouvoient

Être rendus devant Notaire -. voici quelle fut fa réponfc du z6

Juin ij6o.

MOKSIEUB-,
* ]!' AI reçu votre Lettre au fujet des comptes de Tutelles

; U
tcddition des comptes tant entre Majeurs que Mineurs

, peut ftf

faire pardcvani Notaire ; il eft vrai qu'il en peut naître des in-

c'onvéniens ; mais alors ces conteftations font portées en Juftice,

& les Ju^es y flatuent fui'ant leur prudence. Je fuis, Monfieur^

Votre très-humble & très-alf.dionné ferviteur, JoLY DE FzEURYi

Mineur ^ de enu majeur
,

doit fe pourvoir dar.s Ici

àïx ans de Ja ma ion té, & ohienir des Uitres contre les

aSles quii a pajjc.

oViL. de Parence , dans fon "Recueil des Décidons , pour le Maine,

dit, que le 3 Juin 1689, il a été jugé, que lors qu'un Mineur

teut fe pourvoir contre les aftrs qu'il a paffé en fa minor-té , il

doit obtenir des Lettres de R-îfcifion dans les dix ans , & qu'il

n'efl pas recevable a dire après les dix ans, que lorfque la de-

mande lui a été faite , il ctoit encore dans le tems de prendie d«f

Lettres , &: qu'il a protefté qu'il fe pourvoiroir.

Art. L X L I I.

On fe peut chmcr de Cour infiricurc en Coût
fu.eraineen m^ricrcsdc retrait, pour icellcs con-*

n'jîcre ^ à ce que les deniers de l'acquéreur bô
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foîent retardés. Et aufTi pour demande torrion-

paire , & non en autre cas : & efdits cas cxoinQ

ne doit être reçue.

L'Article 8 1 de la Coutume d'Anjou eft prcfque femblable.

Celui qui étit ûjpgné en retrait dtrant Juge infé^

rieur
^

pouveit autrefois traduire le retrayant Je-

rant le Juge fupérieur
,
pour êae l infaice tn retrait

jplutôz décidée^ & recevoir plfutôt Je^ ae/uerr^ ;
,-/ en écoit,

de meme ei demande de cauje tortio araire , & txoin^

€' excuje nettoient pas reçues en pareils cas.

Voir mon Commentaire fur l'Article 417»

^OMME les Officiers des Seigneurs ne tenoient autrefois leup

Jurifdidion que de trois mois en trois mois , celui qui étoit

affigné en demande de rerraic lignager ou féodal , ea la Jurifdic*

îion contentieufe d'un Seigneur
,
pour faire délais de l'héritage pac

lui acquis , s'il vouloir aller en avant , & être rembourfé tout de

Ibite àt fes deniers , n'a)ant point de moyens pour contefter le

retrait, il fe pouvoir clamer en Cour fupérieurc ; c'eft-à-dire
, qu«

l'acquéreur affigné dans la Jurifdiftion d un Seigneur haut-Jufticier,

pu d'un Ciiàtelain
,
pouvoit traduire le Retrayant devant le Juge

Royal, où relfortiiroient kfdites haute-Juftice d Chatellenie , afin

que Ces deniers ne fuflcnt retardés , & que Tinftance ïùc plutôt ter-

miné*;.

La Jurifdiâion des hauts-Jufticiers & Châtelaine tenant tous leS

quinze jours , il n'eft plus néceffaire que le Défendeur fe pour-

voie en Cour fuzeraine ; dès la première Audience , Se avant que

les délais foicnt expirés , il peut connoître le retrait , même faire

fignifier la Sentence au Rctrayant , avec intimation k la huitaine,

pour l'exécuter , c'eft-à-dire , du lundi au hindi , comme nous le

Arons ailleurs ; Se fi le Demandeur au retrait étoit négligent de

Je faire , il, feroit forclos du retrait.

La demande tortionnaire ou l'exemption fur tort fait, eft un re-»

méde , dit M. Pocquet , en fon Traité des Fiefs, lir. 6 , chap. j ^

P^S' S70 , qui équipoUe à la récufation fondée en grande raifonj

c'^ft en ces fortes d'adicns de demande rortionnnire , ou d'excmp-

|io» far tort fait
,

que ceux qui étoienî ajournés devant des Juge?-.

M 3
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inférieurs
,
pouvoicnt tradi:ire les Demandeurs en Cour fupérieure,

Lorfque l'Ajourné revendiquoit l'affaire devant le Juge fupé-

frieur , la Partie adverfe navoit même pas la liberté de fe faire

ffxoiner , & propofer excufc
,
pour fe difpenfer de comparoitre ;

notre article y eft exprès.

Voir fur l'article 9 5 ce que nous avons dit Ats, Exoines ou E^^

pufes.

Art. L X L I I I.

Tout ajournement pour avoir trêves , doit être

baillé nommément & déclarément en demande de

trêves , autrement celui qui fera ajourné , aura dé-^

pens ; linon que le demandeur montre prompte-

ment par relation ou rapport du Sergent qu'il ait

fait hsiller ledit ajournement en demande de tre-^

ves , lelquelles ledit défendeur (era néanmoins tenu

luidonner.

Art. L X L I V.

Et fi au premier jour de l'ajournement baillé

déclarément en demande de trêves, la partie qui les

demande, jure qu'il avoit ou entendoit avoir caufe

de les demander, celui qui eil ajourné, fera tcn»i

en perfonne, ou par Procureur (pécial les lui don-

ner, & n'y aura dépens ; finon que celui qui aura

été ajourné , informe promptement qu'il a offert

donner lefdites trêves devant le plus prochain

Juge capable. Auquel cas celui qui les demande

avoir plus amplement, fera dépens. Sembiablement

fera dépens, s'il fait ajourner à trêves, & à de-

mande ou demandes , &: au jour du premier ajour-

nement , il fe reftreint à demander trêves feule-

ment; & ne pourra ajournement à trêves être li

bref que celui qui efl ajourné , n'ait pour cha-

cunçs dix lieues un jour^ en ce no;i compris \%

JQur de râjournçni^nt»
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les Articles 8a , & 83 de la Coutume d'Anjou fcBt a peu

près femblables.

Des Trcves ou fauves - gardes demandées.

Voir mon Commentaire fur les Articles 49, 89 & léy. Voir

auîTi les Articles 11 , 44 , 45 , 46 , 47 & 48 de la Cou«

tume de Normandie.

JL O U S ces articles , dit M. Pcfnelle , l'un des Commenta»

teurs de la Coutume de Normandie, font inutiles, & dépendoienç

d'une ancienne Coutume pratiquée en France , fuivant laquelle,

quand un particulier avoit été outragé , fes parens & amis fe 11-

guoient pour le venger, non- feulement fur celui qui avoir comT

mis le crime , mais fur toute fa famille & {es amis : de forte que

pour empêcher ces violences , on avoit recours a la Juftice dij

Roi
,
pour obtenir des trêves , par lefquelks il étoit fait défenfeç

(de rien attenter les uns contre les autres ; Se ceux qui violoient

ces trêves , étoient punis comme aflaflîns.

Il n'y avoit anciennement que le Juge Royal qui put con«

jioître de trêves enfreintes , il n'en eft plus qucftion aujourd'hui
j

ii quelqu'un eft menacé de mauvais traitemens , il peut obtenir

ides Lettres de Sauve-Garde, pour être mis en la protedion du

Roi & de fa Juftice ; & fi le différend eft entre Nobles , & gens

d'Epée , on peut traduire fon adverfaire devant le Lieutenant des

Maréchaux de Franoie ; & la difpute eft auffi-tùt appaifce.

Trêves , fignifie une efpece de Sauve-Garde , que ceux qui fe

méfioient l'un de l'autre , fe promettoient en Juftice , de ne fe

dire , ni fe méfaire , ni fe faire injure par eux ou par autrui ,

direélement ni indiredement.

Quiconque demandoit Trêves ou SauveSrGardes , devoit affir-î

mer , s'il en étoit requis
, qu'il fe méfioit de fa patrie , & qu'il

appréhendoit qu'elle ne lui fît injure & outrage , fans laquelle af-

firmation le Juge ne lui donnoit ni n'accordoit point de Trêves »

ni de Sauves-Gardes -. ce qui marque que les Trcves ou Sauves-

Gardes ne s'accordoient qu'en connoifTance de caufe ; & qu'on ea

donnoit rarement par Prccureuii , a moins que ce ne fût pour

caufe de maladie ou autre exoine & excufe léolrirae. Celui qui a\ oie

befoin de trêves étoit obligé de comparoir en perfonne devant le

Juge
, pour lui demander un mandement ou commiflion en trêves^
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A R T. L X L V.

Et en autres matières , nul ne fera reçu a foî

faire cxoincr
,
que de maladie de fa perfonne qui

foit telle qu'il ne puilfe aller en jugement, ou
c|u'il y aie empêchement es chemins & voies. pu-

blique5 , comme d'inondations d'eaux ou de riviè-

res, ou autres cas & fortunes, où ledit ajourné

xie pourroit pourvoir, ou d'ajournement à com-
paroir en fa perfonne en Cour fuzeraine : lefquelles

exoines feront femblablement reçues en autres ma-
tières qu'efdits clains.

Des exoines ou ezcufes. En quels cas^ & en quelles

fnaticres om lieu

}

Voir mon Commentaire fur l'Article précédent.

V/ N appelle Exoine , dit M. Denifart , l'excufe propofée pour

une perfonne abfente, qui ne peut cornparoir en Juftice : il y a un

titre entier dans l'Ordo-inance criminelle, qui traite des Exoines
;

c'eft l'onzième.

Quoiqu'il fembie par les difpofitions de cette Ordonnance
, que

les Exoines n'ont lieu qu'en matière criminelle , cependant il eft

beaucoup d'occafioas, continue le même Auteur, où elles font

nécefiaircs en matière civile j & l'article de la Coutume n'y fait

pas de diftinclion.

M. Pocquet , en fon Traité des Fiefs, liv. t , cliap. 6 , pag,

a.y , faifant conr.oître qu'il eft des cas où l'on peut faire la foi

& hommage par Procureur , dit que les Excufes fuffifantes fe di-

vifent en perfonnelles S: en réelles -. que les perfonnelles font l'in-

difpofition du ValTal , fon abfence pour caufe publique ou nécef-

faire , l'exercice d'un Office qui oblige à réfidence, la démence
,

la minorité, la prifon , la captivité, & autres caufes qui le met-

tent dans l'impuiflance d'agir par lui-mcme.

Que les réelles font la difficulté des chtmins \ caufe des guer-

res , des inondations ou autres empêchemcns raifoiinables
, qui

rendent l'acccs d'un lieu , où fe doit rendre l'hommage imprati-

lable ci; j^cril'.eux.

Fin de U fic-^dùi PartUt
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TROISIEME PARTIE.
Art. L X L V I.

JL A troifieme Partie efl de la narure des fiefs

& des proHcs & aventures qui appartiennent aux

Seigneurs d'iceux. Et en icelle parcie eli: traité de

la matière des Eails , &: en quelle manière le i-ci-

gneur peut afFigher fur Ion fief, 5: prendre par

défaut d'homme.

Le Texte de la Préface de la troifieme Psrtîe de la Coutume

d'Anjou, eft tout - k- fàic fcn.LIaLIc.

De la nature d'Z' Fief. Les projlis & droits ca^

fuels qui ajrpariennent aux Seig/ieiirs. Comment ils

peuvent ufer de maïu-mije ? Des bails & Gardiens No^
hles des mineurs,

J_y E Commentateur de la Coutume d'Anjou dit, que le titre dô

certc rroifieme partie eft mal conçu
,

que les articles en font dif-

pofésfans ordre , de forte qu'il n'y en a prcfque pas un, qui

ait du rapport avec celui qui le précède
,
que le titre en devroit

ctre conçu de ctnt manière.

La tierce partie eft de la nature des Fiefs , à.zs profits &
aventures qui appartiennent aux Seigneurs d'iceux, & en quelle ma-

nière ils peuvent afligner fur leur Fief, & prendre par défaut

d'i'iomme j & en iccUe partie tÛ traité de la matière des Bails.

Que ce titre rcftitué dans l'ordre qu'il devroit être, on dévoie

lo. traiter dans cette troifieme partie de la nature , & de la faifie

à^s Fiefs; & qu'elle devoit commencer par les articles 114,
115 & 116 , auxquels il auroit fallu joindre les articles 117
& 118.

Qu'après les difpofitions générales pour tous les Vaiïaux qui

iont contenus dans ces articles , devroicnt fuivre Us difpofiùons
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particulières & fpéêiales qui concernent les Mineurs ; art. iig

& 119 :& celles qui regardent les Ecdéfiaftiques ; art. lai
,

Ï21 & 123.

Enfuite dévoie être la forme & manière de faire la foi &
hommage; art. 120. Ceux qui la doivent , art. 134 & X35

j

ceux qui en font excufés ;
article 134, ou ceux qui ne la doivenç

pas ; article 136.

Qu'en fécond lieu on y devoit traiter des cmolumens & pro-s

fifs de Fief, entre lefquels le rachat ou le relif eft le principal, &
qu'il falloit commencer par les perfonncs qui le doivent , 3ç

par les chofes à raifon defquelles il eft du; articles 97 , loOj

^19, 120, 121, 122& 123.

Qu'après cela devoit être la manière en laquelhe il doit êtrt

perçu. Articles 124, 125, ï26, 127, 128 , 129 , 130,
131 & 132 ;& que pour plus ample déclaration delà maciere,

il falloit y ajouter les articles 309 & 329, Se enftn pour le cas

fpécial du rachat rencontré, l'article 13^.

Qu'en troifieme lieu il eut été a propos de traiter de fuite des

autres droits der Seigneurs, donc il cft parlé es articles 138 ,

139, 140, 141, 142, 143, 144, 145 & 146.

Qu'en quatrième lieu devoit fuivre la forme du ferment de^

VafTaux tant liges que fimples , contenue dans les art. 148,

149 & 150J& enfuite la difpofition qui regarde la preflatioa

d'aveu , art, i 5 2 , & celle du cas fpécial du Franc-Aleu , art. 153.
Que parce qu'il eft parlé daas ces articles de la foi & hom-

mage dus par les Mineurs, & qu'autrefois les Fiefs étcient pof-.

fédés par les feuls Nobles, qu'il étoit a propos de traiter ea

cinquième lieu de la garde Noble, par les articles 98 , 99 , 102,

103, 104, 105, 107, 108 & III, auquel traité il n'y

auroit point eu 4'inconvéaient de joindre l'article 101 ,
qui re-

garde la tutelle naturelle de la mère Roturière , laifiant le fur-

plus de ce qui touche les tutelles à la difpoiîtion du Droit Ro-

main à de la Jurifprudence Françaife,

Art. L X L V I I.

La Coutume & ancien établilTement dudit pays

cft, que tous héritages, rentes & poflèfTions chéent

en rachat envers le Seigneur , donc ils font tenus

& mouvansàfoi parle trépailerixent de rhomme ou
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femme de foi

,
quand le fuccefièur defdits homme

ou femme de foi n'til héritier de (dits homme ou

femme de foi fans moyen ; comme s'il n'étoit tils

ou fille, frère ou fœur , & non plus. Et tous au-

tres que fils ou fiiies, frère ou fœur qui rachètent

Théricage de leur prjdéccllcur tenus a foi; comme
li l'héritage defcend d'aïeul ou d'aïeule a l'enfant

de leurdit fils ou fille
,

qu'iccux aïeul ou aïtule

aient furvêcu, en ce cas y a rachat par la Coutu-

me générale; parce qu'il y a moyen entre rr.ïeul,

& l'enfant de l'enfant, & ainfi l'héritage n'cfi pas

venu fans moyen du père au fils ou fille, excepté

h la Ferté-Bernard, où il y a tant de morts tant

de rachats.

L'Article 84 de la Coutume d'Anjou eft fcmblable.

Du rachat. Ce que c'eff. Quand & rcmment U a lieu ?

De ceux qui le doivent^ & de ceux qi'i en font exempts.

Les fiefs biens hommages^ & rendes foncières pour

lefqueîs les fiefs & biens hcmwagés ont été donnés ,

font feuls pa/fibles du rachat ,
6- non les cenfixes , ni les

rentes conftituées à prix d^argent , quoique hypothéquées

fpécialement fur les fiefs & bien^ hommages.

iv]L. Pocquet , en fon Traité des Fiefs , liv. 4. , chap. t , &
M. Jacquet, dans fon Traité dts Fiefs, chap. 9 , pag. 229 ,

difent, d'après tous les Auteurs, que le rachat tù. le revenu, ou

i'eftiniatîon du revenu d'une année du Fief fervant & héritage

hommage
,
que le Seigneur a droit de prendre en cas de fucceffion,

donation & mariage.

Pour les fucceflions la règle générale eft , que le rachat n'eft

dû que lorfqu'on hérite par mnyen , c'eft-a-dire , lorfque le petit

fils fuccéde a l'ayeul , & le neveu à fon oncle cru a fà tante.

Le rachat conhfte dans les fruits d'une année
,
que le Seigneut

a droit de lever par fes muins , fi mieux le Vaïïal n'aime com^

pofer iivcc lui , ea le fatisfaifaat & Je rendant indemne.
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Je ne fais point de doute que le rachat eft du au Seîgncjr ,'

t.ant en ligne dir.cte afcendante que defcendante : notre Coutume

a parlé e.i termes généraux .... quand le fuccejfeur défaits hom-

ttie ou fcmne de foi , n'efl hàitier fans moyen.

Les a^<;u! di ayeule venant a la fucceJion de leurs petits en-

Uns, doivent donc le rachat.

Pour 'ju'il y ait mutaçion & ouverture au profit, il faut que

Ij; Fief pafTe d'une pcrfonne à une autre ; fi la fucceffion reft©

vacante , fi le propriétaire accorde un ufufruit ou quelque autr*

droit réel dans fon fief, s'il l'engage , & lorfqu'il çft faifi réeU

lement ; en tous cts cas il n'y a point lieu au rachat , n'y ayant

point changeinenr 4& propriétaire.

Voir M, Pocqu*t , en fts Règles du Droit Français , liv, x^

fit. 4, chap. .1 j fecl, 5, & M, Pothier, Introdudion au Titro

des Fiefs , c'iap. g , art. i , n. ijj.

Il y a ouverture au rachat par la mort civile , & par la pro-.

feîîion rcligieufe
, y ayant changement de VafTal.

Si la condamnation aux galères, au banniflem.ent ou à mort,

n'eft que par conLumace , il n'y a heu au rachat
, pouvant être

révoquée ou par Lettres du Prince ^ ou en purgeant la contumace
;

le rachat eft dià par le changement du Bénéficier titulaire , lors

que les héritiers de l'abfent après fept ans fe font envoyer eu pof-

feinon defcs biens.

Les mutations de Seigneur ne donnent jamais ouverture a»

rachat.

Le racîiar ouvert par la mort naturelle ou civile , démifTioa

ou aurre mutation, que la réfignation & permutation du titulaire-

du bénéfice, ou la mort naturelle de l'homme vivant & mourant,

baillé par les Ci^apitres , Collèges , Communautés , &c. , appar-

tiennent au Seigneur & Fermier du lems de la vacance ; mais

celui qui s'ouvre par la permutation ou réfignation qui ne fait

vaquer le bénéfice, doit appartenir à celui du rems de la prife

de pofiefiion.

On peut voir les articles 7 & 8 de l'Arrêt du Confeil d'Etat

du Roi , du 6 Juin ifjï, quant a ce qui concerne les rachats

& reliefs àxxs à Sa Majefié, à caufe àts mutatiofis des biens aflis

«lans fcs mouvances & dircftcs.

A la Ferté-Bernard le rachat eft dij , foit que ceux qui fucccr
,

de«t, foient héritiers fans moyen ou par moyen, le fils héritier

^e fon père U doit , ainfi que le frerc qui eH iiériùer ^6 fo%

frère.
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Èàchat n'eft du de rente amortijfahle , vrccédani

^e bail & fief d'un fonds homr.a^e ; il en ejî auîre^

ment Ji la rente foncière eJî inamortijfahle.

§> UR la queftion propofée a MM. les Avocats du Mans , îé

il Mars 1723 , de favoir , fi celui qui étant au lieu du bail*

leur, aune rente amortiHable & propriétaire de ladite rente

,

pour laquelle le fqnds a été baillé , doit le rachat pour ladite

rente le fond étant hommage , & la rente tombant Toit paf

fuccefTion
,

par moyen où pour le mariage d'une femme commune,

dans les cas où la Coutume dohne le rachat pour les hommages ,-

ou fi au contraire, on ne doit regarder cette rente, par rapport

au rachat
,
que comme une rente hypothèque

,
qui n'y donne paâ

•uverture.

Ils ont attefté que c'eft un ufage conftamment fuivi
, que I^

propriétaire de la rente amortifiable dans quelque main qu'eils

pafle , & quoique fur un fonds hommage , ne doit point de ra-

chat
;

que ce di-oit utile n'eft dû que fur le fonds , & n'a de

privilège que fur les fruits , & d'ouverture que contre le déten-^

teur du fonds : la rente amof tilTable n'étant pas regardée autre-

ment en ce cas , que comme une rente hypothèque pf ivilcgiée i\iT le"

fonds : à joindre quer?.rr.- 97 de la Cou:ume diiMdinc , qui accorde

le rachat pour rentes , n'entend parler que des rentes pures fon-

cières
,
qui tiennent lieu du fonds & le repréfentent,

M. Pôcquet rapporte les mêmes maximes en fon Traité des

Fiefs, lir. 4^ thap, 5 ^ $. 3 , pag. j^z ibidem, liv, 6, chapt

1 , noin^. j , 4 & 5 j pag. s 39 i &: dans fa féconde Obferva-

lion fur l'article 17S de la Coutume d'Anjou j mais les rentes

pour IcfqucUes un fonds hommage eft donné , étant foncières Se

inamorti.Tables , étant mouvantes dû même Seigneur que le foads

^ui les doit , font nobles & horfirrîagées , àc donnent ouverture

au rachat, fi on ne jufrifie que le Seigneur en a invefti les pof-

fefleurs pour les tenir de lui cenfivement ^ ou qu'il ait autremenÇ

approuvé la mouvance certlive*

Art, L X L V I I I.

Le père ou la mère tant feulement curont le

tail de leur« enfans mineurs , fi bon leur femble^
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& en ce cas , feront les fruits des héritages de

leurfdits ei\tans mineurs leurs, tant feulement, &
payeronc les dettes perfonnelles. Et fi lefdits père

ou merc fe remarient, fera pourvu de tuteurs aux-

dits mineurs , auxquels tu'icurs fera tait délivrance

des héritages & meubles d iceux meneurs, a la char-

ge d'en rendre compte & reliquat ; & feront tenus

lefdits. père ou mère, en prenant ledit bail, faire

inventaire des' meubles defdits mineurs. Et en pre-

nant par lefdits père ou mère, ledit bail de leurf-

dits enfans, ils feront tenus les nourrir & entre-

tenir félon l'état & qualité de la maifon donc ils

font, jufqu'a ce qu'ils foient en âge.

L'Article 8 5 de la Coutume d'Anjou eft le même.

DiL bail & garde Njb/c. Ce que c'e//. Quand &
comment^ & en faveur de qui ils ont lieu i Le bail n'e/f

dfiré quau père ou a la mère
, non a Vdieil 6- h

aieile Peut être accepté ou nêtre pas accepté. Les

hatls ne profitent des meubles ni di mobilier des mi^

neuri. Tenus de faire inventaire, & de donner caution.

Il n'y a point de garde ni de bail pour les rotuuers
,

fi ce n'efl aux termes de Van. loj ci-apr}s,

iVj.. Pocquet en fes Règles du Droit Français , tit. 7 , chap. z ,

mrt. i , dit, que la garde eft une faculté accordée aux père &
mère , de jouir de la totalité ou d'une partie des biens de leurs

enfans , & de proîiter à^s fruits fans rendre compte
,

pendant le

lenis & aux charges prcfcrites par les Coutumes.

Il faut dire , accordée au furvivait des père & mère , car il

n'y a point de garde tant que pore & mefe vivent ; elle ne com-

mence que par le décès de l'un d'eux.

La garde eft un droit Coutumier , qui n'a lieu que pour les

biens régis par la Coutume qui la don" •
: ôc on fuit pour cela

Hi difpofition de chaque Coutume, où les uijns font fitués.

Il n'y a que Us percs & mères qui puilTeot être gardiens de
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îcurs èn/ans ; ils ne profitent pas du mobilier de leurs pupilles ,

inais feulement des fruits de leurs héritages : la garde n'appar-

tient point aux ayeols 8f ayeules , ni aux collatéraux , lors que

les pères & mères font pfédécédts ,
parce que la garde eft une

Alite de la communauté conjugale.

Cependant quoiqu'il n'y ait pas de communauté , la garde ne

làifle pas d'avoir lieu en faveur du furvivant des conjoints.

Quoiqu'il n'y ait point de Garde Bcurgeoife ,
voir cependant

l'article 107 ci-après.

A Paris la Garde Noble & Bourgeoifc doit ctfe acceptée en.

Jugement ; il fuîfit , feus mas Coutumes , aux pcre & nere , de

faire leur déclaration ,
par exemple , au pied de l'inventaire ,

étant oardiens Nobles naturellement & de droit.

A Paris les gardiens peuvent être inftitués tuteurs ,
pour les

biens qui ne tombent pas en garde; ils ne le font pas de droit:

«hez nous les père & mère font tuteurs naturels de leurs enfans ,

& ils régifTent les biens qui ne tombent en garde pour leur ei

rendre compte.

Les gardiens doivent faire vendre les meubles qui ne fe pcir-»

Tent conferver
,
pour en être les «kniers reftitués à leurs mineurs *

le bail venant a cefTer.

La queftion de favoir s'il y a lieu a la garde , fc règle par là

Coutume du domicile ; mais l'effet de la garde & â.w prcfii àcs

gardiens, fe détermine par les difpofitions des Coutumes où les

héritages font fitués.-

Les gardiens doivent nourrir , élever & entretenir leurs mineurs j

payer les charges annuelles des héritages dont ils jouiiFent , faire

les réparations viagères, ^w' acquiner les menues dettes mobiliaircSs

La garde finit en Anjou & au Maine a vingt ans accomplis pouf

lesm.âles , &à quatorze ans accomplis pour les filles j elle finit poui:

thaque mineur à mefure qu'il a atteint l'âge où il fort de garder

Chez nous, comme a Paris, le bail finit pat le fécond mariage

des gardiens , & il doit leur être nommé un tuteur en Juftice : la

^arde finit auifi par la mauvaife adminiftration , art. 324 ci-aprcs*

M. la Combe au mot Garde ,- fed.- 2 , ri, 6 v
dit ,

qu'elle n'eit

donnée au furvivant, s'il eft en démence ou interdit, & qu'elle

finit par la démence & interdidion qui furvient après racccptaticn,

fc par le mariage àts enfans contradés du conftntement du gaC"

dien.

M. Pothier aa iieu cité, à. 33a , dit, que l'iofanue qui rc»
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fuite de quelque condamnarion , ne peui pas feule, par e)Ie-mcme,

exclure quelqu'un de la Garde ,
elle n'exclut que des fondions pu-

bliques , & non des droits de famille: il dit même, que rinfolvak-

bilité notoire n'exclut de la Garde, parce qu'on crée aux mineurs

un tuteur onéraite qui admiiiiilre , & donne tous les ans au Gar-

dien ce qui refle , Us dépenfes de la Garde déduites.

M. de Lacombe ajoute
, que s'il y a des biens en divers en-

droits, en chacun dcfqu^ls le droit du bail n'ait lieu, que pour

ctre le domicile au lieu où droit de bail a lieu , le bail n'eft pas

bien fondé pour cela a prendre les fruits où le droit de bail n'a

pas lieu : & que néanmoins il efi tenu de toutes les charges du

bail , ayant la liberté de ne pas l'accepter.

Le gariien p-ur renoncer au bail après l'avoir accepté, au pré"

judice de fes propres créanciers. Arrêt du mois de Mai 1691 ,

rapporté par Aug'^ard , tum. a\, ch. 27. Mais il n'y peut renon-

cer au préjudice tle {ts cnfafts.

Le gardien doit faire vendre ou eftimer les meubles qui fe dé-

jériorenc par l'uuge , & en rendre le prix , mais fans crue.

La garde finiflanc , le père ou la mère furvivant , refte tuteur

«aturel, mais comptable.

Celui àQS conjoints qui furvit a la liberté d'accepter ou de ne

pas accepter le bail , & il n'y peut être forcé ; mais celui qui pré-

décéde ne peur par fon teftament ou par autre afte empêcher qtJc

le furvivant ne jouiffe de ce droit , s'il lui plaît de s'en cjouir.

"Lts gardiens appliquent a leur profit, dit M. Pocquet , les

fi-uits de tous les immeubles écîius a leurs mineurs par le décès

«Je celui qui a donné ouverture à la garde, & jouit auiïi du revervu

àts rentes conftituées, appartenantes a fes mineurs qui procèdent

«îe la fucceiTion du prédécédé.

Ce mot Héritage , dit M. Malicortes , eft général pour com-

prendre tous immeubles du mineur , foit terres ou rentes^

Les rentes appartenantes aux mineurs, s'entendent de la fuccef-

Con du père ou de la mère qui ont prédéctdé , & non des autrfts

rentes appartenantes aux enfans avant le décès du père ou de La

JXiere, non plus que de celles qui leur font échues depuis, autre-

ment que de la fucceflion du prédécédé.

Le gardien ne fait pas les fruits fiens des droits & biens ap-

partenans aux enfans d'ailleurs
,
que de la fucceiTion du prédécédé

des père & mère ; les biens advenus aux enfans par fortune , par

jsdu.ltrie
,
par fubftiiution , donation , legs ou fucceflion collaté-
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jrale , ne tombent dans la garde , non plus que ceux qui leur ad-

viennent depuis que la garde a commencé.

La mcre étant prédéccdée , le père acceptant le bail, je ne lui ac-

cordcrois donc pas les fruits des biens échus à fes pupilles, de-

puis que la garde a commencé , à<i3 fucceîTions de leurs aïeul «ç

aïeule maternels.

M. de Parence nous rapporte dans Ton recueil, que les 24 S:

2.8 Décembre lyor , on s'aiFcmbla extr.iordinairemenca la Cham-
bre au fujet d'une Lettre que M. le Frocureur-Géncr^lavoit écrite

a la Compagnie
,
pour lui demander fon avis , ariftc la raifon de

chaque fentimeni , s'il s'en trouvoit de contraire fur une queiiiori

de Coutume qui lui avoir été renvoyée par Arrêt de la Cour ^

«qu'on y appeUa fix anciens Avocats
,

qui furent les Sieurs Roo'er

Syndic, C'iefneau , Pichon , P-oafard , Leduc & Hef Ifon
; que

la Compagnie fe trouva compofée de vingt-fept opinans , dont

il y en eut vingt d'un fentiment ^ & fept d'an autre : qu'il étoit

de ce petit nombre j & comme il ouvrir le premier fon avis , 03
le chargea de le rédiger pour l'envoyer à M. le ProcUreur-Gcné-.

rai
, que M. Duval , Confeiller , eut la commrlîlon de dreiïer l'air-

tre avis ; & que comme dans fon Mémoire il répond aux raifons

contraires à fon fentiment, il croit qu'il lui futfit de le trûnfcrire

pour connoître aifément l'état de la queftion , avec les principale^

raifons de part & d'autre. Voici comme il s'explique :

Sur la quefîion propofée de favoir , fi lorfque la Coutume , art,

98 dit
,

que le père & la mère qui ont le bail de leurs enfans

mineurs , feront les fruits des héritages de leurs enfans mineurs

leurs , tant feulement , on doit comprendre fous ces derniers mot? ,

non -feulement les revenus des terres, mais encore les intérêts dev

contrats de conflitution , & même les intérêts ans obligations

fuivics de Jugemens.

Le foufligné eft d avis , c'efr M. de Parence qui parïe
, que la

père ou la mère a;'anî le bail de leurs enfans mineurs , ne font

point leurs, les intérêts des contrats de conititution & aiitres in-

térêts , mais feulement les revenus des terres ; ce droit de bail eft

un droit exorbitant , di contre l'équité , cjui ne permet pas que ce-

lui qui n'efi point propriétaire jouifTe du bien qui appartient à un
autre particulièrement

;
quand il appartient aux mi.i:ars, dont 1*

caufe efl toujours favorable , il doit donc erre reftrcint à ce que U
Coutume a prétendu accorder au psre ou à la mère. Or , elle i)^

Tome r, N
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leur a point accordé le-; intércts des contritts de conftitutîetï
, ^ixH

tqu'ils ttoicnt .ilors inconnus.

On fait que ccî fortes de contrats n'avoient été autorifcs par

les Papes ^ que peu de tems après" la réfcrmation de la Coutume :

en I 508 on ne les connoifl'oit peint encore en la Province , au-

trement peut - on s'imaginer qu'on n'en eût point parlé- en aucun

endroit de la Coutume ? Ces fortes de contrats font une partie

Irop confîci^ir.ible d-j bien des familles pour les pafTer feus filencc :

la Coutume n'a donc point donné au bail la jouilfance d'un bien

inconnu dans ces tems-là, & ce droit, comme rigoureux , ne doit

}vs être écendii d'un cas à un autre ; il efl vrai qu'elle Çt fert cil

quelques endroits du terme d'îiéritagcs, c\x anivts immeubles.

On répond, 10. qu'elle ne s'en fert point en l'art. 98 qui fait

la queftion
,

par conféquent elle les a Exclus. ^°. Que fous ce

mot d'immeubles , elle entend les rentes foncières, rien n'eft plus

vifible. Ce principe fert de réponfc a l'objedion la plus confidé-

Jrable que l'on puiiTe faire : on dit qiie lorfque le bail fe remarie

,

On donne un tuteur aux mineurs , auquel on fait délivrance des

meubles Se héritages des mineurs, arti 08 j & dans l'art, i i 6 ,

lorfque le bail eft fini, on doit rendre les meubles aux mineurs.

En ces deux articles , on ne rapporte point qu'il doive rendre les

Intérêts des rentes ccnftituées : que deviennent-ils donc , s'il eft vrai

qu'ils appartiennent au mineur ?

La réponfe cû facile. Ci n'en parlé point , parce qu'il n'y en

avoit point alors dans la Province ; mais fup;ofé qu'on eut quel-

que eonnoifiance d« ces conttats , ils ne paroifTent que pour meu-

bles. On fait que ce n'eft que depuis quelque tems qu'ils ont été

regardés immeubles par (iftion, auparavant ils pafToient pour meu-

bles ,
quoique preduifant intérêts , de même que les Jugemens ne

font encore parmi nous que de vcritaules meubles.

Quand même les contrats de conftitution auroieni été en iço8,

fur le pied qu'ils font a prcfcnt, pourquoi la Coutume n'en a-r-elle

jpoint parlé? Pour qui fe fert-elle du mot tant feulement? Le

Procès-verbal de la Coutume décide de la queftion : il paroîr

.par h Procès-verbal inféré dans îe Commentaire de Eodrcau , 5r

qu'on prie de lire , qu'auparavant la réformation l'or &: l'argent

monnoyé appartenoientaccîui qui avoit la garde de fcs es/ans j ils

avaient encore les arrérages dus rentes u: dettes perfcnnellcs dues

au défunt , par la mort duquel le bailéioit venu , avec les fruits des

héritages des mineurs, art. 98 de l'tncienne Coutume; U no«-
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Vtîle corri|je le droit , elle ne doane plus que les traits das htri-

tages tant feulement : ce teime n« doic-il pas avoir ion applica-

tion , & exclure tous les autres fruits , dont on venoit de parler

dans le Procès-verbal ? On demeure d'accord qu'il exclut les meu-

bles. Pourquoi n exclura-t-il pas a'.ilH les arrérages des rentes &
dettes perfonnelles ?

A cela on répondit , lors de là conférence
,
que les arrérages

«Joivent s'entendre de ceux qui étoient échus lors de la mort de

celui qui donne lieu au bail , qui doivent être réfervés peur le

mineur comme meubles ; mais on doit remarquer que le Procès-

verbal fe fert du mot durée au féminin , & par conféquent il ne

peut s'appliquer au mot arrérages , mais feulement \ celui des ren-

tes & dettes perfonnelles ; c'eil-à-dire
,
que par l'ancienne Coutume

le bail avoit les arrérages des rendes & detres perfonnelles , donc

les capitaux appartiennent au défunt lors de fa m.ort ce qu'on

réforma par la tiouvelle Coutume.

Le ternie d'héritage n'eft pas fî étendu dans la Coutiime du

Maine, comme on le veut faire croire. i°. Il eft certain en cet

art. 98, par celui de tant feulement. ^° . Quand la Coutume veuc

lui donner une plus ample fignification , elle ajoute , autres- im-

meubles , la femme a douaire fur la tierce partie des héritages &
chofes immeubles de fon maii , dit l'art: 313 : il y a plufieurs

autres articles où ce mot d'immeubles eil répété , ce qui doit s'en-»

tendre, comme on a déjà dit, dçs rendes foncières,!

Mais enfin
,
peui-on concevoir que fous ce mot d'héritage tani

feulement , ceux qui ont rédigé la Coutume aient entendu non-feu-

lement les contrats de conftirution , mais encore les intérêts des

Jugerriens qui fonit de véritables meubles , cela ne tombe pas aifé-

menr fous les fenS ?

On objecte que le bail après la garde finie , n'efi point tuteur
l

di ne doit aatun compte.

Il ne paroît pas certain iqu'il n'ait pas la qualité de tuteur ,

c'eft lui qui pourfuit en fon nom les Procès des mineure ; à l'é-

gard du compte , il n'en rendoit pas anciennement , parce qu'il

h'y avoit pas de contrats de conftitution , & que poui" les intérêts

des Jugemens , ils font compris dans le terme de meuble^ qu'il

doit rendre. Mais aujourd'hui
, pourquoi h' eft ren^roit - il pas

compte ? On dit qu'on ne peut faire voir qu'aucifn compte ait été

tendu : il eft facile de répondre que ces comptes n^ fe rendent

pus fouvent, foit parce que dàus les maifons dei Nobles il y é

N a
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peu de contrats dç confiiturion aîflifs, leurs biens cor.fiflânt jpôfîf

l'ordinaire en htritagcs ; foit parce que , comme jI y a fouvehr

des dettes, on renonce prefque toujours à la garde.

Cet ufage de ne point rendre compte par les bails n'eft pas fî

bien établi qn'on le prc-rcnd , quoique Mci Julien Brodeau , ancien

Avocat, & Confi!ltant au Préfidid , ait été d'avis en fon Corr»-

mentaire fur cet article 98 ,
que le bail ne doit pas jouir des

tentes conftituéeSi

Aufîi l'art. 107 dit, qne « l'homme roturier 'marié à fem-

rnc Noble, eft bail des enfans mineurs d'eux deux après la mo*-t

d'elle , & fait leS fruits des héritages mcuvans devers fi feue fert-

me fi°ns , comme defius eft déclaré, foient tenus les héritages à

cens ou autrement : « donc il n'y a que les fruits des véritables

hérirages que l'on rend aux Seigneurs de Fief par aveu , ou pâc

déclaracion qt:i appartiennent au bail.

Ce fentiment, quoique le moins nombreux, eft fortifié de l'a-

vis de MM. Garnier , le Goué , Chaplain & Poullard , Confeil-

1ers au Préfidial & du Sieur Chefneau ,
qui déclara que depuis

foixante-deux ans qu'il étoit Avocat, il n'avoit point vu juger le

contraire , & du Sieur le Bue , auflî Avocat. Fait au Mans ce

premier Janvier 1702 , Boudonnêt , Commis pour la Compa-

gnie
,
pour rédiger l'avis ci defliis.

M. le Procureur - Général manda quelque teîns après
, qu'il

avoit fuivi dans fa décificn l'avis du plas grand nombre, quoi-

que tous les plus fameux Confultans de Paris cufTent été d'avis que

les arrérages des contrats 'de confiitution n'entroient point dans la

jouifTance du bail.

\ M. Pccquct dans fa fixieme Obfervation, fur l'article 85 delà

Coutume d'Anjou, décide àz min.e, d'après M. du Pineau
, qae

le père ayant perdu la garde Noble par un fécond mariage , ne

reprend pas la tutelle naturelle , mais qu'il faut donner un rutetir

aux m.ineurs.

M. de Parence combat ces maximes dans fon recueil manufcri't

à la date du 9 Février 171 3 , & dit, que le perc par fon fé-

cond mariage perd le bail , mais non la tutelle de fes enfans : &
à plus forte raifon qu'il ne la perd pas fi le pcre n'a point ac-

cepté le baiL

Ze mari préftnte eux bénéfices de fa femme. Les

lails 6' tuteurs naturels en font de même pour les bé^
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Ttipces qui appartiennent à leurs pupilles^ mais les mi-*

îmirs bénépaers préjentent aux bénéfces dépendans do

leur pa-tronage EccUjla[figue.

En Normandie , le mineur au dejfus de fept ans

prefente , & non fon tuteur,

lU N Mineur pourvu de bcriéftces auxquels le patronage eft an-

lî.exé, de qui h pcre «u la ni^re onc le bail ou la tutelle natu-

relle
, peu: bien pr.éfenter au bénéfice de fon patronage , malgré

f^s bails & tuteurs, parce que TOrdonnançe habilite les Mineurs

bené'iciers à . adminiftrer leurs bénéfices , a en faire les baux , &
n?ême à eit«r en jugement pour cette adminiflration , fans aflîf-

tance de curateur , & fans, émancipation.

Il n'en eft pas de naême , s'il s'agit d'un patronage Laïqii,i , fai-

fant partie des biens du Mineur ; fi le bail oa le tuteur naturel

ont la jouifîance de ces biens , auxquels eli attaché le patro-

nage , il eft fans difficulté, que le patronage étant in frudu , c'efi.

au bail & tuteur naturel a préfenter aux bénéfices qui viennent à.

vaquer pendant le bail & garde noble, on tutelle naturelle, tous,

les droits du Mineur réfidans fur la tête defdits bails & tu-^.

teurs naturels.

Voir M. d.a Pineau , fur l'article 8 5 de la Coutume d'Anjou^

qui répoa.l k. notre article 98 de celle du Maine . . . & en ce,

qas feront les fruits des, héritages defdits Mineurs leurs , tanc,

feulement Au refte , ce mot Héritage , dit cet Auteur
,^

pris ici dans fon ample figaification , doit être étendu a tous les

imiueubles qui produifent dzs fruits naturels , induftriaux ou ci-,

vils, foit qu.'ils 'oient immeubles de leur nature , foie qu'ils le foient

par la difpofition de la Loi
, par deftination, ou par fiction. Sur.

ce fondement , Chopin , fur la Coutume d'Anjou , iiv. z , tit. de

laudimiis , n. iilt. donne à la mcre garde noble de (ts enfans

,

les fruits & revenus des offices héréditaires & domaniaux.

Et au titre dé jure dqiort. n. 8 , les préfentarions &lespra-='.

vifîons des bénéfices & otnces, 8lC.

Tous les A.uteurs s'accordent a dire , que le Mari feul eft en.

droit d'ufer du droit de prcfentation attachée à la terre donnée

en dot à fa Femme , parce qu'il eft Tiomin.is àotis , & que ce,

droit elt au nombre des fruits dont il jouit ; c'eft par la même-

£;sifjia que les perc & mère , bails & gardiens , & tucsurs nat^&r.

N.. 3.
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?els de leurs cnfans , préfentcnt aux bénéfices dépendans des bieni

donc ils ont le bail & la tutelle naturelle
,

parce que les préfen-

Çations & nomnarions aux bénéfices font entre les fruits.

Voir les Dirputes de d'Argentré & de Dumoulin > chap. 42,
tom. z , pa£e 6$8 de la Coutume d'Anjou.

Ce5 maximes nous font particulièrement atteftées par M. Simon,

^ans fon Traité du diroit de Patronage , & de la Préfentation aux

."bénéfices , qu'on trouve à la fin du Traité des droits honorifiques

de M. Maréchal, tom, i , êdit. de lyôz , pag. ^Sz & 45* j.

La préfentation appartient auîR k rUfufruitier & au Mari,

comme adiniriiftrateur des biens de la Femme qui avoit ce droit

,

&c.

Les Canoniftes veulent que le Pupille ayant atteint l'â^e de

fept ans
, puiife préfenter preférablement k fon Tuteur

,
pourvu

que cet âge lui vienne dans les quatre mois
,

pour exclure le Tu-

teur & annuller fa préfentation, quoiq*e faite auparavant.

Mais cette opinion femble contraire aux prini:ipes du droit , car

quoique le Pupille ne manque point d'entendement, comme fon

jugement efi encore foible , il a befoin de l'autorité de fon Tu-

teur pour les aftes qui le regardent ùi omnibus rébus infiimurr.

éjus jndicium y autore Tutoreregitur , dit Caïus , liv. zs , ff. dt

manum, vindid,

La même autorité eft auffi néceflaire dans toutes les cl-.ofes

où le jugement eft requis, L. zS^ ,ff. de reg. /uns , d autan:

qu'à cet âge l'on ignore ce que l'on voir. L. i , ô. Impubères »

eod. di falfà monttâ.

C'eft pour ce fujct que le chap. 32 , dt tltâ. n. 6 , défend

i'éledion aux Pupilles, à caufe qu'ils manquent de difcrétion , &
de peur que l'Eglife n'en foufFre un préjudice notable, par choix

fait fans dilccrnement.

Mais on peut dire qu'il n'en eft pas de nicnie , continue 1«

même Auteur, Icrfquï le Mineur eft pourvu de bénéfices qui lui

donnent droit de conférer cil de préfvnter , d'autant que l'auto-

rité du Tuteur n'a pas lieu fur le fpirituel.

Il faut conclure de ces autorités
,
que les baiLs ,

gardiens no-

bles & tuteurs naturels , ont droit de préfenter à l'exclufion des

pupilles , lorfjue le droit de préfentation procède des biens qui

font partie de ceux fur lefqucls s'étendent le bail , la garde no-

ble & la tutelle naturelle, & que par conféqucnt le droit de Pa-

tronage qui appartient à un Mineur, mûne ;ju-dellus de feptans^
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flou êtr« exercé par le bail, gardien noble & tuteur nanird

, ac.

que le préfenté par lefdits bails , gardiens nobles & tuteurs â^

tutrices naturels, fant prcfûrts k celui qui fercdt nommé par le Pu-

pille.

M. Pothier , en fa Coutume d'Orléans , latroduftioa au Titre

9, des Enfans qui font en leurs droits, $. 3 , nomb. zo
, fJgç

ayo j dit
,
que la tutelle donne au tuteur le droit d'exercer en fa

qualité de Tuteur pour hs Mineurs , tous les droits qui leur ap-

partiennent ; il peut donc en cette qualité recevoir en foi leurs

Valfaux , nommer aux bénéfices & aux places , dont la nomina-

tion appartient à Çts Mineurs , intenter en Juftice les actions de

{c^ Mineurs » & défendre en ladite qualité à toutes celles qu'oa

forme cgntr'eux , &c.

On convient également en. Normandie
, que àh^ que la Femme

fe marie , & qu'elle paiTe en puiflance de Mari
,

qu'elle ne peut

plus exercer le droit de Patronage
;
que c'eft à fon Mari à nom-

mer & à. préfenter aux bénéfices , parce qu'on confidere que la no-

mination ou préfentation à un bénéfice eft un fruit du bien

dt la Femme qui appartient au Mari
, pmfentaùo j ncmina-

tio aut jus Patrunatus ejl in friiciu : que la nomination ou. préfen-

tation à un bénéfice par droit de Patronage , appartient a la dcuai-^

»iere & à l'ufufrujtiere du fief, h4ritage ou glebc a laquelle le^^Pa-.

tronage eli annexé.

Mais les Commentateurs d^ ladite Coutume dt Normandie

,

foutiennent qu'un Mineur au-deflus de ftp: ans
, peut préfenter

au bénéfice dont il a le droit de Patronage , & non fon tuteur:

car les tuteurs & curateurs n'ont l'adminiftration que de ce dont ils.

doi-vent rendre compte ; & il eft JuAe , difcnt-ils , de conferver

au mineur & a. l'interdit pour caufe de prodigalité & de diffipa-

tion, la faculté de préfenter au. bénéfice , ;^fin que la reconnoifv

i[ancc & gratitude leur en foicni diies.

La préfentation du pupille prévaut, dit M. Bafnage , far l'ar,

69., pourvu que le fujet foit capable
, puifquc cela ne dépend

pas tant de la volonté du mineur que du jugement du fupéricur

qui inftitue , & q-^e T^glife neft point léfée lorfqu'elle a un bop^,

fujet.

Toutes ces confidérations ne pourroicnt ttre oppofées fous les

Coutumes du Maine & d'Anjou , qu'aux tuteurs nommés & inlli-f

tués en Juftice ; mais elles n'ont & ne peuvent avoir aucune

application pour les bails & tuteur* naturels qui jouifTeni de iqiy^

Ni
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ce qui eft in fy.i^ii , même des droits honorifiques à^& à leurf

pupilles , pui ."qu'ils peuvent laire & recevoir la foi &; hommage

pour leurs mineurs.

Art. L X L I X.

le bail du mâîe No'ole, dure jiirqua ce que

celui qui eil tenu en bail , aie vingt ans accom-
|3lis ; & delà fille, juiqu'à ce quelle en aie qua->-

Ï.OIZQ. accomplis.

L'Article 8 6 de la Coutume d'An;ou eft fembiable.

A quel âse les m'uirirs fortenr de gardt ? Le hait

^ la gr.f-dc Noble Jiniffent a ^ i gt ans accc:nplis pour

les mules ^ & à quatoiyji aiu accoizpli: pour les files,

\ O I R. rnon Com.mentaire fur l'article précédent ; nous y avonj

%tzizc de tous les cas où le bail finit : voir encore ce que nous

dirons fur l'art. 455 , où il eft parlé de la majorité féodale.

Nous 4vons déjà dit , que fi le fils ou la fille étant en garde
,

font mariés du confcntcm.en: de leurs gardiens, que le bailccfib:

acquérant la majorité féodale a la veille de la récolte, elle leur

appartient en intégrité , en rcmbourfant au gardien les labours &
çnfemencemens , fi mieux n'aim.e celui qui fort de gardç ,

partagtf

\a. récolte avep fon gardien,

Art. C
Si femme fe marie , fon mnri devra rachat aux

Seigneurs des Fiefs, dont les chofes hcmmagccs dç

îadire femme font tenues a foi & hommage. Et
aulFi bien doit iondit mari rachat, £ aucunes cho-
fes hommagées lui adviennent par fiiCcdîlon ou
autrement, à caule de fadite femme durant led. ma-
riage.

L'Art. 87 de la Coutume d Anjou eft fcmblable.

Toutes Cilles ou veuves a ^ui affartienntnt des Ji^s
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ï

5' hiens hommûgés , venant à Je marier , le man en

du: le rachat ; il en efî de même pour les jkfs 6f

biens kymmagés qui leur échéent confiant le mariage.

Cas ou le rachat n'efi pas du . . . Le rachat eji dû

pour le premier mariage , comme pour les fuhjé.]uens :

& c'e/l au mari ou à jes héritiers d'en acquitter la

femme.

Voir mon Commenrairc fur les articles 109 & 115 ci-après;

&: M. Pocquet, en {<ts Règles du Droit Français, liv. x , tit

t

5 , ckai>. t
, fed. ^ ,-Ji II... dans les Coutumes d'Anjou &

6 du Maine , le rachat ell dû même pour le premier mariage

des filles ; & c'cft le mari qui le doit.

Si par le contrat de mariage il n'y a point de communauté

de biens , & que la femme foit autorifée pour l'adm.iniftration

de (ts biens, il n'eft point dû de rachat pour le mariage . . ,

Le même Auteur en fon Traité des Fiefs , liv. 4 , chap. ^ , M.
Pothier , Inrroduftion au Titre àts Fiefs, n. zoS. L'Auteur des

Principes delà Jurifprudence Françaife , n. 2.iz , Denifart au

«lot Relief.

En un mot , il n'eft point dû de rachat , lorfque par le contrat

de mariage les conjoints ont non-feulement flipuîé une exclufion de

cojîimunauté & une jouiffance de bien divife & a part ; mais encore

lorfque le futur par une cl3i:fe exprefle a autorifc la future a rcgir

& adminiftrer tous fes biens , en percevoir les revenus , & à

recevoir toutes fommes de deniers en principaux & acceffoires
j

c'eft ce qui a étc jugé par Arrêt du premier Avril 1776 , pour

la Dame Baronne d'KeilT, contre le lîeur Vailier. M. deLalaure,

Avocat , avoit écrit pour la Dame Baronne.

Quoique le mari ou la femme décède le lendemain ou le jour

de la célébration, le rachat n'en eft pas moins dû , fi les fruits

ont été cueillis , & que la communauté commence à cette époque
;

& fi elle ne doit avoir lieu qu'après l'an & jour , le rachat n'efl

point dû , l'un ou l'autre venant à décéder dans cet intervalle ,

lors même que le mari a recueilli les fruits, parce que lui ou fcs

héritiers doivent en compter a la femme.

C'efl le m.ari qui doit le rachat des chofcs hommagées de fa

femme, de forte que fi le Seigneur diffère a dcm.ander 1g rachat,

iàpièi la mort du mari , ce n'eft plus qu'une dette perfonaelle d«
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mari ou de fts héritiers dont la femme n'eft tenue qu'en qualité

de commune
i
& fi elle renonce, le Seigneur a qui le rachat eft

dû , n'a aucune aAion contre elle : Arrêts des 8 Mai 1653 ^
l6 Avril 1707 , rapportés par M. Augeard : le Traité des Fiefs

de M. Jacquet, chap. 9 , pa^. 237 , M. de Lacombe , au moi

Relief,/?.?. 4 , «. 2 a , & la nouvelle Gbfervatio;n de M. Pocquet

fur l'art. 87 de la Coutume d'Anjou.

Le rachat eft dû quoiqu'il foit dit que ks conjoints ne feront

tenus dts dettes l'un de l'autre ; & s'il y a exdufion de commu-

nauté , & que cependant les gens mariés vivent comme communs »

le mari taifant les baux , donnant les, quittances , U y a lieu ai^

rachat.

Quoique la femme fucccde par moyen , il n'eft cependant d»

qtt^un racliat ; de même fi une terre hommagée eft donnée par ua

étranger a une femme mariée, il n'eft dû qu'un feul droit de ra-

chat » quoiqu'il y en ait deux caufes : fi le Seigneur ne jouit pas

du rachat par (ts mains , A n'a plus d'adion que contre celui qui

levé les fruits ; fi I-e mariage eft difTout avant la récolte ^ le ra-

chat fera dû par U femme , ou par {ts Iiéritiers.

Si le mari fait l'acquifirion d'un fief ou terre hommagée des.

deniers dotaux de fa femme
,
pour lui tenir lieu de remploi , It

rachat en eft dû, au cas feulement qu'elle l'accepte.

Le mari doit le rachat , à caufe d'un certain domaine non de

propriété , mais de gouvernement & d'autorité qu'il acquiert fur

les propres de fa femme, devenant hnmtr.c de. Fief.

Il y a lieu au rachat , continue M. Pothier ,
quoique k femme

n'ayant que la nue propriété du Fief , n'en apporte pas la jouif-

fance à foa mari ; car ce n'eft pas à caufe des fruits qu'il per-

çoit , qu'il doit le rachat , mais parce qu'il devient l'^homme du_

Seigneur,

M^ Pothier dit enfin , que le rachat eft dû pour k Fief ameu-

bli ; car fi ce n'tft pas par l'amcuLliiTen-icnt , c'eft par le mariage

qui donne ouverture au rachat pour les Fiefs de la femme ; il>

fuffit qu'il ait droit d'en jouir.

P Si pore & mère cèdent & abandonnent a leur fttte mariée , ua

Ref ou une terre hommagée en avancement d'hoirie , le rachat

n'en eft pas dû, s'ils ne lui en abandonnent que la jouiiTance ; il

n'en eft pas dû davantage s'ils lui en cèdent la propriété , parce

que , dit M. Pocquet , en fon Traité des Fiefs , Itv. 4 , ckapy

i * f^e» ^S6 t l'avanceineni eft un titre flotiaai ,
jufques au tcm*
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''1.; partage

;
je penferois qu'il en faudroir dire de même fi Vavan-,

:.jnienc étoic fait par un Coutumier a l'un de (z^ enfans , ne

devant pas y avoir lieu au rachat , dès que l'héritier ainfi avantagé

eft tenu de rapporter & de remettre à partage les biens qui lui

ont été cédés.

La femme propriétaire de fiefs & biens homrnagés convolant

en fécondes noces , fon fécond mari , comme le premier , doit le

rachat : ce rachat eft du quoique les conjoints aient leur domicile

fous une Coutum: où ce droit foit inconnu, v. g. en Normandie,

L'événement du partage décide fi le rachat eft dû , &: fi par

l'effet d'icelui il n'échoit dans le lot de la femme que des cenli-

ves , le Seigneur eft fans droit. Voir M. Pocquct , Traité dec

Fiefs , chap. 3 , pag, 318 ; il faut néanmoins que le tout foit

fait fans fraude.

La même règle a lieu , lorfquc par l'événement du partage il

n'échet que des cenfives a des héritiers par moyen
,
qui auroient

cté obligés de payer le rachat, fi un fief ou une terre hommagée

faifant partie de la fucceifion fuilent tombés dans leur lot.

Rachat du pour les biens de la femme
, fi étant yV-

parce par le contrat de marage , il y a faculté de ren-

trer en communauté.

A quel Seigneur ou Fermier cfî dû le rachat d^ua

.fonds hommagJ , échu a une femme par partage en

conféquence d'une démijjion ?

N'e/l du rachat d'un fonds homw,agé donné à une

file par avancement de fuccejfion , ou pour la remplir

di fes deniers dotau^x,

i^ la date du mois de Juillet 1694, M. de Parence dit, que

lorfqu'il eft pvorté par l'article 100 de la Coutume ,
que la

femme fe remariant , fon mari doit rachat des chofes hommagées ,

cela fe doit entendre lorfqu'ils font communs en biens ; car s'ils

font féparés par leur contrat de mariage, les Arrcts ont jugé qu'il

n'y avoit point lieu au rachat ; mais il y a plus de d;tii:ulté, lorf-

<iue le contrat à.c inariige porte une faculté de fe remettre en com-

tnunauté , toutefois Ci' quantes ; en ce cas le rachat a été jugé du,,

contre la Dame de Tefle ,
par Arrêt rapporté par Louis , aru

100 f parce qu'on a jugé que la féparation n"a été ftipuléc qu'ea,
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Éfaudç du Seigneur de Fief, &r que ies conjoints peuvent par un ai3'^

ftcret , fe remettre en communauté fans la connoilfancc du Sei-

gneur.

MM. PiHon & Pichon , Confukans, confeiller-ent dans un pa-

^il cas
, par un avis du mois de Septembre 1694 , que dans ut>

contrat de mariage , ou l'on vculoit ftipuler une fc'paration de

twens pour éviter le rachat , & cependant fe rcferver la faculté'

de rentrer en com.munauté , d'ajouter que l'afte de rappel en fe-

roit fait pardevant Notaire, publié su marché & au prône, &
infinué au Greffe des lieux : & ils furent d'avis encore

, que
le Seigneur ne pourroit pas juftement demander 1« rachat jufqu'k

l'acte de rappel a la communauté , lequel ne pourroit lui être celé
;

& par la on évitoit tout foupçon de fraude : les plus h^L-iles Ju-

rjfccnfulres font d'avis qu'une ftipularion portée dans un contrat de

ïïiariage de pouvoir fe mettre en comm.unauté eft nulle, com.miC

tavorjfant des avantages indirefts ; DuplefTis , p^g» 423 & ^Za'

,

Brodeau fur Louet , lei. M
_, nomb. 4 _,

Auzanet , art. zzn , Faris.

M. de Parenc; , à l'époque du mois de Juillet 1703 , rap-

porte une autre efpece.

Un père & une mère font une dcmiihon de tous leurs biens

eîv faveur d'un fils & d'une fille ; elle fe marie peu de terus après

avec fcs droits , & enfuite le frère & la fœur font partage , & au

lot de la fiUe tombe un bien hommage : qutftion a qui appar-

ticr.t le rachat , ou au fermier, du fief qui étcit lors du mariage
,

ou a celui qui étoit lors des partages ; l'ancien fermier difoit,

que c'eft le mariage qui donne lieu au rachat ; k nouveau répli-

quoit
, que la femme marjée n'a été propriétaire incom.murablft

que par les partages , & que fi la terre n'étoit point tombée en

fon lot, le rachat n'auroit point lieu, & qu'il n'en eft point dû ,

lorfqu'un père & une mère donnent k leur fille une terre hcr;-

magéc en la mariant
,

parce qu'y avant lieu au rapport , il elt

incertain fi cette terre lui demeurera.

On lui répondoit qu'en ce cas, le rachat étoit dû, du moins

du moment de la mort des père & mère , fuppofé que la terre

par l'événeiTient des partages reftàtà la fille, & qu'une démifnon

équipolloit a une mort à l'c'^ard de celui qui fc démettoit , &
qu'alors les partages avoient un effet rétroaftif au jour de la m.orc

•u de la démiiTion,

En cette efpece , la pluralité des voix fut pour le fermier d».

çpnitat de mariage : Arrci rapporté par Louis , aruvle 100,
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\i\ paroît c'édfif pour le fermier du tems du partage j en effet,

'c'eft le mari qui doit le rachat par la jouifiance qu'il n'a qu'après

les partage? : l'article loo porte : que le rachat eft dû , fi pen-

dant le mariage vient une terre hommagée à la femme , donc

<jue c'eft le mariage qui donne lieu au rachat : Dupleihs , des

Fiefs, liv. 4, P'^P' -fz j Robert, liv. 3 , chap. is , Louis &
Bodreau , fur l'art, t o<).

Maiis fi une veuve
,
par exemple , fort avancée en âge , conti-

tiue M. de Parence , donne à fa fille unique en la miriant , une

terre hommagée par avancement de droit fuccefTif , fon mari de-

vra-t il le rachat ^ Il femble qu'il le doit
, parce que la femme

devient propriétaire incommutable, n'y ayant point de rapport \

faire , puisqu'elle eft unique ; cependant on décida qu'il n'en étoit

point dû
,
parce que cette fille pouvoit mourir avant fa mère -,

à qui par droit de reverfion, la terre retournoir.

M. de Parence rapporte une autre hypothefe que voici-

Le 18 Novembre 171 1 , fur procès par écrit au rapport "de

M. le Goue , la Dame Marquife <ie Clermoht a été déboutée oe

fa demande , afin de paiement du rachat d'une terre hommacrée,

donnée par un père & une me're à leur fille en mariage
, pai-

avancement d'hoirie ; ce qiii a lieu particulièrement , lorfqu'îl y à

'd'autres ehfanS : cette terre devoit être un jour fujetce a ràppol-c

à l'ouverture des fucceffions ,
parce qu'alors le gendre n'eft jroitïc

propricraire incommutable ; il y avoit des rermss dans le contrat

de mariage ,
qui fembloient décider en faveur de la Dame de

Fief.

Les père 8f merè promertoient k leur gendre une fomme û[e

ïiooo livres , en paiement de laquelle ils lui donnoien,t par

forme de nantiïïement , une tcrî-e de 540 liv. de rente , laquelle

les donateurs avoient faculté de rémérer dans neuf ans, en payant

ladite fomme de 12000 livres j le terme étoit expire, fans que

ia terre eût été retirée ; enforte qu'il paroifToit que le mari étoit

devenu propriétaire incommutable a titre devendition, & que le

mari , fuivant les Loix , eft ccnfé propriétaire d:^ la dot
, qu'oA

«ppelle en Droit , dos nomznatai

"A quoi on répondoit , i °. Que ce raifonnement prouveroit trop>

parce qu'il fercit dû un droit de ventes , & non pas f:u!emcnt

un droit de rachat. ^° . Que le mari ne peut fe dire dans l'ef-

pccc propofée
,

propriétaire de la terre , Çç.s co - héritiers' étant

frien fondés à demander après l'ouverture dçs fu<;ceiîion$ , le rap»
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port réeî , ou du moins reftimation par rapport à la valeur ^
tems du don , n'ùant pas dans la liberté d'un père de vendre It

fon fils une de fcs terres pour une certaine fomme , ce qui dégé-

aéreroit en un avantage indired.

Par ces raifons , le fieur du Laurent , gendre du fieùr De^-

champs , Lieutenant Général à Baugé
, pour qiii Me. René Minier

avoit écrit , fut renvoyé de la demande de la Dame Marquife di

Cîermont : cette Sentence , dit M. de Parenee , i été confirmée

par Arrêt du mois de Mai 171 3.

M. de Parenee en rapportant les Arrêts de le Prêtre , centu-

rie I , dit
,

que le rachat appartient au fermier du tems que le

tachât eft échu , & non au fermier nouveau , bien que de fcrx

tems la cueillette s'en fa/Te au mois d'Aoiît , chap. 42 , Brodeaii

lUr Louet, lettre R, n. 42,

Le mari doit le rachat des biens hommages de fa

ftmme , s'il en jouit
,

quoique jeparés.

Bachut fur les prés & Joins d'une métairie qui re-

Icve de plufeurs Seigneurs , ou dont partie eff cenjîve.

JRachat n'efi exigible qu après le p^riage ^ & appartient

à ceb'i qui étcit Seigneur où hermicr au tems dé là

fucccffion ouverte»

J\. répoque du mois de Juillet 171 8 , M. de Parenee rapporte

Vefpece fuivante :

Par contrat de m.ariage , il eft ftipulé que les futurs n'entre-

ront en communauté de biens par quelque tems que ce foit, de-

meurant ladite future autorifée a la pourfuite & direftion de fcs

droits , & ledit futur époux , fon Procureur ,
pour recevoir les

fermes 3c revenus des biens de ladite future époufe , à la charge

de les employer aux charges du mariage : qu'il fera fait inventaire

dans fix mois, & fe font réfervés la faculté de rappel à la Com-

munauté ; après la célébration , le Seigneur de Fief fait demande

au mari du rachat des biens hommages de (à femme , il oppofe

la fcparation ftipulce par fon contrat de mariage.

La queftion propofée aux Confultans du Mans , ils eftimercnt

^u'il y avoit lieu au rachat par trois raifons. La première, qu'au

moyen de la procuration de la femme, le mari jouit de fcs. biens,

de même que s'il y avoit une Communauté ; & deux célèbres Avt-
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^ts 2e Parîs, tonfultés fur une efpece femblable, répondiren!

\|ù'une telle ftipulation étoir une fubrilité de Praticiens ignorans
^

parce que ftipulant la non Commun?uté , on la rétablit par le

Vr.oyen de la procuration , laquelle étant établie par un contrat de

inariage, eft irrévocable.

La féconde raifon fe tire du défaut d'inventaire qui n'a point

été fait dans les fix mois , nonobftant la ftipulation , ce qui éta-

blit une communauté , n'y ayant point de féparatibn de biens , &
ce défaut fait préfumer que les Parties ont voulu fe remettre en

«ômmunauté , fuivant la faculté qu'ils s'en étoisnt réfervées.

La troifiemé , eft cette même claufe de rappel à la Commu-
•ëauté qui paroît fraudaleuie , de danS la feule vus de fruftrer le

Seigneur de Fief, la féparation ne pouvant jamais avoir d'autre

•ffet, au moyen de la procuration de la femme donnée au mari,

pour jouir de (ts revenus , & du défaut d'inventaire, lefquelles

deux daufes opèrent une véritable Communauté.

Voici une autre hypotheie dont parle M. de Parence :

Le 4 Juillet 1725 , on demanda en Confuitation comment une

Métairie toute hommagée , tombée en fâchât , où il n'y a qu'un pré

qui relevé d'un Fief, le Seigneur de ce Fief doit en ufer , s'il peut

S'emparer du foin, & prendre ainiî fon droit en efpece? La diffi-

culté eft, que l'article ii2 de la Coutume porte, qu'il doit laif-

fer les fumiers , & que le bét ail doit y refter pour y être nourri:;

Ainfi , il paroît que la Ccutume n'a pas prévu le czs où une

terre compofée, relevé de plufieurs Seigneurs , n'ayant parlé que

du Seigneur de Fief en fmgulier ; fur quoi , pour conferver i«

riroir 5: dU Seigneur S: du VafTal , il fut avifé qu'en ce cas ,

les fruits ou foins de l'année dU rachat , dévoient être eilimés par

«xpcrts
,
par rapport k leur valeur pris fur le lieu , & k l'obliga-

tion du Seigneur de laifTer les fumiers , & que cette efiimarioiS

feroit payée en argent au Seigneur, au izrviS àz la récolte des. foins,

M. de Parence nous rapporte
, que le i r Octobre î 7 3 2 , il «

été d'avis , avec M M. de Maulny & Raifon
,

qu'un père ayant

lairte des enfans & des petits enfaiiS héritiers, par repréfentatioa

de leur père décédé, le rachat des chofes hommagees n'efl exigi-

ble
, qu'après le partage des chofes ; mais que fi par l'événemenc

i'hommagc échet aux petits enfans qui doivent le rachat , fuivane

l'article 97 , le rachat n'a pas un e^et rétroactif, & qu'il appar-

tient au Fermier qui exploitoit le Fief dominant au tems de I4

«îort du père, & non au Fermier qui jouiilbit au lems ds5 partSi
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ges ; de même que dans un concrar a grâce ,
les \<yis 5: vcmef

appartiennent au Fermier du tems du contrat, quoique non exigi-

ble ,
qu'après la grâce expirée , & non au Fermier du tems de

l'expiration de la grâce ; fuivant l'Arrêt rap}.oné par Bodreau ,

art. 17a. De xMalicottes , art. 7, & 126, ell d'avis contraire.

Se cite Chopin. Les Confultans de Paris font de notre avis

,

page III.

Voir ce que je rapporterai de M. de Parence fur les article-s 17?

*: 502.

Art, ci.

Femme coutumiere qui fe remarie, perd la tu-

telle naturelle de Tes (nfans mineurs, d: Itur dok

Jul^ice pourvoir de tureurs à la rtquère de leurs

parens & amis , lefquels doivent faire inventorier

par autorité de Juitice , les biens meubles apparte-

nans auxdits mineurs qui demeureront en la garde

de leur mère, en baillant caution idoine & {u^-

iante, d'en rendre comptée reliquat eux venus

en âge.

L'Article 8 3 de la Coutume d'Anjou eft à peu "près femblable.-

Le pe^'e ou la mère coutumiers jurvirant
^ J nt tir-

te'irs naturels de leurs enjans mineurs : la mère Je re-

riananr
,
perd cette tutelle naturelle ; il n'en efl pas

de meim du père qui Je remarie : la me'-c convolant

à de fécondes noces ^ il doit être nomn.é un tuttur en

J'dfixe à fes mineurs. Les tuteurs re je lent Jhpuler

Vintérêt des deniers pupillaires par Jiniple ( hli^atinn.

Lz tuteur doit Vintérêt de. Vintérêt au fnj.i. de fes

mi-'eurs. Et comment ?

JE NTRE Kobles ou Courumiers , le père ou la mère furvivant

,

font de droit & fans confirmation, ni arbitrage des parens, ni

Cd Ju^e, tuteurs naturels & légitimes de leurs enfans mineurs:

Ç2tte tutelle leur eft déférée par la Coutume, fans qu'ils foient te-

nus de l'accepter ea Juftice, ni de prêter ferment, ni de donner

AAMXion.
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Lts Nobles ont un avantage fur les Roturiers

,
qu'ils peu\ eue

prcterer le bail Se garde Noble de leurs enfans , a la aitelîc na-

turelle , art. 98 ci-dcfliis ; mais ils ne peuvt.u avoir l'un & l'au-

tre a la fois, ni palfer de l'un a l'autre, les droics & les charges

du bail & de la tutelle étant diftinds & féparés.

Les aïeuls , âïeiiles , les frères & fœars majeurs , oncles èc

tantes , & tous autres collatéraux ne peuvent être gardiens No-
bles , ni tuteurs naturels , mais ils peuvent être rornmés tuteurs

en Juftice.

Entre Nobles, le bail venant à le marier, perd ia gai de & la

tutelle naturelle , & il doit être pourvu en Juitice d'un tuteur aux

mineurs. Entre coutumiers
,

quoicjiic le père fe ren:diie , il n'fà

refte pas moins tuteur naturel , &: n'en eft pas de morne de la mère.

Le bail n'eiî pas rétabli
,
quoiqae le fécond mariage foie difTous,

& ait duré peu de tems ; il la veuve coû^umiere ne recouvre pas

par fon veuvage, la tutelle naturelle de fcs enfans • lorfque les

bailli ftres pafTent a un fécond mariage , ou lorfque la mère côutumiere

fe remarie , ils peuvent être choilîs par les Juges & les parens ,

pour en être les tuteur ou tutrice.

Le bail finit à vingt afis pour les niAles Nobles : à quatorze ans

jpour les filles Nobles : à vingt ans pour les mâles & filles cou-

tumiers , art. 45^. La tutelle naturelle & légitime ne finit qu'a

vingt - cinq ans accomplis , a m.oins que les mineurs n'aient été

émancipés ou par lettres du Prince, ou par le jnariage du coa-»

fentement de leurs père & mère.

Tant que des enfans mineurs de vingt-cinq ans ont donc pères

& mères, ils ne font donc réputés être fui Jui:; , ufanc de leurs

droits, k m-oins pour les Nobles, que les baiililtres ne fe foienr

remariés , ou qu'encre coucuniiers la mère qui a furvécu n'ait pafle

a. de fécondes noces, & q:;'il ne leur aie point été pourvu de tu-

teurs en Juftice.

La mère qui vit' inipudfquement , lé père prodigue &• infolva-

ble, peuvent être privés de la tutelle naturelle de leurs entaus , 3,

moins que le père ne veuille donner caution.

Un père infi-iue qui n'accepte point la tutelle naturelle de fes

enfans , dans l'impoilibilité qu'il éft de régir leurs biens , Se a cui

il eft nommé de fa requifuiou un tuteur éiraac-er , n'c-fr pas douc
cela privé de leur éducation ; il en eft de même de la mere^

Entre Coutumiers , comme entre Nobles , û le mari prcdecido

U femme eft donc de droit tuîiia naturelle des enfans mh
Toim l O
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neurs'ifTus de lenr maiiagc, les parcns des mineurs ni les Gcnj du

Roi ne peuvent donc requérir qu'il foit donné un autre tuteur

aux cnfans, ni que les rceîîes foient appofés , ni qu'inventaire foit

fait. Voir r.-irr.^5o6 ci-après.

La difpofition de cet article, qui porte
^ que les meubles dzs

mineurs demeureront en la garde de leur mère remariée , lorfqu'il

leur eft nommé un tuteur en Juflice , ou qu elle-même eft inftituéc

leur tutrice , ell abrogée. L'article loi de l'Ordonnance d'Orléans ,

ayant obligé les tuteurs de faire vendre les meubles de leurs mi-

neurs , & d'en coUoquer les deniers a intérêts , en les employant

en achat de rentes ou héritages.

Lorfque la mcre fe remarie , elle perd là tutelle naturelle de

{ts enfans; mais tant qu'elle ne fait point pourvoir d'un tuteur iit

fa place à fes mineurs , elle & fon fécond mari demeurent foli-

dairement chargés de la tutelle: le fécond mari n'en eft néanmoins

tenu que pour le tems qui a couru depuis fon mariage , & non pour

le pafTé , îorfiiue par le contrat de mariage il y a féparation de

dettes.

'L<iS tuteurs ne peuvent, feus notre Coutume, ftipuler l'inté-

rêt des deniers pupillaires par funple obligation , & celui qui en

a payé , eft fonde a les imputer fur le montant de la dette.

Si le tuteur, en ccaftituant des rentes au profit de fes pupil-

les , ftipule dans l'a^e de conftiiuiion que le débiteur fera tenu

de les racheter au tcms de la m.ajorité, ou de rétablifTement àts

mineurs, cette ftipulation eft nulle, confidérée comme non écrite,

& ne peut en aucun cas avoir fon eîfet , on la tolère en Norman-
die : fous cette Coutume, un mineur émancipé peut lui-mcnie prê-

ter des deniers a conftituiion de rente ^ & ftipuler la rente rem-

bourfable "a fa majorité.

Mais un Manccau pourroit-il phicer des deniers à conftitution

fur àts Normands qui s'obligeioient de les rendre à la majorité ?

Le tuteur doit rintcrét de l'intérêt des deniers appartenant à

fts mineurs , & ces intérêts doivent être comptés par accumulation

d'année en année : à l'égard des deniers trouvés comptans , ou pro-

ccdans de la vente des meubles des mineurs , du rachat de leurs

rentes, le tuteur a fix mois pour en faire l'emploi ; s'il ne le fait,

il en doit payer l'intérêt.

Pour ce qui eft des revenus ordinaires , il faut faire un calcul

de la recette oC de la dépenfe année par année -. & après avoir dé-

duit \,\ dépenfe , on en forme un capital , dont on oblige le tuteuc
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&e payer Tinta et faute d'emploi. L'intéiêt de toutes ces fom-

mes fert à former les capitaux dans les années fuivantes , donc

les tuteurs doivent encore les intérêts fix mois après qu'ils fe trou-

veront avoir eu ces fonds , ce qui forme l'intérêt de l'intérêt ;

comptés par accumulation jufqu'à la majorité.

l.ts intérêts des intérêts dûs par les père & mère , tuteurs na-

turels de leurs enfans, où par des tut<^urs étrangers, doivent-ils

fe compter fans diminution des importions Royales , ainfi qu'il

n'en eft point faft défalcation fur les intérêts dçs fommes dues a

dts majeurs, dans tous tous les cas où lef intérêts leur font àd<?

jugés , en outre les fommes principales ? Je crois que l'article o

de la Déclaration du Roi pour la levée du dixième, du 17 Nov
vembre 1733 » doit faire la Loi. Voici ce qu'il ç»orte :

» Mais attendu que les propriétaires des fonds & héritac^es
^

» maifons & offices qui doivent des rentes à conflitution , ren-

» tes viagères , douaires
,
penfions ou intérêts , paieront le dixie^

* me de la totalité du revenu des fonds , fur lefquels les ren-

» tiers
,
penfionnaires & autres créanciers ont à exercer ^ ou pour^

» roient exercer leurs hypothèques. Voulons que le dixième diî

s» par lefdits rentiers, penuonnaires ou autres créanciers, foit à la

» décharge defdits propriétaires des fonds; & qu'a cet effet, led.

» dixième foit par eux retenu , lorfqu'ils feront le paiement des

« arrérages defdites rentes , penfions & intérêts , en juftifiant par

ij eux de la quittance du paiement du dixième des revenus de leurs

» fonds. «

Il ne paroît donc pas devoir y avoir de doute
, que les tuteurs

quelconque font.fondés à diminuer aux oyant compte, les impo-
rtions Royales fur les intérêts qu'ils leur paient.

La tutelle des arfiins apparàent de droit aiix pères

& mcrcs. La merc^ & non le père, la perd en convo"
lant en fécondes noces

;
ne font tenus de prêter ferment

-

font capables 'pour recevoir les rembourfimens des rentel

faites à leurs enfans. La me^ê tutrice naturelle régie

pour fes enfans y paf/h les baux, mais ne peut allénsf

non plus que le père étant tuteur naturel,

S>UR la queftion propofée le 6 Novembre 1719 , de favoir âl

"^-^ans la Coutume du Maine la tutelle des ecfans mineur» eft àuk^

O i
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r€
, y ayant pcrc ou mère furvivant , ou ft elle appartient de drdft

aux pères & mtrcs , fans que le furvivant foit tenu de prher fer-

ment en Jufrice.

Meificurs les Avocats du Mans alfemblés , orit 'certifié que l'u-

face confiant eft ,
que la tutelle appartient aux père & mère fur-

vivans j avec cette difFcrence
,
que la mère perd la tutelle de Ces

en fans en paHant a de fécondes noces : que l'un & l'autre foni

difpunCés de la folemnité du ferment, que cet ufage n'a point en-

core reçu d'altération » & qu'on n'a point encore vu de contella-

tion à ce fujeti

Sur la quefrion propofee le i 5 Novembre 1719) de favoir

fi les pères & mères furvivans , & tuteurs naturels de leurs en-

fans , font parties capables pour recevoir le rembourfement des con-

trats de conftirution appartenans a leurs mineurs, fans être auco-

rifés d'avis de parens.

Mefiîeurs les Avocats du Mans confultés , orit certifié ^ue ItS

pères & mères tuteurs , étoicnt parties capables pour recevoir le

rembourfement des contrats de conftitution appartenans à leuri

mineurs , fans être autorifés d'avis de parens.

Sur la queftion propofée le 5 Janvier 1724 , fi uiie mère Si

tutrice naturelle de fts enfans , & ayant accepté la communauté,

a feule la jouilTance & adminiftration de tous les effets dépcnjans'

<ie la communauté ; & ft elle peut faire feule les baux à ferme ,

fans avis de parens, & indépendamment de fts enfans mineurs.

MefTieurs les Avocats du Mans ont certifié que c'eft l'uftge &
un droit conftamment obfervé au Maille ,

qu'âne mère & tutrice

naturelle de fts enfans, qui accepte la communauté, régir & gou-

verne non-f.'ulcment les biens de fe? enfans mineurs, triais ceux'

de la communauté, indépendamment d'aucun avis de parens, qu'elle

tait les baux , & eft même en état de recevoir , fans l'autorité de Juf-

rice , le rembourfement des contrats appartenans à fes enfans , ou

à ia communauté : lequeldroit la veuve avoit même comme tutrice,

encore qu'elle ne fut commune , fans pouvoir néanmoins de fon

mouvement vendre ni aliéner leurs propres
,
qu'avec les formalités

pl-efcrites par les Loix , & les Ordonnances pour l'aliénation des biens

des mineurs , «1 quoi l'on ne comprend le rembourfement dcç

contrats que les débiteurs font toujours en droit de faire entre

Us maiiis de la mcre & tutrice.

JPeut^on faire nommer aux mineurs un fubrofé tu-^
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teur

y
pour veiller à Vemploi de leurs deniers & à leur

éducation }

Yayant un tuteur naturel ou datifs peut-on en faire

nommer un autre, même ôter l'éducauon des enjàns

aux pères & mères ?

\^ E S queflions fe font préfcniées en l'année 1761 pour ua
perc , tuteur naturel de fa fille ; & je rapporterai tout au long la

Confultacion que j'ai foufcrite dans le tems , avec plufieurs autres,

cçinfeils.

Dès que le perc n'eft pas folva.blc , ni en état de repondre d«

la tutelle , les parcns de la mineure ont eu raifon de fe pourvoir

à l'effet de lui donner un. adjoint qui puifle veiller aux intérêts da

la rp.ineure , dans la difcufiion de la fucçcflîon de fon aïeule ma-,

ternelle , & faire colloqucr à fon profit les deniers qui provien-

dront du mobilier de cette fuccefTicn pour fa part afférante en con-

trats de conftitution , dont le rembourfement ne pourra fe faire

qu'en préfence de ce fubrogé tuteur
,

pour en être enfuite la re-

collocation faite au nom de la mineure ; l'inconduire & la difu-

pafuiqn du père & tuteur naturel, pourroient mêir.e autorif^r fa

defriturion de la tutelle naturelle.

Le parti le plus doux qu'on puilTe prendre a l'égard du père ,

eft donc de lui adjoindre un curateur , & en cela on fuit l'cfprin

des Loix ; ks parens a l'appui de leur action, peuvent & doivent

requérir l'adjondion du miniflcre public
,

protefteur né des pu-,

pilles; il ne manquera pas de leur prêter fon fecours^ & d'étayc:;

leur demande. . . I.arfquc la Loi Municipale défère la tutelle na-

turelle aux pères & aux mères, ce n'eft que dans la fuppofitioa,

d'une bonne adminiftration
,

qu'elle préfume de la tendrclfe <Sj ami-^

tié qu'ils d,oivent a leurs enfans ; mais aufii ils ne font pas les

maîtres, abfolus dei biens de leurs mineurs , leur geftion cft fou-i

mife & fubordonnée a l'infpedion de la famille &: d\\ minifter^

public.

A l'égard de l'éducation de la roineare , on ne peut en priver

le père , à moins que fa maifon ne fut dangcrcufe pour fa fil'i/e dii>

coté des mœurs ou autrement : il convient pourtant de régler une

penfiop pr,:>poriionnée a la qualité & a la. forf4ne cU \2t i-uioeure ,

& c'eft ce que fera le Juge devant lequel les parilçs font en irJ-.

%iï ce,, de l'avis des parens , fc fur les Concluions du Frocyrçjj:;

du Roi, O 3
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Comment Ce doive it faire /es baux judiciaires deà

tiens des mineurs ?

Amonijj'ement des rentes fe fait valablement entra

les mains du tuteur.

JYjL de Parence dans fon Recueil de dccifions dit, que le 1

1

Février 1722, par Sentence rendue à l'Ordinaire, fur un appel

çl'un bail judiciaire expédié au Siège de Laifay , il a été fait dé-

fenfes à rous Juges du reflbrt , de ne plus expédier à l'avenir au-

cuns baux judiciaires des biens à&^ raineurs ou autres , s'ils ne

font précédés d'une faifie réelle.

Cependant par l'art. i du tît. des Tutelles, dans les Arrêtés

de M. de Lamoignon , il eft dit
,
que les baux des héritages

des mineurs feront faits en Jufuce ou par des aftes privés

,

félon que les tureui-s le jugeront a propos pour l'utilité des

mineurs : & par l'Arrôt de Règlement du 2 3 Juillet 1676, pour

les taxes & faia'J-cs des Officiers de Mayenne , Journal des Au"
Hienas , tom. j , liv. lo , chap. zi j pag. y^^ , il cft fait

défenfcs aux Greffiers de mettre en parchemin les baux judiciaf-

îes des revenus des biens faifis réellement ou autres , foit qu'ils

appartiennent a majeurs ou mineurs ; d'où l'on conduoit que la

Ç'Our ne cond.".mno!t pas les baux judiciaires des biens à.t% mi-

neuis, t% qu'il falloit feulement en réformer les frais & les abus,

èi non abolir l'ufage qui érpit confiant dans tout le bas Maine
;

cependant comm.e l'ufage n'en étoit point reçu à la Sénéchaufiee

du Mans , l'avis pafla a les défendre entièrement.

M. de Parence ajoute, à la date de la fin de l'année 1705,
tju'un tuteur peut valablement recevoir le rachat des rentes dues

a ïts mineuts , & le débiteur le lui faire.

Voir de RenufTon , des Propres : un tuteur peut recevoir le

rembourfement fans l'avis des parens du mineur, chap. ^ , feclc

20 i n, .1.1 , Louis, fur l'art. 312.

On ne peut flipukr les intérêts des deniers pupil^

laires.

iviL. de Paience dit , d après M. de RenufTon , en fon Traité

des Propres , que Tufi-gc a aboli la maxime ,
que l'on peut prêter

des deniers pupillaires à intérêts
,
par fimple obligation ; Arrêt
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^u 18 Août 1696, Ordonnance de Biois, art. loi y L. z z 3.

çhap. zj.

Par Arrct du 7 Mai 171 4, rendu en la Grand'Chambre ,

fiir les conclurions de M. Chauveliri , les intérêts ftipulcs dans

une obligation pafTte au profit du mineur par un tuteur , onc

été déclarés ufuraires , & ont été imputés au principal , fauf le

recours du mineur contre fon tuteur , & ordonné que l'Arrêt fe-

roit lu & public dans tous les Sièges du refTort , ce qui a été exé-

cuté a la SénéchaufTée du Mans, le 30 Juillet 1714.

Règles du Droit Français , jpa^. ^02. Art. oS des Arrêtés

de M. de Lamoignon , Titre des Tutelles : Brodeau fur Louet
,

Ut. I, n. 8.,

Fromejfes d^intcréts du reliquat de compte du père ,

font- ils dâs même depuis la majorité des e.'^fans? Inté--

rets des intérêts du > par le tuteur.

/\. la date de 171 6, T*.!. de Parence rapporte
,

qu'on a demandé

au Confeil, i". Si la promeiTe que le père a faite dépaver l'in-

térêt du reliquat a ceux de ÇcS enfans , qui étoient lors majeurs^

eft légitime, & n'eft point ufuraire , vu qu'il femble que ce

n'étoient plus àts deniers pupillaires a l'égard des majeurs.

Voir les Arrêtés de M. de LanioigrK>n , Titre des. Tutelles,

article 27.

1° . Si les intérêts qui ont d'abord couru en faveur des en-

fans qui étoient alors majeurs , ont continué de courir a leur

profit depuis leur m.ajorité acquife de 25 ans, & fi pour les

faire continuer, il feroit nécefiaire de faire rendre un Jugemenc

de condamnation de payer le reliquat avec Tinrérêt » jufques a

i'aftuel paiement ? Titre 29, de l'Ordonnance de 1667, art, 27*

Le foufTigné çft d'avis fur la première queftion, que la fomme-

due pour reliquat de compte, de tutelle
,

porte intérêt de plein

droit jufques a l'aftuel paiement , & que îa majorité des enfans

qui ont l'âge de vingt'cinq ans , n'empêche pas que ces intérêts

ne fuient légitimes
;

quand on dit que ce ne font plus des deniers

pupillaires , cela eft bon pour dire, qu'il ne fera plus dû d'aitère'ts

d'intérêts , qui ne fe comptent que pciidaat le compte de la tutelle -.

mais ces deniers é:ant toujours pupillaires d.ias leur origine , &r

dérivant de la tutelle, les intérêts en font toujours dus, per.daRS:.

<}ue la tiuelle dure.

O 4-
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Sur la féconde qucTt^on, ks intcrcr: qui ont couru pendane

la minorité, courent de même pendant la majorité ,• fans qu'il

foit befoin d'obtenir aucun Jugement , avec cette diftinftion feu-

lement
, que l:s intérêts nui avoicnt produit d'autres intérêts pen-

dant la minorité , n'en produifent point d'autres ap^-ès la majo-

rité \ mais pour rendre la règle bien claire , il faut favoir qu'au

jour de la majorité, on fonv.c le reliquat tel qu'il doit ècre com-

pbfé , tant àts principaux que des intérêts , & même des intérêts

des irAtrêts échus jufques au jour de la majorité ; S: de ce reli-

quat , i| eîl dû de fimples intérêts depuis le jour de la majorité

,

qui ne produifent plus d'autres intérêts.

Jjèliktiè a Paris le 7 Juillet ly t o j Signé , R A '/ A u L T.

AUTRE CONS ULTATIO N.

.ILE foUiTigné eft d'aviî fur la première qucftion
,

que la ftipu-

3ation pour les intérêts du reliquat de compte n'eft point ufuraire,

P3f la raifcn , qu.encore que Us intérêts des intére'ts ceflent du

jour de la majorité , cependant le compte ou reliquat de quelque

fbmm.e qu'il puiiTe être compofé ,
porte toujours intérêts fimples

,

a compter dii jour de la majorité ; de manière que par la ftipu-

Jation , le tuteur ne s'éiant obligé qu'à payer des intérêts qu'il

«îevoit indépendamment de toute ilipulation , il eft indubitable

^ue cette fiipulation eft légitime & non ufuraire.

liur lâ feçonae queilion il eft du droit & d'ufage que les in-

térêts fun.pies G-ui courent pendant la minorité au profit des mi-

neurs, ccnunuent do courir depuis la majorité ; la feule difficulté

efî
, que pendant la minorité on oblige le tuteur de payer les

inrérêt? désintérêts, au lieu que depuis la majorité, il ne de-

voir plus d'intérêt d'intérêts , parce que c'eft aux majeurs à les

exiger , étant en état d'agir ; ainfi on compte un capital de tout

ce qui ef^ dâ au rcineur au moment de la majorité , & ce capi-

tal proc^uit de fimpIes intérêts jufques a l'actuel paiement , fans

qu'il foit befoin d'obtenir Sentence.

Délihr é à Paris /- i o Juillet z ; z o , Signé S A i. y A K
d' A R A G li.

Quand un tuteur rend compte 1 un mineur de vingt-cinq ans,

il doit l'intérêt, & l'intérêt de l'intérêt jufques au jour de la clô-

ture du. compte j mais s'il Je rend a un majeur, il ne doit fc charaer
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que des intérêts du capital

,
qui fe fera de rcut ce que le tuteuf

devoir au jour de la majorité. C'eft ce que rapporte M. de Parence,

d après les Actes de Notoriété de M. le Camus, piges 57 & 95.

Art. cil
Si les enfi'.ns mineurs n'ont aucun bail naturel

,

Juftice en doit bailler la garde à leurs autres pa-

réns &: ami:> , ou à l'un d'eux qui ne feroicnt leurs

plus prochains héritiers préfomptifs, & leur bail-

ler provifion de leur vivre jufqu'a la tierce partie

à^s biens dadit rriineur ou auire portion , félon

que le cas le requiert , à l'arbitration de Juilice.

L'Article 8^; de la Coutume d'Anjou çft a peu près femblable.

Lorfque les mineurs a ont ni père ni mère pour être,

leurs bails & tuteurs naturel' , les parens & loijins doi^

vçnt leur faire nommer un tuteur en Jujlice s'ils ne

font d'âge à être éma; cipés y & tout ou partie de leurs

revenus doit être employé à leur noufraure^ entretien

& éducation.

JL O R S Q U £ Icç enfans rcftent fans père ni mère , les pa-

rens & amis, même les Gens du Roi, peuvent requérir l'aifem-

blée defdits parens
, pour être nommé un tuteur à ceux defdits

enfans qui fe trouvent mineurs de vingt-cinq ans, s'ils ne font

pas dans le cas d'être émancipés.

Notre Coutume ne veut pas toujours que la tutelle foit déférée

au plus proche , mais au plus digne . . ou a l'un d'eux qui ne

/croient les plus pruchis.

Les tuteurs inftitués en Juftice doivent veiller a la conduite

de leurs pupilles , & a leur éducation ; Zc il leur ^Çi défendu de

confentir à leur mariage, fans l'avis & confcntement des plus

proches parens des mineurs.

Le tuteur peut & doit faire tous ades d'adminiftration , par

rapport au bien de fcs mineurs , faire vendre leurs meubles pé-

rinables, pour en employer le prix eii rentes ou héritages , ou
au paiement de ieur5 dettes.



aiS Profits de FUf.
Le tuteur ne peut vendre les immeubles de fes mineurs que

pourcaufes néce(Taires, avec l'avis des parens, après publication Si

enchères , difju.Tion de leur mobilier , eîlimation & décret du Juge.

Voir les Arrêts rapportés par M. Denifart , au mot Mineur -. le

mineur étant reftituable pendant trente ans.

Notre Article porte , qu'on peut bien abandonner au tuteur le

tiers du revenu , ou autre portion des biens des pupilles pour

leur nourriture , éducation & entretien , c'eft-a-dire , en certains

cas la moitié, & les deux tiers dudit revenu ; mais les tuteurs na-

turels oa ceux qui font nommés en Juftice , ne peuvent excéder

chaque année la quantité du revenu du mineur , finon par l'auro-

rité du Juge , & l'avis des parens.

Voir M. Pochier , en fon Introdu^ion au Titre 9 , $. 5 , n.

206" fuivants.

L'éleclion du tuteur fe fait a la requête de quelqu'un àz% plus

proches parens du mineur
, quelquefois a la requête du miniltere

public
,

quelquefois même à la requête des Créanciers ou autres ,

qui ayant quelque aftion 3. former contre le mineur
,

qnt intérêt

qu'il ait un tuteur contre qui ils puiifent l'intenter.

Celui qui eft élu tuteur doit auflî-tôt , s'il eii préfent, prêter

le ferment de fidèlement gérer la tutelle ; s'il eft abfent , celui

fjr la pourfuite de qui s'eft faite l'élcélion , l'afTigne pour êtte

condamné à accepter la tutelle & L prêter ferment.

Lorf^ue le tuteur choifi par les parens , prétend avoir quel-

ques excufes qui le difpenfent d'accepter la. tutelle, il les propofe ;

& fi elles font conteflées , le Juge renvoie au Siège pour y être

ftatué : les Sentences d'inftitution de tuteur s'exécutent par provi-

fion , nonobftant l'appel , dit M. Pocquet , &le tuteur nommé, dé-

chargé par Arrêt , doit rendre compte du tems de la geftion in-

termédiaire entre fa nomination & fa décharge.^

La mère tutrice namrelle de fes mineurs ,_ peut-elle

les répréfenter ^ à Veffet de faire des partages en leur

nom avec leurs oncles , des biens de leur a'ieil
^
ftuis

au Maine 5 en Normandie, ou du moins ef-elle par-

tie capable pour requérirVinventaire de: meubles^ titres^

<5' papiers de Vdieul de fes mineurs décédé en Norman-

die
,
pour faire partag2 du mobilier du défur.t

,
pour^

faire procéder à la vente d'iceux
,
faire tels réglemens
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qu'il conviendra relatifs aux rapports & conférences

,

& fe faire délivrer^ jans donner caution, la part des

meubles ou des deniers qui fe trouveront appartenir à

fes mineurs ?

JL' E pouvoir de la mère turrice naturelle des enfans , iffug

d'elle & de fon mari , fc bornant a un fimple droit d'adminif-

tration , ainfi que celui du tuteur datif & du gardien noble , il

tû fans dirticulté qu'elle n'eft pas partie capable pour procé^

der à des partages des biens immeubles qui échéent a fes mi-

neurs ; à plus forte raifon ne peut-elle forcer les co-hériiiers de

fes mineurs d'y accéder , d'autant mieux que les partages avec

des mineurs ne peuvent être faits qu'en Juftice.

Lcrs qu'une fucceflion mobiliaire eft échue a des mineurs en

Normandie ou au Maine, d'un côte on peut dire qu'on ne peut

empêcher que leur mère leur tutrice naturelle , a qui l'on ne peut

rien reprocher dans fon adminiftration , ne rcqucrre l'mventaire &
la vente defdits meubles

,
pour enfuite toucher la part & portion

qui peut compéter & appartenir à fes mineurs ; &: que pour cet

effet elle paroit partie capable pour procéder à tel règlement qu'il

convient faire , relativement a ladite fucccfTion mobiliaire.

Dans ce fyftême on ne feroit donc pas bien fondé a demander

caution a la tutrice naturelle
,

pour toucher la part des deniers

qui reviendroient a fes mineurs ; &- on ne pourroit l'obliger à

çn faire l'eiriploi , ou a les placer avantageufement au profit de

fefdits enfans :. on doit préfuppofer qu'elle le fera , & fi elle ne

le fait pas, elle n'a de compte a rendre qu'a fes enfans parvenus

à leurs ans de majorité.

Pourquoi au furplus forceroit-on cette mère , de faire un em-

ploi de deniers qui pourroit lui être préjudiciable à elle-même,

étant héritière mobiliaire de Ces enfans '? Ce feroit vouloir la pri-

ver de leur fuccefiion, fi de ces deniers elle en faifoit des acqui-

fitions d'immeubles, ou qu'elle les conftituàt en rentes.

Si un tuteur élu en Juftice eft partie capable pour recevoir le

rembourfement d'une rente conftituée, appartenante à fus mineurs,

qui en aucun cas ne peuvent avoir de recours contre le débiteui

de la rente
,

quoique le tuteur foit infolvable , & n'ait pas replacé

les deniers
;
par la même raifon , il paroît qu'une mère tutrice

naturelle de {es enfans ,
peur recueillir la fuccefïïon mobiliaire qui

l«'^ échet pendant fon adminiftration : toutefois ù fans trop ré»
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fléchjr, elle eut accepté en leur nom une fucceflion qui leur fût on^-.

reufe , ils feroient toujours a. tttus de s'en faire relever.

Mais il faut dire, &avcc t^ien plus de raifon » que la mer« tu-

trice naturelle n'a pas plus, de pouvoir qu'un tuteur inftitué tn

Juftice , & que s'il échet une fucce/Tion a. {qs pupilles , ce tuteur

doit être autorife par une nouvelle délibération de parens àcs mi-

neurs
,

pour accepter k fuccefTion qui leur eft échue , & faire

tel règlement qu'il convient en la pré fence de celui des parens qu'on

nomme a. cet effet : par parité dt raifon , lorfqu'il échet une fuc-

ctiïton a des mineurs qui ont leur mère pour tutrice naturelle ,

doit-elle fc faire autorifer en Jullicc par les parens de fes pupilles,

pour l'accepter & faire a?cc l'un d'eux tel règlement qu'il con-

vietîdra , & jufqu a ce elle eft fans qualité , & elle ne peut faire

|>artage ni du mobilier , ni des fonds qui appartiennent a fes

mineurs»

Elle ne peut même demander a toucher les deniers provenans

de cette fucceflion , ni provoquer la vente ou le partage des meu-

bles ,• c'eft ce qu" a été jugé plufîeurs fois, ainfi que le rapporte

M. de Paxeace , à la date dçs 50 Juillet 1692, & 11 Janvier

1-713.

Ce qui eft dit ici pour la meie tutrice naturelle, peut en cer-

tains cas avoir fon application pour le père : voir Iti^ece da.

Jugement dii 11 Janvier 171 3.

Jugis de la tutelle 6" àe VImar.cipaiion.

C'eft le Juge du domicile du pe^e qui nomme le tu^

fe'ir y & qui connoit de la nomination 6- dejlitutwn.

d'i celui,

\JV\J N jeune homme de Normandie aille époufer une fille

en Maine, foit qu'il y ait communauté ftipulce par le contrat,

foit qu'ils fe marient fuivant les ufagcs de Normandie , dès lors

que les conjoints ont fait leur domicile fous la Coutume du Maine»

& que le mari y eft décédé, fa veuve eft tutiice naturelle des en-

ans mineurs iflus de leur mariage.

Mais en fuppofant que cette femme n'ait aucuns biens , &
qu'elle fe conduife mal en l'adminiftration & gouvernement de celui

^t {es mineurs, ayant prêté les mains a un amortifTemen; concerté

d'une rente qui ctoit faite a fts pupilles , & dont elle n'a point

Uhàt s&mpUÀ , l'ayeul paternel de fes mineurs veaani a décédgt
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fn Wormanâie , ( il faudroit en dire autant de toute autre perfonne

ïJont le.î mineurs hcriteroient
, ) & fa fuccefllon étant confidérable

<îuant au mobilier, il né peut pas y avoir de ditîi'.uUé que les

oncles des pupilles co-hcriticrs avec eux dans là même fucceffion
,

( il en fcroit de même quand ils ne le feroient pas ) foiit tondes

à faire ihfiituer un tuteur àiixdits rhineurs pour recevoir la part

"Se portion des deniers qui leur reviendront dans la fucceffion de

leur ayeul , & par confcquent à deftituer la mefe des mineurs de la

tutelle natQrelle , fi mieux elle n'aime , bu donner caution , ou

ne recevoir qU'^n plaçant les deniers qui appartiendront à its mi»

nturs;

Mais alors la queflion doit être portée devant le Juge du do-

micile de la mère , dans le diftrid de la Jurifriiclion duquel le

père eft décédé , fans avoir égard au domicile aéluel des enfans

«nineurs , & fans qUe le Juge de Normandie puifTe connoitre ds

ïtût nouvelle inftitiitiori de tuteur*

Voir M. de Lacombe , en fon Recueil de Jurifprudcnce Civilis^

àù mot Tuteur
, fcci. 4 ; >> Juge wz peut déférer la tutelle a des

pupilles qui ne font de fon reïîbrt , « M. Denifart au mot Tu=
telle '. , » on autre Jugé qlie celui' du domicile ne peut pas déférer

la tutelle , l'inventaire qu'on feroit -avec iin femblable tuteur fe-

roit nul,- parce qu'il ne feroit pas " fait avec un légitime con»

tradi (fleur»

En un mot , Juge du lieu du domicile du père àts mineurs
,

eft le Juge naturel de la tutelle & l'avis des parens pour l'é-

mancipariori d'un fils rnineur , doit êtfe donné devafit le Juwe

3u domicile du père
, qui ' eft le lieu' de ia nai(fance du fils &

le fiege de la famille. Voir l^s Arrêta ^ts i Août 1709 & 2$
Février 1710, rapportés 'îtti «JournaV des Audiences , tom, <

et Id nouvelle édition ,. îtv. 9 / chap. 30 ,^pag. Z4,6 ,
£' Liv, a o<

i:hap. 6 , pag. ijz. Voir auffi le Recueil de M. de Parence
,

à la date de 1733.

Des îuîdUs darlres. Tireurs qui doivent être donnés

aux mineurs.

Le plus proche parent & celui qui doit être héritier^

doit tire nommé tuteur.

FareHs nonu' ateurs ne font tenus de Vinfclvjhilito

4u tuteur. Le tuteur , même naturel , pour nçuijituri^
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S' entretien des pupilles , ne peut entamer leurs biens

fonds.

Fere remarié , & qui n'a point fait ratifier fa féconde

femme, pour ce qui fe trouve du aux enfans du pre-

mier lit tenu, de donner caution Pejorjiè ^ mêw,e

/'aïeul, ne peut agir comme tuteur hie veillant pour les

mineurs. Tutrice naturelle ne peut accepter une fuccef^

fion pour fes mineurs
, fans y être autorifte. Pourpre,

ces entrepris par un tuteur y & auxquels il a fuccomhé

^

la Partie peut s'adrejfer au mineur
^ fauf jon recmrs

contre le tuteur
^ fi celui-ci na pas dû l'entreprendre.

Mari injîitué tuteur aux neveux de fa femme .
quoi^

qu'il n'ait point d'enfans d'elle , ne peut fe faire dé-*

charger de la tutelle après la mort de fa femme. . .

Différence entre les tuteurs. Décharge de tutelle. Mi-
neur toujours mineur pour le tuteur. Jufqu'a quel tems

les tuteurs doivent les intérêts-, } Père 6- mère font tu-

teurs naturels de droit. Tant qu'ils nefe remarient
y
pen->

vent recevoir amortiffement. Tuteur naturel peut affcm-*

hier les parens y lorfqu'il s'agit d'alicnati'm ^ ou de la

pojfejfion du bien de fes mineurs. Père Noble qui ri'

à

point accepte le bàit\ pérdM là ^tutelle naturelle en fe

remariant ? Tutelles^ doivent être données par te Ju-

ge , & non cunfenties devant Notaire. Juga du domi^

elle du d:funt connaît de la .dation de tutelle. Créan-

cier du tuteur ne peut faifir -les revenus du mineur.

Quel efî le Juge qui doit- nommer un fécond tuteur

aux mineurs ?
l . .

<

Bi% de Parcnce dit qu'au mois de Mars J69g, il a été jugé

en la Scnéchauflee du Mans ,
que le plus proche parent , & qui a

efpérance de la fuccefTion, doit être nommé Tuteur ou Curateur,

à moins qu'il n'eût une excufe légitime; dans l'efpece il s'agilfoit

de nommer un Tuteur a Hervé tombé en démence.

Le même Jurifconfulte nous attefte que le premier Juin i 689 ,

en l'Audience de l'ordinaire , il a été jugé que les Parens no-

--niiuteurs ne font point garants de l'infolvabilité du Tuteur qu'il»



Profits àe Fief, 225
©nt hommes

,
quoique la nomination n'ait été faire que devanc

Notaire
,

qui n'avoir pris le ferment ni des Parens , ni du Tu-

teur , Brodeau fur Louet , ht. f, n. 2,

M. de Parence dit à la fuite
,
qu'un père ou line mère tuteur?

de leurs enfans font obligés de les nourrir & élever pour leurs

revenus , & qu'ils ne peuvent dans leurs comptes employer une

penfion qui puiïfe entamer leUrs immeubles > /. j. ubi piipillui.

tdiLcari y Règles du Droit Français, pag. ^o.

M. de Parence rapporte plufieurs autres décifions dans les ter-

mes fuivans. Le 4 Janvier 169O, fur un appel d'inftituiion de

Curateur , fur ce que l'ipftitué n'étoit pas le plus proche parenc

des mineurs , capable de gérer 4 il a été dit qu'il a été mal jugé

par le Juge dont eft appel, & émandant , ordonné qu'à la dili-

gence du Procureur-Fifcal , il fera fait une nouvelle aflemblée de

parens tant parernels que maternels , en pareil nombre
, pour être

procédé à la nomination & institution d'un Curateur à la perfon-

ne & aux biens des mineurs dont eft appel , autre toutefois que

celui qui a rendu la Sentence* La même chofe a été jugée fur les

concluions de M. de Parence , le 27 Juin 1691; de même le

13 Juin 171 4 i
fur un appel d'Evron ou de Villaine-la-Juhée

;

même Jugement le 30 Avril 1749, fur les conclufions de M,
du Ponceau , fur un appel de Vilaine.

Le 10 Mai 1690, une femme flipule par foii contrat de ma-»

riage
,
que les meubles qu'elle a apporté , lai tiendront lieu de

propre à elle & aux fiens de fon efk)C & ligne ; après fa more

le m.ari qui avoir paffé en fécondes noces pour rompre la commu-
nauté qui étoit entre lui & un enfant qu'il en avoit , ût procéder

à l'inventaire ^ dans lequel deux Oncles des m.ineurs qui intervin-

tenr , confentirent qu£ fa part des meubles qui fe mcnroit k goo
livres , demeurât entre les mains du père commun , comme Tuteur

naturel
, pcOr en rendre compte à fon fils après fa minorité , k

la charge de faire ratifier l'inventaire à la féconde femme ; néan-

moins le mari ayant pris bail d'une maifon , ces deux Oncles en

qualité de bienveillans de leur neveu, fur une Ivequête dans la-

quelle ils expofent qu'ils avoient intérêt de conferver les meubles

du mineur
,

qui pourroient être confommés par le propriétaire

,

& qu'il n'avoir point fait ratifier l'ade a la féconde femme qui

étoit décédée ,- obtinrent une permifRon de faifir , & en formèrent

line demande , à ce qu'il eut à donner une caution de la fcm.mg

^e 900 livres, ou d'employer le prix des meubles en îichat d'hS"
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ritages ; le père opoofa à la fai.îe , Se communiqua un défavpa

donné par fon fils majeur de vingt ans , & mcme une procura-

tion pour gouverner fon bitn ; ncaninoins fur la demande à%s

Oncles , on condamna le père de donner caution , fi mieux n'ai-

inoir indiquer des immeubles non controverfcs pour Taflurance detf

900 livres, & en la moitié des dépens, Auzanet n, 2. c. 51.

La qualité de bienveillant n'eft point recevable en Juftice , non

plus que celle d'habile a fuccéder
,
parce qu'en France autre per-

fonne que le Roi ne peut plaider par Procureur , à la réferve de

eux fortes de perfonaes ; favoir , les père S: mère qui font Tuteurs

naturels de leurs enfans , & les Tuteurs ou Curaeturs aux per-

fonnes & biens des mineurs par autorité de Juûice , enforte qu'il

a été jugé plufieurs fois au Siège de la Sénéchaufiee du Mans ,

dit M. de Parence, que l'A/eul n'étoit pas capaole de pourfui-

vre en Juflice les intérêts de fon petit-fiis.

Le 17 Mars 1^91 , une infîitution de Curateur a la pcrfonnc

Ir aux biens d'un aveugle , refaite au Siège de la Prévôté , a été

confirmée dans l'appel.

Le 30 Juillet 1691 il a été jugé qu'une mère Tutrice de its

enfans eft tenue de prendre des avis des parens, pour accepter

ou renoncer a une fucce filon collatérale , en la Caufe de la dame

de Courquint,

Le 12 Juillet 1704 il a été jugé conformément à mes cop-

clufions ,' dit M. de Parence , au Préfidial du Mans au premier

chef de i'Edir
,
que quoique par l'inftitution de tutelle , il fut

défendu au Tuteur d'intenter aucuns Procès pour (ts mineurs ,- fans

l'avis de Me Jacques Olivier , & que fans cet avis , ce Tuteiir

ait entrepris un procès dans lequel il avoit fuccombé avec dé-

pens , la Partie éioit en droit de les demander au mineur de-

Venu majeur
,
parce que cette claufe n'étoit point venue à la con-

noirtance de la Partie , & que naturellement un Tuteur peut en-

treprendre & foutenir un procès pour fon mineur , Se l'obliger

vers la Partie, fauf néanmoins le recours du mineur contre for»

Tuteur , en cas qu'il ait engagé fon mineur dans un mauvais pro-

cès, fans avoir eu la précaution de prendre l'avis des parens :

Arrêtés de M. de Lampignon , des Tutelles, art. tiz & tjz.

Le 17 Novembre 1706, jugé qu'un Tuteur inftitué aux ne-

veux de fa femme n'étoit pas en droit de fe faire décharger de

«ne tu;eUe après la mort de fa femme fans çnfans , il alléguoic
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9u'iî etoit a préfent étranger aux niincurô ; mais on répliquoic

qu'il ne falloir confidérer que le temps de la Sentence d'inflitu-

tion, & que nous contradons en Jugement une obligation per-

pétuelle ; c'étoit un appel de Touvoye. Arrêtés de M. de La-

moignon , des Tutelles, Art. t t y ; Auzanec ;\:g. 3S6 , Journal

des And. tuai. j. /. 2. c. 9.

M. de Parence dit, d'aprcs l'Auteur des Arrêts notables,

qu'il a été jugé que l'Art. loi de l'Ordonnance d'Orléans qui

veut que les Tutei'rs faflent vendre les meubles de leurs mi-

neurs , n'Oblige point les père & mère Tiiteuts de leurs enfant

de le faire, n. izo. p:ig. S S S-

Ce Jurifconfulte rapporte , d'après Soeve
,

qU'e les enfans qui

«»nt fait profelnon de Religion ; font nombre pour la décharge

de la tutelle ou curatelle-. Arrêt du ai Mai 1640 , confor-

mément aux conclufidns de M. Bignon , cent, i , ch, i z ^ p. iji

Et qu'un mineur fait majciir eft toujours réputé mineur a l'é-

gard de fon Tuteur
,

jufqii'à ce que le compte foit rendu.

A l'époque du mois d'Octobre 17 lO , M. de Parence dit que

dans l'examen du compte que la dam'e veiive Ameîôn de Saint-

Ouen reridoit à {ft^ enfans , par lequel les Parties avoient corn

promis fur lui «3e fur M. le Lieutenant Criminel , on agita lâ.

queftion de favoir fi un Tuteur doit les intérêts de fon reli'.iu::t;

lorfque la tutelle eft finie par l'émancipation , ou la deftitution

de Tuteur, & qu'ils diftinguerent ; favoiiT, que l'intérêt étoit du

jufqu'au jour de la majorité de chaque enfant
,

parce que daiis

l'origine ce font des deniers pupillaires qui appartiennent à Azi

mineurs , mais que cet iivtcrct cefTe par la majorité de ving-cincj

ans , k moins qu'ils ne foienr demandés en Juftice par l'aSigna-

tion en reddition de compte : cette ma>;imé eft établie dans le:

dixième tome du Journal dii Palais ,/? .7g-. j^V" ; Louet , ht, y ^

n. S , pafr. $Ao. Ces Arrêts n'ont été rendus qu'en faveur d'ua

débiteur étranger , & non d'un Tureur qui doit les intércxs (im-

pies depnis la majorité. L'intevet ejl dit indiJîinHimint , ajouté.

M. de Parence
, jufju'aii jour du paisrfimt.

Le 6 Mai 171 1, jugé par Sentence de la Sénéchsuiîee du

Mans, fur procès par écrit, au rapport de M. de More C'raplain

,

qu'une merc Tutrice naturelle de fi:s enfans mineurs , avoir pu re-

cevoir fans avis de paréns , & fans autorité de Juftice , le rem-

bourfement d'un contrat de conftitution dû à fon mineur, quoiqu'elle

n'eui point été inftituée en Juftice , ni rrcu le fermer: -,
'p-j:-^:

Tom. r.
^

}f
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que c'eft un ufagie ha.hlt dans la Vv-n'inct du Maint y qu'il né jfi

fait point de nomination de Tuteur pour un père ou une mère qui

n'ejî point remarie , & que leur qualité de père & de mcre vaut

bien le ferment que prêteroit en Juflicc le Curateur étranger :

Art. loi & 104. Pareille Sentence du 17 Mars 1714 , entre

les Champion , M. Troachon , Rapporteur.

Le 6 Mai 171 1
,

jugé par Arrct entre les fietirs Haton père

& fils , fur les conclufions de M. Joiy de Fleury , confirmatif

d'une Sentence du Préfidial de la Flèche
,
qui en avoir infirmé

une de Beaumont , la Cour a décidé fur l'interprétation de l'Ar-

ticle 455 de la Coutume du Maine
,

1°. Qu'un majeur de vingt ans eft en droit de jouir & de

âifpofer de f;s revenus fans Lettres d'Émancipation ce fans for-

malités de Juftice.

0.°. Qu'il eft fondé de demdnder a fon pcre un compte dé

tutelle , fans être obligé d'attendre l'âge de 2 5 ans.

Le 1 1 Janvier 171 3, lorfque le mari & la femme font afîi-

gner pour partir la poireflion d'un héritage procédant du chef de

la femme , & que pendant le cours de l'inftance , la femme meurt ,•

le mari quoique père & tuteur naturel de Çts enfans j eft bien fond^

à demander un délai pour délibérer s'il acceptera ou renoncera

pour fes mineurs , & même pour avoir un avis de parens.

Le 9 Février 171 3 , M. le Vayer , ancien Maître àits Re-

quêtes , me propofa , dit M. de Parence , la queftion de favoir

,

il un père Noble qui n'avoit point accepté le bail de fes enfans

mineurs y en perdoit la tutelle en fe reniarianti On me pria d'af-

femblor les anciens Avocats au Parquet , pour favoir quel eft fur

cela l'ufage de la Province : il femble que , fuiv?nt les termes pré-

cis de TArî. 98, un père Noble perd la tutelle de fes enfan5r

par un fécond mariage ; cependant par l'Art. loi , il n'y a que

la femme coutumiere qui foit privée de la tutelle de fes enfans ;

dans cette contrariété apparente
,

quelques-uns furent d'avis que

le pcre perdoit la tutelle naturelle par de fécondes noces, lorf-

qu'ayant accepté la g.zrde-nohle , il venait a fe marier , parc*

qu'alors en perdant la garde-noble , il ccffbit par ce moyen d'être

Tuteur, mais non pas lorfju'il l'avait répudiée : je fus de ce

fentiraent.

D'autres eftimercnt que h Coutume en ce cas accordoit ccttu

faculté au pcre qui fc remarie , de fe démettre de la tutelle , en

perdiDt la garde-noble, mais qu'il lui étoit loiiible d; cuntijiu^r
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(3'être Tuteur , & qu'Une pouvoir être deftitué ; mais par l'uPxe &• par

l'autre de ces raifons , tous furent d'avis que dans le cas pro-

pofé , h ptrt ne ceJToit point d'être 'Tuteur , Ù que même dans lé

cas- ail il accepte la garde-noble , il ejl d'un ufa^e inviolabînneni

ohfervè que le père Noble ne perd point la tutelle de Jes tnfans y

par Jon fécond mariage , nonobltant le fentimènt contraire de

Louis & Bodreau fur cts articles , à moins qu'il n'y ait des rai-

fons particulières de le dcllituer.

M. de Parcncc rapporte que M. le Procureur Général par fà

Lettre du i 8 Septembre 1 7 1 4 , lui a mandé que les rutelles font

datives en France , & qu'elles ne peuvent être données que par

le Juge , un Notaire n'étant pas capable d'exercer une Jurifdic-

tion j ainfi que c'eft engager les Parties à de doubles frais , de

faire des ades de tutelle pardevant Notaire
,

pour les faire ho-

mologuer enfiiite en Juftice , & qu'il faut s'adreller tout d'un coup

au Juge , dans les formes ordinaires -, Arrêtés de M. de Lamoi-

gnon , titi Ats Tutelles, art. i.

Le 17 Janvier 1719 , un père étant niort hors Is lieu de fort

domicile ordinaire , ori demanda fi c'étoit devant le Juge des

lieux où il étoit mort , ou devant le Juge de ibn domicile qu'on

devoit procéder â la nomination d'un Tuteur à (t% enfans mi-

neurs : l'avis commuri fut que la dation de tutelle appartient ait

Juge du domicile , & non a celui ou le père ètoit mort par ha-

fard: Arrêtés de M. de Lamoignon , tit. du domicile, art. t ^i

A la date du mois d'Août 1730 , M. de Parence rapporte

Une autre efpece que voici. Un créancier d'un père cQ d'un vitric

homme Tuteur aux enfans de fa femme , ou même d'un Tuteur

étranger , fait faiûr les fermes d'un fonds appartenant aux mi-

neurs pour les dettes partitnlieres du Tuteur , & demande fi ce

Tuteur lui-même elt fondé de s'y oppofer , fur le fondement que

les revenus ne lui appartiennent pas , mais a ïts mineurs , à qui

il doit la nourriture & l'entretien.

Le créancier foutenoit qu'il étc'it non-recevable en fon oppo-

jRtion , parce que les fruits lui appartiennent, & les faifoit fî.ns

du moment qu'ils étoient échus , fauf a lui a en tenir compte

lors de la majorité des m.ineups.

On fut d'avis que le plus siàr feroit qu'un Tuteur flibrogé for^

ttiàt oppoJuion , mais que celle du Tuteur étoit ncn-recevable
^

parce que les fruits étcient déftinés à la nourriture des mineurs^

§i. que le Tutcvir ne faifoit ks fruir^ fieus aiie par la perception
;

P 1
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or les filiits ou les fermes étant encore entre les mains des d^i

biteurs , on ne peut pas dire que le Tuteur en eut eu la pof-

feflion ; ce fut l'avis de MM. Maulny , Raifon , & le mien , conti-

nue M. de Parence.

yii'i'-e hvpothefe. Un homme qui avoit époufé une femme veuve,

'âoht Te înari étoit mort danS le refTort de la Juflice de Villaine,

tft nommé Tuteur des enfans de fa femme , & il demeuroit dani

le refTort de la Juflice de Sillé , où il mena fa femme & {ts en-

fans ; après fa mort hs deux Juges injiituerent un fécond Tuteur

é ces enfans.

Queftion. Lequel des deux en àvoit eu ie droit. Le Juge de

Villaine alléguoit que le père des mineurs étant mort dans fa

Juflice , Tes enfans étoient cenfés y avoir toujours confervé leur

domicile
,

quelque tranflation que leur nicre eût faite dans un«

autre juriuliclion , fuivant l'art* 3 du tir, des Domiciles , Ar-

Htés de M. de Lamoignon.

Le Juge de Sillé répliqùoit que cette difpofition devoit s'en-

tendre d'une tranflation volontaire du Tuteur , & de la mcre des

mineurs
,
quand après avoir réfidé fur les lieux où le père des

mineurs étoit décédé , ils cliangeoient d'habitation ; mais non

quand c'étoit ili\ changement d'ha'oitation nécelTaire , & que le

vitric n'avbit jamais réfidé fur le lieu où le pete étoit mort ,

«lors la mère eft obligée d'aller demeurer avec fon mari.

J'eftimai que par ces raifons dernières, & par cette diftinc-

tion, dit M, de Parence, l'infticution de Tuteur appartenoit aii

Juge de Sillé , fur-tout s'il a le premier fait le procès-verbal de

tutelle , comme il y a apparence : dans ce cis l'on peut appli-

quer la m^axime potior eji caiifa po£identis , qui prior ejî tem-

pore y potior eji jure,

M. de Parence dît aùflTi que quoiqu'il ait été jugé a la Séné-

chaufTée le 17 Novembre Ï706, qu'un mari inftitué Tuteur aux
.

enfans de fa femme , n'avoit pas droit de fe faire décharger de

la tutelle après la mort de fa femme , parce qu'on ne doit ccn-

fidt'rer que le temps de la Sentence d infiitution , & que l'oa

contrade en Jugement une obligation perpétuelle , & qu'/7 lui a

tti libri de l'u point accepter cette charge lors de fa nomination ;

cependant les Juges de la Prévôté ont jugé le contraire au pro-

fit du Sieur Rochard de la Chatries
,

qui après la mort de M. le

Gouc avoit époufé fa veuve , !k avoit été nommé Tuteur a fes

•nfans , & qui après U mort de ladite dame , dont il avoit dci
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WiF^ns , en avoit demande la décharge a la Prévoté ,

qui lui fuî;

accordée par Sentence dont il n'y a point eu d'appel.

Cependant les Confulians de Paris ont décidé que l'appel eu.

a-iroit été indubitable , fur-tout quand il y a des enfuns du der-'

ixier mariage , maii quand même il n'y en aurait pas , les raifons

contre le vitric miliîerit.

M. de Parc;:ce dit enfin , d'après M;. Poirier , célebrç Avocat,

que le a^ Décembre 1676, il a été jugé que le pli;s proche

parent héritier préfomptif doit être élu Tuteur , s'il n'a excufo

(te droit.

Celui qui a afferme du mari les biens de fa femme ^

Içrfqu'il efi inquiéié par les enfans , héritiers de leur

mère, peut-il leur demander la cornpenfation de c&

qui lui ejî du par le père , leur tuteur naturel

}

iTL la date du mois de Mars 1728 , M; de Parence dit qu'un

créancier d'un mari, dont la femme n'étant point obligée, prend

a ferme un héritage propre de la femme pour fe payer de l'in-

térêt qui lui étoit dû; que la femme meurt & que le créancier-

continus fa jouilfance
;

que le père qui étoit Tuteur naturel de

fts enfans , ayant mal fait ^ts affaires , ks enfans devenus ma-

jeurs demandèrent au créancier de leur père le paiejr^nt de {ci_

ftrmes : que ce créancier oppofe la cornpenfation
;
que les enfans-

répliquent que la cornpenfation ne fe fait qu'entre le 4ébi:eur S^

le créancier , & qu'ils ne doivent rien a teur fermier , il réplique

que leur père a fait les fruits fiens à mefure qu'ils ont été per-

çus , fâuf à leur rendre compte , & que les meubles a'ont point

de fuite : & qu'il- y erit diverfiré d'avis au Palais fur cette quef--

rion
;
que cependant le plus grand nombre de ceux qui opinèrent

,

fut contre les enfans , parce que fuivant les maximes , la corn-

penfation fe fait de plein droit fans ê^re demandée , & que lei

fruits des biens des mineurs appartiennent a leur Tuteur, a mefure

qu'il les perçoit ,
^' dont il peut difpofer , fauf a rendre coinpte

eu prix , lors de la reddition du compte.

Art. Cil L

Droit de bail ne fe peut tranfporter a autriH',^^

#nâis on s'en peut bien abitcnir : toutefois les frum
" «5
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^ émolument dudic bail fc peuvent bien tranf-f

porter ou bai lier à ferme.

L'Article 90 de la Coutume d'Anjou eft tout a fait femblable.

Aucun étrancrer ne pejit accepter la garde au lieu &
place des pères & rreres furvivans ^ même de leur con-

fentement. Pères & mères peuvent s'abfenir du bail en

faveur de leurs enfans , & ayant accepte la rrarde No^
ble^ peuvent en céder , & afernier le produit & Us émo^

lumens,

JL ï- droit de gaide en loi, comr^ie prérogative d'honneur , m
peur être cédé ni transféré a un tiers, celui des père & mère qui

furviî , peut feul s'en éjouir j c'ett une faculté pcrionneile qui leyr.

eft attribués par la Coutume , & dont ils ne peuvent difpofer en

faveur d'un aurrc : s'ils ne l'acceptent pas perfonneliement, il ne

peut y avoir de garde , & ils font cenfés en ayoir fuit remife à

leurs cnfaHS , ou pour les tn gratifier , ou peur fe difpenfer d'en

payer les charges.

Mais le bail une fois accepté , les bailliftres peuvent louer &;

affermer le produit qu'iU peuvent en retirer.

M. Bodreau difiingue de deux fortes de privilèges : privile-

pia caufcz qiicz tv:inf,nittuntur , & privilégia perfonna , qua nullo

modo tranfrnitti pojf'imt. L. 196 , fî. de reg. jur.

Le privilège perfonnel n'eft pas ceflible , tel que la garde no-

ble ,
parce qa il eft concédé aa père & à la mère par la confi-

dération de la piété & de l'amour envers leurs enfans , lefquels

ne peuvent mieux ttre élevés que par ceux qui les ont mis au

monde.

Le mûne Auteur rapporte
,
que celui qui a accepté le bail ne

peut le répudier pour fe fouftraire aux charges d'i;elui.

Art. C I V.

Et fî le prédécefTeur du mineur a fait aucun ac-

quêt Uijet à grâce de réméré, & qui dure encore

au tcms du dctcs du prcdéceireur du mineur , &
les deniers ^ pécunc l'oient rapportes durant
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ledit bail , iccux deniers ou peGune appariicn-

nenc aux mineurs \ & feront baillés çs mains dud.

bail par aucoricc de Jullicc
,
pour les rendre à

âceux mineurs eux venus à icur âge , & ne fè

pourra faire ladite recoufTe fans autorité de Juf-^

tice pour l'intérêt defdits mineurs.

L'Article 91 de la Coutume d'Anjou eft a peu près ie rnême»

Les litres de propriété des héritages qui tombent en

garde, venant à être annuités ou rejoins ^ le bail ne prO"

fite des deniers qui en procèdent , il les reçoit pour en

compter comme un tuteur étranger,

O) I les titres de propriété dzs héritages relaifî^s par le prédé-

cédé à Ces enfans mineurs , viennent à être déclarés nuls , ou a,

être réfolus pour caufe nécefTaire , antécédente ou inhérente au

contrat^, il efi fans difficulté que les mineurs étant cenfés n'avoir

eu que les deniers qui en proviennent, la garde ne peut s'étendre

fur iceux , S: que le bailliftre doit leur en compter , & du princi-

pal & des intérêts , art. 98 ci-deflus.

S'il ne refte donc aucuns autres héritages fujets a la garde ,

le bail cefTe , par le diilraCl & annihilation des titres.

Le Baillilh-e ne poyrroit confentir au réméré, au retrait, à la

caiïation d'un contrat de vente, fous prétexte de léfion , &c. , fans

que la caufe fût portée devant le Juge, & qu'elle fût décidée ea

çonnoi (Tance de caufe ... & ne fe pourra faire ladite recoujfe fans

autorité de Jajîice .. pourquoi iceux deniers font àilx^'VQS h mai.ns

dudit bail f par autorité de Jujîice,

Art. C V.

Et a femblable fl aucuji don eft fait audit mineur

durant ledit bail, ou s'il acquiert quelque chofc,

i celui don ou acquêt apparicenc audit rnineur
,

& non pas au bail.

L'Article 92 de la Coutume d'Anjou cil différent en ce qii'il SjC"

cords au gaïdieu les fruits des héritag,^ donnés au iTiineur>
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Bail ne profit que des fruits des héritages ûppar-m

tenans aux mineurs à eux échus de la fuccejjion du
.pridccédc

^
tous les autres revenus & ceux qui leur

échlent de fuccejfion ccUatérale , legs , doncîion , ou

autrement doivent être confervés aux pupilles y & le gar^

dien ne peut fe les approprier.

J^' O U S avons vu fur l'article 98 , que le bail & gardien n,o-

ble n'a peint les fruits de rcus les immeubles qui appartiennent

a {ts mineurs , autrement que de la fuccefïïon du prtdcctdc ; les

liériragcs qui feroient advenus aux mineurs , durant la gerde pîj-

î'expiraïion du bail a tems
,

qui auroit été fait par le défunt ou

fîar les auteurs des mineurs , eu qui auroient été déguerpis pour

Une rente foncière de la fui-cefiion du prédécédé , en feroient partie.

Le droit de garde, dit M. de Lacombe , n'a lieu fur d'autres

biens parvenus aux enfans lors de ion cuvcrture ni depuis , &
ce droit n'augm.ente point ; le gardien noble ne profite donc pas

des fruits àts iinmeubles d'un des pupilles qui décède pendant

le bail, ils doivent venir au profit des autres niinears
, quoi-

'que ces bitr.s viennent dje \à lucctflion du prédécédé.

Art. C V I.

Lefdirs bails feront tenus faire par autorité da
ïuftice inventorier

, ^ apprécier ictiix biens meu-
bles qui demeureront auxdits mineurs , inconti-

iient que leîdits baiis leur feront avenus, & en
îaîîTer l'inventaire es mains de Jullice / pour le

garder auxdits mineurs , &: bailler caution de les

rendre eux venus en leur âge.

L'Article 93 de la Coutume d'Anjou tfl femblable.

Z^ev hails & gardiens Ncbles. Ne pioftent des meu^
hles appartenant à leurs mineurs. Tenus de faire in-

l'entaire , & de donner caution , de les rendre à leurs

j'upilles venus en ûge.

Ycir mon Conimentairc fur l' Arrive 98^
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]^ O U S avons vu que les bails ne profitent que des fruits

des bitns qui proviennent a leurs mineurs de la fucceflion du

prédécédé , & qu'ils font obliges de leur tenir compte des jouiHan-

ces des immeubles qui leur échéent : quant aux meubles , même

ceux qui appartiennent aux pupilles de la fucceflion du prédé-

cédé , le gardien noble n'en profite pas ; ils doivent être

inventoriés & prifcs , & ceux qui ne peuvent fe conferver , doi-

vent être vendus
,

pour le prix en être reftitué fans crue aux

mineurs ferrant de garde.

L'inventaire de tous les meubles en refte vers Juftice , dès

qu'il eft fait par un Notaire, & que cet inventaire garde minute;

quant à la caution que doivent bailler les gardiens, il n'eft plus

d'ufage de la leur dem.ander : on le pourroit cependant , fi le

furvivant qui accepte le bail paroifToit infolvable , les parens des

mineurs du coté du prédécédé pourroicnt y aimjettir le furvivant.

Art. C V I I.

Homme Roturier marié à femme Noble, eft

bail des enfans mineurs d'eux deux après la mort
d'elle, & fait les fruits des héritages mouvans de-

vers fa feu femme fiens, comme deilus ell déclaré,

foient tenus les héritages à cens ou autrement.

Et fcmblablement femme Roturière furvivant fon

mari Noble , efl bail des enfans mineurs d'eux

deux , & fait pareillement les fruits des héritages

mouvans devers ledit mari défunt fkns , aux charges

& réfervations delîbs déclarées.

Sous la Coutume d'Anjou, Article 94, femme Roturière a bien

le bail des enfans iflus d'elle, & de fon mari Noble ,• mais le

mari Roturier n'a pas le bail àts enfans iflus d'une femme
Noble ; & avec raifon , car il n'y a en quelque forte que les

enfans Nobles fujets au bail. La Coutume du Maine en décida

autrement.

De la garde déférée à un roturier,

^3 ANS les deux efpcces propofées , cette garde bourgcoift

4?féréc aux pcrc êc msre Roturiers, a les mêmes effets que U
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garde noble , & l'on peut dire que c'eft une cxtenfioa de i'art,

98. : le ftirvivant profite également du revenu des biens du pré

r

décédé, a la charge de nourrir, élever & entretenir les enfans;

q^ant aux meubles , il en doit faire inventaire , les faire prifer „

& vendre ceux qui ne fe peuvent confcrvcr.

Cette garde pour la fille ne finit, ainfi que pour le mâle, qu'a

vincrr ans accomplis j l'article 99 ne faifant la Loi que pour les.

enfnns nobles.

Il ne paroifipit point étonnant que la veuve d'un noble, quoi-

<îue d'extrdiftion PvOtufiere, étant devenue noble par fcn mariage

,

pût avoir la garde noble de hs enfans ; mais il pàroit contraire

aux principes, qu'un homme Roturier marié a une femme Noble,

ait le bail àts enfans iiTus de lui 6c de cette femme ,
qyi a dé-

rogé à (a n&]>lefle ca l'époufant,

A R T. C V I I I.

Bail ne pourra demander ni avoir attente d'hé-

ritier, fous ombre qu'il foit pourfuivi d'aucune ac-

tion réelle, perfcnnclle ou autre qui dépende du

fait des prédéceficurs des mineurs, quelque moyen
qu'il y ait entr'eux • mais bien aura délai compé-

tent de foi en enquérir : toutefois s'il défend mal

le mineur , il en fera tenu pour ià mal-adminiftra-

tion.

L'Article 05 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Les ^jrJiens font les fonclicns de tuteurs , & peuvent-

être pourjuivis en. cette qualité. Sont pajfibles ù garans

de leurs maiivaifcs chicanes & refuites.

Aj a garde eft le droit que la Coutume donne au furvivant d«

deux conjoints par mariage , de gouverner avec autorité les per-

fonnes des enfans mineurs dudit mariage , & les biens qui font

avenus auxdirs mineurs de la fucceflion du prédécédé : en cela,

la garde noble peut être comparée à la tutelle légitime ; le bail

comme la tutelle donnant au tuteur & au gardien k droit d'exer-

cer en leur qualité de tuteur & de bailliltre dt loirs mineurs , tous

les droits qui leur appartiennent j ils peuvem dçiic imsaier en Jul-
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tjce les aiftions de leurs mineurs , & défendre en ladite qualité a

toutes celles qu'on forme contr'cux : & les Jugcmens qui font

rendus pour ou contr'eux en Icyrdiie qualité , font cenfés rendus

pour ou contre les mineurs.

Pareillement lorfqu'ils conttaftent en ladite qualité pour tour

ce qui concerne l'adminiftration àts biens de leurs mineurs , &
gu'ili n'en palTent pas les bornes , c'eft comme fi c'étoient les

mineurs eux-mêmes qui eulFent contrafté par leur miniftere ; ils

engagent leurs mineurs en contradant en cette qualité , & ils en-

gagent pareillement envers leurs mineurs ceux avec qui ils con-

tradeqt : il n'y a que les aliénations volontaires des immeubles qui

palFent les bornes de leur adminiftration & de leur pouvoir.

Ces maximes foufFrent d'autant moins de difficulté
, que les

bails Zc gardiens font en même tems tiitcurs naturels de leur;?

gnfliins.

Nul doute que ceux qui ont dts aclions a intenter contre leè

mineurs, font fondés k les diriger contre les bailliftrcs qui ne

peuvent demander délai, ni exiger qu'il foit furfis jufques "a la

majorité , ou a la foctie de la garde des mineurs.

Attente d'héritier , fignine délai -. c'eft aux baiîs i fe bien con-

fulter ; & fi en demandant ou défendant , ils occafionneni des fauSc

fr§is , & qu'ils faiTent de mauvaifes procédures , le Juge peut or-

donner qu'ils n'entreront point en comme ; fi les gardiens fuc-

çombcnt dans des demandes par eux follement intentées , le Juge

peut ordonner que lefdits gardiens porteront en leur propre &
privé nom les dépens , fur-tout fi la demande paroit formée fans

péceiFité,

A R T. C I X.

Celui qui entre en aucun héritage h titre de do-

nation , doit rachat au Seigneur de Fief dent tel

héritage eil tenu a foi, (inon en donation faite par

père ou mère k leur fils aine, héritier prcicmptifen

avancement, ou a(qs filles, ou à aucunes d'icelles

non mariées , efquels cas n'y a point de rachat ; mais

quand iccUe donation eft faite a la hlic en ma-
riage , ou qu'elle fe miarie après le don a clie fait

,

le nwri en fera l'hommage , 6c en fera le rachat»
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I^'Artide 96 de la Coutume d'Anjou eft femblabteiv

En quel cas rachat a lieu, en donation. ?

Voir mon Commentaire ûir les Articles 100, loi &: 1 1 5^

JJ) ANS la thefe générale , dit M. Pocquet, en fes Règles dii.

Droit Français
, fcà. 5 , n. 209 ^ le rachat eft dû pour toute

donation entre- vifs faite a un étranger ; & quoiqu'elle foit faite

avec réfervc d'ufu/ruit , le rachat eft dû du jour de la donation >

$: doit être payé par le donataire..

A l'égard Clç,s donations fanes à des héritiers prcfomptifs , le*

i-^chai eft dû toutes les fois que te donataire y auroit été fujet

en qualité d'héritier ; mais il n'en eft point dû dans le cas oif

le donataire en auroit été exemxpt , s'il eût pris les mêmes biens-

par voie de fucQefîîcm , & à titre d'héritier : mais don fait par

un Goutumàer n'cft. qu'avancement d'hoirie , & non fjjet à ra-

chat .... de même le fubftitué ne dsit point de rachat lorfqu'il efti

fuccefleur fans moyen , ou de l'auteur de la fubftitution , ou de

celui des mains duquel il a reçu les biens fukftitucs.

I-e rachat eft é^alcm.ent dû pour les legs faits a un étranger ;•

mais comme il n'eft dû qu'après le décès du Tcftareur , il ap-

partient au Seigneur ou au Fermier de ce tcms.

Quoique l'hériiier du déftant tût dû- perronnci4ement le rachat

de fon chef, fi le fief ou la chofe homm.asée Icji'ucs par le dé-

f-unt
, lui euiFent paîTcs a titre de fuccefTion , il n'efl-pas dû double

rachat : on ne confidere point l'enfaifinement de l'héritier qui n'efr

faift qu'à la charge de rcftituer , s'il y a fubftitution.

De même il n'eft dû qu'un rachat , lorfque le Légataire dl^kài

après le Teftateur , mais avant la délivrance du Legs , laifiant ua

héritier par mioyen
,

parce que c'cft l'hcritiçr du Légataire &: non,

celui qui profite du legs qui le doit , le Légataire n'ayaai eu qu'une^

aftion peur le faire délivrer.

Les donations du père au fils aine noble , ou à fili« ainée noble, s'il

n'y a peint de frères , ou a" fils roturier aine ou puîné , & de

même à la fille puînée entre coutu.miers font exempts du rachat.. «

hur fils aine , a leur héritier prrfomptif ; la donation faite aux

enfans coutumiers eft avancement d'hoirie , anticipation de fuccef-

ûon , & par conféquent n'eft dû rachat héritant fans moyen.

l^^s rachat eu dû pour doa fait par le psrs nobU à foa fil»
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Vuînc , car les cnfans puînés mâles ne font point hérirîcrs pr'd"

jpriétaires : art. i i o ; ce qui a lieu , foit que les père & mcre no-

bles donnent t leurs puînés certains fiefs & terres hommages dé-

fignés , foit qu'ils ordonnent que leurs puînés auront en pro-

priété la part héréditaire qu'ils n'étoient fondés d'avoir qu'en ufu-

fruit.

Il en eft de même fi l'ainé avantage (ts puînés de leur part en

propriété, le racJiat eft dû parce qu'il y a don.

Le fils puîné d'une mère noble & d'un père coutumier , ne doiî

point le radiât pour les chofes qui lui font données par fa mère, parct

qu'il fuccéde en pleine propriété, & qu'il eft héritier fans moyen ;

n'y ayant que les puînés mâles nobles , iflus de père <& raere

nobles qui puifleni être réduits à rufufruir-.

Les filles puînées nobles ne doivent point non plus le rachat

de l'avancement qui leur eft fait par leurs père & mère oa pas

leur frcre aine , ne tenant rien que de la Loi.

Mais fi le don eft fait à fille mariée ou à fille qui fe marie ^

rachat eft dû par le mari à caufe du mariage , fi ce n'eft entr*

courumiers.

Eft- il dû rachat d'un don fait par un frère, Noble à.

fa fccur }

Pour rachat abonné , doit- on confdérer la valeur ^ç.

la monnaie au wns de L'abonnement? Rachat ejî^il pri^

vilégié ?

^uL. de Parerice rapporte
,

qu'au mois ée Juillet 170 3 , oS

propofa une queftion importante aux Confultans àxx Mans, donÇ

oici l'efpece.

Un frère noble donne à fa fœur par don entre-vifs & irréva-

cable une terre hominagée ; le Seigneur de fief prétend qu'il eft

du rachat , conformément a l'art. 109 ; la donataire foutient alî

contraire qu'il n'eft point point dû
;
que par la Coutume , toutes

donations faites fùc^sjforio , font réputées avancement d'hoirie , &
propre^; f»ux donataire:: ; art. 34.', :or, en fuccellion fans moyen ,

comme de frcre a fœur, n'eft dû rachat, article 97; que îad<r-

nation ne peut être qualiiïc'e que d'anticipation de fucceflion
,

puif»

qu'il eft défendu de donner k fon héritier préfomptif.

Le Seigneur au contraire répondoit , 1°. Qu'il n'eft pas vrai

^u'il foit défsadu de donner à fon héritier préfomptif entre n»"
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bies ; cette prohibition ti'eft que pour les roturiers : 2°. Que H.

iionation eft une véritable donation qui a été infinuce
, que l'article

109 eft conforme , & n'excepte que les donations faites par pertf

& niere nobles à leur principal héritier , eiprejjîo unius ejl tz-

cliifio alterius : fi vrai que par l'article fùivant, qui eft le iio,
îes puînés nobles doivent le rachat quand leurs père & mère leur

donnent en propriété leur part dont ils ne jouifient par la Cou-

tume qu'en ufufruit ; cette Loi eft fondée fur ce que rcguliére-

lîient il eft dû rachat a toutes mutations , afin que le Seigneur

foit défmtérefle de ce qu'il reçoit un nouveau Vaflal à faire ïs

fol Se homn3age;& comme dans la Coutume cette rigueur eft tempérée,

en ce que le rachat n'eft dû que lorfque l'on fuccéde par moyen , il

étoit nécelfaire d'expliquer fi les donataires dévoient rachat.

L'avis les plus commun , continue îù. de Parence , fut qu'eif

i'efpece propofée , le donataire ne dévoie pas rachat; mais la rai-

fon décifivefut, que les articles 109 & 110 ne parlent que des

donations de chofcs , & dont les donataires n'auroient que l'ufu-

fruit , cclTant la donation , & non des fonds dont ils auroient la

fropriété après la mort du donateur.

M. de Parence nous rapporte, que le 10 Juillet 1703, par

Sentence , au rapport de M. de More Chaplain , confirmée pzt

Arrêt en 1704, il a été jugé qu'un Seigneur de Fief, dont lef

Auteurs avoient abonné en 1535 ua rachat d'une terre de 5 à

6000 1. de rente , a cent écus d'or , ne pouvoit pas demander qu'on

les lui payât fur le pied de 5 liv. 14 fols, qui étoit leur valeur

lors du rachat échu , m.ais feulement k a 1. 5 fols qui étOit leur

va'ieur au tems de l'abonnement. M. le Fevre avoit écrit pour le^

Religieufes de la Vifitation , Dames de Fief de Thouars , & M.'

Rouirartd, pour le Comte de Turbilly
,

qui devoit le rachat pour

fa terre de Cheronne;

M. de Parence , en rapportant les Arrêts d'Augeârd , dit , que

dans la Coutume du Maine, le Seigneur n'a aucun privilège fur le

Fief de la femme qui fe marie pour raifon du rachat a lui dù.i

Arrêt du I 6 Avril 1757, rendu en la quatrième des Enquêtes,

au rapport de M. de Vienne, an. Sj, pag, 66 jé Paicil Arrêt

«lans Aui^anet, arr» z
, pag. z.

Art. C X.

Ec femblablemem jQ l'homme Noble donne à
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fori fils puîné par héritage chofe hommagée , il y
â rachat

;
poqrce qu'iceux fils pinnés >]obles ne

font héritiers, parce qu'ils fuccédent en bien -fait

& ufufruic feulement, fauf es lieux ci-après décla-

rés où ks puînés Nobles fuccédent par héritage,

L'Article 97 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Du rachat ^ en cas de donation
, fait à l'héritier pu-,

fomptif.

Fief ou bien hommage' donnés en propriété par perc

ou mère Nobles ,
ou par aine Noble ou fa repréfenta-

tion à fî:s on frère putné
, quoique ccnjidérés comme

propres en la perfonne du donataire
, & procéder de la.

facceffzon dss père & mère, doivent rachat au Seigneur

étant donction à. celui qui n'avoit la qualité d'héritier,

JL/ A Coutume par Us articles 268 & 337 veut p?.r une favcuc

finguliere
, que lorfque les père & merc , & frère aini Noble , ou

fa repréfentaiion donnent aux puînés ou à l'un d'eux en propriété

fce que la Coutume ne leur accorde qu'en ufufruit
,
que cette part

leur foit propre , tant pour la difpofition que pour la facce/Hon
,

&à tous égards, comme étant réputée leur être échue de la fuc-

feîîlon de leurs père & mère.

Et que la même règle ait lieu pour ce qui efl donné su paîn£

qui excède fa portion héréditaire ; mais, ajoure l'article 337, pour
ce , Us droits Scgrteuriaux n'en feront tolius ni ôtis ; il n'y aura

donc point ouverture aux lods & ventes pour ds pareils avantaçes

faits aux puînés
,

puifque les lods & ventes n'ont pomt lieu en

donation pure & gratuire , art. 178. Mais rachat efl du , aux ter-

mes de l'article iio , dès qu'il s'agit d'une véritable donation

faite a celui qui n'avoit à efpérer dans k-s fucceHlons de {<is pers

& mère aucune part en propriété, n'ayant point la qualité d'îiéri-

tier , ce n'eft point avancement d'hoirie
, puifqie ce qui lui clî:

«ionné i n'eft point fujet a rapport. Voir le traité des Fiefs de M.
Jacquet,- ch; 9 , pag» z66.

Comrh€ par le partage, chacun des copartagcans n'acquiert rien

l'un de l'autre , le partage fixant & décerminanr fvukment la por-

ïieix indivife & indétiîrrainée de chacun des cop-urcaoeans , aux cUo-'
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fe.ç qui lui échéent par le partage ;
de manière que chacun âci

cohéritiers eft cenfé avoir feul direftement fuccédé aux chofes qui

lui font échues en partage , & à rien de plus. Si par l'effet du par-

tage des biens des père & mère Nobles , il échet a l'un des puî-

nés un fief ou une terre hommagée fituée dans le Vendomois , où hs

puînée fuccédent en propriété , il eft certain qu'en ce cas ce puîné

ne devra aucun rachat^ fe trouvant loti d'un bien où i] a droit de

l^uccéder.

Art. CXI.

Nul mineur n'a bail d'autrui mineur , ni bail

d'un mineur a caufe d'icclui mineur n'auroit pas le

bail d'un autre mineur ; mais lui venu à Ton âge,

pourra recueillir le bail de fes enfans mineurs.

L'Article 98 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Les père & mère mineurs , n'cnt le bail de leurs en^

fans mineurs ; & les père & mère majeurs qui ont le

bail & la garde "Noble de leurs erj'ans mineurs^ n'ont

point le bail de ceux qui font en la garde de leurs en-

fans,

IVJ.. Pothier en fon introdu(fiion au titre des Fiefs
, feâ. première i

n. 32.1 , dit, que dans le reirort de la Coutume d'Orléans, les

mineurs ne font point exclus de la garde de leurs enfans , &: qu'on

crée feulement en ce cas aux mineurs un curateur aux caufes pour

les défendre en Juftice, & pour les ades où il s'agiroit d'alié-

nation.

Chez nous, nul mineur n'a bail , ainfi le conjoint furvivant de?

père & mère Nobles ,
qui fe trouve mineur de vingt-cinq ans , ne

peut demander le bail de (es enfans mineurs, & il leur dort erre

nommé un tuteur : il n'y a donc point lieu à la garde Noble ^

fi celui des père & mère qui furvit n'eft pas majeur de vingt-

<;inq ans.

N'importe qu'a vingt ans celui qui eft fui jiiris foit réputé

âgé, dès qu'il eft mineur jufqa'à vingt-cinq ans, & qu'il ne peur

avant cet âge eftcr en Juftice ; les père & mère ne peuvent donc

ëeraa.ider le bail de leurs enfans s'ils n'ont vingt-cinq ans.

Nous
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Nous n^admettons pas non plus les maximes enfcighees par M\
l?orhier au commencement de ladite feftion première , n'accordanc

ni à l'aïeul ni a l'aïeule , même majeurs de ving-cinq ans , le bail

& garde Noble de leurs petits enfans , a caufe du bail qu'ils onc

de leurs enfans. Chez nous le bailliilte ni le gardien Noble de fon

enfant ne jouit point du bail qui peut appartenir a fon pupille Ç.

mais ce dernier devenu majeur
,
peur recueillir le bail de fon ei\^

tant mineur,

A R T. C X I I.

Femme veuve îaifTce groîTe d'enfanc , corrinié

ayant la garde de Ion entant
,
pourra faire les foi 6C

hommage des héritages de lun mari : & aufTi lad*,

femme après le décès de Ion mari , fera foi ôc hom-
mage des acquêts faits durant le mariage d'elle ô£

de fondit feu mari \ aulTi la foi & hommage de fes

propres héritages,

L'Article 99 de la Coutume d'Anjou elt femblablei

Mtrt garde Noble fait la foi & hommage pour lés

biens propres qui appartiennent à fon mineur du chef
de fon père, La veme doit également la foi 6- /^cv/z-

mage des acquêts faits confiant fon m.ariage avec fort

défunt mari. Elle doit enfin foi & hommarre pour lei

biens prcpres qui lui appartiennent.

Voir mon Commentaire fur le^r Articles ii8, 135 & 30 9.

JL'AE.TICLE 135 ci-après, n'eft qu'une répétition de celui-

ti
;

il porte
,
que la foi & liommage eft due a chacune mutation de

Seigneur & de Sujet; la mcre ayant le bail de fon enfant mineur,
doit donc la foi & hommage pour les biens qui appartiennent à
fon pupille, c'efl-à-dire

, peur les bieni propres échus à celui qir|

eft en fa garde de la fucceffion de fon père.

Nul doute que la mère faifant la foi & hommage pour fon pu4
pille, en acquitte fon mineur; je dirois de même, que Ci le Set*
gncur exigeoit de la mcre garde Noble

, qu'elle rendît aveu pou^
fon fils

,
ou qu'une mcre Coutumiere , tutrice na-urclle de for* <ni

Tome I, Q
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Vanr, donnât un aveu ou une déchration pour iuij comme îoJtlii

ôyanr eu l'option d'accorder fou^rance , & d'artcndre la majorité
,

le fils devenu majeur , ne pourroit ctre contraint de donner nouvel

èveu & nouvelle déclaration.

Il eft encore fans dilHculté
,
que relativement aux acquêts faits

xonftant le mariage de la veuve garde Noble de fon enfant , elle

floit feule & en fon nom la foi & hommage d'iceux , Icfdits ac-

tjuêrs lui apparienans , moitié en propriété & moitié en ufufruir.

Voir l'ârr. 299 ci-après.

» Mais fera, & fait la fcn\me fî elle fùrvit, la foi & hommage
'* d'iceux acquêts, fifoieneft due, « ( c'eft-à-dire, fî parmi ces

acquêts il y a des fiefs & biens hommages ) ; » & fi c'eft le mari

î» qui ait furvécU la femme, il ne conviendra faire nouvelle foi

,

» ni les héritiers du prem.ier décédé, n'ont que faire d'en venir \

* la foi jufqu'après la mort du furvivanr. <'

La veuve ne doit donc point , comme baillifire & gardienne

Noble de fon mineur, la foi pour la lîioitié Acs acquêts qui ap-

partient en propriété a fon pupille ; elle la doit ftule de fon chef

pour le tout, & même fon fils fortant de garde, ne pourra être

obligé de la faire tant que fa mère vivra, >» ni les héritiers du

Si premier trépafle n'ont que faire de venir a la foi jufqu'après

*» la mort du furvivant «

Je n'admetrrois pas ce qui eft dit ici de la foi & hommage pour

l'aveu & la déclaration; & le Seigneur, s'il ne lui plaît d'accorder

•foufiVance, peut fe fair;; rendre aveu & déclaiation par les gardiens

Kobles & Tuteurs, pour la moirié des ccnqucts faits confiant le

mariage de L^ur p-^re
,

quoique la mère en jouiffe en ufjfrait : &
daris ze cas , les frais d'aveu & de déclaration doivent regarder per-

fonnellement les pupines.

Quoique le mari ait fait la foi & hommage, & baillé aveu pour

les biens propres de fa femme , devenue veuve , elle n'en doit pas

ir.oins de nouveau la fci & hommage , fuivânt l'art. 135 ci-après,

îr.ais non pas un nouvel aveu*

Et fi la veuve , avant d'être mariée , avoit fait la foi & hom-

mage pour {zs 'ùicns propres, je n'cftimerois pas qu'elle fut tenue

de la faire de nouveau après la njort de fon mari. L'article 39 de

la Coutume de Paris qui forme le droit commun du Royaume »

y cft forme!.

Il eft fans difficulté que le mari , comme adminiftrateur des

Wicns de fa fcm.'iis
,

pcuî donner fans elle des «veux ic décla-



Profits de fief. 24

i

rations pour les biens propres de fa femme , toutefois comme il

ne peut fans elle aliéner , charger ni hypothéquer {ts immeubles , aux

termes de l'art. 457 ci-après, de l'art. 226 de celle de Paris,

& de l'ade de notoriété du Châtelet du i 9 Juin 1699 , fi le mari

venoit a reconnoître ou a charger de cens & rentes lefdits -biens

fonds dont ils n'auroient point été maculés auparavant, il eft hOrS

de doute que ces aveux & déclarations pour erre donnés par Une

perfonne qui n'avoir pas qualité , n'attribueroient aucun droit au

Seigneur , la femme duement autorifée de fou mari , ayant dû leB

foufcrire avec luio

Art. C X I I L

L'un de piufîeurs cohéritiers peut couvrir îe

Fief, faire offre d'hommage , & empêcher la prife

j5ar défaut d'homme. Toucctois par telle dirigeriez

& offre n'eft fait aucun préjudice aux autres cohé-

ritiers.

Un des cokl!ritiers en attendant partage, pour couvrir

h Fief , & empêcher la faifx fécdale faute d'homme ,

peut offrir la fji & hommage ^ & le rachat ; mais en

offrant le rnchai , il nepréjudxie point à Jes cohéritiers

gui ne le doivent pas.

L'Article 100 de la Coutume d'Anjou, qui repond a notre Arti-

cle 113 , ajoute , toutefois par telle diligence & o^Tre , n'ef^

fait aucun préjudice aux autres cohéritiers qui ne devrount au-

cun rachat.

CjETTE claufe a été ajoutée
, parce que régulièrement le rachat

doit être offert avec la foi. Voir les articles 120 & 284. C'ef^

pourquoi fi quelques-uns des héritiers font exempts du rachat , les

. Coutumes du Maine &: d*Anjcu décident qae les offres qui en auroienc

été faites ne leur préjudicieroient point.

Si celui qui fe prcfente pour faire la foi & hommage afin de
couvrir le Fief, doit perfonnellement le rachat, foit parce qje c'elî une
femme mariée, ou un héritier par moyen, ^' qu'il paie le rachat
en entier

, fi le fief ou bien hommag-j par l'effet des partages vienc

écheoir a celui qui oe doit point de rachat , en ce cas, celiiqui
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l'a payé, n'a de recours que contre le Seigneur à qri iî Ta pâyl

mal à propos : il a l'ailion condi^ionc indebiti , ne pouvant s'a-

dreffer a l'hcTitier qui ne le doit pas.

L'acquéreur a grâce , le puîné Noble qui ne jouit que par bien-

fait , la douairière & tous autres ufufruiiiers peuvent également

faire la foi & hommage pour couvrir le Fief , & aflurer leur jouif-

ïancej lorfque le vendeur à grâce, l'ainé Noble èc les propriétai-

tes font afTez négligens pour ne pas prévenir la faifie féodale.

Si le Fief fervant eft faifi réellement au refus du Vafial pro-

priétaire , le Curateur ou Commiiïaire établi à la E.equêce des

Créanciers-, peut aufTi faire la foi & hommage peur couvrir le

Fief, di obtenir main-levée de la faifie féodale : telle cft la dif-

jpofuion de l'article 34 de la Coutume de Paris , qui s'obfervc

dsns les autres Coutumes qui n'ont rien de contiaire.

E;i rabfence du mari ou a Ton refus , la femme peut auffi fc

faire autorifer pat Juflice pour faire la foi & hominage , & payer

le rachat qui peut être du pour les propres qui la concernent.

L'ufufruitier d'un domaine inféodé, n'efl pas aiTujetti à faire la

foi & hommage , c'eft le propriétaire qui en eft tenu. Il eft néan-

moins vrai , dit M. Jacquet en fon traité des Fiefs , ch. 3 ,

rag, $6 ^ que (i celui-ci par mauvaife humeur & caprice ne vou-

loi: pas fatisfaire a ce devoir, le Seigneur feroit obligé de rece-

voir l'ufufruitier a la foi , fi mieux il n'airaoit lui donner fouffrance

jJour tout le tcms de fon ufufruif.

Voir l'Annotateur de M. Eillecoq en fes principes fur les Fiefs,

ch, 4,fia. z , 3, 4 & fuiv.

A R T. C X I V.

Hcmrac Ôz femme venus h fiiccefTion des cho-

fes tenues à foi & hommage , a tems & délai de

faire hd'itc foi 6c hommage dedans quarante jours,

après la mort de celui de qui il vient à fucctl-

fion ; oc ne peut durant celui tems le Seigneur de

Fief, prendre fur lui par défaut d'homme. Et aufR

cependant ne pourra le fuict empirer le Fief, au

préjudice du Seigneur ; mais peut demeurer au hé-

Ucrgcracnt , couper du bois pour fon ufa§;e do»
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CÎîaufFage ou autre affaire urgente & nc-ccflïirc i

& prendre connils & pigeons pour fon vivre leu-

kment, & k feaiblable pourra prendre, des poif*

fons des étangs &c rivières.

l'Article loi de la Coutume d'Anjou eft a peu près femblable.

De la foi & hommage. Due à mutation de Seigneur

& de Vûjfal. Dans q'iel délai doit éire jai:e? Ne peï'Ç

le Vajfal durant le délai qui lui ejt accordé ]:>cur Ja:ie

la foi & hommage , empirtr le Fief au préjudice du
Seigneur qui a droit de Jaifir faute d'homme y ou de

jouir du Fief par je^ /nains pour le rachat.

Voir mon Commentaire fur les Arâcles 115, 12.9, 131 &; 132.

-U / A Foi & Hommage, dit M. Pocquet en fon Trait;: des Fiefs»

L t ,ch.6,p. 25 , eft lapreftation du ferment de ndélitc que le Vaf-

fal doit a fon Seigneur , accompagné de certaines formalités , &
marques de foumiffion prefcrites par les Coutumes.

. La Foi & Hommage , art. 135, eft due à tcuce mutation de

Seigneur. & de VaiTal ; mais il y a cette différence , que lorfoue laf

mutation arrive de la part du Vafîal , le nouveau Va^jl doit faire

/a Foi & Hommage dans quarante jours, à compter du jour qu'i\^

cft devenu propriétaire du Fief fervant , fans qu'il doive attendre

aucune fommation ai interpeii«ion , à faute de quoi , la Seigneuc

peu%»faihr fcodalcmenr.

^afc^ quand la Mutation arrive de la part du Seigneur, l'an-

cien ^mal, c'eft-à-dire , celui qui a déjà fait la Foi &: Homma-
ge, n'eft tenu de faire la Foi qu'après qu'il en aura été interpellé

par proclamations, fignificacions ou alngnations. Telle t\t la dif-"

pofition de l'art. 6 y de la Coutume de Paiis, qui fait la Loi pour/

la nôtre.

AL Jacquet dit de. meme en fon traite des Fiefs , ch. 2 sP' S^ »

que la Foi & Hommage eft due a toute Mutation de Seigneur &
d« Valfal , abfiradion laite de la naifiauce, en forte que le Vaf-

fdJ Noble doit la Foi 5c Hommage a fon Seigneur Roturier.

Que les Mutations de Seigneur arrivent toutes les fois qu'une

ftufcnne acquiert a titre de fucceiTion , donation, vente, tchange.

Q 3
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^^ àntremtm , le Fief donîinant ; de que ceUc5 du VafTaî ariiver.ti

quand le Fief fervant change de niain.

Voir l'Annotateur de M. Billecoq en ùs Principes fur les Fiefs,

fiv, a, cha^it. i f 8c M. Pothier en fo.i Introduftion au Titre des;

Fjefsj, çh. z , $ 2 j n. 14. Lorfque le VafTal qui a apporté la Foi

pour fon Fief , dit ce dernier, en a perdu la propriété , & qu'il

en eft redevenu de nouveau propriétaire en vertu d'un nouveau

titre, il dpit porter la Foi de nouveau; car la Foi en laquelle il

a été reçu , a été entièrement anéantie par l'aliénation qii'il a faire

d- fon Fief; que pareillement lorfque le Seigneur, a qui J'ai porté

la Foi , a aliéné fon Fief, & en eft depuis devenu propriétaire en

vertu d'un nouveau titre
,

je dois lui porter la Foi de nouveau :

ceik, que je lui avois portée, ayant éié éteinte par l'aliénation qu'il

A faite de ion Fief.

Nous verrons fur l'art. 129, que le Vaiïhl ne peut avance/

les récoltes, la vendange, la coupe de fts bois taillis , ni la pê-

che de fcs étangs , au préjudice du Seigneur , à qui le rachat eft

çlù , lorfque le Seigneur opte de jouir du rachat par (ts mains.

Il en eft de mcme dans cette efpece, & notre article y eft ex-

près.,» Durant le dclai accordé au VafTal pour faire la Foi &:

v> Hommage , ne peut durant icelui tems le Seigneur de Fief,

3» prendre fur lui par défaut d'homme , & aufli cependant ne pourra

^ le fujet empirer le Fief, au préjudice de fon Seigneur.

Aveux haillés au Suzerain
,
peuvent prouver la mca-

\ance & direcle fur les hénrages du Vajfal & Cenftaire ^

mais ne peuvent les obliger à des rentes.

4Xy:!.. de Parence rapporte les efpcces fuivantes :

Le 7 Juillet 171 5 , la DameMarquife de Baiileul fait inftance

auf Seigneur de Fief
,
pour être condamné de lui rapporter fôn

Fief, fuivant plufieurs aveux qu'elle & its prédéceffcurs ont ren-

dus au Roi , fon Suzerain , où ils lui reportent en Fief , avec

2 fols de fcrvicc.

Le Seigneur répond que ces aveux ne font point rendus avec

lui, & ne l'obligent point, que c'eft rts intcr alios aHa ; néan-

moii^i qu'il veut bien la reconnoitre pour Dame de Fief, non

point par la rairjn de (ts aveux qu'elle a rendu au Roi , mal:,

parce que nulle terre fans Seigneur
,

qu'il n'tft revendiqué par au-

^un Seignçur , & que fon Fief çft daos rcodaye du Ficf de U
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Dame du Bailleul; mais qu'a Icj^ard des 20 fols de feivice

, it

ne prétend point les rcconnoîcre ,
parce qu'il n'y a aucun ijtra

gui l'y oblige
;
que les prétendus aveux vantes ne font faits avec

lui, ni avec fes prédéceirturs. La Dame du Bailleul réplique que

le cens eft imprcfcriptiblc , & qu'il futîit qu'elle i'ù.iï'Q, connoicre

par les aveux qu'elle a rendus
,

qu'il foit dû.

Le Vaflal répond, que ces aveux ne font point de titre contre

lui, qu'il eft vrai que le cens eft imprefcriptible, même par mills

ans, mais qu'il faut en rapporter un véritable titre; les parties

s'en étant rapportées à l'avis de leurs Avocats ,
qui fe trouverenii

d'un avis différent , & m'ayant pris pour tiers , dit M. de Paren-

ce , je décidai contre la Dame de Bailleul , après en avoir pri^

l'avis de plulîeurs Officiers & Avocats. Coutume du T»Iaine , art,

451. Arrct du 12 Mars 1667, Journal des Audiences
», fo/n, Ji j^

liv. 2 , ch. zo,

A R T. C X V.

Et au regard de ceux qui viennent à être Sei-*

gneurs, (bit par acquêt, mariage, ou autrement

que par mort , d'aucunes chofes héricaux tenus a

foi & hommage, ils doivent tourner a l'hommage

de leur Seigneur dedans quinze jours, après le cas

avenu
,
pourvu que cependant le Fief ne loit poinç

empiré, comme devant.

J.'Article 102 de la Coutume d'Anjou répond a celui-ci , & n'ea

eft différent
,
que parce qu'il accorde quarante jours , au licii

ak quinze.

Lorfqiie la mutation arrive autrement que par mort
^

h Vajfal devenu propriétaire d'un Fief ou bien hom-
mage fjus la Coutume du Maine

^ n'a que quin:^e jours

^

& fous celle d'Anjou
,
quarante jours pour faire Ict

Foi 5' Hommage ^ & encore r.e peut-il d'ns ce: in---

tervalle empirer le Fief. Voir Vanlcle précédent.

Nous avftn^ vu fur l'article précédent, que îorfque la iMu-

Wtion arrive par mort de la part du A^aifal, que celui qui lui fuc-

«de a «juaraniç jouifs pour taire la Fgi îk. Hommage , a coni»-.
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\ior. toutefois que pendant ce délai , il n empirera point le Fief,

fu'il n'avancera point les récoltes , &c.

Cet article ne donne au contraire que quinze jours pour faire

îa Foi & Hommage à celui qui devient propriétaire par acquêt ,

échange, bail a rente ou autrement ; & dans ce bref délai , le nou-

'Vt2\^ Vaflal ne peut non plus préjudicier à fon Seigneur,

Art. C X V L

Quand le Seigneur (ie fief n'eft daement fervi

dedans le tcais dcifus ordonné, rerptaivement do

î'hommage qu'il pourra montrer lui avoir été fait

par le dernier prédéceiieur & vafîaî
,
par la mu-

tation duquel eii dû ledit hommage , ou lui avoir

çté connu par aveu, acceptation de répit ou of-

fre fait par le fujet de faire hommage , ou par ju-

gement , condamnation, ou autrement duemenc,

il peut par défaut d'homme prendre & iaiiir en

la main la chofe tenue de lui à foi &: hommage,
Sionobiiant oppoiîtions ou appellations quelcon-

ques dedans l'an , ou après que ledit hommage lui

fera dû & échu , ou que le Seigneur aura fait a

favcir duement au fujet
,

qu'il vienne fiire ledit

hommage, & n'y ait obéi : & fera les fruits fiens

dcfdirs héritages tenus de lui à foi &. hommage
depuis la falfine & main mife duement faite

,
j«f-

qu'à ce qu'il ait homme. Et fi peut prendre & le-

ver le feul revenu , & écroïc du beftial du nourri

du domaine & métairie tenu de lui à foi & hom-
mage, avec tous autres profits, revenus &: aven-

tures de fief, 'qui échéront en la chofe tenue de

lui &: appliquer à fon profit, fans couper les bois

marmentaiix «Se arbres fruitiers, ni em|)irer la
f
r^s

priété de la chQrç<i
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Art. C X V I I.

Ledit Seigneur de fief ne fera tenu faire aucune

dclivrancc à fondit fujet , homme de foi ,
ni le

îaifier jouir dLfdites chofcs hommagécs jufqu'à ce

que fon ticf foit fervi
; & après qu'il aura été ler-

vi , tous lefuits fruits &: émolumcns pris par le

défaut dudit hommage non fait, demeureront au-

dit Seigneur de fief. Toutefois par ladite Coutu-

me n'ett point entendu que le Seigneur de fief,

par défaut d'homme, puifle prendre ni appliquer

h loi meubles, niautres chofes que ceux qui pro-

cèdent du revenu des chofes hommagées, ainfi pri-

fes par défaut d'homme. Et jouira de tout le re-

venu de la chofe hommagée , tant àcs bêtes , qu'au-

tres chofes, ainfi que le fujet eût pu ufer, & com-

me un bon pcre de famille pourroit faire : Ôc ne

prendra rien du droit des métayers & laboureurs.

Xes Articles 103 & 104 de la Courume d'Anjou font à peu

près \i.s mêmes.

Si les propriétaires des fcfs & terres hommog'Ies ne

font la joi & hommage dans quarante jours , lorfoue

la mutation arrive de la part du Vcjfal par mort ; &
dans les quinie jours , lorfqu'eue arrive par acquêt

,

mariage ou autrement que par mort , h Sei;rret:r peut

faijir j'Irdaltment y & faire les fruits fiens. Quels font
les fruits dont le Seigneur profte ? Ne peut empirer

le fef Se fen des meuhlçs , mais ne peut fe Us ap^
proprier*

JL A faifie féodale , dit M. Jacquet en fon traité àts Fiefs ,

ch. Il f pag. 31 y , opère la réunion du Fief fervant au Fief do-

minant
, faute par le A^alfal d'avoir rendu au Seigneur la foi ôi

licmmage dans les tems portés par la Coutume,
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Cttte facuîré vlmt au Seigneur de ce qu'il fe mettoit en poP»

feflion du Fief fervant
,
quand le VafTal ne taifoit pas le fer<>i-

Ce, dont il employoit les fruits à faire fervir une autre peribnne.

Le Seigneur qui eft en poiïeflion du Domaine féodal de fou

Vaffal , en vertu d'un; faifie féodale, faute d'homme, qui lui donne

gain de fruits , doit en ufer & jouir en bon père de famille , & le

fégir comme le Vaiïal le régiroit lui-même pour fon bien y falvâ

eorum fub/Iantiâ ; d'où il réfulte qu'il ne peut avancer les coupes

des bois taillis , le tems de la pêche des étangs , qu'il ne peut ni

ne doit en ufer que comme le VafTil auroit fait pour fa propre

milité, & fon avantage perfonnel.

L'ciFet principal de la faifîe féodale, faute d'homme, eft d'ac-

quérir irrévocablement au Seigneur fous notre Coutume , tous

îes fruits récoltés : celle d'Anjou n'attribue au Seigneur que les.

fruits qui fe trouvent confommés lors de k main-levée de la faifie.

Le Seigneur prend en entier les reliefs, quints, loils & ventes,

&c. , des arriéres Fiefs ouverts pendant la faifie féodale du Fief

fervant
,
quand le Vaffal obtiendroit main- levés de La faifie le len-

demain de la mutation y arrivée.

Le rapport des bois taillis qui font en coupe, S: â-zs étangs qui

fe trouvent en pêche , appartient pour le tout au Seigneur faifiHant,

faute de Foi Se Hommage, quoique le même Seigneur n'en ait pour

fon droit de relief ou rachat, que le produit d'une année, qui eft

le dixième des bois taillis, qu'on ne coupe que de dix années l'u-

ne, & le tiers du poiflbn des étangs, qu'on ne pêche que tous le&

trois ans.

Le prix des Fermes appartient en entier au Seigneur
,

quoi-

que le terme auquel le Fermier doit les payer ne foit pas échu ,

lors de la main-levée de la faifie féodale , fi le Fermier a fait

toutes les récoltes pendant la durée de la fa'fie; & fi toute la ré-

colte n'a pas été faite, on fait une ventillation du prix de la Fer-

me , dont on n'adjuge au Seigneur que la portion qui. répond aux

. fruits récoltés.

Le Seigneur ne peut faifir que ks héritages , biens fonds &
droits réels qui compofent le Domaine du Valfal ,

qui eft en dé-

faut de faire la Foi , fans que la faifie puifTe comprendre aucuns

meubles: Art. 117 >. Toutefois par ladite Coutume , n'eft entendu

i> que le Seigneur puifie prendre ni appliquer à fon profit les mcu-

» blés. «

Le Seigneur ne peut donc comprendre dans la faifie les fruits
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eu Fief qui fe trouvent féparés du fonds

,
quand ils feroi'cnt cncorfi

fur le champ , non plus que les Fiefs du Valfal pofTédés f^t Ici

arriéres ValTaux
,
qui ont été inféodés , ou qui fe font formes pat

le paragc ; il peut toutefois exploiter les arriéres Fiefs ouverts ,

en lever Is rachat , & fe faire payer des lods & ventes , & des

arrérages des cens & rentes , dont les fonds font maculés.

Le Seigneur dans le cas de la faifie féodale , non plus que

dans celui du rachat, ne peut déloger le VafTal & fa famille; Se

quand le Fief ne confifte que dans une maifon , le Seigneur doit

fc contenter du loyer au de l'eftimation, déduélipn faite du loge-

ment du ValTal.

Si le Domaine n'cft pas affermé, le Seigneur qui levé les fruits

doit déduire les labours & femences, fi mieux il n'aime lailfer la

jnoitié de la récolte au Valfal , le Seigneur eft obligé d'entretenir

les baux faits fans fraude.

Voir fur cette matière Ferriere, traité des Fiefs , ch. 3 , fcci, ?,

M. Pocquet , traité des Fiefs , liv. t , ch. 8 , & tn fcs règles

du Droit Français, liv. z , til. ^ ^ ch. i ^Jeci. 3 , & M. Pothier,

Introduction au titre des Fiefs ^ ch. x , n. 44.

Le Seigneur peut fe fcrvir àzs beftiaux & uftenfiles de labou-

rage qui fervent a faire valoir la terre , fi le Valfal l'exploitoit , &
faifoit valoir par {ts mains ; il doit même profiter de l'écroît des

befliâux,

A R T. C X V I ï L

Le Seigneur de Fief, dont l'héritage du mineur

efl tenu à foi , ne peut prendre par défaut d'hom-
me fur lui. C'ell h entendre, quand ledit mineur

n'a bail, tuteur ni curateur : mais quand les mi-
neurs ont bail , tuteurs ou curateurs , ils doivcnC

faire la foi & hommage, & fervir le Fief: & s'ils

n'en avoicnt, le Seigneur de F;ef peut tenir l'hé-

ritage en fa main, jufqu'à ce que les mineurs fuient

pourvus de bail , tuteur pu curateur. Et ladite pro-

vilion faire de tuteur ou curateur , le Seigneur dç

Fief, après qu'il aura été fervi de fon hommage

^

fera tenu rendre ce qu'il aura levé defdits fruits
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audit tuteur ou curateur , an profit dudit mineur-^

les charges fur ce déduites : fauf à la Fcrté - Ber-

nard ou il y aCouruiiie locale, que le tuteur ne

doit point de rachat.

X'Art. io6 de la CoJtutne d'Anjou eft fembkble , à l'exceptioR.

de ce que l'Article 1 1 8 comprend pour la Coutume locale dç

la Ferté-Bsmard.

Lt Seigr.e'irm peutfaiflrfaute d'homme
^
foi & kom--

TTLâ^e non faite fur des mine'irs , avec perce de fruit
,

tant qu*ds n'ont p:)ip.t de bail , tuteurs ou curateurs , &
qu'ils m font point en âge pour faire par eux~rrJmcs la

fci & hommage.

Ayant ce tcms , le Seigneur peut tenir le Fief ou la

chofe hommag'e qui appartiennent aux mineurs^ dans

fa main , mais à la change d'en re/Iituer les fruits ou.

au mmeur qui acquiert la majorité féndale , ou à fes.

bailliflres & tuteurs , les impenfes & charges prélevées.

W O U S avons déjà dit que ia fille Noble n'eft cenfée majeure

pour faire la Foi & Hommage , avant quatorze ans ; & que .le mâle

Noble, ainfi que le màlc & la fille Courumiers, ne font réputés

âges, pour le même effet, avant vingt ans accomplis : voir les

ariicleî 99 , 455 & 456. Avant ce.tems^fixé par la Loi, il n'y

a donc dol, négligence ni ingratitude de leur part.

MM. Bodreau & du Pineau s'accordent a dire
,
que ce qui eft"

dit ici pour le mineur, qui n'a ni bail ni tuteur, ni curateur, doit

avoir fon application pour le furieux & l'infenfé , y ayant parité,

de raifon; ainfi le Seigneur peut bien mettre en fa main, faute

d'homme , & de Foi & Hommage , les Fiefs & biens hommages

qui appartiennent a des mineurs de minorité féodale , a des fu-

rieux & des infenfés qui n'ont ni bails , ni tuteurs, ni curateurs;

mais il ne fait pas les fruits fiens , Se il eft obligé de les reftituer

au mineur, lorfqu' ayant acquis la majorité féodale, il fe prefente

pour faire la Foi , ou à fon bail, tuteur ou curateur, ou aux cu-

rateurs defdifs furieux & infenfés , & il ne peut retenir & déduire

fur ces fruits que les impenfes qu'il a faites.

Si ie Seigneur veut s'éviter cet cmbarrai , il a U T»ie de f^c.
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Vdtnïnïï des tuteurs & curateurs aux rr.ineurS furieux & infenfés

;,

dont il eft indemnifc deS frais ; Se une fois nommes , s'ils négli-*

gent de faire la Foi , il faifit avec perte de fruits : & en ce cas ,

le tuteur qui, par fa négligence auroit occafionné la faifie avec

perte de fruits , feroit tenu d'en indemnifer fon mineur ; il en fi-

roii de même pour le curateur du furieux & de l'infenfé.

Les tuteurs & curateurs fcrôient également tenus d'indcmnifer

leurs mineurs , les furieux & infenfés confiés à leur garde , s'ils

avoient laifle faifir faute de payer les arrérages des cens & rente.i

Seigneuriales , dont les biens feroîent macules.

Art. C X I X.

Et fera tenu ledit Seigneur recevoir ledit tu-

teur ou Curateur , à lui faire !a foi & hommage
des chofes hommagées dudit mineur , fi requis cii

eft : & lui reçu , ledit Seigneur aura déport fur les

chofes hommagées dudic mineur, qui eft entendu

les vrais fruits d'une année, à la charge de baillée

provifion audit mineur , à FOrdonnance de Jufti-

ce, tout ain fi qu'eût été tenu faire ledit bail, s'il

eût été accepté & recueilli. Et s'il n'yaparens &
amis defdits m.ineurs qui voulufTent faire les di-

ligences , ôc prendre la charge pour eux , ledic

Seigneur fera tenu de faire pourvoir auxdits m.i-

neurs de tuteur ou curateur, aux dépens defdits

mineurs;

Les Articles 107 & 108 de la Coutume d'Ânjoii répondent s

l'Article 119, & contiennent des difpofitions un peu différentes.

Du ûéport de minante. Quand ^ ccmment , & en

gvcl cas il a lien , & Jur quelle e'pece de biens le

Scigiitur peut Vexercer? Quelles en font les charges ?

ht à quoi tenu h Seigneur qui profite de ce droit ?

JLi E déport de minorité ef!: un droit qui appartient au Seigneuc

Suzerain ^ fur les fruits des Fiefs êi biçns hommages relevant nu^
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snent & fans moyen de fon Fief, lorfque le furvivant des perè

âf mère du mineur, Nobles ou Annoblis , fe déparrent de la garder

fans avoir fait la Foi & Hommage pour leur mineur ou mineurs,

& qu'on nomme un tucecr ou curateur auxdics mineurs : voir Mi
Denifart aux mots Déporc de Minorité.

Ce droit a lieu dans les Coutumes du Marne & d'Anjou , &
îa Cour l'a conP.rmé par deux Arrêts des 19 Février 1745 ,

contre le Duc de la Trimouille ; en faveur du Fermier du Do-
maine ; & 22 Janvier 1756, contre Antoine Bénigne, Petiot

Sénéchal de Craon , tuteur des perfonnes & biens de Pierre, Am-
broife , & Ajguftia-Medard d'Armaillé , rr.incurs, propriétaires de

la Baronnie de Craon, & Seigneurie de Noifay.

Les Seigneurs en exerçant ce droit de Déport ,
prennent tous les

fruits des Fiefs & biens hommages pupillaires , relevant d'eux eni

l'année en laquelle ils reçoivent les tuteurs d'iceux a faire la Foî

& Hommage, déduftion faite de la provifion du mineur, arbitrée

fous notre Coutume par Ordonnance du Juge , & fous celle d'An«

jou, fixée au tiers du revenu.

Cz droit de Déport n'a lieu qu'au cas que le bail refufe d'ac-

cepter la garde Noble, ou lorfqu'aprés l'avoir acceptée, il y re-

nonce auparavant d'avoir fait la Foi & Hommage pour fcs pupil-

les ; s'il l'a faite il n'y a plus lieu au droit de Déport.

Ce droit de Déport a lieu , fans contredit , en faveur du Sei-

gneur, lorfqu'il n'y a point lieu au bail , les pcre Se mcre des

riineurs les ayinr prédécédé; c'eft ce qui a été jugé par l'Arrêt

du 22 Janvier 1756 : ainfi le droit de Déport a lieu au profit

des Seigneurs , lors même que les père & mère des mineurs les

•nt prédécédé.

Chaque Seigneur prend le droit de Déport fur les Fiefs &: biens

hommages qui relèvent de lui ; mais ni les uns ni les autres ne

peuvent exercer ce droit fur les cenfivcs
,
quoique relevans de leurs

'ïi'iîs , & appartenans à des Nobles.

Cet article ne regarde que les enfans des Nobles , & de ceux

<fi\ fe font trouvés annoblis à l'inftant de leur décès ,
puifque ce:

article perte AU charge de bailler provifion

tout a:nfi qu'eût été tenu faire le bail. ... & qu'on ne donne

éi bail qu'aux enf.ms des Nobles.
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lûu déport de minorité.

IL' O N trouve écrit dans la compilation de M. de Parcnce , à lâ

idate du mois de Mars 1691 ,
qu'en la Caufe de M. le Prince

d'Elbctuf, Dcmaildcur , contre les enfans du fieur de Médemanche, i!

a été jugé en Tannée i586ou 16 S7, que le droit de Déport ne

pouvoit être amoindri ni diminué pour les rentes foncières créées Jl

prix d'argent, & autres charges réelles qui n'étoicnt point confli-

tuées lors de l'inféodation des fonds , & que h ValFal ne l'avoic

pu charger , au préjudice de fon Seigneur.

M. de Parence rapporte les mêmes maximes a la date du
5

Mai 1700, &à l'époque de 1708. Ce Jurifconfulte aifure
,
que

le droit de Déport a été confirmé par Arrêt du Grand Confeil dU

30 Mars 1695 ' Journal du Palais, tum. 7 , p. 3.J6.

Art, C X X,

La thaniere de venir à la foi de fon Seigneur^

èft de foi préfenter au lieu, foit châcel , hôtel

,

ou autre lieu, au regard duquel hommage eftdû,

& qui trouve le Seigneur , lui offrir l'hommage

avec le rachat
,
quand rachat lui appartient. Ec

qui ne trouve ledit Seigneur faire ledit oftre à fes

Officiers j- ou s'il n'y en a aucuns, faire ledit of-

fre audit lieu, enprcfencede témoins, & le fîgni^

fier &: faire favoir audit Seigneur ou à fss Offi-

ciers, s'il les peut trouver au dedans de la lieue.

Et en défaut du Seigneur & Officiers, le doitii-*

gniner aux Métayers du Seigneur , fî aucuns y en

a , ou k des voifins prochains ou fujets , fi les

Officiers ou Métayers ne peuvent être trouvés
;

& ladite diligence ainfi faire , ledit Seigneur ne

peut plus rkn prendre ni lever par défaut d'hom-
me , & eft fon fief couvert. Et n'eil: plus tenu

fon homme aller à fa foi
, jufqu'a ce qu'il lui aie

iàit favoir,- trois fcmaines pour le moins , avans
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que- tenir fefdits hommages , 6: ce a ban & ifTuë

de la Melîè ParoifTiale ou au Prône d'icslle, en

la Paroilîe où la chofc à caufe de laquelle tll: due

ladite foi, fi le fujet eft non Noble. Lt s'il cft

Noble, à la perfonne ou par attache au lieu, à

caule duquel e(l dû ledit honuTiiige, pourvu qu'il

foitfigniHé au Métayer du Seigneur , ou autre de-

meurant au lieu , fi aucuns y en a , (înon aux pro-

chains voifins. Car la Courume efl
,
que Noble,

en ce cas, ne répondra pas du ban , & n'ell tenii

de venir ni comparoir , s'il n'eft ajourné à fa per-

fonne ou à la perfonne de fon Sergent , ou au-

tre Officier , ou par attache au lieu , à caufe du-

quel il doit l'hommage , & lors doit venir à

l'hommage de fon Seigneur; & s'il ne vient, le

Seigneur dedans l'an, ou après enfuivnnt , toiîtefuis

qu'il lui plaira, peut afTigner , &: prendre par dé-

faut d'homme fur fon fief, comme non (ervi &
découvert en la manière ci-dellus déclarée.

L'Art. 109 de la Coutume d'Anjou eft prefque femLlable.

De la foi & hommage. De la maniera de la faire.

Dans quel lieu . & à qui elle doit être faite De i'ûcle

d'offre qui doit en être rédigé. L'offre de foi & hom-'

îiiacre duemeat faite , le Seigneur ne peut ujer de Jaifle

féodale
,

qu'après avoir averti fon Vajfal pour lui vt^

nir porter la foi. Comment fe fait cet avenfement &
pour le Nvhle & pour le Coutumier? Le Seigneur qui

accorde foufftance pour faire la foi & hommage , re.'z-

dre aveu & dénombrement ^ r.e peut ujer ds jaijie fo^
dde,

i\ OU S avons vu fur les articles 114 & n' 5 1 ^^ lorfquc là

Mutation arrivcde la part du Vafal ,
qu'il n'a que quarante jours

pour taire laFai & Hommijc , û U ivlatatioa ell arrivée par mort ;
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•fc quinze joUi'S feulement fi la Mutation eft arrivée par acquêt
j

échange , donation , ou autrement que par mort.

La Foi & Hommage ou offre de Foi & Hommage , doivent,

être faices au chef lieu ou principal manoir du Fief dominant.. .*

foif Ciiâtel , Hôtel ou autre lieu , ne fut-ce qu'une motte de terre

ou morceau de bois du débris de Tancien Château , dit fort bien

le Commentateur de la Coutume d'Orléans fur l'article 45.

Le Seigneur n'eft pas obligé de recevoir la Foi & Hommage
de {on Vaiïal dans un autre lieu que fur fori Fief , ni le ValTaJ

d'aller trouver ailleurs fon Seigneur pour lui rendre ce devoir*

Le VafTal peut faire la Foi o<: Hommage devant la principale

porte du Château , Manoir oU Motte de Terre , où étoit le che^

lieu dudit Fief, & fe faire accorder ade de ladite Fol & Hom-i

mage, ou de fes oiFres par un Notaire & deux Témoins.

Il ne lui futîit pas de faire offres de faire la Foi & Hommage^
il faut auffi offrir les droits qui fe trouvent à\i% par la Mutation ^

foit lods & ventes ou rachat : & après s'être fait accorder afte dei

l'un & de l'autre, & avoir fait fîgnifier le tout, le Vailal couvre

le Fief, & ne doit retourner à là Foi & Hothmage que quand il

efb interpellé par fon Seigneur de la manière indiquée en cet arti-

cle ; le Seigneur qui accorde fouffrance , ne peut ufer de faifî^

Féodale: c'eft ce qui a été ju^é par Arrêt du premier Avril 1776*
en fiveur de la Dame Baronne d'Heiss, contre le Sieur Vallier,

Me de la Laure, Avocat, àvoit écrit pour la Dame Earonne.

Il faut , dit M. Bodreau , que l'offre foit fîgnifiée , & fait fa-;

voif au Seigneur ou à fes Oiîîcicrs ^ s'il les peut trouver au de-5

dans de la lieue , & à défaut , aux Métayers & proches voifms.

Et qui ne trouve ledit Seigneur, peut fîire ladite offre k fe|

Officiers tenant fa Jurifdidion , dit M. de Malicottes^

Art. C X X I.

Quand gens d'Eglifes Cathédrales ou Collégia-

les , Abbayes , Prieurés Conventuels , Maifons-^

Dieu ou Fabriques d'Eglifes , ou autres Commu-
nautés doivent hommages ou qu'ils leur font dûs,

les Doyen ou Chévccier defdires Eglifes , TAbbé^
Prieur ou Maîtrede la Maifon-Dieu , on Procureur
de la Fabrique, les doivent faire (Se recevoir, Leî-»

Tomi I, il

''
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quels Doyen , Clitvecier , Abbé , Prieur ou Ma?^

tre de la Maifon - Dieu , ou autre chef d'Eglife

qui eit pourvu de Bénéfice ou Adminiftration donc

nouvcliement entrent es hommages dûs pour rai-

fon des appartenances de leurs Bénéfices ou Ad-
miniflrarions , en font rachat ; & en abfcnce ou

légitime empêchement défaits Chefs, celui qui

par le Corps ou Communauté fera commis
,
pour-

ra faire & recevoir lefdits Hommages & couvrir

le Fief, pourvu qu'il ait pouvoir fpécial quant

à ce.

Art. C X X I I.

Et au regard des chofes hommagées de Fabri-

ques & autres Collèges qui n'ont point de chef

principal, ledit rachat fera dû par la mort natu-

relle de celui qui a fait l'hommage, & non plu-

tôt, fuppofé qu'ils eufTent par avant laifféleur Bé-

fiéiice, Charge ou Adminiixration.

Art. C X X I I I.

Si à'TCun homme d'Eglife , a caufe de fon

Belle. ire, a terre hommagée , & le Pénéfice va-

que en quelque manière que ce foit , celui qui

fera pourvu dudit Bénéfice, fera foi & homma-
ge , &: payera rachat pour ladite terre au Seig-

neur de qui elle iSx tenue-

Les ArJ-ko iio, III & m de la Coutume d'Anjou font

fcmblables.

Dcfti & hommaga^ aveux & déclarations que doi~

renr U gt s dd main- morte. De ceux qui leur jont

du.', Qua/'a il y a murrti^n. £n quel cas rachar n*eji

dû
j

quoiqu'il y ait mutation. Peuvent faire la foi
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& -hommage, bailler aveu & déclaration par un tiers ^

porteur d'une procuration jpcàale ad li.C. Les tttu^

iaircs des bénéfices ne Jont tenus du racha: dâ par leurs

préd^ceJJeurs , mais ne peuvent je parer de payer les

anciens arrérages échus des rentes Seigneuriales

En général y Vaclion pour demander les Icds & vert'-

tes j rachats , arrérages de cens ,
6" devoirs Seignçu^

riaux , ep réelle.

J-vIl. Jacquet en fon traité des Fiefs, ch. 3. pag, ^^ , l'Annota-»

teur de M. Billccoq en f^s principes fur les Fiefs, ch. ^ , p, /f.i ^

M. Pocquet en fon traité des Fiefs , liv. i , ch, 6 , & liv. 4, ,

ch. ^ , & M. Pothier , introduftion au titre des Fiefs
, $ 2

, j ,

& ^ , s'accordent a dire
,

que les Religieufcs obligées à la clô-

ture , font difpenfées de faire la foi & hommage en perfonne , &
qu'elles la peuvent faire par Procureur , comme par celui qu'elles

ont donné pour homme vivant & mourant.

Que fi un Corps ou Chapitre Eccléfiaftique a un Chef, comme
un Doyen, un Abbé , un Prieur, que ce Chef fera la fci peur

le Corps ou le Chapitre ; & qu'en cas d'abfence ou légitime empê-

chement , elle fera faire par un Député ou Commis a cet effet.

Que pour les Corps & Communautés qui n'ont point de Chef

principal, comme les Fabriques, Hôpitaux , &c. : que la foi doic

être faite par l'homme vivant & m^ourant ; & pour les Bénéfices

particuliers, par les Titulaires.

Les Mutations qui arrivent dans les titulaires des Bénéfi;^s,

font des Mutations imparfaites ; car il ne fe fait aucune Mutation

dans la propriété du Fief qui appartient à l'EgUfe , & non à ces

Titulaires : mais comme le Titulaire du Bénéfice eft l'homme à\x

Seigneur
,
pour les Fiefs de fon Bénéfice , la Mutation du Titulaire»

eft une Mutation d'homme de Fief qui donne lieu au rachat.

Tous Seigneurs particuliers, font fondés dans le droit & dans

la poireflion de prCiidrc le rachat des fiefs & biens hommages Acs

Eccléfiaftiques qui relèvent d'eux : nonobftant que les fiefs & biens

hommages aient été amortis par le Roi , & que les Seigneurs ea

aient reçu l'indemnité.

Si le Bénéfice vaque par mort, dit M. Pocquet , le rachat ap-

partient au fermier de la date des provifions du nouveau titulaire:

l* prife de pofleflion a'ctant ^uç l'e^îcutiou ài.s provifions qui y ef^
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ireiativc. J'indinciois cependant avec M. de Malicottes

, powr k
Tcrmicr du tcnis de la prife de poïïeiTion : jufqu'a ce tems , il en

cft comme d'une fuccclfion qui eft vacante.

Si le Bénéfice vaque par réngnation ou permutation , le rachat

^appartient k celui qui étoit fermier au tems de la prife de pof-

TtlTion du RcTi^^nataire ,
parce que la mutation n'arrive que

dans ce moment
;
jufques Ta le Réfign?.nt ou Permutant a rempli

ie JBénéfice au moins de fait ; il n'a été dépofTédé que par la prife

de poûcfTion de fon Réfignataire ou co-Pcrmutant
, qui ne com-

mence que de ce jour la à pafler pour nouveau VaHal.

Le nouveau titulaire n'efî pas tenu des rachats dûs par (zs pré-

xiécefTeurs , fauf le recours du Seigneur contre les héritiers des pré-

cédons titulaires -. il doit s'imputer fa négligence ; les fruits de la

première innée de la jouinance du défunt étoient affeftés peur fon

raclât, il les lui a lailTé prendre ; il n'a plus d'aftion que pour

l'eftimation de ces fruits , ce qui forme une dette pcrfonnelle du dé-

funt, qui ne pafTe point contre les fucceffeurs au ré.:éfi;e, comme
le rachat dû par le mari ne peut être demandé à la femme pro-

priériire du fief.

Dans tous 1<^ cas cù la foi & hommage eft due a mutation

ncuvelle, ou décès de l'homme vivant & mourant, nouvel aveu

& nouveau dénombrement font dûs , & nouvelle déclaration pout

•les ceniives.

Les lE.g\-Sts Catiiédrales , Abbayes ou autres Collèges & Com-
mimautés qui ont un chef principal qui n'eft point ad nutum , ni-

pour un tems , eft obligé de faire la foi & hommage , & fondé

de la recc'or , quand elle eft due à raifon de fon office j il doii

auîTi le r:.char,

Toutcro;s , dit M. BodreaU , en cas d'abfence légitime ou d'in-

iîr.T.i^é de ce Chef principal , le Corps ou Collège alTcinblé capi-

tulairement
,
peut députer un Procureur fpécial pour la faire ou la

recevoir.

S'il s'agit de la faire , de bailler aveu & dénombrcmcrit , ou de

même de donner déclaration , l'acte capitulaire qui comient la pro-

curation doit être attaché a l'afte de foi & hommage , aveu on

dcclararion;

Les CjiJfifes, Comnunâuîés, ÏTopitaux , Fabriques ,
qui n'ont

poin: de Ciipf ^.rlncipal
,
pcrnianent , doivent bailler homme vi-

vant & rr^ruran.., par ic à'rScs ôuquel le rachat foit dû
;
car au-

trement le ^-igreur perdroii fci droits , d'autant que tels corp<?

tie meurent jamaiSt
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£orfque l'hommage a été fait, l'aveu & la déclaration- r-euda^»,

ic le rachat payé par celui qui a été donné pour homme vivan^l

& mourant, il n'eft plus dû de rachat, aveu ni de déclaration

^

finon par fa m.ort naturelle, & non par la civile.

Le nouveau ticulaire par un privilège particulier n'ell pas tenfâ

du rachat de fon prtdéceiTeur , mais il ert obligé de payer tous

les arrérages des cens & rentes qui peuyent écre àK\s ; c'eft une.

adion hypothécaire & privilégiée fur l'héritage même
,

qui peut

être exercée coacre le fécond acquéreur , fauf fon recours contre.

le premier détenteur.

Voir l'Arrêt du 23 Février 1722 , en faveur du Baron d^^

Milly, contre Guittard , rapporté par Denifart , aux mots Droits

Seigneuriaux. Voir au.Ti M. Poth'er , Introduction au titre z ,

art. 5 j $. J , n. z^ ^ jo -^ Traité des Fiefs de M. Poc-

quet , liv. s , chap. 8 y page z^y , Se M. du Pineau , fjr l'art.

s 10 de fa Coutume, au mot Rachat.

Au décès d'une AbbeiTe d'une Communauté de Filles , la fot

& hommage doit être faite de nouveau , ^ eft dû nouvel aveu & dé-,

' nombrement , & en outre il eft dû rachat ; l'art. 121 y eft formel :

il en eft de même lorfqu'une Abbelfe s'eft fait reprcfenter par un^

tiers char:;é de fa procuration. J'ai décidé pour les Dames Bé-

nédiftines de l'Abbaye royale de Monfort
,
qu'arrivant le décès d^

l'AbbeiTe , la foi & hommage étoit due , ainfi que le rachat, quoi-.^

que le porteur de procuration fe fut donné pour homme vivanj^

& mourant.

Dans l'efpece la procuration étoit donnée p?.r l'Abbeffe pour la^^

repréfenter , & la foi -x hommage ayoit été faite par l'Abbcflej^

ftipulée & représentée par le porteur de procuration ; il étoit donc

fans difficulté qu'a la mort de l'Abbelle la foi. & hommage, nou-

vel aveu 8c nouveau rachat étoient dûs.

Si la procuration eût été donnée par l'Âbbefle & par la Com-
munauté, par laquelle, en nommant ce tiers pour leur i'crvir d'homme

vivant & mourant , ils l'cuir^nt a^itorifc de faire la foi df-payer le-

rachat. Se que ce porteur de procuration n'eût rien fair^qu'au norn

de la Communauté, la demande du Seigneur auroit pu paroîrre

déplacée , & encore il auroit pu s'aider de la difpofition de notre

artfch 121 qui décide
,

qu'a mutation d'ASbeîTe , la foifirhonvr

n agi & le rachat font dûs ; mais on auroit pu lui rétorquer
,

qu'a avoit accepté le tiers pour lui faire la foi & hommage , di,^

fouc homme vivant 2c mourant..



La tenure en franche aumône ne difpenfe pas les gens d'E^,{ir4

de donner au E.oi ou aux Seignci;rs leurs bien^aicc•u^s , une dé-

çlararion circonftanciée des nefs, arriere-ftefs, cenfues, rentes &
devoirs qb'ils pofiedent a titre de franche aumône ; la donation en

franche aumône ne pouvant faire évanouir la direfte & la mou-

vance ,
qui malgré cela fubfiftcnt toujours en leur entier.

A la vérité le Seigneur perd Ççs droits utiles, quand la donatior\

le perte , ou le fait préfumer ; mais c'efl tout ce qu'il perd , n'ayant

jpas eu befoin de fpécifier
,

qu'il fe réfervoit la mouvance. Voir

Loifel , tom. z , îiv. z , n. 66.

Dès qus la direfte eft certai'ie, les gens d'Eglife ne peuvent

fe difpenfer de la reconnoitre, lors même qu'ils ne l'ont jamais

reconnue •. on fait avec quel foin les Moines cherchent a fecoucr

le joug le plus légitime \ mais les abus qu'ils commettent ne doi-

vent pas s'accréditer par la po{r:frion , & lamaximede l'imprefcrip-

tibilité en matière de directe doit frapper contr'eux, comme con-

tre tous les autres fujets & vaflTaux ; c'eft juftement parce qu'ils

n'ont pas rempli un devoir jufte , qu'il faut les forcer a le faire :

& leurs prétendus titres de donation ien franche aumône ne peu-.

Vent jamais les difpenfer de faire & rendre les devoirs de Vaffal.

Lcrfqu'on afligne le Procureur de Fabrique d'une Paroiffe pour

tntendre & entrer partie dans un procès , ou qu'on forme contre

lui une adion direfte en fa qualité de Tréforier - Mar^uillier de

TEglife d'une ParoilTe
,
pour affaires qui concernent la ï'al-rique,

ïl l'rft pas néceffaire que l'afTignation lui foit donnée un jour àç.

Dmanche ou Fête , a la porce de l'Eglife , a l'iflue de la Mcfle

ou Ats Vêpres, ni que la Délibération dos habitans qui l'autori-

fent a plaider, foit vifée de M. l'Intendant.

En un mot , il n'cft pas de nécc.Tué que l'afTirination foit don-

hée au Procureur de Fabrique , un jour de Dimanche ou de Fctc,

dans la même forme obfervée pour un Syndic de Paroifle ; nous

regardons un Tréforier - Marguillier, comme un tuteur qu'on af-

fig.'e à perfonne ou domicile , à la différence d'un Syndic de

ParoifTe qui n'efl qu'un fimple Procureur ; & quand il s'agit de

demandes à faire a la Paroliie dont il eft Syndic, pour droits dù<*

au Roi , comme Taille & Capitation , ce font les habitans qui

doivent être perfonncUemcnt affit^nés un jour de Dimanche ou cîc

Fê.c, enpirî.'rtr a leur Syndic en préfcnce de deux habitans au moins :

ma ; l;s Procureur: de Fabrique, ainfi que les Adminiftrateurs de

Charité > &rc. peuvent être directement afTignés , de même qu'il*
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ft^vtnt aélionncr dans leurs noms. Il eft vrai que ces Procureurs:

de Fabrique ne doivent pas entreprendre aucuns procès , ni y
défendre fans une IXlibération des habitans : les Procureurs ad

lites qu'ils chargent de leurs aflignations ne doivent pas occuper

pour eux , fans s'ccre fait délivrer copie en forme de ia délibé-

ration & autorifation a fuivre ce procès : mais encore une fois il

n'eft point néceifaire d'affigncr les habitans perfonnellcment , ni

^ue leur réfultat & avis qu'ils donneront à leur Procureur de

Fabrique , foit vifé du Commiflaire départi. Son autorifation ou

vifa n'eft nécefTaire que dans les affaires ou procès, foit en de-

mandant ou défendant ,, concernant la Communauté des habitans

pour Taille, Capitation & autres deniers Royaux, ou pour ks

biens Communaux.

Comment le rachat du temporel d'nrx Cure e[î dû ?

Quelles charges doivent être défalquées , les déc.mes ,

jrais de dejftrte , dixièmes , &c.

Quels termes doit coaienir l'aveu pour exempter le

Vajal du rachat?

XvJL- de Parence , dans fon Recueil de Dscifions , a la date du-

mois de Mai 171 5, rapporte l'efpecc fuivante :

La Dame Marquife de la Galifonniere fit propofer a Paris ,

à Angers & au Mans , s'il lui étoit dû un droit de rachat fur une

Métairie dépendante du temporel de la Cure de Bailkul en Anjou
,

& lî elle étoit tenue de contribuer aux charges du Bénéfice ^

comme décimes , deffertes ; ou du moins de fupplécr jufques à

concurrence de la fomm; de 300 liv. en cas que le refte du Bé-

néfice n'allât pas jufques à cette fomme.

M. Gouin , Avocat célèbre a Angers , fut d'avis de cette con-

Vibution ; M. Berroyer , Cônt>liant au Parlement de Paris , fut

d'un avis contraire: je me rendis a ce dernier avis, dit M. de

Parence, avec quelques Avocats du Mans, à moins que dans les

aveux que les Curés rendent aux Seigneurs de Grecheul , il ne

foit exprimé, que c'eft a la charge du Service Divin; car en

ce cas , ce feroit une infcodation qui donneroit lieu à la contri-

bution , fuivant l'article 28 de la Coutume de Paris. Voyez

Dupleflls
, pag. $3 & 54 ; Auzanct, fur cet article, & les Ar-

rêtés de M. de Lamoignon , Titre des Droits Seigneuriaux ^
article 65,

B-4
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En effet, l'article 113 de !a Coutume du Maine
, qui. parle

du racliar dû par les Béiitficicrs , n'excepte rien ; & a.; contraire

il établit le droit de rachat au profit des Seigneurs de Fief, l'aas

aucune diflintflion ni diminution, àlufacrede la Province uu Maine

îi'cft point qu'un Curç ou autres Béncliciers qui paient le rachat,

jpour raifon de terres hommagécs dépendantes du temj^oicl de leurs

Bénéfices , retiennent aucunes fonimcs pour la deflcrtc , ou les

charges ordinaires non-exprimées dans leurs aveux ; & j'ai appris

,

continue M. de Parence
, qu'il y a une ancienne Sentence de la

Séncchauflee ,
par laquelle il fut f^it une dédudion de la fommc de

40 liv, ppur deux Mefits par feinaines, dont la Métairie de

Gourdame , qui dépeiid de la Cure de Gourdaiiie cft chargée , & qui

relevé du Fici' de Grand Maifon , en la ParoiiTe de Lonibron
, \ a-.cî

que cette Métairie lui eil rendue avec cette charge qui a été

inféodée , mais qu'on n'adjugea aucune diminution pour une autre

Métairie relevant a foi & hommage de Coulans , parce que dai>s

l'aveu il n'y avoir aucune charge , & qu'elle a;oit été donnée fim-i

plement pour les charges dont un Curé eft naturellement tenu.

J'ai appris, dit M. de Parence, que la règle étoit qu'un Sei-

gneur de Fief payoit les décimes & autres charges impofées par

3e Rpi -y en efret , l'article 2B de la Coutume de Paris
,
parle des

charges créées par le Vaffal.

M, dç Parence rapporte à cetie occafion une Confukjiion de

^. Nouet , dans les termes fui vans :

*> Le Gonfeil foufîlgné tÇi d'avis que le Seigneur ne peut pré-

tendre le revenu entier du Bénéfice pour fon droit de rachat

,

<qu'a condition de payer les charges, qui font iRféparatks dudij

Vevenu , non pas à caufe de l'indemnité qu'il a reçue , laquclh

n'emporte aucune diminution du droit de rachat ; mais parcq

«ue le revcnii d'un Eéncfice ne peut s'entendre que du prpduit

çui revient les charges déduites.

î-e foiî/figné n'ignore pas qu'en cçrte matière , le Seigneur de

Pief n'eft pas obligé d'acquitter les charges qui ne font point in-

féodées ou reconnues par lui ou fes prédécclTcurs ; en/orte que (\

le Vaflhl a conftitué des renies fur fon Fief, fans le confenie-

çieut & \a participation de fon Seigneur , ledit Seigneur prcnan:

fon rachat , n'eft point obligé d'acquitter Icfditcs rentes.

Mais il ne s'agit pas ici de rentes CQnftituées par le Bénéfi-

cier ou {es, prédécefleurs , ce font charges impofées par l'auicritô

du Prince
i^
ioiiépendammcut du fait du titulaire, chirjjcs ucU<;i
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ic inféparables des fruits

;
par conféquent on ne peur prendre leS

fruits fans acquitter les charges , dont les fruits font tenus -. c'eft

Touc comme , fi tant que la charge du dixième a fubfifté , un Sei-

gneur avoit pré;';.idu pour fon rachat , le revenu entier du Fief

mouvant de lui , (ads payer le dixième qui fe leveroit au profit

du Roi far ledit revenu , fous prétexte que cette charge n'auroit

pas été inftodée par lui ou (es prcdécefleurs , il eft certain que

çettQ préteniion fcroit ridicule.

Il en eft de même de vouloir prendre le revenu du Bénéfice

en queftion, fans payer les taxes des Eénéficiers , ordinaires & K-

traordinaires , fubventions ù. rentes dont ledit BénéSce a été chargé,

pour tenir lieu de dixième ; car pour l'acquit du fervice il n'y a

pas lieu de douter : au refte , cette queftion eft jugée même dans

la Coutume du Maine
,

par un Arrêt du Grand Confeil du 5 Fé»

vrier 1693 , S"' ^ condamné le nouveau Prieur du Prieuré de

la Boyette , de payer k rachat au Duc de Mayenne, déduétion

faite des charges réeUes & acquit du Service Divin.

Délibère a Paris le i 8 Février lyZo , figné , N o u E T. »

M. de Parence dit encore, que le 10 Novembre 1734, l'E-

veque du Mans , & le Chantre de la Cathédrale , s'en étant rap-

porté à fon avis , fur ce que l'Evêque demandoit un rachat au

Chantre, pour fa terre de Plein - Feu , autrement la Chantrie ^

fituée Paroilfe de Monbifnt ,
que le Chantre cont^ftoit ,

parce que

dans les aveux que fes prédéceflcurs avoient rendus , il n'étoit

point parlé du rachat , & qu'au contraire il étoit dit , que pour

tous droits , ferviccs & devoirs, le Cliantre étoit obligé de por-

ter le Bâton toutes les grandes Fêtes où l'Evêque olncioit, a la

charge par l'Evêque de lui do.incr a dîner.

Et qu'il décida que ces moyens ne pouvoient exempter le Chan-

tre du rachat
,
que ces termes de fervice & devoirs , n' avoient

d'application qu'aux charges & rentes qui fe payent tous les ans

,

& non aux droits qui ne fe paient qu'en certaines occafions , comme

eft le rachat, fuivant les remarques de du Piricau , art. iio,

de la Coutume d'Anjou , & M. Pocquet , en fon Traité dqs Ficfr,

chap. du F».achat , ou ces deux Auteurs décident cette queftion

en termes formels , en rapportant des Autorités &: des Arrêts dans

des efpcces entièrement fcmbla'oles a la queftion dont il s'agifToit,

& même en particulier dans l'efpece du Chantre ,
qu'il y trouva

lin Arrêt rendu pour Jean Lefevre , Chantre , contre M. de La-

vardin , Evcque du Mans, du 1 1 Juin 1624 , dans lequel il

Môclaroit être tenu du rachat lorfqu'il étoit dû,
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La manière de lever rachat efl:, que le Seigneiip

de fief aura les fruits de l'année de la chofc tenue de

lui à foi & hommage, & demeurera es Chàieaux

& Maifons les quarante jours pafies. Pendant kf-

quels quarante jours, il pourra envoyer loger ef-

dits Châteaux âc Maifons fes ferviteurs , & lui

même fl bon lui femble, fans déloger Thcritier ni

fes ferviteurs. Et exploitera les chofes en la for-

me & manière que le Seigneur le faifoit ou de-

voit faire par avant , fans plus ni fans moins.

Péchera les étangs, s'il ont été trois ans en eau.

depuis la dernière pêche : aura les profits & aven-

tures du fief, fi fief y a. Coupera les bois taillis

qui ont accoutumés être coupés depuis trente ans,

pourvu que le taillis ait fix ans rafi'^é:^ , fors les fau-

lais , coudrais &; frénais qui fe pourront couper

quatre ans pafTés. Et ne pourra couper aucuns

bois marmentâux , ni faire aucune chofe au pré-

judice de la propriété.

L'Article 113 de la Coutume d'Anjou eft prefque femblablc^

Manière de lever le rachat. A qui appartient ? En
quoi confijtd ? Lt quels font les j'ruits dont le Seigneur

profite ?

JL E rachat , eft le revenu ou l'eftimation du revenu d'une année

du Fief fervant, que le Seigneur a droit de prendre en certain*

•as réglés par la Coutume.

Si dans une année il fe fait deux récoltes d'une mcme efpecc de

fruits , dit M. Pocquet en (ts Règles du Droit Français ,
jeci. 5 .

n. i8 ^ l'une ayant été rétardée , l'autre avancée par le dérègle-

ment des faifons , le Seigneur D'en doit prendre qu'une pour U
«achat.
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Er s'W y a parm< les choses tombées en rachat des bois taillis,

faulaie , frênaie, coudraie ou étang, le Seigneur n'en doit pren-

dre que la valeur d'une année par proportion du tems ; foit qoiè

les bois taillis foient en coupe , & les étangs en pêche ou non.

Si le ficffervant ou terre hommagée pour lefquels le rachat eft

dû , font afFermiî de bonne foi & fans fraude , ou donnés à loua-

ge , le Seigneur dominant doit fc contenter
,
pour fon droit de ra-

chat, de la redevance du Fermier ou du Locataire.

Le Scij^neur peut exploiter par {es mains ce qui n'eft point af-

fermé , en rendant les labours Si femences , fans déloger fon \ af-

fal ni fa famille , ou en abandonnant la moitié de la récoke poire

les labours ôc enfcmencemens.

Le Seigneur qui jouit par fes m.ains pendant l'année du rachat,

prend tous les profîïS du fief fervanr, ordinaires & extraordinaires,

réglés ou cafuels , même les aventures des arrieres-fiefs qui vien-

j[ient à échoir pendant l'année ; a l'effet de quoi , k ValFal eft tenu

<4^ lui communiquer fcs baux & papiers de recette.

A Tv T. C X X V.

Et eft h favoir que s'il y a métairies exploitc'es

en la riiain àc métayer a moitié , le métayer aura

la moitié des fruits d'icelle année, en la manière

qu'il avoit avec Ojn Maître en labourant, femant

& fervant duement à la métairie. ^

L'Article 114 de la Coutume d'Anjou efi: femblable.

Comment te Seigneur pre-d & perçoit fon rachat

,

hrfqiic le fonds hommage pour lequel efî dû rachat

«y? donné à mAtié t

JvjL Pocquet en fon traité des Fiefs , liv. 4 , ch. 6 , fecf. t 2 ,

décide qu'il l'égard des baux a colonie partiaire ou a moitié , le

Seigneur à qui le rachat efl: du , doit les entretenir , & qu'il ne

peut prendre que la moitié des fruits qui auroit appartenu au Maî-

tre , laifîant l'autre moitié au colon pour fcs labours ,
peines &

enfemenceniens".

Quant aux b?.ux a ferme a forfait , dont la redevance eft réglée

ijj certain prix d'argenj ou à certaine quantité de bled, ou autre
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çfpece d€ grains, l'ariicle 132 laiffe la liberté au Seigneur q«i

levé le rachat dans la première année qu'il eft dû , & qui opte de

jouir par {ts mains, de prendre la moitié des fruits , ou autre

portion que le Maître a accoutumé de prendre en colonie partiai-.

ce, fuivant l'ufage des lieux, ou de fe contenter du prix de la

ferme , à fon choix , a moins que la chofe n'ait été affermée pen-

dant trente ans de fuite , auquel cas, le Seigneur cft oLligé de f«

contenter de la Ferme.

Chopin tient, que la même règle doit avoir lieu pour les biens

incorporels , û: pour les fiefs en l'air
,

qui ne confiilent qu'en ren-

tes & devoirs, dont le Seigneur peut jouir par fts mams, quand

il opte cette jouiflince , au lieu de la Ferme.

Le Seignei:r a la liberté , lorfqûe les baux font a ferme à for-

fait , à prix d'argent , de prendre & d'exiger la moitié des fruits

,

ou de fe contenter du. prix de la Ferme ,
pourvu que ce foit la

première année que le rachat foit dû
;

parce que fi le Seigneur, lairte

écouler la première année fans lever le rachat par main , il ne

peut plus demander la jouiffance d'une autre année, & il ne lui refte

qu'une aflicn pour Teftimation de.T fruits de cette première année
,

recueillis par le Vafial, ou par celui qui étoii a fes droits.

Si le Seigneur jouit par fes mains pour fe remplir du rachat,

peur indemiiifer le Fermier , dit M. Bodreau , le propriétaire laiiTe

jouir le métayer une année de plus , ou lui paye une indemnité au

choix du Fermier
,

pouvant fe faire que l'année levée pour le ra-

chat fi^it la meilleure de toutes.

Le Seigneur qui fe ccr-tente de la Ferme pour fon droit de ri-

chat , doit exécuter toutes les claufcs du bail, porter les charges^

qui y font énoncées , garderies délais, & les termes de payer qui

y font ftipulés j mais auilî il peut jouir par fes mains des réfcr-

ves qui y font faites , & des droits qui ne font pas compris dans

le bail.

Le Seigneur qui opte la Ferjiie pour fon rachat, eft pafîible des

^ciilités de l'aniiée , m.cmc tenu de la rcmife , s'il en eft du au

Fermier.

S\ le fief fcrvant ou chofe homma^ée qui doit le rachat ne

confifte que dans une maifon , le Seigneur doit fe contenter d'une

année de louage, fur-rout fi elle eft occupée par le Yaffal, qu'il

n'a pas la liberté de déloger.

Mais le Seigneur n'cft tenu en aucun cas de fe contenter d';

jrix du bail , foir pour loyers , foit pour fermages , s'il y a eu dçj
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ïeni^rs d'entrée , a moins qu'il ne lui eh foit tenu compte;

Art. C X X V L

Et commence ledit rachat dès l'heure de là

înorc ou autre cas avenu
,
pour lequel Toit dû ra-

chat : pcfé que l'hommage n'ait été fait eu offert

,

& que ledit rachat ne loit gagé , comme dit eft»

L'Article lis; de la Coutume d'Anjou eft femblable.

De quel jour ccmnience. l'année du rachat
^ lorfqui

la foi h homnmge , ni ledit rachat n'ont point été cf"

ferts
j
joit enfin Ivrfque l'un & l'autre, ont été offerts

par le P^ajfal,

jL' ANNEE du rachat commence chez nous àhs Tinilant de

la mort, ou de la mutation qui y donne ooverture ; c'eft-à-dire ;

rfu jour que la mort ou autre mutation ont été connus & notoires
^

dit M. Pocquet en fes règles du Droit Français.

Si le Seigneur laiffe écouler cette première année , il ne peut

demander la jouiflance d'une autre année , il n'a plus qu'une ac-

tion pour reftim?tion à.'S fruits de cette première année , recueil-

li.ç par le VafTal , & fur les fruits de cetre première année , s'ils

font encore en nature , le Seigneur eft privilégié pour fon rachat;

Le rachat appartient a celui qui écoit eh droit de jouir du fief

domiiiant au jour du décès ou de la mutation , arrivés danS le fief

fcrvant; qucique dans la fuite & au tems de Li récche des fruits;

la joniiraiice du fief dominant ait pafle au profit d'un autre;

Ec quoique , lorfque dans \x':iz fuccelfion il y a divers héritiers
;

dont les uns font tenus du riîchat les autres en font exempts , lé

Seigneur doive attendre l'événc-mcjit du parcage, cependant le rà-

Ciiat eft du au Fermier du tems du dtcès
, q .i profite de la va-

leur & eflinuiibn de l'année qui a fuivi le dcv.è>.

Il en eft de même pour le rachat du par îa n ort des titulaires

âes bénéfices ; ce font les fruits de la première aenée après lé

Jiécès ,
qui font affcdés pour lerachar.

Pour entrer en jouifTance du fief fcrvant pour fon rachat , lé

Seigneur n'a befoin ni de condair.naticn prccedeiue , ci de fom*

ftiation j ni de procédure. La Coutume eft foa titre.
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Xe Seigneur peut cependant opter de faifir féodalement , faur^

^'homme, fans que cette perte de fruits tourne a l'acquit du ra-

chat : voir les articles 114 & 115.

Art. C X X V I I.

Et fi le Seigneur trouve les terres labourables

chues en rachat enfemencées , il (cra pris fur le

monceau commun procédant d'iccUcs terres , au-

tant de femences qu'il en àvoit été mis pour les

femer , laquelle femence demeurera au lieu tenu à

foi; & fi elles n'écoienc trouvées enlcmcncécs , &
îe Seigneur en fournit , il ne fera tenu laiilcr au-

cunes femences.

L'Article ii8 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Des terres h^mmagée' , exploiiées par mai- pa" le Sei^

gneur gui iere le rachat. Et comment Us Jemei ce &
frais de culture d?i\e:iî être rendus au Vajfal ,

qui

avott parachevé ou commencé les enjemencemens ?

^ I le Seigneur, a qui rachat eft dû, trouve les terres enfemen-

cées , il doit reltifuer aux héritiers de celui qui les a labourées

& enfemencées, les frais de culture & les femences, fi niitux il

n'aime les laiiTcr au même état qu'il les a trouvées : & s'il les a

r ouvées incultes , il peut les labourer & femer a fon gré. Si les

labours étoient com.nencés, il peut les parachever, a la charge

de payer les frais des laiours qu'il a trouvé faits. Voir l'article

ri-après
,

qui parle diS vignes & terres. Voir auffi le Traité des

Fiefs de M. Pocquet, liv\ 4 3 ch. 6 , fecl. 3 , j-ap. 36 S'

Art. C X X V I I I.

Et eft a entendre que fi es chofcs chues en ra-

chat, y a vignes & terres , le Seigneur qui levé

?edit radiât, eit tenu de les faire faire 6: labourer,

comme faifoit le Seigneur d'icelles , des façons

en quoi elles étoient au tcms dudit rachat, & les

y rendre en la fin d'icelui.



Profits àe Tief, ijt

L'Ârticl 119 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Lnrfqu'il y a des vignes fur les fefs 6- terres kcrri'^

'tn:igées j
6' i/we le Seigneur dominant à qui le rachat

efî dû f
le levé par m^in, ledit Seigneur dominant les

doit faire taUler
, fumer, héchzr & façonner ^ comme

elles ont coutume de l'être.

S> ' I L y a des fignés , dit M. Pocquet au lieu cife , le Sei-

gneur qui levé le rachat par (ts mains , les doit faire tailler , bê-

cher & façonner, fuivant l'ufage du pays, fans les tailler à long

bois , ou y commettre d'autres malverfations ; & fi à l'ouverture

du rachat il y avoit quelques-unes des façons commencées ou para-

chevées , il doit les laiifer à la fin de l'année en pareil état.

Tous les Feudiftes s'accordent 2 dire
,

que le Seigneur ne peut

prendre qu'une récolte des mêmes efpeces de fruits pendant l'année

de Ton rachat , & que le Seigneur ne peut s'approprier qu'une de5

vendanges ; dans le cas
,

par exemple , où la première auroit été re-

tardée, & la féconde fort avancée.

Le Seigneur, dit Bodreau, doit laifier les chofes au même état

qu'il les prend , autrement elles feroicni inutiles au VaiTal l'année

fui van te.

Art. C X X I X.

Quand le rachat ed: échu, ccKii qui a qnarante

jours ou moins, de venir a i'hom.iiage d idit Sei-

gneur , ne doit cependant amoindrir le prch!: du
rachat, cjm:Tic pécher étangs, s'ils y f^nt , ven-
danger vignes, couper bois, ainfi que dit eil ci-

deflus.

L'Article 110 de la Coutume d'Anjou ell femblable.

Le Vaffal ne pent avancer les ricr.hes , la vendan-

ge ^
la coupe de fc^ bois taillis, ni la pèche des éra.gj^

au préjudice du Seigneur ^ à qui le rachat efl dû,

^ OUS avons vu fur l'Article 114 , qu° le ValTal ne peut du*

rant le délai qui lui eft accordé pour faire la Foi S: Hommage,
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empirer le Fief, au préjudice du Scij-neur, qui a droit die ia:(it'

faute d'homme , & de Foi & Hommage. Il en faut dire de mê-

me ici pour le rachat : de même que le Seigneur ne peut prima-

turer les récoltes, au préjudice de fon VaiTal ; de même aufll le

ValFal ne peut ritn faire qui pullfe prcjudicicr au Seigneur qui a

defTein de lever fon rachat par main , ou de jouir après une faifie

faute d'homme.

La Foi & Hommage , dit M. Bodreau , eft diftinde d'avec le

droit de rachat ; fi bien que pour avoir fatisfait \ l'un , l'autre

n'eft éteint; & pendant le tems de quinze ou de quarante jours,

accordés aux nouveaux détenteurs pour porter la Foi , ori ne peut

amoindrir le profit du rachat, au préjudice du Seigneur.

Nous verrons fur l'Article 131, comme le Seigneur qui jouit

du rachat par fes mains , doit lairter fur le lieu , à la fin de l'an-

née, les foins, pailles, chaumes, &c., ainfi qu'il le$ a trouvés :

il peut s'en fervir , mais il ne peut les enlever , ni en difpofer

au préjudice du VafTal ; de même que le VafTal ou {t% héritiers

n'ont pu en difpofer, au préjudice du Seigneur . les foins & pail-

les devant dans tous les cas être réfervés pour ta nourriture dtfS

beftiaux de la Ferme, & les fumiers, pour l'exploitation d'i^ielle.

Art. C X X X.

Si es chofes tenues en rachat y a étangs à bon-

des, le Seigneur de fief ne peut trancher la chaul-

fce pour en lever le poillbn ; mais s'il n'y a bon-

de, & ladite chaufîëe ait accoutumé être tran-

chée, il la pourra trancher , & autrement non.

Art. C X X X I.

Et après fera tenu clorre & refaire ladite chauf-

fée comme par avant. Et auITi fera tenu le Seig-

neur de fief qui fait pécher les étangs par rachat,

les lailfer peuplés de peuple qu'il trouvera juiques

au nombre fuHifant, & du furpîus fera ii-n prolir.

1,'Article i2i.d*e la Coutume d'Anjou répond aux Articles ci-dcflns,

^ contient à peu près les mcmej difpofuions,

Du
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Du rachat fur les étangs & bois taillis. Comment lé,

Seigneur qui Jouit par Jes mains du fefdefon VaJJal^

pour fe remplir de fan rachat
, profite de la coupe des

taillis
, & delà pèche des étangs

,
de la manière de les

pêcher , 6' de les laijfer peupler ?

Voir mon Commentaire fur les Articles prtcédans , & fur - toaj

fur l'ÀrcicIe 124.

Su E Seigneur a droit de jouir pour fon rachat , de tout le revenii

que produit le Fief ou le fonds hommage qui y eft fujet. Cepen-
dant , comme nous l'avons vu , il y a une exception pour les boîs

taillis & pour les étangs , lorfque la coupe & la pèche doiverte

être faites dans l'année que le Seigneur levé le rachat : voir Mi
Pothier en fa Coutume , titre des Fiefs , art. 5 ,• le Traité àé.s

Fiefs de M. Jacquet , ch. 9 , pâg. 245; & M. Pocquet , Traité

des Fiefs , iiv. 4 j ch, 6 , fecl. 4.

Le Seigneur doit, pour la pêche dei étangs , fuivre l'ufacre zt*

coutume , il peut trancher la chauffée a la cli?rge de la rétablii*

fi l'étang ne peut être péché autrement ; mais s'il y a une bonde,

il fe doit contenter de la lever , & les frais néceflaires pour tran-

cher la chauffée & pour la réiablir , feront portés par le Seigneur

& le Vaffali à proportion de la part qu'ils prennent dans le '^dif^

fon.

Le Seigneur en péchant l'étang , doit en outie laiffer le peupl0
néceffaire pour le peupler : tel eft le droit commun.

Si la coupe du bois taillis ou la pêche de l'étang arrivé dà?xs

l'année du rachat , continue M. Pocquet , le Seigneur n'eft pag
obligé de fe cententer de l'eftimation d'une année, il peut prendre

en efpece fa portion du bois & da poiffon , en contribuant mx
frais de la coupe & de la pêche

,
a la même proportion

, & laiuanç

le furplus au Valfal.

Si le bois ne fe coupe & l'étang ne fe pêche pas dans l'année

du rachat , le Seigrieur ne peut prétendre que l'eftimation d'une

année de l'un & de l'autre , fuivant le rapport des experts •
f^

mieux il n'aime attendre le tems de la coupe ou de la pêche, pour
prendre en efpece fa portJQji du poiifon ou du bois fous la dç»

^Uftion des frais.
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A ^ T. C X X X I I.

Quant aux métairies & domaines baillés à rente

ou a ferme, il fera au choix du Seigneur de rief

de prendre îa portion des fruits qu'un Seigneur a

accoutumé de prendre en fa métairie labourée par

métayers, ou la ferme ou rente, fila chofe eft

affermée ou arentée , a fon choix. Si par trente

ans continuels la chofe n'a été arentée ou afFcr-

mée , auquel cas le Seigneur ne pourra prendre

que la ferme ou rente : & ne pourra ledit Seigneur

déloger le fermier, rentier ou métayer. Et ne doit

tirer les fumiers , chaumes , ni autres fourrages du
lieu, ni empirer ledit lieu, mais en doit ufer com-
me bon pcre de famille; & demeurera fur le lieu le

bétail dud;t domaine ou mérairie, pour y être nourri

& entretenu comme auparavant. Et pendant l'an-

née, le Seigneur de fief s'en pourra raifonnable-

ment fervir , & en aura le proHt & écroît.

L'Arride J22 de la Coutume d'Anjou eft a peu près femblable,

Comment le Scigneuf qui levé le rachat par main
,

doit fe comporter
j
quand le jief ou fonds hommage

fi'jets à rachat
,
font donnés à louage ou à ferme ?

Voir mon Commentaire fur l'Article 115.

Jâlt T ne pourra le Seigneur qui Irve le rachat par /es mains ,

déloper le Fermier , Rentier ou Mit^iyer , ceci n'eft qu'une repéti-

tion de ce nui fc crouvc écrit dans l'art. 124 ci-dclTus.

» Demeurera aux Châteaux & Maifonj . . . fans déloger l'htri-

* lier ni ùs forvitcurs.

Sans dêloç;er fon Vajrdl , le Seigneur ne peut pas même lui

en faite payer le loyer , les c'iâteaux & maifons de campagne

n'ctant pas déftir.és a produire un loyer ; & il fuffit à celui qui

lev* le rachat , «iu'il trouve futhfàmmçnt a loger f^s gens daii

1
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\t même château ou gentilhommière

, pour faire valoir le Do-»

maine du Fief -. fi l'objet fujet au rachat ne confiftoit que dans

une maifoii & un jardin occupe par le ValTal, il eft hors de doute

qu'en ce cas , il feroit tenu d'en payer le loyer a dire d'Experts^

autrement le Seigneur feroit prive de fon rachat.

Nul doute que le Seigneur exploitant le fief ou terre homma^
gée de fon ValTal , doit en ufer en bon père de famille.

j> Et exploiter les chofes , dit l'art. 124 , en la forme Sc

» manière que le Seigneur le faifoit , ou le devoit faire , &c.

Ce qui fert à l'interprétation de la dernière partie de notre

article.

» Et ne doit tirer les fumiers , chaumes ni autres fourrages

» du lieu , ni empirer ledit lieu.

L'article i2i de la Coutume d'Anjou ajoute:

» Et ne doit tirer les fumiers , chaumes , foins
, pailles , nî

» autres fourrages du lieu.

Le Seigneur qui levé le rachat par main , doit donc dépenfec

& confommcr toutes les pailles & foins fur le lieu ; cependant

S'il y avoit de grandes prairies donc le Vaflal avoii coutume de

vendre le foin en la meilleure partie , réfervant l'autre pour ]«

nourriture de fes chevaux & beftiaux , le Seigneur peut en fairp

& difpofer de la mcmc manière.

Il en feroit de même ft le rachat n'étoit levé que fur une pièce

de pré qu'un VafTal poiréderoic feul dans une Paroiffe , & donf
le propriétaire vendroit le foin tous les ans*

Si le Vaflal faifoit valoir par ïts mains la terre qui eft tom-*

hce en rachat, le Seigneur dominant qui leveroic le rachat, fe-»

roit fondé à fe fervir des beftiaux & uftenfiUes de labcurac»e ».

même àcs charrues & charrettes qu'il trouveroit fur le lieu ; il

doit même avoir pendant l'année le profit & écroît des cavales .

vaches & brebis.

Le Seigneur dominant qui joaic par main de la terre que fai-

foit valoir fon Va.Tal ,
fera donc fon profit particulier du beurre,

du lait des vaches , des poullains
, des veaux , agneaux

, petitç

cochons , & de la toncurc des moutons.

Voir M. Pocquet en fon Traité des Fiefs , liv, 4 , ckn^'. 5j
fi^. 6 , page 3:^2.

Art. CXXXIII.
Si rachat avient k aucun Seigneur fcoda|

S :k
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foie par mort ou autrement , & durant \cd'\t

rachat, avient mutation d'homme, par quoi la

chofe hommagée chet de rechef en rachat, ledit

Seigneur l'aura , &: lui demeurera ce qui fera échu

du premier rachat, juiques alors que fera échu

le fécond rachat feulement. Et commencera de

rechef à lever fondit rachat dernier échu, jufqu*à

la fin de l'année d'icdui dernier rachat : 6c fi du-

rant Tannée du rachat échet autre rachat d'aucu-

ne terre tenue a hommage , la terre qui eft échue

en rachat , ledit Seigneur féodal qui levé ledit ra-

chat, en jouira tant comme Tannée du premier

rachat durera, & non plus : &c s'appelle rachat

rencontré.

L'Article 113 de la Coutume d'Anjou eft femblablc.

Du rachat rencontré. Rachats dûs à la fuite les uns

des autres. Comment fe lèvent ? En quoi le rachat

de Varrière -fief ouvert jCidant l'année du rachat du

fief conjifie-r^il ?

XtIL- Jacqu;r en fon Traité des Fiefs , chap. 9 , pag. z^z , Se

3M. Pocquet en fes Règles du Droit Français , liv. 2 , tit. 5 ,

chap. t , fcci, i , n. 26 ^ & zy difent que , lorfque dans une

mcme année il arrive deux mutations donnant ouverture au rachat,

le Seigneur a les fruits de l'année faivante : & que fi pendant l'an-

née du rachat » l'arriere-fief tombe au3i en rachat, le Seigncurnc

jouira de l'arriere-fief tombé en rachat que pendant l'année du ra-

chat du plein fief, & qu'il n'aura aucune part dans les fruits de

cet arriere-fief , recueillis après l'échéance de ladite année.

Denifart , aux mots Rachat de rencontre, dit, qu'on appelle

ainfi celui qui fe trouve être dû
,
quand après une mutation qui a

donné ouverture 'a un premier rachat , il arrive une fccondc mu-

tation dans la même année qui donne encore ouverture au mèm«

droit.

Il y a deux fortes de rachats de rencontre ou rencontres, dit

M. Pocqutt en fon Traifc des Fisfs , liy\ 4, ehap» ^j Uprt-
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sn.'erc , lorfque pendant l'année du premier rachat, il en échet ua

fécond par une nouvelle mutation : la féconde , lorfque pendant

l'année du rachat du Fief , l'arriere-Fief vient à tomber en ra-

chat.

Dans la première efpece , le Seigneur jouit des fruits du Fief

tombé en racliat , jufques a la rencontre du fécond rachat ; & alors

la jouiflance du premier rachat cefTe , & le Seigneur recommence

à jouir une année entière
,
pour fe remplir du fécond rachat.

Le premier rachat finit d»iic a l'échéance, a l'ouverture, a l'a-

vénement du fécond : de-la il réfulte que pour les rachats rencon-

trés , le Seigneur prend quelquefois deux récoltes , & quelquefois

qu'il n'en a qu'une , ce qui dépend du tems de l'ouverture defdits

rachats.

Quant aux loyers de maifon, de moulins , arrérages de ren-

tes foncières réputées hommagces , le Seigneur les prend a pro-

portion du tems que le premier & le fécond rachat ont duré t

quant au prix des fermes
,

pour favoir ce qui en appartient au

Seigneur a qui le rachat eft dû , on confidere le tems des ré-

coltes , fi elles font faites lors de l'ouverture du fécond rachat

rencontré , tous les fermages font dûs pour le premier rachat.

Quant a la féconde efpece , le Seigneur ne jouir de l'arriere-

Fief tombé en rachat
,
que pendant l'année du rachat du plein Fief,

& tandis qu'il dure j enforte qu'il ne prendra rien dans les fruits

de cet arriere-Fief
,
qui feront recueillis après l'échéance de ladite

année.

» Tant comme l'année du premier rachat durera , & non

plus.»

Si aa contraire l'arriere-Vartal écoit tombé en radiât avant l'ou-

verture du rachat du plein Fief , en ce cas les fruits de l'arriere-

Fief recueillis , appartiennent au Vafial ou a {es héritiers , & le

Seigneur ne jouira que de ceux qui ne fe trouveront point récoltéi.

Et ft le ValHil avoir compofé du rachat de l'arriere-Fief, ou-

vert à fon profit , il eft fans difficulté que le Seigneur entrant

poftérieuremeat en joyiflance du Fief par droit de rachat , n'y peut

riea réclamer.

Art. C X X X I V.

La Coutume dudît pays eft telle que homme
de foi doit faire fa foi & hommage en perfonne,,
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s'il n*eft furieux, infcnlë, ou furpris de telle ma-

kdie , vieilleire ou impotence
,

qu'il ne puille al-

ler ni venir au lieu où il doit ledit hommage.
Auquel cas fon curateur ou procureur, avec pou-

voir fpécial quant à ce, fera reçu à faire ladite

foi d: hommage.

L'Article 124 de la Coutume d'Anjou eil femtlablc.

Qui font ceux qui font difpenfis de faire la foi &
hommage en perfonne? Ceux qui font dans le cas d'être

excufés , doivent donner un pouvoir fpécial pour faire

la foi <5' hommage en leur lieu& place. Les Seigneurs

ne peuvent être ohligés de recevoir tous ceux qui ft
préfentent pour faire la foi & hommage ^ à la place de

leurs Vajffaux,

Voir M. Pocquît, Traité des Fiefs, liv. ? , ck. 6.

'm.- de Ferriere dans fen Traité des Fiefs, chap. z , fecl. i ;

Art. z , dit avec raifon
, qu'un Vaflal quoique noble ne peut s'er

xempter de faire la foi & hommage au Seigneur roturier &: de

bafie nairtance , de qui relevé le fief & l'héritage hommage dcnr

il eft propriétaire , qu'en quittant le Fief qui l'y oblige , a moins

qu'il n'ait une excufe légitime ; auquel cas il donnera une procu-

ration fpéciale ad hoc pour faire la foi & hommage a fon lieu

& place , & alors le Seigneur ayant égard a l'excufe , fl elle efr

légitime , recevra la foi & honmiage par Procureur , ou accor-

dera fouifrance peur un tems , afin que fon Vaifal vienne la lui

faire en perfonne dans le délai qui lui fera fixé.

Voir les art, 67 de la CoLiiume de Paris, & 65 de celle

d'Orléans.

» Le Seigneur Féodal n'eft tenu , fi bon ne lui fembîe , do

» recevoir la foi & hominage de fon Vaflal, i'il n'eft en per-

» fonne , fi ledit Vafuil n'a excufe fuffifante.

Souffrance en matière féodale, eft une furféancc ou délai de

la foi & hommage que doit le V-JTal à fon Soigneur, accorde

peur quelque juile caufe.

Us ociUcs fL,;Iifaiucs fc3t , lorf^c le Vâ-Tal a da cr.^vpa^
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tîon.'; perfonnelks qui T empêchent de venir faire la foi & hommage »

comme s'il txcrce un Oîfice qui l'cblige à réfidence continuelle S:

a^^uelle ..le fervice auprès de la perfcnne de S. M., des Princes,

Princertes ; les atfcnccs néceffaires, détentions de corps dans les Prix

Ions, les Captivités chez les Ennemis , les maladies tant de corps que

d'efprit , comme fi le VafTal eft devenu furieux , ou s'il eft tombç

«n dtmcnce, \z vieillefle décrépite, &c.

Voir M. Jacquet, Traité des Fiefs , cAap. 3 , pag. 5^.

Les VaiTaux potTefieurs de fimpks Fiefs non-titrés , relevans du

P-oi , peuvent rendre par Procureur les hommages dont ils font

tenus , lors qu'ils font domiciliés au- delà de cinq lieues des ville»

où font établis les Chambres des Comptes & Bureaux des Finan-

ces , conformément aux Lettres - Patentes de Sa Majefté du 2 5

Avril X736.

La foi & hommage eft une reconnoinancc folemnelle de la Sei-

gneurie direfte de celui a qui elle eft due , avec promelTe de l'ho-

norer en cette qualité : dans le cas où le VajTal a une cxcufe \c->

giiime pour ne porter la foi , il eft fans difficulté qu'en donnant

une procuration fpéciale à un tiers pour faire la foi & hommage

Si fon lieu & place , il doit choifir une perfonnc d'un état hon^

nête pour le reprtfenter , & ne pas envoyer un de fes Valets ^

OU autre pcrfonne méprifable.

A R T. C X X X V.

Fol & hommage eft due a chacune mutation

du feigneur & du fujet
,
par le Seigneur propriétaire

de la chofc hommagce ; car fi les pofieireurs ou dé-

tenteurs ne font qu'ufufruiticrs , comme fils puînés

Nobles, Douairières , ou autres ufufruitiers , ils ne

feront pas reçus a en faire la foi , fors les balls

,

tuteurs ou curateurs des mineurs qui font & re-

çoivent les hommages.

L'Article 125 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Foi & hommage d'ie à mutation de Seig'ieur &
de Vajfal, Ceft au propriétaire du fief & terre hom^
magée , <5- tion à Vusufruitier & à la douairière de lç$

faire. S 4
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Le mari fait & reçoit la foi fi' hommci^t pour fd

femme. Veiné Noble
,
pour le^ puînés

, qui nont leur

fart qu'en bienfait , ^ Z^'' ujufriiit. Le bail & tuteur

font & reçoivent aujji la foi & hommage pour leurs

tjiineurs.

Voir mon Commentaire fur les Articles 114, 115, 118&135,

1^ O U S avons déjà dit que la foi & hommage ell due à mu-
tation de Seigneur & de Vaffal , que le mari peut faire la foi &
liommage pour les fiefs & héritages hommages de fa femme, quand

il y a communauté de biens entr'eux
;
qu'il fait de même la foi

& hammage pour les fiefs & héritages hommages , acquis confiant

le mariage , & qu'il reçoit la foi & hommage qui eft diie par

les V âlfaux des Fiefs qui appartiennent a fa femme.

Que le mari peut enfin donner aveu & dénombrement pour

\ts fiefs & héritages hommages , appartenans à fa femme , & décla-

mation pour les '-enfives , dont elle eft propriétaire
;
que cependant

il ne peut reconnoître fans elle des cens , rentes & fuggeftions

cîont il ne paroîtroit point que les fonds fuflent maculés. Voir

çion Commentaire fur l'ait, iii.

L'aine noble eft reçu a faire la foi & homm.agc , tant pour lui

(Jue pour fes puînés qui ne font qu'ufufruiriers , art. 250 ci-après
j

mais fi par mauvaife hurùcur ou par négligence, il ne fatis-

faifoit a ce devoir , rufafruicier peut demander a êtr» reçj

\ faire la foi pour couvrir le Fief, & aflurer fa jouifTancc : le*;

baJls §; rureurs peuvent de même que le mari , faire & recevoir

^a foi & hommage pour leurs pupilles.

Voir le Traité i^s Fiefs de M. Pocquet , //v. > , chap. 6 , pag.

Art. C X X X V I.

Qui achçte chofe hommagée , a grâce & fa-

culté de recoiîfTc, ne fera hommage durant icelle

grâce & faculté, fi telle gr^cç n'efî perpétuelle,

ou qu'elle excède neuf ans , mais nonobftant la

Vcndition \ grâce qui n'excède neuf ans, & pen-

dant îcelle
j

le vendeur ou fon héritier qui a lad.

^tace, fera ledit hommage fl le cas y échec ^ 6ç
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répondra en la Cour & Jurirdi6lion du Seigneur

de hef. Toutefois s'il ne la taifoit , rachetcur pour

empêcher la prilc
,
par défaut d'homme , & à ce

<juc collufion ne fe fît a fon préjudice
,

pour-

roic faire 6l ufFrir l'hommage , & couvrir le fief.

Et auianr en pourroit faire le puîné Noble , te-

nant chofc hommagée en bienfait , & la douai-

rière ou autre ufufruitier fi par dol , collufion
,

ou négligence , l'ainé & propriétaire ne Icrvoit à

l'hommage par raifon de la propriété.

L'Article 126 de la Couiume d'Anjou eft femblable.

ie vendeur a grâce , tenu de faire la foi & homma-
ge ; cependant s'il y a négligence de fa part

^
Vacqué"

reiir ^ comme tout autre ufifruitier ,
peut demandera

être reçu à faire la foi ,
pour courir U fef\ & con-

ferver fa Jouijfance.

De la clauje de réméré.

Voir mon Commentaire fur l'Article précédent,

JL A claufe de rémér;', dit M. Pothier , du Contrat de Vente
,

part. S 1 ch, z , fecf. 3 ^ n. ^o 3 , eft une claufe p?r laquelle le

vendeur fe réferve la faculté de racheter la chofe vendue.

Par cette claufe, l'acheteur contracte l'obligation de rendre au

vendeur la chofc vendue , lors qu'il lui plaira de la racheter
,

en fatisfaifant aux conditions du rachat.

Ce droit de réméré, dit le même Auteur, n. 387, n'eft pas

proprement un droit que le vendeur ait dans l'hcricafTe qu'il a

vendu avec cette claufe : ce n'eft qu'un droit par rapport à cet

héritage, une créance de cet héritage
,

qui naît de l'oLiigation que

l'acheteur a contraftée par la claufe de réméré, d'en foufFrirle ra-

chat, a l'exécution de laquelle oîligation l'héritage efl: affcdé.

Du droit de réméré naît l'adion de réméré ; cette atlion eft

une branche de l'aflion perfonnelle ex vendito ^ car elle naît d'une

obligation que l'acheteur a contrariée envers le vendeur par U
claufe de réméré, qui faifoit partie du contrat de vente, & par

Çpnfcquenï elle naît du contrat de vente.
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Cette a(îHon eft pcrfonndU-ridlc , & peut fe donner contre le«

tiers détenteurs de l'hérirage vendu fous cette condition ; car l'hé-

ritage eft afFeftc a l'exécution dé l'oLdigation que l'acheteur a con-

tradée, par la claufe de réméré, inférée au contrat de vente, de

rendre cet héritage au vendeur , lorf-juc le vendeur jugera a propos

d'exercer le réméré : le vendeur n'ayant aliéné fon héritage que

fé^s les claufes & conditions de fon contrat , l'a affedé en l'alié-

nant à l'exécution de cette claufe.

Par le moyen de la claufe de réméré , le contra: de vente peut

donc être réfolu & réduit <zi non actum ; d'où vient que fous notre

Coutume, lorfque la faculté de racheter n'excède pas neuf années,

il n'eft poinc du de Icds & ventes pour un pareil contrat , & que le

vendeur eft réputé propriétaire pour porter la foi & hommage ^

fi'étant point réputé dépolfedé : cet article y eft formel , ainfi que

les articles 178 & 372.

Mais fi la faculté de réméré , ftipuléc par le contrat , excède

neuf ans , ou que cette faculté de racheter , foit perpétuelle ou

indéfinie ; en ce cas de même que les lods & ventes font à\is au

Seigneur, de même c'eft l'acquéreur & non pas le vendeur qui

doit faire la foi & hommage , une fi longue jouifTance équivaut

à une dépofTefllon ; & s'il en étoit autrement, il feroit facile de

prendre cette voie pour priver les Seigneurs des droits qui leur

appartiennent.

On préfume alors, que la faculté retenue de pouvoir racheter,

n'eft qu'une vaine efi-'érance , dont fe flatte inutilement le vendeur,

^ qui doit s'évanouir avant le tems qui y donne ouverture.

Lorfque la faculté de réméré, ftipulée par le contrat , n'excède

pas neuf années , le contrat n'eft point cenfé parfait , & il ne

paroît point y avoir de tranflation de propriété
,
jufques à ce que

le tems de pouvoir racheter foit expiré : & la ralfon en eft , dit

M. Bodreau , que cette grâce de recouffe n'admet pas en la propriété

i' acquéreur , mais qu'elle eft fufpendue,

Art. CXXXVII.
En baillée a rente faite fans fraude , où n*y a

argent baillé , n'y a ventes ni retrait. Et s'il y avoit

argent baillé ou promis bailler, y auroit ventes à

ià raifon de l'argent, & retrait pour le tout.
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L'Article 1 17 cît la Coutuire d'Anjou
,

qui répond à celui-ci porte:

» En tailhe a reate faite fais fraude ,. où il n'y a argeni- bail-

>. lé , n'y a ventes ni rachar. «

L'Article 23 de la Coutume de Paris , eft conçu dans ces termes:

r> Quand un Fk f cil vendu ou baillé à rtnte rachetable , l'a-

» chereur doit payer le cjuint denier du prix du fort principal

» de la rente , encore qu'elle ne foit rachetée. «

Il faut joindre ici ks Articles 172, 176, 363, 364, 365*
366 &: 405 de la Coutume du Maine.

Quand & comment les baux à rentes donnent ouver-

ture aux lods 6- ventes , & au retrait ?
En guets cas il y a lieu au retrait & aux proftsféo^

éaix , hrfque la rente procédant de bail d'héritage efl

vendue ou amortie

}

Comment les rentes foncières fur Maifons de JWJes
a toujour." amort:ffahles ^

quoique fipulées irraquitta--

lies , donnent lieu aux lods & ventes , & au retrait ?

JijE bail a rente foncière perpétuelle & non rachetable, dit M.
Jacquet, en fon Traité des Fiefs , chav. 8 , p. ty y ^ ne dcnnit

point ouverture aux droits Seigneuriaux , parce que la rente repré-

fente le fonds , dont le bailleur refre propriétaire & n'eft pas ré-

puté défiai fi.

Lors qu'un héritage ell vendu a rente foncière , annuelle &: per-

pétuelle &: non rachetable , foit que la rente foir payable en grains,

volailles ou argent, il n'cft point du de lods & ventes pour ce

contrat : tel eft le Droit commun du Royaume , dit M. Pocquet,

en fon Traité des Fiefs, ln\ 3 , chap. 3 , pag. 2^;,6,

Mais û par le contrat de bail a rente , le preneur a donné-ou

promis donner une fomme d'argent outre & par-deifus la rente

ftipuléc tenciere , perpétuelle & irraquittable ; en ce cas les lods &
ventes fe paient feulement a proportion de l'argent donné ou

promis.

Mais il y a ouverture au retrait de tout l'héritage baillé à rente ,

a. la charge par le rerrâyant de continuer & fcrvir la rente au

bailleur, art. 363 & 369 de la Coutume du Miine : 35a fij

•^5 9 de celk d'Anjou.
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Quoique le bail foit fait a rente foncière , perpétuelle & îrra-

quittable, fi cependant ramortiffemcnt eft fait ou promis faire dans

i'an du contrat de fiefie , alors comme on préfume que le bail n'étoir

pas férieux , & qu'il y a fraude, le bail eft fajet a retrait, &
donne ouverture aux profits féodaux. Articles 364 de la Cou-

tume du Maine, & 354 de celle d'Anjou.

Mais ft le bail eft fait à rente foncière
,

perpétuelle & irra-

qujttable , & que dans la fuite comme cinq ans, dix ans,

çuiaze ans après , le bailleur à rente vende a u.i tiers , ou mtmç
£u preneur ladite rente foncière , ftipulée perpétuelle & non rache-

table , les lods & ventes font dus feulement de ce contrat ; les li-

gnagers ou le Seigneur peuvent retirer la rente vendue ou tranf-

jrortée moyenant deniers , mais il n'y a point ouverture aux pro-

bes féodaux , ni au retrait du fonds baillé a rente.

Pour mutations par baux à rentes foncières non rachetables ,

n'eft dà ni quint ni ventes, aux termes de l'article S/delaCou-
CUîn-î de Paris , qui contient le Droit comTiun ; mais en récom-

penfe , & tel eft notre ufage , ft par la fjite c^s rentes non tsl-

chetables viennent a être vendues , ou rachetées, ces droits feront

dûs par celui qui les acquerera ou rachètera , eu égard au prix

de la vente ou du rachat.

Si le bail a rente foncière non amortilTable eft fait , a la charge

par le preneur de faire des augmentations & améliorations , même
confidérables fur les chofes arentées , il n'eft point dû de lods

& ventes pour ce contrat, continue M. Pocquet , il fuffit
, pour

qu'il n'y aie point lieu aux profits féodaux
,

que le bailleur à

rente ne touche rien: les bîtimens & améliorations qui font faits

fur les fonds fîe^és , font plus pour le preneur que pour le bailleur,

& ils :ie regardent celui-ci qu'en tant qu'ils aflurent la rente qui

lui eft faite.

Il ne faut pas confondre le bail dont nous parlons , avec

une vente faite pour un pri< fixe, conftitué en rente foncière, per-

pétuelle &r irraquittable
;
parce qu'alors un pareil contrat donne ou-

verture aux lods & ventes , & au retrait , les Parties ayant pris

d'abord la voie du contrat de vente , & en ayant cnfuire

conftitué les deniers ; voir mon Commentaire fur l'article 365
cir-après.

De Droit commun les baux à rente foncière , àcs qu'elle eft

ftipul:e rachetable, font fajers a lods & ventes ,
qui font d\xs dès

le momcar que le contrat eft pafls , faas attendre le rachat de U
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rente: , ^ raifon & fur le pied du fort principal de la rente
; telle

clt la difpofuion d^s articles 23 & 78 de la Coutume de Paris,

Jurifprudcnce qui a été adoptée pour la Couiume d'Anjou
,

par

l'Arrêt du Eellai , du 17 Avril 1601 ,
qui a été lu, public &

enrcgiftré au Préfidial d'Angers ,
pour y fervir de Loi.

Sous la Coutume du Maine on faifoii une diilir.dion , & on

décidoit que le bail k rente foncière par lequel le preneur s'obli-

geoit,& prenoit foumiiTion de racheter la rente en quelque tems

que ce fût, ou de la faire racheter par un tiers, donnoit ouver-

ture au retrait & aux lods & ventes : mais que le bail à rente

foncière rachctable ,
qui ne portoit point obligation d'amortir , Se

qui ne contenoit qu'une (impie faculté de pouvoir le faire , ne

donnoit lieu , ni au retrait ni aux profits féodaux ; & que fi la

rente étoit amortie par la fuite ,
pourvu que ce fût après l'an que

les lods & ventes n'étoient dûs que de l'amortilTement , & non de

la baillée à rente.

Sous la Couiume du Maine , le bail quoique à rente rachc-

table , ne donnoit donc pas lieu aux profits féodaux ni au re-

trait, lorfqu'il ne portoit pas obligation d'amortir ; c'eft-à-dire
,

lors que celui en faveur de qui la rente foncière étoit conftituée,

ne pouvoit forcer le preneur à racheter : mais en ce cas on dé-

cidoit, que la vente d'une pareille rente donnait ouverture au

retrait lignager & féodal , & aux lods & ventes : voir l'Arrêt

rendu au rapport de M. BriiTon , du 4 Mars 1758 , rapporté

par M. Jacquet, en fon Traité des Fiefs, chap. to, pag. 286^
Mais depuis l'Arrêt de Règlement du 6 Avril 1775 , rendu

au profit de M. Jean Bretagne , Charles Godefroy , Duc de la

Tremoille & de Thouars , Pair de France , Prince de Tarente ,

& de Talmont , Comte de Laval , Baron de Vitré, Préfîdentné

dts États de Bretagne , Maréchal des Camps & Armées de Sa

Majefté , contre le fieur Pierre le Nicolais , Secréiaire du Roi
,

& Négociant à Laval , il femblc qu'on doit fuivre fous la Cou-
tume du Maine , amfi que fous celles d'Anjou , la difpofition de

l'article 23 de la Coutume de Paris, & qu'on doit décider que

tous les baux à rente foncière dès qu'ils font ftipulés rachetables,

font fujets aux lods & ventes du jour du contrat.

Les baux à rente foncière , rachetables par limplc faculté , don-

nent don; ouverture aux lods & ventes dès l'inftant du contrat
,

auflî bien fous la Coutume du Maine
,
que fous celles de Paris

*£ d'Anjou ; il furtit pour qu'il y ait lieu aux profits féodaux ^ qui
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la liberté ait été laifiae au preneur de pouvoir amortir dans ua

tem5 ou dans l'autre.

Voici comme s'en explique M. Pothier , en fon Commentaire

fur la Coutume d'Orléans, Introdudion au titre ézs Fiefs , chap^

S y art, 2., i. z j nojTïb. t^o , pag, tog.

Enfin , le bail à rente rachetable en conféquence de la fbmme

d'argent, pour laquelle les Parties fe propofent de la racheter un

jour , a paru un titre d'aliénation a prix d'argent, & un contrat

équipolent a vente, qui donne lieu aux profits féod:ux.

Le bail à rente rachetable , dit M. Jacquet , Traité des Fitfs,

chap. 8 y pag. 278 , donne ouverture aux Droits Seigneuriaux,

au moment du Contrat, fur le pied du fort principal de la rente ,

quoiqu'elle ne foit pas rachetée par la fuite y & c'eft ce qui a été

jugé pour M. de la Tremoille.

Parce que les lods & ventes font dus & exigibles dk^ l'inftanc

du contrat de bail a rente rachetable , ils appartiennent à celui

qui efr Seigneur ou Fermier au tems dudit contrat.

Si dans la fuite cette rente rachetable eft cédée & tranfportée

\ un tiers par le bailleur , ou même amortie par le preneur, dans

tous ces cas n'efî: dû de nouveaux profits : c'eil une conféquence

de l'article 87 de la Coutume de Paris.

Si le preneur a rente perpétuelle & non rachetable , dit M.
Pocquet , en fa nouvelle Obfervation fur l'article x c; 9 de la Cou-

tume ù'Anjou , cède & tranfporte à un tiers , pour un certain prix ,

l'héritage par lui pris "a rente, à ia charge par le cefTionnairc de

payer, fervir & continuer cette rente, le Seigneur ne peut de-

mander les ventes C'Sii raifon du prix de ce contrat
, qui eft tourné

au profit du cédanr.

Mais fi le preneur a rente rachetable , cède & tranfporte les

fonds fieffés , a condition de payer la rente , en ce cas les ventes

font dues au Seigneur , tant à raifon du prix du contrat de cef-

fion
, que du fort principal de la rente , ccnformément à l'art.

83 de la Coutume de Paris.

Toutefois n'eft point du de lois & ventes pour vendition ou

ceffion d'une rente foncière ftipuîee rachetable , à moins que la

faculté d'amortir ne foit donnée que pour un certain tems , ou

que n'y ayant point de tems limité pour l'amortir, elle foit de-

venue entre majeurs & non privilégiés , inarnortifTable par le laps

<^e trente ans, article iio delà Coutume de Paris ; en ce cas,

% U vcite, celTion ou rembourfement en font faits, de nouveaux
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l^iofits en font dus, continue M. Pocquet ,

parce que la rente qui

écoit amortiHable &'rachetable dans fon principe, efl devenue per-

pétuelle & non rachetable.

Le bail à rente foncière & non rachetable ne donne point ou-

verture au retrait lignager ni féodal , mais la vente, ou ceflion dé

la rente y donne lieu j fi lors du bail a rente foncière , la rente

eft ftipulée rachetable , il y a comme dit eft , ouverture aux lods

«3c ventes , & au retrait.

Lors qu'une rente foncière eft rachetable, dit M. Pothier en fon

Introdutlion au Titre i 8 de fa Courume
, ftd, 2 j art. t t n. ^ ,

.page 6^jf & dans fon traité des Retraits, part, t , chap. ^,
il. it6 t P^P' « »5> il "'y 3 <î"^ 1^ vente qui en eft faite a un

tiers, qui pui/Te donner lieu au retrait ; le rachat qu'en fait la

débiteur en vertu de la facjlté portée par le bail , n'y donne pas

ouverture , ce rachat n'étant pas tant une vente qui foit faite de

cette rente au débiteur
,
que l'exécution de la claufe du bail à rente

rachetable qui a déjà donné ouverture au retrait , la famille &
ie Seigneur doivent s'imputer de n'avoir pas exercé dans ce tems

le retrait du fonds fieifé;

Mais lorfque la rente n'eft pas ftipulée rachetable , le rachat

qiie le créanci?r de la rente permet au débiteur d'en faire , eft une

vraie vente qu'il lui fait de cette rente, qui donne lieu au retrait,

continue M. Pothier ; l'acquifition que le débiteur fait de cette

rente en la rachetant, n'étant pas une acquifiiion irrévocable , mais

fujette à fe réfoudre par le retrait. Voir M. Pocquet en fon Traité

Àcs Fiefs , liv. i , chap. 4 , pag. 436.
Lorfque par le contrat de bail à rente foncière , la liberté eft

laini'e au prrncur de pouvoir anjortir , la Cour par l'Arrêt rendu

pour M. de la Tremoille , a décidé
,
que les lods & ventes étoient

ààs d'un psrril contrat
, parce que le bail n'efr point réputé pur

& abfolu. MM. du Parlement fe font attachés a la difpofition de

l'article 23 , de la Coutume de Paris, en interprétant les art.

Î37 & 172 de celle du Maine ; en faivant ks mêmes principes:

& prenant droit par l'article 137 de la Coutume de Paris, je

pcnferois qu'un pareil contrat donneroit de même ouverture au

retrait ligna^er & féodal, quoique le preneur ne pût être contraint

de racheter , & que cela fut remis à fa volonté , & je ne vois pas

que le texte de notr*; Coutume s'oppofe à ce fenriment ; au con-

traire
, puiftyue l'art. 36:; porte. . . « en trarTport d'héritage

êi chofe immeuble, baillé à rente, fait im^ ftâudç à toujomi
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mais, ni en contrat d'échange au^l fait fans fraude

, n'a pointée

retrait , fi le preneur ou l'un de ceux qui acquière paf échange

vu rente, ne retournoit argent ou autres raeubUs ; mais i'il

y

avait argent baille ou promis bailler j ou autre meiibU ê^uipollent

,

il y aurait retrait, Sfc* »

L'article fuivant porte de même » AuJJj fi in faifant ledit

contrat de prife d rente ou échange , avec paclion , promejfe , ou in-

telligence de bailler ou faire bailler deniers pour l'amortijfement d'i-

celle rente ou partie d'icelle
,

que le preneur fit ou promît fairt

ou faire faire dedans l'an , ou autre tems d'après ice'ui contrat ^

en celui cisy aurait retrait paiir toiit hdit contrat. »

Dès qu'il y a paclion & intelligence, lors du bail à rfnte , dz

pouvoir par le bailleur amortir la rente , il y a donc au.T^-bien

ouverture au retrait
,

qu'aux lods & ventes ; & dans l'un &r l'au-

tre cas , on a pourvu aux lignagers 8c aux Seigneurs , contre îa

fraade qui pouvoit erre pratiquée a leur préjudice : le retrait s'e-

xerçant du bail à rente , ftipulée rachetable , ne fait de tort ni au

tailleur ni au preneur , le premier a l'option de fe faire rembour-

ier ou de continuer la rente h fon choix , & le fécond eft indemne :

puifque fi la rente eft continuée , cela ne peut fe faire que ou

confcnrement du bailleur , ou en baillant caution par le preneur.

C3 fentimcnt eft adopté par M. du Pineau , fur la Coutume

jd'Anjou , article 3 5 ô , aux mots par fimple fsculté , & encore

dans la conférence, fur l'art. 358, de la même Coutume ; &
il a été ainfi jugé par Arrêt du 19 Février 161 9, confirm.atif

d'une Sentence des Juges de Baugé , rapporté par Brodeau fur

Louct , let. L , fom. iS , n. 3,

M. Pocquct prétend cependant qu'il en a été décidé autrement

,

par un Arrêt du 17 Juin 1659 , rapporté au premier tome du

Journal des Audiences , liv. lo , ckap. _jo , pag. yss , 'dit,

de 77^7; mais ce grand Jurifconfulte n'a pas fait attention ,

<îue fi le parent lignagcr fut débouté du retrait par lui intenté »

coritre Me Chaufourneau , Avocat en la Cour, c'eft qu'il y avoit

du particulier ; le preneur à rente n'ayant pas été afligné a domi-

cile , & y ayant nullité dans l'exploit , ai.ifi que le remarqua

fort bien M. l'Avocat Général qui portoit la parole , les retraits

étant de rigueur , le lignager ne pouvoit cfpcrir de rcuflir.

Mais en fuppolant que l'Arrêt n'eût poinr été appuyé fur dts

circonfiances , il étoit rendu pour la Coutume d'Anjou & non

pour la Coutume du Maine ; & la Cour s'étant aujourd'hui déter-
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Shinee a décider pour obvier aux fraudes

,
que ie bail a rtntô

n'eft point pur & abfolu , lorfque la faculté eil laifTée au preneur

de pouvoir amortir , pourquoi y auroit-il plutôt lieu aux lods ê<;

ventes, qu'il n'y auroit ouverture au retrait? y ayant parité dtj

raifon , on doit porter le même jugement
;

je ne fais donc pa$

de difficulté
, que fi la Caufe fe préfentoit au Parlement pour le

retrait , que la Cour fe décideroi* infailliblement comme elle a faiî

pour les Idds & ventes. .

Il n'importe , dit M. Pothier , en fon Introduftion au Titrç

des Fiefs , art. 2 , ^. i , nomh. i ^o , pag. 109 , que la rente foi^;

rachetable par la convention portée ad bail , ou par la Loi , telles

que font les rentes créées par baux dé mâifon de Ville j car (j

dans ces baux la faculté de racheter la rente n'eft pas expteflemen^

ftipulée , c'eft qu'il efl inutile de ftipuler ce que la Loi permet i

mais la volonté de libérer fon bien, Ibrfqu'on en aura la comme*

dite , étant naturelle , & devant toujours fé préfumei , ces bau»

ne doivent pas moins être cenfés des aliénations à prix d'argent ^

à raifoa de la fomme pour laquelle la rente eft rachetable
, que

le font les baux faits avec la convention exprefle de racheter U
rente j on peut même dire qu'ils font en plus forts termes bauj^

à rente rachetable
,
puifque la faculté de racheter ces rentes ne f<4

peut prefcrire ; d'où l'Auteur conclud que le bail a rente foncière,

perpétuelle & ftipulée non amortifTabîe , n'en donne pas moins ou-

verture ailx lods & ventes : voir le même Auteur en fon Traita

des Retraits, part, i , chdp. 4, art. Zj nomb. 88 , pag. 74;
où M. Pothier prduve qu'il y a lieu au i-etrait , aufll bien lorf-

que le preneur tient de la Loi la faculté d'amortir, que lorfqu^

la faculté de racheter eft exprefTément ftipulée,

M. Jacquet rapporte lés mêmes maximes dans fon Traité de$

Fiefs , chap. 8 , pag. ijj^^ chap. i o , page xç)i

.

» Les lods & ventes , ou quint , ce font fes termes , font néan-

» moins acquis au Seigneur , au moment du bail à rente non-ra-

V cherable des ma'ifons fituées danS les Villes
, parce qu'elles

* font rachctables de leur nature , conformément à la difpoiîîioa

» àd^ Arrêts rendus au Grand Confeil
_, le 29 Juin 1739, Se

* en la Cour, au rapport de M. Tubcuf, le i 5 Juin x-j ^^ ^

» fur les conclufîons de M. Joly de Flcury , Avocat GJnéral ,•

s» le 22 Juin 1745 , & au rapport & contre l'avis de AL Char-

55 pentier
\

qui n'a entraîné que celui de deux de MM. au nom-

» brc de quarante-fept Juges > Conjultîs Clajp.bus , le 23 xcviie$'

Tom, i, î
'
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t> 17 59, en faveur du Curé de Saint Paul d'Angoulcme/ %
» Les baux a rente non-rachetable des maifons de Ville, don-

» nent lieu aux retraits , ainfi qu'il a été jugé par Arrêts rendus'

V dans la Coutume d'Anjou, au rapport de M. de Tubcuf, le

» I 1; Juin 1744: dans celle de Sens , au rôle de Provins , le

j) 2 2 Juin 1745 , & dans celle d'Angoumois , en la féconde

* Chambre des Enquêtes, le 23 Janvier 1759.

Il y a lieu d'efpérer , continue M. Jacquet , que ces deux quef-

tions qui ont é:é la fource de tant de Procès , ne feront plus da»

diiîicuké raifonnable.

Voir M. de Lacombe , en fon Recueil de Jurifprudcnce Ci-

Vile , aux mots Lods 2c Ventes , Bail.

Ces maximes qu'on fuit pour les autres Coutumes, ne peuvent

^re adoptées pour celle du Maine
,

qui contient des difpofiiionî?

Contraires en l'article 40 5 , dans lequel il eft expreflcraent décidé,-

que les baux a fentes foncières , annuelles & perpétuelles , llipu-

lées non-rachetables , & qui font à toujours amortiflables par laî

Xoi , ne donnent ouverture aux lods & ventes ni au retrait ,
à"

moins qu'elles ne foient amorties dans Tan.

» Sinon que tel amortifiement fut fait au dedans de l'an 4s

T la baillée à rente , auquel cas tels contrats de baillée a rente

» feroient réputés vendition , & y auroit retrait.

Ce même article 405 de la Coutume du Maine, décide encore

deux autres queftions : la première que , » quand aucun amor-

tiz oua:quiert lareate qu'il doit
,
par raifon dts chofes fifes tfdites

Villes & Cités, il n'y a point de retrait pour les lignagcrs dctf

Tendeurs , ni pour le Seigneur de Fief, & qu'il en aura feule-

ment ledit Seigneur , fes ventes. «

La féconde que , « fi celui qui avoir telles rentes fur chofeS

âffifes èfdites Villes &: Cites, en faifoit vendition à autre que k

celui qui la doit, fi le lignagcr du vendeur n'en prend le retrait

au-dedans du tenis dû , en icelui cas le débiteur de telle rente ,

dedans un an après le tems du retrait lignagcr palle ,
pourra avoir,-

prendre Se amortir ladite rente fur l'acheteur d'icclle ,
pour le prix

qu'elle a coûté , &• autres mifes & impcnfes raitbnnablcs. Aufli U
pourra-t-il prendre ôc amortir dedans le tems du retrait dcfdits

lignagers , fauf a eux à le r' avoir & prendre fur lui , tout ainfi-

^u'ils euflent pu faire fur l'acquéreur , & fera ledit débiteur de

rente en ce préféré «lu Seigneur de Fief , & n'y aura qu'«ao

veate, >r
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Ces dirpofitions de la Coutume font claires, ^: n'ont pas hé-

foin d'explication : fous la Coutume du Maine , Je bail à rente

foncière de maifons de Ville , ne donne donc point ouverture aux

lods & ventes , ni au retrait; & l'Arrêt obtenu par M. de U
Tremoille , ne peut avoir ici d'application»

Cette Jurifprudence , dit M. D;nifart, aux rhbrs Lotis & Ven-
tes, n'a pas lieu pour les rentes foncières afiifes fur lesmaifons,

& autres héritages fitués dans la viUe du Mans , & autres Villes

régies par la Coutume du Maine
, parce que cette Coutume n'ac-

corde les lods & ventes au Seigneur
,

que lors du rachat de U
rente. La Cour l'a ainfi jugé par Arrêt rendu an rapport de M;
l'Abbé Macé , le 29 Août 1747 , contre le P^eceveur Généra^

& le Fermier du Domaine.

Comme la Coutume d'Anjou ne contient point une pareille difpô'i

fîtion que celle du Maine , j'inclinerois beaucoup à décider, que

le bail a rente foncière de maifon de Ville
,
quoique iiipulé non-

rachetable , donneroit lieu en Anjou , aux profits féodaux & aiz

retrait lignager & féodal, en adoptant les maximes qu'on fuitpouc

la Coutume de Paris
J

cependant M. Pocquet , en fon Traité des

Fiefs , liv. 3 , chap. j ^ p'^g- z 5 z j & lir. 5 , chap. 4 , p^P".

^^z ; 8c en fa féconde Obfervation fur l'art, i 54 de la Ccflitum.e

d'Anjou
,
parcit d'un fentiment contraire ; mais du tems de ce fa-

vant Jurifconfulte , la matière n'avoit pas été approfondie , & I4

Cour ne fe trouvoit pas avoir décidé comme elle a fait depuij

quelque temps.

ARRÊT DE LA COUR DE PARLEMENT^
EN FORME DE RÉGLExAIENT,

Qui déclare que, dans la Couîurr.e di Maine, les Baux
à rentefoncière

,
ftipiLée rachetable en deniers par le

Contrat
, font fujets a-ix droits de l^ds & ventes d'J.

jour du Contrat , & avant le rachat effeâifde la rer^te.

Du d's. Avril mil fcpr cent foixante-quirzs.

JLOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de'France & de Navarre^

Au premier Huiflier de notre Cour de Parlement , ou autre no#

Ta.
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tre rîuilfier ou Sergent fur ce requis; favoir faifons : Qu'entre 1«

îîcur Pierre le Nicoiais, notre Secrétaire, Se Négociant a Laval,

appcllant des Sentences de la féconde Chambre dts Requêtes du

Palais, des 7 Décembre 1769 , & 8 Février 1770, d'une part;

& Jean - Bretagne- Cliarles Godcfroy, Duc de la Trémoille & de

Thouars , Pair de France , Prince de Tarente & de Talmonr ,

Comte de Laval, Baron de Vitré, Préfident - né des Etats de

Bretagne, Maréchal de nos Camps & Armées, intimé, d'autre

part j & entre ledit fiiçur le Nicoiais , demandeur en Requcie du

ly Mars 1770 , d'une part, & ledit Duc de la Trémoille, dé-

fendeur d'autre part : Vu par notredite Cour les Sentences dont cli

appel , rendues en la féconde Chambre des Requêtes du Palais
,

entre ledit Duc de la Trémoille , d'une part , Se par défaut contre

ledit le Nicoiais, d'autre part; la première du 7 Décembre 1769,
jjar laquelle faifant droit fur la demande dudit Duc de la Trémoille ,

ledit le Nicoiais a été condamné a lui payer les droits Seigneuriaux,

dûs pour raifon de l'acquifition faite a bail a rente-foncierb

31ACHETABLE, par ledit le Nicoiais, du Préfident deRofnay
, par

Contrat paîTé devant Bronod &: fon confrère , Notaires à Paris , le

3. 5 Décem.bre 1768 , de la Terre & Seigneurie de Bourgon
, pour

ce qui en relevé du Comté de Laval; enfemble les intérêts de la

fomime à laquelle lefdirs droits fe trouveroient monter, & aux

dépens; la féconde, du 8 Février 1770, par laquelle ledit le

î^icolais a été dc-bouté de l'cppofition par lui formée à la Sentence

tiu 7 Décem.bre précédent, ôc condamné aux dépens; la Requête

& demande dudit le Nicoiais , du i 9 Mars fuivant , à ce que l'ap-

pellation & ce dont étoit appel fuflent mis au néant , émendant, il

fùc déchargé des condamnations contre lui prononcées ; au princi-

|?al ledit Duc de la Trémoille fut déclaré purement & fimplemenr

non-recevable dans la demande contre lui formée aux Requêtes du

Palais, aux fins de l'exploit du lo Mai 1769, ou en tout cas il en

fut débouté, fauf a exercer fes droits lorfqu'il y auroit lieu, aux

termes des articles 137 & 172. de la Coutume du Maine, Ic^ic

Duc de la Trémoille fut condamné en tous les dépens , tant des cau-

ses principales que d'appel & demandes, fauf& fans pr:judicc audit

le Nicoiais de (t^ droits , raifons & aftions , & à prendre par \i

fuite telles autres conclufions qu'il aviferoit : Arrêt du 10 Avrit

2770 , qui a appointé les parties fur l'appel au Conftil , & fur la

demande en droit & joint : Produftion dudit Duc de la Trémoilh:,

i^ar inventaire du 7 M^i 1769 : Produclion dudit le Niwolais, p*)f
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îflveîitâire dû 2 Tuillet 1770 : Caufes & moyens d'appel duc:!i le

Kicolais, du 14 Juillet 1770 : Rcponfe dudit Duc de la Trémoille,

du 17 Novembre fuivant , aux caufes &: moyens d'appel dudit le

Kioolais: Requcre & demande dudit Duc de la Trémoilk , du icb

Avril 17-75 , à ce que, fans s'arrêtet à la demande dud. ie Nicolais',

portée en faRequctedu 19 Mars 1770, dans laqvielle il feroit dé-

claré non-recevable, ou dont en tout cas il feroit débouté; fai/ane

droit fur l'appel par lui iacerjctté des Sentences des Requêtes du

Palais, des 7 Décembre 1769 & 8 Février 1770 , par l'Arrêt qui

interviendroit , l'appellation fut mife au niant, il fut ordonné que

ce dont étoit appel fortiroit fon plein & entier effet, & led. le Nico-

lais fut condamné en l'amende ordinaire de i 2 liv. , & aux dépens

des caufes d'appel & demandes ; au bas de laquelle Requête eft

l'Ordonnance de notredite Cour en Jugeant, Concluions de notre

Procureur Général j tout joint Se confidéré :

NOTREDITE COUR , faifant droit fur le tout , fans s'arrê-

ter aux Requêtes & demandes dudit Pierre le Nicolais , dont il elfe

débouté, a mis & met l'appellation au néant; ordonne que cédons

cft appel fortira fon plein & entier effet ; le condamne en l'amende

ordinaire de douze livres; faifant droit fur les Concluions de no-

tre Procureur Général , ordonne que les Sentences dont eft appel &
lepréfent Arrêt, feront lus & publiés , l'Audience tenant en la Sé-

néchaufTée du Mans & des Jultices de Laval , & infcrites fur lesre-

girtres de ladite Séncchaufféc , & defdites Juftices
,
pour fervir de

Re'glement : enjoint au Subftitut de notre Procureur Général en lad^

SénéchaulTée , de tenir la main a l'exécution du préfent Arrêt

,

quant a la le(!l:ure & publication, & à l'infcription fur les Rc^iilres
,

ordonne pareillement qu'a la requête de notre Procureur Général

,

lefdites Sentences dont eft appel , & le préfent Arrêt , feront im-

primés Se affichés par-tout où befoin fera ; fur le furplus des de-

mandes , fins & concluions , met les Parties hors de Cour ; con-

damne ledit le Nicolais aux dépens des caufes d'appel S: demandes.

Si mandons mettre le préfent Arrêt k exécution; de ce faire te

donnons pouvoir. Donné en notredite Cour de Parlement le fix

Avril l'an de grâce mil fept cent foixante-quinze , & de p.o:re rsgr.e

le premier. Collarioné , Sigiii , Jolimet. Par la Oiambre, Signe
^

PuFKANc. Scellé le I 5 Avril X775.

Signé , Durand,

T 3
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Enfuirent les Semences des F.equéus duFtVûïs,

Extrait djs Reglurcs des Requêtes du Palais à Paris,

Jpu ftpt Décembre ml fcpt cent foiianU-muf.

/V Tous ceux qui ces Préfentes Lettres verrG"nt , les Genî re-

ïiaqî les Requêtes du Palais a Paris , Çonfeillers du Roi en fa Cour

de Parlement, Salut. Savoir faifons : Qu'entre MeiTire-Jcan-Bre-

tagne-Charles Godefroi , Du*; dlc la Trémoille & de Thcaars

,

Pair de France , Prince de Tarcarc ^c de Talnaont, Comte de La-

yal , i^aron de Viiré, Préfident-né àzz Suts de Bretagne, Bri-

gadier des Années du Roi , Meilre-dc-Canîp du RwCginient Royal

d'A-rcois , Cavalerie ; demandeur aux fins des LetircS de Comi.ut'

iiJn^s d\i 27 Août 1760 , 3c de l'exiiloir du 20 Mai ij6<), ten-

dant à ce que le défendeur ci-aprcs nommé foit condamné à payer

au demandeur les droits Seigneuriaux , dus pour raifon de l'acqui-

^tion faite par ledit défendeur , de ^I. le Prélident de Rofnay
,

par contrat pafTé devaut Me Bronod & fon confrère ,. Notaires au

Chàtelet de Paris, le i 5 Décembre 1768, de la Terre & Sei-

gneurie de Bourgon , pour ce qui en relevé du Comté de Laval

,

enfemble les intérêts des fommcS auxquelles lefdits droits fe tr<5u-

veront monter , & aux dépens ; comparant par Jvl^^ Aubry & Def-

çhiens, fss Avocat & Procureur d'une part; &: le fieur Pierre le

Nicolais , Négociant a Laval, défendeur & défaillant d'autre part.

La Cour , en la C^iamure, a donné défaut , & pour le profil , fai

-

fant droit fur la deiiiande de ia partie d" Aubry, condamne le dé-

faillant à payer à ladite parcie d'Aubry les droits Seigneuriaux

dûs pou;- raifoa de law-quifuion faite par ledit défaillant, du Pré-

fiden; de Rofnay , par contrat palfë devant Bronod Si fon con-

frère, Notaires a Pans ,le i 5 Décembre 1768 , de la Terre & Sei-

gneurie de Bpurgon, pour ce qui en relevé du Comté de Laval ^

enfemble les intérêts de la foaime à laquelle lefdits droits fe trou-

veront monter , &; aux dépens ; & fera la préfente Sentence exécu-

tée nonoDitanc o^pofKion ou appellation quelconques , ^ fans y
ptcjudicicr. Si *îANDo>fS au premier des Huuiiers de notrcditc

Cour, jur ce requis^ que la prefe;ue Sentence il fignifie & met-

te à exéciîticn , pour ce qui tù. exécutoire dans la ville , faux-

bourgs & bar.lieue de Paris , à l'exclufion de tous autres , & hors

d'icelis à tous autres; de ce faire donno'is pouvoir U tommifiicm.
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©O'Nîf B a ?âris , en la féconde Chambre defdites Requêtes

, 1?

fous le fcel d'icelles, le fept Décembre mil fcpt cent foixanie»

aOHfl Collationné. Signe, Ferhy. Contrôlé & fignifié.

Extrait des Rcgiflres des Requêtes du Palais à Paris.

Du huit Février mil fept cent foixante-dix,

jLjNTRE le fieur le Nicolais , Ecuyer , Secrétaire du Roî

,

Négociant à Laval, demandeur en Requête du 20 Décembre derr

«ier, à fin d'oppofiiion à la Sentence de la Cour du 7 du même
mois , fignifiée le 12, & défendeur , & défaillant , d'une part

;

de Jeaa-Ere:ag:ie-Charles Godefroy , Duc de la Trémoille & de

Thouars , Pair de France , Prince de Tarente ôç de Talmont

,

Comte de Laval , Baron de Vitré , Préfidcnt-né des Etats de Bre-

tagne , Maréchal des Camps & Armées du Roi , défendeur & de^

nandeur en Requête du i 6 Janvier dernier , comparant par Mes
.Gailleau & Defchicos fes Avocat & Procureur , d'autre part. L*

Cour, en la Cîiambre, a donné défaut, & pour le profit, déboute

le défaillant de fon oppofition , & le condamne aux dépens j & foif

iî^nifié. Collationné. Signe , Fsrry. Contrôlé &: fignifié.

DE S CHIEN S, Procureur.

Lu & publié en i'Audience des Baux ,par Nous RenÊ-Joseph
TkÈBAuTJIN , Seigneur DE LA RoZELLE , Confeiller du Roi ,

Lieutenant Particulier en la Séntchaujfée du Maint , & Siège Pré-

fidial du Mans , ce requérant le Procureur du Roi èfdits Sièges;^

& en affijiance de Me J. F, RoCHETEAU ^ notre Greffier ordi-

naire , le 3 Juillet 17 y s-

Signés , Thébaudin de la Rozelle , Belin dï Beru,

ROCHETEAU y Greffi.er,

Art. C X X X V I I I.

La Coutume obfervëe & gardée entre Nobles pcr-

fonnes, eit que le Seigneur Noble peut doubler fes

devoirs fur les hommes en chacun des trois cas : c'eft

' àfavoir pour fa chevalerie
, pour le mariage de fa fil-

le aince emparagée noblement, & pour lui aider 3

payer fa rançon pour la délivrance de fon corps
^

T4
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yuand il auroit été pris en la guerre du Roi no-^

tre Sire , ou de fon Prince naturel en ce Royau-

me; & ne peut lever lefdices tailles qu'une fois en

fa yic. Et eil à favoir que le fujet efl tenu payer

a Ton Seigneur es cas deiTus dits pour le doublage

de tous les devoirs, quels qu'ils foient , après la

prochaine Fête d'après Août, jufqu'à la fomme de

Vingt-cinq fols tournois <k au defTous, pourtour

^oublage. Et eft entendu ce doublage en la forme^

qui s'enfuit. C'eft a favoir, que pofé que le fujet

fur qui le devoir fera doublé, doit rentes d'avoi-

nes , bled, vin, & piufieurs autres cens ôc rentes

ou devoirs à fondit Seigneur de Fiçf, montant plus

grande femme que vingt-cinq fols ; il ne fera te-

nu pourtant de payer pour le doublage de tous

iefdits devoirs
,

plus grande fomme que Icfdits

vingt-cinq fols tournois. Et fl moins en doit, foit

Mn denier j deux deniers, ou autre fomme au def-

foits de ladite fomme de vingt-cinq fols tournois,

il ne doublera qu'icelui devoir qu'il doit à ladite

prochaine Fête d'après Août. Et fî cens, fervice

bu rentes font dûs pour raifon d'une même cho-

Je, le cens & fervice fe pourroit doubler, & noa

Ja rente.

Art. C X X X I X.

Et au regard du doublage appelle relief, dont

l'on ufe en aucunes Baronnies & Châtellenies dudo

pays^ qui efî le double du cens ou rente, du de-

voir qui fe paie par l'héritier par le trépas de fon

prédiceflcuf ^ tenant l'héritage à cens : ceux qui

j'on^ par titres & aveux, en jouiront, & pren-

dront le droit de doublage tel qu'ils ont accoutu-

mé d'en ufer.
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Art. C X L.

Komme de foi fimple pour les trois caiifes du

doublage delVus dit , doit payer le double de la

taille annuelle qu'il doit: & s'il ne doit taille, il

fayera le double du devoir ou fervice annuel

qu'il doit à fon Seigneur , à qui fera dû le dou-

blage : & s'il ne doit taille, devoir ou fervice an-

nuel, il fera tenu payer dix fols tournois pour led.

doublage.

t-es Articles i28& Ï29 de la Coutume d'Anjou font femblable*.

Du reliefs- taille. Ce que cefi. Quand peuvent étrç

doublés ? Sur qui , & en quels cas ^

Voir mon Commentaire fur l'Article 141 ci-aprcs.

JJL E Seigneur du Fief dominant peut, dans les trois cas marques

par la Coutume , doubler fes devoirs fur fon VafTal propriétaire

du fief fervant , ou de terres honimagées , relevantes nuemcr.t St.

fans moyen du fief dudit Seigneur; c'eft-a-dire
,
qu'au lieu de deux

deniers de cens qui lui font dus, il efi: fondé a s'in faire payer

quatre : mais ce doublage n'a pas lieu dans tous les cas , & entre

toutes fortes de perfonncs.

Le Noble ou l'Annobli font les feuls qui peuvent jouir de cetre

prérogative , elle n'efl point accordée aux roturiers ni aux gens

de main-morte.

\^Q.s ccnfives & rotures ne paroiffent point non plus affujetties

a ce droit : c'eft ce qui femble réfulter à^s termes de l'Article

138, » le Seigneur Noble peut doubler its devoirs fur fcs Hom^
mes. «

Le doublage en fécond lieu ne s'ttcnd que fur les cens & de-

voirs, & non lur les rentes Seigneuriales & fur cens , fi ce n'eft

que n'y ayant point de cens , il ne fe trouve qu'une feule rerte

Seigneuriale
,

quelque confidérable qu'elle foit
,

qui tienne liea

dudit cens.

C'eft ainfi qu'il faut expliquer czs termes de l'article 1 28 , 55

fi ctHi
, J-irvicc en rente font dûs.
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^nfin , le double ne peut excéder vingt-cinq fots tournois, \

quelque fomme que les cens &: devoirs dûs parle VafTal, pu-fTent

le monter ; ainfi qu'un Vafial foit tenu envers fon Seigneur de

pinq ou fix boiffeaux de bled, d orge ou d'avoine, d'un quart de

vin pour tout devoir , en outre l'année d'arrcrage de cette rede^

vancc qu'il dpit payer, il ne devra donc peur le doublage, dont fait

mention l'article 138 ,
que vingt -cinq fols de plus; & non pas

douze boiiTeaux de bled, au lieu de fix, ni deux quartauts de vin ,

au lieu d'un.

Mais fi le VaH'al ne faifoit peur toute rente , qu'une pcule oa

un poulet, pour l'année où fe trouveroit le doublage, il paieroiç

deux poules ou deux poulets, & fi ir.oins en doit , foit un denitr
^

4eux deniers j ou autre fomme au dejfous de vingt-cinq fols tournois
,

fi ne doublera que ledit devoir.

L'un d^s cas où le Seigneur dominant qui eft Noble a droit de

doubler fes devoirs fur (zs hommes , eft , lorfqu'il eft fait pat*

exemple Crievalier de Mahhe , ou du Saint - Efprir.

Ce qui s'entend de la Chevalerie du Seigneur , & non de celle

de (iS cnfans ; le doublage n'eft donc pas dû
,

parce que l'ainé

i^h du Seigneur eft fait Clicvalier.

Le doublage eft dû en fécond lieu
,
pour le mariage de la fille

ainée du Seigneur emparagée noblcmenr , donc il n'eft pas du

pour le mariage des puînées, ni pour celui de l'ainée, Icrfqu'ells

cpoufe un Coutumier. Il paroît en outre
, que pour qu'il y ait

lieu au doublage, il faut que ce foit le père qui empsrage fa fille

noblement , n'étant parlé ici que du père Noble , & non de la

mère -. la niere Noble après le décès du père emparageant fa fille

ncblemeat
, je ne penfcrois donc pas qu'elle fut fondée a fe faire

payer le doublage par ds Vafiaux à caufe du mariage de fa fille

aince.

Le troifieme cas eft , lorfque le Seigneur dom.inant eft fait pn'-

fonnier de guerre, le doublage n'eft point dû , s'il eft emprifonné

en toute autre rencontre.

Il ne fercit même pas exigible , lorfque le Seigneur s'étant

trouvé fans ncccffité dans un voyage de long cours , auroit hi

pris par les Corfaires.

Quant à l'homme de foi fimplc peur ks trois caufes du dour

blage, il doit piyer le double de la taille annuelle qu'il doit, ou

le double de fon devoir, a quelque fomme qu'il fe puilfc monter»

& s'il ne doit ni taille oi devoii , il doit payer dix fols 4»

doublage,
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L'article 139 eft une fuite des articles 138 & 140 ,

il parle d'un relief dont Ton ufe en certaines Baronnies , comme

en celle de Sonnois , où a chaque Mutation de fujet par mort lé

Yalfal & Ccuiitdire paient le double de leurs devoirs & reateè

Seigaeariales , même à leurs Seigneurs qui ne font pas Nobles.

Art. C X L I.

Ec au regard des hommes de foi-lige , ils doi-

vent payer au Seigneur, à qui fera du ledit dou-

blage , les tailles jui^ées & abournces qu'ils doi-

vent audit Seigneur , &: s'ils ne doivent tailles ju-

gées, lis paieront chacun vingt-cinq fols tournois

pour ledit doublage. Et en payant lerdirs doubla-

ges , lefdits hommes de foi l'impie ôc lige
,
peu-

vent requérir leurs fujets coutumiers
,
qu'ils leur

paient autant comme ils paient à leurdit Seigneur

pour ledit doublage , &c non plus ,5: les y pour-

ront contraindre.

L'Article 130 de la Coutume d'Anjou efl: femblabre.

Dd doublage du devoir , & des tailles jugées.

Cet Arriclc clt une fuite des Articles 138 & 140.

JL E S hommes de foi-lige , en outre le doublage de leurs de-

voirs, doivent les tailles , d: s'ils ne doivent tailles jvg^tts ave-

le doublage des devoirs , ils paient viiîgt-cinq fols eu fus.

Art. C X L I î.

Cheval de fervice fe paie ordinairement par

ceux qui tiennent terres fujettes a chevaux cte fer-

vice à mutation de (ujcr d: de Seigneur , ôc fauîr

qu'ils foienc toui deux mués. £c combien que ks

fois d: hommages ne foient faits, toutefois peut-on

avoir ik demander ledit cheval de ftrvice qui tl*

dû par raifon de la mucaucn, non pas pour rai:;
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ion de l'hommage. La Coutume dudit pays eR
telle, que le fujct qui doit cheval de fcrvice cfi

quitte en payant cent fols tournois : finon que tel

cheval de fervicc fût abourné à plus ou moins.

Art. C X L I I I.

Et fî cheval de fervice eft dû & échet a aucun

mineur , tenu en bail, fon bail ne le prendra point,

mais fera réfervé audit mineur, lui venu a fon âge.

£t à femblable, fi la terre d'aucun eit échue en

rachat, & y échet cheval de fervice, le Seigneur

qui levé ledit rachat ne le prendra pas , mais fera

gardé & confervé au Seigneur propriétaire d'icelle

terre tenue rn rachat : car c'eft un droit qui échet

par la mutation des propriétaires
,
qui leur doic

être confervé.

Les Articles 152 & 133 de la Coutume d'Anjou font femblables^

Du cheval de fervice. Quand & comment il ejl dû
^

& de quelle manière il fe paie ?

Voir mon Commentaire fur TArticle 195.

{| i E cheval de fervice n'eft pas ciû par tous ceux qui font pra-

prittaires de fiefs & terres hommagées , mais feulement par ceux

qui y font afTujettis par les anciens titres & aveux ; c'eft ce qu'ex-

plique avec précifion M. du Pineau , fur cts termes feront app^i-

roir promptement de l'art. 177 de la Coutume d'Anjou
,

qut

répond à l'art. 195 de la nôtre.

Le cheval de fervice r'efl pas de la nature du Fief, mais de

fts parties accidentelles
,

qui tirent leur orit^ine des conventions

particulières ,• c'eft pourquoi il faut juftificr qu'il eft dû , & le Sei-

gneur qui le prétend , doit avoir titre , ou pofTcflion ri'auparavarvt

la réformation de la Coutume.

En outre cela , il n'eft pas du dans tous les cas, mais fimple-

ment à mutation de VafTal & de Seigneur : & il faut qu'ils foient

tous deux changés, c'eft-a-dire
,
pour qu'il foit dû & exigible,^
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if\f iï y ait mutation de la part du Seigneur , & de la part d6

VafTal.

Le Seigneur ne peut donc l'exiger qu'Une fois en fa vie , &
la mutation du VaiTal n'y donne point lieu feule, s'il n'y a aufll

?^utation de la part du Seigneur.

Ainft le ValTal qui eft alïujetti au cheval de fervice , après

l'avoir payé , ou avoir prefcrit par trente ans le droit qui en eft

échu , ne le doit pas de nouveau , fi le Seigneur vient à décéder

ou à changer , a moins qu'il n'y ait tout a la fois mutation di

la part dudit Seigneur, & de la part d'icelui VafTal.

Le Valfal qui doit le cheval de fervice en eft quitte en payant

rent fols tournois , à moins qu'il ne foit abonné a plus ou moins :

en cet article la valeur du cheval de fervice cft réglée, faufautr*

eilimation , dit M. du Pineau
,

qui peut avoir été faite d'ancien-

heté par les prédécefleurs de quelque Seigneur, de concert avei

les VafTaux ,
pour quelque Fief pa.rticulier.

ïl n'eft pas néceflaire que le Seigneur qui demande le cheval

rie fervice foit Noble , ainfi que l'a prétendu M. le Rouillé , fuf

i'art. 142. Il eft dû indifféremment au Seigneur coutumier, comme
au Seigneur noble ; ou plutôt c'efl au Fief, & non à la perfonnedii

Seigneur à qui il eft dû. Voit M. Jacquet , Traité des Fiefs

,

chap. 9 , pag. z$z.

Le cheval de fervice dû au propriétaire du Fief, pour lequel

il y a ouverture au rachat dû au Seigneur Suzerain , ou qui

«cheoic durant le bail & garde noble , n'appartient point au Sei-

gneur fuzerain , ni au bailliftre & gardien noble , mais doit être

confervé au Seigneur de Fief immédiat à qui il appartient , & à

celui qui eft en garde.

L'art. 143 eft une exception de l'art. 98, die M. Bodreau,

où le bail & garde noble fait les fruits fiens des héritages de

fcs mineurs ; c'eft auffi une exception des articles 124 & 125 ,

»ù le Seigneur fuzerain & dominant qui prend le rachat , fait

les fruits fiens de la terre de fon VafTal ; toutefois, le cheval de fer»

vice j dit le même Auteur , doit être confervé au Mineur& au VafTaK

Le VafTal qui contefteroit fans fondement k fon Seigneur le

theval de fervice a lui demandé , & qui viendroit à décheoir
,

«à outre les frais & dépens , dont il fe rend fufceptible par iè

Oiuie, doit l'ajuendç de foixanie fols Manjais:arr. 1^5.



Ào% Profits de Fief,

Art. C X L I V.

Aucuns VafTdux font, qui doivent lige - étage

9U Chârel de leur Seigneur , & s'ils ont n-.aifons

ou lieu propre pour le faire, iceux doivent faire

perfonneilement le lige-étage, & illec arhcner leur

femme & fimille, & fi femme n'ont, leur famil-

le : & doivent aller à leur étage-lige , dedans huis

jours , après qu'il leur aura été lemons en temî

de guerre.

Art. C X L V.

Et s'ils n'ont maifon ou lieu où ils doivent leur::

étages, le Seigneur leur en doit fournir. Et fi Icf-

dits hommes font défaut , le Seigneur de Hef peut

prendre & tenir la terre de fon homme
,

jrifqu'k

ce qu'il ait obéi ; & audit cas, ne rendra point les

fruits par lui levés : &: fi ledit Seigneur ne prend

lefdits fruits , les en peut traiter en fa Cour ou
ailleurs ; 6c pour le défaut , fi homme de foi er>

eft atteint , il paiera amende de fon meuble
,
qui

efl foixante fols Mançais. Et aufli ne s'en pourra

partir durant fa ligence, fans congé du Seigneur ;

& s'ils doivent ligences à plufieurs Seigneurs , ils

les feront premièrement au premier requérant :

fauf qu'ils obéiront au Prince avant tous autres.

Art. c X L V I.

îlt en iceux , ils feront tenus bailler gens fiifH-

£ans aux autres Seigneurs, a qui ils doivent ligen-

ce, fi requis en étoient, durant le tems qu'ils fe-

ront leurs autres ligences à autres Seigneurs.
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Art. C X L V I I.

Antres ValTaux font
,
qui doivent gardes de

leurs corps ruffifamment, par huit, par quinze
jours, un mois, trois mois, d'un an, Tautreplus,

& l'aurrc moins, au Chârel de leur Stigncur, ôc

autres de deux ou trois Chevaliers, l'elon la qua-
lité du fief: ceux doivent faire leurs gardes à leurs

dépens, quand ils en font fémons, & l'on les y
peut contraindre par la voie deflus touchée au re-

gard à^s ligences , s'il n'y a droit ou paflion au
contraire.

Les Articles 134, 135, x'^6 te 137 de la Coutume d'Anjou

font femblables.

D'i droit de guet & garde ^ ouJige- étage du à certains

Seigneurs ayant Châteaix & Forterejfes. En quoi ce

droit confijioit ? Qnand & comment ce droit étoit du ?

Cj E S articles parlent dir droit dé guet & rrardc, ou lige-étage

dû à certains Seigneurs ayant Châteaux & Forterefios , lefquels

pouvoient forcer leurs ValTaux en certaines occafions de s'y ren-

dre , après les en avoir interpellés , ou ufer de main-mife & de

faific féodale avec perte de fruits, faute par les Valfaux d'obéir

& de fc rendre a leur invitation & interpellation.

Il fe peut faire que quelques Seigneurs aient conservé des ti-

tres pour prouver que ce droit leur appartient , car il ne peut fe

fouteair fans titres ; & le Seigneur n'en peut ufer qu'il n'y ait

guerre ou éminent péril , & que fon Château ne foit en bon état

pour renfermer (zs VafTaux : les Auteurs décident que ce droit

èil perfonu^l.

Quant aux rentes cri aenicrs , en grains , volailles , &c. qui

paroiirent avoir é:é créées pour fe rédimer des fervitudes de guec

*: gard'3 , & lige-écage, elles ne font tolérées
,

que lorfqu'il fé

trouve des actes & rranfa 'tiens f/nalagmatiques bien en forme ,

qui contiennent en termes exprès cette commutation & alfujettitT^

nient auxdites rentes , <ie la part des ValTaux,
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Les cinq fols, dît M. de Freminville , que certains Seigfieur:^

font payer annuellement à lenrs Valfaux , &: qui ne fe payoienî

que lorfqu'ils faifoient défaut de coir.parence, ne peuvent être exigés,

aax teritics des Arrêts de l'année 1693 ^ ^4 Janvier 1735.
Voir M. Jacquet , en fOii Traité des Fiefs , chap. 9 , pagt

On verra fur l'article 194 comment celui qui fait défaut de

faire guet & garde , lige-étage
, peut erre condamné en une amende

de trois livres Mançais , & que le Seigneur peut même ufer dé

ciain-mife , & faifie féodale.

RÉCEPTION DE FOI
ET HOMMAGE SIMPLE.

Art. C X L V I I I.

Celui qui divîfera la foi, doit dife a rhom-
me de foi fimj le , ayant les main^ jointes , ehtr^

celles de fon Seigneur , telles paroles.

Art. C X L I X.

Vous connoiiTez être homme de foi fîmple
3

de Monlligneur qu'ici e{t,au regard de telle fa

terre, ou de tel Ion horeî, par raifon de telle

chofe : & lui promettez par la foi & ferment de

%^otre corps, que d'ici en avant loyauté vous lui

porterez : d'autre que de lui (' des chofes décla-

rées) vous ne vous avouerez, bien & loyaument

les devoirs & fcrvices vou^ lui payerez, par vo-

tre aveu ou autrement , fon fief ne lui rognerez :

& en tous termes envers lui_, vous gouvernerez,

ainfi que l'homme de foi fjmple doit faire envers

fon Seigneur , & fur les peines qui y appartien-

nent.

L'ArûcU
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t'Arcicle 137 de la Coutume d'Aî'-iou , répond aux Articki 14:^

& 149 de celle du Maine , & efr tout-2.-f::it fciublablc.

Des fiicfs liges & des fiefs pmples. De la fcrrrx Ù
folcmnités ce la foi & hommage jimple.

Xv-).* Jacquet en fon Traicé des Fiefs, cJup. z , pag. i^ ^ diç J

que les Fiefs fe divifent en Fief-lige, & en fieffimple.

En Fief-lige , à raifon duquel le VafTal eft oblige à la foi Si

hommage, à pluficurs devoirs perfonnels , à aller iui-nième à ^4

guerre , & a s'acquitter en perfonne des fervices Miliraires dû^

au Soigneur féodal : qu'il n'y a plus parnu nous de Ficfs-li-'es

<^ue Ctux qui appartiennent a.u Roi , & que les dirpof'tions des

Coutumes j telles que celle du Maine qui ont traicà l'hoinnia-^^

lige , n'obligent le VafTal qu'a l'hommaj^e fimple
, pal'cc que 14

ferment que fcroit celui-ci a fon Seigneur de lui être fîd:Ic en-»

vers & contre tous , ne fliuroi? s'exécuter au préjudice du Roi ^

dont le VafTal cil: fujct, ix: à qui comrn'e tel, il ne peut fe dif^

penfer d'obéir,

C'cft ce que ce même Auteur répète , ihid , chap, j ^
pjr'é

49 & 6^^

Celui qui doit la foi & hommage-lige
,
promet , fe'.on J>I. Poz-

quet , Traire des Fiefs , liVi z , chap, j , pr.c^. z 2 , fidélité a

fon Seigneur envers tous & centre tous ; aiafi il n'y a que fé

Roi en France , a qui on doit la foi-lige proprement dife •
(Ss

ce n'efl qu'improprcmeat qu'on la doit à quc'q-.îtS" Sôi<^neurs par-»

ticuliers.

Depuis que les guerres privées' onr été abcîics , oue iW

fervice Militaire a été hors d'ufa-jrc ,' & que le Souverain a cré de'

droit excepté de la promc(Fe de fcrvir envers tcdS &: contre tous ,

la foi-lige a pu cire faite a un fi:nL-«l2 Seigneur , riicr.ic à" pi"

^

fieurs en même tcms , lorfquils font fondés a fc la faire rendre^

ainfi.

On fait les anciens formulaires qu'on trouve écrits da.Tis r.o^

Coutumes, ôc le Seigneur peut ks taire praciquer auanà ii cft

préfent ; mais on peut s'en difpenfer lorfqu'il eit abfcnt , Duirqu!;

nos Coutumes portent, que pour prêter ce ferment de {iJélicé„

le VaiTal aura les mains jointes entre CL;lles de fon Seigneur , cV
qui fuppofe f.i préfcace.

La Coutume de Paris . an. 63 yeur, que dans la f?(?-''on q- f^^
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i: liomrhàge , le Vadal mette un genouiî eà terre : celles àû Marné

& d'Anjou n'exigeant point cette gcnuflexion ^ les Seigneurs par-

ticuliers n'y peuvent obliger leurs ValFaux , a la bofine heure qu'elle

ait lieu dans les fartions de foi & hommage qui fe font au

Roi.

Le VafTal qui fait la foi & hommage doit avoir les mains

jointes dans celles de fon Seigneur , doit être nue tête & déceint

,

c'eft-à- dire , fans épée & fans éperons.

Voir fur l'art. lao, quand & comment doit être faite la foî

& homm.age , le Seigneur étant abfent.

Traité des Fiefs de M^ Ferriere , chap. s. , feci. z , art. i ;

î'Annotateur de M. Eillecdq, en fes Principe^ fur les Fiefs,

liv. z , ckap. i , pag. ^9 ,• M. de Lacombe , aux moti Foî

& Hommage ; l'Inflitution au Droit Français , Ui. z , chap. 2 ,

pag. 1 1 o ; M, Denifart , aux mots foi & hommage.

Lorfque les Seigneurs font fur les lieux, dit M. Argou, iiff

obligent rarement les VafTaux à toutes ces formalités , ils fe con-

tentent des offres qui leur font faites : il faut néanmoins que cef

formalités foient toutes exprimées dans l'adc de foi & hommage
qui eft drefle par le Notaire , fur-tout fi la foi a été faite ea

i'abfence du Seigneur.

Le VaîTal en faifant la foi & hommage , doit déclarer a quel

litre le fief ou héritage hommage, pour lequel il porte la foi ,

lui font avenus.'

Et le Commentateur de la Coutume d'Orlcaas , dit , d'après

Dumoulin
, que fi le Vaflal avoit déclaré un autre titre que celui

auquel il pcîfcde
, que le port de foi fercit nul

,
quand même

le Seigneur l'y auroit reçu , & que s'il n'a point déclaré du tout

à quel titre , c'eft une nullité dans un port de foi , faite en ral>-

fence du Seigneur : mais que fi le Seigneur, nonobftant cela, l'a

refu en foi , la réception de foi eft bonne.

A l'égard de la forme de porter la foi , dit M. le Prévôt de

Lajanés , en fes Principes de la Jurifprudence Francaife, tom. z,

V. Z03 , il faut fuivre celle qui &ft prefcrite par la Coutume du

lieu où elle fe fait , c'eft-a-dire , celle du fief dominant ; & à

fon défaut, la forme marquée par la Coutume de Paris, qui 9

force de droit commun pour les cas omis pour les autjes Co'i-

înm«s^
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RÉCEPTION DE FÉAUTjÊ
ou L I G JE . F O L

Art. cl.

Vous connoiflez être homme de foi-îig(^

de Monfeigneur qu'ici eft , au regard de telle fa

terre &: Seigneurie, ou de tel fon Châtel
, pour!

raifon de telle chofe : & jurez a Dieu & aux laints

Evangiles, & par la foi de votre corps, que vous

porterez & ferez envers lui bon & loyal homme
de foi-lige , le bien & honneur de lui éc de Mada-
me fa femme, & de MefTieurs fes enfans, vous

garderez, & ne procurerez par vous ni par autre

le contraire ; & fi aucun cas injurieux en oyez,

vous le direz ou ferez dire, ou promptement l'en

excuferez ; Ces faits fecrets ne révélerez fans fon

congé : contre tous qui peuvent vivre ou mou-
rir , fors contre le Roi ou votre Prince naturel

^

le fcrvirez : d'autre que de lui des chofes décla-

rées , ne vous avouerez : &: en tous termes envers

lui , vous gouvernerez , ainfi qu'homme de foi-

lige doit fciire envers fon Seigneur , & fur le^

peines qui y appartiennent.

Art. C L I.

Et doit ce que deflus être fait & dit par l'hom-
me de foi - lige , ayant les mains jointes encfe cel-

les de fon Seigneur , la té:e nue & déceint. Ec
après fur un livre , faire derechef le ferment def-

fus dit. Ec fi Prélat ou homme d'Eglife doiç
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ledit hommage , il doit mettre la main dext're fuf

Ja poitrine, & le faire jurer à Dieu &: aux faints

Evangiles, & faints Ordres de Prêcrifc, avec les

autres fermens dciTus dits.

1,' Article 138 de la Coutume d'Anjou-, répond à l'Article i 5#
lie celle du MaiPiC.

Formule du ferment de fidélité^ & de la foi & ïwm^
mage lige ; de celle qui efl due par les Eccléfiàfiques ^

S- comment fe fdit ?

/ 01 R mon Commentaire far les art. 148 5-: 149 ci-defius,

pour ce qui regarde la fai lige
;
pour que le Seigneur qui la pré-

tend , puiiTe l'exiger de fon VafTal, H faut qu'il ait des titres bien

en règle qui l'y afiajettiïïent , & un feul ne fuffiroit pas ; il en fauç

pluficurs qui difent la même chofe, qui foient cenfés rappeller

îe titre primordial & l'inféedation , tels que d'autres aftes ck foi

& hommage , Zc aveux & dénombf erfiens rendus en diffcrens tems

par les prédéceueurs du VafiaK

Le plus bel avantage que retira celui qui a droit d'exiger \é

foi oi hommage lige eft
,

qu'en cas de félonie & de commife, le

VafTal qui doit Ja foi lige perd fon Fief a perpétuité , &: que ce-

lui qui ne doit que la foi ample ne la perd en pareil cas , que

fa vie durant. Article 2.06.

La Coutume d'Anjou n: parle peint du ferment de fidélité des

Éccléi'iaftiqucs ; on doit la fuppléer & fuivrc la difpofition de celle

du Maine.

A R T. C L I I.

Et lefdires fois faites , on peur enjoindre au:c

VafTaux qui les ont faites , de bailler leurs aveux

dedans quarante jours : lequel aveu fe peut bailler

à fon Sti[;ncur en jugement 6c dehors : & le doit

ïCelui Sci^jncur , recevoir avec les proteibtions

dedans contenues. Et ledit aveu reçu , le iujet s'ei>

va {"ans jour; mais le Seignciîr de fief ou fon Pro-

ciircur en fa Cour, pourra faire appcllcr fondit



Profits de Fief. JOf
fujet qui a renau Icdic aveu, foit en jugement oa
dehors, dedans un an enfuivant la réception dud.

aveu
,
pour le voir lire , &. le dire défectif

; ^ ce-

pendant ne fera tenu comparoir k-dit iujct efdits

Plaids ou Affiles, s'il n'y a autre aixaire. Et fi ied»

Seigneur ou (on Procureur ne le fait au dedans

dudit tems, ledit aveu demeure pour bien bail-

lé, & ne pourra plus être argué de défeclion ; &
(\ dès l'heure de la réception ledit Seigneur ou
Ion Procureur, fait bailler à fon fu]et jour d'ouir

lire fondit aveu, ^z le voir défedif, ledit Seigneur

fera tenu le faire audit jour. Et en cas de défaut,

le fujet aura dépens , ou s'en ira fans jour , & ion

aveu bien baillé, h fon choix. Etàfcmblabîe fera

fait, quand aux déclarations n'y aura proteflation,

L'Article 139 de la Coutume d'Anjou eft difTtrenr.

Ceux qui ont fait la foi & hcmmage , peuvent être •

forcés quarante jours après de bailler leurs aveux & dé-

nemhremens. De la forme , réception & blâmes d'iceur.

Des déclarations pour les cenjlves. Ce que. c'eji. Quand
elles doivent être données , ù comment elles font rc-^

purées reçues ?

JL L n'y a point de tems limité pour donner la déclaration pour
les fonds roturiers , & faute de l'avoir donnée dans un tems pro-

chain à l'époque où le Cenfitaire eft devenu propriétaire, le Sei-

gneur ne peut ufer de faifie féodale , ni le faire condamner en

amende.

Il n'en eft pas de même de l'aveu 8( dénombrement qui doit

être baillé quarante jours aptes les foi & homm.aCTcs faites ; & K

ce défaut, le Seigneur dominant & fuzerain a la voie de faifu-féo-

dalement le Fief ferva«t & bien hommage , & de faire en outre

condamner le Vaflal en amende. Article 194.
Les aveux & dénombremens fe font rendus jufques a la fin du

•ïuatoriieme fiecle gî termes généraux , & fans rien fpécifier- , dit

V 3
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M. Jacquet , Traité des Fiefs , chap. 3 , pag. 6;r, Mais comme

l'expérience a fait voir que cette forme trop générale pouvoit fa-

ciliter aux Va/Taux , le moyen de receler les dépendances du Fief

au Seigneur , on a introduit de détailler l'aveu 2i dénombrement

qui doit contenir un mémoire exaft de la confillance du Fief

,

comme du Château & autre manoir, jardins & enclos, s'il y en

a : de la Jurifdiction contentieufe
,
quand elle s'y trouve , & qu'elle

eé mouvante du même Fief; des terres labourables
,
prés, vignes,

bois, étangs, moulins, & de tout le Domaine du Fief du Sei-

gneur , ainfi que des cens, rentes , fervitudcs, &c. qui lui font

dus ; des droits utiles & honorifiques ; des prééminences & pré-

rogatives ; & enfin de tous les arricres-ficfs & terres hommagées

,

ainfi que des cenfives & rotures qui peuvent en dépendre.

Le nouvel aveu fe drelTe fur les anciens ; on n'y diminue & on n'y

augmente que ce qui fe trouve diminué ou augmenté dans le

Fief, dep.ujs le dernier aveu baillé.

Le Vaflal d'-ir donner fon aveu & dénombrement écrit en par-

Chemin , & parte devant Notaires , quarante jours après que le

Vaflal a été reçu à la foi & hommage
Les moyens de blâme font l'emploi que le VafTal a fait dans

fon aveu d'un héritage , comme faifant partie de fon Domaine ,

tenu en Fief du Seigneur
,

quoiqu'il n'en foit pas ; d'un arriere-

fief , au lieu d'un héritage tenu en plein Fief de celui-ci , aut è

contra : d'une qualité qui ne lui eft pas due, & qui préjudicie au

Seigneur ; l'omifTion d'y déclarer tout ce qui eft de foa Domaine

dans la direfte de ceîui-ci ; tout ce qui eft tenu de lui en arriere-

fief & en roture ,• tous les droits , redevances , fervitudes , char-

ges , bornes 8c dépendances du Fief fervant , &c.

I^zs anciens aveux , dit M. Jacquet , doivent prévaloir fur les

nouveaux , à moins qu'il n'y ait eu changement de tenure concer-

tée entre le Seigneur & le Vaflal
,

par un âdc authentique ; & 1«

Vaflal ne peut prefcrire la qualité de l'héritage, c'eft-à-dirc , le

rendre par la poiFeAlon roture , de fief ou liommagé qu'il étoir.

Arrê? du 26 Juille: 1760.
Le dénombrement, dit M. Pothier , Introdii<ftion au Titre des

Fiefs , chap, ^ , yap. 9a ^ eft une dcfcription que le Vaflal doit

donner à fon Seigneur par le détail de tous les héritages & droits

qu'il rient en Fief de lui.

Le dénombremept doit contenir non-feulement ch.-que corps

d'héritage» mais par le meriu chacune des pièces de terre <jui w
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'dépendent , leur nature , continence , tenans & abouti/Tans ; le ValTal

doit y déclarer les noms & fumoms de chacun de fcs Vaffaux qui

font les arriéres-Vaiïaux du Seigneur & de {es Cenfitaires ; Se en

gros, la quantité & qualité des héritages , & droits qu'ils tiennent

de lui , foit en fief, foit en cenfive ; le lieu de leur fituation , les

droits & devoirs auxquels ils les tiennent , la date des ades , nom
& demeure des Notaires qui les ont reçus, le nom & indication

des Bureaux où ils ont été contrôlés & infinués , & par Ufquels

lefdits devoirs ont été reconnus.

Le Seigneur & fes Officiers , lorfque les VafTaux & Cenfitaires

leur préfentent leurs aveux & déclarations , ne font tenu5 de les

recevoir purement & fimplemeni , mais feulement de leur accor-

der afte de la préfentation d'iceux , fe réfervant k les blâmer ,

dans le tems porté par la Coutume , au ca^ qu'ils foient défec-

lueux.

Notre Coutume n'accorde qu'un an pour blâmer les aveux &
déclarations , à compter du jour qu'ils ont été préfenrés ; & le

Seigneur ou fes Officiers peuvent dès l'inftant de la préfentation ,

afligner jour aux fujets pour venir recevoir le blâme , ou

les appeiler daps l'intervalle d'un an
,
pour les voir déclarer dé-

fedifs.

Après l'an , ils ne font plus à tems de les blâmer ; ils font pré-

famés les avoir examinés , & ne les avoir point trouvés défe(flueux,

ou enfin s'en être contentés tels qu'ils étoient.

Que les ValTaux & Cenfitaires ne s'imaginent cependant pas

,

qu'a l'abri de pareils aveux & dépareilles déclarations, que le

Seigneur & fes Officiers ne font plus dans le tems de blâmer , ils

puifTent s'exempter de reconnoître
, par exemple, la direfïe &

mouvance pour héritages omis dans leurs aveux & déclarations ;

& que ces aveux & déclarations qui font réputés refus , doivent

feire foi entr'eux & le Seigneur , a l'effet de les décharger des

cens & rentes Seigneuriales qu'ils lui doivent a jufte titre.

Erronea recognitio non facit jus
;
pour les biens omis le StU

gneur a pu ignorer que fon fujet étoit détenteur d'autres biens

que ceux employés dans fon aveu ou déclaration.

A l'égard des cens & rentes qu'il lui doit , il faut avoir re-

cours aux anciens titres du Chartrier j & s'il eft juftifié par un

nombre d'aftes authentiques , d'aveux & de déclarations unifor-

mes
, que le ValTal & Cjnfitaire font tenus de cens & rentes féo-

^aks , le Seigneur u'apaç moins U VCiC d* fe les faire payer, quoi-

V 4
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fpe le fujçt ne les ait pas employés dans fon dernier aveu & dani

fa dernière déclaration : les cens & rentes Seigneuriales qui en

îiennçnt liçu , étant imprcfcriptiblcs , & les furcens & autres ren-

des ne pc'^vant ctre prefcritcs que pw le laps de trente années ,

jentre tr.ajcurs & ncn privilégiés.

Qu'cfi-ce qu'un aveu ? qu'eft-ce qu'une déclaration , dit M.
|de Freniinville , en fa Pratique des Terriers ? une reconnoiiïance

He la prerniere obligation contraftée entre le Seij;neur & le Sujet,

ëc qui n'ajoute & ne diminue rien aux rentes , droits & fervitudes

exprimés dans le contrat d'inféo^ation, ou d'accenfemenr.

L'aveu Si la déclaration doivent être la copie fîdelle de ce

{îremier contrat , & une reconnoiiïance de ce qui y eft contenu
;

toute au2mpn:^tiQn de droits en faveur du Seigneur , & toute

fîiniinution dts libertés appartenantes aux Vaflaux , eft une in-

}ufîice manifefte^ à moins que cette augmentation ne foit fondée

fyr quelque nouvelle paAion légitime entre le Seigneur & :e ValTal :

& alors c'cft au premier à en faire apparoir, fans cela des décla-

mations ifqlées qui font n;ention d'un cens extraordinaire , ou d'une

inefure plu. grande 8c plus foric que la mefure accoutumée , n'ont

vifiblement pour principe que la mauvaise foi de ceux qui ont

fxigé de pareilles reconnoifTances.

£j?-cn tenu de donner diffirens a\'eux & différentes

à^clarctions y tcrfque les biens cenfifs ou hommages ;e-

ievera de diffdrens f.efs appartenans au même Sii^

^ntur ? Les biens ér^nt le propre de la femme, le

7r,ari r.e pcuz fcul donner Us aveux & déclarations,

ItJ-' ï*o;quet ai. Livoniere, en fun Trai.t des Fiefs , ln\ i ,

fkap. 7 j pac 3S , s'eft propofé la queftion en cette manière.

Si i^n VafTal qui tient plufieurs Fief» diftincls & féparés d'un

Inéme Seigneur , à eaufe de la même Seigneurie , eit obligé de

do^:ntr d;£ aveux féparés peur chaque Fitt
,

pu s'il fufîît qu'il

en !onnç yn feul peur tous.

Et il décide qu'yn fcul aveu fuiTit , pour*'u qu'il contienne ét%

Chapitrç^s dift'n^ts &: fcparés de chaque Fief -. M. Pocqutt auroit

defiré empêcher les exactions qui fe commettent d?ns ccricints

5e>'.uune:;, contre les ValTaux & Cenfiiaires ,
par la cjpidité

de? Traticiens de campagne qui s'engraiflcnt Je s'^nrichiiicnt en

te «q.u Us A.''".rc^ ces Scij^nturs
, ne (e ççnccntaa: pas de kur fai(d
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t'çndre autant de déclarations & aveux, qu'ils tiennent er. diîfcrctiS

Fiefs , mais même les aflujetifiant a donner autant de déclarations

qu'ils fe trouvent afTujetris en différentes frerefches ; c'eft un abus

auquel il devroit être remédié , & dont le Parlement n elt pas inf-

rruif.

Il eft jufte qu'on favorife le Seigneur, & la Cour l'a fait, en

décidant par Arrêt rendu en la Grand'Chambre , au rapport de

M. Tudert , le 29 Janvier 1768 ,
qu'on ne pourroit forcer lu

lùzerain de fe contenter d'un feul aveu , fur le fondement que lc.<î

deux Fiefs par lefquels tenoit le Valfal , étoient far la tête du

fuzerain. La queftion s'étoit préfentée entre les Prieur & Reli-

gieux de l'Abbaye de Saint - Julien de Tours , & Monfieur &
Madame Bercy. Voir Denifart, au mot VaHal,

^ts Seigneurs devroient avoir l'œil fur leurs Officiers
,

prbte'i

ger , comme ils y font obligés , leurs Vaflaux & Cenfitaires , &
il ne f2 commettroit pas tant d'injuftices.

Le même Arrêt rapporté par Denifart , a jugé , non-feulemeni

qu'il falloit deux aveux féparés , mais encore qu'ils dévoient êtri

rendus par le menu
, par le mari & la femme , & non par le mari

fcul, quoiqu'ils fulfent en communauté, dès que les fiefs étoient

le propre de la femme.

Axeux & déclarations peuvent être hUmés apreS

Van,

Wu.. de Parence dit ,
que le 27 Août 1712 ^ au procès d'cntri

le Chapelain de la Cathédrale , & le ficur à.z Montagrcn , au

rapport de M. Garnier , il a été décidé :

Que l'article I152 de la Coutume ne s'exécute point a ia ri-

gueur , & qu'un Seigneur eft en droit de blâmer l'aveu rendu pat*

ffen VafTil après l'an , qui ne court que du jour que le Vafiat

a envoyé quérir le blâme au manoir Seigneurial , conformén:cnç

à l'art. 10 de la Coutume de Paris.

Métairie réputée hommagee , parce qu'en avait fait

foi & hommage d'icel/ejans réferve ni fpécipcaîion.

IviL. de Parence dit, qu'au mois de Mars 1730 , il a été juge

pir Arrêt du Parlement rendu au profit de M. le Comte de Laval »

f<iutrc k ficur Courtin du Perfay ^ qu'un Seigneur de fièf <^<jï
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ne rapporte point d'aveux , mais feulement des aôes de foi Si

hommage, par \t('\xz\s le VaHal lui rend fa métairie comme hom-

inagée & lui en fait la foi , 'fî en droit de la prétendre toute hom-

magée : le fieur du Perray allé^uoit que toute la terre étant pré-

fumée cenfive , c'étoit au Seigneur à rapporter àts aveux & dé?

tiomfcremens , & qu'il lui fu.iîfoit de rendre par aveu une pièce

ou deux ; mais on jugea par l'Arrêt, que l'acte de foi & hommage

parlant de la métairie en termes généraux , fans ajouter en tant

& pour tant qu'il y en a d'hommage , toute la compofition de la

métairie était cenfée hommagéc , fi le ValFal ne prouvoit le con-

traire.

Défenfe^ pour ce\'x qui ont reconnu des cens & ren-

tes , & autres fuggejhons dans leur\ déclarations
, fans

avoir eu communication de^ anciennes , ni des titres du
Charmer du Seigneur.

CONSTIIUERONT Avocat - Procureur , fur l'affigna^

tion qui l:ur eft donnée pour payer ou reconnoître les rentes ou

fuggeftions dont il s'agit ; diront pour défenfes
,
que la perfonne

qui a rendu la déclaration n'étoit nullement inftruite des charges

dont {es biens pouvoient être tenus
;

qu'elle n'a eu aucune com-

munication des titres qui les établirent, & qu'elle fit la déclara-

tion dont il s'agit à la fimple relation, & fur le rapport feul du

Procureur-Fifcal , ou Homme d'Affaires du Seigneur , auxquels

«lie déféra, qu'elle eft perfuadée qu'ils n'ont pas eu envie de U
tromper, mais qu'ils ont pu fe tromper eux-mêmes -. quoiqu'il en

<bit , celui qui fe plaint , foutiendra que la déclaration donnée , titre

Unique qu'on lui communique , n'eft point un titre fwrfifant pour

l'obliger.

Cette déclaration, par exemple, établit plufîeurs freCches; celui

qui l'a donnée , a donc intérêt de connoxtre fts prétendus co-obli-

gés ; il fomme le Seigneur de les lui indiquer , de donner leurs

noms , afin de les faire alTigner
,

pour p^iyer leurs contributions

dans les arrérages qui lui font demandés , & en tant que ledit Sei-

gneur demandeur eft fondé a les demander.

2.°. Pour les faire alTrgner, il faut que celui qui a donné la

déclaration, leur communique titres au foutien , fuivant l'Ordon-

nance; il n'en a point & ne doit pas en avoir , il faut donc que

k Seigneur lui en fouffliife
j cçla eft dèofi les règles , & la bon^.»
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g)î qui doit régner entre le Seigneur & le Sujet , rcvige,

3°. Cette déclaration commun:;;uée ne peut valoir qu'autant

qu'elle eft foutenue de titres préccdens , fi le défendeur a reconnu

devoir des cens ou rentes, qui cependant n'étoient pas à\is
'^

s'il a

reconnu des cens ou rentes dus , mais en frerefche ,
quoique ce

furtent des devoirs féparés & fans frerefche , fcroit - il juile qu'il

payât au premier cas ce qu'il ne doit pas? & z\x fécond cas, qu'il

fe trouvât alFujerti a des frerefchcs dont il ne dependroit point
;

on employera que le Seigneur demandeur , que l'on fait anime

d'un efprit de juftice , n'eft pas fans doute dans ces fentimcns.

4". Si le Seigneur demandeur n'a pour établir les redevances

dont il s'agit
,
que ladite déclaration , ou du moins s'il n'a qu'elle,

à l'égard de quelques-unes de ces redevances, n'eft-il pas évident

que ce n'eft point une pièce hors d'attaque : que la léfion en cette

partie fe trouvant claire & duement vérifiée , la voie de reftitu-

lion contre cette déclaration lui eft ouverte , auquel cas le Seigneur

demandeur fera forcé de repréfenter fes titres fur chaque partie

des cens Se renresy expliqués , & de donner les inftrudions qu'on

îe prie dès-à-préfent de ne pas refufer : & les donnant, le défen-

deur déclare & lui fait dès-a-préfent offre d'exhiber les titres

«n vertu defquels il pofTéde les héritages dont il s'agit , fujets à

l'exhibition , de les rendre par déclaration , d'y reconnoître les

cens & rentes & autres devoirs , tels qu'ils feront juftifiés , au

cas qu'il en exifte , dûs par les titres précédens, foit féparément,

foit en frerefche ; offrant de même au cas qu'il en foit dû , d'en

payer les arrérages , les amendes de Coutume , faute de paie-

ment a jour , fi le Seigneur demandeur veut les exiger, & les-

dépens tels que de raifon , en lui foumiflant au préalable pour fon

xecours dans les rentes en frerefche , les titres néceflliires pour l'e-

xercer contre {ts co-obligés : finon , & faute par le Seigneur de-

mandeur de fîtisfaire a ce que delïïis , & au moyen des offres du

défendeur, il conclurai être renvoyé des fins & conclufions dudit

Seigneur demandeur , fc rendant oppofant à la faifie par lui re-

quife entre les mains de fon Fermier , s'il en a été fait ; ^: con-

cluant provifoiremcnt a ce qu'il lui foit fait main-levée
, pure &

iîmplç, avec dommages & intérêts , & dépens.

Ce qui a lieu pour \zs Cenfitaires, a également fon effet pour

leVafTal, qui dans fon aveu auroit reconnu dans l'erreur des droits

auxquels fts prédécelleurs n'auroient point été affujettis ; on ne

f^t'roit trop le répéter ; erronea recogtùtio non façit jus^
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Le plus fovivent l'Homme d'Affaires du Seigneur , qui ne con-

noît pas trop le local , ou qui n'a pas ailez étudié les anciens ti-

tres du Chartrier
, qu'il ne lit qu'en partie , fans trop examiner,

charge de cens & rentes ceux qui n'y font point afTujettis ; il peut

être dans la bonne foi , mais il peut naître auffi beaucoup d'in-

convéniens de fon ignorance , & de la trop grande facilité à&s

VafTaux & Cenfitaires.

DE TERRE TENUE
E 1<[ FRANC-ALEU,

Art. C L I I I.

X-j'E fujet qui tient fa terre en franc - alcu , efî

exempt à caufe d'icellc, de foi & d'hommage , de

devoir, de rachat, de prife par défaut d'iiomme,
&: de toutes autres fervitudes quelconques, fors

quand il efl appelle en la Cour de fon Seigneur

en demande de qui il s'avoue fujet, doit répon-

dre de bouche qu'il avoue tenir fa terre en franc-

aleu & s'en aller. Et s*il fe défaut en ce , de ter-

me , avec intimation , il payera l'amende par dé-
faut : car tel affranchificment qui lui efi donné,
tie lui permet pas contemner la jurifdidion de fon

Seigneur
,
qu'il ne doive une fois venir déclarer

ce que dit eR. Et fî la terre eft vendue ou échan-

gée, le Seigneur n'y prendra ventes ou autres émo-
lumens de fief.

I,*Article 140 de la Coutume d'Anjou, qui répond a celui-ci, çiî

différent en ce que fj la terre tenue en franc-aleu fe vend ou

échange ^ le Seigneur fous la Coutume d'Anjou prend les ven-

des
, & autres émolumens de fief.

D^ terres en franc-aleu. Quelle ejl leur ejfcrxe iS;
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ieur caracicre particulier ? Quelle eft leur difancïion

^

<^ a quoi font ajfujeîtis ceux qui les pojjedenî ?

Le propriétaire du franc- aleu ne doit foi 6- hom-^

mage y ni cens ni rachat y ni lods & ventes : il ne doit

au Seigneur que la bouche & les mains.

Le franc-alcu s'établit- il fans titres?

JL E Franc - aleu , dit M. Jacquet, Traité des Fitfs , ch. 21^
pag, J7 6 , eft un héritage franc & libre de toutes fuggeïlions

,

qui ne relevé d'aucun Seigneur , Se eft exempt de tous les devoir.*?,

féodaux ; il fe divife en Franc-aleu Noble , auquel il y a Juftice
,

Fief ou Cenftve annexé ; & en Franc-aleu roturier, qui n'ayant au-

cunes de ces qualités , eft exempt de toute redevance.

Voir l'Annotateur d*. M. BiUecoq , Principes fur les Fiefs
,

ch, z , pag. j. Le Commentaire fur l'Article 255 de la Coutu-

me d'Orléans; M. Lacombe, en fcn Recueil de Jurifprudence Ci-

vile , aux mots Franc-aleu ; M. Denifart , aux mêmes mots ; Inf-

litution au Droit Français, tom. i ^ ch. 3 j p^g. 241.

M. Pocqaet, Traité des Fiefs, liv. 5, ch. z
, pag. ^Ço , dit,

<JUe dans le Vzys Coutumier , & hors les Coutumes Allodiales

,

il s'en faut tenir a la maxime
,

que le Franc-aleu n'a lieu fsns

titres , Se que lorfqu'il eft iûftifié.

D'où il réfulte , dit le même Auteur en ùs Règles du Droi:

Français , ch. z , ".
-f ,

que tout Seigneur qui a un Fief circonf-

critv un territoire d'enclave, peut foutenir que tous les hcritacei

qui y font renfermés relèvent de lui, fi le» détenteurs re juftifiojit

le Franc-aleu par titres : voir atlTiM. de Ferriere , Traité dcj

Fiefs, ch. 4, pag. sss
Voir l'Arrêt du 31 Juillet l'j'jS, rapporté fur l'Article ^<r

«i-après , rendu en faveur du Marquis de Courtenvaux , Seigneur

de Tonnerre, qui décide qu'il n'y a point de Frànc-aleu fans ti-

tres , & que le champart étant réputé cens , eft imprefcriptible.

Celui qui tient un héritage en Franc-aleu, eft exempt de faire

la foi & hommage, de bailler aveu & dénombrement, & décfara-

tionpar écrit, de payer a<ucun rachat ni relief , de prife par defauc

d'homme , de payer aucuns cens , renies féodales, corvées , & autres

ferviiudes : même fous la Coutume du Maine , de payer aucuns lod5

ic ventes.

Maiî il eft tenu compai-oi.ruHç fois iyx Pli;d> gt ASfes de faa Sùç*
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gneur , pouf lui déclarer de bouche
,

qu'il tient de lui fa terre en

tranc-aleu ; c"eft-a-dire , une fois pendant le tems que chaque Sei-

gneur efl proprictaire.

Nous n'admettons donc point le Franc-aleu fans titres qui îe

)uftifient , & le fujet qui cherche à éviter les difcufTions pour l'a-

venir, en fe faifant accorder ade des déclarations qu'il pafle de

bouche dzs héritages qu'il tient en Franc-aleu, fe fait délivrer par

le Greffier de la Seigneurie , un extrait de la remembrance qui

fait mention de fa déclaration. '

A défaut de titres primordiaux pour conftater du Franc-aleu ,

îe-; anciens titres énonciatifs peuvent y fuppléer , tels que des par-

tages , des contrats de vente , d'échange Sec. , dans lefquels l'héri-

tage feroit déclaré tenu en Franc-aleu , le Seigneur de fa part n«

rapportant a;jcuns titres contraires.

Le Franc-aleu Noble, doit ctre partagé noblement, & aves

droit d'aineffe en fucceflion Noble, & des deux parts au tiers en-

tre Coutumiers, s'il eft chu a la troifieme foi.

Sous la Coutume du Maine , le Franc-aleu Noble ou Roturier

tf!: fujet au retrait lignager , mais non au féodal : de même loif-

gue le Franc-aleu paffe à des gens de main-morte , il n'eft point

du chez nous d'indemniîé au Seigneur , & l'acquéreur n'eft poin*

obligé de donner homme vivant & mourant.

Art. C L I V.

Le VafTal peut vendre & aliéner fon fief, fans

le conlentcmenc de fon Seigneur.

La Coutume d'Anjou n'a point de difpofîtion femblable.

Tout propriétaire de. bien cenjif ou hommage
,
peut

fn difpr>fer à fon gré , U vendre , le donner
,

fans

demande*- le corfenfement du Seigneur
^ fauf les droits

qui font dus au Seigneur en pareil cas,

JL E S lods & Ventes font dus au Seigneur, pour ragrcmene

qu'il donne a l'aliénation du fief fervanr, des héricagcs homma-
ges ou cenftves qui relèvent de fon fief.

L'origine de ce profit, dit M. Potîiier, I»trodui5lion au Titre

à^ Hisfs , ch. ^ f n^ 11^ , vient de ce qu'autrefois les Vaflaux
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kè pbùvoîent vendre leurs fiefs

,
qu'avec le cbnfentement du Sei-

gneur ,
qu'ils avoient coutume d'obtenir , en lui payant une cer-

taine finance : depuis , les Vaflaux & fujets n'ont plus eu befoia

iie ce confentement , mais les Seigneurs ont retenu le droit d'exi

ger en cas de vente , un profit qui kiir tient lieu de la finance.

C'eft par cette raifon que le vendeur écoit autrefois charge de

te profit , à moins qu'il n'en eiit cliargé l'acheteur par la claufc

de franc denier aU vendeur qui s'inféroit dans les contrats de ven-

te , ufage qu'on a retenu en Noi*mandie ; fous les Coutumes du

Haine & d'Anjou , ce n'eft pas le vendeur , mais l'acheteur qui

cft chargé de payer les lods & ventes.

Tout propriétaire de bien fonds hommage ou cenfif, peut dont

en difpofer à fon gré , fans en prévenir le Seigneur de qui le bien

relevé ; il peut le vendre , le donner , fe jouer même de fon fief:

nous parlerons de ce jeu de Fief fur l'Article a i 6.

Loffqu'un acquéreur veut avoir la facilité de céder fon marché

à un autre, & ne pas donner ouverture aux lods & ventes dou-

bles j ni aux doubles droits de centième denier.

Il faut, lo. qu'il acquière pour celui qu'il voudra nommer daiis

Van , & non pas qu'il acheté pour lui ou autre quil voudra nom-

mtn
20. Il faut que cette déclaration foit faite dans un tems bref

&: limité : l'ufage a fixé ce terme a un an
;

qu'il n'y ait que chan-

gement de nom , fans nouvelles claufes & conditions
,
que la dé-

claration foit faite au profit d'une perfonne qui fut capable de

pofTéder le bien acheté au tems du contrat. Il faut enfin que l'a-

cheteur n'ait pas fait depuis quelque afte
,

qui fafle préfumer qu'il

a acquis pour lui , & qu'il fe regardoit comme propriétaire.

S'il exhibe fon contrat, s'il paie les lods, il doit donc tou-

jours déclarer que c'eft au profit de celui qu'il nommera dans

l'an : voir M. Pocquet, Traité des Fiefs , liv, 3 , du 4 _, fccl. $ ,

pag. z;^t j 8c {es Arrêts célèbres, liv. $ 3 ch. tj , pag. izi $ £

M. Pothier , Introduction au Titre des Fiefs , maxime z z ^

première règle , n. 1 4 ^ ; Vi. du Pineau en its Obfervations fiii

l'art. 156 de fa Coutume,

Celui qui a acjuis pcvrlm ou pour autre ,
s'ilpaie

les Lcds & ventes avant fa déclaration ,
doit prrtefler

qu'il ne fait le paiement que pour s'exemptor d'être

£^J/ible des étmmdas de Coutume,



g^O Profits âe Fief.

MÉMOIRE AU CONSEIL.

"P A R- contrat paîré devant les Notaires au Mins , le S Mars

1720, le fleur d'Aucrivc a vendu au fieur Nevtu , pour lui ou

pour autre qu'il pourroit nommer dans l'an , trois Moulins
,
pour

iâ lomme de 8000 liv.

Le I 3 dudit mois de Mars 1720, ledit fisur Neveu a payé

ies ventes dudit contrat aux Seigneurs de Fief.

Et le 10 Avril audit an 1720, par afte devant les mcmei

Notaires , ledit fieur Neveu a nommé en fcn lieu & place
, pour

lefdits trois Jvloulins , René & Jacques Duval , mo)eanant pareille

fomme de 8000 liv.

Le m.êmc jour 10 Avril 1720, devant les mêmes Notaires,

il a été fait un fupplément en faveur de ladite r^ominaîion, de la

iomme de 7300 liv, par augmentation au prix didit contrat, mon-

tant à 8000 livres, de laquelle fomme de 7300 livres , ledit

fieur Neveu s'obligea par le raêm.e afte de fupplcment , d'en payer

les ventes aux Seigneurs de F;cf ; enforte que Itfdits René & Jac-

ques Duval n'en feroitn; inquiencs ni recherchés, auiTi ledit fieur

Neveu y a-t-il fatisfait ,
puifqu'il en a la quirtance pardevers lui

;

mais es n'eil pas ce qui forme la conteflanon , & voici ce que

La veuve Duval, comme mefe& tutrice defdits René & Jac-

ques Duval , a été condamnée d'exhiber les titres en venu def-

quels elle joui: défaits trois Moulins ; 2c lorfqu'elle s'eft prtfentce

pour faire foa exhibition , les Seigneurs de Fief lui ont fornié

«ne demande , a ce qu'elle fat tenue de payer de fécondes ventes

pour raifon dudit ade de nomination, fur le pied de 8000 liv.

& appuyentlcur demande fur ce que ledit fieur Neveu ayant payé

les ventes dudit contrat du 8 Mars 1720, avant l'afte de nomi--

naiica qu'il a faite en fon lieu & place defdits René & Jacques

Daval , ce paiement des ventes a enfaifiaé ledit fieur Neveu , qui

a été fait le véritable propriétaire defdits trois Moulins ;
enforte

que la nomination qu'il a faite pofténeurement au paiement dcfd.

ventes , doit être regardée comme une vendition pure & fimple ,

qiji a donné ouverture a de nouvelles ventes.

La veuve Duval foutient au contraire , & prétend ne devoir au-

ones ventes , au moyen de ce qu'elles ont été acquittées par ledit fieur

S[eveu, tan: du premier cantrâi que du fupplcmcni j
que s'il a
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ÏNiylks v^ntîS du contrat du 8 Mars 1720; avarit fctté ncmirl^'»

tion , il ne les a payées que comme Procureur de celui qu'il d*"

Voit nommer ; d'ailleurs s'il a payé les ventes cinq jours après U
date de fon contrat, il n'a fait en cela que ce que la Coutume lui

« prefcrit pour éviter l'amende de loi^

Jl* E foufllgné qui a vu le Mémoire ci-defiusieft d'avis; qhe fi

i« fieur Neveu n'a pas fait les proteftaiions en payant If s ventt«

pour le co»itrat du 8 Mars 1720, que le paiement qu'il faifbît^

H'étoit que pour s'exempter de l'amende , ^ fans préjud>ci«»r 4 la

lacuîté de nommer dans l'an telle perfonne qu'il choifiroit > lai

veuve Duval ne peut S'exempter de pay»r de . ouveJleS ven»?ç<i

parce qu'en fe faifant inveflir nar le Seigneur , le fiieur . Nevîu ^H
cenfé avoir renoncé à cette faculté : c'eft la décifion d'y^ Arrct

de la Cour, confirmatif d'une Sentence des PréfiJiaax d'Angers i

du j 9 Mars 1620. Cet Arrât qui eft rapporté par Louis iei

Malicottes , fur l'art. J72 , par du Pineau, fur la CoUtum*

d'Anjou, par Àuzanet, fur l'art. 78 de la Coutume de Par'i^

& par Brodeau fur Louet, latr: R, nombre z , a établi une Ju"'

rifprudsnce qui eft fans contredit*

Délibéré au M^ni , le 20 Fêvriir 1727. hi Parekcs^

Ne pourroit-on point dire que cette Jurifprudenc*» qu« zmh^
t\Çt le Seigneur à fe faire payer doubles lods & ventes , lorfqua

celui qui a acheté pour lui , ou pour un. afurre qu'il nommera dais

l'an, avant d'avoir fait fa déclaration Se nominarion^ a payé fans

féferves les lods & ventes de fon contrat d'acquêt , éft bien ft-

orable au Seigneur, qu'elle paroît mcme oppofée aux principes,

fur-tout lorfque la nomination eft faite dans un bref délai apris

le contrat d'acquêt.

Le Seigneur allégu',, qiïe dè^ que l'ac^ércur i'eil fait ehfaiiT-

nier perfonncUement , & qu'il a payé les lods & ventes, ava^^c

d'avoir déclaré l'aqi! , il fe;nble avoir tacitement renoncé an drdic

de nommer
, qu'il s'étoit réfervé , &; avoir entendu vouloir pro^

fiter lui-même de fon acnuiiitioiir

Mais la réponfe cit prompte a cette obje('!!OTr; l'àcquéretir av^fg

un an pour nommer, & il ne peut être cenfé a'/oir renoncé à ii»

«roit réfervé, étant au conrraire préfumé payer pour l'ami cu'il

déclarera. 2°. Il ne pouvoit attendre \ payer les ventes après ft

•emination
, puif(jye par l'art. 170 de U Courum.e du Mnia*/

Tome lé X
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ïi Êtoit obligé d'exhiber dans huitaine fon contrat , a peiiie ^1

l'amende de Loi, & que par l'art. 171 il eft dit, que faute de

paiement des venres dans huitaine après le contrat pafle, il y ^
«ufli amende de Loi,

Il a donc fait en payant les ventes ,ce qui étoit d'une obligation

indifpenfable pour lui, procédant de la Loi , Scs'tû ncanmonis refervé

taciteir.ent le pouvoir dénommer , ccnrormt'mentk fon contrat ; car

autrement il fe trouveroit , ou qu'en payant les ventes, le droit

de nomxmer dans l'an auroit été réduit au court efpace , dans le-

quel il a payé les lods , ce qui eft contraire a l'intention de l'ac-

quéreur , & a la ftipulation du contrat , ou qu'en différant le paie-

ment dts ventes après la nomination, il auroit été expofé au paie-

ment de deux amendes , l'une faute d'exliiber , & l'autre faute dâ

payer \ts ventes.

Pourquoi dans l'efpece fuivante j'ai cliimé qu'il n'y avoit poinr

•uverrure aux doubles lods & ventes.

Pierre avoi^ acquis de Paul le premier Avril 1776, pour lu7

eu pour autre, qu'il fe réfervoit de nommer dans l'an; le i 3 Avri!

Suivant , il a payé les lods & ventes fans rtferves ni protcftations ;

!e premier Mai , c'eft-à-dire , un mois après il a fait fa déclaration er^

faveur de Caïus , & par le même afte , il y a eu fupplcment fait a

Paul , dont Pierre s'eft obligé de payer les ventes à l'acquit d*

Caïus , ce qu'il a fait.

Le Seigneur ayant demandé les lods & ventes pour la nomi-

, nation , commue étant une féconde vente
, j'ai foutenu que Caïus ne-

les devoit pas, parce que le tout s'étoit fait dans un bref délai ,

& que le Seigneur n' avoit pu ignorer la nomination faite par Pierre,

puifqu'il avoir reçu les ventes du fupplément , flipulé par l'ade dt

;Jttomination & de déclaration d'ami.

Acquifltion pour foi ou pour autre. Quand donne

lieu aux doubles contrôles , infuiuaîions , & lods 6

• rentes,

Ji 'ACQUISITION faite pour foi ou pour autre , donne

auffi cuvenure ^ux doubles lods & ventes, lorfque l'ade de no-

mination d'ami eft fait fous fignaiure privée , n'ayant point 6.c

date conftante antérieure a la féconde vendition : telle eft l'efpece

rapportée par Denifart, aux mots Lods ik Ventes.

Un fuiùcuiier fit l'acquifition d'une maifon & hériiages l'JV
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'^eciâra le même jour que l'acqui^îtion r'étoit pà? a fon profit ^

mais a celui d'un autre j cette déclaratioa fut palTée devant No"«

taires.

Autre déclaration de la part de celui au profit à^ qui la pre-^

micre avoir été faite ; cette déclaration portant que racquifitiorl

n'étoit pas pour lui , mais pour un autre ; cette féconde déclara-*

tion du même jour que la précédente, étoit fojs feing privé.

Troifieme déclaration de la part de ce fécond acquéreur
, pac

laquelle il reconnut auffi que l'acquifition n'étoit pas pour lui ,

mais bien en faveur d'un tiers j cette déclaration auiTi du même
jour , efl fous feiiig privé.

Sentence des Requêtes du Palais qui cônda-nne le dsrniec

«îéclarant, à payer deux droits de lods & ventes au Seigneur, la-^

quelle a été confirmée par Arrêt rendu en la Grand'Chambre , Iç

7 Août 1770, au rapport de M. Poittevin de Villiers.

Le motif de l'Arrêt fondé , dit Denifart , fur ce qu'on a con-*

lidéré les déclarations fous feing privé, comme ne faifant pas foi

en Juftice ; l'Arrêt rendu ea faveur de la Dame de Val-de-Grace,

contre les Direéleurs des Créanciers de M. le Voyer d'Argenfon^

Je trouve qu'en cette efpece le Seigneur a fait grâce a fon

nouveau VafTil , en ne lui demandant que deux droits de lods

& ventes , d'autant mieux que le premier acquéreur n'avoit point

déclaré qu'il achetoit pour un autre : il réfuke donc deux conféquen-

ces de cet Arrêt, que la Cour n'a point cru, 10. qu'il fur dîî

de lods & ventes pour la première déclaration pafiee parde-'

Vant Notaire : 2°. qu'elle a penfé que
,
quoiqu'un acquéreur paruç

avoir acheté pour lui, dans le même jour ou dans un bref délai,

il avoir h liberté de faire fa déclaration en faveur d'un tiers , fanf

qu'il fût du doubles lods & ventes.

Dklaraùon ou nomination d'ami.

nousJL'AN 1775, le devant

fi comparu le fieur Poupet , lequel nous a requii

àfte de ce qu'il déclare nommer , Se cfimme d'effet par ces pré-

fenres nomme purement & fimplement pour ami la perfonne du

fieur Roufly , a ce préfenc

,

ftipulant & acceptant pour raifon du contrat de vente
, qui au-,

roit été audit fieur Poupet , ccafenti pai-

devant nous le
- controîc 51: ir^.ué ai^

X 2,
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Bureau de Silnt paterne k Alv-riçcn le f^
moyennant la fomme principale de

fur laquelle ledit fieur Poupet auroii k la Dame Gouct
, paye

compta.it celle de le reftant montant à

lequel ledit ficur Poupet fe Aroit ctl'gé de payer auxdits ficur

& Dame Gouet, après la mort d~ Dcmoifellc

k qui la jouiffance defdits héritages refte fa vie durant , en four-

nifTant tcucctbis bonne & fuiïifante caution pour le principal

de ladite rcnre de fi mieux n'aiment Icfd.

fieur & Dame Gouet , fe contenter de percevoir les arrérages de

ladite rente , & ce , en conféquence & conformité delà claufe in-

férée audit contrat
,
portant que ledit ficur Poupet étoit acquéreur

pour ami, qu'il nommeroit dans l'an d'icelui , pour par ledit

fieur Pvoufty qui a rendu les 400 liv^ débourfés & payés par

ledit fleur Poupet, jouir , ufer & difpoftr defdits héritages &
rentes , & de toutes & chacunes les prérogatives réfultantes dud.

contrat , air.ft que ledit ficur Poupet auroit pu faire fans le pFc-

feni , demeurant ledit fitur Roufcy fubrogé dans tous les droits

& adicns
,

privilèges & hypothèques dudit ficur Poupet, q,ue

ledit fieur Roufty à ce moyen a quitté & promis faire quitter &
décharger de routes les oclig?tions par lui contractées par ledit

contrat , duquel ayant donné ledurc audit fieur Rouily , il a dé-

claré bien l'entendre & vouloir s'y conformer -. ce que les Parties

ont le tout ainfi voulu , dont nous les avons jugées de leur con-

fentefnent après ledure ; &: de ce que ledit fieur Roufty s'eft

obligé d'aider en cas de befoin k {ts frais ledit fieur Poupet
,

d'une expédition en forme des préfentes , ledit fieur Poupet re-

connoilfant que ledit fieur Itoufty lui a remis ce qu'il avoii avancé

pour lui, pour le coût du contrat & contrôle, montant le tour

k Fait & pafle en la de-

meure du fieur Rou-fty , en préfence de

témoins à ce requis & appelles
,

qui ont figné avec lefdite* Par-

ties & nous Noraireî.

Des promejje-, dz icdre. Quand équipoUentts i ve/z-

te } Quand Jujziies a contrôle ^ injir.uatlvn ?

J:*^ROMESSE de vendre un fonds , oblige de paffer contrat,

dit M. de Lacombe , au mot Promefle , r\° . i ,
quando omru'a

ad fubjiantiam acius rtquifua , prcrjïo funt ; ces maximes oni ^
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«anonîfees par TArrâr da 20 Mars 1758 , rendu pour la Dama
Guerior de Cancourt , courre le fteur Vittimeiu, rapporté par

D-iiiiarc, au mot Vente.

Mais , dit M. Pothier, dans fon Traité du Contrat de Vente

^

jyart. 6 , chap. t , art, 2 , i. t , 71. ^.y 6 & fuivans , il fauc

bien prendre garde , fi la promelfe de vendre eft un ade qui lie

les deux Parties , &: ne pas prendre pour une proinefle de ven-

dre , la. 4é«:larai:ion (jue fait une pcrlbune de la difpoGcion ac-

tuelle en laquelle elle efl de vendre j il y a encore une grande

différence , dit le raènie Auteur , entre la promefTe de vendre &
la vente mème:celui qui vous promet de vous vendre, ne vend pas

encore , il contrade feulement Tûbligatioa de vendre, torfque v^ous

J'en requérerez.

Ces diftinclions fervent à décider tous les cas qui peuvent fe

préfenter -^(i deux parcicaliers ont coafenti par écrit l'un de ven-

dre & l'autre d'acheter une terre pour un certain prix , Taftc quoi-

que fous feing privé
,
pourvu qu'il foit fynatàgmatique , eft ooii^a-

roire ^ mais il n'y a qu'une promeiTe de vendre, juiae donne lieu

ni k rinflauation , ni aux lods & ventes : le conrroie n'en eft

même dû que comme d'un ade fimple.

Au contraire, quoique l'afte fôit fous fi^nature privée, fi lei

Parties ont réellement vendu , que le vendeur ait reçu les deniers»

& que l'acheteur foit entré en polTriTion du fonds vendu , l'iAe-

qu'on coiifidére comme promeflc de vendre ,
parce qu'il elV dit y_

que le vendeur s'oblige d'en palTer contrat toutes fois ^ quantes.^

eft en effet un contrat de vente qui donne ouverture au connôlc',

à l'inlinuation vk aux lods & ventes.

Ce dernier ade étant donc préfente au contrôle , parce qu: l'a*

cheteur veut pourfuivre l'acquéreur pour lui paiTcr contrn , le

Contrôleur eft fondé a percevoir le contrôle fur le pied du prix

du contrat, mêma à fe faire payer l'i.ifinuation , fi les héritages:

vendus font dans fon arrondiiremcnt , ou a renvoyer pour le faire ^,

aux Bureaux dans lefquels il doit ctre acquitté • & qui plus eft,

les Seigneurs d'où reievçn» les fonds, peuvent ùen^a.idïf les lois

>

comme d'une véritable vente.

Il en eft autrement
,
quand il n'y a^ qu'une promefTe de vendre ;.

lorfque l'une des P.irtieî préfente au contrôle cette proinein. pour

la faire exécuter par l'autre , il n'eft dû. qu'un funple dioir de-

contrôle , & il n'y a point ouverture, ni à l'infinaanoa ai SWk

l«i.S ^ vei\tes.

X Ci
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L'auteur du Commenralre fur les Tarifs du Contrôle des Ac-î

tes, impririiés a Avignon en 1750, rapporte Its ir.cîfes maxi-

pies fur l'art. 3 ,
pag. 44 : voici comme il s'explique :

A l'égard des ventes faites feus une condition fufpcnfive , il

eft très-rare de voir ùts ades de cette ti^tCQ ils doivent être

conçus , non dans les termes de vente , mais en forme de pro-

niclTe conditionelle de vendre , & pour lors ces aftes n'opcrenr

point de centième denier : le contrôle même n'en eft pas dû fur

la femme mo^'ennant laquelle on s'oblige de vendre, ainfi qu'il

a cié ordonné par la décifion du Confeil du %6 Novembre 1724 ,

rendue fur un afte par lequel un particulier a promis de vendre

a un autre dans dix mois, fa char^,e d'Olîicicr du Commun du
Roi , moyennant looco livres, à peme de 1500l.de dédit,

dont le contrôle avoit é:é perçu fur le pied de icooo livres,

qui rtglf que le droit n'cil dû que fur les 1500 livres.

Dans la vérité , il fe peut faire que les Parties n'aient eu def^

fèin que de ^aire une promefie de vendre, & qu'ils aient cepen-

liaAt vendu véritablement , fauf à pafler contrat devant Notaires,

^fin de donner la forme à l'afte , & s'afTurer davantage : ceci doit

fervir d'avis à ceux qui fe trouvent en pareil cas : tanîiim raient

quantum fanant , &ftandum ejî injîrumento ; s'ils n'ont dtflcin que

de rédiger une promefie de vendre , ils ne doivent pas fe fervir

des termes de vente, & employer que la vente eft faite pour ui»

|)rix , fauf à pafier contrat pardevart Notaire ; ce qui défignt

encore davantage que la vente eft faite , eft Icrfque le prix cft payl,

^ ^Ue l'acquéreur eft entré en propriétç du jour du fous fv-ing.

'iâlof#-
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QUATRIEME PARTIE.
Art. C L V.

L A quatrième Partie eft de la punition des cri*

mes & des amendes
,

profits , forfaitures
,
pcrtQ

de fief, ventes , aventures & confifcations quç

les Seigneurs ont (ur leurs fujcts, &: en quels cas.

Préliminaire & Confcrence des Articles.

J. L eft traité dans ce Titre, lo. des Crimes, Articles i 5 (? ,

^57, 158, 159, 160, 161, i6i, 163, 164, 165 &
i66 du Maine.

2°. Des Amendes de différentes efpecej-.

Des Amendes de Loi , Articles 161, 163, lyr, iSz, 183,

?84, 186, 188, 191, 196 & 198.

Des Amendes de foixaate fols Mançaîs, Articles 163 , 171 ,

î8o, 185, 187, 189 190, 191, 191,193,195, aoo,

& ^oz.

Des Amendes Arbitraires, Articles i6î, 163, iSo, 1S5»

187, 189, 190, 191, 192, 193, 194 & 195.

D'une Amende félon la coutume de la Foret, Article i8r.

D'une autre Amende mife a l'Office, Article 184.

30. Il y eft traité des Profits de Fief, Articles 195 , 197,
19S , 199, 102, 203 & 204.

4°. Des Forfaiturss, Commifes de Fief & Cas Fortuits, Ar-

ticle 157.

5°. Des Ventes qui font taxées par l'Article 174 : & le fahire

du Greffier, Article 179 : fuit la peine des Ventes recelées, Ar-

ticle 171; àts pourfuites pour s'en faire payer. Article 17^. En-

fuite de quelques Contrats pour raifon defquels les Ventes foBt

dues. Articles 17a, 173, 176 & 177.

D'autres dont elles ne font point dues, Articles 172 &.' 178.

6°. Des confifcations des meubles & fruits des délinquans,

Articles 157 ^ 158 ; ô^ti coadfcaiions j œênic quelquefois dto hi»

X 4 ,

'
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jfitaga, ^tide 157 : cnfuite des cas où il n'y â point de «&«

^fcation, Articles 157 & 159.

Cts diofes ainfi difpofccs , il faut obfcrver, continue le Com-

îDcntatcur de U Coutume d'Anjou, que dans cette qu.jtrieme Paçr

tie , la Coutume a parlé par occafion de certaines matières , dont

guclques-unes regardeat les Crimes ; du Crime d'htrefie , Article

J57 du Maine.

Du Q-ime de Lefe-M^jefté , ibidem. De la réparation civile »

^titlc 160.

Des Trêves ou Sauf-Conduits, Article 167.

Des Fraudes des Vendeurs de Draps, Article 193^
le; autres font purement Civiles.

De la forme de la Saifie Féodale, Article 189.

Du bvis de Cette Saifie , Article 187.

De l'Aveu non baillé par le ValTal , Article 194.

De la demeure de payer le cheval de fcrvice, Article 195.

De la prefcrjptioH contre les devoirs Féodaux, Article 196.

Du dommage des Bêtes , Article 200.

Du Ban de vendre Vin & du Han àcs Vendanges , Article*

^oa , 203 & 204.
De la réparation dts biens, Article 160.

Art, C X V I,

te Comte (lu Maine j Vicomte de Hcaumont,
Barons & Seigneurs Châtelains, comme dtllus cft

touché, ont ia connoiflance
,
punition & correc-

tion des grands cas defRis déclarés, en traitant des

fruits de Chàtellenie.

X'^ricle 141 de la Coutume d'Anjou cft femblable.

Zes Juges du Comte du Ma:ne , du Vicomte de

JBeaumont ^ des Barons & Seigneurs Châtelains con^

noiJfoic.it ô- avaient la punition des grands Crimes énon-

nés dans l'article ci- dejfus : les Ordonnances ,
Edits &

Déclarations en ont dijpofé autrement , ^ dérogé à lu

Coutume,

J^£PUIS rOrdoncuc^ C/iniineII« ùa rao'iw d'Août .t^70r

i
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& la Déclaration du Roi du 5 Février ij'^i, la Compétencs des

Juges a é:é réglée, Ck il a été ftatué irrévocablemear a l'occa-

fion àts Cas Royaux & Prévùraux , & les Juges des Seigneurs

f)M été renfermés dans des bornes fort étroites : voir mon Com-
mentaire fur l'art. 51, les Commentateurs de l'Ordonnance Cri-

inlnelle , le Traité des Matières Criminelles de M. de Lacom-

te, Se le npiiveau Style Ctiminel de M. Dumont.

tes Ordonnances ont aufli réglé des peines pour çhaaue crime

•n particulier.

Un Procureur Fifcal ne peut recevoir la plainte 5-

informer
^
fubjlituanc un Avocat ou. Praticien à fa place.

Juges de'y Seigneurs & de leur réception. Juge cnmirxl

m p^ut faire les informations chL^ lui. Juges dis Sei^

gneursfujets à réfider. Juge de Seigneurdoit avoir vingt-

cinq ans, Efi-il rJceJfaire que les Juges des Seigneurs

foient gradués ? Un Juge ne peut informer ni infruir»

hors fon territoire y s'il n*efi commis par la Cvur.

J^IL* de Parence dit
,
que le 14 Novembre 1690, il a été jugé

au criminel
,
qu'un Procureur Fifcal ne pouvoit quitter la qua-

lité de Procureur
,
pour recevoir une plainte & faire une iafor-

nation , 3c fubftituer un Procureur pour prendre des coadufioas ,

ic que l'information fut déclarée nulle.

Par TEdii du mois de Mars 1693, vérifié au Parlement le

a 4 Avril , il eft porté qu'à l'avenir , les OfficTers des Juftices

Seigneuriales feront reçus par Us Juges Royaux fupérieurs, &
les Procureurs Fifcaux , Greîfîcrs & autres Officiers , tenus de fs

taire immatriculer, le tout à peine de faux & de ^00 livres d'a-

mende : ut à l'égard des anciens Pourvus , le Roi les en difpcnfe

moyennant finance; & par l'Edit du mois de Juillet 1704, le

Roi ordonne l'exécution de celui de 1693 : "^^'^ ^ l'égard d ;

Avocats & Procureurs Fifcaux, & autres OHiciers , même leurs

fuccefTeurs , il les difpenfe de fe faire immatriculer a l'avenir aux-

dites Juftices Royales; & M. le Procureur-Général par fa lettre

du I 6 Décembre 171a , a écrit au Procureur de Beaumont , fur

l'inierprétâtion de ces Edits, & décidé que fi ce fcat de fim-

ples Praticiens qui exercent la Juftice pendant la vacance des

charges

,

fecevoif^
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Par Arrêt du mois de Septembre 17x3, rendu en la Cliar*:.

bre des vacations, fur les conclufions de M. de la Galifcnicre ,

Subftirut , il a été fait défenfes à M. le Lieutenant-Criminel du

Mans , de procéder dans fa maifon aux interrogatoires des accufés,

conformément à l'art. 4 da tir. 14, de l'Ordonnance de 1670,

quand même il n'y auroit qu'un décret d'affigné pour être oui ^

oa d'ajournement perfontuL

M. de Parence ajoute, que le 29 Août 1718 , M. le Pro-

cureur-Général lui manda par fa lettre du même jour , que la de-

mande qui a été fermée par un Seigneur a ce que fon Procurcur-

Fifcal réfide dans l'écendue de fa Jurifdidion , cfr dans 1rs règles :.

que les Ordonnances exigent la rtfidence des Officiers des Sci^.

gneurs
,

qu'il efl vrai qu'elles ne s'obfer\'ent pas fort exaftement

çn différents endroits par la diferte des bons fujets , mais que

toutes les fois que cela forme une contcflation , on ne peut i«

difpenfer de fuivre la règle , fur-tout quand c'eft 1^ Seigneur

même qui le denande , & qu'il s'agit du Procureur Ftfcal , dont

k minifrere eft le plus néceïïaire : c'eft une mauvaife excufe de

dire qu'on peut en nommer un autre en fon abfence
,

parce qu'ii

doit fon miniftere & fa rélîdcnce au public.

M. de Parence dit, que far ce qu'il avoit écrit a M. d'Aguef-

feau , Procureur général du Parlement
,

pour lui demander fon

avis, fi un Juge de Seigneur doit avoir 25 ans , ou s'il lui

fuffit d'être licencié & Avocat en Parlement; qu'il lui fit réponfe

par la lettre du 2 Février 1712, que l'Arrêt de la Cour

qu'il lui avoit cité dans fa letrrc , du 9 Juillet 1658 , rapporté

au Journal des Aud. tom. z , liv. i , ch. 50 , s'obfervoit à la

rigueur , & qu'il ne devoir point ccnfentir a la réception d'au-

cuns Juges de Seigneurs, qu'ils n'euflcnt atteint l'âge de majorité.

Ordon. d'Orléans , art. 82 & 89 , à l'égard des Notaires &
Sergens.

M. de Parence ajoure que M. le Procureur général d'Agueficau

,

par fes lettres des 8 Mars & 19 Décembre 171 2, lui manda

qu'il n'eft pas néce.Tairc que les Juges ni les Procureurs Fifcaur

des Seignturs foient gradués , dans les Juftices qui ne rcirortiffent

pas nuement au Parlement, parce que ce font les feuls Seigneurs

des Juftices qui y refTortilTeni fans milieu , fine média ,
que la

Déclaration du Roi du 26 Janvier 1680 , enrégiftrée le la

Avril fuivant , oblige d'avoir des Officiers gradués ;
mais qu'il

a'in eft pas de Pième de l'àje de vingt - cinq ans , égalernçB\
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ÈtécefTaire pour remplir toutes fonftions publiques,, a moins qu'il

n'y aie une loi exprelFe qui déroge a cette règle : qu'il n'y a point

de diilindion à faire fur cela , ni entre les Juges ni les Pro'

curcurs Fifcaux , ni entre les Juges des Juftices refiortiiTant im-

médiatement a la Cour , & ceux des Juftices qui n'y rellorrifTenc

çuemédiatcment ; Ôc qu'ainfi le Procureur fifcal , dont M. deParence

lui avoit écrit, ne doit faire aucune fonftion
, iufques à ce qu'

l

ait atteint l'âge de 2 5 ans accomplis , /. dis Aud. tom. j. ^

l. 3 , c. ti.

Le 27 Avril 17 17, par Arrêt du même jour, la Cour z

fait défenfes au Juge d'Orthe de plus a l'avenir procéder à au-

cune inflruftion hors l'étendue de fon refTort , que préala-

blement il n'y foit commis par Arrêt de la Cour ; en confé-

quence elle caiïc toute la procédure faite par M. Pierre le Plot , Bailli

d'Orthc, contre Jeanne Suif, accufée d'avoir tué fon enfant , ?tf

a ordonné qu'elle ftroit recommencée par le Lieutenant Crimi-

nel du Mans , aux frais du Juge. Cet Arrêt rendu a la Tour-

«elle Criminelle, au rapport de M. Ferrand.

Le Préfidial du Mans Juge la compétence pour les

Cas Frcvôiaux de Mayenne.
Et c'ejî au Mans qu'eji le bureau des -hypntheqi'es

pour faire fceller les lettres de rat.fcation pour les biens

jitués dans t'enclave de la Barre Ducale de Mayenne,

i!vjL. de Parence rapporte que le O- Avril 1700 , par Arrêt du

grand Confeil , rendu eatre les Officiers du Préfidial du Mans
,

& le Lieutenant du Prévôt de la Maréchaulfée à la réfidence de

Mayenne, & le Juge Royal du Bourg-Nouvel d'autre, il a été

«njoint audit Lieutenant d'amener les Criminels en la ville du

Mans, pour y faire juger la com.pétence, & enliiite pour y ju-

ger en définitive, avec défenfes au Juge du Bourg-Nouvel d'en

connoitre.

Le Lieutenant prétendoit qu'il pcuvoit mener les prifonnicrs

au Bourg-Nouvel comme le plus proche Juge E.oyal , ou du moins

à. Château-Gontier , comme le plus proche Prélidial : mais on ju-

gea qu'il devoir les mener au Préfidial dans le reficrt duquel

la capture avoit été faite , & qu'à l'égard du Juge du Bcurg-

î^ouvel, n'ayant point de refibrt que la moitié d'une Pjroiffe , Se

étant le feul Officier de fa JurifdiCtion, il ne poUYoiî woa42inaçï

t* iiciQkr rciVorû
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C'eft tuflî «1 bureau des hypothèques du Mans , qu'on s'adrcflfc

pour faire fceller les lettres de ratification , ou pour s'oppofer

au fceau d'icelles, fuivant le nouvel Edit donné a VcrfaiUcs an

inois de Juin 1771 ,
pour tous les biens qui fe tiouvea: litué^

dans le relTort de la birte Ducale de Mayenne,

Art. C L V I I.

Audit pays n'y a confifcadon ni forfaiture de

terre en matières criminelles, fauf en deux cas , en

crime d'iiéréiie ^ & de Lefe - Majefté. Bien y a

perte de ticf es cas ci- après touchés. Et en la Ba-

rcnnie de Mayenne la Juliée , le Baron prétend

que qui perd la vie, il confifque les meubles es

cas dcilus dits.

L'Article 142 de la Coutume d'Anjou répond à celui-ci^

Ccrfifcarica dss biens^immeubles n'a foin: lieu au

profit dts Seigneurz.

La cnnfifcation des meubles n*a peint lieu non plus

à leur profit y fors en la Baronr.ie Le Maycine la Jur
hée.

Il pemy avoir perte de fie} dar.s les cas ci-aprh dé-

clarés,

JLA confifcaticn de biens fous les Coutumes où elle eft en ufâge

,

Ail 7vî. de la Combe en fon Traité des matières criminelles
, ^art,

z , chap. t , n. a.f , eft une fuite néceflairc de la confifcation de

corps: elle appartient ou au Roi, ou au Seigneur Haut-Jufti-

cier du lieu où les biens font fitués ; en Normandie , elle eft

même déférée aux Seigneurs bas Jufticicrs.

Le droit de confifcation confifte a recueillir les biens des fuc-

ceflions d€ ceux contre lefquels il a été prononcé" dxs condamna-

tions emportant mort narurcUe ou civile: ce droit n'appartient

pas indiftindcmcnt &: dans tous les cas aux Seigneurs. Par exem-

ple , ils n'y peuvent rien prétendre dans le cas de condaninatioa

pour duel; Edit du mois d'Août 1679.

En cas de crime d-. L^ft-Majefté divine & humaioc ,
toute I4

confifcation toiirnt aulû au profit dt Roi,
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Voir aufïl M. de la Combe en fon Recueil de Matières Civile»,

« Denifart au mot Confifcation.

La conffcation n'a lieu fous noti-e Coutume qu'en deux

cas , en crime d'htréiie & de Lefe-Majefté ; Si alors la coniîi-

eation n'eft pas au profit des Seigneurs , mais au prof:t du Roi
;

MeiTieurs les Avocats de la SénéchauHee du Mans en cnr donrtc

«n ade de notoriéré , le i 9 Acût 1724.

Toutefois , le Èaron de Mayenne prétend que qui perd la

*ie, il coniifque les meubles es cas delfus dits; voir mon Com-
mentaire fur Tarticie 159 ci-aprés.

Art. C L V I I I.

Des autres cas , les Seigneurs
(
pofé qu'ils ne

foicnt que haors-JuRicicrs ) ont la punition &
correclion chacun en fa Seigneurie : & peuvent

lefdits hnuts-Tulticiers par titre ou pcliciTion

,

avoir la connoiil'anee defdits grands cas , avec la

conHrcation qui y appartient telle que delîus.

L'Article 143 de la Coutume d'Anjou eft femblablc.

Par la Couturrie^ les Juges des hauts- jjjTtciers qui

avoient Jun/d-clion conîentieufe , avec titre ou p<^Jfef-

Jivn , pouvoie:it connoitre des grands cas mentionnés en

Vaiticie ^i ci~dejfus ^ & avoir les conffcaticns.

Cet ar;icle eft tombé en dcfuétude ; les Juges des Hauts-Juf-
liciers & des Châtelains qui ont Jurifdic'ïicn contentieufe nt
peuvent connoître aujourd'hui des cas Roysux ni Prévôtaux,
ils font reftreints à avoir la connoifTance des crimes ordinaires

& leur compjîtence eit réglée par 1 Ordonnance du mois d'Août
1 670, &parlcsEdits&Dtcl2ra:iorsdonnés en interprétation d'icelle.

Toutefois, dit M. de la Combe, en fon Traité des matières
criminelles

, part. 2 , c?i, », n. j, tous les Juges du lieu du
délit, Royaux ou autres , peuvent mformer , décréter & interro«ycr

tous accufés
, quand même il s'agiroit des cas Royaux ou dts cas

Prévôtaux, art. 21 de la Déclaration du Roi, du 5 Février

1731 : il leur efl même enjoint par cet article, d'y procéder
aulTi-iêi qu'ils auront eu çonaoiinmcc defdits crime* , à U «hauje
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d'en avertir înccfTamment les Baillis & Sénéchaux Royaux , ^ini

le refibrr defquels ils exercent leur Juftice , par ade dùioncé aa

GrcfFe criminel defJirs Baillis & Sénéchaux.

Pour la confifcation, voir mon Commentaire fur l'article qnt

précède , & fur l'article fuivant.

Art. C L I X.

En (Impie homicide fait fans guet-à-penfe'e,

n'y a confifcation de meuble ni d'héritage ,
fors

en la Baronnie de Mayenne, où il y a ccnafca-

tion de meuble , de celui qui confirqoc le corps

,

autre chofe eft s'il confifquoit le membre.

L'Article 144 de la Coutume d'Anjou répond a celui-ci.

Conffcûtlon des meubles du condamné à mort chik

. ou naturelle n'a lieu , fors en la Baronnie de Mcytn: c

la Jallée.

J\ OU S avous vu fur Tart. IÇ7, que confifcstion de biens n'i

lieu en aucun cas au profit des Seigneurs ; cet article n'en cft qu'une

repétition : les confifcations d'héritages , dit M. Pocquer en foa

Traité des Fiefs , liv. z , ch. 4 , n'ont point liea feus les Coi;-

* tûmes du Maine & d'Anjou , mais bien les commifcs qui fc

font au profit des Seigneurs de Fief, car les confifcations oui

s'ordonnent pour crimes d'Héréfie & de Lefe-Majefté , font au-

profit du Roi & non des Seigneurs particuliers. Dans les deux

cas marques par l'article 157 de la Coutume du Maine, Icj

héritages allodiaux peuvent être confifqués au profit du Roi, ainfi

que les autres ,
par deux raifons , continue M. Pocquet , ibid. p,

554, liv. 6 , cf^. 2 : la première, que le Franc-Aleu ne dif-

penfe pas des droits de Souveraineté-, la féconde , que le Franc-

Aleu exempte de la féodalité , & non de la Juftice , & que la

confifcation en crime, eft un droit & une dépendance de la

- Juftice.

En aucuns cas & pour quelques crimes que ce foit , il n'y a

donc point de confifcation , ni des biens fonds, ni des meubles, fors

en la Baronnie de Mayenne la Juhée , où il y a connfcatioa des

' meubles de vçiui qui coafifque le corps.

i
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A R T. C L X.

La partie bîcfTce ou autrement endommrigee par

crime, ou délit par perfonne mariée, fc pourra

âdreffer fur les meubles communs de deux con-

joints, s'ils ou i'un deux ont délinqué, & fur les

fruits de leurs héritages, s'ils ont été par an &
jourenfcmble en leur mariage, par quoi y ait com-
rriunauté de biens-meubles cntr'eux. Autre chofe éï

s'il n'y a encore communauté, auquel cas, la ré-
' paration & dommage fc prendroit feulement fu^r

la partie des biens du délinquant. Toutefois après

Je délit commis & perpétré par l'un des conjoints

par mariage , celui qui n'auroit aucunement dé-

îinqué pourroit requérir à Juflice, que les biens

de la communauté fufTent inventoriés & féparés
^

&: que U partie blefFée , fut dédommagée fur la

partie du délinquant. Ec en ce C';\s
, y aura a l'a-

venir féparation de îeurfdits biens, fmon que par

après ils ralTemblenc iceux biens en communauté.

L'Article 145 de la Coutume d'Anjou eft femblablè>

Du dcliî de l'un des conjoints. Les frais & condam-

nations font fupponés parle délinquant, s'il n'y a point

iii communauté ; & s'ilsfont communs en biens
, fur la

part de celui qui a délinqué ^ l'autre conjoint pouvar.ù

demander le parta^z de la communauté ^ même fe faire

féparer s'il y échet

Séparation, demandée pr.r la femme , le mari faifar.t

mal fes affaires ,
formalités qu'il faut chferver.

JLORSQU'IL n'eft qucftion que de réparations pécuniaircî, inté-

rêts civils , amendes & dépens , auxquels le mari ou la femme
Tont condamnés , & que la Sentence de condamnation n'emporte

5îort naturelle ni civile , il ell hors de douce fous les Coufu*
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lÀes du Mains &r d'Anjou , qus \\ communauté en cft pifTibt^,

& qu'ils peuvent ct«-e pils non-feulement fur tous les meubles S
conquèts de la comrî.unautc , mais même fur les fruits des pro-

pres de celui des Conjoints qui n'a pas dtlinqué : mais tcci n'a

lieu qu'au cas que ce dernier n'ait point demandé le partage , flc

la féparation des biens de la communauté, étant loifible au mari,

comme à la femme, de demander que la communaOté foit paitagéc,

aux fins que les condamnation^ ne portent que fur la part qui

revient en la communauté a celui qui eft tondamné.

Ce partage peut être demandé jufques ati temps que celui qui

a obtenu la Sentence de condamnr;tionv cherche a la faire mettre

à exécution , & pour ce faire , celui qui n'a point dtlinqué
, peur

fe pourvoir en Juflice & prcfenccr fa Requête expofuive des fait?,

aux fins qu'il lui foit permis de faife faire inventaire &: partage

des biens de la commimauté , les créar»c:ers appelles.

Au moyen de ces formalités, les réparations pécuniaires , /c$

intérêts civils . les amendes & les dépens ne s'exécutent que fur

la part qui appartiem en la communauté , a celui qui eft con-

damné : cts précautions feroi'ent inutiles , s'il étoit prouvé que la

communauté eût profité du délit de telùi des Conjoints qui a

délinqup.

Voir rinftnution au Droit Français , liv. 3 , ch. 4 , de la

communauté. M. Denifart au mot Communauté. M. de la Comte

au même mot
,
part. 2 , feâ. 3 , M. Pocauti , Gbfervaiion

fur l'art. 145 de fa Coutiîme.

De droit conm^un , dit le même Auteur en fes Règles cîn Droit

Français, lh\ 4 , cA. : , ra. 24 , le miari engage les biens delà

trmmiUnaufé par fon délit, ainfi que par Contrat : avec cette

difiindion néanmoins
,

que fî le délit du mari n'emporte ni m(5rt

naturelle ni civile , ni par c'inféquent rfiflblution de la com-

munauté , les réparations , amendes Se dépens prononcés contre

lui , fe prennent fur les biens de la com.munauté ; m.ais fi le délit

du mari emporte diflolution de la communauté ,
par une ccr-

damnation à mort naturelle ou civile,- les réparations, amendes

êc dépens ne fe prennent que fur la part du mari dans la com-

munauté , &: non fur celle de la femme; & dans la confifcation

des biens du mari , la moitié appartenante k la femme dans la

communauté , n'y cA comprife.

Dans les Coutumes du Maine 3c d'Anjou , lors même que le

àéUi du mari o'cmpcfte ni more naturelle ni civjU , la femnie
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jpeut demsndcr la fepararion de biens, a l'effet .que 'es co.Td.^.nj-

nations prononcées contre le mari, ne s'exécutent que lur la yavt

dans la communauté.

De droit commun , continue M. Pocquet , au lieu cité , n,

a5, les condamnations pécuniaires, prononcées contre la teninie
,

pour fon délit , ne s'exécutent point fur les biens de la commi»-

nauté tant qu'elle dure , le mari n'ayaht point été partie dan^ la

procédure , ou n*y ayant été que pour défavouer fa ferhme
, §c

ne s'exécutent fur les propres de la femme, qu'à la charge de

l'ufufruit réfcrvé au mari , lorfque la commmiauié n'a point profîrç

de fon crime

Mais en Anjou & au Maine ^ le mari efl t^nu civilement des

réparations, dommages, intérêts & dépens prononcés contre ^4

femme pour fon délit , ou de fouffrir le partage de la coni-

munauté , a l'effet que ces condamnations foient exécutées fuç

la part de la femme.

Lqs articles 543 & 544 de la Courume de Normandis*
j

contiennent à ce fujet des difpofitions particulières ; on y ren-»

voie le Leélcur.

Voir auïïi M. Pothier , en fon Traité de la Communa<itl5,

jpart. z , ck. 2
, feci. i , e.vt. î , $ a , iu 24.^,

Si c'eft le mari qui a déiinqué , avant le partage àt la coirt"

muhauré , la femme reprend fur la maflc entière Çts deniers de-»

taux fïipulés propres-, le remploi de (zs propres & autres con-

ventions matrimoniales, & en outre elle a la moitié du furpîuiî^

franc & quitte des condamnations réfuîcaRtcs du délit du mari

& même fon douaire décharge defdites condamnations, art. ooa
ci-après.

La femme d'un marchand , ou de tout autre
, qaî s'appcr.-o^c

que fon mari elt dérangé dans fes affaires, ce qui arrive lorf-

que l'un, ou plufieurs de (es Créanciers obtiennent des Sente:»-

ces conrre lui , & qu'ils font faiur tout ou partie de fes m.eu-

blcs & effets, efl fondée a préfentcr au Juge du lieu du domi-
cile de fon mari , une Requête expofitive d&s faits ^ tendante à fe

faire féparer, par laquelle elle demr>iide à appeller fon mari Sç

le créancier ou les créanciers faififlans
, pour voir ju'^cr avec

eux la féparation.

Le Juge par fon Ordonnance , qu'il met au bas de h Vi^t"

quête qui lui efl prcfentée , accorde acte à la femme , des faits

wcpofés en fa Requête, & maiidemeat pour appeller foa jîmrii

Tomt L y
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& le créancier ou crtanciers faifinants , ( elle n'en doîr pâs Cou*

noîcre d'autres ) lui permettant de faire oppofition a la délivrance

des deniers qui proicderor.t de la vente des chof.s faifies , &
de demander qu'iceux foient confignés es mains du Receveur

des Confignations ; comme auïïi de faire inventorier , le mari dus-

ihent intimé , le reîle des meubles , titres & papiers , fi le tout

n'a pas été faifi, & défaire entendre àts témoins pour cor.ilatcr

& établir !e mauvais ménage, les foux marchés , la mauvaife coi>

duite, r)vrefr , le jeu dudit mari ; & renqucte'faiie , la répara-

tion eft eilitrixiée , les faits de TEnquèce étant concluants & bien

prouvés.

La réparation de biens , fous les Coutumes du Maine & d'Anjou
,

s'obtient du feul oiTice du Juge, en vertu de fa Jurifdidîon or-

dinaire , fanî qu'il foit befon d'avoir recours aux Lettres de Chan-

cellerie , comme il eft d'ufage en Normandie.

La première démarche que doit faire une femme qui veut (e

faire féparer , c'eft de demander au Magiflrat , qu'il l'autorife à'ia

pourfuite de (ts droits : elle dcr-ande donc a être autorifée à

donner cette demande contre fon mari ; le Juge l'y autorife par

fon Ordonnance ; & fi elle eft mineure de a 5 ans , il lui nomme
un Curateur fous l'autorité duquel elle procédera ; c'eft ordinai-

rement celui qui lui fert de Procureur
,

qui lui eft nommé pour

Curateur.

L'Ordonnance du Juge autorife aufTi la femme de renoncer
,

& en ce cas , la femme fait fa renonciation devant le Notaire

du lieu du domicile de fon mari ; cet afte de renonciation doit

précéder toute procédure & doit être joint au procès.

Le Juge rend enfuite un appointement qui permet à la femme

de faire preuve tant par titres que par témoins des faits énoncés

en fa Requête, fauf au mari prtfenr ou défaillant, a faire preuve

du contraire.

Si la Sentence qui entérine la réparation , eft rendue à l'Au-

dience fur la plaidoierie des Avocats ou Procureurs , il n'cil pas

befoin d'une autre publication.

La femme ne peut empêcher la vente des meubles de fon

mari , fa fcparation n'étant point entérinée ; elle n'a droit que de

faire oppofition à la délivrance des deniers, & à ce qu'ils foient

remis entre les mains du Receveur des confignations.

Dans l'inventaire que fait faire la femme qui demanùc la fcpa .

dation du peu de meubles qui reftent , & àts titr«.s & papiets qui U
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tcgnrdent , aînfi que fon mari , eiie doit l'engager â déclarer u'^ni

cet inventaire routes (ts dettes avives & paflivey , fur-tout fj U
• réparation Te fait de concert'; mais dans tous les cas , quoique îê

mari & la femme demeurent enfemble , le mari doit cire inïinié

audit inventaire.

Nous avons déjà dît que la femme né doit appeller a îa fé*

paration que les créanciers faififTans , ou ceux qu'elle fait avoié

obtenu des Sentences par corps contre fon mari • il y a Un Arrêç

rendu en Tannée 1766 ,
qui l'a ainfi décidé, pour la femme d'Ur>

nommé Sormoiit, demeurant Paroiife de St« Paterne, au Faux*-

bourg de la Ville d'Alençon.

Pour ce qui concerne la féparation , voir M. Pothier en fori

introduftion , au tit. i o de fa Coutume , c'\ 3 , n. SS j & ei|

fon Traité de la Communauté, part. 3, ch. t , art. z^ § it

Une tranfadion par laquelle les Parties convitndroient d'und

didblution de communauté , & qu'a l'avenir chacune des parties

jouiroit féparément de fon bien ^ eft un adle nul
j
quand mêmâ

Ah le tems de cette tranfadion , la femme auroit eu de juftej

raifons de demander cette féparation , auxquelles le mari auroit été

forcé de fe rendre, fi l'aftion en avoit été portée en Juftice , cô

qui auroit lieu , .quand même les parties auroient fait homologuée

en Juftice cette tranfadion , l'une ou l'autre partie , ou {ts héritiers

pouvant appeller de la Sentence d'homologation , & faire dédarej?

nulle la féparation ; les créanciers le pourroient également en for*

mant oppofition a la Sentence d'homologationi

La féparation de biens ne peut donc fe faire que par une

Sentence qui l'ordonne , après être pntré en connoifiance de

caufe , les faits avancés, dans îa Requête étant prouvés: autre-

ment une femme qui voudroit avantager fon mari , n' auroit qu'ji

agréer une féparation concertée entr'eux.

Voir M. Argou en fon Inftitution au Droit Français , livt

3 , ch. 20 , & l'art, i du tit. S de l'Ordonnance de 1673 •

qui porte ,
qu entre marchands la féparation doit être publiée à l'Au-

dience de la Jurifdiftioii Confulaire , s'il y en a, fmon dans l'af-

femblée de l'Hôtel commun des Villes, & inférée dant un ca^

bleau expofé en lieu public , à peine de nullité.

Séparation de biens entre conjoints
^
quand a lieu

pour le délit de l'un d'eux.

Séparation fe pourfuit au civil, L.térts eus a la feiU'^

y a
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me feparée du jour de la Senrence, non d'djour de ta

demi.ide en ftpcrdtion,

J^jL* de Parence dit, d'après de Renultbn , en fon Traité d«

là Communauté, que l'art. i6o qui permet la fcparation par le

délit de l'un àts Conjoints , doit s'entendre quand il y a lieu k

uiie peine corporelle , & non lorfqu'il ne s'agit que d'une amende

pécuniaire. Loiiis fur cet article , z, partie , ck. 6 , n. jj
O fuivans.

M. de Parence dit a la fuite , d'après le même Auteur ,
que la

femme qui demande féparation de biens , doit renoncer à la com-

munauté
;

qu'il en eft autrement , fi elle demande aufTi la féparation

de corps , . que cependant elle peur l'accepter en l'un & l'au-

tre cas, z part. ch. 9 j n. 6o,

M. de Parence dit , d'après Bardet , que la demande en fépa-

ration d'habitation & de biens , ne peut être pourfuivie que ci-

vilement , ùt non par la voie extraordinaire. Arrêt du 2 1 Fé-

vrier 1636, itv. 5 , ch. 7.

Le 6 Février 1 7 1 2 , Arrêt du Parlement rendu à la Tour-

nclle criminelle, fur les concluions de M. Chauvelin, Avocat

général , entre Me. Chercaa, Confeiller au Préfidial , & la Dame
fon époufe , par lequel la procédure criminelle faite par le Bailli de

la Couture à'i Ma:îS, a la Requête de la Dame Chereau , pcùr par-

venir k un^ îeparatîon de corps & de biens a été caflec , & les Par-

ties renvoyées au Bailliage de Tours
,

pour procéder fur fins

civiles, auquel effet les informations converties en Enquêtes, &
permis à M. Chereau de faire Enquête de fa part. Cet Arrêt a

établi la maxime qu'un Juge ne peut recevoir la pUinte d'une

ftmme contre fon mari , ni lui permettre d'infornîer ; mais qu'il

doit feulement mettre fur la F-equête de la femme , foii partie

aSif^née , & ne pcrmertrc de faire Enquête que par un règlement

en contrariété , & refpfftivement.

Le 3 Aril 171 9, jugé en la Sénéchauflee du Mans , a«

rapport de M. Drouiird de la Caillere
,
que les intérêts de la dot

d'une femme qUi s'cft fait féparer de biens d'avec fon mari
, n«

lui fon: pas dus du ;our de la demande en féparation, mais feu-

lement du jour de la Sentence de féparation ; ce qui fut jugé

conforméuient à un Arrêt du Parlement de 167a , /. des Aud.

tom. 3 , p. 5^9 àt l'ancienne édition , & tome z , liv. i i , ch.

^2 , p. 86x de la nouvelle édition. La raifon eft, que pendani
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î'inftance de fépararion , les Juges accordera des provifions a la.

femme , qui lui tiennent lieu de nourriture ,
que fon mari doit lui

fournir , étant le maitre du furpUis
,

jufques au jour de la dilfo-

lution de la communauté. Auzanet aux mémoires, p. 132.

La Sentence de Jéparation doit être infinuée & publicq

pour que la jemme piùjfe être préférée aux créanciers

peurfon remploi.

Sur la queftion propofée le ig Avril Ï721 , de favoir

fi une Sentence de féparation obtenue par la femme
,
peut avoir

fon exécution contre les créanciers du mari , a l'effet d'être payc«

avant eux du remploi de fcs deniers dotaux , fans avoir été inft-

nuée & publiée , & s'il eft néceflaire d'infmuer oc de publier la-

dite Sentence,

MefTieurs les Avocats du Mans artemblés , ont certifié qae

l'ufage eft de faire infmuer & publier la Sentence de féparation

de biens, d'autant plus qu'intéreflant le public, elle doit être

(onnue , ce qui ne fe peut faire que par une infinuation & publi-

cation ; autrement, il en arnveroit de très-grands inconvéniens :

«ar tel contraderoit & commerceroir avec un mari , le croyant en

communauté, ce qu'il ne feroit pas, s'il avoit connoiffance d'une

féparation de biens , & les créanciers feroient dans un péril évi-

lient de perdre leur dû: parce que , s'il eft vrai, comme on n'en

peut douter dans les principes les plus généraux
,
que toutes les

donations faites entre-vifs font fujettes a infinuation, a plus fo;te

raifon les Sentences de féparation qui font dune autre confcquence,

doivent-elles être infinuées : a joindre que par le Cer.mientaire

de Me. Bodreau, fur cet article, il eft porté que toutes Sen^

tences de féparation doivent être publiées ; il rapporte l'autorité

de M. le Preftre en ks queftions , centurie t , ch. 6 s ; en.

un mot , c'eft l'ufage du Siège
,

qui de tout temps s'eiV

pratiqué.

Art. C L X L

Sî aucun eft trouvé falfi d'aucun meuble , & au-

tre l'avoue fur lui paravcn ducmcnt applégc, la chofe

demeurera en main de Juftice irifques en défini-

tive, ou jufqu'k ce que par Tufrice autrement en

Xoiç ordonné : & fi le défcadeur ne peut mou*
Y 3
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trer excufation par garant de celui qui le lui a

baillé ou aiJtre dcfcnfe valable , il demeure cri-

ftiinel , & fera puni Itlon la nature du cas : ôc fi

le demandeur fuccombs, il fera aiTiende arbitrai-

te; mais il fe pourra délaifi'er avant qu'il produife

témoins en payant Tsmcnde de loi , & en faifant

le ferment qu'il ne s'en déîaific que par défaut de

preuve.

L'Article 146 de h Coutume d'Anjou eft femblabîe,

MeuhUs & chofes mobiliaires récLirrJes par un tiers.

Qa.nd & comment celui qui s'en trouve faifi, e'i j'ondé à

les confiner ? Quand tenu ce les rendre r Procédure

à cette cccafion.

Vûir mon Commentaire fur les art. 4';4 & 4315. Voir suffi l'art.

4 5 4^ de la Coutume dOrleans , & le Commentaire fur icclui , où

il eft parlé d'entiercement & de revendication de meuble ; com-

îTie il peur être remis os mains d'un tiers , -ou refter entre les

Jnains de Cilui qui s'en trouve faifi ,
qui en demeurera dépofitairc

Comme de bien; de Juilice , jufques a ce qu'on connoirte Is

véritable propriétaire,

JL OUTE perfonnc peut revendiquer le meuble qui lui appartient,

c quel jacî mains qu'il ait palTe , à moins que celui qui s'en

trouve pcT-iiTeur , ne foie dans k cas d'excepter de la prefcription

de rrois ans, art. 434..

Dans le cas où celui qui fc trouve poncfTcur de la chofe mo-

biliaire rev2ndiquce par un tiers, n'auroit pas de titre valaMe ,

ou que celui qui rcclamcroit , auroit été dans le cas d'ignorer fa

poïïeiTion , alors celui qui fe trouveroi: nanti du meuble, n'auroit

pu le prefcrire que par le laps de trente ans.

Celui qui a acheté une chofe qui a été dérobée , cft tenu de

U rendre au propriétaire , fans pouvoir exiger le prix qu'il a

payé; ce oui a lieu, quoique l'acheteur ait acheté de bonne foi,

ne fâchant pas que la chofe ait été volée : & fi la chofe dérobée

,

ai.ifi achetée , a é:é ccnfommée , tel acheteur de bonne foi eft feule-

ment teau de v^ndt^ cç ca quoi il aA devtnu plu« riche , n'ay4»<
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de recours que contre celui qui lui a vendu , & étant fans recours ,

s'il ne le connoît pas, ou fi ledit vendeur a dcferté le pays.

Si celui qui fe trouve fai'à d'une chofe mobiliaire , ne prouve

qu'elle a appartenu au vendeur , il eft donc obligé de l'aban-

donner a celui qui la réclame , & peut même , félon les cir-

conftances, être foupçonné de l'avoir dérobée.

Si celui qui revendique » ne prouve clairement que la chofe

mobiliaire lui appartient , il eft tenu de tous les frais & dé-

pens , & peut même être condamné en des dommages & in-

térêts , s'il eft vifible que la réclamation n'a été faite que pour

vexer le défendeur , ou le déshonorer; il n'en feroit donc pas quitte

aujourd'hui pour une fimple am.ende.

Celui qui fe trouve nanti d'un meuble ou d'une chofe mobi-

liaire ^ & qui fait apparoir d'un titre, par lequel la polîeflion lui

en a palTé , ou qui prouve l'avoir acheté en foire & marché , ou

ailleurs d'une perfonne bien famée , dans tous ces cas il eft hors

de tout foupçon , mais il n'en eft pas moins aflujetti de l'aban-

donner , s'il eft démontré que ledit meuble appartient au

réclamant.

Voir Denifart au mot prefcriprion & au mot meuble.

. Des chofes volées & dérobées. Comment peuvent être

revendiqulss des mains de celui qui les a achetks ?

Quand on eftienu d'en rejrituer le prix. Commuent Vhôte.

€• auhergfe font tenus du vol.

j.'ViL« de Parence, a la date du mois d'Avril 1705 , die que

quand un meuble volé a été vendu , le propriétaire peut le revendi-

quer , fans être oblige de payer a l'acheteur ce qu'il lui a coûté,

fuivant l'art. i6i ; cependant qiu s'il avolt été piété , il y a de

l'équité que le maîcre du meuble rende l'argent à l'acheteur, parce

qu'il doit s'imputer la faute de l'avoir prêté à un infidèle, Ma-
licottes, art, 475 , femble être d'un avis contraire ; mais je croi-

re is , ajoute M. de Parence
,

qu'il n'y a que le vice de la chofe

furtive qui annuUe la vendition, /. du Pal. t. zz , p. i -
^j. ,

Soëve , cent, z , p. 59 j BarJet , t. i , l. i ^ c. 25 , ù l. 3

,

ch. z 30.

M. de Parence dit aufïï , d'après Bardée
,
que le propriétaire

peut revendiquer la choie dérobée fans reftitucion du prix. Arrêt

du 27 Mars x6i8 ,£•/[. i^, /. j, ch, t,

Y4
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Il ajoute aufTi , d'après le Prcftre

,
qu'un hôte eft tenu du vof

fait chez lui, à moins q:îe ce ne foit par un étranger qui y loge,

pu qu'il ne prouve que le vol a éré fait par des voleurs avec ef-

fraélion. Cent, z , ch. t 9 , p. ^o.

' A K T. C L X I I.

De connils eir.bîes de miic en garenne, de poif-

fon emblé de nuit en étang , le larron coutumier

de ce faire j doit être puni corpcrellcment, & ne

peut aucun de jour ni de nuit tendre ni tcITurci;

<çn autrui domaine.

La Coutume d'Anjou n'a point de difpofition femblable.

Du vol des lupins dans une garenne , du poijfon dans

vn étang & n'Jenoir^ & des pigeons dans la fuie ou

çchmhier. Du délit , même de ce:ix qui tirent far les

figeons dans la campagne y ou les prennent avec des 4/7-

pâts. Punition des déli::quans.

Voir mon CoK<mentarre fur les Articles 37, 38, 39, 190 8ç

ai o. L'Article 167 ûe h Coutunie d'Orléans, tit. 7, &:

l'A.rticle 169, tit. S de la mcme Coutume.

I L eft permis, dit M. Jacouct , Traité des Fiefs , ch. 14, p.

40 S , de chafier & de faire envoler les pigeons de dcflus foa

îlc'ritage , où il« caufent du dommag: ; mais il eft défendu de

ics tuer & prendre au lacet: celui qui le ia.1i fart i ienetur , parce

que les pigeons font tenus pour domcftiqucs, quandiu adeimt &
Ttdtunt. La Cour a condamné par Arrct rendu au Parlement de

Px-ouea , le 1 1 Julller 1555, le nommé Moifeau au fouet pour

dépeuplement & prife de pigco.is.

Le nomme Seguin, a j-?.r Arrêt rendu au Parlement de Paris,

fur les ceiîclufzons de M. l'Avocat Général Chauvelin ,
le 17

Mars 1733, ^té condamné en 3 liv. d'amende, & en 100 liv.

de dommai^es & int-.'rOrs envers !e Seigneur de Vermenton ,
pour

avoir tiré fur f;s pig-ons , conformcmen: a l'art, i a de l'Ordon-

ifance d\i mois de Juiiîer 1607.

ï.'iVc. 7, du ch, 3 de l*Orûon. du mûis d'Aoui 1 5 36 » veuî

I
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^ue les larrons de garennes & étangs foienr punis & corriges comm»

les autres larrons , félon la Coucume.

Art. C L X I I I.

Celui qui trouve épave mobiliaire , & la recelé

par huit jours , fait Tamende de loi
,
qui eft fepç

lois fix deniers Mançais fur le Noble, & dix fols

Mançais fur le coutnmier. Et s'il la recelé paç

quinze jours ou plus , il fait foixante fols Man-
çais ; car il eft vu qu'il la veut retenir , & la doit

apporter a Juftice. Et il l'épave efl: bannie & de-

rnandce, s'il ne la rend, il commet larcin , & en

doit erre puni comme de larcin , s'il n'allègue juft^

caufe d'ignorance.

Art. C L X I V.

Gentilhomme qui recelé épave huits jours pat
fés, s'il eft homme de foi du Seigneur de tief k

qui elle appartient, fait amende de fon meuble : la^

quelle amende de meuble fe modérera à foixante

fols Mançais, félon la valeur du fief qu'il tient,

& la qualité de la caufe & faculté d'içelui qui eft

impofé en icelle amende.

Les Articles i 50 & 151 de la Coutume d'Anjou répondcat

aux Articles ci-deflus.

Des épaves mohiliahes recelées. Celui qui les trouver^

doit les rendre au Seigf.eur à qui elles appaniennent

,

autrement efl paffihle d'amende : même en certain cas^

peut être puni comme un voleur.

Voir mon Commentaire fur l'Article 47,

* CJELUI qui trouve Epates mobiliaires & le^ recelé. «

î-e genre mafculin comprend ici le féminin, dit M. Dupinea»*
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Le même, fait une judicieufe remarque endifant, qu'il va de la

différence entre receler une Epave a fcn Seigneur de Fief, ou la

receler à un étranger ; & que c'eft autre ciiofe dans un VaflaJ ,

& aurre chofe dans un Sujet cenfier.

Celui qui recelé lEpave par Imicainc , s'il eft Noble, fait i 5 f.

d'amende , s'il eft Roturier , il tn fait 20 f.
J

celui qui recelé l'E-

pave par quinze jours & plus, dit M. Bodreau , tait foixante fols

Mançais, qui font 6 liv. Tournois, car il commet fur ou larcin»

d'autant que la chofe trouvée ne lui appartient pas , mais au fifc

du Seigneur qui a droit d'épave mobiliaire.

La troifieme circonftance , dit M. Bodreau, eft, qu'il eft pro-

cédé extraordinairement contre celui qui retient l'Epave , après

qu'elle a été proclamée.

Il n'importe que ce foient les Va^aux & C'.*nfuaires Hu Sei-

gneur, des Etrangers ou àts PafTans qui aient trouvé ces Epaves,

les uns comme les autres ne peuvent fe les approprier , & ils fort

nécetiîrés de les rendre & refcicucr au Seigneur , a qui la Coutu-

me les défère , n'étant pas fondés a demander part en iceux , ni

de récompcnfe pour les avoir trouvées.

Si celui qui recelé l'Epave pendant huit jours , fe trouve tout

a la fois Gentilhomme & ValTal du Seigneur , à qui appartient

l'Epave , il eft plus condamnable qu'un Vaflal Coutumicr , & doit

être condamné en une amende de 6 liv.

Si le Gentilhomme n'étoit que Cenfitaire, il ne paieroit que

I 5 fols d'amende ; celui qui eft Vaflal , fe trouve aftreint & lié

par le ferment de fidéli:é qu'il a juré a foa Seigneur, & par les

fcntiraens d'honneur & de probité qui compcfent fon elTence.

A R T. C L X V.

Faux tabellions par la Coutume & I oi du

pays , doivent erre punis corporellemenc : c'eil à

favoir , être pendus & étranglés.

La Coutume d'Anjou n'a point de difpofition femblable.

Du crime dt fauz\ Et comment puni ?

JL E Crime de Faux , dit M. de Lacorabe, Traité des Matières

Criminelles
, paru t , cA. a , /éc?. 2 , eft une fuppoûtion fraudu-
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leufc peur obfcurcir la vérité , & faire paroître les cliofes cutre-

mçnt qu'elles ne fanr.

Ce crime fe commet en trois manières : par paroles
,
par écri-

tures ou par aftions. Par paroles, quand les témoins dcpofent cen-

tre la vérité. Par écritures, quand on fabrique, qu'on altère eu

qi'.and on antidate un contrat , ou quelque autre pièce. Par faits

ou afticns
,
quand on vend a faux poids eu à faufle mefure , oa

qu'on altère la monnoie : la faufTeté fe commet au'Jl bien en écri-

ture privée que publique, & eft également punie,

La difpofition de cet article eft conforme aux anciennes Or-

donnances
,

qui veulent que tous ceux qui auront com.m.is faufle-

tés dans la fonétion de leurs Gîîices , CommiiTions &: Emplois

,

foient punis de mort.

Le fabricateur d'une fauHe pièce, tel qu'il foit , celui qui s'en

fert & la produit, la perfcnne publique qui changea; ôte d'un a^e les

claufes carentielles , l'aitére & omet lefd. claufes à deïTein dans iss

aftes , dont il eft requis par les parties , ou qui les augmente ; ce-

lui qui contrefait la fignature d'aucrai , rature, gratte ce qui étoît

écrit , & falfifie ledit acte , font tous coupables de faux.

Celui qui dans un telrament parfait s\^ écrit un legs en fa fi-

veur , doit être puni comme faulfaire ,
quoique le legs fe trourc

fans effet , ou par rupture , ou autre défaut da tefiamcnr.

Notaire qui dénie d'expédier un aéte qu'il a reçu «Se le fouHrait,

eft faulTaire.

Le faux principal, eft la pourfuite qui s'intente dircdcment con-

tre quelqu'un pour faire déclarer fauîTe une pièce, dont on craint

qu'il puilfc tirer avantage; le faux incident, eft celui qui s'oppofe

par rbrme d'excep'ion contre une pièce , de laquelle la partie qui

la produit prétend tirer avantage.

Voir le Tirre 9 de l'Ordonnance Criminelle du mois d'Août

1670 , Se l'Ordonnance du mois de Juillet 1737.
Le faux fe commet, foit en celant une partie d'un aéle, foit

en rapportant le faux , foit en omettant le vrai , foit en faifaoc

àzs fuppreiiîons dans les extraits que l'on en tire, pour empê-

cher ^ue la vérité ne paroilfej'il n'y a point d'afte contre lequel

on ne puifTe s'infcrire en faux , lorfqu'une partie produit un titr*

faux, qu'elle croyoit véritable , elle doit indiquer d'où elle le tient,

afin de fc mettre à couvert de la peine prononcée par les Loix«

Pour les fau\ poids & fauffes mcfures , voir mon Commentaire

•fur Us art, 191 6( 193 ci-après.
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Lorfqiith Procureur du Roi tft fe^ul partie^ ilriejt

tenu de s'infcrire en faux , ni de conjigner Camende

,

il agit par voie a'informarion ; à l'effet de quoi dans

le cas oii le min.ifîere dts experts ej? nécejfaire , // eft

ordonné que les experts feronr entendusféparément comme
témoinspar dépofinon ^ conformément à l'art, i ^ du t. ^
de l' Ordonnance de î6jo : & avant de procéder à Vau^
dition des experts

, efî donné affignation aux accufés

pour convenir de pièces de comparaifon : & s'ils ne ccm-

paroiffent
^
Jera donné défaut contr'eux & pour le pro-

fit ,
la réception des pièces ordonnée

, fi faire fe dcit
,

lefquelle: pièces feront paraphées lors du procès- verbal

de réception , conformément a l'art j ^ du tit, 8 ds

ladite Ordonnance.

JtJL. de Par€nce rapporte qu'au mois de Septembre 1713 , a ctc

lu & publié en l'Audience Criminelle de la SénéchaufTée , & enr^-

giftré au GrefFe un Arrêt de la Cour du i 4 Juin 171 3, qui a

jugé les proponrioBS ci-deflus 8c autres , & fait un Règlement gé-

«éral fur ces matières.

M. de Parence ajoute, que M. le Procureur-Général lui avoit

donné ordre d'interjetter appel a minimâ de la Sentence défini-

tive , en ce que Jean Boulay , Sergent Royal, avoit été condamne

en quatre ans d'interdiAion des fondions de fa Charge ,
pour une

faulTeté par lui commife , mais qui n'intérefToit pcrfonne.

On ne doit fcrmûlifer un procès pour injures verhit^

les. Menaces punies,

JWjL. de Parence dit, que le Parlement, en confirmant une Sen-

tence de la Fercé-Bernard
,

qui avoit condamné un particulier aux

dépens pour tous dommages & intérêts
,

pour injures verbales
,

«voit ordonné deux chofes : 1°. en faifant défenfes aux Juges de

déchrer atteint & convaincu un accufé, quand l'inftruftion n'eft

point faite par récolement & confrontation de témoins, 2°. En

ordonnant que le Ju^e & le Procureur - Fifcal rendroient les Epû-

tes ; fur quoi h diîlicuh: fut , fi l'intimé étoit en droit d'employer

dans fa taxe de dépens les Epiccs qu'il avoit avancées , {»ii k

fappellant & a l'accufé à les répéter des Officiers»
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•l.a réfoiution du Confeil fut qu'il n'y étoit pa^ fondé, parce

ipa'il ne pouvoir employer dans la taxe de dépens, que les frais

légitimement faits , & que c'étoit a lui de les répéter de ceux k

^i il les avoit mal a propos payé : c«ci eft k la date du mois

d'Oftobre 1725.
M. de Parence ajoute , d'après Augeard

,
que les menaces ca-

pables d'intimider, doivent être punies, quoiqu'elles n'aient été

fuivies d'aucun effet. Arrêt de vacations, du 22 Septembre 1700,
Arrêt 49 ,

pag. 299.

Art. C L X V L

En excès faits en marchés ou en foires, comm«
celui qui a battu de fimple batture autrui , fait à

k Cour amende pécuniaire a l'arbitration de Juf-

tice ; foit Noble ou Coutumier de l'intérêt de

partie à l'arbitration du Juge, félon la qualité des

perfonnes & de l'excès.

La Coutume d'Anjou na contient point de difpofitions a cet égard.

Des injures réelles & par voies de fait,

Îj'INJURÉ fe divife en verbale & en réelle, dit M. Bru-

neau fur les Matières Criminelles. La verbale eft celle qui eft

dite de paroles choquantes & injurieufes. La réelle eft celle qui fe

fait autrement que par paroles, mais par voies de fait j comme
lôrfqu'on frappe ou qu'on bar, ces fortes d'injures, dit M. de La-

combc en foa Traité àzs Matières Criminelles
, parr. i , ch. 2 ,

fccl. 6, dijî, j, fe commettent en frappant, battant, & excédant

autrui.

Lorfqu'elles fe pourfuivent k l'extraordinaire , c'eft pardevant

le Juge du lieu du délit par la voie de la plainte, informations,

rapport de Médecins & Ciiirurgiens, &c.

Quanta la punition , cela dépend des circonftances. Si les coups

^nt été donnés , !k les blelfures faites dans la chaleur d'une rixe

ou querelle. Se que la mort du blcfle ne s'en foit pas enfuivie dans

les quarante jours , la peine fe réduit ordinairement k des domma-

ges & intérêts, plus ou moinS forts, fuivant les cas : quelquefois

la qualité deS pèrforjiss ôu le lisu
,
pourroient fairt prononcer de«

peines afflidirw.
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Si les bleflures avoient été ïikt% de quet-)i-pen5& de Tang froid,

psr maniera d'afTiiTinar , ou fi le blofTé en étoii more , tlLs fs-

roienr punies de peine capitale.

Comme nul ne peut faire injure à autrui, qu'il n'ait deffein de

le faire? fi quelqu'un en jouant en a blefie un autre, il n'eft pas

lenu par action d'injures envers celui qu'il a ble(ïe. De même ce-

lui qui a frappé l'un , croyant que ce fut une autre perfonne , ou

qui voulant frapper quelqu'un, en a frappé une autre qui croit proche

de celui qu'il voulcit frapper , en tous ces cas , il ne peut être

pourfuivi par action d'injure, par celui qui a étî frappé, il lui eft

du feulement des dommages & intérêts , fuivant I.s circonflaqces^

On punit ceux, dit ?\1. Eodrcau, qui commettent violences es

Marchés & Foires, comme perturbateurs du Commerce qui doit

être libre : telle efl la difpofirion de notre Article.

Il n'eft plus queftion aujourd'hui d'amende pécuniaire , à moins

que ce ne foit en certains cas une condamnation d'amende envers

le Roi; mais celui qui a battu, même de limple batture, Noble

ou Coutumier, quoiqu'il n'ait donné que quelqu. s coups, eft con-

damné aux dommages & intérêts de celui qu'il a frappe ; & en

outre , en tous les frais & dépens.

S'il ne s'agit que d'une fimple rixe , de quelques fofLifes & in-

veftives, de quelques coups de poing, & que celui qui a été invec-

tivé ne prenne pas la voie extraordinaire , en ce cas il doit pour-

fuivre le délinquant devant le Juge de fon domicile , même lorf-

qu'il préfente une plainte pour l'aîTigner a bref jour*

On ne peut pourfinvre a Vextraordinaire un Avocat

pour ce qu'il du en plaidant ^ ou pour ce qnUl empldc

dans fes écrits , il faut fe pourvoir devant le même Ju-

ge y devant qui la caufe efi portée.

JL O R S QU' U N Avocat a eu le malheur de s'écarter, foit a

l'Audience , foit dans its écrits contre la partie adverfe de fon

client, elle n'a que la voie de fe pourvoir dans la même caufc
;

c'efl ce qui a été décidé par Arrêt de la Tourn'elle Criminelle du

Parlement de Paris, le i 2 Février 1763, contre Pierre Mon-^

theau , Marchand de la Paroi'T; de Toigné, lequel ayant c;é in-

jurié, ne R plaignit point A.\:\% l'inftâHt, & gagna ^i. caufe au Ci-

vil avec dépens , mais quelques jours après donna {i. pbi.r.c en

crime contre l'Avocat j le Juge rcyUt la plainte, & fur l'inforxr.i
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tion décréta de foir oui TAvocat, qui prêta rinterrogatoirc , &
après intejetta appel de toute la procédure , & donna fa Requête

à la Cour, tendante à l'évocation du principal.

M. le Lieutenant Général de Bcaumont qui s'intéreflbit pour

l'une des parties, en ayant écrit a M. d'CrmefTon , Premier Pré-

fident de la Tournclle , il lui fit la réponfe fuivante le jour même
du prononcé de l'Arrêt :

JL'AFFAIRE du Sieur Montlieau acte jugée, Monfieur , S:

les Parties mifcs hors de Cour; c'eft ce qu'il pouvoit obtenir de

plus favorable au fond , & encore plus en la forme , étant inoui qu'on

attaque au criminel un Avocat pour ce qu'il dit en plaidant , &:

qu'on ne prenne pas la voie de fe pourvoir dans la même caufe.

Je fuis, Ivlonfieur, votre affeclionné ferviteur,

Signe j d'ÛRMESSON de Noyseau,

Art. C L X V I I.

Si aucun refufe donner trêves h autrui, Se de-

puis celui foit navré , mutilé ou dérobé , le refu-

fant en fera puni comme de trêve enfreinte, s'il

ne peut montrer & prouver excufation au con-
traire. AufTi peut être le refufanc contraint par

prife de corps & détention de fa perfonne à don-
ner lefdites trêves.

L'Article 152 de la Coutume d'Anjou eft femUable.

Si celui qui a demandé trêves fe trouve homicide,
celui qui la lui a rejuf'e efi préjumé l'iicmicide , «S-

dans ce cas
,

doit fe laver du délit dont il efi eccufé.

Comment on peut être forcé d'accorder trêves à celui qui
la demande ?

Voir mon Commentaire fur les Articles 49, 89, 9^&94.

JL E S Lettres de fauve-garde & les fauf-conduits ont fuccédc

aux trêves qui étoicnt en ufage : la difpofuion de cet article eft

donc abrogée, les Lettres de fauve garde & les fauf- conduite
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ayant des règles à par: , confignées dans les Ordonnances & Kp-

glemens de la Cour ; l'on trouve dans les ftyles du Parlement des

modèles de ces lettres de fauve-garde accordées par le Parlement,

«u par le Juge Royal.

Trêves, ne fignifîe autre chofe qu'une rufpenfion d'armes Icrfqu'un

quelqu'un eft en procès vis-à-vis d'un homme furieux & violent , le

premier eft mis en fa fauve-garde par le Juge de la conteftation;

& fi par la fuite il lui arrivoit quelque accident , il y auroit grande

préfomption que celui en qui il fercir en la fauve - garde , aurofc

commis le délit : le tout dépend dc-S circonftances.

La préfomption feroit encore plus grande contre celui qui au-

roit refufé d'accorder trêves.

Celui qui craignoit d'être oiTenfé par quelqu'un
,
pouvoit im-

plorer l'oifice du Juge pour le contraindre de lui donner l'affii-

rance qu'il ne l'offenferoit pas, dit M. du Pineau; & cette aflu-

rance fs donnoit de n'offcnfer le plaignant , ni par foi ni par {(^i

«dhérens complices & fauteurs.

Il n'étoit même pas befoin d'entrer <:n cdhnoifiancc de caufe ,

parce que le Juge accordoit la trêve d'office.

On peut définir le fauf-conduit , l'affurance qu'on donne par

écrit à quelqu'un de la sûreté de fa perfonne pour aller & vcnrr

en liberté : & fauve-garde, eft le nom qu'on donne a des lettres de

proreftion par lef]ue'.lcs le Roi ou fes Cours accordent leur aTif-

laoce contre l'oppreiTion , ou les menaces de perfonncs puiiTantes.

Art. C L X V I I I.

Si aucun fair dénoncement contre autre , foit

de meurtre , larcin , de femme forcée , d'embra-

lèment, de battures & mutilations de guet-a-pen-

fée ou outre crime , il ell reçu à foi de lailler de

ion dénoncement ou acciifation , en jurant qu'il

cuidoit avoir bon dénoncement & loyal , & qu'il

ne s'en délaiiTe que par défaut de preuve : & paiera

l'amtnde de loi. iMais s'il procède tant qu'il def-

cende en enquête, & fafîe production de témoins,

ou s'il fe délailfe choir en terme, la caufe tenue

aux enquêtes , s'il fc délaiiTe depuis , il fera ameh-
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Hè 3e trente fols Mançais : d: en iceini cas , en ne

prendra r3oint ferment de Lii. Et néanmoins pourra

le Procui-cur de la Ceur pourluivrc l'mtci-èc àz

Jufiice.

Art, C L X î X.

Aucun ne fera reçu à faire dcnoncernent pour

raifon de baccures, ii elies n'ont ccé faites de guer-

à-penfee, ou que lefditos ba. tares faites fans gitet**

k-penfée , foient trouvées gr^eves & acroceb'.

La Coutume d'^^.njou n a point de dirnûfiiions fcmblîbîcip

De la dénonciation & des dénonciaîeurs.

Voir mon Commentaire fur l'Article Si*

3D EN ON CI AT ION, dît M. de la Combe , Traité ià
Matières Criaiiaelles , part, j ^ ch. t ^ efî: une déclaration fecrece

«]u'un tiers tait d'un crime commis par un autre , à un Procureur,

du Roi , ou Procureur fifcal , ou même à M, le Procureit

général.

On nomme dénonciateur celui qui découvre fecrérement un cnmc
au miniftere public.

Il y a deux forres de crimes
; les crimes publics qui nuifent iii

bon ordre & a la sûreté publique, comme font les crimes de Ltr^.-

Majefté Divine & Humaine, hcréfie , fauife monnoye, vol fur leS

grands chemins ou avec efFraftion
,
porc d'armes & aflemoUes iU

licites , meurtres de guet-a-pens ^' «litaîTînats prémédités , empoi»

fonnement , rébellion à Juftice , bkfphpme & autres de cette

nature , dont le miniftere pi'blic eft chargé de faire la pour*

fuite a fa Requête , & qu'un chacun peut dénoncer.

Les crime? ou délits privés , foat ceux qui n'intéreficnt que Ijî

jjarticuliers qui fe trouvent offeufcs , & non le repos & la sùrcié

publique, comme les fimples injures, légères voies de fait , 3l

àurres de cette nature , lefquels le miniftere public n'eft pas

obligé de pourfuivre , & pour lefquels il ne reçoit peint de ds«

jnonciation.

L'Ordonnance Criminelle en fts art. 6 $: J du lit. 3 , a ea«
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chéri fur la Coutume , & les dénoncîtteurs n'en font pluî quîtîetf

i)Our fe déliftcr & payer une légère amende.

Tout dénonciateur doit fîgncr fa dénonciation, & s'il ne fair

flâner , elle doit être écrite en fa préfence par le Greffier du

Siège j &: fi la dénonciation fe trouve mal fondée , le dénoncia-

teur
,
qu'il fe défifle ou qu'il ne fe défiile pas

,
quand bien même

il jurerait & affirma oit qu'il cuidoit avoir bon dènoncicmtnt Cf

loyal j n'en eft: pas nioins condamné en tous les dépens , dom-

mages & intérêts des accufcs , même tn plus grande peine, s'il

y avoir î:cu.

Ce qui a même lieu a l'égard de ceux qui ne fe font rendus par-

ties, ou qui s'ctant rendus parties fe font défiftés.

On a eu raifon de contenir ceux qui par imprudence & témérité

chercheraient à faire naître des foupçons fur le compte de per-

focncs qui ne feroient pas véritablement coupables ; s'il eft in-

téreffant que le crime ne refte pas impuni , il eft aufli intéref-

fant qu'on n'en charge pas des innocents.

Quoiqu'un dénonciateur ne fe fcit pas infcrit fur le regiftrc,

i'accufé a la Requête du miniftcre public renvoyé abfous , eft fondé

à prouver tant par titres que par témoins
,

qu'il y a eu un dé-

nonciateur aux fins de fes dépens , dommages & intérêts ; Arrêr

du 6 Septem.bre 1694, rapporté au Journal des Audiences.

Il eft même décidé par cet Arrêt
,
que ie Juge devant lequçt

fine inftruclion criminelle eft renvoyée , ayant prononcé l'abfolution

de I'accufé , eft par le même moyen compétent de prononcer contre

les calomniateurs ,
quoiqu'ils ne foient pas domiciliés dans la Ju-

rifdidion de ce Juge.

Cependant les Prévôts des Iilaréchairx ne peuvent connoîtr»

des accufations calomnieufes , il faut fe pourvoir devant le Juge

civil du lieu; Arrêt du i 5 Janvier 1724, contre le Prévôt des

î.îïïréchaux de Mantes. Cix-neuviem.e addition au Supplément des

Matières Criminelles de M. de la Combe.

Ccft au miniftcre public qui reçoit la dénonciation , a exami-

ner fi le dénonciateur eft une perfonne connue & bien famée
,

& il eft de foA iatérêc & de fon devoir de ne pas croire trop

lé^éreiren:
;

par:: que s'il avoit enté une procédure criminelle

/ur la dcnon-iaiion d'un paflTant , ou de ces gens auxquels foi

ne doi: pas être ajcutéc , & qu'on s'apperçut qu'il y eut vexation

ô'j iinptritie , il pourroit être condamné en foo nom en tous les

dépens, dommages & intérêts.
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X^ dènoiiciaticn & le déaonciateilr doivent eue inconni's ranç

ji5ue riaftrudion dure ; mais fî p?r le Jugemenc l'accufé eft ren»

%'oyc abfoui , le Procureur du Roi ou le Procureur fifcal font

obligés de lui nommer fon dénonciareur. Art. 73 de l'Ordonnaace

ià'Orleans.

Voir même les Arrêts des 3 & 2.0 Août 17 18 , rapportés

par M. I):mifart , au m.oc dénonciareur , par lefquels un promo-

teur fut condamné de nommer le dinoaciaieur 2 l'Abbé Ri»?

«hard
,

quoiqu'il n'y eut qu'un hors de Cour,

Art. C L X X,

;
Le fujet qui fait défauc par huitaine d'exhiBet

le contrat; ou contrats dont il y a prolic & émo-
lument àz iief, fera l'amende de la loi.

On ne trouve point dépareilles difpofi rions dans la Coutume d'Anjou^

Des exhibitions & amendes faute aavjir exhibé Uù
titres tranjlatijï de prpnété.

Voir m.on Commentaire fur les Articles 7 , 401 & 42.90

JL A Coutume femble nous annoncer qu'il n'y a que les Con-
trats & Aftcs qui donnent ouverture aux lods & ventes, rachats

& autres émoluments de fief qui foient fujets à exhibition , 8^

^u'à défaut de l'avoir faite par huitaine , il y a amende de Loi.

Comme tous les contrats tranllatifs de propriété peuvent don»
lier ouverture aux lods & ventes , au retrait , au rachat & re-

liefs
, les vaiTaux & cenfuaires ne peuvent fe refufer en aucua

cas de faire l'exhibition des titres
, par lefquels ils font devenus

nouveaux détenteurs , autrement le Seigneur ne pourroir avoir

çonnoiffance des mutations , & feioit le plus foUvent fruftré de
îts droits.

Citce exhibition n'eft poiut coûteufe aux i\x]^iz
,

puiTqu'ils y
peuvent fatisfaire en venant préfenter leur contrat au Seigneur,
^ui n'a la liberté que de le garder pendant huit jours pour l'exa-

miner & en prendre çonnoiffance. C'eft un moyen bien fimplc

àe remplir le vœu de la Coutume , & qui ne les jette en au-
cuns frais.

Ayaar ledit fi^sç la liberté favx fatisfaire à l'exliibitioa «fi

Z %
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baïUer au Seigneur copie de fon contrar, c cft-'a-dirc , de lai ei

fournir une expédition en papier , ou de lui Uiller la grofîe de

JTon contrat pendant huit jours.

Tous aftes de vente, échange, baux "a rente, partage, licitation, font

âonc fujets à être exhibés oc préfsntés au Seigneui
,
puifquc les

Uns comme les autres peuvent en certains cas donner lieu aux

profits féodaux.

L'exhibition ne doit être faire feulement du contrat principal,

dit avec raifon M. Eodreau , mais auiTi du fupplénicnt , & gé-

néralement de tous contrats & aiflts qUi peuvent donner ouvertiire

aux profits de fief.

Il eft dû autant d'amendes , comme il y a de contrats qu'on

a manqué d'exhiber dans le temps , mais le contrat zyant été une

fois préfencé au Seigneur ,
quoiqu'il ne l'ait pas été dans le temps

qu'il l'auroit dû être , l'amende eft cenfée remife , fi elle n'a

jpas été exigée.

La huitaine , dont parle notre article , ne femble devoir ail-

jourd'hui commencer que du jour de l'infir.uation des aftes ;

avant ce temps, le {v]ti ne peut s'en fervir , ni en faire ufage.

Seigneur peut-il demander Vexhibition d'une procU"

rdtion qui a dû précéder les partages ?

X&' de Parence dit, que le 7 Janvier 1714, en l'Audiense

é.c la ScnéchauiTée , le fieur Comte de Turbilly , en qualité de

Comte de Bretcau , demanda au fieur de Saint Paterne
,

proprié-

taire de la terre de Loreffc, Fief fervant, qu'il exhibât non- feu-

lement un acte de licitation faite entre lui & les Procureurs de

its co-héritiers , mais les procurations même
,
prétendant que cet

ade de licitation étoit frauduleux , qu'il y avoir eu des partages

antérieurs , à que les co-héritiers du fieur de Saint Paterne n'a-

voicni point donné de procuration; que s'il y en avoit , le fieur

de Saint Paterne devoit les exhiber, parce qu'un Vaifal doit exhi-

ber le titre parfait de fa propriété, qu'un ade fait par un Pro-

cureur eft un ade imparfait , a moins que le Notaire qui dé-

livre l'acle , ne mette au pied une copie de la procuration

,

comme c'eft l' ufage.

M. de Saint Paterne, au contraire difoit ,
qu'il n'y avoit que

fcs co-hérititrs qui puilfent revenir contre l'aûe de licitation ,

é(ï\s prétendoient n'avoir point doané de pouvoir
,

qu'ils ne iè
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fkîgnoîent point & n'étoienr point en caufe, qu'en un mot or*;

nt pouvoit l'oLliger qu'a exhiber ce qu'il avoit , le fieur de Tur-»

bill/ fut déclaré non-recevable , ftuf a lui à compulfer.

Le 20 Février 17 i 5 ,
jugé en la SénéchauiTée du Mans , au profîc

du fieur B:llot de Chatenay , centre le fieur Faguier , marchand ,

que quoiqu'un Seigneur" de Fief ait donné quittance des ventes

au pied du contrat d'acquêt, il n'étoit pas moins fondé à de-r

mander l'exhibition du même contrat , les droits d'exhibition

étant diftingués par la Coutume , & fujets a des amende^

particulières.

// n'y a qu'une amende
,

quoiqu'elle foit pronon^

ch faute d'exhiber ^ & de p^ycries cens
-,
des qu'elle efi

du. même jour.

XviL- de Parer.ce dit, que le 1: 6 Décembre 1^93 , il a été jug^

en interprétant l'article 183, qu'il n'y a qu'une amende par jour

dans une même caufe , dans laquelle un fujet a été condamné

d'exhiber (ts contrats, & de payer les cens-, quoique la Coutume

parle de différentes amendes , cela fe doit entendre fuivant ledit

article 183, lorfque les condamnations font rendues en différents

jours : la Sentence du Juge de Ballon
,
qui avoit prononcé deuj^

amendes, a été infirmée^

Le 1 9 Juillet 171 1 , fur la quoftion de favoir fi un fujeç

qui avant été alTigné aux aiTifes de fon Seigneur pour exhiber

Si. faire les obéifTances , compa»-ûit & exhibe plufieurs contrats

d'acquêts , faits par lui en différents temps , doit être condamné

en autant d'amendes qu'il y a de contrats recèles par huitaine;

les parties s'en étant rapportées à mon avis, dit M. deParence,

je décidai qu'en ce cas il n'étoit du qu'une anjiende , l'article 183
décide la queftion en termes généraux: mais l'article 17^ eft

plus précis ; il porte que le fujet qui fait défaut d'exhiber le con-

trat , 011 contrats^ fera amende de Loi: ce terme de contrats en

plurier , & celui d'amende en fingulier , font alTez eonnoîtr©

qu'il n'y a qu'une feule amende faute d'exhibition de plunsurs

contrats ; c'eft en effet la difpofition cxprcfTe de la Coutume de

Touraine , art. 367 &: de plufiours autres ; cela avoit été ainfi jugé

par Sentence de la Sénéchauifce , du 1 6 Décembre 1697, rap<

portée ci-deiTus.

p en ' doit êtri de Vamendc , faute de l'exhibition de pi^*
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ûeursî ô'îtrat^, comme de celle de paiement de plufieurs anncej

d'arrérages du cens; or, c'eft une maxime établie par les Arrêts

de Louée , Ut, A , n. 8 ^ qu'il n'cft dû qu'une amende , faute,

de paiement "de 29 années d'arrérages de cens; ce qui a en-

core été jugé le 14 Juillet 1700 ^ par Arrêt rapporté au J. des

Aud. fit. ^j liv. z 6 j ch. 6 , où l'Auteur en explique toutes

les raifons , & rapporte plufieurs autorités qui fervirent de motif

à l'Arrêt -. fur ces raifons je décidai la queilion en faveur du

fleur Gardien , contre la Dame veuve Ameflcn , Propriétaire du

Ticf de Recaillon : l'art. 47 3 paroît contraire , mais fa rigueur

a. été corrigea par les Arrc'ts ; voir Louis & Bcdreau fur ledit

article, Traité des Fiefs, page 538.

A P. T. C L X X I.

En ventes recelées par huitaine 2 près le con-
trat pafîe, y a amende de loi : & qui les recelé par

an & jour, y a foixante fols Mançais d'amende,
fuppofë qu'en icelui fief n'y ait que Juilice fon-^

ciere.

L'Article 153 de la Coutume d'Anjou répond a celui-ci , Se n'en

diffère qu'en ce qu'il n'y a amende de loi en ventes recelées,

que trente jours après le contrat paiTé, au lieu d.; huit jours

après.

EV: vente!^ receléesy a amendes y c'eft a- dire ^ amen"

de dé Ici pour < entes recelées apr^s liuiîainc ; 6> cjnen-*

de de 6 livres pour ventes recelées par an & jour. De
ramende , faute d'avoir payé les Icds & ventes,

JLL y a une fi étroite obligation , dit M. Pocquet , en fou

Traité des Fiefs, îir. 3 , ch. 9 , de payer les lods& ventes, ou de

dcprier le Seigneur , c'èft-a-dire , lui notifier fon contrat d'acquêt,

& compofer avec lui des Icds & ventes , ou obtenir délai de les

payer
, que fi l'acquéreur manque à ce devoir féodal , dans le

temps marqué par la Coutujne , il encourt la peine de l'a-

xicndc.

Ce délai pour fa'rs cette norification , Se l'amende fsute de l'a-»

voir faite, for.t déiermmes difi'éremment par le5 CouiuivCS.
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J'cftîme , Comme lUr l'article précédent ,

que la huitaine dor.s

il cft parlé ici, ne doit être comptée qu'après l'époque de Tin-

finuation des ades , parce que ce n'eft que de ce terme que le

contrat peut être dit parfait & revêtu de toutes Tes formes »

& qu'on ne peut avant ce temps exhiber le contrat À for»

Seigneur»

Cette amende n'eft pas tant due par défaut de paiement da

iods & ventes
,
que par défaut de notification du contrat qui y

eft fujet; c'eft pourquoi nos Coutumes difent qu'elle eft due pour-

ventes recelées, Se non pas pour ventes non payées; celui qui

a donc fait exhibition de fon contrat avec offre des Iods & ventes

n'y eft donc plus fujet.

Si le Seigneur a reçu les Iods Se ventes , même après le terme

de la Coutume expiré, fans réferver l'amende, il eft préfumé l'a-»

voir remife , & ne peut plus la demander; ce qui a lieu même,

iorfque les Iods 8c ventes ont été reçues par le Fermier,

Les Iods & ventes payées , le Seigneur ni fesOuiciers n'ont done

plus le droit de fe faire payer une amende , faute par le vallal 04

cenfitaire d'avoir exhibé.

Le Seigneur a trente ans pour fe faire payer les Iods & ventes

,

& l'amxînde pour ventes recelées ; mais après ce délai , il ne peu?

demander ni l'un ni l'autre , a moins qu'il n'y ait minorité oit

procédure qui ait inteirom.pu la prefcription.

Art. C L X X I I.

En contrat de baillée à rente pur & abfolii

,

n'appartient aucunes ventes au Seigneur de Hef
;

mais fi la rente eil par après araonie , il y ^
ventes.

L'Article 154 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Q.iand 6' comment le bail à rente donne ouverurr^

aux Iods & ventes
^ & au retrait ?

Voir mon Commentaire fur les Articles 1^7, 176, 303»
364, 365 & 308.

Des fieffés & baillées à rentes. Bailleur a rente r/^

^s privilège fur les m^uMes du preneur , mais fiulç-^
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jhén't une fiyp.uheçue. JRerte fr.ncicre fl-fih'e cmordf-
J'abie,^ devient V'reiguitîahle par le laps de trente ahsy

& ne peut erre amortie , lors mène aiCun tiers Va ac^
q\ije comme raquinabie. Rente foncière amrtijjable,

i\e devient inamor.ijjable par t\ente ans
^

quand elle

eft faite par des mineurs,

Aj'E 14 Décembre 1^89 , on a juge plufieurs fois, dit M. de

Parence
, qu'un bailleur à rente annuelle & perpétuelle n'a aucur».

{Privilège fur les meubles du preneur , & qu'il n'a qu'une fimple

hypothèque, parce qu'il n'eft plus véritablement propricrcire , &
qu'il n'a qu'une Seigneurie direfte. Pareil Jugement de 1673»
.Sacqaet des Droits de Juftice , «.apî.

Le 7 Septembre 1719 , Meifieurs les Avoca*s décidèrent ,

qu'une rente créée' en' 1644 , ^"*" des héritages de campagne , n'é-

toir plus rachetablc par la prcfcription
,
quoique celui qui en étoic

créancier en 1711, , l'eût •'.cquife en 1701 , com>me rente amor-

tifTable a la volonté du prchclir ," pour la fomme de 1440 livres,

au denier iS» Ce débiteur qui prétendoit en faire le rachat,

difoit que le créancier ne pouvoir revenir contre fon propre titre,

qni décîaroit en 1701 la rente amortifTable , & qu'on ne lui fai-

fo\t point de tort par l'amortiflcm.ent
,

puifqu'il avoir cru que \z

rente étoit amortifTable , & que mêrhe c'étoit une laveur que le'

vendeur avoit voulu faire a leur débiteur , & qu'il eft permis à

un chacun de reriCnccr a la prcfcription acquife ; mais le créan-

cier r'epliquoit que la claufe
, portant que la rente étoit amoftif-

lable , n'étoit qu'une énonciation & une répétition de la claufe

du titre primitif ,"
5: qu il r\i paroifToir pas par des t;erm.es exprès

^Ue le vendeur eut Voulu favorifer le débiteur , ni renoncer à la

prcfcription acquife, & que le cefTionnaire entroit dans tous les

droits du cédant , &r que le contrat d'acqucr dans lequel le dé-

biteur n'étoit ni préfenr, ni ftipulant & acceptant , n'avoit riea

changé à la qualité Se au privilège de la rente , devenue non

amortifTable, fuivant l'article 120 de la Coutunie de Parfs.

A la date du mois de Juillet 1720 , M. de Parence dit,

que ie fcnti'ment commun du Palais eft qu'une nouvelle recohnoif-

fance donnée dans les trente ans ; dans laquelle on déclare une

rente foncière amortiiTaMe, conformément au premier titre, n'in-

terromipt pomt la pr'zfcripiion de la faculté de rachat, établie p?,iC



Punition de^ Crimes, ^6%
i*ârr. 110 de la Coutume de Paris. Auzanet, fer cet artkk, cm

rapporte un Arrêt. Ferriere , fur ce même article, cire aufTi u^

^Irrêt. Glofe , unique, n. 24, daos les obfervations de M. le

Camus, fur ce même article, il s'explique en ces termes, art. j:

J'unique qucflion qu'on peut faire raifonnablement , eft de favoir

i,, lorfque des héritiers ont paiTé titre nouvel d'une rente oà

«toit cette faculté , ils ont interrompu cette prefcription ; à quoi

il faut apporter une diftindion, en difant que s'il n'y a point eu

de changement dans le titre nouvel , la prefcription n'eft point

inrerrompue, videtur enim effe continuata pojfeffio ; mais fi par

le titre nouvel , une rente du denier i 5 eft réduite au denier

28 ou 20, alors la prefcription eft interrompue
,

parce que

«'eft une novacion , non pas pour l'hypotîieque , mais pour le»

arrérages, & c'eft comme s'il y avoit un autre titre pour pof-

féder & jouir: jugé le 8 Août 1720 , au protit de la Dame
de Courroux , contre Herpin ; cette Sentence a été confirmée par

Arrêt du mois d'Août 17 21.

Le 22 Août 1720, un père fait démi/Tion à fes enfants de

j/lufieurs corps d'héritages , dont il y en a un chargé d'une rente

foncière de 20 livres, amortuTable pour 400 livres ; fes enfants

paient pendant quelques années la rente au créancier , & enfuite

ils veulent lui en faire le rachat j il le rcfufc , parce que la fa-

culté d'amortir eft prefcrite par 30 ans; les enfants répliquent que

quciques-uns d'eux étoienr mineurs , lors de la démiffion , & que

le créancier les a reconnus en qualité de propriétaires & déten-

teurs du fonds ,
par les quittances qu'il leur a données ; le créan-

cier répond, que du moins la rente n'ejî amort'jjabU' que pour

la pzrt des mineurs dans h fonds j attendu »j[ue les partages n'é-

tjient pas encore faits.

Sur quoi l'avis fut que la rente étoit rachetable pour le tcut,

yarce qu-: le mineur en ce cas reJevoit le majeur, la faculté du

rachat étant indiviûble; & h les mineurs étoient reçus au rem-

bourfement de leurs parts, & non les majeurs, ils n'en feroient

pas moins obligés a la prédation du furplus de la rente due par

\ts majeurs , a caufe de l'action hypcthécaive fur leurs parts ,

qui ne fe divife point , fuivant l'art. 471 de la Coutume, fui\anc

Èrodeau fur Louet , let. H j n. 20 , & iet. M , n. z ^ i
il em

("croit autrement fi le créancier dêclaroit DECH AJIGI:r le mineur

(le la folidiiè ; car en ce cas, on doit dire q^ii'il ne ferotî obligé

(^ recevoir que la
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Rente payée comme foncière ^ eft amortijfahle y dh
qu'il paroit qu'elle a été créée pour argent. Que doit-on

penfer ji le titre primitif neji rapporté }

V>'EST une maxime certaine ^ dit M. de Parence
, que quoi-

qu'une rente ait été payée pendant plufieurs années comme rente

foncière non amortiflable , du moment que le débiteur rapporta

le titre primitif, qui juftifie qu'elle a été créée en argent , le

créancier ne peut fe fervir de la prefcription, ni s'exempter d'en

recevoir le rembourfement ; il y en a un Arrêt rend"u en la

Coutume du Maine , du 14 Juillet 1688 , /. du F. tome 1 1 ,

Mais la difficulté eft, quand le titre primitif n'eft point rap-

porté; fur quoi on diflingue fi la rente eft affignée lur une

Maifon de Ville , elle efi préfumée avoir été créée à prix d'ar-

gent \ & fi elle eft aflife fur des terres à la campagne , elle eft

réputée foncière inamertiU'able : cette diftinftion eft établie par

Chopin , fur la Coutume de Paris , lh\ 3,1. z , n, z 2 , & par

Coquille fur la Coutume de Nivernois, titre des rentes , art. 9 ,

où il rapporte un Arrêt du 24 Mars 1578 , qui a jugé que

dans le doiite , une rente aflife fur une maifon de ville , eft ré-

putée créée à prix d'argent ; fi au contraire elle a fon affeft^tion

fur des terres, elle doit être confidérée comme foncière; c'eft ce

qui a et» décidé par Arrêt du 29 Décembre 1659, /. des And,

t. X y liv. Zj ch. 48 , p. zoy. Mais au défaut du titre origi-

naire, fi le créancier rapporte de nouvelles reconnoiifances , où

la rente eft qualifiée foncière ^ alors la préfomption in duhio ,

que la rente eft conftiruée , n'a pas lieu; & c'eft au débiteur à

prouver qu'elle eft conftituée en argent.

Le 10 Mai 1737 , nous avons eftimé , M. Maulni & moi,

dit M. de Parence
, que l'héritier du preneur à rente étoit tou-

jours obligé vers le bailleur à la preftacion de la rente, quoiqu'il

eut tranfportè les fonds y affecie's a un tiers j parce que le pre-

neury avoitaffedé tous fcs biens, & que l'adion perfonnelle fubfiftoit

toujours en qualité d'héritier de l'obligé, & que l'art, iio de U
Coutume de Paris n'a lieu qu'en faveur d'un tiers acquéreur ;

mais que cependant l'héritier du preneur pouvoit en faire l'ex-

ponfe au bailleur , ou a fes héritiers fuivant la Coutume , a moins

que le preneur n'eût pat U çQaiiât dç prif« a renie , renoncé ^
feirc exponfe.
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Fonds haillé à rente étantfalfi réellement , le bail-'

leur en obtient dijïraclion
, jarf au Jaijijfant à employer

ïes frais de faijk en frais extraordinaires.

XvjL. de Parence dir, que le 8 Juin 1690, un héritage fujc$

a la preftation d'une rente foncière , étant faili réellement , le

bailleur de la rente s'oppofe , & demande que le requéreur de

faille ait à lui donner la diftraclion du fonds , 11 mieux n'aime

le requéreur lui donner caution pour l'afTurance du principal de 1*

rente, arrérages & dépens: le requéreur confent la diftraélion,

a condition d'être rembourfé des frais qu'il lui a convenu faire

pour la pourfuite des criées : Sentence intervient en la Séaéchauffce

du Mans , par laquelle , fans avoir égard aux offres , la diftrac-

tion eft accordée au bailleur , dépens compenfcs , fauf au requé-

reur d'employer les frais qu'il a fait en frais extraordinaire^

tie criées.

Art. C L X X I I I.

En contrat d'échange & permutation d'hérita-i

ges y a ventes , fiippole que les héritages ioienc

en un même ou divers iicfs.

L'Article 155 de la Coutume d'Anjou eft femblable,

Lnds ô- ventes font diis même pour échange d'hérî^

tages contre héritages , lors même qu'il n'y a aucun

argent débourjé de part ni d'autre.

1^ O S Coutumes font exorbitantes du droit commun , en ce

que les échanges d'héritages contre héritages, faires fans bourfç

âélier, ni fans deniers d'entrée, donnent ouverture aux lods âc

ventes au profit des Seigneurs : on y confidere les échanges ,

comme des doubles contrats de vente , & les deux co- permutants

payent les ventes , chacun pour les biens dont ils deviennent

détenteurs Se Propriétaires : uterqiu
<Jî emptar ^ uterqus

yenditor.

Et 11 les héritages échangés fe trouvent relever du même Fief,

îe Seigneur profite des doubles lods & ventes; fi au contraire,

\qs héritages échangés font relsyaais de différents Fiefs, chaque
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seigneur perçoit les venres pour la portion qui relève de fou

Fief ; &: encore chaque co-pernutant doit faire une venti-

lation pour chaque objet en particulier : voir mon Commentairt

fur l'art. 397.

Si réchange eft fait contre des meubles ou contre des rentes

conftituces , il n'y a que celui a qui palTent les héritages qui doit

les lods & ventes. Si l'un donne des héritages , Se l'autre des

fonds avec de l'argent , celui qui devient propriétaire des héri-

tages doit payer les lods & ventes , tant fur le pied du fonds

qu'il abandonne
, qu'eu égard aux fommes qu'il a payécS ; mais

l'autre ne paye les lods & ventes qu'eu égard a la valeur du
fonds qui liii pafTe.

Quoique nous confidérions l'échange comme donnant lieu k

doubles ventes» il y a de la différence, dit î»ï. Bcdrcau , entre

le contrat d'échange & d'achat , en ce qu'en ccluî d'achat , l'ac-

quéreur a droit de fe défifter de la chofe acquife, ou de fupnléer

îe Jufte prix , mais en l'échange on doit rendre la chofe , & on

n'cft reçu au fupplément , fi la partie ne le confcnt ; autrement

ce feroit contraindre a vendre , celui qui fe plaint de l'éch^^itje.

M, Pocquet dit de même, que fi l'un des héritages échangés

eft évincé en tout ou partie confidcrable , l'échange eft annullé

pour le tout
, parce qu'il ne peut pas fubfilter d'un côté & ctrt

réfolu de l'autre ; & qu'en ce cas il ne fera point dû de lods

& ventes , & que ceux qui auroient été payés , feroient fujets k

re'pétition , le contrat étant réfolu & annullé.

Dans les Coutumes où les lods 8c ventes ne font point dûs aux

Seigneurs pour échanges d'héritages contre hciitages , faits but

a but , ils font dûs au Roi , ou à ceux qui font aux droits de

Sa Majefté.

Sous les Coutumes du Maine & d'Anjou , fi deux frères qui

ont fait des partages entr'eux aujourd'hui, échangent le lendemain
>

il en eft du lods & ventes.

Nuls ac.juéreurs au Maine des lods & ventes du droit

dèchan^i
^

ils apparùernent de droit
^
parla Coutume,

aux Seirrneurs.o

3_; E 9 Juin 1717 , il a été jugé , dit M. de Parence , au pront

du IV^^rquis de St. George , Seigneur de Moucc-cn-Blin , contre

la Dame veuve des Marais Gultton ,
que les co-Seigneurs créA?
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P^v îes Déclarations du Roi , des i 3 Mars & 14 Septembre

9i6<)6 , St II Août 1705 , n'avoient point de titre en la Pro-

vince du Maine
,

parce que les Préféances & Droits honorifiques

qui éroicnt accordés , n'étoient qu'un acceflbire aux droits de per-

cevoir les lods & ventes des échanges & héritages que le Roi

vendoit au profit des acquéreurs
,

pour les tenir en fief de foa

Château le plus proche , dans les Coutumes où le droit de lods

Se ventes n'cft pas dû au Seigneur de fief , à caufe des muta-

tions par échange : or
,
par la Coutume du Maine , art. 173 , les

ventes font dues en échange au Seigneur de fief; ainfi le Roi

n'ayant pas vendu le principal , n'a pu vendre l'accefToire j il eft

à remarquer que le feu ficur des Marais , n'avoit acheté ce droit

que la fomme de 154 livres du Commis dont il rapportoit la

«guittance , & n'en avoit point du Tréfor-Royal.

Il y 3 une Déclaration de 1 7 i 5 , ajoute M. de Parence
, qtii

défend aux propriétaires ou traitans de ces Seigneuries , de tes

tendre à l'avenir.

A k T. C L X X î V,

, Et dudlt contrât d'ébhange ou de vendition;

îes ventes fe paient a raifon de vingt deniers tour-

nois pour livre audit Pays , finon en aucunes con-

trées & parties où il y a ventes & iflues , c'eft à

favoir , trois fols quatre deniers tournois pour
livre; & Il aucuns dudit Pays, ont accoutumé &
font en poirciTIon d'avoir quints, requints, reliefs

ou autres droits, dont ne foit ici tait mention,

ils en jouiront en la forme accoutumée.

I.'Article I 5 (5 de la Coutume d'Anjou cû prefque femblable.

Les lods & ventes fe paient à raifon de ^irgt deniers

four livre : quelques Seigneurs Jont fondés â fe faire
payer des ventes & ijfxes , ou ventes doi blés , â raifvri

de trcis fols quatre desu ers pour liv. ; leurs titres & la

pofjcjfion font la loi. Les lods & vtntes ordiraue^ fe
paieit au dou:^ieme du prix , les ventes & ijjues au
fixitme.
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ij^ ANS les Provinces d'Anjou & du Maine , dit M. Pocqcej

tn fes règles du Droit Français , liv. z , tit» 5 , ch. z , feà. 4 ,

n. 4 , il y a des endroits où il eft dû ventes & ifTues ; mais pour

jouir de ce droit local , les Seigneurs doivent avoir une pofleflion

ancienne & uniforme , & en juftifier par titres , comme par les

anciens aveux rendus au Suzerain , oU par un grand nombre d'a-

veux & de déclarations des Vaïïaux & Cenîitaires.

Il n'eft pas néceffaire , dit le même Auccur en fa deuxième

obfervacion fur ledit art. r^6 de fa Coutume, que les Seigneurs

qui prétendent être fondés à fe faire payer les ventes & ilTues ,

ou les ventes doubles dans leurs Fiefs
,

jufîificnt qu'ils font en

««te poflexTion contre chacun de leurs Sujets fpécifiquement.

La pofreflîon uniforme des Seigneurs de prendre les ventes dou-

bles dans la plus grande partie de leurs Fiefs , affujettit a ce droit

fous leurs Sujets indiftinéïement , lôrfque ceux-ci n'ont ni titre ni

pofTeflion contraire
,
parce que ce droit de prendre les ventes St

ifllies , n'eft pas un droit infolite & finguîier , mais une efpece

d'afage local établi en certains cantons de la Province.

» Sinon en certaines contrées & parties où il y a ventes &
» iffues.

Ces termes dénotent certam territoire & certaine étendue de

jMiys , à l'égard duquel l'obligation de payer les ventes & ilTiies

fient lieu de droit commun , & engage tous ceux qui font dans

ce territoire. La poïïeiTîon établie fur le plus grand nombre des

Sujets juftifie que le Fief eft lîtué dans ces contrtes & parties dont

parle la Coutume , fur-tout lorfqu'on fait voir que les Seigneurs

oifins font dans la même polTeiTion.

M. Pocquet s'explique de même eri fon Traité des Fiefs, //v.

3, ch. t , pag. î 38 , & en fes Arrêts célèbres, pag. 721^,
voir aufli Denifart aux mots Lods & Ventes , & l'Arrêt du 1 2

Mars 1763, rf-ndu contre les Religieux d'Hyeres ,
qui ne juf-

tifioient pas fuffifamment des droits par eux demandés.

Un Seigneur qui cherchcroit aujourd'hui a faire inférer dans les

2%'eux & déclarations qu'il fe fait rendre
,

qu'il eft fondé a avoir

ventes & iflucs , ou qui , dans les quittances qu'il donneroit des

lods & ventes , eniploycroit qu'il a reçu les ventes en entier , fai-

fant remife des ifTues , doit apperccvoir que ces énonciatiors fon^

détruites par tous les aveux & déclarations antérieurs des vaiTaux^

Miémç par hs aveux baillés au Suzerain.
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t,es îods & vuntes font dûs , non-feulement pour rentes , mais

^our contrats équipolens a vente ; fi la convention eft dans fa

fubflance équipolente a vente , les mêmes droits en feront dus

que d'Un véritable contrat de vente :M. Pocquet, Traité des Fiefs,

iiv. 3 , cit. s , pas- z ^3-

Seigneur achetant un bien chargé d'une rente foncier

re ^ la rente foncière étant vendue , à qui appartiennent

les ventes , le Seigneur & fon Su:(erain les réclamant.

.. de Parence dit, que le 1 8 Décembre Î703 , un Seigneur

acheté dans fon Fief un Moulin chargé d'une rente foncière de

*iix-fept boifleaux de bled, fans avoir fait appofer la claufe, qu'il

n'entend pas le confolider , le particulier propriétaire de la rente

ia vend à un tiers.

Queftion : à qui les ventes en font dues , ou au Suzerain , ou

au débiteur même, propriétaire du moulin & le Seigneur de fief ?

Cette qucftion fut portée aux opinions dans Un Procès appointé

^ la Sénéchâuflee , au rapport de M. le Goué.

Pour le Suzerain , on difoit que le moulin relevant nuement

âe lui , au moyen de la confolidation , on ne pouvoit pas dire que

la rente aflîfe fur ce moulin , n'en relevoit pas aufTi
; autrement

cette rente
,

qui de fa nature eft foncière , deviendroit rente vo-

lante
;

que devant lui-même la rente, il obéiroit à lui-même,

contre la maxime que nemo fibi fervit , & qu'il eft contre le

bon fens qu'on foit Seigneur d'une rente qu'on doit foi-même.

On difoit au contraire pour le propriétaire du moulin
, que ce

moulin & cette fente étoient deux chofes féparées
;
qu'à l'égard du

moulin il relevoit nuement du Suzerain , par le moyen de la con-

folidation , mais que la rente relevoit de lui , que la maxime ne^

mo fibi fennt , n'a pas lieu quand c'eft fub diyerfo rzfpictu , com-

me dans l'efpece qui fe préfente , où l'on conçoit fort bien que

le Seigneur devoit au contraire de la rente une nouvelle recon-

noiffance , & qu'à fon tour le créancier lui devoit une déclaration

,

comme Seigneur de fief , & qu'enfin avant qu'il achetât ce moulin
,

il avoit pour raifon de ce même moulin deux fujets , le proprié-

taire & le créancier de la rente
;
que l'ayant acquis , il a perdu

on fujet
,
puifqu il relevé à prcfent du Suz:rai(\; mais qu'il n'a

pas perdu le fécond fujet
,

qui eft le créancier de la rente , &
^ij'il a acheté le moulin moins cher, parce qu'il étoit chargé d«
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«es dix-fept boiffeaux de bled. La queflion fut départie en if

eur de ce dernier.

Lods & ventes ne font dus , Vacquértur reprenant

rhéritage j'ame de paiement jur le retrcyant.

^E 2 Juin 1689 , M. de Parence , K la féconde page de fois

recueil, dit
, qu'il a été jugé en l'Audience de l'ordinaire du Mar.'s

fur {ç.s conclufîons
,

qu'un acquéreur qui après avoir donné un

terme au retrayant , pour le rembourfer de fon fort principal ,

& de its loyaux coûts , rentre dans la propriété , faute de paie-

ment , n'en doit point de nouvelles venres : Brodeau fur Louer

,

hu R. n, z.

E N S A I S I N E M E N T.

En outre
^
les lods & ventes qui font dûs en certûins

cas^ le droit d'eufaifuiement doit êtie payépar tout nuu-

reau propriétaire des biens relevans des Domaines
,
fon

qu'ils foient dans les mains de Sa Majejié ou en celles

des engagiftes : voici les Reglemens qu'on juit à ce jujct.

Extrait de l'Edit du mois de Décembre 1701 , concer-
nant \zs Receveurs Généraux des Don>aines^ enré-
giflré au Parlement, 2 la Charrtbre des Comptes,
& au Bureau des Finances de Tours»

Art. Vo

y OU L O N S qu'à l'avenir tous les contrats de ventes , échaiï-

ges , adjudications par décret , licitations & autres ades tranfl;»-

jifs de propriété des terres & héritages tenus en fiefs ou en rr-

ture , tant des domaines qui font en nos mains ,
que de ceux qui

font engages , foient enlaifmés par nofdits Receveurs Généraux , '^

contrôles par les Contrôleurs Généraux de nos domaines , aux-

quels ils feront à cet effet repréfentés par les nouveaux pcfTelfcurs

dans les termes fixés par les Courûmes , &: dans trois mois du

jour & date defdjts ades , dans les lieux dont les Coutumes n'ont

réglé aucun temps pour lefdits enfaifinemcns : Enjoignons à tous

les Valfaux & Cenfitaires de nofdits Domaines , qui ne les ont

cacor* fait enfAiûaér , ni «ontrôUr , de le fdite inceflanunent , êc

2t£
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/Su p'ii^ tird dans trcis mois du jour de 1? pûbîicatiori du pre-

fentEdit, k peine des amendes portée? p^r lefdires Cort'jrne^,

Voulons que de tous lefdits enfaifinemcns & contrôles , il foit te-

nu par eux de bons ^ fidèles regiirreç fur papif-f nbH. îimt*-é;

i& pour fervir a la confe(?:iot», des terr'.ers de nofdirs Homai».es
^

iquand il nouS plaira en ordonner le renouvellement , <&c que poujr

.^aifon de ce s il leur Toit paye , favôir
,
povr les biens dent Ja

yaleur ne fera (^ue de mille livre? , «S: au deflbus , r'-ois livre? a\j^

jReceveurs , Sz trente fols anx Contrôleurs pour ceux dc^'Ais -miU*

livr3S jufqu'a dix mille livres , le doubb da^ditç droit? • 8' potj':

ceux au deflu? de dix mille livres , vingt livres aux Recevrjrj
\

& dix livres aux Contrôleurs . lefqueîs droits leur feront p^yh pat

tous nos Vajfaui & Cenfitaires ; même les Privilégies,

Autre Extrait d'un. Arrêt du Copfèil du 7 Août ifèi\

S> A Majefté en fon Confeil a ordonné & ordonne quç l'Edit du
ïTiois de Décembre 1701 fera exécuté félon fa forme & teneur ^
ce fufant

,
qu'a Tavenir tous les contrats de ventes , écî'angef.^

adjudications par décret , licirations , & autres aftes tranflatifs dp
propriété des terrçs & héritages tenus en fief ou en roturç, ranf

'des domaines qui font es mains de Sî ^sjefté
, que de ceux qui

ïeront engpgés , feront enfaifmés par îefdirs Receveurs Généraux ^

& contrôlés par lefdits Contrôleurs Gf'n^'iaux de fcs domaines l

auxquels ils feront à cet efî^t rcpréfsntés par les nouveaux pof-

Tefleurs , dans les termes fixés par les Coutumes, 5^ dans troi^

mois du jour & date defdiis aftes , dans les lieux dont les Cour
tûmes n'ont réglé aucun temps pour lefdits enfaifinemcns : & «

i'égard du paffé , vcat Sa Maiefré que tous fes. Vaffàux &. Cen-
îitaires , lefqueîs ont acquis, ou auxquels il efc èc\\\x à quelqiK^

titre que ce foi: , àc^ terres & héritages, en fief ou en roture*

dans rétendue Ats domaines de Sa Majefté ^ depuis, le i janvier

1685 , foient tenus de faire enfaifiner & contrôler dans les tempj

ti-deflus lefdits contrats, & autres actes tranllatifs de propr'étéj^

\ peine de? amendes portées par les Coutumes, Si d'y être «ron-^

traints à leurs frais & dépens. Fait Sa Majefté défenfes aux Re-
ceveurs de fes domaines de faire aucunes pourfufter contre Ici

jpoflefieurs des terres & héritages qui fc trouveront en ponefilo^

/v»nt ledit jour i Janvier 168^ , a jpeine ds tou? d^pins, <[ort?,^

^me. Il Ki
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mages & intérêts. Fait au Confeil d'État du Roi , tenu \ Maï%
le 7 Août 1703, collâtionné , figné , Ranchi*.

Extrait de l'Arrêt du Confeil d'Etat du ZX Di^
cembre ijo£.

5 A Majefté en fon Confeil a ordonné «Sr ordonne
, que l'Edft

«ia mois de Décembre 1701 , & la Déclaration du 23 Juin der-

nier , rendue en conféquence , Teronr exécutés félon leur forme

6 teneur : ce faifant , & en interprétant en tant que befoin ledit

Arrêt du Confeil, du 7 Août 1703, que tous les Vartaux &
Cenfuaires de Sa Majefté qui ont acquis , ou auxquels il eft échu,

« qudqiu titre que ce foit , àz% terres & héritages tenus en fief

OU en roture , de Sa Majefté , à caufe de fes domaines , tant de

ceux qui font entre hs mains
, que de ceux qui font engagés ,

feront tenus de faire incefTâmment enfaiflner & enrégiftrer leurs

titres de propriété
,
par les Receveurs Généraux des domaines Se

bois, & contrôler par les Contrôleurs Généraux defdits domaines,

dans toutes les Provinces du Royaume , foit que les enfaifine-

roens y aient lieu par les Coutumes ou non , & ce à commen-

cer du I Janvier 1701, feulement, & pour l'avenir dans trois

inois du jour qu'ils feront entrés en poflefTion defdits biens , & de

payer Igfdits droits d'enrégiftremens & de contrôle , conformément

audit Edit , a peine du quadruple défaits droits , Ù de contrôle^

Veut Sa Majefté que les nouveaux ponefleurs a titres d'héritier»

purs & fimples , le/quels prétendront n avoir aucun acte de pro-

priété' , /oient tenus d'en faire leur déclaration auocdits Receveurs

Généraux des domaines , lefquelles déclarations feront enrégiftrées

&. contrôlées , de même que les ades de propriété. Enjoint Sa

Majefté aux Sieurs Intendans & Commidaires départis, & aux Tré»

foriers de France & Officiers des Chambres des Domaines, de

tenir chacun en droit foi la main à l'exécution du préfent Arrêt,

lequel fera lu
,

publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait a»

Confeil d'Etat du Roi, tenu a Verfailles le 22 Décembre 1705 ,

«ollarionné, figné m Laijtrb : ledit Arrci vifé , regiftré , lu %

à
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Extrait de TE.iir de Décembre 272.7, en faveur dès

ileceveurs ù Contrôleurs Généraux dtsDcmcaxs 5' Bcis,

A R t V.

^ O US les tiouyeaux pqf/ejfears h quelque titre qiu (ft fait ,

;dcs terres , héritages ou droits mbuvans &r tenus en iicf ou £ii

roture, tant a caufe de notre Couronne, Tour du Louvre, qoç

ide nos Duchés, Comtés & Seigneuries particulières y. foù qu'tlleS

foient en nos mains , ou en celles de nos EngagiîieS , fcronç

tenus de faire enfaifiner leurs titres de propriété par nofdits Re-»

ceveurs Généraux , & contrôler par nofdits Contrôleurs Généraux^

dans les délais portés par. les Coutumes , & dans trois mois

jpour les Provinces où les Coutumes n'ont limité aucun t^rmc;

voulons que dans les Provinces ou Pays où l'enfcinnemcnt n'^

pas lieu , lefdits titres de propriété foient çnrégiftrés & ccnîrôléç

dans ledit temps de trois mois , conformément â la .Déelaratiorj

du 23 Juin 1705, & que ceux qiu pi tiendront n'avoir aucuns

titres de propriété des terres & héritages qui leur feront échus

par fucce-Tions direftes ou collatérales j foient tenus de faire dang

les mêmes délais leurs déclarations contenant la fuuation des hév

j"itages & de leurs tenons & aboùtilfms potr les biens en rorure ,

lefquelles déclarations feront pareillement eni-égiftrées par ncfditS

Receveurs Généraux, & contrôlées par nofdits Contrôleurs Gcnfrr

raux , le tout fous les peines portées par les Edits & Déclarations,

Lorfque les nouveaux polTefleurs de biens relcvans diredemenf

des domaines de Sa Majefté , n'ont point fait enfaifmer leurs ti»

très , ni pafle leur déclaration , & payé les droits , ils peuvent

être pourfuivis a la requête des fieurs Receveurs , Contrôleurs

Généraux & Fermiers dts Domaines de la Généralité , a compa»

roir devant les Préfidens Tréforiers de France , Généraux des

finances , & Grands-Voyers de la Généralité de Tours , en leuc

bureau fis audit Tours, Rue de la Galère , Paroiflede St. Hjlaire»

pour fe voir condamner de icpréfenter dans quinzaine du jour

de la fignification de l'Ordonnance qui interviendra , au Bureau

de la Recette générale des domaines du Roi de ladite Générali-

té , fis à Tours , Rue de la Sellerie , les litres qui leur ont ac-

quis la propriété defdits héritages , ou au défaut de titre , fou*--»

nir leur déclaration de leur polTefllon
, pour lefdits titre ou décla-»

ïation être enfaifinés & contrôlés
, payer les droits defdits enfai-,

lineraçm & contrôle , conformément au Tarif inféré dans l'artic 1«

> a z
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g dudft Bdit , avîc le triple droi:, faute d'avoir fatisfait «trxdîtè-

fcnfaifinemens dans les trois niDis, &c. & en trois livres d'amenrfc

de Coutume, &c.

Comme l'Arrêt du Cbnfeil d'Etat du Roi du 2 2 Déccmbrtf

ilOi, ne paroît contenir qu'une peine comminatoire, relative-

ment a la peine du quadruple defdits d^-oits d'enfaifmcment & de

contrôle ,
j'eftimerois qu'on ne peilt l'exiger

,
que lorfqu'il y a

eu un Jugement du Bureau des Finances
, qui l'ordonne , ce qu'fc

je crois devoir aufTi avoir lieu pour l'arrfende ; ainfi
,
quoique les

nouveaux poflefî'curs n'aient point fait enfaifiner leurs titres , oà

parte leurs déclarations dans les trois mois , ils ne font pas pour

tela tenus de payer la peine du quadruple , ni l'amende : l'Arrêt

du Confcil du 30 Décembre 1732 , rapporté par Dehifart ai

mot Domaine, y eft formel, ne pouvant exiger que le fimplç

droit , tel qu'il eft fixé par les Edits.

Tous ades 'quelconques font alfujettis âUxdits cnfaifinement &
«ontrole , même les actes de partages , & ceux qui eïi tiennent

lieu ; mais les co-héritiers ou co-propriétaires qui jouilfenc par

indivis , ne peuvent être forcés à pafler des déclarations particu-

lières , ni a faire apparoir des partages qu'ils n'ont pas fait.

Il y a , dit Denifart , au mat enfaifîncment , un enfaifinemeirt

particulier , auquel tous les biens relevans du Roi font fujcts )l

toutes mutations ; ce font les Recsvei^rs àts domaines & bcis qiii

font ces fortes d'enfaifinemens.

Le même Auteur , aU mot Doma'ne , cite l'article 4 d'un Edit

^u mois de Janvier 1710, qui porte que les Acquéreurs & nou*-

Tcaux poîTcfleurs des terres , fiefs & héritages relevans du domaint

ne pourront acquérir aucune prefcription pour fe parer defdits en-

i*aifinemens : il obferve également que l'article 6 dudit Edit dà

mois de Décembre 1727, porte qu'il ne fera payé que vingt fols

au Receveur , & dix fols au Contrôleur des domaines , pour les

biens dont la valeur n'eft que de cent livres & au deffbus , »
^ue le droit d'enfaifinement fera payé par toutes fortes de perfon-

<ies privilégiées ou non privilégiées , & dan"s toutes les Provin-

ces , foit que l'enfai finement y ait lieu ou non.

Les Receveurs généraux des domaines & bois des Généralités

tLt peuvent enfaifiner les contrats de vente des héritages fiiués dan«

les Appanages des Princes
,

parce que les Receveurs de leurs

Appanages ont le droit d'enfaifmer : voir l'Arrêt rendu en' lar

Crand Clumbre , fur le; Condufions de M. Joly de Fleury, AT?*-
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êtx Général , aptes délibéré, ie ay Décembie 1747, rapporré pa#

Me Jacquet , en fon Traire des Fiefs , aux additions , pag. ^z 6,

Se l'Arrêt du Confeil rapporté par Denifart , au même mot Do*
n;aine , du 5 Mai 1763 , tous ks deux rendus au profit de M^
i§ I^uc d'Orléans.

Comme ij y a un Arrci du Confeil qui fait la loi pour leç

Droit? dûs à Sa Majefté , à caufe des mutations des biens aifi».

^ans {es mouvances & dirc(!rlcs , & qu'il contient difFcrens Régle-

mens relativement aux lods & veîites , & aux rachats & reliefs
^

en croit faire pUifir au Lecteur de le rapporter ici ea entier.

ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant Kéglement pour la perception is.s Droin,

Seigneuriaux ^ dûs a Sa Majefté , lors des miita^

lions des biens affis dans les mouvances & dirtçlei

dépendantes de fes Domaines,

Du feize Juin mil fept cent foixants-onze

XXTRAIT DES REGISTRES DU COXSEIZ D'ETAT^

\_i'E ROI ayant par Arrêt du Confeil du z6 Mai dernier^

révoqué tous les Privilèges d'Exemption des Droits Seigneuriauîç.

dûs à Sa Majeilé, à caufe des mutations dts biens afns dans fes^

mouvances & direftes , ainfi q^ie les aliénations qui ont été faites

aux Engagifle? de fe? Domaines; & Sa Majefté ayant ordonné pac

le mêm.e Arrêt , que le recouvrement en feroit fait , tant dans fes

Domaines, étant dans {ts mains, que dans ceux engagés, par les

Receveurs Généraux des Domaines & Bois, confcrmcmcni au

Règlement qui feroit arrêté a cet effet -. Sa Majtfté auroit jugé na

pouvoir faire trop promprement connoîrre fes intentions fur ua

cbjet dont Elle a le fucccs d'autant plus a cœur ,
qu'il tend a*

^ula^ement de fes Sujets , en proçur^nî une augmentatica
4S. £%5^

4* 4
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y-nu dans un« partie qiu n'clt peint onércufe à fcs Peuples. Ceft

pour remplir des vues auffj dignes de Sa Majefté , & en accélérer

autant qu'il eft poflible l'exécution ,
qu'Elle fe feroit déterminée k

ordonner que Î;Ç perception de ces Droits fera faite à fon profit

,

à compter du premier Juillet prochain , & à défendre tant aux

!En|;agiftes de {&s Domaines, qu'a fes Fermiers &: fous-Fermiers,

"^e s'y immifcer paflc ledit jour , ît peine derefticution & d'amende :

Sa Majefté a cru d.evoir en mcme tems fixer , d'une manière in-

variable, les" remifes qui feront accordées aux i^cquéreurs, les dé-

terminer d'après la quotité des droits auxquels les m.utations don-

nèrent lieu, afin de les rendis uniformes dans tout fon Royaume;

& dans tous les cas, n'alfujettir les acquéreurs à aucune autre con-

dition que le paiement exacl des droits dans les délais qu'Elle pref-

crit; enfin prendre les précautions nécefTaires pour qu'il ne puifie,

fous aucun prétexte, ttrc accordé d'autres remifes que celles portées

parle préfent Arrêt, & prefcrire les bornes les plus étroites a fa gé-

néroffé & h celle de îés fuccefleurs , afin que rien ne dérange l'exccu-

cution d'un plan difté par fon afFcftion pour {'zs peuples : le mcme
fentrment a déterminé les formalités auxquelles S. M. a cru devoir

afîlijettir les pourfuites pour le recouvrement de (zs droits ; Çc% fu-

jets y reccnnoîtront également , & Tinr^ntion de S. M. de les mettre

\ V&bxi des conteftations injtiftes qui pourroient leur être fufcitées,

fous l'apparence du ?.ele pour les intérêts de foç Domaine, & le

defir qu'elle a d'afiurer la confervation de cet ancien patrimoine

de la Couronne, en favcrifant le zeie de fes Officiers, lorfqu'il

n'aura pour objet que de prévenir ou de faire réprimer les ufurpa-

tions qu'on tenteroir de faire fur les droits inaliénables du Do-

inaine : enfin , fi les vuei que Sa Majefîé s'eft propofées , en fai-

fant faire à fon profit la perception de {ts Droits , l'ont portée

à prendre des n'efures pour diminuer autant qu'il feroit poffible ,

les dcduftions indifpcnfables fur leur produit ; Se fi elles ont en-

gagé Sa Majefîé en aflujettilTani les Receveurs Généraux de Ui

Domaines à compter de leur recette en i^s Chambres des Com
ptes , u ordonner que les épices & frais de leurs comptes, ne pour-

roient être augmentés; Elle s'y eft d'autant plus volontiers détermi-

née
, qu'Elle eft aflurée de ne faire que prévenir le defir de:. Officiers

5e cci. Cours, dont le zcle & le défincéreffement lui font égale-

ment connus. C'eft par des précautions aufli fages, que Sa Ma-

j'ftc parviendra a multiplier les produits de cette branche de fes

revenus , Si z U mettre en état de "diminuer par la fuite le poid^
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âc5 împofitions qu'ElIe ne (c voit qu'avec peine , obligée de faire

lupporter k fes Peuples. A quoi voulant pourvoir : oui le rapport

du fleur Abbé Terray , Confeiller ordinaire & au Confeil Royal

,

Contrôleur Général des Finances ; Le Roi Étant ïn SOM
CoKSiiL, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article Premier,
La perception des Droits dûs a Sa Majefté , à caufe àzs mu»,

tations des biens affis dans i^s mouvances & direftes
,

par ven-^

je, échange ou autre titre équipolent, fera faite à compter du

premier Juillet prochain, par les Receveurs Généraux des Do-
maines ou leurs Fondés de Procuration , tant dans les Domaines

étant dans la main du Roi
,
que dans ceux engagés , k quelque ri-?

ire que ce foit ; & ce , conformément aux Coutumes des lieux où

lefdits biens feront affis , ou aux titres particuliers d'iccux. Fait

Sa Majefté défenfes a tous Engagiftes de s'immifccr palfé ledit jour

premier Juillet, dans la perception d'aucuns defdits droits danr'

les mouvances & diredes dçs Domaines par eux tenus en engage-

ment , s'il n'y a eu demande judiciaire par eux formée antérieure»

ment audit jour ; & ce, à peine de reftitution àts Droits qui âu-»

roien:. été par eux perçus, & d'amende, qui ne pourra être moin-

dre de trente livres pour chacun defdits Droits, lorfqu'ils n'excé-

deront pas ladite fomme , & fera du double à^s Droits par eux

perçus, lorfqu'ils excéderont la fomme de trente livres, lefquelleS

amendes ne pourront être modérées ni remifes
,
pour quelque rai-

fon & fous quelque prétexte que ce puifTe être ; & feront lefdits

Droits, dont la reflitution fera ordonnée, & lefdites amendes,

payés entre les mains des Receveurs Généraux àts Domaines,
qui feront tenus d'en compter a Sa Majefté : Fait pareillement S4
Majefté, défenfes aux Receveurs Généraux de fes Domaines, de
compter , foit à l'Ajudicataire de (ts Fermes Générales , foit- ^
fes Fermiers particuliers ou arrière fermiers ou Gefllonnaires des

uns Si. des autres , des Droits qui feront par eux perçus
, pafîe le

premier Juillet prochain , a peine d'en répondre çn leur propre &
privé nom.

II, Lorfque les Droits dûs a S3 Majeftï, a caufe àts muta'»

ions des biens aflîs dans fes mouvances & direftes, ne feront qut
de mille liv. & au deffous, il ne fera fait aucune remife fur içeux j
au defius de mille livres

,
jufqucs & compris fept mille livres

,

ûifA faiç remife d'ua ^xi^i^iç fus ce <{ni excédera mille livres
i i,%

Aâ 4
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cieffuÂ de fept mille livres, jufques & compiis douxe mille LVçcj/,^

outre la remife ci-demjs
, fera fair remiié d'un cinquième fur ce

qui exccqera fept mille livres ; au defTus d,z douze mille livres ,

jufgi^cs & compris vingt-quaçrc niilie livres, il fera, outre les re-

niifes précédemment Qi'données , fait remife d'un quart fur ce qui

exccdcia douze mille libres ; au defliis de vingt-quatre mille liv.,

outre les remifes précédentes, il fera fiait remife dé trois dixie-

ijocs de \^ portion 4^5 droits dûs "a Sa Majefté, qui excédera vingt-

gu^ue mille livres, a quelque fomme qu'elle puifle être : N'au-
ront néanmoins' lieu lefdic^; remiies qu'en cas de vente volontaire

ieulemeiit, fans qu'il puiiTe eu être accorçlé aucune dans le cas des

ventes forcées, foit qa'eUes foisn; faites en Juftice ou autrement,

er» Vertu d? coati ats de tefîior* ou abandon.

III. Les acquéi-euii- qui voudront jouir aefdites remifes, fe-

ront tenus d'exhibei dans ks trois mois de Leurs acquificions

,

leur tirre de propriété aux Receveurs Généraux dt^ Domaines
,

& de leur en remeitre 1 leurs frais une copie coUationriée » ou extraie

néliv-é par les îsToraires qui auront jeçu le$ artes , ou par les Gref-

fiers qui auront expédié Içs ju^emens , en vertu dcfquels la pro-

priété des biens leui- aura t:é tranfmife , ^ d'acquitter dans led.

délai les droits dûs à caufe aé la mutation d'iceux : Veut Sa Ma-
jefté qu'icelui palfé, il. lie puifle leur être fait aucune remife parles

Receveurs Génétaiix de izs Donuines, a peine n'en répondre en

leur propre h: privé nom ; leur fait pareillement défenfes Sa Ma-
jefté , «: >^us les mçnies peines , d' accorder fuu; aucun prétexte

,

autres plus fortes remifes que celles portées au prcfent Arrêt.

I V. £n cas de reiiait des piens pour lefqueh les droits dûs

à Sa Majefté, i.uronL été acquittés «ans \t délai prefcric par l'ar-

dcle jfécédent, le inc,nraDt des ;eraifes qui auront été faites con-

fprménieat à l'article 1

1

, ;'tia payé par le retrayanr aux Rece-

veurs Généraux àts Domaines , fans qu'il puifTe par eux en être

fait aucunes aiidjt î§ti ayant ^ a peine d'.cn vépondreen leur propre'

^ P.rivé nom.

y. La perception des Droits fera faite d.'après le prix porté

aux aides tranflatifs de propriété , lorfque la totalité des objcti

fera dar.s la mouvance & direûé de Sa Majefté , fauf aux Rece-

veurs Généraux , dans le cas où; ils liafpeftcrciient lefdits ades

çl'êtie frauduleux quant au prix, à en inroimcr le fieur Contrô-

leur Général des Finances, pour, fur le compte qui en fera pa^

lui rendu a Sa Majefté , être par Bile ufé dts droit;» eu; lai i»»

parricndrom, fuivan; U Coutiune des lieia»
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V I. Lorfque là totalité des biens compris dans les aftes trsiaf»*

latifs de propriété , ne fera point dans la mouvance & direde de

Sa Majefté , la perception des droits fera faite d'après la ventila-

tion faite par iceux
, fauf, en cas de fufpicion de fraude quant au

prix , a en être ufé ainfi qu'il eft porté par l'article précédent

,

Se dans Is cas où la ventilation ne feroit pas faite par les actes

tranixatifs de propriété , il y fera procédé a la requête des Pro-

cureurs de Sa Majefté
,

pourfuite & diligence àts Receveurs des

Domaines , devant ks Bureaux des Finances ou autres Tribunaux

conaoilfant en première inftance des matières Domaniales, & aux

frais àç.s acquéreurs.

VII. Les droits de relief & rachat dûs a Sa Majefté , feront

pareillement perçus a compter du premier Juillet prochain
,
par

les Receveurs Généraux àts Domaines , conformément 5: en la

forme prefcrue par les Coutumes des lieux , & ce tant dans les

Domaines étônt dans la rnair. de Sa Majcllé, que dans ceux tenus

en engagement. Fait Sa Majefté défenfcs aux Engagiftes d'iceux

de s'immifcer pafTé ledit jour premier Juillet, dans la perceptioa

dcfdits Droits , ou daas la jouiflance ài:.s biens pour lefquels ils fe-

ront dus, fous les peines portées par l'arricle premier ci-dcfTus,

s'il n'y a eu relativement auxdus Droits dernaiide judiciaire for-

mée par lefd. Engagiftes. Fait pareillement Sa ÎVîajcfté défenfes aux

îleceveurs Généraux de ^^s Domaines , de compter , foit a l'Ad-

judicataire des Fermes Générales, foir aux Fermiers particuliers

de Sa Majefté , ou arrière-Fermiers & Ceiuonnaiies à^s uns & des

autres, de ceux défaits droits ou des fruits dsfdits biens qui fe-

ïoiît pareuxpciçus paflc ledit jour premier Juillet prochain, k

peine d'en répondre en leur propre & privé norr.,

' y I î I, La perception defdits Droits fera taite conformément

*ux abcnnemcns portés par les Coutumes j & lorfqu'ils ne feront

point aboiînés p^f Icî Coutumes, fur l'offre qui fera faite par les

Redevables , d'une lomme pour tenir lieu du revenu de l'année, li-

quelle ne pourra cependant être acceptée par les Receveurs Géné-

raux à.ts Domaines, que fur l'avis des Procureurs de Sa Majefté

en fcs Bureaux des Finances ou autres Tribunaux connoilfant en

première inftance des matier»;s Domaniales , lequel avis fera t^ar

eux donné par écrit enfuite defdites clî'res, dans le mois au plus

vard de la communication qui leur en aura été donnée , lors de

laquelle pourront lefdits Procureurs de Sa Majefté requérir, s'ils le

jug-iuî à propos, que lei revenus ds i'aancç foienï perjus 2U ^Jioâi
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de Sa Majefté,& fera, audit cas ,

procédé, k leur requête, pôOfi

faite & diligence des Receveurs Généraux , aux formalités ncceP'

iâi'res.

IX. L'intention de Sa Majefté, en faifant percevoir a fon profil

tous les Droits dûs aux mutations àcs biens aiTis dans fts mouvan-

ces di directes, en révoquant les privilèges d'exemptions qui en ont

été accordés par Elle ou par fes prédécelTeurs , & en rentrant dans

ls5 aliénations qui en auroient été faites aux Engagiftes de Czs

Romaines , étant de rendre cette branche importante de fes reve-

|iîiS aufli frudueufe qu'il efl poiTible , & de fe mettre en état de

procurer k fts Peuples des foulagemens fur des objets qui leur font

onéreux ; Voulant Sa Zvîaj:fté affurer à perpétuité l'exécution de

rnzs aniTi dignes de fa bonté & de fon afFecflion pour (ti Sujets

,

Sa. Majefté a exprefîement déclaré 2: déclare
, qu'il ne pourra être

faii par Elle ou fes fuccefieurs Rois , feus aucun prétexte , mêrat

de récompeafe de fervices ou d'indemnité , aucun don ou remife

de tout ou panic defJirs Droits, autres que celles portées par l'ar-

ticle II du préfent Arrêt, ni accordé aucun privilège d'exemptioa

defdics Droits général ou particulier , même moyennant finance,

Fait Sa Majefté défcnfes à toutes perfonnes de folliciier direfte-

Tiien: eu iudiredement kfdits dons ou remifes, & lefdiis privi-

lèges. Fait Sa Majefté défenfes au (icur Chancelier & Garde des

Sceaux de France , & k fes fuccefteurs , de fceller aucim Edii

,

Déclaration, Lettres-Patentes, ou autres contenait lefdits ^ons Se

remifes oa lefdits privilèges ; 8^ a. fti Secretaitis d'Etat , & k

leurs fucceffeurs , d"e>;pédier aucuns brevets conietiant des dons ,

remifes & privilèges d'exemptions , foit généraux , foit particu-

liers : & ne pourront les redevables qui auroient obtenu lefdits

privilèges , dons ou remifes , leurs hoirs , fucceiTeurs , ou ayans

t2ufc 6< rcprcfcntans , oppofer contre les demandes qui leur fe-

ront faites par lefdits Receveurs Gcnéraux , & contre les pourfui-

tcs pour le rjecouvrcmeni defdits Droits, aucune prefcription ou

laps de tems , même aucuns Edits, Décb.ration^ , Lettres-Patente*

•u Brevets contenant lefdits privilèges , dons ou remifes.

X. La jouilfance des droits de mutation dts biens aiTis dans les

mouvances & dircéles de Sa .Majefté, ne pourra pareillement,

fous aucun prétexte , être comprife k l'avenir dans les aliénatior^fi

qui feront faites de fes Domaines , foit k vie , foit par engagement

eu autrement , k titre de don ou récompcnfe ,
gratuitement ou

mo/eoiuat finance ou rente » k peine dt auilité 9i de rtftituuoA
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far îcf-i.Ensragiftes ou Concefllonnaires des Droits qui aurpient éti

par eux perçus, & d'amende du tripje defdits Droits, laquelle nt,

pourra être modérée ni rcmife fous aucun prétexte : excepte néan-

moins Sa Majefté les aliénations qui feront faites de hs Domai-

nes • à titre d'appanage ou d'échange , dans lefquelles la jouifTance

des droits de mutation dûs à caufe des biens fitués dans les mou-

vances & direftes defdits Domaines ,
pourra être cédée aux Appa-

ragiftes ou Eçhangiltes ; a la charge toutefois, à l'égard des Do-

maines cédés à titre d'échange que les Lettres en feront mentio»

exprciTe, que la valeur defdits Droits ne pourra être eftimée au

deflbus du denier Quarante de leur produit, & que les Echangif-

tes ne pourront jouir que de ceux \jti feront expreflement compris

dans les Piocès-Vert: aux d'évaluation qui feront faits par l;s Com-«

miflaires de Sa Majelté.

XI. Les amendes qui feront prononcées en exécution de Var-

licle précédent , fergnt payées entre les mains des Receveurs Gé-

néraux des Domaines , & applicables , un tiers aux Cïficiers da

Domaine^ & les deux autres tiers au profit àts Pauvres des Pa-

roi/Tes où les biens feront lîtués, auxquels les Receveurs Géné-

raux des Domaines feront tenus de remettre dans le mois, les

portions \ eux revenantes , fur les quittances , foit des Adminis-

trateurs des charités defdites Paroilfes , ou des Curés &: Marr;uil-

liers d'icelles.

XIÎ. Les pourfuites pour le recouvrement àts Droits à^s aux

mutations des biens affis dans les mouvances & dircdes de Sa

Majeftil , feront faites par les ?>.cceveurs Généraux de {as -Do-

maines , & a leur requête
;
pourront néanmoins lefdiis Pceceveurs

Généraux, lorfque le fond des Droits fera contcfté , i?: dans \z

mois au plus tard de la contcftation élevée fur le fond defdits Droits.

i& dénoncer aux Procureurs de Sa Majcfîé en {ts Bureaux àts

Fir.ances , cj autics Tribunaux connoiiTant en première ioftancî

des matières Domaniales , & les requérir de prendre Itur fait &
çaufe pour la défenfc des Droits de Sa Majcfté.

X î I î. Lcfdites dénonciations & requifiticns ne pourront être

fkiies aux Procureurs de Sa Maieilé que par requête préfentcc à

cet effet, laquelle contiendra l'expcfé de ladite ccnteitatioi; , & les

moyens refpedivemcnt employés , Êc à laquelle fertlnt joints k^

titres refpeftivement produits.

X I V. Ladite requête fera répondue dans le jour , c'iire Or-

«llpHoaiice d'*:î aSc ù foit communiqué au Procurai} de Sa Mm-
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jejlè ; Se feront ladite requête & pièces y jointes , & ladite Or-
èonnance , fignifiées dans huitaine au plus tard , à la requête déf-

aits Receveurs Généraux , tant aux Procureurs de Sa Majefté ,

qu'à ceux des Parties avec lefquelles la conteftation fera engagée.

XV. Au moyen de la fignifîcation faite en exécution de l'ar-

licle précédent, aux Procureurs des Parties avec lefquelles U
tpnteftation fera engagée, il fera furfis pendant quatre mois, \
toutes pourfuites de leur part , à peine dd nullité des procédure^

^ui feroicnt par eux faites,

XVI. Les Procureurs de Sa Majefté feront tenus de déclarer

aux Receveurs Généraux , dans le mois de la fignifîcation qui leur

aura été faite, s'ils entendent ou non prendre leur fait & caufe

j^our la defenfe des Droits de Sa Majefté.

XVII. Lorfqae les Procureurs de Sa Majefté auront déclaré

prendre le fait & caufe defdits Receveurs , les pourfuites feront

tontiauées k la requête defdits Procureurs de Sa Majefté , pour-

fuite & diligeait defdits Receveurs j lefquels ne pourrant audit

cas être condamnés aux dépens faits poftérieurement à la prife de

ftit & caufe , en aucuns dommages & intérêts , & être tenus d'au-

tres frais que de ceux de papier timbré des requêtes donuées par

les Procureurs de Sa Majefté , & fignifica;ions d'icelles , & des

iugemens interlocutoires ou définitifs qui interviendront fur lefdites

eonceftations
, lefquels frais leur feront même rembourfés par les.

parties qui fuccomberont.

XVIII. pans le cas où les Procureurs de Sa Majefté décla-

reront Fi'entendre prendre fait & caufe des Receveurs Généraux

des Domaines, ils feront tenus d'en expliquer les motifs dans l'atSç

qu'ils leur feront fi^nifier
;
pourront audit cas les Pv^eceveurs Gé-

ijéraux fe défifler dans les trois mois, des demandes par eux for-

mées , & en ce faifant dans ledit délai , & fans qu'il ait été fait de

leur part aucune nouvelle procédure, ils ne pourront être condam-

nés en aucuns dépens ; ne pourront cependant répéter ceux qui au-

ront été par eux faits antérieurement à la dénonciation.

XIX. Pourront auffi lefdits Receveurs Généraux continuer

«n leur nom & à leurs rifques , les pourfuites pour le recouvre-

nient des Droits de Sa Majefté , nonobftant la déclaration à eux

faite par fer Procureurs , qu'ils n'entendent prendre leur fait &
•aufe pour la défenfe d'iceux; & pourront audit cas , & s'ils vien-

«ent a fucconiber dans laJ. pourfuite , être condamnes aux dépens

^e rjûTtance , racmt aux dommages & inicrcts des partUs ; Y^4^
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ècànn^oins Sa Majefté qu'ils ne puilTent être condamnés qu'au»

dépens , fans aucuns dommages & intérêts , dans le cas où ils n'au-

ront continué lefdites pourfuites que fur une confuitation donnât

par trois Avocats du Parlement, dans le refTort duquel la contef-

tation fera pendante , fjr le vu de Tafte qui leur aura été figniffé

de la part du Procureur de Sa Majefté, laquelle confuitation lef^.

Receveurs Généraux auront fait fignifier aux parties dans les trois

tnois de la déclaration du Procureur de Sa Majefté, & avant qu'il

tit été fait en leur nom aucune nouvelle procédure.

XX. Pourront les Receveurs Généraux des Domaines, com-

jnettre pour le recouvrement defdits Droits , tel nombre de Com-
mis qu'ils jugeront convenable , même fe fefvir des Employés des

Fermes Générales. Veut Sa Majefté que dans le cas où leurs fon-

dés de procuration ne feront pas Employés de fcs Fermes, ils

ne puiflent exercer leur commiflîon qu'après avoir prêté ferment

,

foit aux Bureaux des Finances ,' foit devant le Juge Royal le plus

prochain du lieu où ils' devront exercer ladite commiflîon. Pour-

ront pareillefnent lefdits Receveurs Généraux , deftituer lefdits

Commis toutes les fois qu'ils le jugeront à propos , fans que pour

lefdites commiffîonS & déftitutions , non plus que pour la fixation

des appointemens ou remifes à accorder auxdits Commis, ils foierrt

tenus de fe concerter avec les autres Officiers des Domaines, & d'a-

voir leur confentemeot*

XXI; Les Commis defdits Receveurs Généraux feront tenus d^

leur rendre compte , & de leur remettre les deniers par eux perçus
,

toutes leÉ fois qu'ils en feront par eux requis , à peine d'y êti'e

contraints, même par corps, furies fimples contraintes defdits

Receveurs Généraux , & d'être pourfuivis; comme pour les propre*

deniers & affaires de Sa Majefté.

XXII. Les Receveurs Généraux des Domaines feront fenus

de cempter de la perception defdits Droits ^ dans les Chambre*

des Comptes , dans les délais prefcrits pour leur comptabilité.

XXIII. Seront tenus lefd. Receveurs Généraux de rapporter à

l'appui de leur compte , extraits àes contrats de vente ou adjudication
,

ou autres ades en vertu dclquels lès Droit"^ auront été par eux

perçus , ou des jugtmens en vertu defqùcls la ventilation des

Droits aura été faite , les offres pour les reliefs ou rachats , avec

les avis des Procureurs de Sa Majefté, & extraits des jugemens

^ui auront ftatué fur la perception, en cas de contcftation; lefdits

ÉKcrïits délivrée par Ui Notaires q.ui aufont re^u lefdits ââe«, an
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les Greffiers qui auront expédié lefdirs jugemens, fans qu'en au*

«un cas & fous aucun prétexte , il puiHe être exigé autres pièces

deflits Receveurs Généraux.

XX ly. Ne pourront les épices des Orficiers des Chambres

des Comptes & autres frais des comptas des Receveurs Généraux

des Domaines , être augmentées à caufe de la comptabilité defdits

-Droits.

XXV. Ne pourront lefdirs Receveurs Généraux des Domai-
nes délivrer 2ux acquéreurs ou héritiers , aucunes quittances des

Droits Seigneuriaux cafaels qui feront payés a Sa Majefté , qu'a-

près qu'elles auront été contrôlées Se enrégiftrées par les Contrô-

leurs Généraux dzs Domaines ou leurs Commis ; & les droits

de quittance leur feront payés conformément aux Edits d'Odobre

1693 , ^ Novembre 1770 ; favoir^ pour les Droits Seigneu-

riaux Cafuels de cinq cent livres & au defllis, a quelque fomme
qu'ils puiffent monter, deux livres aux Receveurs Généraux , & vingt

ibis aux Contrôleurs ,* pour ceux de cent livres, jufqu'à cinq cens

livres, une livre aux Receveurs, & dix fols aux Contrôleurs; Se

pour ceux de vingt livres, à cent francs , dix fols aux Receveurs,

& cinq fols aux Contrôleurs , fans qu'il puiife être perçu aucuns

droits de quittance fur les Droits Seigneuriaux Cafuels qui feront

au deffous de vingt livres.

XXVI. Les Receveurs Généraux de nos Domaines feront te-

nus d'exprimer dans les quittances qu'ils donneront aux redevables,

les fommes par eux perçues : Voulons que , dans le cas où lefd.

Receveurs feroient forcés en recette pour aucuns des Droits , ils

puifTent dans l'année du jugement du compte , exercer leur recours;

<ontre les redevables. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Let-

tres-Patentes nécelfaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi

,

Sa Majefté y étant , tenu à Marly le feize Juin mil fept cent foixaate-

nze. Signéf Phelyïeaux. *

V^
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Tarif des Lods & Ventes^ & Trei:^iemes fous les

Coutumes de Normandie^ article îj^ ; d'Anjou,

article 156 \ ^ du Maine, article Z74, réglés à
vingt deniers pour livre.

pour .5 f. payer 5d 31 1. a 1. 13 f. 4d
10 10 33 a 15

I !. i f. 8 34 2 16 8
a 3 4 35 2 18 4
3 5 3^ 3

4 6 8 37 3 I 8

5 8 4 38 3 3 4
6 10 39 3 5

7 ïi 8 40 3 6 S
8 13 4 41 3 8 4
9 î5 4^ 3 10
îo 16 8 43 3 II 8
11 18 4 44 3 13 4
12 I 1 45 3 15

î3 I 8 46 3 16 8

14 3 4 ^2 3 18 4
15 5 49 4
16 6 8 49 4 i g
Î7 8 4 50 4 3 4
18 10 51 4 5

19 II 8 52. 4 6 8
10 ^3 4 53 4 8 4
11 15 54 4 10
11 »i 16 8 55 4 II d
^3 18 4 56 4 13 4
14 57 4 15

'^l
I 8 58 4 16 8

0.6 3 4 59 4 18 4
17 S 60

5
a8 2, 6 8 (it

5 I %
a9 a 8 4 6i 5 3 4
30 1 10 63 5 5

J* a 12 8 64 5. é f
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65 1. l 8 f. 4d 700 1. 58 î. 6 f. ià
66 10 800 66 13 4
67 II 8 90Q 75
68 13 4 ICOO «3 6 8
69 15 IIOO 91 13 4
70 16 8 I106 100

71 18 4 I;00 108 6 8

72. 6 i;co ii6 13 4
73 6 I 8 1500 ii>

74 6 3 4 l6op ^3^ 6 8

75 6 5 Î70Û 141 13 4
76 6 6 8 i8co 150

77 6 8 4 19CÛ 15S 6 8

78 6 k: accp 106 ^3 4

Z^
6 II 8 3000 250

80 6 13 4 40CX) 3^ 6 8
Si 6 15 5000 416 ^3 4
82 6 16 8 60C0 500

83 6 18 4 7000 583 6 8

84 7 8000 666 13 4
85 7 I 8 9000 7S-^

86 7 3 4 loooo 833 6 8

87 7 5 IIOOO 916 13 4
88 7 6 8 IlOOÔ 1000

89 7 8 4 13000 1083 6 à

90 7 10 I40CO 1166 13 4
91 7 II 8 Ï5COO 1250

92 7 13 4 16900 1333 »3 4
93 7 15 17600 1416 ^3 4
94 7 16 8 18000 1500

95 7 18 4 19000 1583 6 8

96 8 20000 1666 13 4
97 8 I' 8 3ocoi) 2500

98 8 3 4 40000 3333 6 8

99 8 5 50000 4166 13 4
100 8 6 8 60000 5000

aco 16 13 4 70000 '>^33 6 8

300 ^5 80000 6666 13 4
400 33 6 8 90000 7500

500 4^ 13 4 lOOOOO
Hil

6 8

^QP 50 ICOOOO 16666 ij 4
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P^entès & ijfuts ; quand font dues ?

Jr OUR réclaircilTemefit èitï qiieftions q\ii fc rcjnouv^eUerit tous

les jours fur l'explication de cet article
, je rapponeral en entier

les Mémoires & Confultarioris contre Mademoifciie de Cîiifrei

ville , Dame de St. Viftor , pour les doubles ventes qu'elle prf?

tendoii fur la tWe de Prei , acquifé par M. de Êeaurcpos, ^ .

. Le fait étoij ainfi propQfé . . . Qu'un Sçigncur de Fitr ftu? ît

Coutume du Maine ,
prétendoit avoir droit de percevoir double^

ventes , c'eft-k-dire ; ventés & iflues , far tous les acq'îé'is lait^

dans la mouvance de fa Seigneurie,
. r ,'

Quun Acquéreur d'Une terre ailez cônfidétablè » d'envîrÔR

ïoooo livres en principal , faifoit offre à.ce Seigneur de iî^iplcs

ventes , & refûfoit de lui payer les doubles ventes , ou Ventes

Se ifïïies pour fon acquêt dans cette mouvance, le Seigneur perliflçife

ilâns fa prétention , & au foutien d'icelle il difoit :

i** Que par les aveux que lui & Çi:s prédécelTeurs ?.vo:ent ren-

dus k leur Sazerain ; ils ont d'ancien tems déclaré avoir droit

de ventes & ifîues fur tous les Acquéreurs dans leur moiivanceo

l' Qu'il y a une Sentence rendue il V a cent ans , ou en-

viron , au Siège Royal de Frefnay
>
par laquelle un Acquéreur ds

tette même terre aujourd'hui en queflion , fat débouté de la de-*

inande qu'il faifoit au même Seigneur en reftitution des doubles

Ventes qu'il difoit lui avoir payées par ignorance , attendu fon éloi^

gnement de la Province dii Maine en celle d'Anjou , & que pat

Coniéquent le droit de ventes & ilFues avait "été confirmé «u pro-

jet de ce Seigneur qui les avoir reçues.

Et qu'en dernier lieu il avoir été rendu deux autres Sentences

au profit du mcine Seigneur, il y avoir environ 30 ou 40 ar.Si

l'une au Siège de Frefnày
, qui condamne un acquéreur de U

même terre dont il s'agit aujourd'hui , d'en payer les ventes

doubles ; & l'autre , rendue au Préfîdial ds la Flèche , coufirma-

tive de celle de Frefnay,

L'Acquéreur de fon côté prétendoit que tous ieS titres ciiés

ne font pas futïîfans pour établir le droit de percevoir les ventçi

Se iflues , & que , fuivanr la Loi municipale de la Province , li

Seigneur dévoit juftifier & rapporter àts titres probarifs de cp

droit de ventes doubles
,

qui fuient avant la réiormation dé U
Coutume , & en t>»ane forme , d'autatt plus que les aveux res-

T9m l, m
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dus au Suzerain par le Seigneur inférieur font étrangers a fcs S«-

jers , comme étant res inter alios acla , & que les Sentences al-

léguées avoient peut-être été rendues fur dts inftances mal inf-

truites & indéfer.dues , & qu'enfin tOLS actes ou titres dévoient

téder à la Loi fondamentale.

On demandoit au Confeil lequel des deux Conteft^ns étcit

fcien fondé , ou du Seigneur dar^s fa demande de doubles ventes ,

ou de rAcqùércur dans ^zs exceptions au contraire.

Voici la décifion des Jurifconfultes auxquels on eut recours

i

JjE fctifTigné qui a vu le Mémoire ci-defTus , eft d'avis que \i

queftion dépend de favoir fi le Seigneur de Fief qui prétend dou-

bles ventes efl en pofTelTxon immémoriale de les prendre fur fes

Sujets , car il ne paroît pas que les titres qu'il rapporte foient

fufTifans pour lui donner ce droit extraordinaire. Il doit avoir

des titres faits avec (^s Sujets , fuivant les articles 139 & 174
de la Coutume du Maine ; mais une pofTeCion immémoriale vaut

titre , article 204 de la même Coutume*

Délibère au Mans le 2Z Septembre 1730 , fignê DE TARENCZ»

AUTRE CONSULTAT ION.
Si E fou.Ti'^né qui a pris leftnre du Mémoire ci-defTus, eft d'avir

que les aveux rendus par le Seigneur a fon Suzerain , ne font

pas àzi titres fuîfifans pour obliger le Sujet acquéreur a payer

des doubles ventes ; l'on n'eftime pas même que les Sentences

que l'on rapporte, paillent autorifer le Seigneur a les prétendre ,

parce que ou elles font par défaut , & les droits àzs Sujets con-

damnés , iadéfendus , ou ce font des Sentences accordées.

Il faut pour admettre ce droit qui eft exorbitant & contraire

à la Loi générale ,
que le Seigneur ait une polîtlTion établie fur

le plus grand nombre de ùs Sujets , pour prouver que fon Fief

eft du nombre de ces lieux locaux ^ où les Seigneurs font en pof-

feffion de prendre Us doubles ventes , ou autres droits , dont parle

la Coutume du Mane, art. 174, & celle d'Anjou, article 156: il

eft vrai que fi le Seigneur juftifîe que fon Suzerain & les Sei-

gneurs fcs voifins perçoivent les doubles ventes , les Sentences

qu'il a pour lu; Icrcnt valoir fcn droit-; mais fi leur ufage eft

conrraire , il ne p< ut fc prévaloir de pareils titres.

Vclivtrè mt Mans ce zz Septembre 17^0 » f^i"-^ TjGEK^
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Iarif /jo^ir /e; Fc-^rei & Iffaes fous les Coutume

du Maiae «5- d'Anjou,

i>o'jr 10 f. payer i f. U 3) 1.
5 î. 16 f. 8d

I 1. 3 4 3^ 6
1 6 i] 37 ($ 3 4
3 to 33 6 6 8

4 13 4 39 6 10

5 16 8 4^ 6 13 4
6 ï l . 41 6 16 8

7 I 13 4 4^ 7 >

8 I é 8 43 7 3 4
•9 I 10 44 7 6 8
io I 13 4 -^5, 7 10
n I 16 8 4^ 7 î3 4
ï^ 1 4^ 7 i5 «
13 1 3 4 48 S

14 1 6 8 49 8 3 4
^l

1 10 5^ 8 6 8
1^ 1 13 4 51 8 IO

17 1 16 8 )i 8 13 4
18 3 5? 8 i5 »

î9 3 3 4 54 9
ao 3 6 8 5> 9 3 4
il 3 10 ^0 9 6 8
aa 3 13 4 S7 9 10

^3 3 16 8 53 9 n 4
^4 4 59 9 16 8

îi5 4 3 4 60 10

a5 4 6 8 fti 10 3 4
l7 4 10 61 10 6 5

18 4 13 4 63 10 10
i9. 4 16 8 64 ÎO I.? 4
50 5 6s 10 16 «

31 5 3 4 6.< II

3^ 5 6 8 67 II 3 4
33 5 10 68 II 6 8

34 5 ^3 4 09 II

ib 2

13
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70 1. II 1 . 13 f. 4d 100 1. 16 I . i3f. 4^
71 II 16 8 200 33 6 S
7a II 300 50

73 12 3 4 400 66 13 4
?4 II 6 8 500 83 6 8
75 12 10 600 100

96 li 13 4 700 116 13 4
77 II 16 8 800 133 6 8
r8 13 900 150

Z9 13 3 4 1000 166
^l 4

«o 13 6 8 1000 333 6 8
«i 13 10 3000 500
«1 13 13 4 40C0 666 13 4
«3 t3 16 8 5000 833 é 8
«4 u 6coo 1000

^^ u 3 4 7C00 II 66 13 4
86 14 6 » 8000 1333 13 4

5Z
t4 10 9000 IJCO

ts M 13 4 loooo 1666 ^ 4
«9 14 i6 8 îiooo 1833 6 S
90 15 12000 2000

91 15 3 4 13000 2166 13 4
9* 15 6 8 14CC0 i2s^ 6 S

93 15 10 15000 2500

94 15 13 4 16000 1666 13 4
9? 15 16 8 17000 2833 6 9
96 16 18000 3000

^ î6 3 4 19000 3166 13 4
98 i6 6 8 20000 3333 4 8

99 16 10 1

^^*^
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Art. C L X X V.

Et eft a entendre que par la Coutume dudiç

Pays , fi aucun acquéreur d'aucunes chofes héri-

taux n'efi mis en procès en fon vivant de deman?

de des ventes des chofes par lui acquifes , ou f^

femme ou héritiers dedans Tan après fon décès ,

le Seigneur de fief defdites chofes , après ledit an
,

ne pourra procéder par faifine privilégiée
,

par

défaut d'exhibition de contrat & ventes non payées;

mais néanmoins pourra icelui Seigneur procéder

par action ou fimpîe faifine
,

jufqu'à trente an^

accomplis dudit contrat.

L'Article 158 de la Coutume d'Anjou eft ffcmblable.

Les lods & ventes font dus par L'acquéreur. De Vao;^

tion pour les lods & ventes. Du privilège de cette ac-=t

tien, & de la prefcription d'icelle.

Voir mon Commentaire fur l'Article 450.

V^'EST k l'Acquéreur & non au Vendeur à payer les lods 3;

ventes ; il ne doit pas les payer à raifon & fur le pied du prix

total du contrat , dit M. Pocquet , Traité des Fiefs , liv, 3 y ch,

f , feà, i . pag. t ^7 , mais à raifon de ce qui reftera du prix ,

déduftion faite de la fomme due pour les lods & ventes.

Cet article fert a. interpréter les art. 401 & 429. L'Acqué-j,

reur étant vivant, le Seigneur a 30 ans pour réclamer les lods

& ventes qui lui font dàs , & pour ufer de faitie privilégiée; mais

û cet Acquéreur vient a décéder le lendemain même du jour qu'il

a acheté , le Seigneur n'a qu'un an du jour de fon décès
, pour

pouvoir ufer de la faifine privilégiée , & par après il n'a plus

que la voie d'a(ftion , aux fias de l'exhibition , & d^z paiemenç^

des lods & ventes.

Il faut diftinguer trois perfonnes , dit M. Pocquet , Traité

^es Fiefs, liv 3 j ch, S , page 257 , contre lefquelles cette ac-,

tion peut crrs dirigée ; l'Acquéreui- , fa Veuve ou Héritier^ . ff

Bb 2
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un tters (Jétenteur : l'Acquéreur peut être pourfuivi par adion rée^"

\z & perfonnelle.

' Par adion perfonnelle qui defcend du contrat qui a donné ou-

verrurc aux droits des iods & ventes , ou de l'aurorité de la Loi

& de la Coutume qui ont établi ce droit. Par adion réelle , par-

ce que tous les profits de fief font réels naturellement & de droit

commun.

Les Seigneurs ont l'action réelle pour le paiement des Iods &
ventes, fans distinguer s'il s'agit d'héritages tcodaux ou cenfifs. . . ,

fi aucun Acquéreur cTaucunes chofes hèritaux»

Le Seigneur ne peut ufer de main-mife contre la veuve & hé-

ritiers de l'Acquéreur, que dans l'an de fon décès : icelui pafie il

doit fe pourvoir par action , & conclure folidaircment contre le

détenteur de l'héritage, foit la veuve en qualité de commune
,

foit contre {zs enfans ou héritiers de fon mari
,

qui fe trouvent

faire faloir les fonds acquis, fauf leur recours, ainn qu'il ap-

partiendra ; mais il ne peut demander à ceux qui ne font point

en pdi^îTion , que leurs parts & portions perfonnellement , à

moins qu'il n'y eut condamnation contre le défunt, auquel cas il pour*

' roit conclure contre les héritiers , hypothécairement pour le tout.

Le fécond Acquéreur ou autre détenteur peut être égaUment

pourfuivi par adion hypothécaire pour le paiement des Iods &
ventes dûs par fon devancier , le Seigneur de fief ayant une hy-

potiieque tacite & légale fiir l'héritage mouvant de fon fief, pour

raifon des Iods & ventes qui lui font dûs.

' L'afiion pour les Icds & ventes dure trente ans contre toutes

perfcr.ncs , même contre \ts ceiïionnaircs de l'Acheteur • mais

îi le uers détenteur prenoit aujourd'hui des Lettres de rati-

fication » aux ternies ùe l'article 34 de l'Édit du mois de Juin

1771 , le Seigneur n'auroit d'adreHç que contre le premier Ac~

qutrcun

A Paris , arr. 2 3 , les Iods & ventes fe paient auffi par l'Ac-

quéreur. En ^Normandie les treizièmes fe paient par le vendeur,

à moins qu'il n'y ait une claufe dans le contrat qui en décharge

\t vendeur , comme s'il eft dit que les deniers doivent aller fran-

chement es mains du Vendeur , parcs qu'en ce cas l'Acquéreur

eft tenu de leç payer,

Lùds & verrcr. par qui dûs , d'arrangement fait entre

le man ^- Tes hénîien de Ja jèmme ? Lcds 6- venrç^

dû:' p.-r L^acjuéreun
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iVI- de Parcnce rapporte que fur la fin d'Aoùc 1705 , il a éti

juge au rapporr de M. Gayon ,
que c'étoit non au mari fuperftit,

mais aux héritiers de la femme , à payer les ventes au Seigneur

de fief, dans l'efpece fuivante.

Le mari après la mort de fa femme dont il étoit donataire

mutuel , traite avec tous les héritiers , de tous les propres de

fa femme, moyennant 1300 liv. , & pour partie du paiement
,

par le même afte , il leur relaifle un bien defdits propres , moyen-

nant 1000 livres , & s'oblige d'apporter aux héririerjune quit-

tance de rembourfement du principal d'une rente de t2 liv. 10 f.»

affife fur cet héritage ; cela fut exécuté , après quoi le Seigneur

de fief fit afllgner le mari pour payer les ventes du rachat de

cette rente ; le mari prétendit que ne pofTédanc point les fonds ,

mais les héritiers de fa femme , c'étoit a eux à payer les ventes.

Pour les héritiers , on repliquoit que le mari s'étanr obligé de

rembourfer cette rente , & que par le rerribourfement les ventes

«tant acquifes , il étoit tenu de fon fait.

Il répondit qu'il avoit fatisfait à fon engagement
;
que c'étoit

leur faute de n'avoir pas ftipulé l'acquittement des ventes , dan$

un afte où ils étoient établis , & que de fa part il avoit rempli

rétendue de fon obligation ; 5ç par ces raifons le mari fut rea»^

yoyé de la demande»

Art. CLXXVL
Si aucun prend héritage à rente ou graee d'à»

mortir, & pendant la grâce, le bailleur de Thé^

ritage à rente vend ou transporte la rente , & le

preneur l'amortiiTe a'i dedans du tems d'icelle grâ-

ce , il ne devra qu'une vente.

Pa difpofition de l'Article 159 de la Coutume d'Anjou eft: la

même. Joignez les Articles 137, 172., 3^3, 3^4, 365
jRr 366 de la Coutume du M.iiu3.

Quand & comment les baux à rente donnent ouv^r'

(ure aux lods & ventes
^
& an retrait ?

En quel cas il y a lieu au retrait & aux profits

ffodaux y lorfquz la rente procédant de bail d'hérita^

6/? vendue ou amonk»
Sb 4
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èomment les rentes foncières fur maîfons tk T^l^
t) toujours amortij/ables, quoique fîipuUes irrûquitta-

h/ès donnent lieu aux lods ô- ventes , & au retrait ?

Voir mon Commentaire fur l'Article 137 ci-defTui,

A B. T- CL X }f V I I.

Et pareillement y a ventes en terres baillées ^
çomplan pour plancer en vigne, & s'en doivent

payer les ventes incontinent après le terme du
complan fini , a la raifon de la valeur à une fois

payer des ehofes qui demeurent à celui qui les a

complantées. Et lèmblaolement y a retrait au]^

lignagers du pailleur, )ufqu'au dedans de l'an &
jour dudit complan fini , en payant les coûts &
mifes raifonr.ables. Et s'entend ledit complan fi-

ni
,
quand le terme du contrat & marché eftpara-f

chevé &: accompli.

L'Article 160 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Du bail à complan. Ce que c^cfi. Quand & ccm^

ment il donne lieu aux lods & ventes ? Quand corn»

mence l'an & jour du retrait lignager & féodal ^ aux-

quels le èail à complan d'-nnc ouverture ?

jJL E complan eft un héritage dont on abandonne la jouiffance k

quelqu'un pour piaiter en vigne5 , à la charge par l'Acquéreur'

de payer une partie des fruits au propriétaire d'un terrein , 3c

cette portion de fruits & redevance annuelle doit être exprimée

dans le bail à complan : lorfqu'il eft fait à pèrpétui'té , en quel-

ques teime* qu'.il ibit conçu, il y a cuverture aux lods Se ventes,

& au retrait , lors mtme qu'il n'y a eu aucun argent débourfé par

U preneur à complan, lors d^e la paHation dudit bail ; S: alors,

pour régler les lods & ventes , on attend que le fonds foit ams,

lioré & planté de vigries , pour ftatuer fur la valeur dudit héril

tage , & apprécier ce qui eft dû au Soigneur.

» A ràifon de la valeur , a une fois fiajer des ehofes.
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%.t Seigneur ne perçoit donc pas les lods & ventes fur la 74*

leur & cftimarjon feulement du fonds donné par bail à complan,

mais fur le prix de l'héritage , lorfqu'il eft amélioré & planté ei?

yignes ; & quoique la fixation des lods & ventes foit reculée juf-

qu'au temps du çomplan achevé , ils n'en font pas moins dus a

<:elui qui a droit de les percevoir», lors & au temps du contrat.

Quant à l'an & jour du retrait , il commence pour les ligna-

gers du jour du complan fini ; il en eft de même pour les Seigneurs»

lorfque l'exJiibition a été faite avec offres de ventes , avant que

Je fonds ait été planté en vignes. Si l'cxhibitioii n'eft point faite,

le Seigneur a trente ans pour retirer, à partir du jour du con-

trat , & le retrayant , foit lignager , foit féodal rembourfe au pre-

neur tous frais de cpntrat & loyaux coûts , les deniers d'entrée,

s'il en a été p^yé , & frais d'amélioration.

Notre article paroît aflujettir aux lods & ventes & au retrait

le bail à compkn, foit qu'il foit fait k vie & à longues années,

©u à perpétuité
;
ç'eft pourquoi M. Bodrcau dit qu'il s'éloigne du droit

civil
,

parce que le bail à complan ne fort point de la famille da

bailleur qui y centre après le bail expiré.

Je n'eftimerois donc pas qu'un héritage vendu ou cédé a per-

pétuité , ou pour un temps ,
pour l'améliorer & enfemencer 2c

planter d'arbres fruitiers , ou autrement , a la charge de paya:

une partie à,ts fruits au propriétaire, donnât lieu aux lods & ven-

tes & au retrait.

Je renfermerois noçre article dans le fcul cas par lui prévti,

ï)ans la première hypothefe , il équivaudroit a un bail à rente ;

dans la féconde, cène feroit qu'une baillée à visge , art. 413.

Voir M. Pocquet , Txaiié des Fiefs , liv, 3 ^ ch, 6 , ^ i ,
paj^,

^3 S j Çf li^' 5 » ch. 4, fia. s , P^g^ 46^'

ART. CLXXVIII.
Il n'y a aucnnes ventes en acquêt de rente gé-

nérale dont afTiette n'eft faite , en vendirion d'hé-

ritage par les Seigneurs des fiefs d'iceux héritages

en le'Jrs fiefs , en vendirion a grâce qui ne pallè

neuf ans , & en donation {impie caufée 6c faite de

ia libéralité du donneur.

Jy'i^tivlç i6î de la Coutume d'Anjou cft fcmbUble.



Ja4 Funinon des Crimes,

Cas oh lods & ventes ne font point dus,

JLES conrcitutions , ventes & cefTions de rentes hypothèques:,

^quoique fpécialement afngnées & afFedées fur des fonds & h^-

rifages , ne donnent ouverture ni aux lods & ventes » ni au re-

jraic. Rentes à prix d'argent , quoique réalifées fur des fonds
,

B'en font pas moins rente» hypothèques ; les Acquéreurs de ces

tentes ne font plus confidérés comme pofTefîeurs du fonds , &
leur droit fe réduit a une fimple hypothèque : voir mon Com-
mentaire fur l'art. 310 , &; M. Jiicquet , Traité des Fiefs, ch, 8 ,

fag. 189.

L'ïccenfement & inféodation , pourvu qu'il n'y ait point de

4épied , ne donne point non plus lieu aux lods & ventes , & au

retrait
,

quoiqu'il y ait des deniers d'entrée payés ; le Suzerain
,

au lieu d'un vaflal , en a deux , fon vafTal S>c fon arriere-vaflal :

voir M. Pocquet , Traité des Fiefr , liv. 3 , ch, 6 , § 9 , pag^

Z4.3 , & les art. 154 & ^^6.

Le Sei^eur peut vendre une partie de fon domaine , à la

charge de le relever de lui a foi &: hommage ou cenfivement, &
il eft préfumé exempter l'Acquéreur des lods

,
quand il n'en fe-

roit pas parlé. Si le Seigneur acheté dans fon Fief , il confond

ks lods & ventes en fa perfonne. Si le Fief étoit affermé avec

Its droits , il devroit compter des lods Se ventes a fon fermier,

eu à l'ufufruirier ; il en efl autrement , s'il vend dans fon Fief,

n'étant prcfamé avoir ckài que les profits qui feront dus par Çts

aiïaux : M. Pocquet, première obfervation fur l'art, i 6 i : M. Jacouet,

Traire des Fiefs, ch, 8, pag. zoo: M. de Lacombe , aux mots

lod$ & ventes , fermier : M. Poihier , introdudion au rit. des

Fiefs , art, 4 , n. i6i,

Lorfque celui qui acquiert le domaine tenu en fief , enfuite *
dans un bref délai , comme de fix mois , & d'une année , acheté

les fonds qui font moavans du domaine , il doit les lods & ven-

des de l'un & de l'autre : la proximité de la date des contrats

fih préfumer la fraude & un deHein concerté entre les Parties
,

pour fruftrer le Seigneur Suzerain : M. Pocquet , Traité àts Fiefs
,

hv. 3 , ch. 5.$ 9 ,
pafr. 2^3.

Ce qui fait dire a M. Pothier , Introdufticn au Titre des

Fiefs, art. j , n. ï5ï , que lorfqu'un quelqu'un vend d'abcrd Ici

bois de haute-futaie pour abattre, &peu de jours après vend le foad^
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tîi ruéme Àchereur, ou lorfqu'il vend d'abord Vafufrnh , & peij

après ia propriété
, que ces deux contrats font préfumés n'avoir

été faits /eparément qu'en fraude du Seigneur.

Voir M. de Ferricre , Traité des Fiefs , ck. 2. ^ feci. 3 , art.

2 , n. 66.

Il n'eft point dû de lodj à ventes pour contrat de venrt ,

avec faculté de rcméré , qui n'excède pas neuf ans : voir mon Com-

mentaire fur les articles 372 S: 403*
Si le vendeur reatre dans fon héritage pendant le tsmpiÇ de

lagra^e, il n'elt du aucuns droits ni pour le contrat , ni pour la

re;rife : M. Pocquet , Traité des Fiefs, lir. 3 ^ ch. 4 , ftâ. j ,

fa^. iC^ i.

Si la faculté de réméré excède neuf ans , ou quelle foi t perpé-

tuelle , ks lods & ventes font dûs dès le moment du contrat.

Si la grâce eft de moindre temps que de neuf ans , elle peut

être prolongée Jufques a neuf ans , fans qu'il foit dû de lods &
ventes; mais il faut que la prolongation foit faite pendant que

la première grâce dure , art. 373.

Les Seigneurs peuvent demander les lods , fitôt que le terme

cfl expiré , nonobf.^nt que le vendeur foit encore à temps pour

exercer cette faculté , n'y ayant point de jugement qui déclare

l'Acquéreur propriétaire inccmmutatle , fauf a l'Acquéreur a era-

plover ces lods en Joyaux coûts , fi le Vendeur rentre dans foa

hcrjri^;e , fans qu'audit cas le Seigneur foit tenu a la reftiiurion:

& dans l'cfpece, les lods font dûs au Seigneur ou Fermier àa.

t^':ri.\-'~^ du contrat.

Si le Vendeur cède la faculté de réméré
,

qu'il s'étoit réfer-

vée , à un tiers qui fait le réméré , les lods font dûs au Sei-

gneur , tant pour le premier contrat
, que pour le prix de la cef-

fton de la faculté de réméré.

Si le Vendeur a cédé la faculté de réméré à l'Acquéreur, le

paiement des lods peut être exigé dès le moment de cette ceA

iion ; & ils font dûs du prix du premier contrat au Fermier

,

du temps qu'il a été palfé, & ceux du prix de la ccfTion , aa

Fermier du temps de la celTiqn : voir M. Jacquet , Traité des

Fiefs, c'~, 8 ^ pag. 1,-^4.

Il n'eft point dû de lods & ventes pour donations pures &
gratuites , mais bien pour les donations oncreufes , dont les char-

ges font réductibles en deniers , lorfque les fervices ou les char-

gej Çoat appréciables à prix d'argeni
j

parce qu'en ce cas gllcs
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tïtxa^m lieu de \titzt , ou (fu contrat , datio in fnhitum • ei

effet la donation faite à charge d'une rente , ou penfion viagère
,

«fl une vraie vente » dont on fait l'eftimation du prix qui fe

j>aie & s'éteint chaque année , k la moitié du capital d'une rente

perpétuelle.

Les lods & ventes font dus de mêpe d'une donation , à U
charge de nourrir , mais il n'y a lie^ au retrait , s'il y a choij^

«îe pcrfonne.

Don fait a l'Eglife , a la charge du Service divin, ne donn«

Ijeu aux lods
, parce que les Prières & l'Office divin ne reçoi-

Tent point d'eftimation.

Acheteur d'une terre ^ évincé en partie, petu demander la ré-

fbîution du contrat , & en ce ca^s il n'y a point lieu aux lod^

& ventes
, ppur raifon du contrat qui fe trouve annuUé , & s'ils

©nr été payés , il y a lieu à la répétition ; de même » lorfqu^

l'Acqucrcur vend dans l'année du retrait , & qu'il fe pre'fente

des lignagîrs pour retirer , il n'eft point du de lods & venf^s

pour le fécond contra: , & il y a lieu à la répétition s'ils ont

cti payés.

L^ Seigneur ayant vendu partie d'^ domaine non fieffé a fa-

culté de réméré, & enfuite venant à vendre le Fief a un autre,

avec le droit de réméré qu'il s'étoit retenu fur le premier Ac-

qtréreur , les lods & ventes font dûs au Suzerain pour le fief &
pour le domaiiie non ^efFé : il y a de même ouverture au re-

trait lignager & féodal pour le tout , & l'A-cquércur ne peut

paiTer de déclararion poui- empêcher de réunir.

On regarde les chofes comme fi le vendeur de la Seigneurie

focs le nom duquel fon ccflionnaire fait le réméré , le faifoit

lui-même , & enfuite vendoit le tout ; en vendant le tout , il ne

peut fousinféoder , ni fe jouer de fon Fief; il fait cette vente

du total dans la direde de fon Suzerain , les ventes en font donc

dues du total.

De même on n'auroit pu pafTcr de déclaration ,
pour empcchef

de réunir
, puifque le cemonnaire eft préfumé *voir acquis les

deux objets réunis.
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Héritages & biens fonds cédés à la veuve pour fes

remplois & reprifes. Quand donnent ouverture aux lods

& ventes fous les Coutumes du Maine , d'Anjou & de

Normandie ?

AITRÊ Charles Dumoulin, fur l'article 78 de l'an-

ëienne Coutume de Paris
, glojfc % , nomb. 1 1 o ^ propofe là

^ueiîion de favoir , fi le mari qui s'eft obligé par fon contrat

fie mariage , d'employer en acquifition d'héritages , au nom de

fa femme j la dot qu'il recevrait d'elle, ayant depuis reçu cette

dot, au lieu de faire l'emploi qu'il avoii prorais , cède en ré-

compenfe à fa femme un héritage à lui appartenant , fur lequet

«lie n'iuroit point de droit de communauté , une telle ceflion , eft

fujette à lods & ventes. Sed quid Jî emat veriim unum ez fun"
dis fuis Jîve àntiquis , Jhe recenter quajitiim ex caufâ qua in

Irommunionem non cadit , puta fuccefjionis légitima afjignet in

doum , & après avoir difcuté les raifons pour & contre , avec

cette profondeur qui le caradérife, ce Jorifconfuite conclud que

les lods & ventes font d\ls.

D'Argentré, l'émule de Dumbuliii, â: fouVent le côntradifteur de Ui
opinions

,
propofe la même queftion dans fon Traité de Laudi-

mr'is , $ 48 , il la réfout de la même manière -. voici fes terme*.

Qutsjîtum èjî de eo cum gehet pecuniàm a focero accepiffet ut

tam convertcret in emptionem prcediorum , fed ille quod promp i

iius erat pecuniâ uté vellet prcedium de fuo diderat in ajjignatio'

nem accepta pecunice : refpondi nullum hic cor.tradum intelligi pojjl

fraterquam emptionis & venditionis.

M. Pocquèt , dans fon Traité des Fiefs , liv. 3 , ch. ^ , feS.

3 j p. 196 &r fuivantes, & M. Pothier , en fa Coutume, In-

troduftion au Titre des Fiefs, $ J , nomb. t ^z , p. izo,*
fuivantes , & plufîeurs autres Auteurs modernes , Lacombe aux

mots lods & ventes , datio in folutum , traitent la queftion ex

profejpu , Se tous conviennent que l'afte, par lequel on cède à U
femme, même a celle qni a renoncé k la communauté ou k fes

héritiers, un conquct pour la payer de fes reprifes Se remplois,

fie pafle pas pour une dation en paiement équipolente à vente »

te qu'il ne donne lieu à aucun profit.

Laraifon en eft, dit M. Pothier
,
parce que même la renonciation

àc là femme eu ds fes héritiers à U conunuQiiuTé , n'empcckû
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jpas qu'il y ait eu une communauté dans laquelle elle avoir par#

habituellement.

Mais lorfquc c'eft un propre du mari qui eft donne en paie-

ment du remploi & àts rcprifes de la femme , foit qu'elle accepté

la communauté , foit qu'elle y renonce , c'eft une vraie dation en

paiement ,
qui donne ouverture aux lods & ventes ; voir les Ar-

rêts des 7 Mai 171 1 , & 12 Mai 1722 , rapportés aux fixicme

& feptieme volumes du Journal des Audiences.

Lorfqae l'ade fe pafTe entre la mère & les enfants , fous U
Coutume de Normandie, & que ces derniers cedenc à la veuve des

biens propres de leur père, pour remplir leur mère de it% deniers

dotaux , remplois & reprifcs , on juge fous le rellcrt du Par-

lement de Rouen
, que ces ades qu'on appelle aftes de famille,

ae donnent point ouverture aux treizièmes , c'eft ce qui a été jugé

par Arrêt rendu en la Grand Chambre , le 6 Mars 1761 : voir

le plaidoyer de M. de Belbœur , Avocat Général , dans le Traita

des Fiefs de jacquet, ch. 8 , p. t6y.

Lorfque l'abandon eft fait par des collatéraux du mari, quel-

ques-uns font une diftindion , & prétendent que lorfque l'abandon

éO: fait à la veuve pour une dot confignéc , qu'en ce cas en-

core , il n'y a point lieu aux treizièmes , parce que la dot ccn-

fignée donne a la femme un véruable droit jufques à due con-

currence a la propriété des immeucles , fur Itfquels elle eft con-

fignée , un véritable jus ad rem fur ces immeubles : le dclaifle^

ment qui eft fait d'un héritage en executioa & en folution d'un

droit à la propriété de cet héritage ne donnant point lieu au irti-

zieme
, parc: qu'alors la veuve eft au cas de 'l'article 26 , du

Règlement de 1666 , communément àts placités , qui porte ....

» . . qu'il n'eft dû aucun treizième pour le retour & licitation

» dts partages entre co-hcricicrs ou propiiétaires en commun ».

Et par l'effet de la confignaiion , en fuppofe que la femme

eft co-propriétaire des biens du mari , avec les héritiers d'icelui

,

jufques à concurrence dts droits qui lui font dus.

C'eft ce que le Parlement de Rouen a jugé par un Arrct e»

forme de Règlement, le 21 Décembre 1765 ; & «1 avoit été

jugé précédemment par le même Parlement de Rouen , le 2
5

Février 1757 , que l'héritage donné à la femme par les hériiiers

4e fon mari
,

pour la remplir de fa dot , ne donnuoit point

•uveriure au retrait,



Punition des CrimtSl 395

Seigneur acquérant dans fin fef, doit-ilpayer les

Ventes à fon fermier ? Le Suzerain jouijjant d'un fefà.

droit de rachat , ne prend les ventes d'un contrat fait

par fon Vaffal dans Jbn fief.

JLYjL. de Farence , dit d'après DuplefTis
,
que quand le Seigneur

dans le bail affermé de fon Fief a compris les ventes , ftvoir ft

acquérant lui-même dans fa cenfivc , il fera obligé de les payer

à fcn fermier , objîat régula quod in generali fermnne femper ex-

cepta perfona loqiientis intelligitur. Arrêtés de M. deLamoignon,

tit. des Droits Seigneuriaux , art. 45 ^ Traité dts Cenfivss , /j

2. j c, z , fecl. t , in fine.

Le 27 Déceinbre 17 11, M. de Parence dit qu'il a fignc

Qne confultation avec plufieurs Avocats de fon Siège , fur une queftioa

propofée par M. de Chamillard , fur une demande de ventes

,

que lui faifoit le fleur de la Brifcliere , Seigneur du Comté de

la Suze.

Voici le fait : M. de Chamillard acheta le x 3 Décembre i 71 1 ,

ia Terre du Château-Sénéchal du Marquis de Monboilier & dz U
Dime fon époufe , à qui la propriété de cette terre appartenoit:

mais comme ils n'étoient mariés que depuis cinq à fîx mois,

le Comte de la Suze étoit en droit d'en jouir pour fon droit de

rachat : le lendemain 14, M. de Chamillard acheta la terre

de la Sigoniere
,

qui relevoit du Château-Sénéchal , avec dccla-

*"ation qu'il préteridoit y réunir les Fiefs , & non les Domaines
;

& en effet il vendit les Domaines de cette Terre de la Sigoniere

aux Dames de la Vifîtàtion de la Flèche , fur quoi M. de la

Brifoliere prétendit qu'au moyen de ce qu'alors il étoit en droit

de jouir par forme de rachat des fruits de la Terre du Château-

Sénéchal , les ventes de l'acquifition qu'avoit faite M. de Chamil-

lard , de la Terre de la Sigoniere qui en relevoit , lui appar-

tenoienr , & qu'au moyen de la^union des Fiefj. de la Terre de

la Sigoniere a celle du Chàteau-*énéchal , Us Dames de la Flèche

lui dévoient encore des lods & ventes pour ks Domaines qu'elles

àvoient acquis.

Notre réfolution fut, dit M. de Parence ,
qu'il n'otoit dû su

Marquis de la Brifoliere ,
que les ventes du contrat de l'acqui-

fition de la Terre du Château-Sénéchal , faite par M. de Chamil-

lard , du Marquis de Mouboilier^ fans préjudice du droit de nof
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«hat ; mais qu'il n'éroit dû aucuns droits de vefiteS dei deux i%*

très contrats.

Il n'en eft point dû, du contrat fait par M. de Chamillard de U
Terre & Fief de la Sigoniere ,

parce (ju'il étôit alors le propriétaire

de la terre du Châceau-Sénéchal , d'où elle relevoit j & quoique

le Marquis de la Brifoliere en jouit alors , cette jouifl'ance ne lui

donnoit pas droit d'en demander les ventée à M. de Chamillard

,

acquéreur; la raifon eft qu'un fuzerain qui jouit d'une terre par

rachat , entre dans tous Us droits du propriétaire : or , un pro-

priétaire n'a point de droit contre T'i-méme : un Seigneur qui

«cquiert une Terre dans fon Fief, & qui , comme on parle , fait

de fon Fief fon Domaine , ne fe 5oît point de ventes à foi-même
;

par conféquent le Suzerain n'en peui prendre Contre fon VafTal ,

parce qu'on ne peut pas feindre uil moment que Us ventes ayenc

pu être dues au propriétaire de la Terre du Château-Séncchal

,

par ce même propriétaire, acquéreur de la Sigoniere: en efFer ,

tf'eft une maxime établie par les Arrêts , qii'àn propriétaire qui

acquiert dans fon Fief, ne doit point de ventes au fermier ou a

l'ufufruitier j il y en a un article dans les arrêtés de M. de La-

mUignOn , au tit. àzs Droits Seigneuriaux, art. 45. Dupleffis

,

Traité des Cenfives , liv. 2 , ch. 3. ,fecl. i , in fine] par la mcn:c

raifon il n'eft point dû de ventes du cohtrat fait par les Reli-

gieufes de la Fieche , des Domaines de fa Sigoniere ,
parce que

le fieur Marquis de la Brifoliere n'en pouvait prttendre que

comme étaiit aux droits de M. Châmillird ; or , M de Cha-

millard ne pouvoit pas les defnander aux Religieufes qui en font

exemptes , du moment qu'elles acquièrent du Seigneur de Tizf ^ fui-

Tant la décifion pfécife de l'art. 178 de la Coutume du Maine.'

Celui qui a vendu un héritage à gfûce , le repre-^

nant après le terme expiré , dvit-il plujieurs lods fir

ventes ?

XVjL. de Parence rapporte l'efp^e fui vante.'

Le fuur Drouct , Curé de St. Nicolas du Mans , ayant acher^

une Métairie dans le Fief du fieur Jeudou des Egrais , ce Sci-i

gneur de Fief prétendit trois droits de ventes ; le premier
, peur

raifon de l'acquifttion du ficur Drouet
,
qui ne lui fut pas contefté;

le fécond ,
parce que le vendeur avoit ci-devant vendu cette Mé-

Uirie» à £iCuUé de grâce par un aa
,

pour U fomme de 30001

livres»
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livres i & qu'il ne l'avoir retirée que cinq ans après , & qu'amlî

ce premier acquéreur étant approprié devoit les ventes ; le troi-

fieme droit
,
par le retrait qu'en avoir fait le vendeur

, qui de-

voit être confidéré comme un nouvel acquéreur
,

parce qu'il n'e'-

toit plus en droit d'exercer le réméré ; néanmoins par Sentence,

au rapjport de M. Cailleau , le fieur des Egrais fut débouté de

fa demande des deux derniers droits de ventes; cette Sentence a

été confirmée par Arrct du i Aoiàt 171 5.

La raifoii de cette décilîon , fut à l'égard du fécond droit, que

par la dernière Jurifprùdence àzs Arrêts , le vendeur à faculté

<Je rachat a 30 ans pour faire le réméré, a moins qu'il ne faffe

rendre une Sentence d'appropriement.

Il eft vrai
,

qu'il paroît par la Coutume du Maine, art. t 3^,
3yz & ^7^, que le terme de 30 ans ne peut faire de préjudice

aux droits des Seigneurs qui peuvent demander les ventes d'a-

bord que la grâce eft expirée ; mais le fieur des Egrais n'en avoic

formé la demande , qu'après que les chcfes étoient retournées au
premier état, par le réméré; a quoi on ajouta que ce premier

contrat devoit être confidéré comme un contrat pignoratif
, pat

la vilité du prix, qui n'étoit que de 3000 livres, au lieu que

le prix de l'acquifition du fieur Curé de Saint - Nicolas étoit de

4000 livres.

A regard du troifieme droit demandé , on y trouv.i encore

moins de difficulté ,
parce qu'au moyen de la nouvelle Jurifprù-

dence , le premier acquéreur- étoit forcé de fouffrir le réméré ,

Si la vendition n'étoit pas volontaire.

On peut encore dire , contre la demande des ventes
, pour le

contrat à grâce ,
que fi au bout de l'an le fieur e^es Egrais en

avoir fait la demande , l'acquéreur auroit évoqué fon vendeur

,

pour voir dire qu'il demeurerait approprié , au moyen du terme

expiré , finon & en cas de réméré
, qu'il feroit condamné de l'ac-

quitter des ventes à lui demandées par le Seigneur de Fief. M,
Blin avoir écrit pour le fieur des Egrais , & M. Maulny pour

le fieur Drouet & fon vendeur , qui prenoit fon fait Se caufe. La
Sentence ne pafla que de fix voix contre quatre. Voir Brodeau fuç

Loucrt, let. Uy 71. z 2.

Vin dt marché neji compté pour payer les ventes,

JLvjL. de Parence , dit a la date du mois d'Août 1710 , qu»

quand Bodrcau , fur l'an. 366 dit, que le vin de marché ne
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donne point ouverture aux ventes , dont il cite trois Sentences

du Siège du Mans ; cette maxime fe doit entendre, i°. quand

ce qui :fr donné n eft point exceffif , & ne peut paHer que pour

une légère reconnoiflance , & eft au deiTous de l'intérêt dune an-

ée du principal.

a°. Qu'il faut que ce qui eft donné pour vin de marché ne

foit point écrit dans le contrat , car alors l'acquéreur veut bien

le perdre en cas de retrait ou d'éviftion , ou s'il eft écrit dans

le contrat, que la fomme foit très-modique ; c'eft ce que décide

DuplCiTis, Traité des Cfcnfives , l. 2 , c z , p. 86. Prariciea

Français , Traité des Lods & Ventes , p. 8ç)^. Louis , art. 3^8,

Charondas, fur l'art. 77 de Paris. Auzanet fur l'art, y 6,

Art. C L X X I X.

Et eil a entendre que pour quittance de ventes

excédant cent lois
, y a pour le falairc du Gref-

fier ou Receveur deux fols fix deniers ; & de

quittance de ventes
,
jufqu'à cent fois & au def-

fous
, y a douze deniers tournois.

L'Article i 57 de la Coutume d'Anjou cfl femblablc.

Droit dt quiiîance de lods & ventes dû au Gref-

fer, ou Reciiyeur du Seigneur.

X^ O S Coutumes accordent un droit de quittance au Greffier

du Seigneur ; mais pour que ce droit foit dû , il faut que ce foir

le Greffier ou le Receveur qui reçoivent & donnent la quittance

perfonntllement ; fi c'eft au contraire le Seigneur qui reçoit par

lui-mcme , & qui donne la quittance , il ne paroît pas que ce droit

de quittance pour le Greffier ou Receveur puifle cire exigé • le

falaire n'eft du que pour la peine du Greffier , & où il n'a point

travaillé , il ne lui eft point dij de rétribution.

Dans le cas où le Greffier , ou Receveur quittancent le contrat

& reçoivent les lods & ventes, s'ils donnent des quittances par-

ticulières , & qu'ils n'emploient point leur reçu en l'émargement

du contrat , ils doivent favoir que leurs quittances doivent être

écrites fur papier de formule. L'art, x i de l'Ordonnance du moi*

<ie JuïA x68o , le porte en urmec exprès j & «a ce cas , e»
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èwtre les 1 2 deniers , & les 2 fois 6 deniers dûs au Greffier

ou Receveur , celui qui paye les lods , doit tenir compte du

forinule de la quittance qui lui eft donnée.

\.ts Seigneurs Laïques ou EcclcfiaftiqucS , leurs Receveurs ôc

gens d'affaires , même les Receveurs du Domaine , ne peuvent

refufer de donner des quittances à leurs cenfiraires , des cens &
rentes en argent , en volailles , en grain , qu'ils leur payent

,

même pour les rentes en grain , d'exprimer dans leurs quittan-

ces le nom àzs boilTeaux auxquels leurs redevances font dues,

leur poids
,

quantité & la qualité des grains qu'ils reçoivent.

Les cenfttaires doivent veiller k fe faire donner des quittances

détaillées , & ne pas fe contenter que les Seigneurs , & leurs

gens d'affaires , & les Receveurs du Domaine emploient & en-

régiUrent leurs paiemens fur des cucilierets & livres de recette ,

qui peuvent être ou fupprimés , ou altérés au détriment Ats fu-

jets : les Règlements enjoignent a. tous propriétaires de Fiefs,

& à leurs Receveurs & Fermiers , de donner de pareilles quit-

tances , art. 1 3 du P^églement général de la Cour des grands

jours, féante à Clermont , du 1 9 Janvier 1666 , rapporté pat

l'Auteur de la pratique des Terriers , tome t
_, p. 3.6^,

Art. C L X X X.

En exécution de requête de lettre , Tobligé ou
rhériticr de l'obligé qui s'oppoCe & en déchet

,

s'il d\ horame coutumier, taie amende de foixante

fols Mançais ; & s'il n'ell obligé , ni héritier de
l'obligé, il ne fait amende que de loi. Et s'il eft

Koble , &s'ilefl obligé ou héritier de l'obligé, il

fait fon meuble, & femblablement le bail ou tu-

teur du mineur Noble, héritier de l'obligé, après

qu'il aura été informé de la dette , & néanmoins

perfide en fon oppofition , fait amende de fes meu-
bles ,

qui eft de foixante fols Mançais. Et fi la re-

quête ell trouvée frauduleufe , le requéreur , foie

Noble ou Coutumier, paie amende arbitraire.

L'Àrcide 16} de la Coutume d'Anjou efl femblable.

Ce i .
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Paiement de ce qui n'eft pas du. Oppofitlon psiif

s*eiempter de paver ce qu'on doit Icgitimement. Ti"

tre exécutoire contre l'obligé , ne Vejl pas contre fes

héritiers.

Voir mon Commenraire fur les Articles 472 , 474 & 475.

jL a dïfpodûoTi de notre article eft abrogée , Se celui qui ve'Jt

Te faire payer de ce qui ne lui eft pas du , & celui qui s'op-

pofe pour ne pas payer ce qu'il doit légitimement, n'en font pas

quittes pour une fimple amende ; ils font paflibles de tous les frais

& dépens par eux occafiojanés ; ils peuvent même ctre condam-

eés en certains cas , en des dommages & intérêts d'indue

Tcxarion.

Et le titre qui étoit exécutoire contre l'obligé , ne l'cft si

«ontre faveur; ni contre les héritiers de l'obligé, art. 47a.

Art. CLXXXI.
Gentilhomme ou Coutumier qui tranche bois

en forêt, Tera puni félon la Coutume de la forêt.

jMais pour l'avenir , les Sergcns defdites forets ne

feront crus de leurs rapports , s'ils n'ont un Re-

cord non fufped pour le moins.

L'Article 164 de la Coutume d'Anjou eft femblable, mtij me

parle point du Record.

Des dilits dans les forêts & bois du Roi , & despan

ticuliers , & des procès-verbaux des Gardes. Maitrifa

des Eaux & Forêts compétentes de connoitre de ces dé-

lits , «S' des quefllons relatives. Le propriétaire peut tra^

duire p>n fermier à la Maitrife pour abattis de bok

dans les haies de la terre -qui lui eft affermée.

Voir mon Commentaire fur l'Article a 00.

Îj'ORDONNANCE des Eaux & Forêts , du moi*

d'Aoîir 1669 , fait la loi pour les délits
,

peines , amendes,

jceftiiutions , dommage* âc iaiérèw , ôC conûfcatioas <iu'eacour«rt
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Us délinquants dans les bois ; elle contient «n chapitre de 28

articles , l'on y renvoie le left-€ur , & il y remarquera que cette

Ordonnance a parié indiftindemeni pour les Nobles & pour le«

Coutumiets.

Les Gardes ne font point aujourd'hui obligés de fe faire aflif-

tcr de records ou de témoins pour rédiger leurs procès-verbaux ,

leur procès-verbal eilcru, jufques a infcription de faux, même

les Juges peuvent décréter fur icelui ; voir le ch. 10 de la même

Ordonnance, & l'article 6 du titre 10 de l'Ordonnance criminelle.

Il y a un Arrêt du Confeil du i Mai 1735, qui fait dé»

itnfes a tous Juges des Seigneurs de donner aucune permiflîon

et couper des bois & arbres de futaie , baliveaux fur taillis Se

arbres éparsj le même Arrci fai: défenfes aux Greffi^irs àts Juf-

»ices de recevoir aucunes dklarations des particuliers
,
pour rai-

fon des arbres qu'ils voudront abattre, a peine de 1000 livres

d'amende contre les Juges , & de 500 livres contre les Gref-

fiers , fauf aux particuliers à fe conformer à l'art. 3 , du tit. de

l'Ordonnance , concernant les bois A&s particuliers , & aux Ar-

rêts du Confeil des 21 Septembre 1700, & 6 Septembre 1723.

Il y a une Déclaration du Roi, du 8 Janvier 1715 , enré-

giftrée le 23 du même mois, par laquelle il efl décidé que les-

Officiers des Maîtrifes ont fur les Eaux & Forêts des Prélats 6^

autres Ecdéfiaftiques ^ Chapitres oc gens de main -morte , la

même Jurifdidion qu'ils exercent fur ceux du Roi , en ce qu

•oncerne le fait des ufages , délits , abus & malverfations , fans

qu'ils foient requis ,
quand même les délits n'auroient pas été

«ommis par les Bénéficiers : & qu'a l'égard des délits , abus &
malverfations qui concernent les Eaux & Forêts des La'iques

•u autres particuliers , les Officiers des Eaux & Forêts du Roi

a'ont droit d'en connoître que lorfque les propriétaires commet-^

Knt eux-mêmes les délits ; mais que quand les délits font com-
'

mi< par d'autres que par les propriétaires , les Officiers des

Maîtrifes n'en peuvent connoître, à moins qu'ils n'en foient re-

quis. M. Denifart aux mots Eaux & Forêts.

J^ts committimus & évocations n'ont point lieu ea matière

d'Eaux & Forêts , Sr le fceau du Châtelet n'eft point a-ttributif

de Jurifdiftion , art. 7 de l'Ordonnance de 1597. ^t. 16, du

lit. 4 de l'Ordonnance du mois d'Août 1669 , arr.Vp ,
titr^T de

la même Ordonnance , art. 24 de l'Ordonnance da mois ftTi.ôÛ&

«737 , u l'Axm da Conseil d« 23 Février 1745.
Gc 3
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Les fociérés & afTociations faites entre marchands
,

pour le*

bois du Roi, comptes ou différends, relatifs à ces mêmes fo-

c^^tés, doivent être portés en la Maitrife des Eaux & Forêts,

lorfqu'il s'agit de bois non tranfporté hors des ventes ; Arrêt

du Confeil du a 5 Juin 1748: qyant aux fociétés pour bois qui

ne font plus dans la foret , & queftions relatives , les Confuls *
Juges ordinaires peuvent en connoître.

Il a été décidé par ledit Arrêt du Confeil , du 2 3 Février

1745, qu'une demande tendante a la dcftitution d'une garenne,

& aux dommages & intérêts de dégâts faits par les lapins , doi-

vent être portés a la Maîtrife , conformément aux art. 2&7,
du lit. I de l'Ordonnance àç.^ Eaux & Forêts.

J'ai vu plufieurs fois porter a la Maîtrife des aâions inten-

téçs par le propriétaire , contre fon fermier
,
pour abattis de bois

dans les haies de la métairie qui lui étoit affermée , & il n'y 4

point eu de réclamation.

Art. CLXXXII.
En fimples adions, foient pétitoires réelles ou

perfonnelles, comme de dette, dommages de bê-

tes, & autres telles aétions, le demandeur ou dé-

fendeur qui efi fuccombé , fait l'amende de loi
;

toutefois eil à entendre, que {1 le défendeur con-

fefle la demande du demandeur dès le premier ter-

me fans y avoir fait contradiélion , oppofltion,

délai, ni procès, n*y échet amende; mais (eulemenc

dépens a la partie en ce cas , & n'en aura le Gref-

fier rabat ni iiTue de Cour.

Art. CLXXXII I.

Et eft h noter, que fi aucun fujet eft appelle en

diverles caufes & demandes en une même Jurif-

didion
,

il n'y a qu'une amende pour jour, com-
bien que les caufes foient féparées & divilées.

^ Art. C L X X X I V.

rit pourtant que towclie les amendes mifes \



Punition des Crimes, 407
l'office fur les deux parties , ou Tune d'iceîles qui

fonc appellées l'une vers l'autre , s'ils fe défaillent

de terme avec intimation, on mettra l'amende fur

le défaillant , tant à l'office que fur le principal :

&: qui prend l'amende du défaillant d'un défauC

ou de plufieurs, avant qu'icelui défaillant foit chu

en terme avec intimation , fans lui commander
garder le terme où il eli demeuré

,
prouvé par les

défauts, il retourne en jour (impie quant a l'of-

fice , fî ledit détaillant de terme avec intimation

a autrefois payé des défauts précédens, ou aucuns

d'iceux 5 defquels dépend ledit terme avec intima-

tion , le Juge en taxant l'amende dudit terme avec

intimation, y doit faire modération , & y avoir

égard félon la qualité de la caufe ; &: l'on ne le doit

plus faire retourner ni appeller a l'cffice^ ni con-

traindre à payer ifTue de Cour, mais s'e-n doit-on

rapporter k la partie de la pourfuivre jQ bon lui

fémble.

L'Article I ô 5 de la Coutume d'Anjou répond aux Articles ci-defTuSa

Frais & dépens de ceux qui fuccomhent dans les

procès. Pour les condamnations d'amendes Jaute d'txhi^

ber & de payer les cens. Voir fur VArticle Ijo ci"

dejfus,

JL E S trois articles de notre Coutume font tombés en défué«

tude, & ceux qui perdent leurs procès n'en font plus quittes pour

«ne fimple amende ; il y en avoit deux contre le défaillant , d'il

M. Bodreau , l'une a l'office , pour le mépris de comparoir, l'autre

au principal faute de défendre.

M. Dupineau parle aufli des amendes de Loi en caufes civi-

les , dont il fait trois efpeces. La première pour la contumace

du demandeur ou défendeur : la féconde pour peine de l'un &- "de

\'vL\Xf, qui a plaid« téméiaircBi^nc âc fuccombé; la troifieme qjé

Ce 4
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eft appliquée a l'office , c'eft-à-dirc , au fîfc , fi le Procureur du

Roi ou le Procureur de Cour ,
que nous appelions Fifcal , ont

été en caufe.

Aujourd'hui
,
quelque fimple que fait la caufe , & quelque mi-

nutieux que foit le procès , en action perfonnelle comme en .-.clion

réelle , l'objet de la demaade donne lieu aux dépens contre la

partie qui fuccombe , a moins que pour à^s raifons particulières

le Juge ne renvoie hors de Cour , en compenfaut les dépens :

ceux qui veulent plaider doivent faire attention k la fable de

l'huître & des plaideurs » & qu'on ne plaide qu'a grands frais

,

quelque bon droit qu'on puifie avoir.

Celui qui fe laifTe condamner , ayant àzs moyens de défenfes

,

cft obligé d'appeller , ou de venir par oppofition pour faire ra-

battre le défaut ; mais il n'eft pas reçu à déduire (ts moyens

d'oppofition
,
qu'en refondant les dépens \ ainfi pour fe tirer d^s

petites Jurifdidions , il eft plus expédient pour celui qui eft con-

damné par défaut, &: qui a àts moyens légitimes de défenfes
i^

ë'apjpeller , & de porter fon appel devant le Juge fypérieur.

Art. CLXXXV.
En cas d'appel, l'appellant qui déchet foit No-

ble ou Roturier
, doit d'amende Soixante fols

Mançais. Et rintimé s'il défend la caufe & en

déchet, ne doit point d'amende, pour cequ'il a eu

de prime-face, couleur de foutenir la Sentence,

appointement ou exploits donnés ou faits a Ion

profit.

L'Article 166 de la Ccuturae d'^Anjou répond a celui-ci.

Amende qui doit être conjîgnée^ avant de procéder

fur l'appel.

A.UPARAVANT qu'aucune de» parties puilTe aujourd'hui

être reçue à faire aucune procédure fur les appellations vcrbalei

«u par écrit, principales ou incidentes, il faut préalablement

& avant tout, que l'amende ait été confignéc , & que la quittança

é\x Receveur des confignations eu ai; été fignifiée à la parue q^ui

«A ea demeure de peurfuivre.
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L'amende doit être configncc , .roit aii'il foit queftion de i'ap-

pcl d'une Sentence d'un Juge de Sâîi^'ieur qui foit porté devant

un Juge Royal , foit qu'il s'agifTe de l'appel d'une Sentence ren-

due en un Bailliage Royal qu! reporte a. une Sénccliaunee : on

configiie également l'amende en cas d'appel des Sentences portées

devant les Préfidiaux de a la Cour,

Ceux qui fuccombent dans les appels qu'ils interjettent de^

Jugements & Sentences, doivent être condamnés en l'amende or-

dmaire du fol appel ; mais les appellants peuvent feuls elfuycr

de pareilles condamnations : jamais on ne l'a prononcée contre des

intimés, & la Cour par Arrêt â\i 4 Mai 1763, a fait dé-

fenfes au fieur Bougier, Avocat, faifant fondion de Juge a Ri-

bemont , de condamner a l'avenir les intimés en amende d'appel.

Dans les Cours Souveraines , celui qui veut faire ju^er , c.>

pourfuivre le J.ugement d'un appel , doit configner l'amende avant

de demander l'Audience ,
quand même le pcurfuivant ne fcroit

pas appellant ; elle efl fixée à 12 livres
,

par l'Edic du mois

de Février 1691 : dans les Prtfidiaux l'amende n'eft que de 6 1.

.

& elle ne doit être confignée que lorfque les Jugements dont ii

y a appel , font dans le cas du premier ou du fécond chef de

l'Edit.

L'amende du fol appel , comme d'abus , eft de 7 5 livres : Edic

du mois d'Avril 1695.

L'amende, dit M. Bornier, cft pour les appellations des Ju-

ges fubaliernes aux Préfidiaux , de 6 livres ; &. pour l'appel dis

Préfidiaux, SénéchaufTées , Bailliages Royaux , des Duchés-Pairies,

dont les appellations vont direcrement au Parlement , l'amende

eft de 12 livres ; fi l'intimé gagne fon procès , il ne retire

point l'amejide , msis il la couche dans la déclaration de fes dé-

pens , que l'appellanr lui paie ; Se en cas que les Sentences ou

Jugements Tiennent a être infirmés , les Receveurs des amendes

f«nt contraints a la reiHtuer a celui qui Va. confignée.

Arrêt du Farlement de Mcr^ , du zo Fhr-er
tjGS

^
gui jait définjes aux premiers Juges a'ctdon-

ner l'exécution de leurs Sentences lorfquil y aura ap^

pel , excepté dans les cas voulus par Us Crdcnnances,

JL/ ' A R R È T rendu tntre les Chanoines de l'Eglife de Saint-»

Pierre de Braux , appellans d'une Sentence du Préyôî 6e Clii-

iea;*-Regnault , ^ Pivrrc-Nicolas Prévôt»
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Les Chanoines étoient demandeurs en complainre , & du trou-

ble à eux fait par Prév6t , a la poîTefTion paifible dans laquelle

ils font a titre de propriétaires , notamment par an & jour du

mouî'n bannal de Noùzon, Se du cours d'eau nccefTaire & fervant

audit moulin; ayant été nommé experts par la Sentence , il étoic

ordonné qu'elle feroit exécutée nonobfbant l'appel , ce qui avoir

été fait.

On vient par oppofition dans la huitaine contre un.

Jugement Préfidial rer.du par déjaut ; il ny a que la

voie d'appil
, fi le Jugement par défaut efl rendu dans.

un. Bailliage ou Séncchaujfée,

J.VjL de Parence , à la date du mois de Novembre 1689 , dit

que l'oppofition à un Jugement Préfidial par défaut , faute de

préfentation formée dans la huitaine de k fignification , empêche

l'exécucion
j mais qu'on n'eil: point reçu oppofant à la Sénéchauf-

fée contre les Jugemens obtenus par défaut, foit faute de fe pré-

fenter
, foit faute de fournir des défenfes , ou de venir plaider

,

non pas même dans la huitaine du jour de la fignification
, qu'il

s'y a que la voie d'appel : Ordonnance de 1667 , lit. des Re*
quêtes Civiles , art. 3.

M. de Parence ajoute que le 8 Août 169 5, il a été jugé que

l'art. 3 du tit. des Requêtes Civiles , devoit être obfervé à U
rigueur , & fuivant fa difpofition , en infirmant un Jugement de

la Prévôté
,

qui avoit reçu oppofant le nommé Ouvrard à un Ju-

gement précédent , rendu contre lui par défaut , & au principal

,

ordonné que les Parties inftruiroient
,
quoique l'oppofition fut for-

mée dans la huitaine du jour de la fi.gnification , & qu'il n'y

avoit point de rôles à la Prévôté, que MM. , continue M. de

Parence , le déclarèrent non-recevable en fon oppofition , fauf à

lui a appeller du Jugement rendu par défaut , & que l'intimé fut

tondamné aux dépens des caufes principales & d'appel.

Après la prononciation, M. le Lieutenant Général dît aux Avo-

cats
,

que le Jugement qu'on venoit de rendre , devoit leur fer-

Tir de loi , tant pour la Prévôté
, que pour la Sénéchauflee j il

eft rendu fur les conclufions de M. de Parence.

La même chofe jugée contre la dame veuve de Valaubmo , le

ï« Juillet 1697.
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De rappel. Quand il doit être formé. Quand le Juge

fupérieur eftfaiji. De la déjenicn d'appel, Appellant

,

doit intimer tnites les parties fur l'appel. Quand on

e/ forclos d'appeller ^
ayant exécuté la Sentence,

i.yj.' de Parcnce dit, a la date du mois de Février 1690, que

le fimple appel , ni même un relief d'appel , ne faifu point îc

Juge Supérieur , & que la Jurifdiâion n'eft faifie que par l'ex-

ploit d'intiniation.

M. de Parcnce ajoure que lorfqu'il y a conteftation , fi on plaidc-

roit par \oie Préfidiale , ou en la SénéchaulTce , en caufe d'ap-

pel
,

que le terme de quarante jours
,

pour prendre relief en

Chancellerie , ne court pas du jour de l'afte d'appel , mais feu-

lement du jour que la Préfidialité a été réglée.

Il dit enfuite, que le 2 1 Mars 1691 , un appellant a été dé-

claré non-recevable dans fon appel , au moyen d'une défertion

qui avoit été déclarée acquife contre lui au Siège où la Sentence

avoir été rendue , faute d'avoir relevé fon appel dans les quarante

jours , fans avoir égard aux offres qu'il faifoit de refonder la

dépens , & d'appellcr de nouveau ; on ne fit point attention à

l'Arrêt qu'il cita, rapporté au Journal du Palais, tcm. 2 , fdg,

€00
,

parce que c'efl: la Jurifprudence du Siège du Mans.

Lorfqu'un Appellant n'a pas relevé fon appel dans le teiiips de

l'Ordonnance , l'intimé a deux voies pour fe pourvoir ; il

doit faire affigner l' Appellant devant le même Juge qui a rendu

la Sentence , & le Juge prononce que faute par l'Appellant d'a-

voir relevé fon appel dans le temps de l'Ordonnance , fon Juge-

ment fera exécuté félon fa forme & teneur ; mais il ne peut dé-

clarer l'appel péri ou nul , cela n'appartient qu'au Juge Supérieur,

devant lequel l'intimé peut pareillement faire appcller l'Appellar-t,

& alprs , en cas que les délais foient expirés , on déclare l'appel

péri , ou l'appellant déchu de fon appel , comme étant nul & dcfcrr.

Le 3 Juin 1691 , jugé que pour empêcher la défertion, il

ne fuffit pas d'avoir relevé fon appel dans le temps de l'Oidcn-

nance , mais qu'il devort être fignifiè , & ainfi la défertion a été

bien acquife
,

quoiqu'il y en eut plufieurs qui eftimoient que le

relief pris dans le temps utile em.pcchoit la défertion , &: que

l'Appellant devoit être feulement condamné à refonder les frais

^ue l'Intimé avoit faits pour parvenir à U défertion , comme frais
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;
plaidant M. Charpentier pour l'Intime , & M. Sa«-

eur pour le ficur le Roi, Appellant : Louet , hu p , n. ^4, eft

àt contraire avis.

Le 2Z Février 1714 , il a été jugé en l'Audience de la Se-

nichauflee
, que c'étoit a rAppellant a intimer fur l'appel toutes

les Parties de l'inftance principale, aux frais
,

périls & fortunes

de qui il appartiendra, quoiqu'il déclare qu'il n'a aucunes con-

clurions a prendre contre ceux qu'il n'avoit pas intimé , ni eux

contre lui.

Le 20 Février 171 5 , un Appellant a été déclaré non-rec«-

rable en fon appel, parce que non-feulement U avait fait figni"

fier la Sentence , avec commandement d'y obéir , mais qu'il avait

reçu de fa Partie la moitié des dépens^ dont il avoit obtenu con-

damnation
, fous protejlation de fe pourvoir contre la Sentence-

au chef qui lui faifoit grief; la raifon de douter étoit qiie l'Or-

donnance de JÔSy , tit. aj, art, 2j , porte qu'on peut être Ap-

pellant
, a moins qu'on n'ait formellement acquiefcé à la Sentence.

Y ayant des appels refpeclifs en procès par écrit
,

le prernier intimé doit produire la Sentence ; on peut

fe pourvoir devant le premier Juge pour faire dtclarer

tappel défert , ou Von convertit les lettres de défenion

en anticipation. Jugement de défertion rendu psr déjaut,

Vappellant venant par oppofuion
,
fait convertir la dé-

fertion en anticipition d'appel. Quand & comment oa

peut s*oppofer a la rédaclion d*un jugement ?

JL E 26 Mars 171 5 , M, de Parence dit
,

qu'on enrégiftra a»

Greffe de la Séné:hau:Tie un Arrêt du Parlement du 8 Août 171 4,

par lequel la Cour faifant droit fur les conclufions du Procureur

Général du Roi , ordonne que lorfqu'il y aura des appellations

refpedivemant interjettécs par les Parties , de la Sentence qui

fera la matière d'un procès par écrit , celui qui aura été le pre-

mier intimé fur l'appel interjette de ladite Sentence, fera tenu,

dans le délai marqué par l'art. 1 8 du tit. 1 1 de l'Ordonnance ,

de mettre au Greffe ladite Sentence , en forme ou par extrait

,

a fon choix, fmon , & à faute par le premier intimé de le faire

dans ledit temps
, permet à celui qui aura le premier interjette

appel de ladite Sentence , de la lever par extrait , & de la met-.

>re au Greffe faas cominandemcBt &i iigaiâ;a::«a préalable, %m.
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frais &• (Itpcns dudit premier int?mé , dont fera délivré exécutoire

au profit dudit premier Appellanr.

Le 10 Mars 171 5 .
par Sentence de la Sénéchauffee da Mans,

ides Lettres de dtfertion fur un appel d'une Sentence du Juge de

la O.artre , ont été converties en anticipation , fauf , en jugeam

î'app:! , à faire droit fur les fins de non-recevoir , & frais pr«~

judiciaux ; il en feroit autrement, fi l'intimé s'étoit pourvu devant

le Juge dont étoit appel , & y avoit fait déclarer l'appel nul &
défert ; car en ce cas l'Appellant ne feroit pas recevable à ap-

peller de nouveau de la première Sentence , ni même de la Sen-

tence qui auroit jugé la défertion j néanmoins il y a un Arrêt

contraire, du 3 i Mai 1672 , rapporté au Journal du Palais, £.

a , pag. 600 , & dans le Praticien Français
,
pag. 427.

Un Intimé prend des Lettres de défertion , & fait rendre une

Sentence par défaut, par laquelle l'appel eft déclaré nul & défert;

l'Appellant y oppofe dans la huitaine du jour de la fignification f

par Jugement Préfidial au premier chef, l'Appellant eft reçu op-

pofant , en conféquence les Lettres de défertion converties en an-

ticipation , en payant néanmoins a l'Intimé les frais de la défer-

tion, comme frais préjudiciaux ; ainfi la Jurifprudence eft bien

établie, dit M. de Parence . c]ue l'Appellant eft reçu dans foa

appel, nonobftant les Lettres de défertion, & nonobftant le Ju-

gement qui y a fait droit, pourvu qu'il ait été rendu par défunt

,

& que l'oppofition y foit formée dans la huitaine ; on a en cela

^formé l'ancienne Jurifprudence
,
pour fuivre celle du Parlement,

établie par l'Arrêt du 31 Mai 167a , Journal du Palais y t. z ^

fo.g. 600,

M. de Parence ajoute que le premier Juillet 172? , il fut faic

wn Règlement fur fcs conc'ufions
,
portant défcnfcs de préfenter

Requête en oppofition a la rcdaftion d'ua Jugement après la

huitaine de fa fignification.

Caufes du Prcfdid. Compétence & dtclinaîcire, ta

matiert civile 6' criminelle.

J^uL* de Parence dit
, que le 30 Mars tjio

, paf un F^egle*

ment rendu à la Chambre , entre la veuve Eareau & le nommé
le Jeay, Meunier , faifant droit fur le Requifitoire des Gens du

>Roi , il eft ordonné que déformais lorfqu'une caufê qui eft de

& •mpéteiîce Préûdiale aura éic portée par voie ordinaire , 1<



414 Punition des Crimes,

Requête pour avoir le renvoi par voie Préfidiale fera portée aw

Préfidial , & que la Sentence fera rendue fur le déclinatoire préa-

lablement , ce qui fut jugé pour obvi'îr aux chicanes , & aux ap-

pellations frivoles ; car un plaideur qui refiiferoit de payer, ne

manqueroit pas d'interjetter appel d'une Seuccnce rendue par voie

ordinaire ,
portant renvoi au Préfidial.

Le grand Confeil , a;oute M. de Parence , le i 6 Mars 1722,
rendit un Arrêt qui fait dcfenfes au Préfidial du Mans , de met-

tre autre chofe dans les Sentences d'. compétence , que de décla-

rer le Prévôt , ou le Lieutenant Crimitiel , Juges compétens ou

incompétens , de faire le procès aux accusés j il s'agifToit d'un

Procès contre le nommé le Brun , accufé de faufTe monnoie ; Se

par Sentence contre laquelle il s'étoit pourvu au Grand Confeil

,

en déclarant le Lieutenant compétent de lui faire fon pro.ès , oh

avoir en même temps déctcté fa femme & fi fille de prife de

corps , ce que le Grand Confeil jugea qu'on n'avoit pas pu faire

,

parce qu'une Sentence de compétence eft une Sentence Civile qui

ne regarde que la Jurifdiétion dans laquelle on ne peut faire au-

«une mftruftion pour un procès criminel.

Du pourvoi au Confeil. En quel cas il a lieu ?

Feut-on fe pourvoir après le dtlai ^ en obtenant lettres

de relief de tems ?

ILJ N Arrêt du Parlement ne peut pas donner ouverture a la

«aflation , dès que la Cour n'a fait qu'interpréter une Sentence

du Juge dont eft appel , ou qu'il ne s' eft agi que de prononcer

fur les divers fens que les Parties donnoient aux aftes , dent

elles argumentoient
,

parce que la décifîon d'un fait ne préfente

aucune contravention aux Loix du Royaume.

C'eft un principe incontcftable
,

que le mal jugé ne forma ja-

mais un moyen de cafTation , & un Arrêt ne préfente qu'un mal

jugé, toutes les fois qu'il prononce uniquement fur des faits, ou

fur des queftions de droit ; il faut pour cafTer un Arrêt
,

qu'il

contrevienne formellement à quelque Ordonnance, ou à quelque

Coutume , à quelque chofe enfin qui ait force de Loi ; toutes les

fois qu'on n'apperçoit point que la difpofition d'une loi eft enfrein-

te fur la matière jugée , il eft donc inutile de chercher des moyens

de cafTation contre un pareil Arrêt
,

qui ne peut contenir qu'une

erreur que le Seuveriiiii ne réforme jaiuaii
,
parce qu'il veille fe«-
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îement fur la confervation des Loix ; mais il ne dépend ni des Par-

ties , ni des Juges , d'admettre en Juftice les adlions par d'autre*

voies que celles que les Loix prefcrivent, & faire le contraire ,

«'eft commettre la contravention la plus repréhenfible à l'ordre

judiciaire , & fournir un moyen de cafTaiion le plus décifif.

Par un Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , du i 8 Janvier 1776,

Sa Majefté ordonne qu'il en fera ufé à l'égard des Requêtes ea

eafTation , en revifion , & en contrariété d'Arrêts , ou Jugemens

rendus en dernier refTort , comme avant les Arrêts des 19 Août,

&4 Novembre 1769 , lefqucls demicureront comme non avenus,

en ce qui concerne la permifnon d'imprimer lefdites Requêtes
;

fait détenfes aux Parties ^ & a leurs Avocats , de les faire im-

J)rimer , ni aucunes Confulrations , Mém.oires , ou autres Ecrits

«oncernant lefdires demandes , fous quelque dénomihition que ce

puifle être , avant qu'il foie intervenu fur icelks un Arrêt de foit

€ommuniqué aux Parties intéreff-es , & ce quand même , avant

d'y faire droit , l'envoi des motifs , ou l'apport des charges fur

lefqucUes lefdits Arrêts ou Jugemens auroient été rendus , auroit été

tîrdonné, fàuf toutefois auxdites Parties, ou a leurs Avocats, àdif-

tribuer aux Commiffaires, ou aux autres Juges, tels précis manufcrits,

d.t leurs m.oyens qu'ils eftim^eront nécefTaires pour kur inftruftion.

Un Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 20 Août 177 5 , ordonne

^u'il en fera ufé a l'avenir à l'égard dits demandes en relief de

laps de temps , & des Comimittitur , comme auparavant l'Arrêr

•du Confeil du 9 Novem.bre 1769, qui fera regardé com.nie non

avenu , ^rétablit en conféqu^^nce l'exécution de l'article i 5 du tit. 4
de la première partie du Règlement du Ccnfeil du 28 Juin

1738, ainfî que de l'article 5 du tit, 3 de la deuxième partie

à\x même Règlement.

Art. CLXXXVI.
En chûtes de caufes en appleigement fimple y

a amende de loi.

L'Article 167 de la Coutume d'Anjou rt'pond a celui-ci.

Des complaintes & riintigrandes en matière civiU,

amendes dues par ceux qui intentent Vune de ces deux

relions ,
6- qui fuccsmbent en icelles.
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Voir mon Commentaire fur l'Article 441.

JLE tit. 18 de l'Ordonnance de 1667, nous apprend ce ^Ué

c'eft que compi.-îinte & rtintégrandc , par qui
,

quand & contre

qui ces acfrions doivent être intentées , & quelle eft la forme de

procédure qu'il faut fuivre.

Par le terme à'Apphigcment , notre Coutume entend parler de

l'acliion en complainte , & le terme de contre Apphipement fignifie

l'oppofîtion & moyens du Défendeur : l'arc^ 6 du tit. 18 veut,

ainfi que notre Coutume
,
que ceux qui fuccombent dans les inf-

tances de réintcgrande & de complainte, foient condamnés en

une amende ; mais cette amende eft laiïïee a la difcrétion du Ju-

ge , & très-fouvent le Juge n'y condamne pas<

» Parce que fouventes fois l'on prend complainte en matière

» de nouvelleté , fans grande apparence , & à cauffc de ce fe

» meuvent plufieurs & divers procès dont nos Sujets font fort

» travaillés , nous ordonnons que |>our réprimer cette voie , l'on

» condamne la Partie qui fuccombera , es dépens , dommages &
»• intérêts , & Cii amende arbitraire envers nous , difent les an-

» ciennes Ordonnances » •. celui qui fuccombe n'en eft donc plus

quitte en chute de Caufe en Apple' genient pour une fimple amende

^e la Loi , qu'il payoit k fa Partie adverfe.

Voir M. Pothier en fon Introduftion au tit. 22 de fi Cou-

tume
, ftd. 3 , ^ z & z , pap. 84.3 , & ^44 ,

pour ce qv»i

concerne les complaintes & réintégrandes.

L'aftion de Complainte eft celle que le poÏÏefleur d'un hérita-

ge , ou droit incorporel peur intenter contre ceux qui le troublent

en fa poflefnon
,
pour y être maintenu.

Il n'y a que le vrai polTefTiur qui puilTe intenter la Complainte

,

le locataire, le Fermier, l'Ufufruitier , la Douairière ne peuvent

donc pas réclamer la pofiefTion ufurpée , c'eft au propriétaire à le

faire.

fe Pour qu'on puifle former Complainte , il n'importe qu'on foit

pofTéfrcur de bonne ou mauvaife foi , n'étant qucftion que du feu!

fait de pofTefTion ; cependant pour la former il faut pofll;der nec

vi , nec clam , nec precarib.

Elle doit s'intenter dans l'année du trouble , autrement l'on

s'y peut venir que par la voie pétitoire , & le poflefleur continue

éi. jouir.

La réintégrante eft l'aéHon qsc celui qui a été dcpofTédé par

violeoce »
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violence , a droit d'intenter contre le fpoliateur

,
pour être rétabli

<ians fa poiTcfTion ; il feroit le vrai propriétaire de l'héritage, qu'il

ne doit pas être écouté à juftifier fon droit de propriété
, jufqu'a

ce qu'il ait rétabli dans la ponefTion de l'héritage , celui qu'il en

a dépouillé , & qu'il lui ait payé les dépens, dommages & inté-

rêts auxquels il peut être condamné par le Jugement de réintégrande.

Les conciliions font , à ce que le fpoliateur foit tenu de rétablir

&réintégi-er le demandeur dans là pofTeflion de l'héritage , donc

il l'a dépouillé , de lui rendre toutes les chofes qui étoient dans

l'héritage , lorfqu'il eh a été dépofledé , ou la valeur , fi elles ne

font plus en nature
j

qu'il foit condamné à lui reftituer tous les

fruits , & condamné aux dommages & intérêts , &c.

Les Jugeniens rendus par les Juges Royaux fur l'aiflion en

réintégrande , de même que fur l'aftion en complainte , s'exécu-

tent nonobftant l'appel, art. 7 du tit. 1 8 de l'Ordonnance.

La pref:ription contre ra<flion en trouble ou complainte court

contre les mineurs, les abfens ,. les infenfés , les bannis, les in-

terdits , les femmes mariées , l'Eglife , & tous autres»

L'aAion en réintégrande doit au/Ti être formée dans l'année, lorf-

qu'elle eft pourfuivie au civil ; mais lorfque la violence eft de

nature à erre pourfuivie à l'extraordinaire , l'accufation peut être

intentée dans les vir.gt ans , comme les autres actions.

Art. C L X X X V I L

Celui qui brife la faille de Ton Seigneur fans

porc d'armes ou force publique, foie Noble ou
Coutumier , doit payer d'amende foixance fols

Mançais. Et outre peut être contraint par prife

de corps ou autrenicnt, félon la qualité du cas,

à réintégrer la main de la Cour.

L'Article 169 de la Coutume d'Anjou eft a peu près femblable ,

mais ne parle point du port d'armes ni de force publique. Se

ne diftingue point entre le Noble & le Roturier.

A quoi s'expofe celui qui hrife la faille defonSei'^

gneur. Et comment puni ?

Tome I. Pi
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Voir l'Article 77 de la Coutume d'Orléans; 6c l'Article af
de celle de Paris.

i, A faifie féodale que fait le Seigneur dominant du Fief, ou hé-

ritage licmmagé qui relèvent de lui , doit être notifiée , c'eft-à-

dire, dcnoncée au ValTal , dit M. Denifart ; autrement s'il n'en

a pas connoiflTance , il peut raifonnablement l'ignorer & l'enfrein-

dre ^ c'efi-a-dire, jouir du Fief laifi , & en percevoir les fruits
,

ce qu'il ne peut pas faire quand elle lui a éié dénoncée , ainfi que

l'établiflement du CommifTaire.

Comme le Seigneur, dit M. Jacquet , Traité Ats Fiefs, chi

tt , pag. 324, ne doit pas s'emparer du Fief de fôn VafTal
,

de fon autorité privée , le Vaflal qui prétend la faifie féodale

nulle , ne doit pas fe faire juftice z lui-même, ni ufer de force

& de violence pour depofleder le Seigneur & fon CommilTaire , ou

lui enlever les fruits par voies de fait , mais fe pourvoir par ac-

tion fimple
; il a la voie de l'oppofition devant Juge compétent

,

en faifant dts offres, s'il eft eu retard de payer les profits à foa

Seigneur.

La Coutume fait difFérciice entre la faifine brifée fins violen-

ce , où il n'y a que foixante fols Mançais d'amende , & celle qui

eH faite avec violence & port d'armes , où il y a amende arbi-

traire & punition comme de crime ; en outre il peut être con-

damné en des dommages & intérêts , & aux dépens.

Art. CLXXXVIII.
Et eil aenrendre pour exploiteurs pris en avoue-

rie , en appleigement où il n'y a eu violence ef-

dics exploits, ni porc d'armes , ni afTemblée illicite

ou eiFrénéc d'exploiteurs, fuffira mettre une amende

de loi pour tous fans mettre fur chacun d'eux l'a-

mende : mais s'il y avoit port d'armes , violence

ou aiïemblce illicite
, y échet amende fur chacun

des exploiteurs a l'arbitration de Juftice : com-

bien qu'au fimple exploit ils fufl'ent pris en avoué-

né^ toutefois pour port d'armes, violence ou au-
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tre délit n'y a garant, & ne peuvent être déchar-

gés pour être pris en avouerie.

L'Article 168 de la Coutume d'Anjou n'eft pas fi étendu.

En quels cas font punijfables les ouvners
,
gens dt

journée ^ djmzjiiques , & autres qui participent aux

voies de fait ?

^ RIS en aviizieriéy dit M. du Pineau , c'eft-à-dire , dans

le fonds ver.diqué par un autre qui forme Complainte ea caS

de faifine & nouvelleté.

JËn ee qui eft du genre des chofes permifes , Ci on fait quel-

que chofe par ordre d'un autre , celui qui l'a fait n'en eft poinj

tenu , ^ cela a lieu dans les laboureurs , gens de journées , &
autres femblabks ; un homme de journée qui , loué pour de l'ar-

gent , coupe les bleds , ou le foin , dans le fonds d' autrui , &
i'emmene , doit être renvoyé de Caufe aufli-tôt qu'il a nommé
celui qui l'avoit loué pour cela , a moins qu'on ne juftifie qu'il

avoit connoiirance de fon mauvais deff.in : & celui qui envoie

des gens de travail
,
pour prendre les fruits , eft réputé faire

lui-même le trouble

Que des Ouvriers & Manœuvres fans violence, port d'armes,

ni aiTemblée illicite n'aient fait feulement que ce qui leur a été

commandé » ayant tout lieu de penfer que celui qui les mcttoic

en ouvrage avoit droit d'exiger d'eux ce qu'il a fait , en ce caj

l'ignorance & la bonne foi les excufent ; & quand bien même
ils feroient mis en Caufe , ils ne pourroient manquer d'être ren--

Voyés hors , avec dépens contre la Partie qui fjccomberoit.

Il en feroit autrement , fi les exploiteurs avoient ufé de vio-

lence ,
qu'il y eut port d'armes , ou affemblée illicite , tous cts

délits feroient punifiablcs , & l'excufe d'avoir été conduits n'eft

pas bonne , car en délit il n'y a garant ; celui qui fait , & celui

qui commande font punis femblableraent ; & en mauvaifes adionî

le fils ne doit obéir au perc , ni le ferviteur a fon maître : /. fct'

vus , 16 ff. de obligaté Ù acHon»

Poi.'ît de dimmages & intérêts à une file chufée qui

ne s'efî pas plainte du vivant du prétendu fiducleur,

XyJ,* àt Farence nous die que le i ^ Janvier x6^i , il a écé
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jugé qu'une fille abuftc par un particulier, fous prorrefTe de ma-

riage , n'étoit pas reccvable à demander des don:îxa;^c5 & inté-

rêts contre les héritiers , n'ayant rendu contre lui aucunes plain-

tes de fon vivant, quoiqu'il fut certain qu'il l'eut abuféc.

Art. CLXXXIX.
Et à ce que faifie foi: valable, il eft requis que

les chofes foient failîes réellement^ & de fait
,
que

ladite faiiie foit fignifiée, & fait a favoir à partie

ou perfonne capable, & qu'il y ait comniillaires

commis k régir , & gouverner les chofes par le

Seigneur ou fon Sénéchal , ou par fon Sergent.

Et il Icfdits commiifaires font à favoir ladite fai-

line à ceux qui voudroient exploiter lefdites cho-

fes en leu.. montrant leur commifîion , & néan-

moins ils exploitent lefdites chofes, ils brifentlad.

fâiflne , & y a amende comme deiîus.

L'x\ri.icl£ 170 delà Coutume d'Anjou eft à peu prcs ftmblable*

Formalités de la faiua féodale. Quand & comment

peut être fàUe } Au nom de qui, & par qudks per-

fonr.es ?

lliL. Pocquct , en fon Traité des Fiefs , liv . i , clî. S , fc3,

4 , pa^e $0 , dit que pour la validité de la f.ufie féodale, il

n'eil pas nccefTaire d'un commandement précédent , le Vaflal eft

" fuffifamment interpellé par la Coutume, & mis en demeure par

le terme' qu'elle accorde.

La faifie ne peut fe faire fans commifiion du Juge du Sei-

gneur, s'il a Juftice contentitufe , finon du Juge fupérieur , dans

l'enclave duquel le fief ou biens hommages qu'on veut faifir
,

font fi tu es.

La faifie féodale fe fait par le miniftere d'un Sergent
, q\jt

fe tranfporte fur le Fief qu'on veut faifir : elle doit ctre recordée de

deux témoins ; Arrêt du 10 Juillet 17 41. Jacquet , Traité des Fiefs,

ch, zz , p. J2ï.
Jkà iaiûe féodale . eft aiTujcctie k toutes les formalités aux-
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quelles l'Ordonnance afTujettit les autres exploits : elle doit con-

tenir établifTement de CommifTaire.

» Et qu'il y ait Commijfaires ^ &c»

Si le Sergent fe tranfpone fur le chef-lieu du Fief , & ^e

faifit avec fes circonftances & dépendances , cela fuffit pour faire

valoir la faifie du total , fans qu'il foit néceflaire d'en parcourir

toutes les parcies.

Cette faifie féodale doit être notifiée au Vaiïal , & cette noti-

fication doit être faite au principal Manoir du Fief faiil, en par-

lant au VafTal , à ceux qui y font pour lui , ou a fon fermier
;

fi le Vafiâl ne demeure fur le lieu , on peut lui dénoncer la faifie

à fon domicile.

Si cette faifie féodale ef: nulle , le VafTal doit avoir main-levée,

& fes dépens , même àz^ dommages Se intérêts , fi la nullité vient

du défaut de caufe.

Nous avons vu fur l'art. 187, comment le VaiTal peut fe

pourvoir contre la faifie : elle peut être faite , dit M. Pocquet

,

fous le nom du Procureur fifcal, pourvu que ce foie en vertu

du Mandement du Juge du Seigneur qui a Jurifdiév ^n coatentieufe.

S'il elle étoit faite par la commiffion d'un auti\ Juge , elle

devroit être faite a la requête du Seigneur , parce que le Sei-

gneur ne plaide & n'agit par Procureur que dans fa Jurifdidion»

Traité des Fiefs, de M^ Jacquet, ch. t t j pag. 310. Fcrriere,

Traité des Fiefs, ch. 3 , fecl. t , art. 3 , n. 2 & zo. M. de

la Combe , aux mots faifie féodale ^ n.. z, M. Denifart , aux

mots faifie féodale , Seigneur & charte.

ILcs titulaires des bénéfices , les maris , tuteurs , curateurs Se,

adminiftrateurs peuvent faifir féodalement
,
pourvu que ce foit en

leurs qualités de titulaires de bénéfices , de mari, tuteur, curateur. Sec.

car ces perfonnes repréfentent le propriétaire.

Il n'en eft pas de même du Procureur , quoique fondé de

procuration fpéciale, la faifie doit être faite a la Requête du^

Seigneur , fiipulé & repréfenté par le porteur de procuration.

Art. C X C
En appîeigement de faifine brifée, fur refus de

pleige d'avoir chafîc en la garenne , ou pêche en

l'étang , ou défais de fon Seigneur ou de fon Su-

jet, d'avoir Juiiiceou pouvoir d'aucun Seigneur,

Dd 3



411 Punition des Crimes,

comme en tenant plaids , en prenant biens
,
gens

au corps, & tous autres exploits de juliice
, y a

amende de foixante fols Mançais , comme deiius

efi dit.

X'Article 171 de U Coutume d'Anjou cfl à peu près le même.

Délits ou quafi délits pour lefquels le délinquant en

itoit quitte lors & au rems delà réformation de la Cou~

tume pour une amende , ce qui n'a plus lieu aujour^

d'hui,

^ O U S avons déjà fait voir que les délinquants n'en font

plus quittes aujourd'hui pour une amende
;

qu'il eft même des

cas où ils peuvent être pourfuivis a l'extraordiraire , & être paf-

fibles de dommages & intérêts , en outre la reftitution des fruits

& les dépens.

Celui qui chafle même de jour dans la garenne de Ton Sei-

gneur, ou qui pêche dans fes étangs, douves ou viviers, peut

être décrété & condamné à àts peines infamantes.

Toutes les voies de fait , crimes & délits , font aujourd'hui

punies félon la rigueur des Ordonnances,

Art. C X C I.

Celui qui tranche chemin ou l'empêche fciem-

ment, tellement qu'on n'y peut aller, comme par

chemin public, fait foixante fols Mançais d'amen-
de s'il ell coutumier : & s'il eft Noble, & veut

attribuer le chemin ou k changer fans Tautoriré

de celui qui le peut permettre , il fait amende
arbitraire. Et en chemin empêché par défaut de

réparation, celui qui le doit entretenir , fait amen-
de de la loi, foit Noble ou Coutumier. Toute-
fois s'il avoit été condamné à réparer le chemin

,

ou lui eut été conmmandé par Juftice, & n'eut

obéi, on l'en pourroit punir comme défobéilfant

,

de plus grande amende , à Tarbitration de Juflicc»
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L'Article 172 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

De la fupprejfion & réparation des chemins^ & des

Juges qui en djivent connaître. Servitude de chemiti

ou pajfage ne s'acquière fans titre.

C^ U O I QU E les chemins publics , dit M, Denifart , au mot

chemin , ne foient pas appelles Royaux , ils appartiennent cepen-

da.nt au Roi ; ainli le Seigneur ayant voierie ne peut pas dif-

pofer dts chemins à fon gré : la fuppreffion d'un chemin n'Inté-

TefTe pas feulement les plus proches voifins , elle intérefTe tous ceux

qui veulent pafier par ce chemin.

Les Seigneurs dans la Seigneurie defquels parte un chemin

public , ont droit de veiller a fa confervation , mais ils ne peu-

vent l'altérer ni le diminuer : un feul habitant peut fe plaindre ;

c'eft une efpece d'adion que les Loix donnent à chacun du peuple ,

guce datur cuilibit e populo»

Un chemia particulier devient chemin public
,
par la feule pof-

feflion du public ; & quand il eft une fois chemin public , il n'eft

plus fujet a prefcripcion,

La Juftice de la voierie eft de deux efpeces : la première qu'on

appelle direftion , intendance ou grande voierie, confifte principa-

lement à conferver , & faire rendre au public la jouiflance & le

libre ufage des chemins publics , à les faire réparer & tenir en

bon état , à empêcher que pcrfonne ne les change ou rétréciffe.

La féconde, qu'on nomme Juftice ou Jurifdiftion contentieufe

,

a pour objet de connoître & de juger de toutes les conteftations

qui peuvent fe mouvoir , & intenter entre les parties pour raifon

des chemins publics , foit pour en empêcher la fupprefllon , ou l'en-

combrement, foit pour en maintenir Se faire rétablir l'ufage libre

& commode.

La diredion ou intendance de la voierie a été attribuée aux

Officiers des Bureaux des Finances , dès l'année i 508. En 1599, le

Roi créa un Office de grand Voyer , qui partagea avec eux cette com-

pétence : cet Office n'a fubfifté que jufques en l'année i6z6 ,

qu'il a été réuni aux charges des Officiers des Bureaux des

Finances.

La Jurifdidion contentieufe de la voierie a. été exercée par

les Juges ,Royaux jufques en l'année 1627 , tems auquel Sa

Majefté confidérant, qu'il fer oit plus convenable de réunir du,%

Dd 4
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un fcul Tribunal , tant la Jurifdidion économique
,
que la Ju-

tifdiftion conrenrieufe de la voierie jugea à propos d'en dcpcuil-

1er les Baillis & Sénccî-.aux ,
pour l'attribuer aux Officiers àts.

Bureaux des Finances -. Edit du. mois d'Avril 1627.

Il s'agit de diredion de voierie ^ lorfque le Procureur du Roi

du Bureau des Finances fait ajourner ûts riverains pour rcj ^rcr

les chemins publics; il s'agit de Jurifdiftion contentieufe de la

voierie , lorfqu'un particulier en fait ajournar un autre pour répa-

rer un chemin.

L'appel des Ordonnances du Bureau des Finances , en ài-

reftion de voierie , fe porte au Conftil , & l'appel de celles ren-

dues en Jurifdiftion contentieufe, fe porte au Parlement j elles

font exécutoires par provifica,

Lorfqu'un chemin eu fente n'a aucune marque de publicité
,

& qu'il ne s'agit que d'une fente de fervitude , réclamée par une

des parties , le Juge ordinaire doit en conncître.

Un chemin pubjic devenu m.auvais , les riverains & ceux qui

ont des héritages latéraux , chacun pour leur moitié , doivent

contribuer à le réparer , & en attendant on peut paflcr fur leurs

héritages : (i une voiture s'y étoit rompue qu endommagée , les pno-

priétaires des héritages latéraux pourroieni être aflignts pour in-

demnifer le maître de la voiture, & être condamnés en fes dom-

mages & intérêts & aux dépens.

"Voir mon Commentaire fur l'article 462 , comment les

fervitudes de chemin , ou de palfage ne s'acquièrent fans titres.

De la largeur des chemins.

JL L y a un Arrêt du Confeil , du 6 Février 1776, qui ré-

duit à quarante-deux pitds la largeur des routes principales , &
a vingt-quatre pieds celle des chemins particuliers , fans com-

jjrendre dans ces largeurs les foflçs ni Us empiétemens des talus

ou glacis. Sa Majeflé fe réferve par cet Arrêt , de déterminer la

clafle dans laquelle chacune de cts routes fera rangée , & de fixer

par des Arrêts particuliers une augmentation de largeur aux aborJs

de Paris , & de quelques autres vilks commerçantes : l:s chemins

dirigés à travers les bois , continueront d'avoir foixante pieds dç^

largeur, pour la fureté des voyageurs , &c.
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Art. C X C I t.

Semblable amende de foixante fols Mançais fait

homme , Ibit Noble ou Coutumier qui eft trouvé

faiii de tauiic aune, poids ou mcfure fans en avoir

uie ; mais s'il en avoit ulë , il doit être puni d'a-

mende arbicraire. Et pareiliemenc le marchand de

draps en l'ouvroir ou boutique duquel font trou-

vés faux draps , ou qui eft trouvé les vendant ou

îtjs avoir expofés en vente , iceux draps doivent

être ards publiquement ou donnés aux pauvres

,

à l'arbitration du Juge : & néanmoins icclui m.ar-

çhand doit écre mis en amende arbitraire.

Art. c X c I I I.

Tous vendans draps en détail, les auneront par

le faîte, fur peine d'amende arbitraire; & s'il ell

trouvé que les tifïïcrs y faffent fraude, en faifant

draps plus longs par le faîte que par les lifieres
,

ils en feront punis, ( & ceux qui en feront trou-

vés participans
)

par amende arbitraire comme
defTus.

L'Article 173 de la Coutume d'Anjou eft fcmblable aux deux

Articles ci-deflus.

Ceux qui vendent à faiijfe aune , faux poids 6- fauffe

mefure , commettent un crime de faux qui doit être

puni fuivant la rigueur des Ordonnances.

Voir mon Commentaire fur l'Article 165.

V ENDRE a faux poids & a faufle mefure, eft un voï,

-djr M. Denil'art , au mot poids. Celui qui feroit aujourd'hui

convaincu d'avoir vendu a tàuffe aune , a faux poids & à faufle

mefure n'en feroic pas quitte pour une amende ,
pouvant c:re

pourfuivi à l'exiraordinaire , ^ ûpcdtunné comme un Toleur.,
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Comme il y a ^cs Réglcmens particuliers pour les Fabriques

écs différentes Etoffes & Draps
,

qu'on trouve dans le Recueil

ou Code pour les Manufadures , on y renvoie le lefteur, & les

articles de notre Coutume font tombés en défuétudc par lesEdit-s

8c Déclarations qui leur ont fuccédc.

Art. C X C I V.

Uhorame de foi qui fe défaut de terme, avec inti-

mation de bailler aveu ou dénombrement, pofc qu'il

ait été préfcnt ou fe foit abftnté , & femblable-

ment de faire (es gardes-liges ou liges - étages

,

fait amende de foixante fols Mançais.

L'Article 174 de la Coutume d'Anjou eft femblable,

Saifie féodale & amende de fnxanîe fols Mançais
due faute dt bailler aveu & dénombrement ^ ou de Jairt

garde-lige
, ou lige- étage.

Voir mon Commentaire fur ks Articles 7, 144, 145 & 151^

5> I le Vaflal ne fait pas la foi & hommage dans les délais

fixés par les art. X14 & 115 ci-deflus , le Seigneur peut met-

tre fon Fief en fa main„ & en faire les fruits fiens , & il n'eft

pas tenu de lever fa raain-mife que le Vafial ne lui ait fait foi

& hommage ; mais pour ce qui eft de l'aveu & dénombrement

,

le Seigneur de Fief peut contraindre fon Vaflal de le bailler dans

40 jours des fois faites; & fi duement interpellé de le bailler,

il y manque , & ce défaut aux deux termes qui lui doivent être

donnés , le Seigneur, s'il a Jurifdiâion contcntieufc ,
peut fans

l'autorité de fon Suzerain , dit M. Dupineau , mettre le Fief en

fa main , &• l'y tenir jufques a ce que le Vaflal ait obéi.

Il faut emprunter de la Coutume d'Anjou, la difpofition qu'elle

•ontient en l'art. 175.

» Si pour exécution de Sentence , Jugement , ou condamna-

tion faite contre le fujet de bailler fon aveu ,
déclaration oa

autre droit féodal , tti chofes étoient faifies , & après ladite faifme

lîgnifîée , le fujet n'obéit dedans le terme qui lui fera préfix

,

l'on pourra mettre fur lui autre & plus grande amende arbitraire.

5r n'aura le fujet délivrance defdites cbofcs faifies ,
jufau'à cç
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nue lefdites amendts l'oient payées , & qu'il y ait duement obéi » ,

Si le Vaflal qui a fait l'hommage pour le Fief ou héritage

hommage, dont il eft nouveau détenteur , eft en demeure de

bailler fon aveu dans les 40 jours qui lui ont été donnés pour

le faire , il peut donc être condamné en 6 liv. d'amende , & en

outre le Seigneur pçut ufer de main - mife ; les Officiers du

Seigneur tenant (ts plaids
,

peuvent donc' déclarer l'amende

encourue par !e VafTal , accorder fur lui défaut , oc permettre au

Seigneur de fe pourvoir par les vo^e^ ordinaires.

Il faut dire de même que celui qui fait défaut de terme avec

intirnation de faire hs gardes , non-feulement peut être condamné

en l'amende de 6 livres , mais que le Seigneur peut ufer de

main-mife après la Contumace jugée, & alors il gagne les fruits;

ce qui n'arrive pas , lorfque la faiûe féodale n'ell faite qu'a défaut

de rendre aveu , la foi étant faite,

M. Pocquet , Traité des Fiefs. , liv. », ch.* 8 , fcâ. t ,

Art, C X C V.

Quand cheval de fçrvice eft dû au Seigneur de

iîef , ii peut prendre , fi bon lui femble , la terre

de fon fujet en fa main en défaut de paiement;

mais Ç\ le fujçt lui requiert la délivrance de fa terre

avec pieige , le Seigneur lui en doit faire déli-

vrance, & rendre les fruits fi aucuns en a levés,

finon es cas ci-après touchés. C'eft à favoir oii

le Seigneur feroit apparoir promptement par aveu ,

déclaration, condamnation, ade judiciaire ou inf-

trument faifant pleine preuve , ledit cheval de

lervice dont feroit queftion avoir autrefois été

connu , ou approuvé être dû ; auquel cas n*auroic

aucune délivrance , finon qu'il garnit la main de

la Cour, jufqu'à la fomme k laquelle a été évalue

ledit cheval. Et s'il eft trouvé qu'il ait mal requis

ladite délivrance , & il en déchet , il fera amende

de foixante fols Mançais audit Seigneur, parce

que la requête de la délivrance de la chofe £orce
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oppofition & contradidion du devoir dudit fer-

vice. £c pareillement ell: à faire où le Seigneur de
fief voudroit faire commandement par Ton Ser-

gent, ou autres officiers à fon fujet de payer led.

cheval, & ledit fujet s'oppofoit encontre. Et Tem-

blablement fait le fujet Noble tenant à foi amende
de fon meuble h fon Seigneur en toutes manières

où il dénie fon devoir, & il en efi: convaincu.

L'Article 177 de la Coutume d'Anjou ne fait point de diftinc-

tion entre le Noble & le Roturier , & ordonne indiftinccement

l'amende de foixante fols Mançais , & pour I'ur & pour Tauire»

Le Seigneurpeut ufer de main-mife faute de pa:e^

ment du cheval de fervice , laquelle faijle emporte perte

de fruits. Vafui qui demande mal à propos main-le^

vée de la faijïe féodale , ou qui la contefte fans fujet
,

tenu de fix îiv. d'amende.

Le Vaffal Noble tenant à foi & hommage
,
fait

amende de fon meuble toutes les fois qu'il dénie le de-

voir à fon Seigneur,

Voir l'Article 170 de l'amende due faute d'exhibition.

JVOUS avons vu fur les art. 142 & 143 , comment , & ca

quels cas le cheval de fervice eft dû , & peut être demandé; cet

article décide que faute de paiement de la fomme abonnée pour-

ee cheval , le Seigneur eft foadé a faifir féodalement , avec perte

de fruits , lorfqu'il fait apparoir de titres , aveux & dénombre-

niens des Auteurs du Vaflal
, qui l'y affujettiflent.

A tout événement le Vaiïàl qui demande main-levée de la fai-

fie féodale faite , faute par lui d'avoir payé le cheval de fervice

,

ou qui s'oppofe à ladite faifie , doit donc offrir provifoiremeni

la fomme abonnée pour le cheval de fervice , autrement il rifque

à perdre les fruits de fon Fief, ou héritage hommage faifi tant

que le procès durera, fi k Seigneur prouve que le^cheval de fer-

vice lui eft véritablement du ; auquel cas, encore, le ValTal peut

erre, condamné en 6 1. d'amende.

Quant au VafTal noble, tenant à foi & hommage, qui dénie à

fcn Seigneur C^s devoirs , il fait amende 4e foa meuble^
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Art. C X C V I.

Celui qui défaut, foit Noble ou Coutumicr,

de payer & rendre Tes cens , ou autres devoirs in-

féodés à fon Seigneur aux termes qu'ils font dûs,

en fait amende de loi. Lefquels devoirs féodaux

font redevables au Seigneur de fief ou à fon re-

ceveur, & non requérables. Et fi ledit devoir eiè

requérable, & il eli requis par le Seigneur, fon

Procureur ou Receveur , & il ne le paie huit

jours après , il y a amende telle que deilus. Et â
ledit Seigneur de fief a fur fon fujet cens &: ren-

tes, la rente n*efl: point amendable; mais s'il n'y

à feulement que rente qui foit inféodée, pour

icelle non payée à jour
, y a amende.

L'Article 178 de la Coutume d'Anjou eft a peu prss le mèrr^.

Du cens ou rente féodale qui en tient lieu. De Va^
mende qui e.jî due faute de les tcyer. Le cens fe pref-

crit quant a la quotité.

Voir ce que j'ai rapporté de la coHeftion de décidons de M. de

Parence fur l'Article 451 , relativement au cens & a la renr*

féodale.

JLES Fiefs & biens hommages peuvent être chargés de cens,

auflî bien que les rotures.

Le cens eft une redevance en deniers , eu fruits que les poirtP-

feurs des héritages qui en font chargés, doivent pa)er aEcuelie-

ment , en reconnoilfance de la Seigneurie direde defdits héritages,

C[ue s'eft réfervé celui qui les a donné à cette charge.

Le cens , dit M. Pocquet , Traité des Fiefs , Uv. 6 , ch, 7 ,

feci. 2 y pag. s 34 y ^^ ordinairement une redevance qi:i pcrur

€tre jointe à une grofle rente : par exemple , s'il eft du un fol

de cens , & un feiier de bled de rente , le cens eft imprefcrîp-

tible , & amcndable , mais la rente eft prcfcriptible & faute de 2a

payer , celui qui la doit , ne peut être coadaniaé ea usa ftme&d«. n
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Une grofle redevance duc au Seigneur par le Vaffal ou Cet»-

fuaire , lorfqu'elle eft feule, a le même privilège que le cenSj

& eft réputée cens: Voir M» Pocquet , Règles du Droit Fran-
çais , liv, 4. , ch. 3 , n. 2.

Si les titres
, aveux ou déclarations

, portent reconnoi/Tance

,

par exemple
, de fix deniers en argent , & fix boifleaux de bled

de cens ou devoir , ou bien de cens & devoir ; en ce cas le tout

eft imprescriptible & araendable.

S'il eft dit que le fujet doit un fol & un fetief de bled de

cens & rente , ou de cens ou rente , dans l'en & l'autre cas , le

fetier de bled eft réputé rente prefcripiibie & non amendable, le

fol réputé cens.

Le cens n'eft point prefcriptible par fa nature , cependant il

élA prefcriptible
, relativement a la quotité

,
pourvu que ce foir

entre raajeuri.

Le cens eft rendablc fous nos Coutumes , a moins que celui

qui le doit ne juRifie du contraire par titres ; il doit en outre

être payé en efpeces , quoique les fujcts l'aient payé en argent

pendant nombre d'années.

Faute par le fujet d'avoir payé le cens ou la rente Seigneu-

riale qui en tient lieu, au terme que dûs font, le fujet doit i 5 f.

d'amende s'il eft noble, & 20 f. s'il eft roturier; mais il faut

qa'il y ait été condamné par les Officiers du Seigneur tenant

Iss plaids.

En outre , l'amende à laquelle peut être condamné le ceafi-

taire , faute d'avoir payé les cens & devoirs , le Seigneur peut

«fer de main-mife , art. tgS & 493.
Celui qui fe trouve podeder des héritages chargés de cens &

tentes Seigneuriales, eft tenu de les payer au Seigneur, quoiqu'il

les ait acquis en exemption de toutes rentes ; mais il a fon re-

cours contre fon vendeur, aux fins d'en être indemnifé : Arrêt

du 29 Mai 1752, rendu en la troifieme des Enquêtes, au rap-

port de M. Legras , rapporté par Jacquet, Traité àti Fiefs,

Pour l'amende due faute d'exhibition j voir ci-defluî l'ar-

«ide 170.

^^'^
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Pàcquireur qui eji chargé des cens & rerues Seigneu-

tlales y en doit payerjufqu à la concurrence de cinqf,^

^ non plus; à moins qu'il ne foit obligé de les acquits

ter y à quelques fommes qu'ils fe puillent monter.

0> U R la queftion prèpofée le 18 Mai iyit , de favoif

fi l'acquéreur d'un fonds chargé de payer les cens au Seigneur ,

d'où ils relevé , fans exprefiion de la quantité , & n'étant oblige

de les payer , à quelques fommes qu'ils puilTent monter , a une

aflion de dommages & intérêts contre le vendeur , lorfque le

Seigneur juftifie qu'il lui en e/î dû au delà de 5 fols; & fi fup-

fofé que l'acquéreur fut bien fondé en dommages & intérêts , le

vendeur peut objefter que le cens de cinq fols doit s'entendre par

«haque arpent de terre ,ou par rapport a la totalité de l'acquifition.

MefTieurs les Avocats du Mans ont certifié , i °. que l'ufage

eft lorfque l'acquéreur a été fimplement chargé de payer le cens,

fans que la quantité eiit été exprimée, ni qu'il fe foit obligé dt>

\t payer à quelque fomme qu'il fe puifle monter, il a une ac-

tion contre fon vendeur pour l'indemnité de la quantité de-

mandée par le Seigneur , excédant cinq fols , & que cet ufage

«ft fi certain que Me. de Malicortes fur l'art, 470 n'en fait au-

cune difficulté ,
& dit que tel cft Tufage & la Jurifprudencc des

Sièges; il a été ainfi jugé le iS Juin 1704 , au profit de

Me. Jean Boutelier, fieur de Gaigné , contre la veuve Da-

niel & ks enfans , confirmé par Arrêt du i 3 Février 17 13.

Sur la féconde quefîion
,
que l'ufage a décidé que , lorfque le

«ontrat ne contient- que la vente d'un corps d'héritage, & poux

un prix unique, à la charge de payer les cens dus au Seigneur de

Fief, fans autre exprefTion , l'acquéreur eft Amplement chargé de

«inq fols de cens , pour la totalité des héritages vendus par im

Icul contrat & pour le même prix.

Art. C X C V I I.

Cens & devoirs dûs a aucun qui a fief, déno-

tent Seigneurie de fief en nuefTe fur les chofes par

raifon defquelles ils font dûs, ce que ne fait pas

lente, s'il n'appert autrement que ce foit fon fief.

li'ÀrticU X79 Je la Coutume d'Anjou eit fetablabk»
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Cens ou rente foncière dus à un Seigneur , dénotent

que le fonda qui en efi chargé eji dans la mouvance du

Seigneur y s'il n'appert du contraire.

Voir mon Commentaire fur l'Article précédent.

JL E cens eft la rente Seigneuriale & foncière dont un héri-

tage eft chargé envers le Seigneur direct , dit M. Jacquet , Traité

des Fiefs , c/z* iz j p. 33^.
Celui qui montre & prouve qu'il a cens ou prefVation an-

nuelle qui en tient lieu , fur un fonds, terre ou îiériiageTiommagé

ou cenfif, eft cenfé y avoir droit de Si-'igneurie direde , s'il n'ap-

pert du contraire , fur-tout fi le fonds maculé de la rente fe trouve

dans l'enclave de la Seigneurie de celui a qui la rente eft faite.

Le Seigneur auquel eft payé annuellement un cens ou rente

Seigneuriale fur un fonds, eft donc réputé avoir la directe dudit

héritage , & le fonds relever de fon Fief, & être dans fa mou-

vance , fur-tour li le pofTefleur du fonds n'eft revendiqué par aucun

autre Seigneur , & s'il n'eft chargé d'aucunes rentes foncières en-

vers un autre Seigneur^

Art. C X C V I I I.

Si aucuns frerefcheiirs ou héritiers font, auxquels

foienc venus aucuns héritages tenus a cens , ren-

tes ou devoirs d'aucun Seigneur de fief, & les dé-

partent entr'eux , & par leurs partages chacun

d'eux ait pris fa portion , à la charge de paver

partie derdirs devoirs, cens ou rentes, le Seigneur

ne départira pas fon devoir , s'il ne lui plaît ; c'eft

à favoir, qu'il ne prendra pas de l'un des freref-

cheurs partie du devoir, mais font tenus de le lui

apporter ou envoyer tout enfemble , & n'eil au-

trement tenu de le recevoir : & s'ils en font dé-

faut, ils feront amende de loi, & peut faire exé-

cuter chacun pour le tour. C'eft à favoir le Sei-

gneur foncier, prendre &: faifjr le fonds & le meu-
ble qu'il trouve en fon fief pour fon devoir non
payé, comme die eft ci - defius. Et celui qui a

haute
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haute &: moyenne-Jufllce, peac faire exécuter fur

le meuble de fondit fuiec, ou prendre & faiiir le

fonds à fon choix : & fera reçu le fujcc es cas deiius

dits à oppofition.

L'Article 180 de la Coutume d'Anjou eft femblable , cependant

elle ne permet pas de faifîr le meuble du fujet, inais feuieraenc

le fond*.

Des frtfches ou rentes folidaires. Comment le Sei^

gneur pe'.'t prendre au folide^ & quand ileji cenfé avoir

div^Jé Ja reite ?

IVI- Pocquet, en fon Traité des Fiefs, //V. 6, ch, i , fict.

3 i V' 54° * '^'ï ^^^ le Seigneur peut demander le total de la

rente, ouïe folide contre un des co-détenteurs eu co-obli^^és,

tel qu'il voudra choifîr , fans être obligé de divifir fon adion,
ni de recevoir la portion de chacun d'eux. Que pour avoir reça

la portion d'an des co-obligés , cela ne l'empêche pas de de-

mander par la fuite le folide , à moins qu'étant majeur il

n'ait continué pendant trente ans à recevoir fa rente divi-

fément.

Pour inférer la divifion de la rente , il faut de la part du
Seigneur une preuve complerte qu'il a voulu divifer fa rente

, ce

qui ne fe rencontre pas , fi par les quittances ou fur foa cueil-

leret , il n'a reçu qu'a compte.

Le Seigneur peut même demander le folide à ceux qui ont

payé leur part & portion.

Le co-frerefcheur pris au folide , & qui a farisfait le Seicrneur

& pris cefTion de lui
, peut , fa part déduite , demander le folide

à l'un des co-frerefcheurs qui font en demeure de payer • Traité

des Fiefs de M. Jacquet, ch. iz, p. j^^: l'Arrêt du 6 Sep-
tembre 1756, rapporté par M. Denifart , au mot folidité

; mais
le fécond frerefcheur pris au folide

, quelque ceffion de droits

qu'il ait , ne peut fe pourvoir contre les autres que pour leurs

parts 8c portions.

Le polfelfeur de tout ou partie , des chofes fujettes à la fr-^fc^ie

peut être contraint de payer 1« folide , même les arréraf^es échus

avant fa jouilfance , la dette étant réelle & affedaat le fonds.

Tom. i.
. Ee

*
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Il en elt de même du titulaire du bénéfice qui n'a de rscôur^

que contre les héritiers de ion devancier.

Le fermier peut être pourfuivi folidairement pour Us arrérages

de la frefche échus de Ton tcms j & pour les arrérages précé-

dens , le Seigneur peut faifir & arrêter le furplus de la ferme.

L'ancien vendeur ne peut être pcurfuivi que pour fa part &
ponion àts arrérages de fon temps , ne reftant plus à fon égard

qu'une aftion perfonnelle.

Tous les frerefcheurs enfcmble , ou l'un d'eux doivent donc appor-

ter tous les ans au terme le total de la Frerefche, autrement le

Seigneur peut les faire condamner en l'amende & ufer de main-

mife , laquelle n'emporte pas perte de fruits: fous la Coutume

du Maine , il peut même faire faifir le meuble de fon cenfitaire»

Il n'eft dû qu'une amende pour tous les co-frerefcheurs , & il

en eft dû pour cliaque année , fi chaque année il y a eu des con-

damnations & défaut accordés contre les cenfitaires en retard de

paver leur rent^.

A R T. C I C.

Mais j(i ledit fujec dénie en jugement le devoir

dont ledit Seigneur de fief lui fait queflion , &
pour lequel il avoit fait faifir ou exécuter , led. fu-*

jet aura délivrance, le procès pendant, fi ledit

Seigneur de fief ne faifoit appargir prompternenc

d'aveu , de déclaration , condamnation ou autre

enfeignement
,
par lequel depuis trente ans, le de-

voir dont efl queftion eût autrefois été connu
,

ou approuvé être dû comme defius eft dit : auquel

cas y échoiroit garnifon de main.

L'Article 1 8 1 de la Coutume d'Anjou eft prefque femblabla.

Saific féodale pour cens , rentes & devoirs non pciyés»

Comment celui qui les doit peut en obtenir mûin-kvce
,

& quand y éche: garnifon de main. Lefujet peut de^

mander communication des titres du Seigneur
,
qui Tuf•»

fujettijfent auxdits cens & rentes,

Voir rm Vm, i^S \^ diftinôion du ce«s & de U fimple
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fents Sc''[^nci3rip.le qui n'en tient pas lieu, à caufe de InqucUs il

nVft. dû ànnende , & pour laquelle le Seigneur ne peut uier de

ir/aïn-mife pour s'en procurer les" arrérages ; il s'agit en cet ar-

ticle du cens & de la rente Seigneuriale qui en tient lieu.

Il tkut entendre tet article , dit M< Dupineau , du vcritabie

cens , ou de quelque autre rente qui en tienne lieu , impofés lors

de la concefnon
,
pour marque de Seigneurie qui cft imprefcrip-

tibie ; mais non des autres droits Seigneuriaux comme font les

furccns, rentes & autres preftations en efpeces
,

jointes au cens,

qui font prefcriptibles par 30 ans, art. 451.

Le Seigneur peut demander vingt-neuf années d'arrérages du

cens & de la rente Seigneuriale, & pour s'en procurer le paiement,

il peut faifir féodalement pour le premier. Se adionner pour la

rente ; & dans l'un Se l'autre cas , aux termes de l'Ordonnance

de Charles IX , donnée à Paris , au mois de Novembre I5<Î3,

regiflrce le 23 Décembre de la même année, celui qui s'oppofe

à la faifîe ou en demande main-levée , ou qui conteftc la de-

mande de fon Seigneur , eft tenu préalablement d'en payer ou

conilgner trois années d'arrérages.

L'Ordonnance déroge aux difpofitions de cet article , en ce que

le ccnfuaire n'étoit obligé de gr.rnir qu'au cas feulement où le

Seigneur faifoit apparoir de titres conuiiutifs & récognitifs

des cens & rentes demandés.

Si le ccnfitairc veut s'inftfuire par lui-même, &: voir les ori-

ginaux des anciens titres , aveux , Se déclarations fur lefquels efl

ërayée la faifie féodale , ou demande des arrérages des cens & ren-

tes Seigneuriales , ainfi que ceux dont le Seigneur entend faire

ufage en tour procès , il peut pour cet effet demander que lej

titres du Ciiartrier foicut dépofés chez le Notaire le plus proche

de la Seigneurie , ou apportés au Greffe de la JurifJiclion où

plaident les parties; fi mieux n'aime le Seigneur les communiquer

à fon Château , en préfence de fon Greffier ou Procureur fifcal

,

pendant tout le temps convenable
, pour en prendre ou faire

prendre par le cenficaire tels extraits ou copies qu'il jugera né-

ceflaires : Arrêt du Parlement de Paris du 27 Juillet 1721 ;

autre du Parlement de Dijon du 22 "Août 1740.

Non-feulement , en pareil cas , le fujet ne paie point les vaca-

tions des Officiers du Seigneur , mais il peut fs faire accompa-

gner de tel Praticien, Feudifle, Notaire, Procureur Se Avocat

que bon lui fcmblc
,

pour lui donner l:dure des titres , Se en

Ee 1
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prendre àt% copies ou extrairs. Il n'eft pas obligé de s'en rap-

porter âu Gfe?îi:r du Seigneur , ni de s'arrêter aux copies

qu'il voairoii lui délivrer; & s'il lui en a expédié, il eft fonde

à demander à vérifier les originaux.

Art. ce.
Celui qui avec Tes bêres endommage autrui en

bois taillis étant au deiîous de trois ans entiers,

& julqu'au mois de Mai enfuivant inclus , fait

amende de foixante fols Mançais comme delius

,

onirc le dédommagement de la partie; car tran-

chis & taillis de bois , font défcnfables jufqu'à

trois ans & un Mai , combien qu'il y ait ufagers

qui aient droit d'herbages & pâturages.

L'Article i32 de la Coutume d'Anjou eft ferablablc.

Dommage fait par les bejliaur dans /e? l^ois ta'lVts.

Pe-dant quel tcms ils font en dlfer.d , même pour ceux

qj'i y ont droit J*ujagt ? L'amende d:.e en te us les cas,

JL(ES art. lo & 1 1 du titre dernier de l'Ordcnnance des Eaux

& Forêts font la Loi pour ce qui concerne les bois du Roi.

Quant aux bois taillis appartenaat aux Seigneurs particuliers,

ils font en défend en tout tems ; l:s Ordonnances ont enchéri fur

la Courume , & perfonne n'y peut mener paître fes beftiaux

,

même après qu'ils ont trois ans , a moins qu'elle ne foit fondée en

titre , & celui de qui les beftiaux font trouvés dans les bois d'au-

trui n'en eft plus quitte en payant l'amende do:it eft parlé dans cet

article , il eft pa.Tible de tous dépens , dommages & intérêts.

Des communes & des ufages appane:ans aux Pa-
roijfes. Droits d.s Seigne/rs fur les b-uyeres

,
pâtii

& landes- Les quejî.ons doivent en être portées dans

le:> mai'rifes des eaux & forêts.

C^OMME les Seigneurs font tous les jours des tentatives pour

s'approprier les marais , bruyères & pâtures dans lefquels ils n'ont

droit que comme premiers habitans ,
je crois faire plauir aux uns
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& aux autres de rappellcr les principes fur cette matière , afin

que les premiers évitent de s'embarraiTer dans des procès toujours

ruineux, & que les ufagers fâchent à quoi s'en tenir, & comment

ils doivent fe défendre.

J^ts Communes dans le Royaume ont différens principes ;

les unes tirent leur origine de h divifion des terres , qui fut

faite par les conquérants, qui laifToient à chaque Bourw, Paroifie

ou Communauté, un certain fonds pour la CQmmodiic publique,

& pour la nourriture du bétail : ager compafcuui rdinquchatur ad

pajcendum communiter vicinis. Ifidore , I. i ^ , c i ^^

Les autres procèdent d'aliénations, on concernons faites à à.ç5

communautés d'habitans, ou de vaHaux
,
par les Rois ou par

les Hauts-Jufticiers , de certaines terres vaines & vagues qui n'é-

tant avouées d'aucuns Seigneurs , appartiennent au Roi quant

à la dircfte , ou fjivant la difpofition de quelques Coutumes, aux

Seigneurs Hauts-Jufticiers dans le rertbrt defquels lefdites Com-
munes font fituées ; telles font celles de la Faroifie de Saint

Paterne, appartenantes aux habitants de Saint Paterne & de Champ-

fleur, fous la Coutume du Maine, Se qui relèvent de la Baronnie

de Sonnois. Voir Chopin du Dom. //v. 3, tit, t8 ^ n, 3.

Les autres , enfin , viennent d'aliénations , ou ccncefTicns

feites par les Seigneurs fonciers de portions de leurs Dom.aines ,

dont ils ont abandonné l'utile , en fb retenant feulement la pror

priété nue , ou la co-propriété avec leurs Vaflaux & Cenfifaires :

fi la conceflion eft faite à titre gratuit, le Seigneur peut deman-

der le triage pour lui tenir lieu de la co-propriété au Domaine

utile des Communes , mais il ne le peut demander , fi la concef-

lion eft faite \ titre onéreux j il ne lui refte en ce cas que la

propriété nue
,

qui fe réduit au droit d'empêcher la communauté

d'en changer la nature contre l'intention de la concefTion. .

Il réfulte de ce que defius
,

qu'il refte toujours au Roi^. ou

aux Seigneurs , fur les Communes ou la direde & propriété nue ,

ou la co-propriété avec les Vaflaux & Cenfitaires qui ont droit

de jouir du pâturage d'icelles, mais non pas la propriété entière

& abfolue , à l'effet de pouvoir en difpofer par vente , fiïffc ou

bail ; c'eft ce qui a été jugé toutes les fois que la queftion s'eft

préfentée.

M, Pequet , dans fes Loix Foreftieres , tome 2 , pag. 291
& 29a , rapporte un Arrêt du Confeil , rendu le 3 Mai 174^»
entre les Religieux de Saint Pierre de Corbie , & la conunu^

Ee ^
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nauté de la Ville, Fauxbourgs & banlieue de Crrbic ,. portanr

Règlement au fujct des conceflations d'entre Us jiartits , pour

raifon des droits & ufages des wommunes & pàrur.'.gcs y énon-

cés , refpedivement prétendus Si coiiteftcs par les Partie-,

Cet Arrêt contient trois difpofitions eflcnriclks, i°. il çoa-

ferve les Religieux dans la Seigneurie & dans la propritré de

tous les Marais de Corbie , dent ctoit queftion
,
parce qu'il éioit

confiant qu'ils les avoient concédés aux habiianis ; 20. il con-

ferve les habitans dans le droit d'y envoyer paîtra leurs befliaux;

30. il donne l'option aux Religieux de fouifrir ce droit dans tous

les Marais, ou de jouir d'un tiers librement déchargé de tc.'S

droits d'ufages , en abandonnant le furplus aux habiians pour le

tenir dans la direde & Juilicc de l'Abbaye en pleine rropriété.

La même chofe a été ju^ée par Arrêt du ParleBîent de.Rouea

du 1 5 Juillet 1758.
Le fieur de Venoix , Seigneur ,& Patron d'Arafrevillc &: de

Brevilîe , étoit propriétaire du Marais de l'Ecarde , dont fcs Vaf-

faux étoient fimpiement ufagers ; les Juges de la Malcrife de

Caen réduifirent fa prétention au triage , ce qui Fut conûrnié

par l'Arrêt,

Ces Arrêts prouvent que les Seigneurs propriétaires , fuivant

leurs titres , de Marais , Comn-unes , Terres vaincs & vagues , 5(

landes fujets à àzs droirs d'ufage envers leurs Vafiaux & Cen-

fitaires , n'en ont pas pour cela la propriété entière 6: abfoiuc
,

au point de pouvoir en difpofer par vente, fieîîe ou bail, comme

de leurs autres Domaines non fiefrés ; mais que leurs droits fonç

reftreints a la propriété nue , fi la conceflion a été faite a titre

onéreux: ou a la co-propriété , c'eft-à-dire, au triajje fi la con-

ceQîon a été faite à titre gratuit.

WLâis ua Seigneur ne peut demander , ni obtenir le triage

fur dcs.'fond^ qui appartiennent en toute propriété à fes Va^Taux

& Ccnfîtaires j & qui ne leur ont point été anciennement concédé^

par les prédécefTcurs du Seigneur.

Tl cft également de principe certain
,
que le paiement dvs

droits d'amortifTement & de nouveaux acquêts , ne font point dûs

par des .particuliers qui ont des droits , ou des fcrvitudes de

pâturage fur un fonds : il faut pour y donner lieu ,
que ce foit

une communauté qui les pofiede.

Ainfi le paiement de ces droits , donne aux communautés

qui y font aifujcities , la co-propriâc du f^nds de U fuperficie.
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des Communes avec le Seigneur

,
quand la conceiTion en eft faire par

fts auteurs à titre gratuit, & conféquemment le Seigneur n'a que

la propriété nue, quand la concelTion eft faite à titre onéreux:

& s'il eft prouvé que la communauté ait payé des droits d'amor-

tiflement , de francs-fiefs , de nouveaux acquêts , & que le Seigneur

ne juftifie point que its Valfaux & Cenfiïaires tiennent ces com-

munes du bienfait de fes auteurs , lefdits ufagers font réputés

feuls propriécaires des communes , & les tenir en direfte du Sei-

gneur Suzerain.

Voir l'Arrêt du Parlement de Paris, du 17 Janvier 1749,
confirmât! f d'une Sentence rendue le 20 Mai 1748 ,

par le

Grand Maître des Eaux Se Forêts , entre les Religieufes de l'Ab-

baye deChelleSj & les habitants de la Communauté dudit lieu
;

cette Sentence & l'Arrêt font rapportés dans les Loix Foreftieres

de M. Pequet , tome z, p. 28^: voici le difpofitif de ladite

Sentence.

Attendu qu'on ne peut révoquer en doute
,

que fi les com-

munes étoient chargées de cens, la demande en triage ne feroit

pas admilTible
,

que le Seigneur y feroit non-recevable , tant par

ce qui réfulte des titres des parties
,
que de ce que par Arrêt du

2.6 Juin 1740 , les habitants de Cheiles ont été condamnés de payer

600 1. pour droit d'amortifTemcnr , & qu'en conféquence , en

vertu d'une contrainte du 6 Juillet audit an, ils ont payé 150
livres; il efl confiant que lefdits habitants de Chelles font co-

propriétaires du fonds de la fuperficie des communes en quef-

rion avec les Abefle & Religieufes de Chelles.

Pareil Arrêt avoit été rendu au Parlement de Rouen , le 1

2

Juillet 1723, & on le trouve imprimé, portant que la Sentence

rendue au Bureau des Finances d'Alençcn , le 8 Août 1708 ,

par laquelle la Chambre faifant droit fuivant les conclufions du

Procureur du Roi , a maintenu & maintient les habitants de

la Paroifle de Rofnay , en la pofTefnon & jouiiîance des Bruyères

de la commune dudit Rofnay , a laquelle fin Jacques de Viel ,

Ecuyer, fieur de Ravetcn , Montabar & Rofnay , condamné de

réparer l'entrcprife par lui faite fur lefdites bruyères , avec dé-

pens de l'aftion.

Entrons dans le détail des maximes qu'on fuit à cet égard

fous les Coutumes du Maine & d'Anjou, & rappelions les prin-

cipes analogues a la matière.

Il y a ujiç différence çireDùelle \ faire entre les bois, landes.

£e 4
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& communes qui appartiennent a une Ville, Bourg ou Village,

ou aux fajets VafTaux & Ccnfuaires d'une Seigneurie, & les bois,

landes & communes , dans lefquels les habitans d'une Commu-
nauté ou d'une Seigneurie n'ont que de fimples droits d'ufages.

Les Communaux de la première efpece font ccnfés avoir été

donnés , concédés , ou acquis en toute propriété par les com-

munautés d'habitans ou fujets de la Seigneurie, & perfonne d'eux

n'a droit d'en ufer : les Ordonnances d'Orléans , art. io6 , &
de Blois, art. a8o & a8 3 ; c°lles de 1569 & de i62y , &
l'Edit du mois d'Avril 1667, défendent a toutes perfonncs , de

quelque état & condition qu'elles foient , de prendre & de s'attri-

buer les terres vaines & vagues
,

pâtis & communes de leurs

fujets, d'ufurper les communes des Villages, & de les appliquer

à leur profit.

C'eft aufli la difpofition de l'article 4 , du titre 19 de l'Or-

donnance des Eaux & Forêts de 1669 ; cependant cet article

permet aux Seigneurs de demander la diftraftion du tiers des

bois, pâtis, landes, bruyères qui font de la concefllon graruite

de leurs prédécefTeurs
,

pourvu que les deux autres tiers futfifent

pour l'ufage de la communauté , & que les habitans ne foient te-

nus d'aucunes preftations , redevances ou fervirudes , fmon le

partage ne peut avoir lieu; car, dit l'article 5 du même titre,

iî les habitans faifoient ou payoient quelques redevances en ar-

gent , corvées ou autrement , la concefTion pafTera pour onéreufe

,

quoique les habitans n'en montrent pas le titre primordial , &
empêchera toute diftraftion au profit des Seigneurs qui Jouirent

feulement de leur ufage & chauffage , ainfi qu'il eft accoutumé.

Quand il y a lieu à former cette demande en diftraftion &
à fin de triage, la connoilTance en appartient aux Officiers des

Eaux & Forêts , & leur eft attribuée par dts difpofiticns pré-

cifes de l'Ordonnance de 1667 , fuivant que l'obferve Denifart

aux mots Communauté d'Habitans , n°. 11, & encore aux mots

Eaux & Forêts , n°. 34.

Il faut auffi remarquer que fi la commune étoit au defTous de

50 arpens , quoique la conceflion en eût été gratuite, le Sei-

gneur ne fcroit pas écouté a en demander le partage , ainfi qu'il

a été jugé en la Grand'Cliambre du Parlement
,

par Arrêt du

^4 Mai 1658 , rendu conformément aux condufions de M. l'A-

vocat général Bignon , rapporté au Journal des Audiences, t. t ,

liv. 9 , ch. 4^ de la nouvelle édition: ceci ne concerne que les

communaux de la première efpece.
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A l'égard de ceux de la féconde , c'eft-a-dire , des bois,

landes & communes , dans lefquels les habitans d'une commu-

nauté, ou les fujets d'une Seigneurie n'ont que le droit d'ufage,

la propriété de ces communes appartenante au Seigneur, les ha-

bitants eu fujets de la Seigneurie n'ont que la faculté d'en ufer

pour leurs befoins , conformément aux titres de leur conceffion
;

de forte que le Seigneur peut faire réduire les droits d'ufagcs

,

chauffages & pâturages , a une portion compétente & proportion-

née aux befoins à&s ufagers, afin de conferver le furplus pour

f«n utilité particulière.

Cette portion eft ordinairement le tiers , & les deux autres

tiers reftent au Seigneur : néanmoins le tiers n'eft pas toujours

une portion fixe pour les ufagers ; il arrive fouvent qu'on leur en

accorde plus ou moins , fuivant la qualité àts ufages & le nom-

bre des ufagers : mais à quelque quantité que cette portion

foit déterminée , il faut qu'elle foit bornée & limitée par des

fofTés.

Cette demande a fin de cantonnement des ufages , eft aufli de

la compétence des J'jges des Eaux & Forêts. Freminville qui

traite amplement cette matière, dans fa Pratique des Terriers,

tome 3, de l'édition de 1753, rapporte deux Sentences en der-

nier relfort , de la Table de Marbre ; l'une au profit de M. le

Duc de la Rochefoucault , l'autre du 10 Mai 1741 , pour le Sei-

gneur Comte de la Motte , contre les ufagers de la Forêt de

Vandelle » a tous lefquels on o'acc6rda que le tiers de cette Forél

pour les droits d'ufages qu'ils y avoient.

Le même Auteur nous apprend que le Seigneur fait feul les

frais de ce cantonnem.ent , fans aucune contribution de la parr

des ufagers; mais aufii après qu'il eft fait, il ne perd pas les

cens & redevances qui peuvent lui être dûs par les ufageri, & qui fç

prennent à l'entier fur la portion qui leur a été aifignée , & dont U Sei-»

gneur ne conferve que la nue propriété avec les droits de chafle ,

juftice, amendes, confifcation , &:c. , les ufagers n'ont que la pro-

priété utile & exclunve de la portion dans laquelle ils ont été

cantonnés ; l'on peut auffi confuher fur cette matière , Focque: »

Cbfervation fur l'art,. 181 de la Coutume d'Anjou ,, & fon Traité

des Fiefs , liv. 5 , ch. 9.

Quoique les auteurs d'un Seigneur aient cédé & abandonné à

litre gratuit à leurs Vaflaux & Cenfitaires , des bois , landes
,

& vaines pâtures
,
pour leur fervir de communes & communaux

,
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ils n'ont cependant pas la liberté de s'en emparer , ou d'en dlf-

pofer d'une partie ; & s'ils le font , les ufagers font fondés à

fe plaindre de ce que le Seigneur fait au préjudice de l^rs droits

d'ufages , & pour en empêcher l'exercice.
^'^^fck

Si le terrein de ces ufagcs étoit trop étendu , eu égard au

no;nbre des fujets qui en our le droit, & que le Seigneur vou-

lut défricher & améliorer a fon bénéfice une partie de ce terrein

,

ou l'enclorre a cet effet
,
pour l'enfemencer feul en grains ou en

bois , ou en difpofer au profit de qui bon lui fembleroit par

ades de vente ou accenfement , il ne pourroit le faire de fon

autorité privée , n'ayant d'autre voie que de demander un triage

ou cantonnement , & de faire afîigner aux ufagers une portion

compétente dans les landes , bois , bruyères & vaines pâtures ,

dont le furplus demeureroit au Seigneur pour en difpofer , ainft

qu'il jugeroit a propos.

D'un autre côté j il n'eft point permis a quelques - uns des

ufagers de s'emparer de partie des landes , bruyères & vaines

pâtures , de les défricher & enfamencer , le Seigneur feroit bien

fondé à s'y oppofer , ainfi que les co-ufagers : & dans ce cas

,

fi les chofes fe font pa.Tées ainfi , le Seigneur & fes fujets pro-

cédant à un partage ou triage de ces bois , landes, bruyères &
vaines pâtures , il faudra faire rentrer & remettre dans le partage

les portions qui en ont été démembrées , foit par le Seigneur
,

foit par les co-ufageps j & afflgner au lot du Seigneur les por-

tions que fès préJéceffeurs , ou lui ont enfemencées : par exem-

ple , en bois , ou qu'ils ont pu aliéner à des tiers , afin de n&

pas déranger leurs opérations , les parties qui feront mifes au

lot des ufagers , doivent refter en nature de landes , pour que

chacun y puiiïe prendre bruyère , litière, &c. & y faire pacager

fes beftiaux ; ils ne peuvent pas en cultiver , ou enfemencer

aucunes portions les uns au préjudice des autres ; c'eft ce que

nous enfeigne Freminville , tom, ^ , ch. tt , quejî. 5 , P^^'

4^0 y , & il rapporte divers préjuges qui confirment fa doftrine.

On ne peut trop le répéter, que les Officiers des Eaux & Fo-

rêts ont la connoifiance de ce qui regarde les communes de l'une

& de l'autre efpcce , & que c'eft devant eux qu'il faut fe pour-

voir dans le cas mèine où il ne s'agit que de cantonner des

ufagers, & de leur afTigner une portion de bois, eu landes , fur

laquelle ils puifient exercer leurs droits d'ufages.

L'on obfervtra -néan'îKxins qu'il a été rendu au mois de Juil'
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let ï'J'jS , un Arrêt au Parlement , en:re M. de VanHay , &
Mademoifelle Chouet de Vilaine, qui fembkroit donner atteinte

à cette compétence ; l'art. lo, du tit. r , de i'Ord. des Eaux

& Forêts , avant dklaré que dans le oifTcrend de partie a par-

tie , les Olficicrs des Eaux & Forêts ne connoîtroient de la pro-

priété des eaux Se bois, apparccnans aux communautés ou parti-

culiers , fmon lorfqu'elle fera néceïïairement connexe à un fait

de viiîration eu réformatioa , ou incidente & propofce pour dé-

fenfes coatre les pourfuites.

Le Parlement s'cft déterminé par la difpcfuicn de cet arti-

cle , à renvoyer au Siège de la SénéchaujTée du Mans , la con-

tellation portée a la Maîtrife
,

quoiqu'il y fut quefiion de lan-

des, que M. de VanîTav avoit fait enclorre de fo-les , fur le râ-

las defquels il avoii fait fcmer de la graine de fapin ;
mais la

Demoifelîe C'.ouet s'étant prétendue propriétaire , ou en

pofieffion de toutes ou portion des landes qui avoicnt été en-

clofes, û n'en a pas fallu davantage pour déclarer la Maîtrife

incompétente.

Art, CCI.
Celui qui vend vin en dcrail durant le ban d«

Ton tScigneur , fans congé de lui ou de les Offi-

ciers , il fera foixanre fols Mançais d'amende. Et

dure ordinairement le ban quarante jours fubfé-

cutifs par chacun an fans intervalle , &: appartient*

ledit droit aux Seigneurs chatelair-s feulement, &
non aux infétieuri

_,
s'ils ne l'ont par titre ou par

prefcription.

Art. C C I I.

Et lefquels Seigneurs qui ont ce droit par ti-

tre ou par prefcription, en jouiront pour les vins

ce leur crû; & feront îefdits vins fains & nets

,

& \qs vendront h prix compétent félon le cours

du pays. Et vendront ou feront vendre Iefdits vins

en leurs mains, lans qu'ils puident afferm^er ni au-

trement bailkr ledit droit à autrui es bourgs de
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leurs Seigneuries où il y a chemin pafTant, & où
l'on a accoutumé vendre vin en détail. Et ne

pourront les habitans defdits bourgs (jaçoit qu'ils

ne foicnt fujets defdits Seigneurs ) vendre vin en

dérail durant ledit ban ^ & s'ils le font, ils paie-

ront pour chacune fois, dont ils feront atteints,

dix fols Mançais d'amende aux Seigneurs qui ont

le droit duiit ban. Et fi lefdits Seigneurs n'ont

vins de leurdit crû h fuihre pour fournir duranr

ledit ban , ou que lefdits vins ne fuffent fains &
nets, ou les vendiiTent hors le prix raifonnable,

ceux qui voudront vendre vin efdits bourgs le

pourront faire. Et font lefdits Seigneurs privés

dudit ban pour icelle fois.

L'Article 184 de U Coutume d'Anjou répond à ceS deux Articles.

Da han-vin, A qiû appartient , 5 fi Von y peut

préjudicier ?

JL E droit de Ban-vin , dit M. Pocquet en fon Traité des Fiefs
,

liv. 6. ch, 6 , i 4 f pag. 6i6 , eft attribué aux feuU Châte-

lains oa Seigneurs fupérieurs , & les inférieurs n'en jouiffent

point , s'ils ne l'ont acquis par titre ou par prefcription.

Ce droit confifte dans le privilège qu'a le Seigneur de vendre en dé-

tail le vin de fon crû , pendant quarante jours , fans que pendant le mê-

me intervalle , il foit permis à aucun de {(:s Sujets , de vendre

fon vin en détail, fans fa permilTion expreife , ou de fes Officiers.

Ce droit du Sei^n^ur ne peut être cédé ni affermé, & le Sei-

gneur doit avoir du vin de fon cru , fuffifamment pour remplir

le temps de fon ban ; ce vin doit être fain & net, & il le doit

vendre à prix commun & compétent , finon les Sujets font dif-

penfés du ban pour cette fois.

Il y a eu différents Réglemens fur cette matière, renouvelles

par l'Ordonnance fur le fait des Aides de l'année 1680, par

lefquels il efl décidé que le Seigneur ne peut vendre que le vin

de fon crû de la Paroiffe où efl fituée la maifon feigneuriale d'où

4épend U droit de bao-vin , ce qui exclut le vin proveiunt des
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vignes du Seigneur , fituées dans une autre Paroifle

;
que les Su-

jets peuvent vendre leur vin li-tôt que celui du Seigneur a été

vendu ,
quoique le temps du tan-vin ne foit pas expiré

;
que ce

droit de ban-vin ne peur être ni cédé ni afFern:;^ , & ne peut erre

exercé que dans la niaifcn Seigneuriale , & par les mains des fer-

viteurs du Seigneur: que les Hôteliers pourront pendant le temps

du ban-vin , vendre du vin a leurs hôtes & pafians , c'efi-à-dire

,

étrangers de la Paroiire , fans le prendre des mains du Seigneur,

M. Jacquet, en fon Traité des Fiefs, traite la queilion au ck,

^3 } P^S' 37 7' I-e droit de ban-vin, dit-il, attribué fans titre

2U Seigneur par quelques Coutumes ,
quand il a une terre titrée

de Châtellenie , & au deflus , même au Seigneur qui l'a acquis

par titre eu polTeflion immémoriale , donne le pouvoir a celui-ci

de vendre le vin de fon cria ,
pendant quarante jours , à l'e;;-

clufion de tous les autres demeurans dans l'étendue de la Paroiirc

où eft fituée la maifon Seigneuriale de la terre , a caufe de la-

quelle le droit eft du.

les Seigneurs qui ont droit de ban-vin , & qui veulent en faire

ufage , font aujourd'hui tenus de recevoir c!iaque année après les

vendanges, dans leurs maifons Seigneuriales , les Commis du Fer-

mier
, pour invcntcrier & marquer le vin qu'ils prétendent être

du crû de la Paroifle , recevoir leur déclaration de la quantité

qu'ils y ont recueilli , & de la fuuation de leurs vignes
, par tc-

nans & atoutiffans ; ils font obliges de fouffrir les inventaires &
marques des Commis , à peine de déchéance de leur droit pour

l'année en laquelle ils ont fait refus.

Ils doivent faire publier à l'iflue de la Mefle de Paroiffe , a

la porte de l'Eglife, le jour qu'ils feront ouverture de leur ban,

& fignifîer l'aéle de publication au Fermier des droits du Roi ,

huit jours auparavant ,
pour qu'il ait la faculté d'envoyer des

Commis dans leurs maifons , caves & celliers
,
pendant le temps

du ban, auxquels ils font obligés de repréfenter le vin de leur

crîi
, pour être récolé fur les inventaires ; & s'ils font de fauflcs

déclarations, & vendent d'autre vin que celui qui a été marqué,

le vin eft confifqué au profit du Fermier , & le Seigneur con-

damné en 300 livres d'amende.

Les Seigneurs qui ont droit de ban-vin , doivent vendre leur

vin à pot , & fans afliette, par les mains de leurs domeftiques
,

dans la maifon Seigneuriale, quoiqu'elle foit féparée du bourg ou

village , eu dans la maifon deftinée pour la ferme , quand il n'y
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a pas de Femier , & qu'ils expicircat enticremerit par leurs ma'ns.

Quoique ks habitans ne puifl^nt vendre leur vin pendant la

durée du ban
,
que quand tout le vin du Seigneur eft vendu , les

Hôteliers peuvent cependant vendre du vin aux paiTans , &: "a leurs

Hôtes qui n'ont pas leur drjmicile dans la ParoiiTc.

Les Seigneurs qui ne fc conforment pas à l'Ordonnance , font

obliges de payer les droiris du E.oi , pour tout le vin vendu du-

rant le ban de l'année en laquelle ils y ont contrevenu , & font

privés du droit de ban-vin pour l'ap !ce Tuivaistc j & en cas de

récidive , ils en demeurent déchus pour louce hur vie.

Les contcfirations qui furvicnnent a raifon du ban-vin , dans

l-^f'iudles le Fermier cft Partie , ou intervenant , fc portent à

l'JEleftion.

Le droit de ban-vin ne peut être cédé ni baillé a ferme con-

ventionnelle ou judiciaire , en quelque mani-re que ce foit
,
géné-

ralement avec les revenus de la terre , ni particulièrement , ou

aurrement.

l:.zs Seigneurs qui font ufage de ce droit ,
prefqu'entiérement

aboli depuis TÉdit de 1680, par les entraves qu'il mer à fcn

exécution, doivent faire vendre parleurs Commis , Serviteurs ou

Domeftiqucs, du vin franc & net, à un prix compétent, félon

le cours du pays ; en forte que fi le vin fe vend quatre fols

d:ins les temps qui précédent immédiatement celui du ban-vin
,

le Seigneur ne peut pas vendre le fien plus cher pendant fa du-

rée. Voir Denifart aux mots Ban-virié

Art. C C I I I.

Ban de vendanger n'cft réputé prérogative de

Châtellenie ni haure-Iuflîce. Et pour ce, ceux qui

font en pofTcfTicn ancienne d'en uftr, en jouiront :

&: y échec néanmoins amende de loi contre ceux

q;ii rompent tel ban.

L'Article 18 < de la CoJtume d'Aniou eft femblable.

Du bandes vendanges De ceux à qui il appartient,

A qui permis de l*enfreindre ?

C>ETTE efpece de ban, difent M. Denifart & M. de La-
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tombe , âUx mots Ban de vendanges , eft une permiiîlon que le

Juge donne a ceux qui cultivent des vignes , de les vendanger
;

elle s'accorde ordinairement fur les conclufions du Miniflere pu-

blic , ou du Procureur Fifcal , après que le Jiigs a entendu les an-

ciens & principaux habitans dans leurs opinions fur la maturité

des raifms.

La proclamation du ban des vendanges doit être faite par l'au-

torité du Juge Kaut-Jufîicier , ou Châtelain, ayant Jurirdidion

contentieufe
,

parce que c'eft un droit de Police : & l'Édir du

mois de Novembre 1706, regiftrc le 4 Janvier 1707, porte

que les Lieutenans Généraux de Police ordonneront àss bans qui

ont coutume de fe faire pour la récolte des fruits , à l'exclu-

fion de tous autres Officiers dans \ts lieux de leur ctabliflemenr.

M. Pocquet fe propofe aufTi la qUeftion , en fcn Traité "des

Fiefs, là'. 6 ,ch. 5 _, $ j > P^S' <>Z4, & foutient que vu le texte

des Coutumes du Maine & d'Anjou
,

que le ban des vendanges

n'eft point une prérogative de Cliàtellenie , ou de Kaute-JulH-

ce j & que tous ceux qui font en poiTcfTion d'ancienneté d'en

jouir, doivent y être maintenus; mais pour ce faire, il efl né-

celfaire qu'ils aient Jurifdivîilion contenacufe , leurs Officiers , s'ils

n'ont point de Jurifdiclicn , ne pouvant décider du ban des Ven-

danges.

Les Seigneurs qui ont ce droit , & leurs Juges ne doivent

pas indiquer le ban àzs Vendanges par une autorité arbitraire
,

mais ils doivent le faire avec connoiiTance de caufe.

Le ban des Vendanges ayant été mis par celui qui en a le

droit , & qui eft en poiTeflion de le faire ^ le Juge fupérieur ne

peut réformer fon Ordonnance qu'en connoiflance de caufe : Arrêt

du 21 Janvier 16S9 , rapporté au Journal è^s iVudiences, tom,

4, liv, ^ , ch. p, pag. 1^6 de la nouvelle édition.

Mais le Juge qui a mis le bân, peut en difpenfer par une per-

miiTicn cxprelTe , pourvu que ce foit pour caufe raiionnable , &
gratuitement.

Le ban des Vendanges empêche de vendanger plutôt que le

jour marqué , mais il n'impofc pas la ncceflltc de vendanocr ca

jour la , & on peut retarder izs vendanges
,

parce qu'en ne fait

de tort qu'a foi.

Ceux qui ont des clos de vignes à part
,

peuvent vendanger

quand bon leur femble ; ils ne font point tenus du ban des Ven-

danges : tous les Auteurs s'accordent fur ce point.
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Art. C C I V.

Gens privilégiés, comme Nobles & gens d'E-

glife ne lonc exempts du ban de leur Seigneur,

tant de vendre vin en détail
,
que de vendanger,

non plus que coutumiers, finon que par titres ou
pOiidFion iufîifance ils aient acquis telle exem-
ption.

L'Article 186 de la Coutume d'Anjou eft femblable.

Nobles & gens d'Eglife ne font exempts du ban de

leur Seigneur.

Cet Article eft la fuite des Articles loi, 102 & 103 ci-deflus.

cl) U A N T au ban des Vendanges, dit M. de Lacombe , les

Seigneurs ou leurs Officiets ont droir de vendanger un jour oU

deux avant les autres ; mais nul autre n'eft exempt du ban des

Vendantes , étant une charge réelle & de droit public , excepté

ceux dont les vignes font enfermées dans leurs enclos
,
parce qu'ils

ne font pas préjudice à leurs voifins.

Les Gens d'Eglife & les Nobles , dit M. Pocquet au lieu cité

fur l'article précédent ,
qui font par la Coutume affranchis des

autres bannalités & fervitudes , ne font pas exempts du ban des

Vendanoss ; de même ils ne peuvent , ni eux , ni perfonne , en-

freindre le droit de ban qui appartient a leur Seigneur , & ils

feroieni aufTi punilTables que les Coutumiers , s'il étoii prouvé

qu'ils euflent vendu du vin de leur crû pendant les quarante jours

accordes à leur Seigneur pour débiter le fien , a l'exclufion de

tous autres.

L'on trouve dans la compilation de M. de Parence
,

que le i 5

Novembre 1689 , il a été jugé à la Sénéchauflee du Mans, que

les Gentilshommes ne peuvent pas , en procédant volontairement

\ la Prévôté ,
préjudicier aux Baillis & Sénéchaux , qui par l'Édit

de Cremieu , font les feuls Juges des perfonnes de condition

noble.

Fin de U quatrième Tartie , & du premier Volume.



COUTUMES GÉNÉRALES
DU PAYS ET DUCHÉ D'ANJGU^

CONTENANT SEIZE PARTIES.
» . ~ ^

PREMIExRE PARTIE,'

DES JUSTICES.
Article Premier.

JlrOUR la déclaration & enrendemenr des Juftices , défères &
prérogatives défaits Seigneurs, félon Tufage , coutume &: commu-
ne obfervance dudit pays , fera traité en premier lieu des droits

& connoiiFances qu'ont les Seigneurs ayant feulement baffe Jufti-

ce , Juftice foncière & fimple Voierie
, qui eft tout un ; & après,

de chacun des autres au deflus. Et eft a entendre
, que de tous

les cas & droits déclarés en chacun degré , dont la connoiiTance

appartient aux Suzerains, les inférieurs n'ont aucune connoiflance

,

s'il n'eft exprefïement déclaré ; mais au contraire , les Suierains

en Jurifdidiôn ont la connoifTance en toutes matières qu'ont &
font fondés leUrs inférieurs.

II. Nous avons, en généraux termes, deux avions; l'une cri-

minelle , & l'autre civile. Des criminelles , les bas JulHcieis n'ont

aucune connoiiTance , mais font fondés de connoître entre leurs

Sujets des civiles réelles concernant chofes imm.eubles , foient pé-

litoires ou poirefToires , dont pour chute d'icelle caufc , n'y a que

la loi d'amende
,

qui eft fept fols fix deniers toi'rnois entre No-
bles , & dix fols entre roturiers-. Toutefois s'il intcrvcnoit aucun

incident en ladite caufe, comme vice de litige, faùx-faunerie ou au-

tre crime fervant ou préjudiciable à la décilion de la matière , la

connoiflance leur en appartient avec l'amende &: taxation d'icelle,

félon le cas intervenu audit incident.
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III. Et au regard d'autres adions réelles dont l'amende excédé

les loix & amendes defTus dites , &. des pures perfonnelles , \\t

n'en ont aucune connoiflance , s'ils n'avoient acquis ce droit par

titre particulier
,

privilège ou prefcription , fors pour leur faifine

briféc , ou ils peuvent taxer par kut Juftice l'amende de foixanre

fols tournois ,
pour icelui bris , & pour les ventes qui leur ont

é»é recelées par an & jour. AufTi pour avoir mis & aflis bornes

en leur fief, fans autorité de leur Juftice , où ils peuvent taxer

ceux qui y ont aflis bornes de leur autorité privée
,

pour chacune

borne alTife foixanre fols tournois.

IV. Les bas Jufticiers font fondés d'avoir ventes , retraits par

puiiTance de fief , exhibition de contrats des acquêts faits en leurs

fiefs , amendes pour défaut d'avoir exhibé lefdits contrats , rachats
,

& autres émolumens de fief, comme fera ci-après déclaré.

V. Le Sujet acquéreur doit exhiber l'original de fon contrat

d'acquêt au Seigneur de fief, ou à fes Officiers tenar.s fa Jurif-

di<?bicn , m.ais en laifTant & baillant à hs dépens la copie colla-

tion.iée à l'original ^ icelui original lui doit être rendu;

VI. Auffi peuvent contraindre ceux qui tiennent en leur fief,

à bailler par dé.iaraticn tous les héritages & rentes qu'ils tien-

nent nuement i
& déclarer les devoirs qu'ils leur en doivent, ou

k leur faire montrée defdits héritages , au choix dudit Seigneur. Et

peuvent contraindre ceux qui tiennent d'eux a hommage, de bailler

leurs aveux dedans quarante jours après l'hommage fait , IcfquelS

aveux & déclarations doivent être déclaratifs , & par le menu.

Au Ji pourront contraindre les Sujets prochains & immédiats de

leurs homines de foi à déclarer en gros , & non par le menu ,

leurs oLtiHances de fief par moyen, mais des autr^j moyens plus

lointains , n'y doivent être contraints à faire telles déclarations &
obéiflanccs a leurs drpins.

VIÎ. Si le Sujet a une fois baillé ducment Çts déclarations ou aveu

non détedifs , & par après fon Seigneur vend ou aliène fa terre
,

s'il eft après appelle par le Seigneur acquéreur , pour lui bailler

nouvel aveu ou déclaration , ce ne doit être à la charge ou dé-

pens dudit Sujet : autre chofe f;roit, s'ilyavoit mutation de Sei-

gneur par mort.

VIII. Lefdits ba^ Jufticiers ont amendes pour leurs devoirs

non payés : avec ce ont ventes &: autres émolumens de fief. Auln

ont les amendes fur leurs vallaux pour les défauts qu'ils auroient

£ait d'avoir baillé leurs aveux , ainfi qu'il fera traité aux auires
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ïenx ci-aprcs. Peuvenr a la requête de partie , ou pour leurs

droits Se devoirs noD faits & non payés , faifir & defTaifir les

chofes tenues d'eux : on< la connoi Tance de faire metcre bornes

•ntre leurs Sujets par les lieux que les parties ou favans du pays

en débat des parties aviferont : ont auifi la petite Courume des

«Jenrécs vendues en leur fief, comme bled, vin, bètes, & autres

«hofcs.

IX. Pareillement ont levage des denrées qui y ont féjourné

huit jours naturels , vendues & auirement tranfportées en autrui

main, mifes hors icelui fief, s'il n'y a titre, prefcription ou
exemption au contraire , lequel levage eft du par l'acheteur : de

«'en pourra adretfer le Seigneur courre le vendeur ou acheteur k

foa choix. Toutefois le vendeur en f::ra déchargé en avertiflant

le Seigneur de fief, fon Receveur ou Sergent, de foi faire payer

dudit levage avant que la denrée foit levée de fondit fief: au lî

ont le levage des biens de leurs Sujets qui vont demeurer hor#

leurdit fief.

X. Lefdits bas Julliciers ont au a les épaves foncières, c'eft

k favoir du fonds Se domaine ou aures c'.iofes immeubles
, pour

autant qu'elles s'étendoient en leurdit fief & nuefTe : Se lequel le-

vage & petite coutume eft un denier pour un boeaf, vache
, pîpç

de vin & charge de bleds vendus & tirés hors le fief : & pour

autre bétail menu , comme porcs , mourons & brebis vendus , &
qui auroit féjourni par huit jours , fzrx pa/é oboh. Er au re-

gard du levage des biens des Sujets qui vont demeurer hors le

fief, tel levage ne pourra excéder cinq fols tournois. Et pour ce

qu'en plufîaurs lieux n'eft accoutumé uf^r d'iceax droits de peti-

tes coutumes Se levages , n'eil en rien dérogé ni préjùdi:ié aux

exemptions & prefcriptions qu'on pourroit avoir au contraire.

Avec ce eft entendu , que fi au:un S.igneur prenoit droit de

Prévôté ou grande Coutume, il nauroic la peîice.

XI. Lefdits bas Jufticicrs onc connoilTance des demandes def

dommages de bètes , lefqaelles bêtes leur Sergent peu: prendre

en préfent méfait , & les emprifonner jufques à fatisfaflion da

dommage , ou qu'aurrement par Juftice en foit ordonné , toutefois

le Sergent peut faire délivrance à celui a qui font les bètes , s'il

le requiert, en baillant pleige furfifant da pa/s.

XII. Les épaves des avettes , nono'j'n nt qu'elles foienr mou-
Tantes , tenant & étant en au:un arbre '^u autrement aififes au fie£

d'aucun, appartieaneac pour U t«iv au S.i^:}eur du fand^ eàd-
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les font afTifes , fi ledit Seigneur du fonds y a Juftice foncière ea

nuJfe.

XIII. Et s'il n'a Juftice foncière en fonds , elles lui appar-

tiennent pour la moitié; & au Jufticier en nuefie
, pour l'autre

moitié. Mais fi lefdites avettes font pourfuivies avant qu'elles fe

foient encore levées , & pris leur ncurrifTement audit lieu où elles

font afnfes , le Seigneur du lieu dont elles font parties ne peut

pourfuivre , & les doit avoir comme fiennes.

XIV. Outre , peu: avoir ledit tas Juflicicr moulin à bled ,

ou dedans ou dehors de fon fief : & peut contraindre {ts Sujets

étagiers coutumiers demeurans au dedans de là banlieue dudit

moulin , d'aller moudre a icelui mo'jlin par cônfif.ation de la fa-

rine prife & arrêtée en fon fief, & du pain fait d'icelle raouture k

autrui moulin , ou les traiter par fa Cour, & en prcnlre l'a-

mende , ou pounoit pourfuivre fon intérêt par la Cour Suzerai-

ne
,
pourvu que ledit moulin foit en fuîMfant état & réparation

;

s'il n'y a exemption ou prefcripiion au contraire , & ne font

point la béte , harnois , ni facs conôfqués.

XV. Et fi le Sujet veut maintenir fon bled avoir été moulu

au moulin de fon Seiqneur , ou fon pain fournoyé a fondit four
,

il en aura délivrance ou pleige. Et s'il déchet & il cil trouve

qu'il y ait confifcation , il fera davantaj^e mis en amende de la

loi
,

pour avoir mal requis la délivrance , Se refiifira fon Sei-

gneur de fief.

XVI. Et s'il n'a moulin en état faffifant^ {ç.s Sujets font con-

iraigr.abks d'aller au moulin de fon Seigneur Suzerain , duquel

ils tiennent par reflbrt , s'il eft au dedans de la banlieue : car les

Sujets ne font tenus d'aller moudre au moulin de kur Seigneur

,

dont ils font fujïts par refibrt nuement , ni autrement , fi ledit

moulin n'eft dedans la lieue de leur demeure.

XVII. Et efi a favoir , que toutefois & quantes que le Sei-

gneur de fief aura acquis ou fait faire moulin en lieu avenant ,

c'eft k favoir au dedans de la lieue , foit au dedans ou dehors de

fon fief, il aura la moute dtfdits Sujets, & n'iront plus au mou-

lin du Suzerain ; mais en fera faifi ledit Seigneur , fommation

& requête par lui faite a fondit Seigneur Suzerain de lui lailTer la

moute de fcfdits Sujets ,
pourvu que telle fommation foit faite

dedans l'an , k compter du jour que ledit Seigneur auroit acquis

ou fait faire ledi: moulin en état fu-fifant de moudre , & aprè^

l'an , pourra pourfuivre ladite moute de fts Sujets par adion pé*-

titoire.
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XVIII. Si le Sujet eft Boulanger public , & que le moulin

de fon Seigneur ne foie propice a faire f^ine, a pain blaac , il

peut aller ailleurs : car le bien de la chofe publique qui préfère

le fpécial l'excufe.

XIX. Le Sujet qui acheté bled en autrui pouvoir hors le fief

de fon Seigneur , en l'amenant a fon étage le peut faire moudre

à autrui moulin fans méprendre.

XX. Quand moulin eft coLinmun ou perfonnier entre deux' ou

pluiicurs perfonnes , & il y faut meule , roue , rouet , ou autre

réparation ou réfeflion nécelTaire , par quoi il ne puifTe meudre

,

l'un des perfo;aniers peut fommer l'autre de contribuer a la répa-

ration du moulin. Et ladite fommation faite s'il ne veut, ou s'il

dilaye , l'autre perfonnier le peut faire réparer , Se prendra Se fera

iiens tous les profits du moulin jufqu'a ce que l'autre perfonnier

ait payé fa part de la réparation : mais s" il le faifoit réparer fans

le fommer , l'autre perfonnier paicroic fa part de la réparation
,

& aunit fa part de ce que le moulin auroit gagné.

X^i^î. Outre, peut ledit bas lufticier avoir moulin a draps,

& par la forme delfus dite contraindre fcs Sujets étagiers demeu-

rans au dedans de trois lieues dudit moulin , k y aller fouler leurs

draps : & s'ils font trouvés allans fouler , ou leur drap foulé k

autre moulin , ils feront tenus payer douze deniers tournois pour

chacune au.ie , outre le droit de foulage. Et en ladite Coutume

ne font compris les draps qui fe foulent au pied.

XXn. Lieue de moulin doit contenir mille tours de roue , ayant

ladite roue quinze pieds de tour & de circuit p-ar dehors , k pren-

dre depuis la maifon du Sujet jufques à la maifon dudit moulin.

XXill. Si ledit bas Juflicier a bourg ou partie en bourg nuemenc

tenu de lui , il a droit d'y faire four a ban , & y peut contrain-

dre fes Sujets étagiers dudit bourg , d'y faire cuire leur paia ,

& en prendre le profit du fournagc accputunié
, pourvu que con-

venablement & fans perte & empirement de leur pâte les Sujets

y puiifent aller , & prendre par confifcation Iç pain de fçs Su-

jets fournoyé a autre four , icelui four étant en état -. & fera

çenu ledit Seigneur de bien entretenir fondit four k ban : ou en

défaut ou délai de ce , pourront les Sujets en faire & édifier en

leurs maifons , ou autrement fe pourvoir, fans pl^s être contrai-

gnables : Requête de ce préalablement faite audit Seigneur , s'il

fi'y a exemption ou prefcription au contraire.

XXIV. Meunier & Fournier doivent ctre condamnes ^- coa^

^ 3
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traints p«r ledit Seigneur à dédommager le moulant &, cuifant ,

jufques à cinq fols des trois tfrnieres cuites eu meutes, &: non

de par avant , en jurant par k- Suj?t de bonne rénom.mte celui

dommage , ou feront reçus à prouver s'ils veulent maintenir avoir

eu dommage plus grand. Et en ce cas fera reçu le Meunier ou
Fournier a alléguer ou prouver faits au contraire des Sujets

,

comm.e dire qu'il n'avoir pas tant de bled , ou qu'il leur a baillé

tant de farine , & lui en faire prompte juftice. Et en cas de refus

ou délai du Seigneur de fa re reparer lefdits dommages , les Su-

jets ne font tenus retourner audit four ni moulin
,

jufques à ce

que le Seigneur leur ait fait raifon.

XXV. Eteft a entendre que lefdits Meûnieis, outre leur paie-

ment & droit de mouture , font tenus rendre de douze boifTeaux

de bon bled fec & net , treize bciifeaux pour le moins de fari-

ne , comblés & paëlés au boifleau , & qui aura de parfond le

tiers de fon large. Et pourront ( fi bcn leur fembie) lefdits Tvleû-

niers faire mtfurer tn préfence de ceux qui baillent ledit bled ,

iceux bleds qui leur feront portés ou baillés à moudre , autre-

ment ils feront tenus en rendre tel nombre de bled que celui ou

ceux qui l'auroieni porté offriront jurer , s'ils font geas dignes

de foi , ou la farine , à raifon defl'us dite.

XXVI. Le Sujet qui a mené fon bled au moulin de fon Sei-

gneur
, quand fondit bled a féjourné par vingt-quatre heures audit

moulin de fon Seigneur fans être moulu , il peut mener poyr celle

fois m.oudre fondit Lied à tel m^oulin qu'il lui plaira.

XXVII. Les Sujets ne fe peuvent exempter de non aller au

four ou moulin de leur Seigneur ayant droit de four ou moulin

de leur Seigneur : & pofi^fTion d'être allé ailleurs ne leur vaut

pour moins de temps que de trente ans , ayant ledit Seigneur

durant lefdits trente ars , ftfdiis moulin & four en étst , & de-

meurans l'fdits Su;cts en lieu qu'il les ait pu contraindre a ce.

XXVIII. La poncfTcn faite d'aller au four & moulin par ceux

qui n'y font contraignabks
,

qui y font allés de leur volonté 8e

fans contrainte, ou par forme de ccurtoiûc , ne nuit par qu^l^que

temps que ce foit , & i? acquiert aucun droit au Seigneur des fiefs

de les y contraindre { our l'avenir : mais la prrefîion faite par

ceux qui y font contr.; n s, & par les contraignaUes leur nuit.

XXIX. Le Seigneur de fief peut faire étang en fcn fief & nuefTs

,

pourTU que la chauflcc en ioit nouée par les deux bouts en fon

domaine ; & fi ledit Seigneur de fief noyé les prés ou rerres dfi



D» A N J O U. 7
fes Sujets par ledit écang , il les peut & doit contenter par échangs

avenant : 2c ne le peuvent empêcher lefdus Sujets ,
pourvu que

le dédommagement foit fait auxdits Sujets par avant que ks hé-

ritages defdits Sujets foier-t fubmergés , ni autrement empêchés.

Bt lequel dédommagement doit cire fait prtalablemen: auxdits

Sujets en autres héritages , & de telle valeur comme ceux defdits

Sujets qui feront empêchés par ledit étang.

XXX. Celui qui tient à foi & hommage l'héLiergement où iï

demeure , foit noble ou coutumicr , ne paye a fon Seigneur au-

cunes petites coutumes ni levages ; & n'eft fujet ni coiciaignable

à aller au four & moulin de fon Seigneur , mais peut aller à

tel four & moulin que bon lui femble. Et fi autre que lui y de-

meuroit , comme un métayer ou autre , ou qu'il l'eut baillé a fer-

me ou rente , il fera contraint à aller au four & au moulin de

celui de qui ledit hébergement eft tenu à foi & hommage.

XXXI. Gens d'Eglife , ni Nobles, ne doivent montes ni four-

nages, preffurages , ni corvées, s'ils n'acquièrent chofes qui les

doivent , combien qu'ils ne peuvent faire four ni moulin , au pré-

judice des Seigneurs : & iront leurs métayers & gens roturiers
'

demeurans es lieux & féages nobles audit moulin & four -. car

le privilège de non y aller defcend dts perfonnes , non pas des

lieux.

XXXII. Homme noble ou coutumîer en fon domaine hom-

mage eft fondé d'avoir builTon à connils déftnfable , au vol d'ua

chapon environ la maifon de fon domaine hommage , & con-

fient vol de chapon huit vingt pas doubles
,

qui font feize vingt

pas fimples , valant à prendre a la longueur des cordes d'i/n me-»

fureur ou cordeleur de terre.

XXXIII. Homme noble peu; avoir builfon k connils dcfen-

fable au vol d'un chapon environ la maifon de fon domaine

eu il fait fa demeure continuelle , fuppofé que ledit domaine ne

foit hommage fans le préjudice d'autrui.

XXXIV. Tous autres accroiflemcas de garennes font prohi-

bés être faits au préjudice d'autrui.

XXXV. Nul ne peut de jour ni de nuit tendre ni tefiurer es

autrui domaine -. & s'entend ladite Coutume tant es quintes d'An-

gers qu'ailleurs.

XXXVI. Qui n'a forêt ou breil de forêt , ou longue pofTelTion

,

n'eft fondé d'avoir chaHe défenfable à grolîcs bètes , s'iln'cft Chà-

$«lain pour le moins ; & eft réputé brcil de forêt un grand bois,

ai
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marmantcau ou taillis , auquel telles ^roHes bêtes ont coutume foi

retirer ou fréquenter , & de chalfer avec les chiens ou a la gaule

ail domaine d'autrui , aucun n'en cfl fondé : toutefois aucuns Sei-

gneurs peuvent avoir acquis celui droit par prefcriptions & pof-

feïïlons anciennes , & néanmoins feroit entendu qu'ils en ufaflen^

fans endommager iceux Sujets en leurs bleds, ni en leurs vignes

ou autres labourages , autrement pourroient demander iceux Sur

jets le dédommagement.

XXXVIÎ. Si Gens d'Eglife , Frairies , Communautés ou aur

très M^iii-mortes , acquièrent par quelque contrat, don, légat,

ou aurre acquifition , aucuns héritages , domaines , rentes , ou

autres chofes immeubles. , le Roi ou {ts CrSciers les peuvent faire

convenir en fa Cour , û bon leur femblc
, poijr leur faire in-

jonftion de mettre hors de leurs mains tous & chacuns lefdits,

acquêts , dons & legs qui leur ont été faits ou acquis depuis qua-.

rante ans , & les Seigneurs fubalternes , depuis trente ans , eu

regard au temps de l'exhibition des contrats oy depuis qu'ils en

auroient eu conoiiTance. Et n'auront lefdits Gens d'Eglife ou

autres îvlain-moite.s que deux ans de temps a vuider leurs mains

defdites chofes , depuis l'injonftion à eux faite : §: lefdits deux

ans paiTts après condamnation fur ce faite par Juge compétent ,

ledit Seigneur & auffi les autres Jufticiers pourront faire faifir

lefdirs nouveaux acquêts , dons Se legs : mais il fera eu choix

du Seigneur de fief d'en prendre fon indemnité fl bon lui ftm-.

ble , ou faire procéder à ladite injonftion & contrainte : lacucllc

indemnité fe monte la valeur des fruits de trois années des cho-

fes acquifcs , fi autrem.cnt n'en cft compofé.

XXXVIII. Et fl ledit Seigneur de fief , fon F^cceveur , oi^

autre Orncier , avoient reçu les devoirs féodaux , fcit hommage

ou devoir annuel, avec les ventes d'iceux acquêts, eu le î, rachats

dcfdits dons & hgs : ce nonobfcant eft ledit Seigneur fcodal après

ce fondé & recevable a faire faire telles injondions , ni lefdiies,

approbations , ni récepcicns de ventes , devoirs , homm.ages & ra-

chats ou rentes de tels acquêts n'em.pêchent ladite injcndion , ni

l'effet d'icelle , ni le droit d'icelle indemnité , fi ledit Seigneur

féodal en veut prendre faditc indemnité. Et au cas que ledit Sei-

gneur de ûzf y après qu'il aura reçu lefdites ventes eu rachats
,

veut contraindre lefdits Gens d'Eglife ou autres Main-mortes à

mettre lefdites chofes hors de leurs mains , le Seigneur de fief

fera tenu de leur rendre , avant l'exécution de ladite Sentence
,^
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l'émolument dcfdites ventes ou rachats qu'il en aura re^us.

Dôi^moyenne - Jufîîcc\ laquelle moyenne- Ju/?ice
,

grande Voiene & JujLce à fang ^
ejl tout un.

XXXIX, Le moyen Juflicier peut avoir gibet à deux piliers,

a liens au deflus & au defious
,

par dedans , & non par de'iors
,

^ connoît outre les cas deffas dits des fimples homicides fans

guet à pens , & des cas qui en dépendent , de ceux qui ont ar-

raché ou emblé bornes ; & a la connoilTance des aftions perfon-

nclîes. Outre , connoît entre fcs Sujets de toutes fimples deman-

des civiles , foit réelles ou pirfonnelles j & peut connoiire des

incidcns , comme delTus.

XL. Ont auffi lefdits moyens Jufticiers droit de bail-

ler mefures à bled 2c a vin du patron & eiTief du Seigneur donc

ils tiennent leur Juftice. AufTi peuvent donner tutelles & curatel-

les ,
\' procurations par non-puiîTance, Outre, ont droit d'épaves

mobiliaires quand elles fe trouvent en leur fief: &" doivent les

chofes trouvées prifes par épaves être proclamées par trois' Di-

manches ou Fêtcj; folemnclles en la Paroilfe du lieu où elles ont

été trouvées , ou par trois jours de marché , s'il y a marché.

Et fî durant lefdites trois proclamations il ne vient aucun qui

les avoue , ledit Seigneur, déclaration faite par le Sénéchal, Baiili

,

OH autre Juge compétent , en peut difpofer à fon plaifir,

XLI. Et par icelle coutume les biens meubles àcs bâtards ou

aubains appartiennent aux Seigneurs a chacun pour tant qu'il efl

trouvé en fa Seigneurie
,

qui ont droit d'épave mobiliaire ei\

leur terre. Et les héritages acquis par tels bâtards , appartiennent

aux bas Jufticiers , en la Jurifdiclion defqucls ils font aflls
, quand

tels bâtards ou aubains trépalFent fans hoirs de leur chair ifius

en loyal mariage : & s'en peuvent iceux Seigneurs de fief dire

§c porter fa,ifis , comme pourroient faire autres héritiers.

De Haute - Jvflice,

. XLII. Le haut Jufticicr peut avoir gibet à deux piliers, à liens

au deflus & au deffous , dedans & au dehors. Et outre les droits

deffiis dits , a toute Jurifdidion, haute, moyenne &: baffe, pour

punir & ç rriger les malfaiteurs
,

peut connoître de Latiures faites

de guet a pens , & de propos délibéré. Et peut dcifner trêves

^fltre fç« Sujets , & non pas les ùter : peut principalement cqii-
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«o!tre de faux-faunerie & de ce qui en dépend , & a toïîs les au-i

«res droits de la moyenne & balfe Juihce , fans préjudice des

droits & émoluraens que les infcrieurs ont fous lui chacun en fa

Que/Te.

Droits de Châtdleine.

XLIII. Celui qui a droit de Chàtelleaie cft focdé d'avoir

châtel ou merc de châtel
,

grands chemins péageaux , la con-

noifiance de délivs faits en iceux chemins , acquits , branchier;s

,

travers
,
prévôté , foires , marchés , fceaux de contrats , mefurcsL

a bled & à vin , dont il prend le patron à foi-même , & au merc

du gibet de fa Juftice patibulaire peut mettre trois piliers.

XLIV. Le Seigneur Châtelain eft fondé d'avoir toute Jufiice

,

haute , moyenne & bafle , avec la connoifiance des grands cas ci-

après déclarés ; c'eft à favoir de raviflement de perfonnes, d'ho-

micide fait de guet à pens & de encis
,

qui eft de meurdrir

femme enceinte ou fon enfant au ventre , d'embrafeurs de mai-

Tons
,

guetteurs de chemins, facrileges , dérobeurs & deflerpil-'

leurs de paHans lefdits chemins, dépopulateurs de champs, bri-

gands, empoifonneurs , & autres cas femblables qui ea dépen-

dent : mais autres Jufticiers au dcflbus ne font fondes de con-

noître defdits grands cas.

XLV. Ledit Seigneur Châtelain peut faire bans , édits , cris

& proclamations , mettre & indire peine fur fes Sujets , fcloi>

la qualité & nécefiité da cas.

XLVI. Peuvent davantage lefdits Seigneurs Châtelains faire

tenir leurs petits plaids Châtelains de quinze jours en quinze jours ,

efquels leurfdits Officiers en Office de Châtelain peuvent connoî-

tre de toutes aftions perfonnelles civiles non excédans la fom-

me de foixante fols tournois entre gens laiz roturiers feulement :

Toutefois entre Marchands forains peuvent bien lefdits Officiers

Châtelains connoitre fommairem.ent & de plein de plus grandes

fommes , fans attendre lefdits plaids Châtelains : duquel Officier

Châtelain on peutappeller , & doit-on relever en l'ordinaire des affifes

dudit Seigneur Châtelain devant le Bailli , Juge ou Sénéchal. Et

ne peut ledit Officier Châtelain donner tutelles , curatelles , fc

procurations par non-puifEmce , ni autre provifion de Juftice.

Des Seigneurs Barons.

XLVII. Droite Baronnie doic avoir trois Châiclknies fujc^-
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tts «lu cerps de la Baronnie , ville clofe , Abbaye , Prieuré

Conventuel , ou Collège, avec tbrêt. Et qui auroit troiiS Châ-

tellenies fujettes du corps fans les autres chofes dcflus dites

,

BU deux avec ville clofe , ou une avec les autres chofes defTus

dites
, peut erre dit Baron, Au Baron appartient l'épave du fau-

con 8c du détrier ; & eft entendu détrier un grand cheval de

guerre , courfier ou cheval de lance.

XLVIiI. l.ts Comtes, Vicomtes, Barons, fous le relTorc

& fuzeraineté du Roi & Duc d'Aojou , ont toute Jurifdiftion
,

haute , moyenne & baffe en leur territoire & fur leurs fujets

,

la punition & correftion d'eux : & peuvent forbannir leurs fujets

de leurs terres: & peut avoir 1« Comte ou merc de fa Juftice

gibet a (îx piliers, & les Vicomte & Baron a quatre piliers.

Toutefois le Duc d'Anjou peut bien avoir gibet à feft , & tel

que bon lui femblera , en figne de fuzeraineté.

XLIX. Lefdits Comtes, Vicomtes, Barons & Seigneurs Châ-

telains font fondés d'avoir foires, marchés, fceaux de contrats ^

tous droits de Coutumes, Prévôtés, péages, acquits, travers,

confifcation & forfaitures des denrées & marchandifer trépaffées

par les détroits & partages de leur feigneurie, fans payer l'acquit

ou coutume , ainfi que dit fera ci-après.

L. Si aucun marchand forain trépafîe par les branchieres d'au-

cune Coutumerie par la terre àts Comte , Vicomte , de BaroB

ou Seigneur Châtelain , fans acquitter fa denrée : s'il ignore l'ac-

quit
, pourvu qu'autrefois n'y ait paffé , il fera reçu à le jurer

par ferment , & en fera la loi d'amende de dix fols tournois -. &
s'il ne l'ofe jurer , il payera foixante fols d'amende , & Ift

coutume.

LI. Et aufTi s'il pafTe par & outre le corps de k Châtellcnic

fans acquitter , il paiera foixante fols tournois d'amende , fans

çtre reçu audit ferment
,

pource qu'en ce cas ignorance ne le peut

«xcufer, attendu qu'en palTant par le corps deflus dit il peut avoir

connoiffance de ladite coutume ; & en icelui cas lui feront ren-

dues fes denrées , chevaux , charrettes & autres voitures , es

payant les frais de Juftice , mifes & dépenfes raifonnabks faitec

à caufe de ce.

LU. Et eft entendu le corps de la Châtellenie , la principale

ville , ou le principal bourg d'icelle : & les branchieres font les

autres lieux où l'on a accoutumé d'ancienneté mettre & aÏÏeoijr

U billcTte en autres lieux hors U principale ville ou bourg.



12 COUTUMES
LUI. Et fi le voiturier pafTe outre les bornes & limitation»

dudit corps ou jranchieres au dedans defquellet fe reçoit ladite

coutume fcientement fans acquitter {ts denrées ou marchandifes^

les chevaux , clarrettes ou autres voitures feulement , font confif-

quées au Seigneur de ladite coujume , s'ils font pris faifis de

ladite denrée. Et aufll feront confifquees les denrées & rmic'.an-

difes es cas ou l'on pourra montrer que le Marchand ait com-

mis dol , fraude ou larcin pour défrauder ou dérober l'acquit

ou coutume. Et eft à noter
, qu'au cas deffus dit & tous au-

tres où la coutume du pays permet confîfcation , déclaration eft

nécefTaire
, qui fe fera fommairement & de plein , & d'heure a

heure: & cependant feront lefdites chofes deiquelles on requiert

confîfcation , appréciées & eftimées par gens notables & experts :

& ce fait, fera 'au choix de celui à qui appartiennent les chofes

defquelles on demande con^fcation, de configner en main de Juf-

tice ledit prix à quoi lefdites chofes auront été appréciées , ou de

bailler pleige ^ caution folvable & fuflfifant du pays ,
qui fe conf-

tituera detteur & acheteur de biens
, pour en répondre où il ap-

partiendra: lequel pleige fera tenu obéir & répondre à la Jurif-

diftion du Seigneur, qui demande ladite confifcation , & à ce foi

foumcttre : & en ce faifant , fera faite délivrance defdites chofes

pendant le procès de ladite confifcation.

LIV. Et fi aucun Marchand ou autre trépafle aucun péage fans

acquitter, & il retourne par la coutumerie qu'il a trépafTtc , le

Seigneur d'icelle le peut contraindre à payer foixante fols d'a-

mende , & la coutume , & n'aura point de confifcation
,
pource

qu'il n'a plus de denrée : & pareillement en ufera-t-on au regard

des Nobles ou autres privilégiés s'ils faillcnt a déprier.

LV. Gens d'Eglife , Nobles , Ecoliers & autres en ce privi-

légiés , ne font tenus payer coutume , n'acquit : mais font feule-

ment tenus déplier par eux ou leurs gens ou ferviteurs meaans

& conduifans leurs chofes par pays. Et fi leurs gens ou ferviteurs

n'ont certification , ils feront crus en vérifiant par ferment que

lefdites chofes font auxdits gens privilégiés ou à aucun d'eux,

ic feront tenus par après lefdits gens & ferviteurs en rapporter

ou renvoyer certification dudit privilège.

LVI. Si aucun afferme frauduleufemeni qu'il mené marchan-

dife ou autre chofe par pays pour gens d'Eglife, Nobles , ou

autres privilégiés , s'il en eft atteint, & il eft trouvé quelefdit^s

chofes pour lefquelles il a déprié , ce feieni pour Icfdiw privi»
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Itoiés: tel abufeur en fera puni comme fauflaire ou autrement \

i'arbitration de Juftice: & outre payera la coutume & l'amende

au Seigneur auquel aura été faite ladite fraude.

LVII. Chacun pourra pafier le revenu de i'ts héritages ou de

<e qu'il a acheté pour fa provifion , & non pour revendre en dé-

priant
,
pourvu qu'il ne foit marchand ordinaire , ou tel qu'on

iî'y puiffe noter aucune fraude.

LVIII. Et eft a favoir
, que pour obvier aux fraudes & abus

que les fermiers des Prévôtés font chacun jour contre les Mar-

fi'iands & paflaHS par lefiices Prévotés en eux abfentant & laif-

fant leurs maifons fans gens, ou défavouant ceux qui y feroient,

pour vouloir grever lefdits trépaflans, lefdits Prévôts feront tenus

faire réfidence , ou laifler gens à leurs maifons pour recevoir la

«outum?. & dcpri : autrement lefdics tréparfans feront tenus quittes

en payant la coutume , ou faifant dépri à ceux qui feront trou-

vés en la maifon ou aux plus prochains voifm's , fi aucuns en y a :

& de ce feront crus les trépalTans a leur ferment. Et feront tenus

lefdits Prévôts faire & tenir leur recette de ladite Prévôté fur

le grand chemin , & es branchieres pendre la billetre
,

que lef-

dits irépa'Tans puiiTent voir , & ncn en autre lieu , hors , ni

à part dudit grand chemin pour aller payer ledit acquit

•u dépri.

LIX. Tout homme qui a coutume & acquit en fa terre , doit

tenir les ponts & chemins publics en état &: réparation : & les

lieux où il n'y a point de Prévôtés , le Châtelain ou autres qui

ont en celui endroit connoiffance defdits grands chemins, les fcroùt

réparer aux dépens d'eux. Toutefois fi par le défaut ou coulpe

d'aucuns habicans lefdits chemins étoient empêchés, tels feroient

contraignables à en faire la réparation , & ôter ledit empêchement

aux dépens de ceux
,

par le défaut ou coulpe dcfquels eft intervenu

tel empêchement.

LX. Grand chemin péageau doit contenir quatorze pieds de

large pour le moins : mais il n'eft pas entendu
,
que lefdits che-

mins péageaux qui ont plus grande largeur que de quatorze pieds

doivent ê:re refcindcs , ni rétrécis.

LXI. La fortune d'or trouvée en mine appartient au Roi

,

•c la fortune d'argent trouvée en mine appartient au Comte

,

Vicomte , ou Baron , chacun en fa terre. Toutefois tréfor trouvé

au fief Se nuefle d'aucun Seigneur foncier ayant baife Juftice , ap-

parileat luuitié audit Seigneur de âef ou Seigneur fouwier , ^
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rautre moitié a celui qui tel tréfor a trouvé : & Il tel tf^?&f

étoit trouvé en quelque lieu non hommage , le Seigneur de fief

y aura un tiers, du fonds un aucre tiers j & l'autre tiers, aura

l'inventeur dudit tréfor.

LXII. Le Comte , Vicomte & ledit Baron
, peuvent bie»

donner haute Juftice , & moyf.Hiî^ bafie a aucuns de leurs vaf-

faux , & en retenir le reiTort & fuzerainett , & non pas les autre»

au delTous.

LXIIIi Outre les Seigneurs dtiTus dits
, y a audit pays au-

<u.-is autres Seigneurs qui ne font Comtes , Vicomtes , Barons

,

ni Châtelains
, qui ont châteaux , fortcrefles

,
grofies maifons

,

places qui font partie de Corrités , Viccmtés , BaronnieS , ok

Châtellenies defdits pays : & tels s'appellent. Bacheliers , & ont

bien telle & femblable Juflice comme cnt ceux dont ils font

partis , & en font fondés par la Loi & Ccuiume du pays , ainfi

qu'il fera touché ci - defTous plus à plein en la matière des

parages.

LXIV. Les Seigneurs Barons & Châtelains pourront faire

tenir leurs afTifes quatre fois l'an: & les hauts, moyens & bas

Jufticicrs pourront faire femblablement tenir leurs plaids quatre

fois l'an, & non plus. Et s'il y a letrres d'abréviation, leurs Sé-

néchaux feront tenus faire l'exj'éditicn des caufes es lieux où l'on

pourra avoir futfifant confeil j efquels lieux pourront emprunter

territoire, s'ils ne l'ont.

SECONDE PARTIE.
P O U R la féconde Partie eft traué des cas defquels le Prince ,

videlicet le Duc d'Anjou, a la Prévention fur ùs fujets , & def-

quels il rend la Cour a {zs vafTaux , & les vafTaux à leurs fu-

jets , de degré en degré , Se auffi des exemptions par appel ou

autrement.

LXV. Premièrement, le Roi comme Duc d'Anjou a refTort

& fuzeraineté fur les fujets dudit pays, tant en cas d'appel qu'au-

trement. Aufli ont les Comtes, Vicomtes, Barons, Châtelains,

& autres Seigneurs de fief , chacun en fon regard. Et outre ,

ledit Duc d'Anjou , Comtes, Vicomtes , Barons , Seigneurs Châ-

telains , & autres de degré en degré , ont par prévention la con-

noirtaBc» d« tous cas criminels & civils ea toutes aâioos civiles»
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ïeellès & perfonncllcs fur leurs vafTaux & les fujets de leurs vaf-

faux , jufques à ce que litifconteftation foit faite ,
par laquelle

les parties foicnt appointées en faits contraires & en enquête :

i laquelle conteftation , & non plutôt fi le vafTal ou autre infé-

rieur , dont les chofcs defqu-Ucs eft qucflion font fujettes , fi

•c'eft matière réelle ; & fi c'eft matière perfonnelle , non crimi-

iaelle ; fi le défendeur eft étagicr dudit va.Tal , & icelui vafTal ou

fon procureur requiert la Cour renvoi & obéilfance de la caufe
,

elle lui fera rendue avec les parties adjournécs , pour procéder

eo icelle caufe en la cour dudit vaflal. Et fi a requérir ledit

renvoi fe trouvent aifemblénient le Seigneur immédiat des chofeî

dont eft queftion & fon fuzcrain , ledit Seigneur immédiat y fera

préféré
, pourvu qu'il y ait telle Juftice qu'il foit fondé de

«onnoître d'icelle caufe. Et en icelui cas, que ledit Seigneur im-

médiat ou Procureur pour lui ne feroit trouvé à requérir ledit

renvaî, & feroit rendu à fon Seigneur fuzerain , ledit Seigneur

immédiat le pourra aller requérir en la cour de fondit Seigneur

fuzerain à la conteftation. Toutefois en caufe d'appel relevé ou

anticipé en cour fuzeraine , omijfo medio , ledit Seigneur immé-

diat relaifTé en aura le renvoi avant conteftation s'il le requiert s

aufïï le peut requérir la partie intimée ou anticipée.

LXVI. Et combien que lefdits Jiiges fuzerains dudit Duc
d'Anjou & autres Seigneurs ayent la prévention telle que de/Fus,

néanrboins pour ce que fouventes fois aucuns en petites matiè-

res perfonncllcs de vingt fols tournois & au defTous , s'entre-

vexent & travaillent en s'entre- faifant ajourner au loin comme
fix lieues ou environ , combien qu'ils puiiTent recouvrer es cours

des Seigneurs fubahcrnes, lefdits Juges fuzerains fi fommaire-

ment & de plein ne vuident leur queftion & procès
, pourront

en faire incontinent renvoi par avant conteftation , fi l'on connoît

qu'il y ait Oificiers réfidans efdites C'nàtellenies furfîfans pour

adminiftrer Juftice. Et fi l'on connoît que malicieufement iceux

demandeurs ayent fait ajourner au loin les défendeurs pour pe-

tites matières , comme de vingt fols & au dellbus , ledit Ju^e

fuzerain pourra pour réprouver telle vexation & travail des fujets

eondamner tel demandeur en amende & 'dépens , & faire le ren-

voi comme deiTus pardevant celui Juge fubalterne qu'il verra être

à faire. Et doivent les Jufticiers qui connoîtront des petites cau-

Us perfonnelles de trente ou quarante fols & au delfous, les vui-

der fommairemeiit & de plein , fan« fouffrir libelle être baiU4
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fors par leur adc d'icelui jour , & fans autre figure du procii

ordinaire , fur peine d'en être punis & corrigés par amendes ou

autrement , s'ils font repris faifant le contraire*

LXVII. Et eft a favoir qu'un fujct peut faire ajourner ea

la Cour fuzcraine fon Seigneur dont il rient j & duquel il ti\

étagier déclarément fur tort fait ou en cas d'appel, s'il eft ap-

pellant : auquel cas pendant la caufe dudit tort fait ou appel , il

cil exempt de la jufiice de fondit Seigneur.

LXVIII. Quand aucun fe porte exempt de fon Seigneur , foit fur

tort fait, ou par appel fait de lui ou de ^ts Officiers ^ il fera exempt de

fon Seigneur & de (ts Officiers en celle caufe & toutes autres fi

bon lui femble : toutefois îts fujers n'en feront pour ce exempts

,

finon que nommément ils fulfent appellans , ou maintinfient ton

leur avoir été fait;

L X I X. Et au regard des appellations intcrjcttées du Duc

d'Anjou ou de {ts Sénéchaux ou Juges fuzerains., les appellans

d'eux ne feront exempts , fors en la caufe en laquelle ils ont ap-

pelle : Et encore en icelle caufe où il eft appellant n'eft exempt

s'il fe peut réparer en définitive. Et eft far ce à favoir que

pour fmiple clain ou ajournement, s'il n'eft nommément en cas

d'appel ou fur tort fait , iceux fujers ne font aucunement exempts

de leurs Seigneurs ni de leurs Officiera. Et avec ce pour être iceux

fujets appellans des fergens ,
prévôts & châtelains d'aucun Baron

ou Châtelain , ils ne font pour ce exempts de leurs Juges. E(

pareillement les appleigemens fimplcs faits dts fujets a feigneur,

comme de voifm à voifm , ne porte aucune exemption d'icelui

fajet ni de (es hommes.

LXX. Sans attenter le malfaiteur exempt par appel ou par

clain fur tort fait , information précédente du cas , peut être inf-

titué prifonnier , fi le cas de foi eft fujct à emprifcnnement , &
envoyé avec l'information k la Juftice fuzeraine. Aulfi fanS

information peut aucun être pris pour crime notoire ou préfenr

mtfai .

LXXI. Si aucun fait dénoncement criminel duement appleigé

à rencontre d'aucun, foit de meurtre, de larcin ou d'embrafc-

inent,- de femme violée ou ravie, de batture ou mutilation faite

de guet k pens, ou d'autre crime en la cour fuzcraine
,

jamais

le vaffijl n'en aura la cour ou renvoi ; mais en aura la punition

««lui qui a prévenu en la connoilTance , fuppofé que le dénonceur fe

«iélailfe avant que la cauft ait pris fin. Ei femblablement enpour-

roar
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r^nc ufer les Comtes, Barons, Seigneurs Chârelains , hauts &
moyens Juiliciers.

LXXII. Et fi dénoncement étoit fait par une même perfonne

& d'un même cas en cour fuzeraine & en cour fujette , icelui

qui premier aura reçu & exécuté le dénoncement en aura la con-

noifla'ice , pourvu que le Seigneur fujet informe les otiîciers du

fuzerain qu'il air prévenu.

LXXiil. Et fi par accufation d'office ledit criminel avoic

été prévenu par une cour , & après la partie plaintive fit dénon-

cement ou accufation appleigée par autre cour, en ce cas la con-

noiffance en demeurera a celui qui aura prévenu d'office : & doit

la partie pardevant lui pourfuivre fon intérêt, fans ce que ledit

dénoncé fut tenu en procès en diverfes cours pour un même cas.

Et a femblable fi tel criminel ou délinquant étoit convenu à

l'office de Juliice en diverfes Jurifdidions capables pour raifon

d'un même cas , a celui qui auroit prévenu demcurcroit la con-

nollfance. Et eft a entendre telle provifion, fi en tant que tou-

che la partie principale y avoit dénoncement formé & duement

appleigé , ou ajournement baillé fur ledit cas d'excès. Et au re-

gard de l'office de Juflice , celui aura prévenu qui premier pren-

dra le criminel ou délinquant , ou qui l'aura premier fait ajour-

ner perfonnellement ou fait faifir & inventorier ks biens , infor-

mation précédente : finon in jlagyanti dcliâo , où l'on peut- em-

prifoniier fans information.

LXXIV. Et fi par dénonciation ou accufation criminelle

d'office aucun malfaiteur eft convenu & approché par la cour

du haut-Jufticier , dont il ne foit étagier , & le Seigneur de qui

il eft étagier & qui n'eft voifin du Seigneur par la cour duquel

a été faite la prévention , ait telle Juftice qu'il puiiTs connoître

dudit cas, icelui Seigneur duquel le malfaideur eft étagier qui

en aura entrepris la connoilTance , fera tenu le rendre ar.dit voinn

de qui ledit maliaidaur fera étagier , s'il le requiert , en quel-

que état que foit le procès , en payant les frais. Mais fi le délit

a été fait au pouvoir de celui qui premier l'a approché , la con-

noilfance lui en demeurera , & ne le rendra point audit voifin du-

quel ledit malfaiteur eft étagier.

LXXV. En matière réelle le fuzerain ne fera aucun envoi à

fon vaflal de fes hommes, fi les chofes don: fera queftion entre

les parties , font affifes en plufietrs & diverfes Jurifdiclioi s,

comme dudit vafial & d'autre Seigneur. Semblablement ledit Comte,
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Vicomre & "Baron, jouifFent de la prévention & autres caS def-

fus dits fur fon vall'ai, & de degré en degré chacun fur fon fujet

fans diftindion.

LXXVI. En matière d'exécution de lettres obligatoires paflees

fous fceaux de contrats du E.oi , & aufTi quand il eft qucftioB

qu'il y ait eu faulTcté commife efdits contrats & lettres , au Roi

,

à hs Juges &: Officiers en appartient la connoiflance & préven-

tion , feui & pour le tout , & non a autre
, pofé que les parties

foient nuement fu)cts dcfdiis Comtes , Barons , Châtelains , &
autres vafTaux. Et n'eft pas ainii des lettres pafieesfous les fceaux

des contrats dtfdits Comtes , Barons & Châtelains : car chacun

a la connoiflance de fon fujet , fans avoir regard au fcellé.

LXXVII. Ssmblablement de l'exécution de fcntences
, juge-

mens, ou appointemen5 donnés ou prononcés en la Cour du

Prince
, que les anciens écrits appellent la Cour du Roi , ne

s'en fait point de renvoi. Autant & en pareils termes eft de

l'exécution des fencences jugées & appointemens donnés ou pro-

noncés en la Cour des Comtes , Vicomtes & Barons , & de

fauiïeté commife en leurs lettres eu fceaux , dont la connoifTance

appartient à eux & a leurs Jufticiers , fmon es cas de prévention
,

ou ils procéderont par la voie dcflus dite.

LXXVIII. Les trêves données en la cour du Prince enfrein-

tes , la connoiiTance , punition & correftion en appartient a»

Prince & a fes Juges & Officiers. Et femblablement eft-il de

trêves & affarcmens donnés en la cour des vaflaux , dont la con-

noiiTance, punition & corredion appartient a leurs Juges & Of-

ficiers , fi le Prince ou autre fuzxrain n'en avoit entrepris la con-

noiflance par prévention , comme dit eft.

LXXIX. Autres cas font efqutls le fuzerain ne rend point la

cour ni les caufes a fon vaffal , foit Baron, Châtelain ou autre

,

ni femblablement les Barons a leurs hommes & fujets , c'eft t

favoir d'empêchement de chemin péagcau , de délit fait en grand

chemin
,
quand par prévention le fuzerain a entrepris la connoif-

fance d'avoir mefuré à faufle aune ou à faulTe mefure , de bri«

de marché , de dénoncemens criminels faits par le blefTé en la

cour du fuzerain, félon la forme deffus dite déclarée: En ma-

tière d'hypothèque univerfelle
,
quand il eft queftion de rentes ou

arrérages d'icelles, & que les chofes hypothéquées font en diver-

fts Jurifdiftions.

LXXX. £5 caufes de relèvement ou reftitutivM , qu'autre
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^ue le Roi ne peut oe^ro/er , les Officiers du Roi n'en rendronc

la cour , ne feront aucun renvoi aux inférieurs.

LXXXI. 0:1 fe peut réclamer de cour inférieure en cour fu-

ïsraine en maciere de retrait
,

psur icelui connoître , à ce

que les deniers de l'acquéreur ne foicnt retardes , & non ea

autre cas.

LXXXÏI. Tout ajournement pour avoir trêves doit erre baillé

nommément Se déclarémeni en demande de trêves : autrement celui

qui fera ajourné aura dépens , fmon que ledit demandeur mon-

tre promptemcnt par relation ou rapport de fergent qu'il a fait

bailler ledit ajournement en demande de trêves , lefquelles ledit

défendeur fera néanmoins tenu lui donner.

LXXXIIi. Et fi au premier jour de l'ajournement baillé

déclarément en demande de trêves, la partie jure qu'il avoir Se

entendoit avoir caufe de demander trêves , il n'y aura point de

dépens , finoa que celui qui aura été ajourné informe qu'il ait

ofFerc donner Icfdites trêves au pays devant le fergent & deux

témoins-, auquel cas s'il les veut avoir plus amples pai-devant le

Juge , il fera dépens.

TROISIEME PARTIE.
La tierce partie eff de la nature des fiefs ^ & despro^

fts & aventures qui appartiennent aux Seigneurs diceux.

Et ea icdle partie efi traité de la matière des bails ,

Ô' en quelle manière le Seigneur peut ajfigner fur fort

fef, & prendre par défaut d'homme.

L X X X I V.

JL A Coutume & ancien établiffemcnt dudit payseft
, que tous hérita-

ges , rentes & poireiTions choiear en rachat envers le Sei':'neur dont ils

font tenus & mouvans à foi ,
par le trépalTemcnt de l'homme ou femme

de foi
,
quand le fucceffeur defdits homme ou f^mme n'eft héritier

defdits homme ou femme de foi fans moyen , comme s'il n'étoit fils on
fille , frère ou fœur , &: non plus. Et tous autres que fils ou fille

,

frère ou foeur , rachètent l'héritage de leur prcdéceireur tenu à

foi , comme fi l'héritage defcend d'ayeul ou ayeule à l'enfant de

kurfdiK fils ou fille, qu'iceux ayeul ou aveule ayent furvécu;

b 2.
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en ce cas y a rachat par la Coutume générale

,
parce qu'il y a

moyen entre l'ayeul & l'enfant de l'enfant. Aufii l'héritage n'eft

pas venu fans moyen de père au fils ou fille.

LXXXV. Le père ou la mère tant feulement auront le bail

de leurs enfans mineurs fi bon leur femble , & en ce cas feront

les fruits àts héritages defdits mineurs leurs tant feulement, &
payeront les dettes perfonnelles. Et fi lefdits père ou mcre fe

remarient , fera pourvu de tuteurs aufdiis mineurs : aufquels

Tuteurs fera fait délivrance àts héritages & meubles d'iceux mi-

neurs , a la charge d'en rendre compte & reliquat : Et feront

tenus IcfJits père en prenant le bail faire inventaire des meu-

bles defdits mineurs pour leur conferver & garder leurfdits biens

meubles. Et en prenant par lefdits père ou mère le bail de leurf-

dits enfans , ils feront tenus les nourrir & entretenir félon l'état

& qualité de la maifon dont ils font jufques à ce qu'ils

foient t'gis.

LXXXVI. Le bail du mâle noble dure jufques a ce que celui

qui eft tenu en bail, s'il eft mâle, ait vingt ans accomplis,

& de la fille jufques à ce qu'elle ait quatorze ans accom.plis.

LXXXVII. Si femme fe marie, fon mari devra rachar aux

Seigneurs des fiefs dont les chofes hommagées de ladite femme

font tenues a foi & hommage. Et aufii bien doit fondit mari

rachat, fi aucunes chofes hommagées lui avenoient par fucceflioa

ou autrement , a caufe de fadite femme , durant ledit mariage.

LXXXV IIÎ. Femme coutumiere qui fe remarie, perd la tu-

telle naîHielle de (ts enfans mineurs , & leur doit juftice pour-

voir de tuteurs a la requête de leurs parens & amis , lefquels

tuteurs doivent faire inventaire par autorité de Juftice des biens

meubles appartenants aufdits min<:urs qui demeureront en la garde

de leur mère , en baillant caution idoine & fuflifante d'en ren-

dre compte & reliquat , eux venus a leur âge. Et n'y éthet au-

cun bail entre gens roturiers.

LXXXIX. Le bail d'enfans mineurs n'a la garde de leurs

corps finon le bail naturel comme le père ou la mère. Et ea

icelui cas qui n'ont bail naturel , Juftice en doit bailler la garde

à leurs autres parens & amis , ou a l'un d'eux qui ne fcroient

héritiers prtfjmptifs &: plus prochains, & leur bailler prowfion

de leur vivre
, jufques a la tierce partie des biens dudit mi-

neur, ou autre portion, félon que le cas le requiert , k l'arbi-

iration de Juftice.
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XC. Droit de bail ne fe peut tranjporrer a aurrui , mais il

s'en peut bien abficnir : toutefois les fruits & émolumcns dudic

bail fe peuvent bien tranfporier ou bailler à ferme.

XCI. Et (i le prédécefleur du mineur a fait aucun acquêt fu-

jet a grâce de rcmcré
,

qui dure encore au temps du décès du

prédécefTeur du mineur , & les deniers & pécune foient rapportés

durant ledit bail , iceux deniers ou pccune apparciendiont aux

mineurs pour telle portion qu'ils font hcriiiers du trépalfé : &: r.e

fe pourra faire ladite reccufie fans auccrité àz Juftice pour l' in-

térêt defJirs mineurs.

XCÎI. Et a femblable fi aucun don de meuble ou d'héritage

eft fait audit mineur durant ledit bail, icdui don appartient

audit mineur , & non pas au bail , réfcrvé les fruirs de

l'héritage.

XCIII. Lefdits bails feront tenus faire
,

par autorité de Juf-

tice , inventorier & apprécier ic:ux biens meubles ,
qui dcmeti-

reront aufdits mineurs incontinent que lefdits bails leur feront

avenus, & en laifler l'inventaire es mains de Juftice pour la

garder aufdits mineurs , & bailler caution de la rendre eux ve-

nus à leur âge.

XCIV. Femme roturière furvivant fon mari noble , cft bail

ôizs enfans mineurs d'eux deux, '& fait les fruits des héritages

mouvans devers fon mari défunt fiens , aux charges deffus dites .

XCV. Bail ne pourra demander n'avoir attente d'héritier, fous

•m.bre qu'il foit pourfuivi d'aucune aftion réelle
,

perfonnelle ou

autre qui dépend du fait des prédécelTeurs des mineurs
,

quel-

que moyen qu'il y ait entr'eux ; mais bien aura délai compétent

de s'enquérir. Toutefois s'il défend mal le mineur , il en fera

tenu pour {à mal-adminiftration.

XCVI. Celui qui entre en aucun herirrige a titre de donation,

doit rachat au Seigneur de fief dont tel héritage eft tenu a foi

,

finon en donation faite par père ou mère a leur fils aîné héritier

préfomptif en avancement , ou a Çts filles ou aucunes d'icetles

non mariées , efquels cas n'a rachat : mais quand icelle donation

eft faite a la fille en mariage , ou qu'elle fe marie après le don

à elle fait , le mari en fera l'hommage , & en fera rachat.

XCVII. Si l'homme noble donne a fon fils puiné par héritage

chofe hom.magée , il y a rachat , pour ce qu'iceux fils puînés no-

bles ne font héritiers, parce qu'ils fuccédent en bienfait & ufu-

fruit feulement , fauf es lieux ci-après «léclai-és , où les puînéî^ no-

bles fuccédent par héritage, ^3
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XCVIII. Nul mineur n'a le bail d'autrui mineur , ni bail

d'un mineur à caufe d'icelui mineur , n'auroit pas le bail d'uo

aurre mineur ; mais lui venu k fon âge
,

peut recueillir le bail

de Çts enfants.

XCIX. Femme veuve laiflee grofTe d'enfant , comme ayant

la garde de fon enfant , fera les foi & hommage des héritages

de fon mari. Et aufll ladite femme après le décès de foa mari

fera la foi & hommage dts acquêts faits durant le mariage d'elle

& de fondit mari : AufTi fera la foi & hommage de fes propres

héritages. Et chet la terre hommagée en rachat fi elle fe re-

marie , comme de/Tus.

C. L'un de plufuurs co-héritiers peut couvrir le fief , faire

offre d'homm-age & empêcher la prife par défaut d'homme: tou-

tefois par telle diligence & offre n'eft fait aucun préjudice aux

autres co-héntiers qui ne devroient aucun rachat

CI. Hommes & femmes venus à fucceffion des chofes tenues

a. foi & hommage , a temps & délai de faire ladite foi & hom-

mage, dedans quarante jours après la mort d'icelui de qui il

Tient a fucceiTicn. Et ne peut durant celui tem.ps ledit Seigneur

de fief prendre fur lui par défaut d'homme. Et aufii cependant

ne pourra le fujet empirer le fief au préjudice du Seigneur :

mais peut demeurer au hébergement, couper bois pour fon ufage

de chauffage, ou autre affaire urgente & nécefTaire, & prendre con-

nils & pigeons pour fon vivre feulement.

Cil. Pareillement ceux qui viennent a être Seigneurs , foit

par acquêts , mariage ou aurremenr que par mort , d'aucunes

chofes hércditaux tenues a foi & hommage , ils doivent tourner

à l'hommage de leur Seigneur dedans quarante jours après le cas

avenu, pourvu que cependant le fief ne fera point empiré, comme

devant.

cm. Quand le Seigneur de fiefn'efï duement fervi de l'hom-

mage qu'il pourra monirer lui avoir été fait par le dernier pré-

décefTeur & vafTal, par la mutation duquel eft dû ledit hommage,

ou lui avoir été connu par aveu , acceptation de répit ou offre

fait par le fujet de faire ledit hommage , ou par Jugement , con-

damnation ou autremsnt duement , il la peut prendre par défaut

d'homme , nonobflant cppofition ou appellation quelconque. Et

mettre en fa main la chofe tenue de lui à foi & hommage dedans

Tan & le jour après que ledit hommage lui fera diî & échu ,

ou que le Seigneur aura fait à favoir duement au fujet qu'il vienne
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faire ledit hommage , & n'y ait obéi : & fera les fruits fiers

iss héritages tenus de lui à foi & hcmmagc, & (i peut prendre

& lever reffoueil , revenu & accrois du bétail nourri du domaine

& métairie tenue de lui à foi & hommage pour la portion du

vaflal fujet & Seigneur utile dudit lieu , avec tous autres pro-

fits » revenus & aventures de fief qui écherront en la chofe te-

nue de lui , & appliquer a fon profit fans couper les bois m::r-

menteaux & arbres fruftuaux , ni empirer la propriété de la chofe :

& en jouira comme un bon père de famille, fans faire aucun rava^^^,

CIV. Ledit Seigneur de fief ne fera tenu faire aucune dcT-

vrancc a fondit fujet homme de foi » ni le laificr jouir defdir s

chofes homm2gées jufques a ce que fon fief foit fervi. Et apr(s

ce qu'il aura été fervi , tous les fruits Se émoluincns pris par ]e

défaut dudit hommage non fait , & qui feroien: confommés, de-

meureront audit Seigneur de fief. Toutefois par ladite Coutume

n'eft point entendu que ledit Seigneur de fief puiife par défaut

d'homme prendre , n'appliquer a foi meubles ni sucres chofes que

ceux qui procèdent du revenu defdites chofes hcmmagées ainfi

prifes ;;ar défaut d'homme : & jouira de tout le revenu de la

chofe hommagée tant de bêtes qu'autres chofes , ainfi que le fu-

jet en eût pu ufer , & comme un bon père de famille pourroit

faire , & ne prendra rien du droit des métayers & laboureurs.

CV. Et fi le fujet homme de foi vient devers fon Seigneur »

& lui ait oiferi à faire fon hommage & payer les droits & de-

voirs , ledit Seigneur eft tenu lui rendre Se reftiiuer les fruits

^u'il aura pris depuis ladite offre.

CVI. Le Seigneur de fief dont l'héritage du mineur eft tenu a foi»

ûe peut prendre par défaut de jour fur lui , c'eft à entendre

quand ledit mineur n'a bail , tuteur ni curateur , mais quand

les mineurs ont bail , tuteur eu curateur ils doivent fair«

la foi & hommage , & fervir le fief. Et s'ils n'en avoient , le

Seigneur de fief peut tenir l'héritage en fa main, jufques à ce

que les mineurs foient pourvus de bail , tuteur ou curateur. Et

ladite provifion faite de tuteur ou curateur, ledit Seigneur après

ce qu'il aura été fervi de fon hommage fera tenu rendre ce qu'il

aura levé defdits fruits audit tuteur ou curateur, au profit dudit

mineur , les charges & mifes fur ce déduites.

CVII. Et fera tenu ledit Seigneur recevoir ledit tuteur ou

curateur a lui faire la foi & hommage des chofes honimagées

dudii mineur fi requis en ell : & lui reçu , ledit Seigneur aur»

b 4
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les deux parts des fruits d'un an defdites cliofes hommagccs poar

le déport , & la tierce partie pour la nourriture duriit mineur ,

en celui casque le bail n'auroit été recueilli. Et s'il n'y a parens &
amis defdits mineurs qui veuillent faire les diligences & pren-

dre la charge pour eux, ledit Scign.ur fera tenu de faire pour-

voir aufdits mineurs de tuteur ou curateur aux dépens dcfdits

mineurs.

CVIIÎ. Pareillement eft a entendre qu'en tous les autres cas

où la terre du mineur chet en rachat , le Seigneur qui levé tel

rachat fera tenu laifier le tiers du revenu d'icelle terre pour la

nourriture & entretenement dudit mineur, fi ledit mineur n'a au-

tres terres cenfives dont convenablement il puiffe être nourri &
entretenu félon fon érar.

CIX. La m^aniere de venir a la foi de fon Seigneur efî de

foi préfenter au lieu , foit châtel , hôtel ou autre lieu , au re-

gard duquel hommage eft dû. Et qui trouve "e Seigntur lui

ofFi-ir l'hommag: avec le rachat, quand rachat y appartient; Et
qui ne trouve ledit Seigneur , faire ladite offre à iis officiers ; &
s'il n'y en a aucuns, faire ladite offre audit lieu en préfence de

témoins , & le fignifier ou faire favoir audit Seigneur eu à fcs

Officiers, s'il les peut trouver au dedans de la lieue: Et en dé-

faui: dudit Seigneur ou ciîicier , le doit Cgniiîer aux métayers du

Seigneur , fi aucuns y en a , eu àcs prochains voifins pu fujcts

fî le métayer ou officier ne peuvent être trouvés : & la dili-

gence ainfi faite, le Seigneur ne peut plus rien lever m prer.dre

par défaut d'homme ,
& eft fon lîcf fervi. Er n'eft plus tenu fcn

homme d'aller à fa foi jufques a ce que ledit Seigneur lui ait

fait k favoir a ban en la paroiffe où eft la cliofe à caufe de la-

quelle eft due ladite foi , fi le fujet eft noble : & s'il eft non no-

ble , à fa p-erfonne ou par attache au lieu a caufe duquel eft dû le-

dit hommage, pourvu qu'il foit figniSé au métayer ou autre de-

meurant au lieu , s'il y en a ; & fincn, aux prochains voifins :

car la coutume eft, que noble en ce cas-ci ne répondra pas du

ban. Et n'eft tenu de venir ni comparoir s'il n'eft ajourné à fa

perfonne ou la perfonne de fon fergeni ou autre officier , ou par

attache au lieu a caufe duquel il doit hommage. Et lors doit

venir à l'hommage de fon Seigneur , & s'il n'y vient , le Sei-

gneur dedans l'an & le jour enfuivant , toutefois qu'il lui plaira ,

peut affigner & prendre par défaut d'homme fur fon fief, comme

non ftfvi & découvert en la manière dtfîus déclarée^
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ex. Quand gens d'Eglifrs Cathédrales ou CoUcgialcs , Ab-

bayes , Prieures Conventuels , Maifon-Dieu ou fabrique d'E|j;lifc

,

ou autres Communautés doivent hommage , eu qu'ils leur fout

dûs , les Doyen ou Chevecier defdites Eglifes , l'Al-bé, Prieur

ou Maître de la Maifon-Dieu , ou Procureur de la fabrique les

doivent faire & recevoir , lefqu!.ls Doyen & Chevecier , Abbé,

Prieur ou Maître de ladite Maifon-Dieu, eu autre Chef d'Eglife

,

qui cft pourvu du bénéfice ou adminiftration dent nouvellement

entrent es hommages dus pour raifon des appartenances de leurs

bénéfices ou adminiilrations , en font rachat. Et en abfence ou

légitime emj.êchemcnt defdits Chefs, celui qui par le corps &
communauté fera commis

,
pourra faire & recevoir lefdiîs

hommages & couvrir le fief
,
pourvu qu'il ait pouvoir fpéciaî ,

quant à ce.

CXI. Et au regard des chofes hommagées des fabriques S:

autres Collèges qui n'onr point de Chef principal , ledit rach^

fera dû par la mort naturelle de celui qui a fait hommage , &:

non plutôt , fuppofé qu'ils eulTent laifTé par avant leur bénélîce»

charge ou adminiftration.

CXII. Si aucun homme d'Eglife a caufe de fon bénéfice a

terre hommagée , & le bénéfice vaque en quelque manière que

ce foit, celui qui fera pourvu dudit bénéfice fera foi & hom-

mage , & payera rachat pour ladite rente au Seigneur de qui elle

eft tenue,

CXIII. La manière de lever rachat ef^ que le Seigneur de

fief aura l'année de la chofe tenue de lui à foi & hommage , &
demeurera es châteaux & maifons .les quarante jours palks : pen-

dant lefqucls quarante jours paflcs il pourra envoyer loger efdits

châteaux & maifons de {qs ferviteurs , & lui-même , fi bon lai

femble , fans déloger l'héritier ni (es ferviteurs. Et c>:î)loiter.i

les chofes en la forme & manière que le Seigneur le faifoic ou

devoit faire par avant, fcnsplus ni fans moins-, péchera les étangs

s'ils ont été trois ans en e:'.u depuis la dernière pcche , aura les

profits & aventures du fief, fi fief y a , coupera les bois tail'is

feulement qui ont accoutumé être coupés depuis trente ans , peurvu

que le taillis ait cinq ans paffés , fors les fauflayes , coudraycs 2c

frefnayes qui fe pourront couper a trois ans. Et ne pourra cou-

per aucuns bois marmcntcaux , ni faire aucune chofe au préjudice

de la propriété.

CXIV. Et efl à fâvoir que s'il y a métairies exploitées en
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jnain de métayer, le mcrayer aura la moitié des fruits d'iceHc

année en la manière qu'il avoir avec fon maître en labourant, fe-

mant & fervant duement à la métairie.

CXV. Et commence ledit rachat dès l'heure de la mort , ou

autre cas avenu pour lequel foit dû rachat
,

pofé que l'hommage

H'ait été fait ou offert , & que ledit rachat ne foit gagé , comme
dit eft.

CXVI. Et combien qu'il foit dit que le rachat comm.ence dès

l'heure de la mort ou autre cas avenu , eft a entendre que fi par après

l'hommage n'étoit duement fervi dedans le temps fur ce ordonné
,

le Seigneur qui eut levé par rachat pourra prendre & lever par

défaut d'homme , & faire les fruits fiens , jufqu'à ce qu'il foit

fervi de fon hommage , & fans ce que telle prife tourne en l'ac-

quit d'icelui rachat.

CXVII. Si le défunt
,

par le trépas duquel écheoit rachat
,

avoit laifTé en {ts bois taillis àt^ lais pour faire limitations &
ceintures duiir bois , ou pour autres caufes raifonnables , com-

me pour touchage autour de la maifon , le Seigneur pour fon ra-

chat ne les pourra couper
,

pofé qu'ils n'aient trente ans. Et pa-

reillement ne pourront les douairières ni autres ufufruitiers couper

tels bois.

CXVIII. Et fî le Seigneur trouve les terres labourables chues

en rachat enfemencées , il fera pris fur le monceau commun pro-

cédant d'icelles terres , autant de femences comme il y en avoit

été mis pour les femer , laquelle femence demeurera au lieu tenvi

à foi. Et fi elles n'étoieni trouvées enfemencées , & le Seigneur en

fournit , il ne fera tenu laifler aucunes femences.

CXIX. Et eft a entendre que fi es chofes chues en rachat y
a vignes & terres , le Seigneur qui levé ledit rachat eft tenu

de les faire faire & labourer comme faifoit le Seigneur d'icelles

,

des façons en quoi elles étoient au temps dudit rachat , & eft

tenu les lui rendre en la fin d'icelui.

CXX. Quand le rachat eft échu , celui qui a quarante jours

de venir à l'hommage du Seigneur , ne doit cependant amoir.drir

le profit du rachat , comme pêcher étangs , s'ils y font , vendan-

ger vignes , couper bois , ainfi que dit eft ci-defTus.

CXXI. Si es chofes tenues en rachat y a étaigs à bondes, le

Seigneur de fief ne peut trancher la chaunte pour enlever le poif-

fon ; mais s'il n'y a bonde en la chaulîéc , & ladite chaufTée ait

accoutumé êcre tranchée , il la pourra trancher , & autrement non.
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Et par après fera tenu refaire & reclorre icelle chauiTée comme

par avant. Et auflï fera tenu le Seigneur de fief qui fait pêcher

étangs par rachat , les laiiTer peupler d'autant de peuple qu'il

trouvera auxdits étangs de greffes ^ïzc"?.

CXXII. Quant aux métairies ou domaines baillés a rente ou

à ferme, il fera au choix du Seigneur de fief de prendre la por-

tion des fruits qu'un Seigneur a accoutumé de prendre en fa mé-

tairie îabourée par métayer , ou la ferme ou rente , fi la chofê

cft affermée ou arrentée a fon choix , fi par trente ans continuels

la chofe n'a été arrentée ou affermée , auquel cz% le Seigneur ne

pourra prendre que la rente ou ferme. Et ne pourra ledit Sei-

gneur déloger ledit fermier , rentier ou métayer : & ne doit ti-

rer les fumiers , chaumes , foins
,

pailles , ni autres fourrages du

lieu , ni empirer ledit lieu , mais en doit ufer comme bon père

de famille. Et demeurera fur le lieu le bétail audit domaine ou

métairie
, pour y être nourri & entretenu comme par avant. Et

pendant l\înnée ledit Seigneur de fief s'en pourra raifonnablemcnt

ftrvir , & en avoir le profit & accroît.

CXXIII. Si rachat avient à aucun Seigneur féodal , foit par

mort ou autrement , & durant ledit rachat avient mutation d'homme,

par quoi la chofe hommagée cheoit de rechef en rachat , ledit Sei-

gneur Taura, & lui demeurera ce qui fcroit échu du premier rachat

jufqu'alors que fera échu le fécond rachat feulement : & commencera dç

rechef à lever fondit rachat dernier échu jufqu'a la fin de l'année

d'icelui racliat.Et fi durant l'année du rachat écheoit autre rachat d'au»

eune terre tenue \ hommage de la terre qui eft échue en rachat

,

ledit Seigneur féodal qui levé ledit rachat en jouira tant comme
l'année du premier rachat durera , & non plus : & s'appelle rachat

rencontre.

CXXIV. La coutume dudit pays efl telle
,
qu'homme de foi

doit faire la foi & hommage en perfcnne , s'il n'eft furieux ,.

jnfenfé ou furpris de telle maladie , vieilleffe ou impotence qu'il

ne puiire aller ni venir au lieu où il doit ledit hommage : au-

quel cas fon curateur ou procureur a pouvoir fpccial j & quant g

ce, fera reçu à ladite foi & hommage.

CXXV. Foi & homm.age eft dû à chacune mutation de Sei-

gneur & de Sujet par le Seigneur propriétaire de la chofe hom-
magée. Car fi les polTcileurs ou détenteurs ne font qu'ufufruiticrs ,

comme fils puînés nobles , douairières ou autres ufufruiticrs , ils

e ftroRî pas reçus à en faire la foi » tbrs les baili , tuteurs ou
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curateurs de mineurs qui font & reçoivent les hommages.

CXXVI. Qui achète chofe hommagée à grâce & faculté de

recoulTe , ne fera hommage durant icelle grâce & faculté, fi telle

grâce n'eft perpétuelle , ou qu'elle excède neuf ans ; mais non-

obftant la vendition à grâce qui n'excède neuf ans , pendant icelle

le vendeur ou fon héritier qui a ladite grâce , fera ledit hom-

mage lî le cas y échoit , & répondra en la Cour & Jurifdic-

tion du Seigneur de fief : toutefois s'il ne le faifoit , l'acheteur

pour empêcher la prife par défaut d'homme , & que collufion ne

fe fit en fon préjudice
,

pourroit faire & offrir l'hommage

& couvrir le fief : à autant en pourroit faire le puîné noble

tenant l'hommage , aufli bien fait la douairière ou autre ufufrui-

tier , fi par dol , collufion ou négligence l'ainé propriétaire ne

iervoit l'hommage dû par raifon de la propriété.

CXXVII. En baillée à rente faite fans fraude où il n'y a ar-

gent baillé . n'y a ventes ni rachat.

CXXVIIT. La coutume gardée & obfervée entre les nobles

eft
, que le Seigneur noble peut doubler hs devoirs fur (ts hom-

mes, en chacun àts trois cas ; c'eft à favoir pour fa Chevalerie,

pour le mariage de fa fille ainée emparagée noblement , ci: pour

lui aider à payer fa rançon pour la délivrance de fon corps quand

il auroit été pris en la guerre du Roi notre Sire , ou de fon Prince

naturel en ce Royaume. Et ne peut lever lefdites tailles qu'une fois en

fa vie. Et eft a favoir que le Sujet eft tenu payer à fon Seigneur

es cas defiiis dits pour le doublage de tous {ts devoirs
, quels

qu'ils foient , après la prochaine Fête d'après Août ,
jufqu'à la

fomme de vingt-cinq fols tournois & au defibus
,

pour tout dou-

blage : & eft entendu ce doublage en la manière qui s'enfuit y c'eft

a favoir que pofé que le Sujet fur qui le devoir fera doublé doive

avenar^es , bled , vin , & plufieurs autres cens . rentes ou devoirs

à fondit Seigneur de fief, montant plus grande fomme que vingt-

cinq fols tournois , il ne fera pourtant tenu de payer pour le dou-

blage de tous lefdits devoirs plus grande fomme que Icfdits vingt-

cinq fols tournois ; & fi moins en doit , foit un denier , deux

deniers ou autre fomme au defTous de ladite fomme de vingt-cinq fols

tournois , il ne doublera qu'icelui devoir qu'il doit à la prochaine

Fête après Août. Et fi cens, fervice & rente font dus pour raifon d'une

même chofe , le cens & fervice fe pourront doubler , & non la rente.

CXXIX. Homme de foi fimple pour les trois caufts du dou-

blage defTus dit, doit payer le double de la taille annuelle qu'il
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'è.oh : Se s'il ne doit taille , il payera le double du devoir ou

fervice annuel qu'il doit a fon Seigneur a qui fera dû le doubla-

ge. Et s'il ne doit taille , devoir ou fervice annuel , il fera tenu

payer vingt-cinq fols tournois pour ledit doublage.

CXXX. Et au regard des hommes de foi-lige , ils doivent

payer au Seigneur a qui fera du ledit doublage , les tailles ju-

gées Se abournées qu'ils doivent audit Seigneur. Et s'ils ne doi-

vent tailles jugées , ils payeront chacun vingt-cinq fols tournois

pour le doublage : & en payant lefdits doublages , lefdirs hommes

de foi fimple & lige
,

peuvent requérir leurs Sujets coutumiers

qu'ils leur payent autant comme ils payent à leurdit Seigneur pour

ledit doublage, & non plus , & les y pourront contraindre.

CXXXI. La Coutume dudit pays eft telle ,
que le Sujet qui

doit cheval de fervice eft quitté en payant la fomme de cent fols

tournois , finon que tel cheval de fervice fût abourné a plus ou

moins.

CXXXII. Cheval de fervice fe paye ordinairement félon la

Coutume par ceux qui tiennent terres fujettes à chevaux de fer-

vice , à mutation par mort de Seigneur & de Sujet , Se de cha-

cun d'eux , & combien que les fois & hommages ne foient pas

faits , toutefois peur- on avoir & demander ledit cheval de fervice

qui eft dû par raifon de la mutation ^ non pas par raifon de

l'hommage.

CXXXIII. Et fi cheval de fervice eft du & écheoit à au-

cun mineur tenu en bail , fon bail ne le prendra point , mais

fera gardé aud't mineur lui venu à fon âge. Et à ftmblable , iî

la terre d'aucun eft échue en rachat , & pendant icelui rachat y
écheoit cheval de fervice , le Seigneur qui levé ledit rachat ne

le prendra , mais fera gardé & confervé au Seigneur propriétaire

dicelle terre tenue en rachat , car c'eft un droit qui écheoit par

la mutation des propriétaires qui leur doit être confervé.

CXXXIV. Aucuns vaflaux font qui doivent lige-étage au Châ-

tel de leur Seigneur , & ont maifou ou lieu propre pour le faire :

& ceux doivent faire perfonnellement le lige-étage ; & illec peu-

vent , fi bon leur femble , amener leur femme & famille : & fl

femme n'ont , leur famille , & doivent aller a leur étage-lige de-

dans huit jour5 après qu'il leur aura été femons en temps de

guerre.

CXXXV. Et s'ils n'ont maifon au lieu où ils doivent leurs

•tages , le Seigneur les en doit fournir. Et fi kfdus hoHimts tbot
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défaut , le Seigneur de fief peut prendre & tenir la terre de foU

homme jurqu'k ce qu'il ait obéi. Et audit cas n'en rendra point

les fruits par lui levés , & les en peut traiter en fa Cour ou

ailleurs : Et pour le défaut , fi liommc de foi en eft atteint , il

payera amende arbitraire. Et aufTi ne s'en pourra partir durant f»

iigence ims le congé du Seigneur : & s'ils doivent ligence à plu-

ficurs Seigneurs , ils les feront premièrement au premier requé-

rant , fauf qu'ils obéiront au Pritice ai'ant tous autres. Et en

iceux cas ils feront tenus bailler ^ens fuffifans aux autres Sei-

gneurs a qui ils doivent ligence , fi requis en étoient , durant le

temps qu'ils feroient leurs autres ligcnces a autre Seigneur.

CXXXVI. Autres vaiTaux font qui doivent garde de leurs

corps, armés futfifamment par huit jours
,
quinze jours, un mois,

de trois mois, d'un an, l'autre plus, & l'autre moins , au châ-

lel de leur Seigneur , & autres de deux ou trois chevaliers , fé-

lon la qualité du fief. Ctux doivent faire leurs gardes a leurs

dépens quand ils font femonds , & les y peut contraindre par la

voie dcifus touchée au regard des lignées.

Réception de Foi-fijuple.

CXXXVII. Cdui qui divifera la foi doit dire a l'homme de

foi fimple ayant les mains jointes, entre les mains de fon Sei-

gneur , telles paroles : Vous connoiflcz ctre homme de foi fim-

ple de mon Seigneur qui efl ici, au regard de telle fa Seigneurie

ou de tel fon châtel
,
pour raifon de telles chofes. Et lui pro-

mettez par la foi & ferment de votre corps
,

que dorénavant

loyauté vous lui porterez , d'autre que lui des chofes déclarées vous

ne vous avouerez, bien & loyaument fes devoiis vous lui paierez,

par votre aveu ni autrement fon fief vous ne rognerez , & en

tous termes envers lui vous gouvernerez, aiufi qu'homme de foi

fimple doit faire envers fon Seigneur, & fur les peines qui y

appartiennent.

Réception de F^iLge,

CXXXVIII. Vous connoifTez être homme de foi-lige de mon

Seigneur , qu'ici eft, au regard de telle fa terre ou tel fon chàtel

,

pour raifon de telles chofes. Et jurez à Dieu , aux faintes Evan-

giles, & par la foi & ferment de votre corps, que vous porte-

rez & ferez envers lui bon & loyal homme de foi-lige: le bien

* honneur de lui & de Madame fa ftinme , de Meiieigncivs
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hï enfaris , vous garderez & ne procurerez par vous ni par autre

le contraire. Et fi aucun cas injurieux en oyez, vous lui direz,

«u ferez dire , ou promptement vous l'en excuferez , hs faits fe-

flrets ne révélerez fans fon congé , contre tous qui peuvent vivre

& mourir , fors contre le Roi & votre Prince naturel le fervi-

rez, d'autre que de lui des chofes déclarées vous ne vous avoue-

rez, & en tous termes envers lui vous gouvernerez, ainfi que

l'homme de foi-lige doit faire envers fon Seigneur, & fur les

peines qui y appartiennent.

CXXXIX. Lefdites fois faites , l'on doit enjoindre aux vafTaux

qui les ont faites d'apporter leurs aveux dedans quarante jours :

lequel aveu fe peut bailler au Seigneur en jugement ou dehors.

Et doit icelui Seigneur le recevoir es proteftations dedans conte-

nues , & puis aifigner jour à fon homme de le venir voir lire

à fa prochaine affife.

Des Tetres tenue.': en Franc- aleu,

CXL. Le fujet qui tient fa terre en franc-aleu eft exempt \

caufe d'icelle de foi, d'hommage, de devoir, de rachat , de

prife par défaut d'homme & de toutes autres fervitudes quelconques

,

fors quand il eft appelle en la cour de fon Seigneur , en la de-

mande de qui il s'avoue fujet , il doit répondre de bouche qu'il

avoue telle fa terre tenir en franc-aleu , & s'en aller. Et s'il fe

défaut en ce, de terme ô intimation, il paiera l'amende des défauts: car

tel affranchiflement qui lui eft donné, ne lui permet pas contem-

ner la jurifdidion de fon Seigneur
,

qu'il ne doive venir une

fois déclarer ce que dit eft. Et fi la terre fe vend ou échange
,

le Seigneur y prendra fzs ventes & autres émolumens de fief.

QUATRIEME PARTIE.
La quatrième Partie eft de la punition des crimes

& des amendes
, profits , forfaitures

,
pertes de fief,

ventes , aventures & confifcations que les Seigneurs ont

fur leurs fujets, & en quel cas,

C X L I.

B iE Du» d'Anjou, Comtes, Vicomtes , Barons & Seigneurs

Clûtelâias , comme deflus iû toiché , ont la conAoinance
, puni>
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don & correction des grands cas delTus déclarés au traicé dt^

droits de Châî' Il lie.

CXLII. Les délinquants de tels méfaits , fi c'eft homme il

doit être traîné
,

pendu & étranglé , & font fes meubles confif-

qués : fi c'eft femme, elle doit être arfc: , & y a femblablem.ent

confifcation de m.eubles
, qui appartiennent aux Seigneurs Jufti-

ciers qui ont ce droit: & aux héritants il n'y a point de con-

fifcation ; & convertira le Seigneur de fief les fruits d'une année

àti héritages du malfaicleur à fou profit. l'année prochame en-

fuivant la condamnation. Et après feront réduits aux hoirs pour

les pofTéder: car efdits pays n'a confifcatioii ni forfaitures de

terres en matière criminelle , fauf en deux cas , en crime

d'héréfie, & leze-Majefté, bien y a perte de fief es cas ci-après

toachcs.

CXLIÏI. Des autres cas les Seigneurs
,

pofé qu'ils ne foient

que hauts-Julliciers , ont la punition & correction chacun en fa

Seigneurie: & peuvent lefd» hauts-Jufticiers par titre ou par pof-

feiïîon, avoir la connoiflance defdits grands cas avec la confif-

cation qui y appartient , telle que deillis.

CXLIV. En fimple homicide fait fans guet à pens n'a con-

fifcation de meuble ni d'héritage: mais a deflervi le délinquant

d'être pendu & étranglé.

CXLV. La partie blefiee ou autrement endommagée par crime

ou délit, par perfonne mariée, fe pourra adrefler fur les meu-

bles communs des deux conjoints, s'ils ou l'un d'eux, ont délin-

qué , & fur les fruits de leurs héritages s'ils ont été par an &
jour enfemble en leur mariage ,

par quoi y aie communauté de

biens meubles entr'eux. Autre chofe eft s'il n'y a encore com-

munauté , auquel cas la réparation & dommage s'en prendroit

feulement fur la partie des biens du délinquant. Toutefois après

le délit commis & perpétré par l'un des conjoints par mariage
,

celui qui n'auroit aucunement délinqué pourroit requérir a Juftice

que les biens de la communauté fuflent inventoriés & féparés , &
que la partie bleflee fut dédommagée fur la part du délinquant:

& pourra la femm»e quérir autres provifions a la C'iancellerie du

Roi , ou à la Juftice ordinaire du pays , tant d'autorifation

que requérir féparation de biens : laquelle féparation defdits biens,

fi elle fe fait , durera jufqu'a ce qu'ils raTemblent iceux biens en

communauté , ou qu'autrement en fut ordonné.

CXLVI, Si aucun eft trouvé faifi d'aucua meuble , & l'autre

l'avoue
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i'avcue fur îui par aveu duement appleigé ; la chcf^ derr.eurera en

main de Juftice jufques en définitive , ou jufqu'a ce qu'autre-

ment par Jultice en foit ordonné. Et fi le défendeur ne peut

montrer excufation
,
par garant de celui qui lui a baillé , ou au-

tre défenfe valaole , il demeure crimin 1 , & fera puni félon la

nature du cas : & fi le demandeur fuccombe , il fera amende ar-

bitraire: mais il fc pourra bien dclailfer avant qu'il produife témoins^

en payant la loi d'amende , & en faifant le ferment
,

qu'il ne

s'en déLujfe que par défaut de preuve.

CXLVII. Combien qu'ordinairement perfcnne noble ne foit

tenue répondre d'ajournement fait à ban -. .cuiefois quand il eft

queilion de matière criminelle , ou s'il eft queftion d'autre ma-

tière qui requiert proviSon, comme de délivrance de prifon-

nicrs ou autre -. & on ne peut convenablement recouvrer tel

noble , le Juge peut décréter ajournement à ban , cri public &
autrement, ainfi qu'il voit être a faire , au.Ti bien que contre

.gens coutumiers.

CXLVIII. Et pour ce qu'aucuns qui pour leurs m.aléfices ont

été bannis par Juilice du pays n'en tiennent compte , mais y fré-

quentent & habitent comme par avant, & autres fe dilfimulent de

litu en lieu par le fupf ort & fouftrait de ceux qui les retirent

chez eux , ce qui tourne au grand efclandre de Juftice. A cette

caufe eft ordonné que tels bannis qui feront furpris & trouvés es

pays ou Seigneuries defquels ils feront bannis
,

pourront pour

la première fois être efibrillés pour leur attentat & défobé'.lTance ;

& pour la faconde fois pourront être plus grièvement punis. Pa-

reillement doivent être corrigés 5c punis tous ceux & celles qui

es lieux dudi: bannifTement recueilleront tels bannis en leurs

maifons , ou autrement les fupportcront en attentant contre l'au-

torité de Juftice.

CXLIX. Et a ce qu'aucun fe garde de méprendre, tous les

bannis par Juflice feront enroUés en un tableau es Auditoires , &
pareillement au tableau des priions Royaux d'Angers , Saumur, &
Bauge, a ce qu'on y ait recours quand befoin fera.

CL. Celui qui trouve épaves mobiliaircs & les recelé par

huit jours, fait la loi d'amende , qui eft fept fols fix deniers

tournois fur le noble, & dix Ibls tournois fur le coutumier. Et

s'il recelé par quinze jours, ou plus, il fait foixante fols tour-

nois: car il eft vu qu'il les veut retenir, &: les dcir rapporter^

c
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Jufiice. Er fi l'épave eft bannie &. demandée , s'il n; la rend i\

commet larcin, & en doit être puni comme de larcin fi le ban

vient à fa connoifiance , comme il a été dit ci-delTus.

CLI. Gcniilhomme qui recelé épave liuit jours palfés , s'il eft

homme de foi du Seigneur de f.ef à qui elle appartient , fait

amende arbitraire.

CLII. Si aucun refufe de donner trêves à autrui, & depuis

celui foir navré , miuilé ou dérobé , le refufant en fera puni

«omme de trêves enfreintes , s'il ne peut rnontrer & prouver ex-

cufation au contraire. Aufil peut être le refufant contraint par

prife de corps 8c de déteation de fa perfonne à donner lefdi-

tts trêve:.

CLIÎI. En ventes recelées trente jours après le contrat parte
,

y a amende de loi; & qui les recelé par an & par jour
, y a

foixante fols tournois d'amende , fuppofé qu'en icslui fief n'y art

que Jufi-ice ibnciere.

ClIV. En contrat de baillée a rente pur & abfolu , n'appartient

aucunes ventes au Seigneur de fief: mais fi la rente eft par après

amortie , il y a ventes.

CLV. En contrat d'échange & permutation d'héritages
, y a

ventes , fuppofé que les héritages foient t»n un même ou di-

vers fiefs.

CLVI. Er audit eonrrat d'échange ou de vendition les ventes

fj payent à la raifon de vingt deniers tournois pour livre , fî-

non en aucunes ccr.trées Se parties où il y a ventes & iflues

,

c'efr à favoir trois fols quatre deniers pour livre. Et fi le Comte

de Vendôme ou autres vaiïaux défaits pays ont aacoutumé & font

en pcfTefTion fjlEfanre d'avoir quints, requints, reliefs ou autres

droits dont ne foit ci faite mention , ils en jouiront en la forme

accoutumée.

CLVÎI. Peur quittances de ventes excédant cent fols
, y a

pour le falaire du Greffier ou Receveur deux fols fix deniers tour-

nois. Et de quittances de ventes de cent fols & au deifous , échet

douze deniers tournois.

CLVÎII. Et eft à entendre que par la Coutume dudit pays fi

aucun acquéreur d'aucunes chofes héritaux , n'eft mis en procès

de fon vivant en demande de ventes d'icelles chofes par lui ac-

qujfes , ou fa femme ou héritiers dedans l'an après fon décès ,

le Seigneur de fief défaites chofes après Udit an , ne pourra

procéder p*r fàiûnc privilégiée par défaut d'ciliibiùoa de contrats
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Se \'cnres non payées-, mais néanmoins pourra icelui Seigneur pro-

céder par aflion ou fimple faifine jufques a trente ans , à corr.pter

du jour du contrat.

CLÎX. Si aucun prend héritage à rente à grâce d'amortir , &
pendant la grâce le bailleur d'héritage à rente , vend ou tranf-

porte la rente , & le preneur l'amorrifle au dedans du temps d'i-

oelle grâce , il ne devra qu'une vente.

CLX. E: pareillement y a ventes en terre baillée à con>pIant

pour planter en vigne, & s'en doivent payer les ventes inconti-

nent après le terme de complant fini , à la raifon de la valeur a

une fois payer , des chofes qui demeurent a celui qui les a com-
plantées , eu regard au temps du contrat de la bai'léea complanr.,

Etfemblablem.ent y a retrait aux lignagers du bailleur jufques au

dedans de l'an & jour dudit complant fini , en payant les coûts

& mifes raifonnables d'icelui complant. Et s'entend ledit com-

plant fini quand le terme du contrat & marché cft parachevé Sz

accompi'.

CLXI. Il n'y a aucunes ventes en acquêts de rentes généra-

les dont afïïette n'efl: faite. En vendition d'héritaçres par les Sei-

gneurs dej, fiefs d'iceux héritages, en vendition à grâce, qui ne

paflè neuf ans. En donaifon fimple caufée Se faite de la libéralité

du donneur , n'a aucunes ventes.

CLXII. Combien qu'en rente par hypothèque univerfelle n'y

ait ventes, toutefois s'il y a hypothèque fpécial, & l'acheteur fe

y veut adrefTer pour faire aflîette , y échet ventes :
"& à le dé-

clarer y peut être contraint par le Seigneur de fief, jaçoit ce qu'en

hypothèque univerfelle l'acquéreur n'y foit contraignable à déclarer

où il fe voudroit adrefler pour faire alfiette.

CLXIII. En exécution de requête de lettre l'obligé ou l'héri-

tier de l'obligé qui s'oppofe , & en déchet , s'il eft homme cou-

tumier fait amende de 60 fols tournois. Et s'il n'eft obligé ni

héritier de l'obligé , il fait amende de dix fols tournois de loi.

Et s'il eft noble homme & il eil obligé eu héritier de l'obligé

,

il fait amende arbitraire. Et femblablement le bail ou tuteur du

mineur noble héritier de l'obligé après ce qu'il aura été informé

de la dette , & néanmoins perfifte en fon oppofition , fait amende

arbitraire , comme delîus. Et fi la requête eft trouvée fraudu-

leufe, le requéreur, foit noble ou coutumier
,

paye pareilleraeuc

l'ameade arbitraire.

C z
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CLXIV. Gentilhtmme ou roturier qui tranche bois enantrut

forêt en fait amende fclon la coutume de la forêt.

CLXV. En fimples aftions pétitoires , ré'jUes , auiîi es pcr-

fonrvelles , comme des dettes , dommages de bêtes & autres telles

avions, le demandeur ou défendeur qui fucconibe fait amende

de la loi. Toutefois eft à entendre que fi le défendeur confeiïe la

demande du demandeur dès le premier terme , fans y avoir fait

contradidion ni oppofuion, ni procès, n'y échet amende. Er eft

à noter que fi aucun fuj^t ell appelle en diverfes caufes & d£-

mandes en une même Jurifdiclion, s'il y défaut , n'y a qu'une

amende pour jour , etiam quand lefdites caufes font féparées &
divifées. E: pourtant que touche les amendes mifcs a l'oifice fur

les deux parties ou l'une d'icelles qui font appellées l'une vers

l'autre, s'ils fe défaillent de terme en intimation, on mettra l'a-

mende fur le défaillant, tant peur les défauts, que princii>al. Et

qui pr:nd l'amende d'un défaillant , d'i'-n défaut, ou plufieurs »

avant que icelui défaillant foit chu en terme en intimation fans

lui commander garder le terme oit il eft demeuré prouvé par les

défauts , il retourne en jour fimple quant "a l'office : & fi le dé-

faillant de terme en intimation a autrefois payé les défauts pré-

cédons ou aucuns d'iceux, defquels dépend ledit terme en inti-

mation
, y doit faire modérscion , & y avoir regard félon la

qualité, de la caufe : & rî le doit-on plus faire retourner , ni

appeller a 1 olfice : mais s'en doit-on rapporter a la partie de

le poiirfuivre , fi bon lui femble.

CLXVI. En cas d'appel , Tappcllant qui déchet , s'il eft cou-

tumier, doit foixantefols tournois d'amende. Etriniiuié, s'il défend.

la caufe, 8c il en déchet , ne doit point d'amende, pour ce qu'il y a

eu de prime face cnuleur de foutcnir la Sentence & r.ppointemeat

du Juge , donnés eu faits à fon profit. Et (î l'appcllant eft no-

ble & fujct de la JurifdiJtion dont il appelle , & il déchet de

fon appel, il fait amende arbitraire. Et s'il n'en eft fujet , il en

fait foixante fols d'amende : le tout eo la Cour oit eft iu'^é

.l'appel.

CLXVII. En choifte de caufe en appleigemens funples
, y a

amende de loi: tn^iefois U celui qui déchet de fon appleigcmci\t

ou complainte polTtHoire , h'avoit grande apparence de faire tels

procès
, y aura fur lui par les Ordonnances Royaux amende

arbitraire.

CLXYIII. Et pour exploiteurs pris en avouerie , en applci
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gcmcnt, où il n'y a eu violence efdics exploits , ni port d'armes,

ï:i afiemblée effrénée d'exploiteurs, n'y aura amende.

CLXIX. Celui qui brife la faifine de fon Seigneur, s'il efr

coutuniier, doit payer foixante fols tournois d'amende ; & s'il

efl noble , il fait amende arbitraire : & outre
, peut ctre con-

traint par prife de corps ou autrement , félon la qualité du cas

,

à réintégrer la main de la Cour.

CLXX. Et à ce que la faifine foit valable , quant a le con-

damner en ladite amende pour faifme briféc, il eft requis que

lefd tes chofes foient faiûcs réellement & de fait, '& que ladite

faifme foit fignifiée & fait a favoir a partie , ou a perfonne ca-

pable , & qu'il y ait Commillaircs commis a régir & gouver-

ner les chofes par le Seigneur ou par fon Sénéchal en jugement,

ou par fon Sergent. Et fi lefcilts CommiiTaires font a fai'oir la-

dite faifine à ceux qui voudront exploiter lefdites chofes en leur

montrant leur commifîion , & néanmoins ils exploitent lefdites

chofes, ils brifent ladite faifine: & y a amende, comme defTus.

Et fi celui qui eft accufé d'avoir brife ladite faifine veut dénier

qu'elle foit venue à fa connoifllmce , il en fera cru par ferment ^

fi elle n'a été faite en jugement , ou qu'il foit duement prouve

contre lui.

CLXXI. En appleigeraent de faifine brifée fiir refus de pleige

d'avoir chafie en la garenne, ou pcché en l'étang, ou défais de

fon Seigneur ou de fon fujet , d'avojr juftice ou pouvoir d'au-

cun Seigneur, comme en tenant plaids, en prenant biens, gens

au corps, & autres exploits de Juftice, a amende arbitraire des

nobles perfonnes , & àcs courumicrs foixante fols tournois,

CLXXII. Celui qui tranche chemin ou l'empêche fcientenjent,

tellement qu'on n'y peut aller comme par chemin public , fait

foixante fols tournois d'amende , s'il eft coutumier : & s'il eft

noble & veut attribuer a foi chemin ou le changer fans l'auto-

rité de celui qui le peur permettre, il fait amende arbitraire. Et

en chemin empêché par défaut de réparation , celui qui le doit

entretenir fait amende de la loi , foit noble ou coutumier. Toute-

fois s'il avoir été condamné à réparer ledit chemin , ou lui eue

été commandé par Juftice , & n'eut obéi , on l'en pourroit punir

comme dtfobéifiant de plus grande amende a l'arbitration de

Juftice.

CLXXIIT. Tous vendeurs de draps en détail les auncronc

par le feft , iur peine d'amende arbitraire : & s'il eft trouvé qii«
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les texiers y faflent fraude en faifanr le drap plus long par le

feft que par les lifieres , ils en feront punis ; & ceux qui en fs-

ï'ont trouvés participans
,

par amende arbitraire . comme deflus.

CLXXIV. Homme de foi qui fe défaut de terme ou inrima-

tion de bailler aveu ou dénombrement , & femblablement de faire

fes gardes-liges, ou lige-étage, fait amende arbitraire, s'il eft

noble : & s'il eft coutumier , foixante fols tournois.

CLXXV. Si pour exécution de Sentence
,

jugement ou con-

damnation faite contre le fujet de bailler fon aveu , déclaration

ou autre droit féodal , {cz chofes étoient faifies : & après ladite

faifine fignifîée , le fujet n'obéit dedans le terme qui lui fera pré-

fix j l'on pourra mettre fur lui autre & plus grande amende ar-

bitraire. Et n'aura le fujet délivrance defdites chofes faifies juf-

ques à ce que lefdites amendes foient payées, & qu'il ait due-

tJient obéi.

CLXXVI. Si aucun homme de foi va de vie à trépas fans

avoir baillé fca aveu , fon héritier ne pourra être contraint four-

air d'un aveu pour & au nom d'icelui défunt : mais fuffit qu'il

en baille un bon & compétent de fon temps. Toutefois ledit

héritier pourra être contraint a payer l'amende , en laquelle fe-

roit encouru fon prédécefleur par défaut d'avoir obéi , comme
defTus.

CLXXVII. Quand cheval de fervice eft du au Seigneur de

fief, il peut prendre fi bon lui femble , la terre de fon fujet

en fa main en défaut de paiement : mais fi le fujet lui requiert

délivrance de fa terre ou pleige, le Seigneur lui en doit faire

délivrance , & rendre les fruits , fi aucuns en a levés , finoa

es cas ci-après touchés j c'eft à favoir , où le Seigneur feroit ap-

paroir promptement par aveu, déclaration ou condamnation, adc

judiciel ou inftrumcnt faifant pleine preuve , ledit cheval de fer-

vice dont feroit queftion , avoir autrefois été conn,u ou approuvé

être dû: auquel cas n'auroit aucune délivrance, finon qu'il garnit

la main de la Cour jufqucs a la valeur dudit cheval. Et s'il eft

trouvé qu'il ait mal requis ladite délivrance, & il en déchet, il

fera amende arbitraire audit Seigneur, s'il eft noble
,
pour ce que la

requête de la délivrance de fa chofe porte oppofition & contradiflion ,

•u devoir dudit fervice. Et pareillement eft-il à faire où le Seigneur

de fief voudroit faire commandement par fon Sergent ou autres

Officiers à fon fujet de payer ledit cheval, & ledit fujet s'oppo-

foit encontre. Et femblablement le fujet noble leaant à foi fait
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amende arbitraire à fon Seigneur en toutes matières où il dénie

fon dû , & il eft convaincu: mais efdits cas le coutumier homme
de foi fait foixante fols tournois d'amende.

CLXXVIII. Celui qui défaut , foit Noble ou Ceutumier
,

de payer & rendre fes cens ou autres devoris inféodés a fon Sei-

gneur , aux termes qu'ils font dûs , en fait amende de loi , lef-

quels devoirs féodaux font rendables au Seigneur de fief ou à foo

Receveur , & non requérables. Et fi ledit Seigneur de fief a fur

fon Sujet cens & rente , la rente n'eft point amendable : mais s'il

n'y a feulement que rente qui foit inféodée, pour icelle non payée

à jour
, y aura amende.

CLXXIX. Cens & devoirs' dûs a aucun qui a fief dénotent

Seigneurie de fief en nuelfe fur les chofes
,

par raifon defquelles

ils font dûs , ce que ne fait pas rente , s'il n'appert autrement

que ce foit fon fief.

CLXXX. Si aucuns frerefcheurs ou héritiers font , auxquels

foient venus aucuns héritages tenus à cens, rentes, ou devoirs d'au-

euns Seigneurs de fief , Se les départent entr'eux , & par leurs

partages chacun d'eux ait pris fa portion à la charge de payer

partie defdits devoirs , cens ou rentes , le Seigneur ne départira

pas fon devoir s'il ne lui plaît , c'eft à favoir
,

qu'il ne prendra

pas de l'un des frerefcheurs partie du devoir , mais font tenus de

lui apporter ou envoyer tout enfcmble , & n'eft autrement tenu

de le recevoir , Se s'ils en font défaut , ils en feront amende de

loi ; & peut faire exécuter chacun pour le tout ; c'eft a favoir ,

le Seigneur foncier prendre Se faifir le fonds , & non pas le meu-

ble de fon Sujet pour fon devoir non payé. Et celui qui a haute

& moyenne Juftice peut faire exécuter fur le meuble de fondit

Sujet , ou prendre & faifir le fonds à fon choix. Et fera reçu le

Sujet es cas defius dits a oppoficion.

CLXXXI. Mais fi le Sujet dénie en jugement le devoir dont

le Seigneur de fief lui fait queftion , & pour lequel il avoit fait

faifir ou exécuter, ledit Sujet aura délivrance le procès pendant,

fi le Seigneur de fief ne faifoit apparoir promptement d'aveu , d:-

daraiion , condamnation , ou aurre enfeignement
,

par lequel de-

puis trente ans le devoir dont feroit queftion , eût autrefois été

connu ou approuvé être dû , comme deflus eft dit , auquel cas il

échoiroit garnifon de main ; car fi tels enfeignemens étoient de

par avant trente ans, on ne s'en pourroit aider quant à ladite garnifoa

de nuin , fors feulement contre ceux contre lefquels ils aarois-'îr
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été obtenus , & non conrre autres leurs héritiers ou autres fuc-

celTeurs.

CLXXXIÎ. Celui qui avec fes bêtes endommage autrui en

bois taillis étant au defibus de trois ans entiers , & jufqucs au

mois de Mai enfuivant inclus , fait amende de foixante fcls tour-

Bo.'S outre le dédommagement de la partie : car tranchis de bois

font défenfables jufques a trois ans & un Mai
,
pofé ores qu'il y

ait ufagcrs qui aient droit d'herbages & pâturages.

CLXXXIII. Celui qui trouve les bètes d'autrui le domma-
geant , il fera cru par ferment de la prife & auflTi du dommage
jujques a la fomme de cinq fols tournois

,
pourvu qu'il foii hom-

me de bonne renommée , & ne foit courumier de faire queftioa

âe telles demandes , & que ce foit dedans les trois mois après

le dommage , & n'y aura aucune amende , mais y aura dépens

pour la partie, (î ainfi eft que le défendeur ait été fonrmé.

CLXXXIV. Celui qui vend vin en détail durant le ban de

£bn Seigneur , fans congé de lui ou de fes Officiers , il fera

foixante fols tournois d'amende : & dure le ban ordinairement

quaranre jours fubfécutifs par chacun an fans intervalle. Et appar-

tient ledit droit aux Seigneurs Châtelains ou autres Suzerains ,

Se non aux inférieurs , s'ils ne l'ont par titre ou prefcription.

Et doit ledit Seigneur durant ledit ban vendre vin de fon crû en

détail a prix comimun & compétent.

CLXXXV. Ban de vendanger n'eft réputé prérogative de Cha-

tcllenie , ni hauts Juftice. Et pour ce , ceux qui font en poflef-

fion ancienne d'en ufer en jouiront , & y écheoit néanmoins araen-

ile de loi contre ceux qui rompent tel ban.

CLXXXVI. Gens privilégiés , comme Nobles & Gens d'E-

glife ne font exempts du ban de leur Saigneur , tant de vendre

vin , que de vendanger en plus que Coutumiers , finon que par

titre ou pofleJion fulïifaate ils aient acquis telle exemption.

JTin Je la, quatricme Partie de U Coutume d'Anjou.
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menées droits ,
Çed. non 'vice versa , 5 ÔC 1

1

Ee quelles aciions peuvent connoitre les bàS-JuRicierj , lor. qu'il

n'y eclict qu'.miende de Coutume ? 6 ÔC 9
Pouvoir dès bas-Juilicicrs , 1}
BATAKDiSE. Voir Aubaiiig.

Fermier proHte-t-il des biens du bâtard au préjudice du Seigneur •

A qui app.irtien: les meubles du bâtard? Les Seigneurs bas ôC

rr.ovcn-Juîlicifrs fuccédent aux barards

,

87
BÉ^EFiCE , BENEFICIEES. Voir Eccjtfiaftiques , sens de maii.-

mores , piéfentation.

Titulaire d'un bénéhcene profite des biens vacans qui lui cchéent,

comme bénéHcier , 87
Le maii préieuce aux bénélîces de fa femme. Les bajls ôC tuteurs

naturels en font de même pour les bénéfices qui appartiennent

à leurs pupilles ; mais les mineurs béneficiers prclentent aux
bénéfices dependans de leur patronage Eccltfiaftique, En Nor-
mandie , le mineur au deiVus de fept ans prefeiue , ôc non fo«

luttur , 196 ÔC fui vantes.

BENL Pain à bénir eft une charge publique , 63
BLAMES. Voir Aveux.
BLAMES. Voir Notaire.

BOIS. Voir Eaux ÔC Forêts, ÔC rachat.

Dom.mage fait par les bfibaux daîls les taillis. Pendant que! teiss

ils lont en défend , même pour ceux qui y ont didt d'ufagc.

Amende due en tous les cas , 43*
BOISSEAU. Voir Bannalité ÔC Melure.

A quel boifle.-iU le paient les rentes? De l'étalonnage, 97
BORNES. A qui la conno:{Iance en appartieiir ? j , i» ôC ic;

BUREAU dti, Finances. Voir Droits t^ononhques.

V_jAS Prcvôtaux ÔC Prcfidiaux. Voir Juges Royaux ÔC de Sei-

gneurs , Jurifdittion ôc Piéfidi^ujc.
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Règlement pour Us cas Prévôtaux & Préfidiaux , lo.î

Où fs juge la compétence , èc comment? 1:8
CAS Ro/aux. Des cas royaux , 1^9
CENS, yoir Lods èc Ventes ÔC Rentes S-igneuriales.

Coramenc celui qui a reconnu dans Ion aveu ou dans fa déclara-

tion des cens 2c rentes qu'il ne dsvoit pas , peut fe pourvoir»

314 & 434
CENSITAIRE, roir Vaflai.
CHASSE (de la).(;2"i peut chafler ? Sur quelles terres on petit

chafler ? Tems prohibes pour 1a chr.lie , o',

De U ch.ille à la grolVe bête. A qui 3ppa.rt;tnt-elle j" r,?

CHATELAINS. Dts droits qui 1-ur appartiennent.' Compétence d s

Juges des châtelains , en matière civile & crimin lie , 94
CHEvllNS (des). T'oir Coutume, Péage.
De la largeur dss ch^^mins, Si qui doit les entretenir? 13^ Sc 414
De la fupprelTion de réparation des chemins , ic des Juges qui
en doivent connokre. Servitude de chemin oa pallage , ne s'ac-

quiert lans titres , 413
CHEVAL de Service. Quand Sc comment il eA dû , ÔC de quelle

manière il fe paie f 300
Le Seigneur faute de paiement p-ut ufer de main-niiCe , laquelle

emporte perte de fruits ? 418
COLOMBIER. Voir Pigeons.
C».)M.V1UNAUTÉ entre Conjoints. Fo'v Séparation..

Ce qu'il faut faire pour exclure la communauté , loi
COMMUNES, COMMUNAUX. Voir Bois.

Des communes & des ufages appartenans auk Pavoiffes. Droits des

Seigneurs fur les bruveVes. Queftions doivent en ctre portées

dans les maîtrifes des enux Se foièts , 436
COMPÉTENCE en Matière Civile & Criminelle. Foir bas, moyens
& haut? - Jufticiers 5 Cas Prcvotaux 6c Préfidiaux ^ Châtelains,

Juges Royaux ÔC des Seigneurs; JurifditVion & Prévention.

Compétence ic déclinatoire ,
161 , 161 & 413

Le Préfidial du Mans juge la compétence pour les cas PrévôtiirX

de Mayenne
, , , 331

COMPLAINTE ÔC RÉINTÉCRANDE. T^oir Amendes.
COMTES & VICOMTES. Voir Baions &: Seigneur-;.

Des droits, honneurs & prérogatives qui leur appartiennent, 12^
Les Comtés , Vicomtes S>C Baronnies ne fe départent point , 139
CONFESSEUR n'eft obligé de dépofer contre fon pénitent j com-

ment doit comparoître &C fe comporter? 160

CONFISCATION que les Seigneurs ont fur les fujets. Sur quelle

forte de biens, &C en quels cas j" 3-7. 332 > 554 & 33 j

CONJOINTS par Mariage. Voir Délit.

CONSEIL. P''oir Pourvoi au Confeil.

CONSULS connoilTent d'un marché , mais ne connoiifent de l'en-

térinement de; lettres de refcilîon , loi

CONTROLEE. Voir PromelTe de vendre.

CORVÉES. Les Nobles ÔC Eccléfialtiques en font tenus , 61

Sont-elles requérables ? Arréragent-ellfs ? 3^
ièOUTUME. Droit de Isvage §Ç de petite coutume, 2,3

a ?
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Droits de ;;rcvôté ôc ds grande coj.ur.-;= , <9
A cj'Ji apji.irtienneiit les dioirs de grand? ÔC petite coutume ? Qui

loiit ceux ijiji les doivent & qui en ibnt exempts*' ^9 ÔC \-ix

CRIMES. ?^'ozr Cas Pievôtaux ÔC Prcfidiaux , Compétence, Lclic, ,

Juge, KovAux & des Seigntury.
De U punitioa dss crimci > 527
CURES. ^o»r Baunalité , «-orvces, Four, Moulin, & Prciîbir.

D ECIMATEURS, gros Dccirrateurs tenus de contribuer av-c
le Curé ?ux aumônes a faire dans les Paroifl^s, dans les années
de famine & de fténlité , 6i

DECLAPxATiO>S. Voir Aveux 2c Dénombremens, Cens ÔC Foi &
Homin3;;e.

Dej déclarations pour les cenfives & rotures. Ce que c'eft <' Qunnd
elles doivent être donnée>, & par qu; ? Coût d'icelles. Si les

fujets ont la liberté de les faire atterter de tel Notaire que bon
leur fembic , & quai d elle*, fo-it réputées reçues , 11 5c 309

DÉCLINÂT f-IHE. V;r Compétence.
DÉFAUT. Voir Appel.
DELIT. Foir Amende* , Cas Prévôtaux Sc Préfidiaax , Compé-

tence. Crimes , dénonciation , Juges Royaux ôC des Seigneurs ,

Prévention.
Du délit de l'un des conjoints. Comment fe paient le's frais ÔC

condamnations .«"

335
DU DÉLIT des tnfans & des Domtftiques.
Quand & comment les délinquans peuvent ctre pourfuivis extra-

ordinairement ? Sc comment les pères ôc mères oc les mnitres
font tenus civilemeit des cond.Tmnations prononcées contre
hurs en fan s , domeftiques 2c gens de journées ? i6, 28 ÔC 4i<^

DÉN«>NCL\TION C de U ; , des Dénonciateurs, 5^3
DEPENS C des ) ; frais ÔC dépens de ceux qui iuccombent danj ics

prorès ,

*

4C7
DEPORT de Minorité. Quand ÔC comment , ôc en quel cas il a

lieu, & fur (juelle eipece de biens le Seigneur peut-ii l'exer-

cer •» Quelles en fop.t les charges ? Et à quoi tenu le Seigneur
qui profite de ce droit' 2$} , 159

DEPOSITION Vc^r Cor.feflenr.

DESHERENCE. Voir Aubaine.
L-ES>,:rt10N d'Appel. Voir Appel.
DETTES. Paiement de ce qui n'eft pas dû. Oppofirion peur s'exem-

pter de payer ce qu'on doit, 'litie exécutoire co:ure l'obligé,

ne l'eft pas contre fcj héritiers , 404
DEVOIR. Voir Cens , Rertes Seigneuriales.
lu doublage du devo;i

, 199
DIRECTE & Mouvanre. Vnr Aveux , Rentes Seigneuriales.

Cens ou rente foncière dûs à un Seigneur, dénotent que le tonds

qui en eft chargé, ell dans la mouvance du Seigneur , 431
DOMMAGE (du). Voir Bois, Délit , Incend.e.

A^ion en donur.age d; befti.iux. Quand ôc comment dnit ctrs

iatcatce ? Qui doit en conr.oîtrc ? Le aiaitre en cil trr.H. Ac-tirn
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«» dommage de belliaux cftmixt^,

^
15 & 18

»OMMAG£ &c Intérêt ne lont dus à une fille abufc; qui ne s'cil

pas plainte du vivant du prétendu reJucttur

,

419
DOlNATK>^' tatre-Vjts. yoir Aubaine, ÔC i-^ods dC Ventes.

DOUAIRE , DOUAIRIERE, roir Foi 6: Hovuraage.

DROITS Honorifiques, f^oir haut-Ju{hcier.

Seigneur Patio.i rionoraire peut avoir un banc dans le chœur ,

ÔC le premier banc dans la nef , au picjudice d'un GeiUi.i.oamie

ayant fief dans la PaioilVe , 16

Honneurs dûs aux Officiers des Bureaux des Finances > 17

DROiTS Royaux réferycs à Sa Majellé , ?•

EjAUX & Forets. Voir Bois , Communes & Fermier.

Des délits dans les forées ôC bois du F.oi , 6c de^ p.irticaliers , &
dss procès-verbaux des gardes. M.iîtriles des e.iux ÔC forées

compétences de connoitre de ces délits ôc queftions relative^ y

ECHANGE, f^oir aux mots Lods ÔC Ventes.

ECCLESIASTIQUES. Foir Bannalité , Ban-vin, Corvées, Four,
Foi & Hommage, Gent de Main.Morte , Prelioir , Rachat SC

Rentes Seigneuriales.

ENQUETE. Délai pour faire enquête lorfque le procès criminel

elt civilité , 90
ENSAISIXEMKNT dû par tout nouveau propriétaire de biens rs-

levans des domaines , Hiême lorsqu'ils font entre les m.nns des

engagiftcs , 568 ÔC fuiv.

ÉPAVES Foncières 8c Mobiliaires. T^oir Revendication.

En quoi confîllent les épaves , ÔC a qui appartiennent .t* xi , 30
^ 34î

Ce que les Seigneurs font obligés de faire pour fe les approptier,

«3
Quand on eft tenu de rendre les chofes mobiliaires réclamées :

procédure .i cette occafion , 341
ÉTANG. Foir Rachat ÔC Vol.

Le Seigneur peut prendre les terres de fes fujets pour faire on ac-

croître Ion étang. Et comment il eit obliL;c de les indemnifer ? i^g

Pu vol du poifibn dans un étang 6c rélcrvoir. Punition des dé-

linquans , ^44
EXÉCUTION des Acles. Quels Juges doivent en connoîrre .<? T'ur

Jurifdiction.

EXEMPTION par Appel , Exemption fur tort fait, ydr Appel.

EXHIBITION. Voir Amendes.
De la forme de l'exhibition. Combien de tems le Seigneur peut

garder le contrat .t" Obligé d'en donner récépKTé , ir

Des exhibitions 3c amendes faute d'avoir exhibe les titres tiaaù

latifs de propriété , çiSS

Le Seigneur peut-il demander l'exhibition d'une procuiution uui

a dû précéder les part.îges ? 3^6
EXOINE ÔC Excufe. Foir Retrait & Tortionnaire.

En quels cas ôc en quelles matières ont lieu ? 114

a4



« TABLE
X^ ABRîQl'E. Ajournemens , comment doivent être donnes a«x

proturfurs de fabrique , êc fyndi^s des jaroiHe»? x6x
FAL'X ( du Crime de). Commeiu j.urii ? ^46
Procédure. Lorfque le procureur elt leule partie , 348
Punition de ceux qui vendent à taufle aune, 415
FAUX principal Sc incident, (^uels Juges en connoiflcnt? i6ç
FEM.ViE. Foir Aveu , Mari.
FERMIER Foir Bâiardife , lods & Ventes.

On peut traduire fou fermier à la maltrile pour abattis de hojs
dans les haies , 404

HEEFE. Tuîr Bail à Rente.
FIEFS (des). Foir Foi & Hommage, Rachat, Saifie Féodale.
De la nature des Fjefs ÔC Seigneuries. Des profits ôc dicits caluelî

qui appartiennent aux Seigneurs. Comment ils peuvent ufer de
main-miie? 18$

Des fîefi.liges , & de fiefs fimples

,

305
FILEE l'cduite. T'^nir Dommages & Inte'rêts.

F(îl ôcKO-V.MA: E. Voir A'.cu , Aveu, Sa. lie Féodale,
Mère garde->;ob>. De qu?!s biens fait la foi ÔC hommage ? 141
l'n d'r'sco-hér. tiers en attendant partage, ptut couvrir le fief.maisnc

pr.juHuierevco.héritiers pour le rach.'.t qu'ils ne doivent pas, 14

j

De la foi & hor/mage due a mutât,on de Seigneur &: de Vallai.

Dans quel dei.i: doit être f.'.ite ? Et comment le \ allai ne peut

empirer le fiti <? 14^ 5c 247
Comment le Seigneur pput faifir faute de foi &C hommage? Quel

eft l'cfFet de cctie lajhe > ôc de quoi le Seigneur profite f 149
Si le Seigneur peut C>ulir faute de foi fie hommage fur des mi-

neurs ; & qu;;i ef. l'effet de cette faifie ou main-mife i" z<yX

De la foi &i. hommage. De la manière de la faire. Dans quel lieu
,

& à qui ? De l'acie d'oÔre j àc comment après iceile le Sei-

gneur tenu d'avertir.^ 256
Fo: 6c hominige , aveu & déclaration dûs par les ^ens de main-

niortf. De ceux qui Itur font diis (^uand il y a mutation ,
peu.

vent faire foi ôc hon.mage par procuration fpéciaie. Comment
ils doivent le rachat, en quel cas leur eft dû? 158

Qui efl dilpenfé de taire la foi & hommage en perfonne , tc

confinent doit fe comporter pour ic faire reprelcntet ? 178
Foi ÔC hommage due a mutation de Seigneur ôC de VafVal. Qui

font ceux qui font ôC reçOiVent la foi ôC hommage? 179 ôC fuiv,

Foime de la foi & homniage fimpJe , ^04 & fuiv.

Form.nle du ferment dr fidélité , ÔC de la foi ÔC hoinmage-lige ,

I même pour les Ecckfiaftiques , 307 ÔC luiv.

Apréi la toi ôC hommage faite , l'aveu eft dû
, 309

Métairie reputce honnnagce , parce qu'on avoit fait foi ÔC hom-
mage d'. celle fans r; erve ni ip^cifiLatiOn , 31^

FORFAni-KES. Des profits, forfaitures, pertes de fiefs, ^17
FOUR BANNAL. Votr Bannalité.

Çuand ÔC comment le Seigneur, .même bas -Jufticier , eft fonds
d'avoir four bannal ? Qui font ceux de fcs fu/eis qu'il peiic

fuivcr d'ta fUiVie la bannalitt ? Ôc qui lent ceux q^ui peuveuî
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s'en exempter \ 44

Défeules d'augmenter le taux de la cuifTon du pain. Le Juge du
Seigneur ai ompccent d'en connoîcre , 46

FRANC-A-r,.:. Foir Aleu.
FRhSCKj_s ou : Ki Ui:.sCHES. Foir Rentes Seignenrialcs.

FUIE yoir. Coioaibier.

VTarde.NcbLE. Voir Foi & Hommage, Prôfentation aux
BcnJfîces , Tuteur.

Du bail Se gHrde-Noble, Ce que c'eft. Quand & comment, &
en favtut de qui ont lieu ? A qui déférés? Peuvcn: ctre ou n'être

pas acceptés. A quoi tenus les gardiens f" De quoi profitent f"

Tenus de faire inventaire , non de donner caution. U n'y a
point de bail pour les roturiers , 185 , 150 3 131 » 132 > 133 ,

254 ÔC 140
A quel âge les mineurs forten: de garde? zoo &C 25a
Bail non cellîhle ,

igi

GARDE-LIGE. Voir Amende , lige-Étage, Saifîe Féodale.
GARLNNES ( des ). Qui a droit d'en avoir f Quelles conditions

requifes pour en avoir ? 64
AccroilVemens de garenne prohibés, 66
Du vol des lapins dans une garenne , 544
GRACE , Vente à Grâce. T'oir I ods Sc Ventes , Réméré.
GUET & GARDE. Du droit de guet èi garde, ou lige- étage dû

à certains Seigneurs ayant Châteaux ÔC Forterelles. En quoi ce

droit confittoit \ Quand & comment étoit dû f 30J

H AUT-JUSTICÏER. -voir Bas Se Moyen-Jufticier , Scellés

ÔC Seigneur.

Hauts-Juiliciers ont droit , à Texclufion des bas ôc moy«ns-Juf-
ticieri , de faire appeler les fcellés par leurs Officiers , fur les

effets des Curés , 78
Des droits èc prérogatives des hauts-Jufticiers. Des caufes dont

leurs Officiers peuvent coiinoitre , Sf
N'y ayant point de partie civile, fur qui tombent les frais ,^ ibid.

En quel cas le haut-Julhcier jouit des grands honneurs? 9^
Marques diftinclives du patron

,
ihid.

HOMMAGE, zo»)' Bannalité , Corvées, Four, Moulin & Prefl'oir.

Alctairie réputée h«immagée , parce qu'on a fait foi ôC hommaj:e
d'icellc, 3:3

HOTE, 'voir Vol.
HYPOTHEQUE, -voir Bail à Rente &c Dettes.

C'eff au bureau des hypothèques du Mans qu'on doit faire fcellw

les lettres de ratification pour les biens litués dans la Barre Du-
cale de Mayenne , 331

I NCENDJES ( des) occafionncs par la négligence , & des dom-
mages U inUihi dûs à ceux dont Us» iv>aiL'ons iont incendiées , i«9|(
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Qui eft tenu dtt prrpriénire ou du locataire dej doram.ige"; & i«-

térécs ? Dîs incendies arrivés par force majeure. Preneur à
rente de maifou incendiée , efl il quitte de la rente ? ibid.

TNCilDEyS". voir Juges des Seigneurs.

IN'DEMNITE , Dioit d'Indemnité, toir Amortiffement.
INJURES verbales , Injures réelles ÔC par voies de fait.

<>n ne doit foimalifer un procès pour injures verbales , 548
Des injures réelles & par voies de fait, 34,^
INSINL'ATION & Centiem» Denier, toir PrOFneffe de ven4re.
INTÉRÊTS. T/otr Séparation Civile , Tuteur.

J UGEMENT. voir Appel.
JUGES des Seigneurs, r/rfir Appel , Bas , Moyens & Hauts-Jufti-

ciers , Compétence , Four , Juges Royaux ÔC Prévention.
Comment connoiffent des incidens ? S
JUes Juges des Seigneurs doivent avoir vingi-cing ans. De quoi

connoifTent ? 154
En quel cas le fujet n'eft tenu plaider à leur Jurifdi<ftion > içç
Un Procureur ne peut recevoir la plainte èc informer , 515
De la réception du Juge du Seigneur. Doit être gradué. Sujet à

réfider. Ne peut informer chez lui, ni inihuire hors fon ter-

ritoire, ibid.

Juges des hauts-Jufticiers ccnr oifToient des grands cas, 318 &

JUGES Royaux, voir Appel , Faux Principal 5c Faux Incident ,

Juges des Seigneurs, C;fficial , Préfidiaux ÔC Tutelle.

Comment peuvent juger les caufes perfonnelles »on excédant 40 1.

fommairement , ÔC en dernier reflort f 14g
Confeiller Vaffal connoît-il des caufes de fon Seigneur ? 1^4
Quel Juge doit connoître de l'exécution d'un acte palfé fous le

fcel royal ÔC dï la faulVeté d'icelui ? Le fceau royal eft-il at-

tributif de Jurifdiclion ? De l'exécution des acles paflés devant
les Notaires royaux ÔC fubalternes , 165

JURISDICTION Contentieufe. -i/. Appel, Délit , Four , Juges Royaux
ÔC des Seigneurs , Notaire, Prévention , Seigneurs.

Qui peut donner la haute , moyenne ÔC balVe-Juftice ? Le Roi a

feul droit de créer des Juftices contentieufes , 137 ôC 138

lettres du graml l'ceau feules attributives de Jurifdiâion , 1^4
^aels Juges connoiflent de l'entérinement des lattres royaux ? 17 i

X-iETTRES Royaux, voir Confuls , Jurifdiâion ÔC RcfcifioB.

!LEVAGE (Droit de), -voir Coutume.
tÉSlON. vo!r Refcifion.

LIGE, voir Fiefs , ÔC Foi ÔC Hommage.
LIQE-ÉTAGE. voir Guet ÔC Garde.
LODS ÔC VENTES, vcir Amendes , Aniortlll-ment , Bail à Rcji-

te , Ventes ÔC Iflues , V'aflal ÔC Ventes recelées.

AAion pour d»fmander les lods ôc ventes, rachats ÔC arrérages des

eens & deyolrs eft réelle. Du pririlege de etire a&i©n *c de la
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Trefciir.tion d'icelle. Lods & ventes dûs par TacqucrfUr , z^9
' ' & 3S9

T.1UX &C tarif des lods ôc ventcs> 3^^ «^.3^3
Dûs pcuT é»;h.inge ,

3*^3 ^ l'uv.

Pour bail a rente ,
i^^ iSi 5^9

Seigneur achetant un bien charge d'une rente foncière, la rei.ie

eiant vendus , à qui appartiennent les ventes ? 367

Ne ior.t du.s , le vendeur reprenant le brien faute de paien'.ent , 7^8

Arrêt du Coiifeil du 6 Juin 1771 ,
pour les ventes, rachats ÔC

relief"; dûs pour les mutations des biens aifis dans la direâ-e ne

Sa Maj Ité , ,
.

?^3
Comment & en quels cas on peut obtenir de la remifc defdkj;

droits, art. 2 , 3 & 4 dudit Edit ?
^

'^J^.

Lods Se ve;)tei font-ils dûs des conquêts ou des propres cédés à

la v-uve ? 300 & 397
Cas où ne l'ont dûs

, 394
Qûind & comment le bail à complant donne lieu aux ventes £c .a.

retrait!? 39^
Seigneur acquérant dans Ton fiefdoit-il les ventes à Ton fermier."' 394
Le Suzerain jouidant à droit de rachat , en profite-il ? -ô'. Rachat.

Lods de ventes dûs du réméré après la grâce expirée , 304

Vm démarché eft-il compté pour les ventes? 4°^

Droit de quittança des lods èc ventes , 4°^

1^ i ACEDONIEN. Toir Prêts.

MAIN-MISE, -voir Saille Féodale.

IVJAIN-MORTE ( gens de ). -voir Amorti iTemcTit , Bannalité , Ec-

cléfialliques , Foi & Hommage & Rachat.

MANCAIS ell le double du Tournois , 8

MARÉLHAUSSÉLS (des). Réglemens qui les concernent. De leurs

caafes commifcs , fondions , drots 6c privilèges, ixç

MARi. -voir Aveux, Bénéfices , 2c Foi & Hommage.
MENACES punies , 34?
MESl'RK. Seigneurs tenus de la prendre de leurs fupérieurs , 81
yoir Bannahré &C Boi{le;'U.

MINES (des) ô£ dts Tréfors trouvés, à qui appartiennent .<? 134
MINEUR, l'oir Bénéfices , Déport dt Minorité , I oi 6c Hommage ,

Garde-Noble, Picts , Saide Féodale, Refcifion ce Tuteur.

Comment le mineur devenu majeur doit fe pourvoir & obtenir

lettres contre les aétes qu"il a ioufcru r* »8o
MO^NOIE. -voir Chival de Service ÔC Rachat.
MOULIN, -votr Bannahté.
MOL'IE. Droit de vertemoute aboli , 6j
MOUVANCE, voir Dirsctc , Rentes Seigti*=iirinles.

MOYEN-JUSTICIER, -voir Épaves, Bas ÔÇ H.aut-Jufticjer & Sci-.

gneurs.

Marques diftindives du moyen-Jn (licier , de fes droits & préro-

gatives , àc caufes dont ies Officiers peuvent e-onnoitre , 76
77 & 83

NORirs. voir B?nna!;té , Ban-vin , Corvées , Four , M«mi:n , bc
Prefl'ok.
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TABLE
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